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AVERTISSEMENT 

La présente édition contient les textes originaux des interventions en langue fran
çaise et la traduction de celles qui ont été fa.ites dans les autres langues des Com
munautés. 

Ces dernières sont signalées par une lettre qui les précède: 

(A) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue allemande. 

(I) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue italienne. 

(N) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue néerlandaise. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans l'édition de la langue 
considérée. 
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PRESIDENCE DE M. ROBERT SCHUMAN 

(La séance est ouverte à 11 h 35.) 

M. le Président. - La séance est ouverte. 

1. - Ouverture de la session 

31 

En application de l'article 1er du règlement 
provisoire, je déclare ouverte la session de l'As
semblée Parlementaire Européenne, prévue par 
l'article 22 du Traité du 18 avril 1951. 

2. -Excuses 

M. le Président. - MM. Birrenbach, Laborbe, 
Martinelli, Raingeard, Sabatini, Conrad, El
brachter, Strater, Debré et Bonomi s'excusent 
de ne pouvoir assister aux séances d'aujourd'hui 
et de demain. 
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3. - Eloge funèbre 

M. le Président. - Mesdames, Messieurs ... 

(Mmes et MM. les Représentants se lèvent.) 

... c'est avec une douloureuse émotion que nom: 
avons appris, par un télégramme de M. le pré
sident Walter Hallstein, le décès de Michel Ras
quin, survenu dans la nuit du 27 au 28 avril 
der-nier. 

Je ne retracerai pas devant vous la vie de cet 
homme d'Etat, infatigable travailleur, toujours 
prêt à apporter aux problèmes économiques qui 
nous assaillent une solution humaine. Auss1 
bien est-ce tout naturellEment que Michel Ras
quin prit place dans la liste des pionniers de 
l'Europe et c'est au poste de membre de la Com
mission de la Communauté Economique Euro
péenne que, brutalement, la mort vient de le 
frapper. 

Quoi de plus émouvant, dans cette fin préma
turée, que le texte de son dernier discours, qu'il 
a dicté à son fils une heure avant sa disparition 
et dont lecture fut donnée par M. le président 
Malvestiti au cours de la réunion de notre com
mission des transports, le 30 avril ! 

A l'institution dont il faisait partie, au gou
vernement lux€mbourgeois, à la famille de 
Michel Rasquin, à tous ses amis, j'adresse en 
votre nom, Mesdames, Messieurs, nos plus sin
cères condoléances. 

4. - Répartition des places des représentants 
dans l'hémicycle 

M. le Président. -Avant de donner connais
sance de quelques communications, je crois dP 
mon devoir de souligner le fait politique impor
tant qui se produit à l'ouverture de cette session. 

En exécution de la résolution votée par l'As
semblée le 21 mars dernier, votre bureau a dé
terminé à l~a majorité les places attribuées à 
chacun d'entre vous et, pour la première fois 
dans l'histoire des Assemblées internationales, 
les membres inscrits à un groupe politique siè
gent ensemble dans l'hémicycle. 

Il est bien entendu que cette répartition des 
places n'est pas définitive et pourra être modi-

fiée par le bureau, notamment au début de la 
session de juin. 

La mesure qui a été prise ainsi consacre le 
caractère parlementaire de notre Assemblée et 
je ne puis que m'en réjouir . 

5. - Dépôt de documents 

M. le Président. - J'ai reçu de la Haute 
Autorité la lettre suivante : 

« Luxembourg, le 13 avril 1958. 

Monsieur le Président, 

Nous avons l'honneur de vous remettre, en 
exécution de l'article 17 du Traité instituant 
la Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier, le sixième rapport général de la Haute 
Autorité sur l'activité de la Communauté et 
sur ses dépenses administratives. Ces derniè
res, ainsi que les états et rapports prévus par 
l'article 78 du Traité, font l'objet de docu
ments séparés. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les 
assurances de notre haute considération. » 

Ce document et ses annexes ont été distribués 
sous le n° 7 et renvoyés aux diverses commis
sions compétent,es de notre Assemblée. 

D'autre part, j'ai reçu de M. Kopf, au nom de 
la commission des affaires politiques et des 
questions institutionnelles, un rapport intéri
maire sur l'avis sollicité de l'Assemblée au sujet 
des institutions européennes. 

Ce rapport a été distribué sous le n° 8. 

6. - Nomination de membres de commissions 

M. le Président. - En application des dispo
sitions du paragraphe 3 de l'article 35 du règle
ment provisoire, le bureau a procédé à la dési
gnation: 

- de M. Poher comme membre de la commis
sion de l'administration de l'Assemblée Parle
mentaire Européenne et du buget des commu
nautés; 
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- et de Mme Probst comm·e membre de la 
commission du règlement, des questions juri
diques, des pétitions et des immunités, en rem
placement de M. Kopf. 

Il n'y a pas d'opposition ? 

Ces désignations sont ratifiées. 

7 •. - Ordre du jour de la séance 

M. le Président. - Le Comité des présidents 
propose à l'Assemblée d'entendre ce matin l'ex
posé de M. le président de la Haute Autorité et 
de suspendre ensuite la séance jusqu'à 16 heures~ 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Il en est ainsi décidé. 

A ce moment, le Comité des présidents fera 
à· l'Assemblée des propositions nouvelles. 

8. - Exposé de M. le Président de la Haute 
Autorité 

M. le Président. - La parole est à M. le Pré
sident de la Haute Autorité. 

M. Finet, président de la Haute Autorité. ·
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 
la Haute Autorité a aujourd'hui le périlleux 
honneur d'être la première parmi les exécutifs 
des trois Communautés à engager sa responsa
bilité devant cette Assemblée Parlementaire 
Européenne, chargée désormais d'exercer ce 
contrôle démocratique qui, conforme à l'esprit 
de nos Traités, est essentiel à l'édification de 
l'Europe. 

La Haute Autorité ne s'effraie pas que le ca
lendrier des sessions parlementaires l'amène 
ainsi à s'engager la première, elle qui a pris le 
risque, il y a maintenant près de six ans, d'ou
vrir la voie vers l'Europe unie. 

Il y a quelques jours, nous célébrions avec une 
exceptionnelle solennité l'anniversaire de la dé
claration du 9 mai 1950 par laquelle celui que 
vous avez appelé, par un vote unanime, à la pré
sidence de l'Assemblée, le président Robert 
Schuman, a convié les pays d'Europe à la plus 
grande et à la plus pacifique des révolutions; 

La présentation du s1x1eme rapport général 
intervient à un moment important de la vie de la 
Communauté. Il· correspond à la fin de la pé
riode de transition, au cours de laquelle tant de 
problèmes ont ·été abordés, tant de solutions et 
tant d'expériences ont pu être accumulées. 

A cet égard, la Haute Autorité, dans un bref 
volume, a exposé sa politique et traduit sa vo
lonté d'action dans les divers domaines soumis 
à sa compétence, cependant qu'elle a retracé, 
dans un second volume, l'ensemble des actions 
menées depuis l'entrée en vigueur du Traité. 

Elle met ainsi à la disposition de la nouvelle 
Assemblée un document de base à partir duquel 
le compte rendu de ses activités annuelles 
pourra désormais être développé. Elle espère fa
ciliter ainsi la tâche non seulement à tous les 
nouveaux venus que je salue dans cette Assem
blée élargie, mais peut-être même aux anciens 
de l'Assemblée Commune de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier. 

Deux faits nouveaux caractérisent la situation 
dans laquelle doit se dérouler l'action de la 
Haute Autorité. 

Le premier, c'est que la conjoncture, après 
avoir été constamment favorable, à l'exception 
du léger repli de 1953-1954, s'est aujourd'hui 
modifiée. Une récession se manifeste à l'exté
rieur de la Communauté. Dans la Communauté 
elle-même si, pour l'ensemble, l'expansion conti
nue, on enregistre certains ralentissements pro
v,oquant des difficultés dans nos deux industries 
du charbon et de l'acier. 

C'est dans ce climat nouveau que la Haute 
Autorité doit surveiller l'évolution du marché et 
ajuster les modalités de son action. 

Le second fait caractéristique est la création 
de deux nouvelles Communautés, avec les exé
cutifs desquelles la Haute Autorité a commencé 
d'instaurer la coopération la plus propice aux 
intérêts de l'Europe. 

En fonction de cette intégration plus vaste, 
la Haute Autorité doit repenser l'ensemble de 
ses tâches et examiner la manière dont celles-ci· 
devront être accomplies désormais, en recher- · 
chant par ailleurs comment, dans cette intégra
tion élargie, le fonctionnement du marché du 
charbon et de l'acier pourra être assuré dans des 
conditions encore plus efficaces. 

Ce sont ces deux faits caractéristiques, d'une 
part la conjoncture actuelle, d'autre part l'élar-
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gissement de la Communauté Européenne, qui 
constitueront les thèmes de mon exposé d'au
jourd'hui. -

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
la situation économique actuelle est dominée 
par la crainte de voir une récession prolongée 
aux Etats-Unis accentuer le recul de la conjonc
ture dans d'autres pays,. voire dans le monde 
occidental tout entier. Mon intention est de dé
crire, brièvement, cette situation et d'exposer 
ensuite quels sont les moyens dont dispose la 
Haute Autorité pour y faire face dans le do
maine qui lui est confié. 

C'est à l'extérieur de la Communauté que se 
manifeste de la manière la plus sensible la ré
èession. Aux Etats-Unis, la production s'établit 
aujourd'hui à un niveau inférieur à celui où elle 
était retombée lors de la chute d'activité de 
1953-1954. 

En Grande-Bretagne, depuis plus d'un an 
déjà, la production globale n'a plus enregistré de 
progrès. 

La situation économique de deux des plus 
grands pays industriels affecte directement le 
marché des matières premières, donc les res
sources et les moyens d'achat des pays qui en 
sont producteurs. 

Les difficultés actuelles des producteurs de 
ces deux pays se traduisent, en effet, par une 
réduction de leurs importations et touchent par 
là même le niveau d'exportation de biens d'équi
pement de la Communauté à destination de ces 
pays tiers. La Com,rnunauté peut contribuer, 
d'une manière importante, à limiter la récession 
dans le monde, dans la mesure où le maintien 
de ses importations entretiendra l'activité dans 
les pays, qui sont aussi ses _clients. 

De fait, dans les pays de la Communauté, l'ac
tivité économique au cours des premiers mois de 
cette année s'est élevée d'environ 3 °/o au-des
sus du niveau correspondant de l'année der
nière. Toutefois, le rythme d'expansion est net
tement ralenti; en effet, au cours des mois cor
respondants de l'année précédente, ce rythme 

·était de 8 °/o. 

Sans doute peut-on constater que les secteurs 
industriels qui ont des liens très étroits avec les 
marchés mondiaux se trouvent dans une situa
tion moins favorable. De même, des reculs dans 
l'activité économique générale apparaissent sur
tout dans ceux des pays de notre Communauté 
qui, comme les Etats du Benelux, par exemple, 

destinent une large part de leur activité écono
mique aux marchés extérieurs. 

Cependant, de par les caractéristiques parti
culières de leur production et de leurs débou
chés, les industries du charbon et de l'acier sont 
directement exposées. C'est ainsi que ce simple 
ralentissement de l'expansion dans nos pays 
suffit à provoquer des difficultés dans l'indus
trie du charbon et accroît celles de l'industrie 
de l'acier qui subit la contraction de la demande 
à l'exportation. Il suffit à souligner la. situation 
spéciale de ces industries qui requiert la mise 
en œuvre de modalités d'actions spécifiques. Ce 
sont ces modalités qu'il convient de dégager 
maintenant. A cet effet, j'en distinguerai, d'une 
part, les actions conjoncturelles proprement 
dites et, d'autre part, les actions qui ont pour 
but de maintenir le rythme souhaitable de déve
loppement à long terme. 

En ce qui concerne les actions conjoncturelles 
proprement dites, la Haute Autorité, attentive 
à la détente qui commençait à se manifester dès 
le printemps dernier, et sur laquelle mon distin
gué prédécesseur à la tête de la Haute Autorité 
avait, ici même, attiré votre attention, a déjà 
été conduite, dans certains cas, à prendre des 
mesures indirectes. 

Dans le marché de l'acier, la haute conjonc
ture avait provoqué certaines tensions qui 
n'étaient pas favorables à !'·exercice de la 
concurrence entre les producteurs. Désormais, la 
concurrence se développe à nouveau. 

Au cours des cinq ans écoulés, les prix de 
l'acier ont partout augmenté. Ainsi que vous le 
savez, l'augmentation dans la Communauté a été 
inférieure de moitié à celle qui a été enregistrée 
aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne. Aujour
d'hui, ceux des producteurs qui, jusqu'à présent, 
pratiquaient les prix élevés dans la Commu
nauté ont déposé des barèmes en baisse. La 
baisse est, en fait, beaucoup plus importante que 
ne l'indiquent les barèmes, car les alignements 
sur les barèmes les plus bas se généralisent ra
pidement. 

La concurrence accrue produit ainsi des effets 
bénéfiques, mais il appartient à la Haute Auto
rité d'éviter que, par des procédés détournés, ne 
s'institue alors une concurrence anarchique. 
Déjà, dans cette perspective, la Haute Autorité 
avait réglementé les ventes de produits de Sf..· 

cond choix pour éviter les sous-cotations et les 
discriminations qui résulteraient de déclasse
ments abusifs en période de basse conjoncture. 
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C'est ce que doit empêcher la réglementation 
apportée. 

D'ailleurs, la Haute Autorité reste constam
ment attentive à tous les risques de perturba
tions, et notamment à ceux qui pourraient ré
sulter d'une application abusive de la faculté 
d'alignement. 

C'est ainsi que pour le charbon, il est apparu 
que certaines limitations devaient être appor
tées à la possibilité d'alignement. Un régime 
plus souple que celui qui était en vigueur pen
dant la période transitoire a été introduit. La 
concurrence peut ainsi produire ses effets, sans 
que des déplacements anti-économiques de char
bon dans la Communauté ne provoquent des 
perturbations dans certains bassins. 

En matière d'ententes, c'est la même préoccu
pation qui inspire la Haute Autorité. Il s'agit, en 
conséquence, d'assurer et de permettre qu'à la 
phase actuelle de la conjoncture correspondent 
les efforts nécessaires d'adaptation et de ratio
nalisation des produits. 

Confrontés avec une demande traditionnelle 
stabilisée ou même en régression, les produc
teurs se tourneront - ils se tournent déjà -
vers les possibilités d'écoulement que leur of-· 
frent d'autres régions à l'intérieur du marché 
commun. 

Les vestiges d'un cloisonnement des marchés, 
qu'une situation commerciale aisée avait aidé à 
maintenir, doivent tendre à disparaître pour le 
plus grand bénéfice des consommateurs. 

La Haute Autorité entend veiller à ce que 
cette tendance souhaitable ne soit pas contre
carrée par des tentatives de rétablir les protec
tions abolies, soit par des accords de répartition 
de marchés, soit par limitation de la production, 
soit par la fixation des prix. 

Les Etats de la Communauté n'ont, certes, pas 
renoncé à la protection douanière de leurs mar
chés nationaux pour voir s'installer un protec
tionnisme d'une autre nature qui résulterait d'un 
accord entre les producteurs. 

La Haute Autorité attend avec confiance les 
efforts de rationalisation que doit entraîner 
cette concurrence, mais elle se préoccupe aussi 
de mettre en jeu les garanties qu'offrent les dis
positions du Traité en faveur des travailleurs, 
et les moyens qu'il prévoit, en cas de diffic~ltés, 
pour contribuer à la régularisation de la pro
duction. 

Dans le domaine du charbon, la Haute Auto
rité a recherché avec les gouvernements, en 
application de l'article 57, les moyens de régu
lariser et d'influenc-er la consommation générale 
du charbon, particulièrement dans les services 
publics. La Haute Autorité s'est efforcée d'évi
ter que les consommateurs ne puisent dans les 
stocks qu'ils ont normalement accumulés et 
qu'ils ne ralentissent leurs achats. Ils risque
raient ainsi d'augmenter les difficultés d'écoule
ment de la production et compromettraient en 
même temps la continuité de l'emploi dans les 
mines. 

Au cours de l'année charbonnière qui vient 
de s'écouler, le problème charbonnier belge n'a 
cessé de se poser avec une acuité accrue. L'in
tégration du charbon belge dans le marché com
mun est, avant tout, un problème structurel. 
L'évolution conjoncturelle n'a pas manqué d'en 
faire apparaîtr-e les proportions réelles au mo
ment même où s'achevait la période transitoire 
de cinq ans. L'intégration immédiate n'est ac
quise que pour une fraction de la production 
belge. L'autre fraction - quatre charbonnages 
du Borinage étant considérés à part- demande 
encore, pour devenir intégrable, l'application 
d'un plan sévère d'assainissement dont la né
cessité a été reconnue par le gouvernement belge 
et par les producteurs. 

Au début du mois de février dernier, le gou
vernement belge a indiqué à la Haute Autorité 
son intention de réclamer le bénéfice des dispo
sitions du paragraphe 26, alinéa 4, de la Conven
tion relative aux dispositions transitoires. Le 
problème de l'intégration définitive du charbon 
belge dans le marché commun se trouve ainsi 
placé dans une phase décisive. 

La Haute Autorité étudie en ce moment les 
plans d'assainissement. Elle examinera les 
propositions de subventions du gouvernement 
belge. Je vous rappelle que, selon les termes du 
paragraphe 26, alinéa 4, de la Convention rela
tive aux dispositions transitoires, l'accord de la 
Haute Autorité est requis pour le montant des 
subventions et pour leurs modalités d'octroi, 
ainsi que l'avis conforme du Conseil de Ministres 
pour le tonnage susceptible d'être subsidié. La 
Haute Autorité procède à cet examen avec toute 
l'attention que requiert une situation sérieuse. 
Elle liera rigoureusement à un programme d'as
sainissement efficace toute autorisation de sub
vention. 
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Dans le cas de la production charbonnière 
belge, la fin de la haute conjoncture a mis par
ticulièrement en évidence les problèmes struc
turels à résoudre. Mais à l'inverse, dans d'autres 
cas il faut craindre qu'une conjoncture moins 
fav~rable ne masque, aux yeux de certains, les 
impératifs vitaux du développement à long 
terme. 

La Haute Autorité a ici le devoir de rappeler 
que les objectifs généraux ont été définis sur la 
base d'une tendance moyenne à long terme de 
l'évolution économique. Elle ne saurait trop sou
ligner le grand danger qu'il y aurait à remettre 
constamment en cause les perspectives à long 
terme en fonction des fluctuations de la situa
tion conjoncturelle. Elle a la mission d'assurer 
et d'entretenir par son action les bases indis
pensables du développement économique et 
social. 

En dépit des 15,5 millions de tonnes de char
bon et de coke, actuellement entreposés sur le 
carreau des mines, l'extension de certaines pro
ductions s'impose, si l'on veut éviter qu'à l'ave
nir la Communauté ne tombe dans une dépen
dance excessive et sans cessé croissante vis-à-vis 
de l'importation. 

Pour soutenir la concurrence tant des impor
tations de charbon étranger que des autres 
sources d'énergie, cette extension de la produc
tion ne peut être obtenue que par la création 
de sièges nouveaux d'exploitation, et par les 
accroissements de productivité, qui résulteront 
de la concentration et de la modernisation de 
l'exploitation actuelle. 

Les progrès de la production sont liés au 
recrutement d'une main-d'œuvre suffisante et à 
la stabilité de l'emploi dans l'industrie houil
lère. La Haute Autorité avait suggéré, il y a 
deux ans, que soit élaboré un statut du mineur, 
applicable à tous les travailleurs de la Commu
nauté et dont elle avait tracé quelques traits 
fondamentaux. Cette idée n'a pas trouvé jus
qu'ici un écho suffisant. La Haute Autorité reste 
pourtant convaincue que la définition d'un sta
tut comportant un certain nombre de conditions 
particulièrement favorables pour les travail
leurs des mines serait un facteur décisif pour 
revaloriser la profession et réduir.e l'instabilité 
de la main-d'œuvre. 

C'est toujours dans la même perspective, 
c'est-à-dire pour contribuer au développement 
souhaité de la production et à la stabilité de 
l'emploi, que la Haute Autorité a mis au point 

des modalités d'une politique d'aide financière 
au stockage conjoncturel. 

Etant donné les indications des objectifs géné
raux sur l'évolution croissante de la demande 
de charbon, il serait inconcevable de ne pas 
tenter un effort résolu pour éviter qu'à de très 
courts intervalles, le chômage ne succède à la 
pénurie, et la pénurie au chômage, comme l'ex
périence en a été faite fréquemment, et encore 
en 1953-1954. 

La responsabilité prem1ere pour l'établisse
ment des stocks est celi.e des entreprises elles
mêmes. Elle s'exerce en fonction de leurs dispo
nibilités financières et avec l'aide éventuelle des 
systèmes bancaires nationaux. Toutefois, on doit 
bien noter que l'intérêt des entreprises au 
stockage serait d'autant plus grand qu'elles 
auraient la possibilité, dans la conjoncture as
cendante, d'augmenter suffisamment leurs prix 
pour récupérer le coût du stockage. Pour autant 
que les nécessités de la stabilité économique 
s'opposent à des pointes excessives, il est légi
time et nécessaire de compenser cette réduction 
de l'incitation au stockage. Or, il y a un intérêt 
communautaire à régulariser la production mal
gré les variations de la demande. Tous les bas
sins sont solidaires,. car les difficultés d'écoule
ment de l'un ne peuvent manquer de retentir 
sur le marché des autres; la continuité de la 
production et de l'emploi est un élément essen
tiel pour attirer et retenir les travailleurs à la 
mine. Et il est de l'intérêt de l'ensemble des 
consommateurs d'éviter que des arrêts de la 
production en compromettent l'expansion à long 
terme et d'obtenir que l'existence des stocks 
attén~e les renversements abrupts de situation 
qui, en matière charbonnière, accompagnent 
habituellement la reprise de la demande. 

La Haute Autorité a soumis ce problème et 
des modalités de solution pour obtenir l'avis 
conforme du Conseil de Ministres. Au cours 
d'un premier échange de vue~, des divergences 
assez sensibles sont apparues entre certains_ gou
vernements et la Haute Autorité. Ces divergen
ces préoccupent d'autant plus la Haute Autorité 
que l'instauration des mécanismes financiers 
prévus par l'article 53 requiert l'unanimité du 
Conseil de Ministres. 

La Haute Autorité a également entretenu le 
Conseil de Ministres des problèmes de l'impor
tation charbonnière. Elle a agi dans le sens 
même que vous lui indiquiez par votre résolu
tion du 28 juin 1957. L'enquête trimestrielle sur 
le niveau des contrats de frets et d'achats, passés 
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en charbon amencain, instituée par la Haute 
Autorité, lui a permis de constater que cer
taines importations excédaient les besoins réels 
des utilisateurs. Ces tonnages pèsent sur le 
marché. 

Dans ces conditions, il apparaît nécessaire à 
la Haute Autorité d'obtenir des données complé
mentaires sur les importations en provenance 
des pays tiers et de convoquer plus souvent la 
comm1ss10n des représentants gouvernemen- . 
taux qui, jusqu'à présent, examinait la situation 
du marché charbonnier tous les trimestres. 

La Haute Autorité a fait cette suggestion au 
dernier Conseil de Ministres. Elle est convaincue 
que les gouvernements feront tout ce qui est en 
leur pouvoir pour l'aider dans cette action. 

Dans le domaine de la recherche technique, 
c'est aussi pour maintenir le rythme du déve
loppement à long terme dans les meilleures 
conditions économiques que la Haute Autorité 
a décidé de financer des travaux de recherches. 
C'est ainsi qu'elle s'intéresse directement aux 
recherches concernant le creusement des gale
ries au fond et le soutènement des voies de 
taille. Par ailleurs, elle se préoccupe activement 
d'assurer la coordination des travaux relatifs à 
la recherche et au développement techniques 
pour la valorisation du , charbon. En ma
tière de sécurité, le concours ouvert par la 
Haute Autorité à la fin de l'année dernière pour 
la découverte ou le perfectionnement d'appa
reils enregistreurs de la teneur d'oxyde de car
bone et détecteurs de grisou a suscité un grand 
intérêt, et le nombre des participants fait bien 
augurer des résultats qui pourront en être dé
gagés. 

L'action de la Haute Autorité dans le domaine 
de la recherche technique minière ne se limite 
pas au charbon. Tenant compte de l'insuffisance 
croissante de l'approvisionnement de la Com
munauté en minerai de fer et en manganèse, la 
Haute Autorité ,est décidée, en ce qui la con
cerne, à octroyer une aide financière impor
tante en vue d'amplifier et d'accélérer la pros
pection de gisements africains dans une bande 
côtière comprise entre la Guinée et le Gabon. 

La réalisation d'économies de coke sidérur
gique constitue un des objectifs majeurs à long 
terme de la politique sidérurgique de la Haute 
Autorité. Aux recherches actuellement en cours 
ou en préparation, la Haute Autorité a décidé 
d'en ajouter de nouvelles visant à la réduction 
directe du minerai de fer par des gaz, ou par 

des combustibles solides, inaptes à la consom
mation dans le haut fourneau. 

La Haute Autorité a décidé également une 
importante subvention en faveur de recherches 
fondamentales dans le four à cuve et pour les 
essais dans plusieurs fours tournants existant 
dans la Communauté. 

La Haute Autorité s'est enfin prononcée en 
faveur d'essais industriels d'élimination des fu
mées rousses produites dans les convertisseurs 
soufflés à l'air enrichi à l'oxygène. Le succès de 
cette recherche intéresse directement la salu
brité de nos bassins sidérurgiques. 

La Haute Autorité se félicite de la compré
hension croissante que témoignent les milieux 
professionnels intéressés à l'égard de son ac;tion 
dans ce domaine. 

Toute cette action, toutes ces initiatives qui 
tendent à maintenir, malgré l'affaiblissement de 
la conjoncture, le rythme du développement de 
nos industries, apparaissent en eUet fondamen
tales à la Haute Autorité. Elle a conscience de 
remplir ainsi la mission qui lui a été confiée par 
le Traité, c'est-à-dire contribuer à l'expansion 
économique, au développement de l'emploi et 
au relèvement du niveau de vie dans les Etats 
membres. 

Cette même mission, Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, se trouve aujourd'hui 
dévolue, dans leur domaine, aux Communautés 
nouvelles. Ensemble, dorénavant, nous devons 
tendre vers la même fin. Dès lors, il est normal 
que ces trois Communautés s'efforcent de déter
miner ensemble, et de commun accord, les 
moyens les plus propres à l'atteindre, compte 
tenu des compétences qui leur sont dévolues et 
des exigences qui leur sont prescrites par leurs 
Traités respectifs. 

C'est ce problème, et les solutions que la 
Haute Autorité envisage d'y apporter, qui feront 
l'objet de la seconde partie de mon exposé. 

Depuis l'entrée en fonctions des deux Commu
nautés, des contacts ont été établis entre les 
présidents et entre les collèges. Cette collabora
tion pose évidemment de nombreux problèmes, 
et l'absence de décision concernant le siège re
présente un obstacle pratique particulièrement 
important; il en résulte des retards regrettables 
dans l'organisation de la coopération au niveau 
administratif des trois Communautés. 
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Il est bien évident que le problème de la 
coopération avec les autres Communautés se 
posait d'une manière un peu particulière à la 
Haute Autorité. Six années d'existence ne peu
vent pas ne pas avoir donné à la Haute Autorité 
une expérience propre, établi des modalités 
d'action propres et conduit à certaines formes 
d'organisation. La Haute Autorité doit donc 
s'adapter à la situation nouvelle. Elle a con
science, toutefois, d'y être déjà préparée depuis 
longtemps. 

La Haute Autorité, vous le savez, n'a pas 
cessé, au cours des six années écoulées, de sou
ligner les difficultés qu'entraînerait la limita
tion de l'intégration à deux secteurs de l'écono
mie. Constamment, elle a souligné que l'action 
entreprise dans le charbon et l'acier ne prenait 
tout son sens que dans la perspective de l'inté
gration et finalement de l'unification de l'Eu
rope. 

Dans son action et son organisation, elle a 
toujours tenu compte de cette perspective d'in
tégration complète. Il lui sera d'autant plus 
aisé, aujourd'hui, d'adapter l'une et l'autre, afin 
de développer, en accord avec le Conseil de Mi
nistres, et de préparer avec les autres Commu
nautés les conditions d'ensemble dans lesquelles 
l'intégration de nos économies pourra être plei
nement et efficacement assurée. 

Il est clair que la nature et les formes de la 
collaboration avec les deux autres Communau
tés seront différentes selon qu'il s'agit de ces 
tâches que nous avons accomplies dans la pers
pective de l'élargissement de la Communauté 
et de celles qui- la conjoncture pré~nte nous 
le souligne- sont spécifiquement attachées aux 
conditions particulières des industries du char
bon et de l'acier. 

En ce qui concerne les premieres, les pro
blèmes qu'elles soulèvent ont pu, jusqu'ici, être 
résolus grâce à une coordination très large de 
l'action entre la Haute Autorité et le Conseil 
de Ministres, grâce aussi à l'aide dynamique de 
l'Assemblée Commune. 

Cette coordination élargie reposait sur une 
double évidence: l'influence de l'évolution éco
nomique des six pays sur les industries du 
charbon et de l'acier, l'importance des industries 
du charbon et de l'acier dans le revenu national 
de certains pays de la Communauté et dans la 
conjoncture économique générale. 

Sur ces deux constatations se fondent les dis
positions de l'article 26 du Traité relatif aux 
consultations en matière de politique économi
que entre la Haute Autorité et le Conseil de 
Ministres. 

Les mêmes considérations justifient que s'or
ganise aussi dans ce domaine la collaboration 
entre les trqis Communautés. La résolution du 
Conseil de Ministres du 13 octobre 1953 relative 
à la coordination des politiques économiques 
avait établi une procédure permanente pour 
l'étude en commun de la conjoncture. Nous 
y procédons depuis plus de quatre ans, en liaison 
avec les principaux experts de chacun des six 
pays. 

Permettez-moi de rappeler, Monsieur le Pré
sident, Mesdames, Messieurs, que l'initiative de 
cette résolution revenait à M. Rasquin, alors 
ministre des affaires économiques du gouverne
ment luxembourgeois, à la mémoire duquel la 
Haute Autorité tient à rendre ici un hommage 
solennel et profondément ému. 

Cette procédure d'étude et de travail, ·nous 
devrons, ensemble avec la Communauté Econo
mique Européenne, la Communauté Européenne 
de l'Energie Atomique et les Conseils de Minis
tres, l'adapter à la situation nouvelle. 

En matière sociale, l'application même des 
dispositions du Traité a amené la Haute Auto
rité à étendre son champ d'investigation au delà 
des industries du charbon et de l'acier. 

C'est ainsi que la sécurité sociale des travail
leurs migrants ne peut être organisée isolément 
pour ·deux industries, et que le niveau des sa
laires de ces industries s'apprécie par rapport à 
l'ensemble des rémunérations. Cette considéra
tion explique !'.ampleur des études entreprises 
sur l'emploi, la rémunération, la sécurité so
ciale, les conditions de travail et le niveau de 
vie des travailleurs. 

Dans le domaine des statistiques, l'enquête 
sur les budgets familiaux dont nous publions 
les premiers résultats, l'étude des prestations de 
sécurité sociale que nous avions limitées, dans 
un premier stade, à l'industrie charbonnière, la 
publication des salaires nominaux dans les dif
férentes branches de l'industrie, conduisent à 
des résultats dont l'intérêt dépasse évidemment 
les industries du charbon et de l'acier. 

A l'avenir, une parfaite entente doit s'instau
rer entre les deux institutions sur la manière 
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de conduire ces travaux et sur l'ampleur à leur 
·donner, afin d'éviter des doubles emplois. 

La Haute Autorité se félicite particulière
ment de l'initiative prise par la Commission 
Economique Européenne pour accélérer la mise 
en vigueur de la convention sur la sécurité so
ciale des travailleurs migrants conclue à Rome 
en décembre 1957, grâce à l'effort conjoint des 
gouvernements, du Bureau international du tra
vail et de la Haute Autorité elle-même. 

Dans un autre domaine, celui des transports, 
il est certain qu'une coordination devra êtr·e 
établie entre la Commission Economique Euro_; 
péenne et la Haute Autorité. Il suffit, à cet 
égard, de souligner l'importance des transports 
régis par les règles du Traité de la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier, par 
rapport au volume des transports des six pays, 
et la portée générale de certains accords conclus 
au sein du Conseil de Ministres de la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier. 

La Haute Autorité s'est engagée dans une 
étude sur l'harmonisation des prix et des condi
tions de transports applicables aux produits du 
Traité. Il apparaît déjà qu'une telle étude cons
tituera une contribution fondamentale au fonc
tionnement du marché commun général et à la 
coordination des politiques de transports. Cette 
étude est conduite en collaboration avec les 
experts économiques particulièrement qualifiés 
en matière de transports et de localisation. 
L'Assemblée pourra être saisie dans le courant 
de la session de juin d'un premier rapport sur 
ce problème capital. 

En ce qui concerne enfin les re la ti ons exté
rieures, il est évident que les trois Communau
tés devraient avoir une action et une représen
tation communes vis-à-vis des pays tiers. 

Toutes ces tâches d'intérêt commun, nous les 
avons assumées, certes, dans la perspective de 
l'intégration générale, mais aussi pour mener à 
bien la mission propre que le Traité nous a 
confiée dans le domaine spécifique du charbon 
et de l'acier. Ces tâches spécifiques demeurent. 
Les moyens mis à la disposition de la Haute 
Autorité par le Traité sont eux aussi intégrale
ment maintenus. Ils ne pourront que gagner en 
efficacité par l'existence des deux Communau
tés nouvelles. 

Les deux industries dont nous avons la charge 
ne sont-elles pas à la base du développement 

économique de la communauté européenne, 
ainsi que l'avait souligné la déclaration du 
9 mai 1950? 

En ce qui concerne ces tâches spécifiques, je 
tiens à souligner particulièrement quelques
unes des actions et décisions récentes de la 
Haute Autorité qui me paraissent significatives 
de la politique que la Haute Autorité entend 
poursuivre. 

En matière de transports, des études d'en
semble avaient été entr·eprises concernant les 
mesures tarifaires intérieures spéciales. Ces 
études ont été terminées. La Haute Autorité a 
complété, en février 1958, ses décisions anté
deures en cette matière par une série de déci
sions relatives aux transports de èombustibles 
et de minerais. Toutes ces décisions visent la 
suppression des mesures de soutien non compa
tibles avec les prescriptions du Traité. 

La Haute Autorité souhaitait, avant tout, de 
faire œuvre constructive. Elle avait, à cette fin, 
présenté aux gouvernements des suggestions 
dont l'adoption aurait permis à la fois d'élimi
ner les tarifs de soutien dans des délais très 
brefs et d'éviter les perturbations. La Haute 
Autorité avait proposé une tarification de por
tée générale, adaptée aux caractéristiques par
ticulières des transports à destination des .entre
prises intéressées. Sans pouvoir propre pour 
imposer la mise en œuvre de ces solutions, la 
Haute Autorité a finalement dû se borner à une 
application pure et simple du Traité. Elle a 
accordé, pour la suppression des tarifs de sou
tien, qui étaient déjà en application lors de 
l'entrée en vigueur du Traité, les délais néces
saires, allant de deux à sept ans, pour éviter 
toute perturbation économique. 

Dans un autre domaine, celui des ententes et 
concentrations, la Haute Autorité est liée par 
des textes précis. L'objet en est d'éviter qu'au 
degré d'organisation et de concentration rendu 
nécessaire par les conditions propres aux indus
tries du charbon et de l'acier, ne se substitue la 
tentative d'éliminer la concurrence ou d'établir 
des positions monopolistiques ou privilégiées. 

Il s'agit de faire ainsi obstacle aux concentra
tions excessives de puissance dont les abus 
permettent trop souvent d'éviter l'effort écono
mique et risquent toujours de déborder dans le 
champ voisin de l'influence politique. 

Des actions menées par la Haute Autorité, je 
voudrais me contenter aujourd'hui d'aborder 
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celles qui visent les organisations de vente du 
charbon. 

En ce qui concerne le Comptoir belge de char
bon (COBECHAR), je tiens à assurer l'Assem
blée que la Haute Autorité suit de très près 
l'influence que cette organisation de vente, 
commune à l'ensemble des bassins belges, peut 
exereer sur la solution du problème structurel 
de l'industrie charbonnière belge, dont je vous 
ai entretenu il y a quelques instants. C'est 
l'amélioration de la distribution qui justifie 
l'autorisation d'une organisation de vente; la 
Haute Autorité ne pourrait évidemment admet
tre qu'une telle organisation constitue finale
ment un obstacle aux mesures urgentes requises 
pour l'assainissement de l'industrie charbon
nière belge. 

Si une décision s'avérait nécessaire, la Haute 
Autorité serait conduite à revoi.r, en fonction des 
circonstances actuelles, les termes de l'autorisa
tion accordée à COBECHAR. 

En ce qui concerne les trois comptoirs de 
vente de la Ruhr, la Haute Autorité suit avec 
beaucoup d'intérêt l'activité du Comité consul
tatif, dans lequel elle voit le banc d'essai d'une 
méthode de collaboration offrant des promesses 
certaines. C'est là un complément particulière
ment utile du contrôle permanent que la Haute 
Autorité exerce sur les décisions et les activités 
des organes des trois comptoirs. 

En fonction des résultats de cette action de 
contrôle, la Haute Autorité a été amenée à 
prendre des décisions qui sont relatées en détail 
dans le rapport général. 

Il s'agit, d'une part, de l'obligation imposée 
par la Haute Autorité aux comptoirs de l'infor
mer quatre semaines avant le dépôt de nouveaux 
barèmes de leurs intentions de modifier le ni
veau des prix du charbon. 

Il s'agit, d'autre part, de la t;nodification de 
la réglementation commerciale et spécialement 
sur le marché néerlandais. En effet, à la suite 
de nos actions de contrôle, il nous était apparu 
que les négociants de première main qui exis
taient aux Pays-Bas n'étaient pas en mesure 
d'y assurer une concurrence efficace. Nous 
avons depuis été amenés à refuser aux trois 
comptoirs le rétablissement d'une limite infé
rieure de tonnage par comptoir par l'accès di
rect des négociants néerlandais avant l'expira
tion du délai fixé au 31 juillet 1958. Nous avions 
estimé, et nous estimons nécessaire, d'accorder 

le maximum de chances à tous les négociants 
souhaitant acquérir la qualité de négociants de 
première main. 

Nos efforts semblent avoir porté leurs fruits 
puisque déjà à l'heure actuelle sept négociants 
néerlandais nouveaux ont acquis l'accès direct 
aux comptoirs de vente. Des possibilités d'une 
plus grande concurrence ont ainsi été créées. 

Dans le domaine des investissements, le Traité 
a donné à la Haute Autorité des responsabilités 
et des moyens d'action propres. Après le niveau 
élevé atteint au cours de 1957, on avait pu crain
dre un certain fléchissement. Les déclarations 
reçues au cours des quatre premiers mois de 
cette année manifestent, heureusement, un nou
veau et considérable progrès, puisqu'elles sont 
de deux tiers supérieures à celles de la même 
période de l'année précédente. Toutefois, la 
Haute Autorité poursuit son effort propre pour 
faciliter les investissements dans le charbon et 
l'acier. Elle recherche, à cet effet, des capitaux 
supplémentaires susceptibles, par les conditions 
intéressantes auxquelles ils seraient apportés, 
d'aider et d'encourager les investissements. Elle 
prospecte les marchés de capitaux étrangers. 
Sur la base de son crédit et compte tenu des 
résultats extrêmement favorables des emprunts 
qu'elle a émis jusqu'ici dans les pays tiers, la 
Haute Autorité a la conviction qu'elle pourra 
continuer dans ce domaine à obtenir des résul
tats satisfaisants. 

En ce qui concerne sa politique sociale, la 
Haute Autorité entend poursuivre avec volonté 
et énergie l'ensemble des actions qu'elle a me
nées jusqu'ici, pour l'application des dispositions 
du Traité et à l'aide des moyens qu'il met à sa 
disposition. 

La Haute Autorité a l'intention de proposer 
aux gouvernements l'établissement d'une deu
xième liste de professions, auxquelles seraient 
applicables les dispositions de l'accord d'appli
cation de l'article 69 relatif à la libre circulation 
de la main-d'œuvre. Elle compte rencontrer le 
même libéralisme qui a inspiré les mesures pré
vues, dans ce domaine, par le Traité instituant 
le marché commun général. 

L'aide à la construction de maisons ouvrières 
se poursuit. La continuité de l'action est essen
tielle dans ce domaine. Compte tenu des délais 
nécessaires à la préparation des opérations de 
financement, elle vient dès maintenant de déci
der le lancement d'un troisième programme à 
réaliser en 1959-1960. 
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Ce programme comportera la mise à disposi
tion d'environ 15 millions de dollars des fonds 
propres de la Haute Autorité provenant des 
intérêts des capitaux placés et du produit des 
amendes, auxquels viendront s'ajouter, nous 
l'espérons, 15 autres millions de dollars mobili
sés par nos soins, et grâce à notre crédit, sur le 
marché des capitaux de la Communauté. 

Par ailleurs, et conformément à la résolution 
de l'Assemblée, la Haute Autorité a entrepris 
une vaste enquête par sondage sur la situation 
des logements. Cette enquête, répartie entre les 
différentes régions de la Communauté, a été 
menée auprès de 40 000 ouviers, qui ont été 
visités individuellement, entre avril et mai 1958, 
par des enquêteurs spécialisés. Elle permettra 
de connaître le nombre des ouvriers vivant 
encore dans des baraquements et fera appa
raître le déficit réel en logements. 

Vous connaissez les programmes de la Haute 
Autorité en matièr·e d'hygiène et de médecine 
du travail. C'est un domaine dans lequel, certes, 
on ne peut s'attendre à des résultats specta
culaires et immédiats. L'effort, pour y être 
fructueux, réclame l'assurance de la continuité 
et de la stabilité. Ce sont ces éléments que les 
modalités de la contribution financière de la 

· Haute Autorité apportent aux savants et cher
cheurs. 

Les inquiétudes qui se font jour çà et là dans 
la Communauté quant à l'avenir des entreprises 
mal adaptées aux conditions du marché commun 
se: trouvent renforcées par l'expiration de la 
période transitoire et de ses m·esures de sauve
garde particulières. C'est ainsi que la sidérurgie 
italienne a vu disparaître les dernières mesures 
de protection douanière. C'est ainsi que les 
charbonnages belges ont cessé de bénéficier de 
la péréquation. 

Aussi, un intérêt accru se manifeste-t-il à 
l'égard des dispositions du Traité, qui permet
tent de mettre la main-d'œuvre à l'abri des 
charges de la réadaptation et de lui assurer un 
emploi productif. 

Il nous paraît utile de préciser que les opéra
tions de réadaptation en cours à la date du 
10 février 1958, fin de la période transitoire, se 
poursuivent et se poursuivront jusqu'à exécu
tion complète des mesures arrêtées d'un com
mun accord entre les gouvernements intéressés 
et la Haute Autorité. Par ailleurs, les gouverne
ments et la Haute Autorité gardent jusqu'au 
10 février 1960 la possibilité de recourir aux 
dispositions prévues au paragraphe 23, sous 

réserve, toutefois, désormais, d'un avis conforme 
du Conseil de Ministres. 

Lors de la dernière session du Conseil de 
Ministres, la Haute Autorité avait déposé une 
demande d'avis conforme au bénéfice d'un 
groupe d'entreprises sidérurgiques italiennes. 
L'accueil fait par le Conseil à cette demande 
témoigne de la parfaite compréhension des 
gouvernements pour les difficultés que pour
raient encore rencontr·er certaines entreprises. 

Un problème reste toutefois posé: l'article 56 
du Traité doit, en principe, mettre la main
d'œuvre à l'abri des conséquences de l'introduc
tion de procédés techniques ou d'équipements 
nouveaux dans le cadre des objectifs généraux 
de la Haute Autorité. Mais cet article se révèle 
d'application difficile en raison des conditions 
multiples et rigoureuses exigées pour sa mise 
en œuvre. 

Par ailleurs, l'expérience de réadaptation 
depuis l'ouverture du marché commun a montré 
combien les dispositions du paragraphe 23 se 
sont révélées intéressantes et souples. 

De cette constatation est née l'idée, d'ailleurs 
reprise par l'Assemblée Commune et notamment 
par sa commission des affaires sociales, d'une 
révision du Traité sur c·e point. · 

La Haute Autorité n'entend toutefois prendre 
d'initiative, à cet égard, que lorsqu'une concep
tion d'ensemble aura été arrêtée sur les objectifs 
et les limites d'une telle révision. 

Notre Communauté, non plus que les Commu
nautés nouvelles qui viennent d'être créées, ne 
constitue un ensemble fermé dressé contre le 
reste de l'Europe et du monde. 

La Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier a constamment mené une politique 
de large coopération avec les pays tiers. L'As
semblée Commune - je ne citerai à cet égard 
que sa résolution du 19 novembre 1957 r·elative 
à la politique commerciale - l'y a d'ailleurs 
sans cesse encouragée. 

L'abaissement de la protection tarifaire exté
rieure de nos pays à un niveau inférieur à celui 
que permettent les règles du GATT constitue 
le signe tangible de cette détermination. Il est 
à la base de l'accord tarifaire que la Haute 
Autorité a pu conclure, au sein du Conseil 
d'association, avec la Grande-Bretagne. Cet 
accord constitue plus qu'une preuve du· rôle 
important joué par le Conseil d'association dans 
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le développement de la collaboration avec une 
Europe unie. Il montre l'intérêt que la Grande
Bretagne a trouvé à mettre en application, pour 
l'acier, un tarif qui se rapproche sensiblement 
de celui des six pays de la Communauté. Il 
indique que le principe de l'harmonisation des 
droits de douane a été accepté par nos amis 
d'outre-Manche. 

Le succès que constitue cet accord m'amène 
à aborder devant vous l'objet à la fois de nos 
préoccupations actuelles et de nos espoirs: la 
zone de libre-échange. 

Je me bornerai à vous indiquer quelques 
points qui paraissent fondamentaux à la Haute 
Autorité, si on veut parvenir, pour le charbon 
et l'acier, à des résultats concrets et positifs. 

La Haute Autorité croit que le système de 
prix existant à l'intérieur du marché commun 
nous oblige à élaborer des règles également à 
l'intérieur de la zone de libre-échange. Elle croit 
que les subventions devront être interdites de 
la même façon qu'elles le sont à l'intérieur du 
marché commun, si on veut éviter que les condi-

. tions de concurrence entre les entreprises de la 
Communauté et celles des autres pays ne soient 
éventuellement faussées par l'action unilatérale 
des gouvernements. 

La Haute Autorité croit enfin indispensable 
que dans la zone de libre-échange une règle de 
sauvegarde soit prévue qui permette de corri
ger ou de compenser les distorsions dues à des 
organismes publics ou privés, dont l'action 
aurait pour effet de fausser la concurrence. 

Quant aux cas de crise et de pénurie, la 
Communauté doit garder l'initiative des pou
voirs qui lui sont conférés par les articles 58 
et 59 du Traité. Un moyen devra être trouvé 
pour permettre aux autres pays, dans un équi
libr·e rigoureux des charges et des avantages, 
de se joindre aux systèmes de répartition ou de 
quotas institués dans la Communauté. 

J'en ai ainsi terminé, Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, avec un exposé sans 
doute trop long et pourtant tellement sommaire 
de la politique de la Haute Autorité. 

Avec l'expiration de la période transitoire 
s'achève la première phase de la vie de la 
Communauté. L'action de la Haute Autorité a 
permis à cha cu~ de prendre conscience des in té
rêts communs qui unissent nos six nations et 
des moyens que le Traité met à notre disposition 
pour les réaliser. 

Les possibilités d'expansion qu'offre le mar
ché commun font dorénavant partie du calcul 
économique des producteurs. Ils ont pris la me
sure du nouvel espace qui s'ouvre devant eux 
et de sa réalité permanente. 

Pour les travailleurs qui se sont ralliés dès 
l'origine à l'idée européenne, aux premiers 
fruits qu'ils ont pu retirer de la politique sociale 
de la Haute Autorité s'ajoute la satisfaction de 
voir aujourd'hui se tourner vers nous celles des 
organisations syndicales qui, hier, étaient hési
tantes ou hostiles. N'est-ce pas le reflet de l'at
trait pour la classe ouvrière, des garanties et 
des promesses que lui offrent notre action et 
les perspectives de l'Europe nouv.elle ? 

C'est à ce moment où l'Europe se fait dans 
les esprits que nous saluons les nouveaux déve
loppements de notre Communauté. J'ai dit les 
promesses d'efficacité que nous offre la dispari
tion des limites à l'intégration européenne. 
Mais, Monsieur le Président, Mesdames et Mes
sieurs, la marche vers l'Europe unie est faite 
d'étapes et de progrès successifs. A l'extension 
en profondeur, que nous venons de réaliser, doit 
correspondre très prochainement un élargisse
ment de la Communauté. La zone de libre
échange constituera cette étape et ce progrès 
nouveaux. 

Dans notre marche en avant, nous avons la 
conviction qu'aucun obstacle ne doit être insur
montable, si nous avons la ferm·e volonté de 
poursuivre, jusqu'à l'unification, l'effort d'inté
gration européenne, et d'associer une Europe 
plus large à cette conception, dans laquelle tous 
les pays d'Europe retrouvent leur destin soli
daire. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Nous rem·ercions M. le 
Président de la Haute Autorité pour sa commu
nication. 

Conformément à la décision qui a été prise 
au début de cette séance, nous interrompons 
maintenant nos travaux jusqu'à 16 heures ; le 
Comité des présidents se réunira à 15 h 30 et 
fera alors des propositions pour la suite de l'or
dre du jour. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à 12 h 35, est reprise à 
16 h 45.) 
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9. - Ordre des travaux 

M. le Président. - Le Comité des prés~dents 
propose à l'Assemblée de fixer comme suit l'or
dre du jour des prochaines séances : 

Cet après-midi, l'Assemblée commencerait la 
discussion d' ense1mble sur l'exposé de M. le Pré
sident de la Haute Autorité et sur le· sixième 
rapport général sur l'activité de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier, étant en
tendu que ce débat pourrait se poursuivre lors 
de la reprise des travaux, à la fin du mois de 
juin. 

C'est donc ce soir que se terminerait, à .titre 
provisoire, la première tvanche de cette dis-· 
cussion. 

Demain mercredi, à partir de 9 h 30, l'Assem
blée serait appelée à discuter les conclusions du 
rapport intérimaire de la commission des affai
res politiques, relatif au siège des institutions. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Les propositions du Comité des présidents 
sont adoptées. 

10. -Discussion d'ensemble du sixième rapport 
général sur l'activité de la Communauté Euro

péenne du Charbon et de l'Acier 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle 
donc le débat sur l'ensemble du sixième rap
port général sur l'activité de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier et sur 
l'exposé introductif de M. le Président de la 
Haute Autorité. 

La parole est à M. Lapie. 

M. Lapie, président du groupe socialiste. -
Monsieur le Président, nous avons tous écouté 
avec beaucoup d'intérêt l'exposé de M. Finet ce 
matin. Nous y avons retrouvé toutes les qualités 
d'expérience et de subtilité dont il a fait preuve 
dans les débats antérieurs de l'Assemblée Com
mune de la Communauté Européenne du Char
bon et de l'Acier lorsqu'il n'était que membre de 
la Haute Autorité. 

Son discours était si plein de substance qu'il 
ne me pa~aît pas possible, Monsieur le Prési-

2 

dent, de lui opposer ce que je pourrais appeler 
une nourriture équivalente. En effet, nous nous 
trouvons dans une situation un peu particulière. 
Nous avons eu une session constitutive, où des 
échanges de vues très généraux ont eu lieu, et 
cette session de mai doit être une session de 
travail. Cependant, le vrai travail, c'est-à--dire 
non seulement la réponse à l'allocution de M. le 
président Finet, mais la discussion du rapport 
général, doit avoir lieu à la réunion de juin 
prochain. 

Comme président de groupe, je me trouve 
donc dans un crue11 embarras, oblligé, d'une part, 
de traiter légèrement des choses sérieuses et, 
d'autre part, de faire une allocution non for
melle. C'est, vous le reconnaîtrez, quelque peu 
préoccupant pour un président de groupe. 

Je pense que les autres présidents de groupe 
de cette Assemblée partageront les mêmes pré
occupations et je m'excuse d'avance de l'insuf
fisance de mon intervention. 

Je voudrais, Monsieur le Président, que vous . 
veuillez bien la recevoir comme une sorte de 
préface, comme une introduction à la véritable> 
discussion qui aura lieu au mois de juin pro
chain et au cours de laquelle quatorze rapports 
déjà considérables, quoique encore incomplets, 
qui sont en préparation, suffiront certainement 
à occuper largement cette session sans parler 
des discussions qui suivront l'exposé desdits 
rapports. 

Si donc je vous parais aujourd'hui d'une ex
cessive légèreté, ne vous en plaignez pas. Dans 
un mois, vous aurez à supporter le poids des 
autres discussions. 

Mon allocution portera, dans ses grandes 
lignes, sur la réponse au discours du président 
de la Haute Autorité. Peut-être ferais-je quel
ques allusions au rapport, mais je n'entrerai 
pas dans le fond de la question, laissant ce soin 
à certains membres de mon groupe qui le feront 
la prochaine fois. 

Nous allons donc, Mesdames, Messieurs, enta
mer cette discussion par son aspect le plus 
agréable, en tout cas le plus agréable pour la 
Haute Autorité, disons par des compliments, ou 
par ce qui ne sera pas des critiques. 

Le groupe socialiste a remarqué avec plaisir 
dans l'exposé de M. Finet un souci majeur: les 
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questions sociales. Le développement qu'il a 
donné en particulier à sa préoccupation relative 
au statut des mineurs nous a d'autant plus in
téressés que nous avons été souvent à l'origine 
de telles préoccupations. De même, l'annonce 
àu lancement d'un nouveau programme de cons
tructions d'habitations et les ressources qu'il a 
pu trouver pour le lancement de ce program
me, nous ont beaucoup intéressés, ainsi que les 
développements sur },a recherche scientifique 
non seulement dans ses différentes applications 
relatives aux formes de production en ·matière 
de charbon et d'acier, mais aussi en vue de la 
protection et de l'hygiène des travailleurs et 
des populations. 

Cette dernière préoccupation nous a paru être 
une nouveauté extrêmement importante et très 
intéressante et les détails de l'exposé de lVL le 
Président de la Haute Autorité ont retenu toute 
notre attention ainsi que, je le crois, celle de 
tous les membres de cette Assemblée. 

A la suite de cet exposé, pouvons-nous croire, 
comme nous l'espérons, que, pour permettre 
l'alimentation de ce fonds de recherches scien
tifiques - utile d'ailleurs aux industries com
me à l'ensemble des travailleurs - le taux de 
prélèvement sera maintenu à son niveau actuel? 

Tel était le vœu formulé non seulement par 
notre groupe, mais aussi par un certain nombre 
de commissions réunies, et je crois que ce vœu 
avait reçu l'accord de la Haute Autorité. 

Enfin, toujours dans le domaine des préoccu
pations sociales, je vois qu',au paragraphe 41 du 
rapport, la Haute Autorité fournit un certain 
nombre de détails relatifs à la réduction de la 
durée du travail. 

Nous restons extrêmement attentifs à ce 
point, mais nous avons été heureux de voir 
qu'un ou deux paragraphes du rapport lui sont 
consacrés. Nous espérons que les travaux entre
pris dans ce sens seront poursuivis, en ayant en 
vue à la fois l'accroissement des loisirs des tra
vailleurs et une plus grande efficacité des mé
thodes de travail. 

On peut introduire quelques petites nuances 
dans ce que je viens de dire mais, dans l'ensem
ble, ce sont les points du rapport sur lesquels 
nous restons le plus attentifs. 

Toujours à propos des préoccupations sociales, 
et ·après ces encouragements que nous prodi·· 
guons à l'œuvre de la Haute Autorité, je me 
permettrai de soumettre deux observations à 
l'Assemblée Parlementaire Européenne. 

Tout d'abord, le groupe socialiste s'étonne 
d'une rédaction qui lui paraît quelque peu réti
cente sùr la position que prend la Haute Auto
rité en matière de réadaptation, laquelle est liée 
à la révision du Traité. Cela ne nous paraît en 
conformité ni avec nos espérances, ni - je ne 
veux pas me montrer trop précis - avec les 
indications que nous avions données. 

Quand vous dites que J,a Haute Autorité n'en
tend toutefois pas prendre d'initiative à l'égard 
de la question de la mise de la main-d'œuvre à 
l'abri des conséquences de l'introduction de pro
cédés techniques ou d'équipements nouveaux, 
ou bien que vous ne pouvez prendre cette ini
tiative qu'en fonction des autres problèmes que 
pose, à son avis, la mise en route des procédurPs 
prévues pour la révision du traité, je ne puis 
partager votre point de vue. 

Ce n'est pas ce que nous désirons; ce n'est pas 
ce que nous avions demandé. Nous attendions, 
au contraire, l'insertion du paragraphe 23 dans 
l'article 6 du Traité au moment de la révision. 
Bien loin d'escompter des réticences, des replis, 
nous vous demandons de faire preuve d'initia
tive, de faire insérer le paragDaphe 23 dans l'ar
ticle 56 nouveau. 

Par ailleurs, toujours dans le cadre des pré
occupations sociales, je désirerais vous poser 
une question à laquelle, bien entendu, Monsieur 
le Président, vous ne répondrez - car d'autres 
interventions auront lieu sur ce sujet - qu'au 
mois de juin, sur les répercussions sociales de la 
situation dans les charbonnages belges. 

Vous déclarez, après un exposé assez détaillé, 
qu'il conviendra de procéder à un assainisse
ment sévère. Je n'entends pas du tout aborder 
le fond de la question des charbonnages belges. 
La nécessité de ce plan d'assainissement sévère 
est reconnue par le gouvernement belge et par 
les producteurs. 

Que signifie un assainissement sévère? Com
ment peut-on i'nterpréter ces termes? A pre
mière vue, cela veut dire qu'un choix sera fait 
et qu'ensuite des puits· seront fermés. Par con
séquent, d'importantes agglomérations ouvriè-
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res, formées non seulement de mineurs, mais rle 
tous les travailleurs qui gravitent autour de la 
mine, seront privées de leur activité. 

Au nom du groupe socialiste, je vous deman
de si vous avez prévu des mesures pour remé
dier à cette situation. En dehors de la réadap
tation à l'intérieur de la mine ou du transfert 
de main-d'œuvre dans d'autres mines, avez-vous 
prévu d'autres mesures? La Haute Autorité 
a-t-elle envisagé, par exemple, l'installation 
d'industries nouvelles pour employer ces impor
tantes populations ouvrières qui gravitent au
tour de la mine lorsque des puits seront fermés? 

Voilà un point auquel nous attachons énormé
ment d'importance et je suis convaincu qu'avec 
les développements qui seront probablement 
donnés à cette question lors de la session de 
juin vous pourrez nous fournir des réponses 
pleines d'espérance et de précisions. 

Si vous le voulez bien, Monsieur le Président, 
je passerai maintenant à l'examen de quelques 
problèmes non plus sociaux mais d'ordre éco
nomique, sous réserve des exposés qui seront 
faits par les membres de mon groupe particu
lièrement compétents, sur le rapport de l'exposé 
de M. Finet. 

Il y a quatre points sur lesquels notre atten
tion a été retenue et qui appellent quelques 
réserves. 

Si ces points nous paraissent devoir être par
ticulièrement retenus ou appeler de notre part 
des réserves et des demandes d'explications, 
c'est parce qu'en matière économique vous avez 
affirmé, et avec raison, combien la liaison était 
nécessaire avec la comm1sswn économique 
européenne, le Marché commun, l'Euratom. 

Nous l'apprécions infiniment; nous vous en 
félicitons, mais raison de plus pour dire que les 
problèmes ainsi soulevés revêtent une impor
tance d'autant plus grande. Ils ne concernent 
pas seulement le charbon et l'acier. Ils vau
dront pour toute l'économie. 

Il y a d'abord la conjoncture. Ah! Messieurs, 
c'est un bien beau mot. Je ne sais pas très bien 
si tout le monde sait ce que l'.on entend par là, 
en tous cas si tout le monde accepte la même 
définition ou la même explication pour ce mot. 
La conjoncture, c'est, je pense, ce qui arrivera, 

la façon de prévoir ce qui arrivera. Alors, on en 
arrive à une leçon de grammaire d'école pri
maire sur la différence entre «conjecture» et 
«conjoncture». Nous n'en demandons pas tant. 
Nous vous demandons surtout quelles mesures 
vous comptez prendre pou.c prévenir une situa
tion qui serait mauvaise -· pour m'exprimer en 
termes extrêmement terre-à-terre et dont je 
m'excuse - autrement dit, pour prévenir les 
crises. 

Vous nous dites que la concurrence se déve
loppe à nouveau. Est-ce la solution? Est-ce que 
le retour à une économie libérale, même si c'est 
la logique du Traité - en tous cas, une certaine 
interprétation de la logique du Traité - consti
tue la seule solution? Peut-être y en a-t-il d'au
tres et nous vous avons à ce sujet avertis. 

Nous avons demandé à plusieurs reprises, en 
particulier à Rome, davantage de coordination 
avec les Etats en matière de conjoncture. Nous 
l'avons fait au sein de la C.E.C.A. Nous le répé
tons ici où nous sommes une Assemblée Parle
ment·aire Européenne en présence des autorités 
de la Communauté Economique Européenne et 
de la Communauté de l'Euratom. Toute l'éco
nomie est en cause maintenant. Par conséquent, 
les positions prises sur la conjoncture sont plus 
importantes que jamais et nous vous demandons 
- si, du moins, ce terme n'est pas trop théo
rique - quelles mesure.:; anticycliques vous 
avez l'intention de prendre si, dans les théories 
économiques actuelles, celle des cycles existe 
toujours. 

·Ma dernière observation portera sur la poli
tique des prix ainsi que sur les ententes et les 
comptoirs. 

Sur les prix, la Haute Autorité se plaint 
dans son rapport, au numéro 31, des interven
tions et des actions directes ou indirectes qui 
peuvent être exercées sur les prix, soit par les 
gouvernements, soit par les producteurs eux
mêmes. En somme, la Haute Autorité se plaint 
des interventions et des pressions des gouverne
ments nationaux sur les prix. 

Moi, je croyais na1'vement que la Haute Auto-- . 
rité avait des pouvoirs sur les prix et même 
qu'on lui en avait délégué beaucoup. Nous nous 
permettons de vous demander, au nom du 
groupe socialiste, si vous vous servez suffisam
ment de ces pouvoirs et de ces possibilités. 
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Monsieur le Président de la Haute Autorité, 
je ne fais que vous poser la question aujour
d'hui. Le développement de mon argumentation 
sera repris, en effet, plus tard, surtout lorsque 
nous en arriverons à la discussion du paragra
phe 31 du sixième rapport général. Je désirais 
cependant, à l'occasion de cette séance, vous 
poser la question, au nom de mes amis, car nous 
nous demandons si les gouvernements n'agissent 
ainsi que parce que la Haute Autorité n'use 
peut-être pas de la plénitude des pouvoirs qui 
lui sont conférés par le Traité. 

Sur les ententes et les comptoirs - je m'ex
cuse de ce manque de liaison entre les divers 
paragraphes -, en particulier sur les comptoirs 
de vente de la Ruhr, il y a, dans la termino
logie que vous avez employée ce matin, Mon
sieur le Président de la Haute Autorité, un 
certain optimisme, une satisf·action qui est assu
rément beaucoup plus grande que la nôtre. 
Quand on voit trois organismes qui déposent 
le même barème le même jour, on a l'impres
sion d'une entente préalable. Comme nous avons 
affaire à des gens qui ne sont pas des premiers 
communiants (Sourires), je crois qu'être satisfait 
de cette situation, même avec les paragraphes 
qui suivent et que j'ai bien compris, n'est pas 
absolument excellent. 

Je ne me permets pas de vous dire que ce 
paragraphe est à réviser. Cela figure dans mes 
notes, mais je n'ai pas à vous donner une leçon 
de style. Seulement, je crois que toute cette 
question des comptoirs de vente- et le groupe 
socialiste est extrêmement net à ce sujet -
est à reprendre entièrement. Certains de nos 
amis vous soumettront à ce sujet des proposi
tions très fermes, car si nous voulons bien tra
vailler en co1laboration pour le mieux être du 
Traité et pour son développement, il y a tout 
de même des situations où nous ne voudrions 
pas avoir -l'air d'être par trop dupes. 

Enfin, sur les ententes en général, vous avez 
fait dans votre exposé, en termes excellents, une 
analyse de la situation. Je ne veux pas la re
prendre; elle est depuis ce matin dans toutes 
les mémoires. Lorsque vous dites que c'est le 
rôle particulier de la Haute Autorité, dans ce 
domaine, d'éviter qu'au degré d'organisation et 
de concentration rendu nécessaire par les condi
tions propres aux industries du charbon et de 
l'acier ne se substituent des tentatives d'élimi
ner la concurrence ou d'établir des positions 
monopolitiques ou privilégiées, vous avez rai
son. Lorsque vous dites que la Haute Autorité 

fait obstacle aux concentrations excessives de 
puissances dont le but est trop souvent d'inten
sifier l'effort économique au risque de ,le faire 
déborder dans le champ voisin de l'influence 
politique, vous avez raison. Mais vous n'allez 
pas totit à fait jusqu'au bout de cette pensée 
telle qu'elle est exprimée. Il faut aller plus loin; 
cela veut dire que les contrôles économiques ne 
suffisent pas et qu'à une activité tendant à une 
influence politique, il faut opposer un contrôle 
politique, non seulement au sein de la C.E.C.A. 
mais au sein du Marché commun et, en tout 
cas, au sein de l'Assemblée Parlementaire Euro
péenne. 

Je termine, Monsieur le Président, ces brèves 
observations qui ne sont qu'une introduction à 
la discussion du mois de juin prochain. Ma 
préface est close. Je ne demande pas de réponse. 
Nous vous avons, au groupe socialiste, donné des 
encouragements pour vos vues et pour vos 
actes en matière de politique sociale et aussi, 
en partie, pour vos tendances économiques 
conjoncturelles. Nous vous demandons, non pas 
de corriger votre expression, mais de l'accen
tuer et d'aller jusqu'au bout de votre pensée. 
Nous serons avec vous. Ayez de l'initiative dans 
le domaine social et économique européen et le 
groupe socialiste vous aidera. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. -La parole est à M. Wi'gny. 

M. Wigny, président du groupe démocrate·
chrétien. - Monsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs, mon exorde sera le même que celui 
de lVI. Lapie. Le groupe démocrate-chrétien ne 
peut présenter, à l'heure actuelle, qu'un mo
deste hors-d'œuvre. Les plats de résistance doi
vent être cuisinés dans les commissions et cha
cun sait que la confection de la bonne cuisine 
demande un certain temps. 

Au surplus, les circonstances dans lesquelles 
nous nous réunissons sont un peu exception
nelles. Cette session est de plein droit et nous 
devons remercier les auteurs du Traité d'avoir 
donné à une assemblée démocratique cette ga
rantie. Mais cette session est écourtée parce que 

·certains d'entre nous, saisis d'un autre mandat, 
vont devoir aller l'exercer devant le peuple 
souverain. 

On pourrait dire que cette dualité des man
dats entrave l'action européenne; je ne suis 
pas sûr qu'un jugement aussi rapide soit jus-
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tifié. Pendant un temps encore, je crois. qu'il 
est bon que les hommes aient une connaissance 
égale des exigences européennes et des néces
sités nationales pour assurer cette coordination 
qui est voulue par le Traité et nécessitée par les 
réalités elles~mêmes. Et enfin, vous savez, 
Monsieur le Président, que cette session si 
courte a été largement occupée, dans cette en
ceinte et en dehors, par un autre problème que 
nous dis cu ter ons demain. 

Aussi bien nous ne donnons, en ce moment, 
qu'une réponse de courtoisie au Président de la 
Haute Autorité qui nous a fait un exposé sur 
la politique de la Haute Autorité et je crois 
que c'est aussi notre privilège de ne pas laisser 
cet exposé sans une réponse immédiate. 

Je voudrais d'abord dire, au nom du groupe 
démocrate-chrétien, que nous sommes satisfaits 
du développement des institutions. 

On répète souvent cela et il le faut, car les 
institutions nouvelles doivent être rodées et, 
pendant la période de rodage, elles doivent être 
soigneusement surveillées. 

M. le Président de la Haute Autorité, dans des 
déclarations remarquées, nous a donné des as
surances réconfortantes. Mieux que cela, nous 
avons tout lieu de nous féliciter de la collabo
ration qui a continué entre cette Assemblée et 
la Haute Autorité au sein des commissions. 

Cependant, pourrais-je, sur ce point, faire une 
observation qui n'est pas nouvelle? 

La base même de notre discussion se fonde 
sur le rapport annuel. Celui-ci, conformément à 
l'article 17 du Traité, doit être distribué au 
moins un mois avant la session. L'interprétation 
que la Haute Autorité fait de ce texte est que 
ce rapport est remis au président de notre 
Assemblée le dernier jour du délai fixé, ce qui, 
avec les difficultés de la transmission interna
tionale, réduit sensiblement à rien le temps de 
lecture et surtout de réflexion qui appartient à 
chacun des parlementair,es. 

Je me permets d'insister, Monsieur le Prési
dent, de la façon la plus nette, pour qu'à l'ave
nir le rapport soit distribué suffisamment à 
temps pour que chacun des membres, indivi
duel1ement, le reçoive un mois à l'avance. 

Je sais bien que plus le rapport est tardif, 
plus les renseigne1ments sont précis et récents, 
mais il ne faut pas exagérer cette nécessité de 
courir après l'actualité ; celle-ci finit d'ailleurs 
toujours par nous dépasser et comme, au total, 
le président de la Haute Autorité ne présente 
pas seulement un commentaire de son action 
immédiate, mais aussi des objectifs à long terme, 
il vaut mieux qu'il parle au moment où il est 
entendu et écouté plutôt, que tardivement, à 
un moment où nous sommes distraits et non 
préparés à l'entendre. 

En ce qui concerne les institutions, je me féli
cite vivement des rapports qui s'établissent ou 
qui s'établiront avec le Conseil de Ministres. 
Sans doute, cela est l'affaire de demain, mais 
puisque nous en sommes au chapitre des insti
tutions, il faut souligner que des esprits chagrins 
s'étaient inquiétés du fait que les nouveaux trai
tés ne prévoyaient pas une relation nécessaire, 
obligatoire, organique, entre le Conseil de Mi
nistres et nous. Et voilà que, dès le début, le 
Co!lseil de Ministres nous demande un avis, 
ce qui est fort bien et, qui plus est, qu'il se 
dérange, par la personne de certains de ses 
représentants, pour assister à une séance. 

Ce sont les optimistes qui ont raison, parce 
que ce sont les opHmistes qui font quelque 
chose et ensuite parce que ce sont les optimistes 
qui interprètent justement l'idée dans laquelle 
a été rédigée le Traité et. la conception dans 
laquelle il sera appliqué. 

Je souligne cela avec l'espérance que cette 
volonté de colllaboration, que le président du 
Conseil de Ministres a affirmé en nous de
mandant notre avis, est le gage d'une continua
tion, de cette opération. 

Enfin, dernière considération concernant les 
institutions. 

Nous savons maintenant que nous avons de
vant nous trois institutions et une seule Assem
blée. Au point de vue politique c'est nous qui 
assurons l'unité de l'Europe, tout comme, au 
point de vue du contrôle juridictionnel et juri
dique, la Cour de Justice est unique pour les 
trois Communautés. Mais il est impossible que 
les exécutifs vivent séparément. Celui du Mar
ché commun en général a des relations évi
dentes ave,c le marché du charbon et de l'acier. 
D'autre part, il est impossible de prévoir . le 
développement d'une source d'énergie comme le 
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charbon sans étudier, en même temps, ses rela
tions avec une autre source d'énergie. 

M. le Président de la Haute Autorité a sou
ligné que ces relations étaient à la fois cordiales 
et nombreuses avec les hommes plus jeunes que 
lui et qu'il s'appuie sur l'expérience que nous 
avons acquise ensemble pour notre action euro
péenne. 

Je réponds à ceci que naturellement ces 
contacts et cette coordination devront, à l'avenir, 
trouver leur reflet dans les documents qui nous 
seront remis. Nous courons le risque, en effet, 
d'avoir des documents séparés qui donnent une 
impression morcelée de l'activité européenne ou 
des documents statistiques qui répètent trois fois 
les mêmes renseignements. 

Il faudrait, pour l'information de l'Assemblée, 
qui, je le répète, est unique et commune, qu'une 
entente intervienne sur ce point entre les trois 
autorités et commissions, pour nous éclairer sur 
cette collaboration. ' 

Après avoir, dans cette première partie, exa
miné le problème des institutions, j'en arrive à 
celui de la situation économique. 

Dans son exposé verbal, M. le Président de 
la Haute Autorité nous en a fait la synthèse et, 
dans un livre très complet, il nous expose non 
seulement la situation actuelle, mais encore, 
dans une seconde partie - et c'était une heu
reuse idée - il nous fait, à l'intention et pour 
l'instruction de nos nouveaux collègues, le ré
sumé de tout ce qui a précédé la session d'au
jourd'hui, et c'est fort bien. 

Je constate que nous sommes à la fin de la 
période transistoire et peut-être aussi, je ne 
dirai pas à la fin, mais tout au moins à l'arrêt 
de la période de prospérité. 

Je crois, Monsieur le Président, qu'il serait 
tout à fait faux et dangereux même de parler de 
crise. Il ne faut jamais parler de crise quand elle 
ne sévit pas encore. Il y a, en tous cas, un arrêt 
da_ns le progrès économique. M. le Président de 
la Haute Autorité souligne que cet arrêt est 
encore relatif, puisaue, dans les derniers exer
cices sous revue, l'économie, considérée en gé
néral a augmenté de 3 p. 100. 

A ce point de vue, la comparaison est avan
tageuc;;;e pour nous si l'on se réfère à la situation 
américaine ou britannique. 

Peut-être pouvons-nous nous reJouir, à cet 
égard; des premiers résultats de la Communauté 
Européenne; mais, malgré tout, il faut recon
naître que, dès qu'il y a un ralentissement dans 
l'activité économique, les premières industries 
à en souffrir sont les industries de base dont 
nous nous préoccupons aujourd'hui et, plus par
ticulièrement, le charbon et l'acier. 

En effet, dans le rapport, on a souligné un 
certain marasme qui se manifeste déjà dans 
plusieurs pays et notamment en Belgique. On 
a souligné deux choses que le groupe démocrate
chrétien a notées avec intérêt et regret. 

La première était que, pendant la période 
transitoire qui vient de s'achever, les réformes 
de structure n'ont pas été faites et que les char
bonnages belges ne peuvent pas entrer immédia
tement dans le Marché Commun. 

Pourquoi cela n'a-t-il pas été fait? 

La deuxième est que les stocks s'accumulent 
d'une façon dangereuse sur le carreau des mines, 
avec naturellement des prévisions inquiétantes 
pour la stabilité de l'emploL 

Il faut, à ce problème général qui se mani
feste spécialement dans certains pays, trouver 
une solution. Il faut avoir une politique et le 
groupe est tout à fait attentif au fait que celle-ci 
ne doit pas être inspirée seulement par des 
considérations nationales, ni même par des 
considérations européennes. 

Nous sommes maintenant dans le monde une 
très grande communauté. La politique que nous 
suivrons aura une importance sur les autres 
continents parce que nous sommes devenus à 
la fois de grands acheteurs et de grands ven
deurs. Nous avons des responsabilités nouvelles 
à la dimension mondiale, telles que nous ne 
les connaissions pas autrefois. 

Quelles sont les mesures prévues par la 
Haute Autorité, d'abord au point de vue écono
mique à court terme, ensuite au point de vue 
social et, enfin, au point de vue économique à 
long terme? 

M. le Président de la Haute Autorité me 
permettra de lui dire que son exposé, si intéres
sant qu'il soit, n'était pas extrêmement détaillé. 
Je comprends que la politiaue à suivre est com
pliquée, qu'il y a des recherches à faire, des 
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mises au point à trouver et qu'on ne peut pas 
tout de go développer un programme mettant 
fin à toutes les difficultés. Mais notre impression 
de début a été que les propositions faites ont été 
assez fragmentaires ; les commissions seront 
chargées de les approfondir. 

Cependant, quelques remarques doivent déjà 
être faites. 

Au point de vue de la politique à court terme, 
M. le Président de la Haute Autorité a souligné 
qu'il faut donner plus de jeu à la concurrence. 

Au fond, il a tout à fait raison. Il faut une 
concurrence loyale et non pas une concurrence 
anarchique, une concurrence honnête et non 
pas une concurrence dominée par des mono
poles privés. 

Si nous avons fait un marché commun et si 
nous l'avons soumis à la régularisation de la 
concurrence, c'est maintenant qu'il faut voir si 
nous sommes fidèles à notre engagement et 
à notre idéal. 

En période de prospérité, tout va bien : cha
cun peut produire tout ce qu'il veut et ne pro
duit jamais assez pour la demande. C'est en 
période de crise que les réactions nationales ou 
privées peuvent se manifester, que nous som
mes menacés d'une recrudescence de nationa
lisme, de protectionnisme économique, direct 
ou indirect, ou de mésures cartellisées qui 
empêcheraient le fonctionnement régulier du 
marché. 

Le groupe démocrate-chrétien a toujours mar
qué son attachement à l'évolution d'un marché 
libre sous la surveillance de la Haute Autorité; 
il a noté qu'elle prenait certaines mesures, 
qu'elle surveillait. Il a considéré avec intérêt les 
dispositions prises dans la Ruhr; il attend le 
résultat, il verra aussi ce qui a été fait pour 
COBECHAR. Il constate qu'une première mesure 
a été prise : la publication des autorisations de 
concentration approuvées par la Haute Autorité. 

Nous sommes spécialement attentifs à ce mé
canisme. C'est maintenant que nous allons voir 
si le Marché commun, où des .chances égales 
sont offertes à tous, va fonctionner comme il 
se doit. C'est au moment où se dessine une 
récession que la notion de liberté économique 
est mise à l'épreuve. 

La deuxième proposition à court terme qui 
nous est faite par le président de la Haute 
Autorité concerne les stocks de charbon qui, 
sur certains carreaux, s'accumulent d'une façon 
dangereuse. Ou bien, on évoque l'article 57 du 
Traité, selon lequel on pourrait régulariser la 
demande et la consommation, notamment en 
influant sur les commandes des services pu
blics, ou bien on insiste sur l'article 53 qui 
permettrait de financer les stocks, en souli
gnant, à juste titre, me semble-t-il, que si }a 
Communauté empêche les augmentations de 
prix de devenir définitives en période de pros
périté, elle doit aussi se soucier du problème des 
stocks en période de mévente, ou tout au moins 
de l'intensification des ventes. 

A ce point de vue, le groupe démocrate
chrétien constate qu'un grand nombre de ces 
mesures ne peuvent être prises efficacement 
qu'avec la collaboration des gouvernements in
téressés. Il ajoute que d'autres mesures efficaces, 
dont je n'ai pas trouvé l'énumération dans le 
rapport, pourraient être prises. Il s'agirait, par 
exemple, de pousser à la consommation du char
bon, non pas simplement considéré comme 
source d'énergie, mais aussi en tant que ma
tière première pour le gaz, l'électricité et les 
produits chimiques. On pourrait aussi introduire 
une certaine flexibilité dans les prix de ma
nière à pousser à la consommation du charbon. 

Une troisième idée avait été émise par la 
Haute Autorité au point de vue de la politique 
conjoncturelle. 

La première est, je le répète, de rendre la 
concurrence plus souple et de maintenir la 
liberté ; la seconde étant celle de la surveillance 
des stocks et la troisième concernant la sur
veillance des importations. 

En effet, au moment où les stocks s'accu
mulent dans les charbonnages de la Commu
nauté, nous pouvons nous demander dans quelle 
mesure nous devons maintenir les importations, 
qui sont influencées, non seulement par les 
prix comparatifs du charbon, mais aussi par 
l'état du marché du fret, qui, chacun le sait, 
est très fluctuant. 

La Haute Autorité a dit que, sur ce point, 
elle avait pris contact avec les gouvernements, 
auxquels appartient la décision. 

Nous espérons que, lorsque nous nous réu
nirons au mois de juin, nous recevrons des 
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réponses concrètes dans un sens ou dans un 
autre et motivées, ainsi que des indications 
quant aux initiatives prises par la Haute Auto
rité. 

Cette politique conjoncturelle concerne évi
demment d'une façon toute spéciale la classe 
ouvrière. Elle soulève des questions sociales, 
puisque les travailleurs peuvent se demander 
dans quelle mesure la stabilité de l'emploi est 
assurée. Or, chacun sait que la stabilité de 
l'emploi est un des résultats majeurs que l'on 
doit attendre de notre Traité et que ce n'est 
pas seulement une conséquence automatique 
que nous attendons du progrès de l'équilibre 
de l'économie. Non, la stabilité de l'emploi est 
directement voulue par les auteurs du Traité. 
Elle a été inscrite parmi ses objectifs et elle 
doit être poursuivie par l'application d'une poli
tique délibérée. 

Le président de la Haute Autorité a, à ce 
point de vue, fait allusion à l'effort de réadap
tation et, à ce sujet, j'apprécie ce qu'a dit tout 
à l'heure notre honorable collègue M. Lapie. 

Le groupe démocrate-chrétien attache, en 
effet, une importance particulière à l'article 56 
du Traité et au paragraphe 23 de la convention 
relative aux dispositions transitoires. En effet, 
ce paragraphe 23 et l'article 56 veulent dire 
beaucoup plus que ce qu'ils énoncent en soi." 
Ils sont, en réalité, la manifestation la plus 
spectaculaire de la conception qui constitue le 
fondement même de notre construction écono
mique européenne. 

Celle-ci n'est pas seulement une aire plus 
grande où la concurrence se déchaîne plus li
brement ; elie constitue aussi une solidarité po
sitive selon laquelle des désordres intervenant 
d'un côté doivent engager la responsabilité 
communautaire. Enfin, les réformes de struc
ture qui sont imposées ne doivent pas être réa
lisées sur le dos de la classe ouvrière, mais aux 
frais de la Communauté. 

II est vrai, Monsieur le Président, que le para
graphe 23 est maintenant d'une application 
moins large. Tout au moins, et jusqu'en 1960, 
son application sera désormais subordonnée à 
un avis du Conseil de Ministres et, dans cette 
mesure, la Haute Autorité a perdu une partie 
de sa liberté. Ce sera encore pire après 1960 
lorsqu'on passera à l'application de l'article 56, 
car l'aide qui pourra être accordée pour faci-

liter la réadaptation se trouvera encore réduite 
et soumise à des conditions plus strictes. 

Le groupe démocrate-chrétien pense, lui aussi, 
que le problème de la réadaptation ne peut pas 
recevoir une solution plus étroite qu'autrefois, 
parce qu'il constitue l'application la plus di
recte, la plus intéressante, la plus neuve et la 
plus révolutionnaire de la philosophie qui a 
inspiré notre Traité. 

Faut-il attendre la revision du Traité pour 
que la Haute Autorité puisse agir comme. autre
fois et même pl us largement ? 

Je crois pouvoir affirmer qu'en dehors des 
textes, la bonne volonté des hommes qui les 
ont écrits, et qui se sont inspirés de la philo~ 
sophie que je viens d'évoquer, peut obtenir le 
même résultat. 

C'est pourquoi nous demandons à la Haute 
Autorité, sans se laisser arrêter par les limita
tions juridiques des textes, d'être en contact 
continuel et pressant avec les gouvernements 
afin que la réadaptation soit le fruit d'un effort 
commun des gouvernements, qui se sont enga
gés à seconder la Haute Autorité dans cette 
action dans toute la mesure nécessaire et à 
assurer la coordination des politiques écono
miques pour atteindre les objectifs du Traité, 
dont l'un des plus importants est la stabilité de 
l'emploi. 

Après la politique conjoncturelle, après la 
politique sociale, le troisième ordre de co'nsi
dération que je voudrais développer, Monsieur 
le Président, concerne les perspectives à long 
terme. Elles restent certainement encoura
geantes. Déjà, à court terme, il ne convient plus 
de parler de crise grave et permanente. Un 
coup d'arrêt peut être enregistré. 

Mais c'est à long terme et même à moyen 
terme, comme l'a dit lui-même M. Finet, que 
l'Europe a un avenir favorable. Le développe
ment de son marché nous assure une consom
mation grandissante, de telle sorte que, même 
présentement, se posent les problèmes des in
vestissemènts et de l'équipement. 

II est réjouissant de noter que les investisse
ments ont augmenté dans l'exercice sous revue, 
par rapport à l'exercice précédent, dans une 
proportion des deux tiers. 
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Nous som'mes attentifs à ce fait. Nous sommes 
persuadés que cette politique doit s'inscrire 
dans le cadre des objectifs généraux et nous la 
suivrons avec une particulière attention. 

La Haute Autorité, pour sa part et dans la 
mesure où elle est directement responsable, 
s'est préoccupée spécialement de la recherche 
scientifique. Nous avons noté avec plaisir que 
les crédits consacrés à cette branche ont été 
doublés. C'est une très bonne chose, d'autant 
plus que la recherche scientifique ne concerne 
pas seulement le développement technique, mais 
aussi l'amélioration sociale, l'hygiène et la sé
curité. 

Telles sont, Monsieur le Président, les quel
ques observations qu'à titre préliminaire le 
groupe démocrate-chrétien voulait présenter 
aujourd'hui. Il se réserve de se livrer à un 
examen plus ample lorsque ses commissaires 
lui auront fait rapport. Nous reprendrons donc 
le dialogue au mois de juin. 

En terminant, je me permets d'exprimer une 
confiance absolue dans l'avenir de notre Com
munauté, à moyen terme et à long terme. Cette 
Communauté sera bénéfique pour tous les Etats 
qui la composent, pour les populations qui ont 
lié leur destin économique à la sienne. Mais 
je suis convaincu qu'elle sera aussi avanta
geuse à court terme en ce sens qu'elle nous 
permettra de surmonter les difficultés actuelles 
plus vite que nous n'aurions pu le faire isolé
ment, chacun de notre côté. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- La parole est à M. Scheel. 

M. Scheel. (A) Monsieur le Président, 
M. Lapie, président du groupe socialiste, et 
M. Wigny, président du groupe démocrate-chré
tien, ont eu l'amabilité de s'excuser de l'impossi
bilité de procéder aujourd'hui à une discussion 
approfondie. Je m'associe d'autant plus volon
tiers à leurs excuses que j'interviens comme 
suppléant de M. Pleven, président de mon 
groupe, que ses obligations parlementaires em
pêchent de prendre la parole au nom du groupe 
libéral. 

L'exposé du président de la Haute Autorité 
renferme de nombreuses idées qui se rattachent 
au rapport général et qui devront certainement 
être examinées en détail à la session de juin; 

mais comme il a abordé une multitude de pro
blèmes, il n'est pas possible aujourd'hui, ,après 
un premier aperçu, de tous les élucider. Je me 
contenterai donc d'examiner quelques-unes de 
ses idées politiques. 

J'ai appris avec le plus vif intérêt comment 
la Haute Autorité apprécie la situation actuelle 
de l'économie mondiale, notamment les réper
cussions de la récession qui se manifeste aux 
Etats-Unis. Je crois pouvoir dire que, face à 

. la récession américaine, l'économie européenne 
montre aujourd'hui une plus forte capacité de 
résistance que vers 1930. 

Comment se l'expliquer? Je crois qu'une des 
raisons de ce changement, et non la moindre, est 
que la situation de l'Europe n'est plus la même 
qu'à cette époque. La coopération entre les peu
ples s'est améliorée. Les organisations euro
péennes dans lesquelles leurs représentants 
siègent en commun permettent d'engager une 
action solidaire. Je songe non seulement à la 
Communauté Economique Européenne qui n'a 
pris vie que récemment, mais surtout aux tra
vaux extrêmement fructueux de l'O.E.C.E. Je 
songe aussi à l'Union Européenne des Paiements 
qui revêt une importance particulière sous ce 
rapport et qui, sans aucun doute, est à l'origine 
de la stabilité relative que nous observons en 
Europe. 

Je crois, Monsieur le Président, que ce sont là 
des faits qu'il faut considérer lorsqu'on veut se 
faire une idée du développement politique et 
économique à venir. 

J'ai constaté avec satisfaction que, sans doute 
en partant de ces idées, la Haute Autorité a 
fait des remarques très positives en ce qui con
cerne l'évolution politique de la zone de libre
échange. Et je crois qu'elle l'a fait à juste titre. 
Imaginons ce qui se passerait si le projet de 
création d'une zone de libre-échange échouait. 
N'est-il pas certain que l'équilibre des paiements 
en Europe deviendrait très incertain? Pour 
cette raison déjà, nous devrions faire appel à 
toute notre énergie pour soutenir les négo
ciations. 

Je n'ignore pas que, pour parvenir à un ré
sultat en ce domaine, tous les intéressés doivent 
faire des concessions. Mais n'avons-nous pas dû 
aussi faire des concessions pour aboutir à la 
Communauté Economique Européenne et pour 
mettre sur pied le Traité de la C.E.C.A.? La 
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coopération économique connaît en ce moment 
un essor prodigieux. La première phase de 
la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier est révolue, le développement de 
la Communauté Economique Européenne est 
amorcé et nous avons déjà fait un pas vers une 
organisation plus vaste. Je crois que nous pou
vons et que nous devons espérer que ces négo
ciations aboutiront à leur tour et que la sta
bilité économique de nos pays s'en trouvera 
accrue. 

A ce propos, Monsieur le Président, il faut 
souligner l'imgortance du problème monétaire. 
Je n'ignore pas que c'est un problème difficile 
à résoudre, mais on ne l'atténue pas en fermant 
les yeux sur lui et en le passant sous silence. 
Les efforts tendant à coordonner la politique 
conjoncturelle de nos pays ne seront couronnés 
de succès que si nous cherchons inlassablement 
à améliorer la coopération dans le domaine de 
la politique monétaire. A mon avis, c'est là ce 
que nous souhaitons tous. Nous devrions tenter, 
certes avec toute la prudence qu'exige la diffi
culté du problème, de progresser en ce sens 
également dans nos parlements nationaux. 

Quant à la situation du marché charbonnier, 
la Haute Autorité a fait une remarque très im
portante. Elle a dit : n'oublions pas, à force de 
nous préoccuper de l'état de la conjoncture, 
d'examiner quelles sont les tendances écono
miques qui s'annoncent à long terme ! En effet, 
ce serait une grave erreur que de nous laisser 
aveugler et de prendre des décisions qui iraient 
à l'encontre des tendances économiques à longue 
échéance dont on a certainement une idée 
exacte. En dernier ressort, cela reviendrait à 
freiner l'évolution favorable qui a été amorcée 
grâce au Traité de la C.E.C.A. 

Il est certain que les stocks ont atteint un 
volume tel qu'ils sont devenus un sujet d'in
quiétude. Mais est-ce une raison de faire marche 
arrière et de renoncer au libéralisme dans la 
voie duquel nous nous sommes engagés? Est-ce 
une raison d'en revenir aux méthodes restric
tives? Je m'étonne de constater que certains 
milieux qui, dans le passé, ont toujours vive
ment défendu les intérêts des utilisateurs même 
dans ce domaine se prononcent tout à coup en 
faveur de mesures restrictives. A mon avis, c'est 
là faire preuve de courte vue et il me semble 
que la Haute Autorité a raison de dire qu'il ne 
faut pas perdre de vue les développements à 
long terme. 

Je crois que la situation du marché charbon
nier s'améliorera automatiquement et de façon 
organique. Elle ne le fera pas du jour au lende
main, car ce n'est pas uniquement la politique 
d'importation qui a conduit à la situation ac
tuelle, loin de là ! Ici encore, il faut agir avec 
beaucoup de prudence. Il se produira une adap
tation organique ; n'oublions pas que les contrats 
d'importation à long terme ont été conclus en 
grande partie par des trusts qui sont eux
mêmes propriétaires de grandes sociétés mi
nières. De ce simple fait, il se fera une adap
tation organique du marché. 

Dans son exposé, M. Finet a attiré notre 
attention sur les rapports très délicats qui 
existent entre l'évolution des prix mondiaux des 
matières premières et certaines perturbations 
dans le développement du commerce mondial.. 
Or, à défaut du Traité de la C.E.C.A., le Traité 
instituant la Communauté Economique Euro
péenne, dont nous devons en tant qu'Assemblée 
parlementaire contrôler l'application, nous rend 
d'une certaine façon responsables du dévelop
pement d'importants territoires producteurs de 
matières premières, je veux parler des terri
toires d'outre-mer que nous désirons associer 
à notre communauté économique. Voilà pour 
nous une raison de consacrer précisément à ce 
problème une attention particulière. 

Quelle est cette évolution des prix? Ceux des 
matières premières baissent. Par suite d'un 
manque de recettes, les pays producteurs de ma
tières premières ne peuvent plus acheter en 
quantité suffisante les produits manufacturés 
des pays industriels classiques. La production 
fléchira dans ces pays, et ce fléchissement en
traînera une diminution des besoins de matières 
premières. C'est un cercle vicieux; il en résulte 
une dépression économique inutile, encore ag
gravée par le fait que les capacités de produc
tion qui, dans l'entretemps, ont été abaissées 
dans les pays producteurs de matières pre
mières, doivent être rétablies lorsque réappa
raissent les tendances à la reprise, ce qui donne 
une impulsion additionnelle à la hausse des 
prix. 

Cette situation devrait être pour nous tous -
de même que pour les gouvernements des pays 
européens - une raison de chercher à stabiliser 
les prix des matières premières pour parvenir 
à un aménagement rationnel des échanges entre 
pays producteurs de matières premières et pays 
industriels. Pour cela, il n'est vraiment pas 
besoin d'une réglementation rigoureuse. Je 
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pense à des moyens d'action tout à fait confor
mes à l'économie de marché. Je pense - et je 
crois que M. Lapie en a parlé à un autre propos 
-à une conduite délibérément anticyclique que 
l'on adopterait dans les échanges avec ces pays, 
en ce sens que, lorsque les prix baissent, loin 
de vider encore ses propres réserves, on achè
terait au contraire, pour entamer les réserves 
quand les prix remontent. Pareille conduite ré
gulariserait le rythme dans le domaine des 
prix des matières premières. 

Nous devrions aussi réfléchir aux moyens de 
faciliter le stockage. Voilà qui serait également 
une mesure de précaution en vue de parvenir 
à un développement plus régulier du prix des 
matières sur le marché mondial. 

Souvenons-nous qu'il se pose ici un problème 
politique d'importance primordiale. En effet, 
voulons-nous provoquer une crise économique 
dans les pays producteurs de matières premières 
et donner ainsi aux Russes une chance d'entrer 
en action ? Tel ne peut certes pas être notre 
désir. Il faut donc prendre à temps de sages 
décisions politiques ; et nous avons à propre
ment parler le devoir, en tant qu'organisme 
parlementaire, d'exercer notre influence sur 
ces décisions. 

Monsieur le Président, ce sont là simplement 
quelques idées politiques qu'il m'a semblé néces
saire d'exposer à la suite de ce qu'à dit M. Finet. 

Permettez-moi pour terminer de dire quelques 
mots à propos d'une idée qui m'est venue à 
l'esprit, alors qu'une classe de collégiens, avec 
lesquels certains de mes collègues et moi-même 
avons eu un entretien, assistait à notre séance 
d'hier. Il s'agissait d'élèves de première, qui 
avaient voyagé à travers l'Europe. Ils avaient 
visité les organisations européennes de Luxem
bourg, de Paris et d'autres lieux encore. L'un 
d'entre eux me dit: «L'impression que nous 
avons eue est remarquable. D'après ce que nous 
avons vu, la technocratie de cette Europe fonc
tionne admirablement. » 

C'était là, Monsieur Finet, la confirmation de 
l'opinion que vous avez exprimée dans votre 
rapport, à savoir que les institutions ont com
mencé dès maintenant à faire en commun un 
très bon travail. 

Or, ce même jeune homme ajouta: «Mais au 
cours de tout ce voyage, c'était comme s'il nous 

manquait quelque chose: l'esprit d'une politique 
européenne commune, que nous avions aperçu 
si nettement quand, naguère, nous discutions 
ces problèmes pour la première fois, cet esprit 
nous semblait quelque petl engourdi.» Et, très 
soucieux, il me demanda : « La collaboration 
économique s'accomplit actuellement peut-être 
de manière très satisfaisante et sans heurts. 
Mais la base spirituelle, si jamais elle était sou
mise à l'épreuve du feu, sera-t-elle suffisam
ment solide pour que nous puissions éviter de 
durs revers ou surmonter les difficultés? » 

Monsieur le Président, voilà me semble-t-il 
une question què notre Assemblée devrait mé
diter. A notre tour, demandons-nous ce que nous 
devons faire - car nous' avons là une res
ponsabilité - pour redonner vie à cet esprit 
politique européen. 

Nous avons la joie. et l'honneur de voir à la 
tête de l'Assemblée l'homme qui a créé cet 
esprit européen. Nous en avons parlé le 9 mai 
à Bruxelles. Cela devait être pour nous une 
raison suffisante de faire usage de toute la 
vigueur dont un parlement doit être la source, 
pour être, en dépit des frontières nationales, à 
la mesure du nom d'« Assemb1ée parlementaire 
européenne» que neus portons et créer une 
conscience européenne. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Cavalli. 

M. Cavalli. - (I) Monsieur le Président, Mes
dames, chers collègues, Messieurs les membres 
de la Haute Autorité, le rapport général, très 
complet, sur l'activité de la Communauté que 
la Haute Autorité nous a transmis cette année 
me paraît être à la mesure de l'action multiple 
et difficile qu'elle a accomplie et des résultats 
magnifiques qu'elle a su obtenir et consolider 
au cours des cinq années de la période transi
toire. 

Ce travail et ces résultats constituent une base 
solide - et en même temps la meilleure intro
duction qu'on puisse souhaiter - pour la pé
riode de pleine application du Traité instituant 
la Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier, cette période dans laquelle nous sommes 
entrés le 10 février dernier, exactement comme 
le prévoyaient les textes. 

Le bilan de l'activité de la Haute Autorité ne 
pouvait vraiment pas présenter de résultats plus 
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flatteurs sur le plan économique. Il faut, je 
crois, en donner honnêtement acte à la Haute 
Autorité; elle n'a pas fait que son devoir, elle 
ne s'est pas limitée à appliquer la lettre du 
Traité, elle a fait plus et mieux : dans chacune 
de ses initiatives, dans chacune de ses actions, 
elle a cherché à dégager et à appliquer l'esprit 
du Traité. 

Depuis le début de son activité - et je suis 
pour ma part en mesure de pouvoir l'affirmer 
- la Haute Autorité ne s'est jamais comportée 
comme les administrations bureaucratiques en 
ce qui concerne les méthodes qu'elle a suivies 
et les rapports qu'elle a entretenus avec ses 
administrés; et quand je dis la Haute Autorité, 
je parle aussi bien des neuf membres de l'exé
cutif que des directeurs généraux et des fonc
tionnaires d'un grade inférieur. 

Au delà et bien au-dessus des importants 
secteurs économiques du charbon et de l'acier, 
le texte du Traité indiquait aux institutions de 
l'aînée des communautés européennes le chemin 
à parcourir et l'objectif à atteindre; tous deux, 
le chemin et l'objectif, sont de nature éminem
ment politique. 

Ce n'est pas un des moindres mérites de la 
Haute Autorité que d'avoir compris que la foi 
dans l'unification politique de l'Europe gagne
rait d'autant mieux l'opinion publique que les 
résultats de la première intégration économique, 
celle des secteurs fondamentaux du charbon et 
de l'acier, seraient plus efficaces et plus ~apides. 

En ce sens, je crois que la Haute Autorité 
pourrait, à bon droit, nous présenter un excel
lent bilan politique, un bilan encore plus riche 
d'éléments positifs, plus fertile en perspectives 
d'avenir que celui que renferme le sixième 
rapport général, déjà si abondant en résultats 
évidents du point de vue économique et social. 

Cet aspect vraiment constructif de l'œuvre de 
la Haute Autorité et qui n'est illustré par aucun 
rapport écrit particulier me paraît mériter 
d'être signalé à l'attention de tous. 

C'est à cet aspect que je consacrerai mon in
tervention d'aujourd'hui, car j'au~ai d'autres 
occasions encore de revenir sur le contenu éco
nomique et social du sixième rappo.rt général, 
je le ferai lorsque les nombreux rapports en 
cours d'élaboration dans les commissions seront 
discutés. 

Nous avons tous à cœur la prospérité et la 
paix de notre continent, vieux mais non usé, car 
nous n'avons pas oublié le désarroi et le décou
ragement dans lequel nous avons vécu les jours 
qui suivirent l'échec de la C.E.D. Tout espoir 
semblait alors interdit, du moins aux généra
tions actuellement engagées dans l'action poli
tique, et nous n'apercevions plus d'avenir à la 
mesure de l'idéal de la plupart des Européens. 

La Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier, solidement établie dans sa structure 
supranationale, fut peut-être seule à faire front, 
avec efficacité, au déchaînement brusque d'un 
sort adverse : elle ne céda en rien à la vague de 
pessimisme qui déferla et semblait vouloir 
balayer implacablement l'édifice européen à 
peine esquissé. 

On vit alors la troupe désemparée des défen
seurs de l'Europe retrouver peu à peu son cou
rage et son esprit d'initiative, éperonnée qu'elle 
était par l'exemple de fermeté qui venait de 
Luxembourg. De part et d'autre de la tranchée 
autour de laquelle s'affrontaient le passé et 
l'avenir de l'Europe, on se rendit compte que 
Ja C.E.C.A. était comme une pierre milliaire, 
comme un rempart inexpugnable, solidement 
posé sur la voie du progrès et de l'avenir de 
l'Europe. 

Dans ces circonstances pénibles, la C.E.C.A., 
confirmant ple~nement les espoirs mis en elle 
par ses promoteurs, a montré que le processus 
de l'intégration européenne avait déjà atteint 
son but, que la première phase de son évolution 
était déjà dépassée et que l'on ne pouvait plus 
revenir en arrière. 

Je suis convaincu que cette situation, qui ne 
peut être contestée, a joué un rôle déterminant 
dans l'évolution du climat politique qui a per
mis la relance européenne de la Conférence de 
Messine et la signature des Traités de Rome. Ces 
Traités, si, à vrai dire, ils ne répondent pas plei
nement à tous les espoirs de l'opinion publique, 
représentent un résultat positif que jamais les 
promoteurs les plus audacieux de l'Europe n'au
raient osé espérer au lendemain de l'échec de la 
C.E.D. 

Tel, est brièvement établi, le bilan de la Com
munauté Européenne du Charbon et de l'Acier 
que la Haute Autorité aurait pu présenter sur 
le plan de la politique européenne. Si elle ne l'a 
pas fait, obéissant à des raisons de compréhen-
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sible réserve et de modestie, je crois qu'elle peut 
et qu'elle doit pour le moins en faire état devant 
cette Assemblée. 

En ce qui concerne l'avenir, il me semble qu'il 
faut également reconnaître que les espérances 
d'un développement ultérieur de l'édification 
européenne dans le sens supranational sont, 
aujourd'hui comme hier, encouragées par l'ac
tive et ferme présence d'un exécutif supranatio
nal à la tête de la première des trois Commu
nautés et par les résuHats concrets que son 
autonomie réelle et son indépendance vis-à-vis 
des administrations nationales permettent d'at
teindre et de consolider chaque jour. 

Si, aujourd'hui, je me suis donné pour tâche 
de reconnaître à la Communauté du Charbon et 
de l'Acier et à son exécutif, ce qui me semble 
leur être dû, ce n'est pas du tout dans l'intention 
d'en faire le panégyrique. La Communauté et la 
Haute Autorité n'en ont pas le moindre besoin. 
Le sixième rapport général apporte lui-même, 
mieux que ne pourrait le faire ~l'orateur le plus 
éloquent, un témoignage solidement documenté 
en leur faveur. Les raisons de mon intervention 
sont tout autres : elles sont exclusivement poli
tiques. En proclamant publiquement les mérites 
de la Communauté et de la Haute Autorité et les 
succès qu'elles ont remportés, j'entends répondre 
à un impératif de la conscience, en ma qualité 
de parlementaire, membre de l'ancienne Assem
blée Commune, qui a eu l'honneur et le privilège 
de siéger presque sans interruption sur ces bancs 
depuis 1952. 

Je me sens en effet le devoir de proclamer 
publiquement à la fois les très grands résultats 
obtenus et l'excellence de l'action supranationale 
qui a permis de les obtenir. 

Ces faits doivent être portés à la connaissance· 
de l'opinion publique et aucun lieu ne me sem
ble, pour ce faire, plus indiqué que cette Assem
blée. L'opinion publique doit être informée; elle 
doit être mise en mesure de faire un choix entre 
les diverses méthodes d'action européenne, entre 
la méthode supranationale qui est à l'origine de 
la C.E.C.A. et toutes les autres méthodes qui 
sont proposées aujourd'hui par de très nombreux 
Européens de la dernière heure. 

Il me semble que certaines choses doivent être 
dites avant que l'on découvre des lézardes dans 
les murs de l'édifice ; si un différend doit naître, 
la discussion doit être franche et loyale. 

Des attaques sont peut-être déjà dirigées 
contre la Communauté Européem;e du Charbon 
et de l'Acier et contre la nature supranationale 
qui caractérise son exécutif. En critiquant la 
méthode supranationale, on tend en réalité à 
enlever à l'édifice européen en construction 
toute possibilité de se développer plus tard sur 
le plan politique. On tente par des voies détour
nées d'empêcher la réalisation de la Commu
nauté politique européenne. 

Je ne peux qu'approuver pleinement 1a Haute 
Autorité chaque fois qu'elle montre qu'elle ne 
veut rien céder de ses pouvoirs supranationaux 
devant les multiples sollicitations auxquelles la 
soumettent certains milieux dont l'aveuglement 
est incurable ou qui, ce qui est pire, sont mus 
par l'ambition d'impossibles retours. 

La plus récente occasion qui m'ait été donnée 
d'exprimer mon assentiment à la Haute Auto
rité, c'est quand elle a refusé de réduire le taux 
du prélèvement général. La Haute Autorité a 
prouvé là qu'elle était douée de la plus heureuse 
intuition politique. 

Réduire le taux du seul impôt soustrait à l'ac
tion directe et arbitraire des gouvernements na
tionaux aurait signifié, dans les circonstances 
présentes, une restriction volontaire de l'auto
nomie supranationale de la Haute Autorité. Elle 
aurait été interprétée comme le début d'un re
noncement progressif, comme une évolution 
politique conduisant fatalement à la subordina
tion aux administrations nationales. Ce renonce
ment et cette évolution auraient été d'autant 
plus incompréhensibles et injustifiés que les 
gouvernements n'ont nullement pris position en 
ce sens. 

J'ai constaté aussi avec une grande satisfac
tion l'unanimité de nos commissions, quand elles 
ont fermement manifesté leur solidarité avec la 
Haute Autorité. 

Plus encore que par le passé, la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier me paraît 
destinée à être le centre de ralliement et le point 
d'appui dont il faut partir pour l'ultime, la déci
sive et définitive conquête européenne: la créa
tion de la Communauté politique. 

Aujourd'hui comme hier, la C.E.C.A. demeure 
le symbole de l'unification européenne. Tant 
qu'elle se maintiendra sur la voie de la supra
nationalité, elle pourra déployer une force d'im-
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pulsion prestigieuse et invincible, incitant à agir 
rapidement tous ceux qui, en Europe, travaillent 
à l'édification d'un avenir meilleur et à la conso
lidation de la paix du monde. 

La paix ne sera vraiment établie de façon du
rable- et j'espère qu'elle le sera bientôt- que 
lorsqu'au crépuscule des souverainetés nationa
les périmées succèdera l'aube de la Communauté 
politique européenne. 

( Applf!-udissements.) 

M. le Président. -Il n'y a plus d'orateur ins
crit dans la discussion. 

La parole est à M. le Président de la Haute 
Autorité, pour répondre aux orateurs. 

1\'I. Finet, président de la Haute Autorité. 
Monsieur le Président, je n'ai nullement l'inten
tion de commenter les déclarations que viennent 
de faire les présidents des groupes politiques et 
M. Cavalli. 

M. Lapie, parlant au nom du groupe socialiste, 
a indiqué qu'il entendait traiter légèrement de 
choses sérieuses, mais a signalé qu'au cours de 
la seconde partie de la présente session, c'est-à
dire celle qui s'ouvrira sans doute vers le 23 juin, 
14 rapports seront présentés. Ce qui signifie que 
la Haute Autorité qui a été très heureuse de 
recevoir, au cours de cette présente partie de 
session, quelques compliments, s'attend à ce qu'à 
l'occasion de la discussion des 14 rapports l'una
nimité dans la louange ne soit plus aussi parfaite 
que cet après-midi. 

Nous avons une certaine habitude de cette 
Assemblée ; depuis près de six ans, nous compa
raissons devant elle, et nous sommes plus ou 
moins cuirassés. Je crois donc qu'il serait plus 
sage de réserver pour la discussion des différents 
rapports qui seront soumis par les commissions 
de l'Assemblée l'examen détaillé des différentes 
questions soulevées par les intervenants. 

Je voudrais cependant répondre à une curio
sité qui a été manifestée par M. Lapie. 

Dans l'allocution que j'ai prononcée ce matin, 
je n'ai fait aucune allusion au taux du prélève
ment que la Haute Autorité croirait devoir pra
tiquer à partir du r•r juillet 1958. Si je n'en ai 
pas parlé, Monsieur Lapie, c'est parce que ce 
taux doit être examiné et discuté lorsque la 

Haute Autorité présente son bilan et les états 
prévisionnels des institutions de la Communauté. 
Je me réserve de faire une déclaration à ce sujet 
à la session de j.uin. 

Je tiens à dire immédiatement que nous avons 
tenu largem~nt compte des opinions qui ont été 
exprimées lors de la réunion jointe des commis
sions des investissements, des affaires sociales et 
de la comptabilité et de l'administration de 
l'Assemblée. 

D'autres questions ont été posées, notamment 
au sujet de la situation des charbonnages belges. 

M. Lapie a posé une question pertinente. Il 
s'agit d'un assainissement; on pourrait même 
dire d'un assainissement drastique. Nous don
nerons des compléments d'informations à l'As
semblée lorsque nous serons sûrs des proposi
tions que le gouvernement belge et les produc·
teurs belges pourront formuler et que nous 
serons en mesure d'apprécier l'importance de cet 
assainissement au point de vue de la réduction 
de la main-d'œuvre. 

Autre question que lVL Lapie a posée et sur 
laquelle je me permets à mon tour d'attirer 
l'attention de l'Assemblée. Il est très bien de 
supprimer les activités économiques considérées 
comme non rentables, mais quid de la main
d'œuvre ? Cette question· de la main-d'œuvre 
pourrait être assez facilement résolue dans les 
charbonnages belges, étant donné la pénurie 
chronique de main-d'œuvre. Le reclassement des 
travailleurs ne sera pas très difficile à opérer, 
mais quid alors de l'activité économique de la 
région? 

Nous attendons de la part des gouvernements 
des propositions précises à ce sujet; pour sa part, 
la Haute Autorité n'a qu'un pouvoir, celui d'ai
der à la réalisation des programmes qui lui sont 
préalablement soumis par les gouvernements. 

Nous avons, à certains moment, essayé de pro
voquer l'intérêt des gouvernements pour cette 
question. A cet égard, je signalerai pour mé
moire les enquêtes et les études qui ont été faites 
sur les possibilités régionales d'emploi dans les 
différentes régions de la Communauté. 

M. Wigny, parlant au nom du groupe démo
crate-chrétien, a estimé que sa réponse consti
tuait simplement une courtoisie à l'égard de la 
Haute Autorité, courtoisie dont je veux le re-
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mercier. Mais il a fait une observation à pro
pos du retard apporté à la distribution du 
rapport annuel de la Haute Autorité. 

La raison que M. Wigny a donnée de ce retard 
est pertinente et réelle. La Haute Autorité a 
peut-être un défaut: elle veut, dans les rapports 
qu'elle présente, couvrir ses différentes activité~ 
au cours d'un exercice déterminé et donner a 
l'Assemblée les moindres détails des décisions 
qu'elle a prises jusqu'à la veille même de l'im
pression de ses rapports. Peut-être est-ce une 
erreur. Quoiqu'il en soit, et compte tenu des 
difficultés de caractère technique et notamment 
de celle qui résulte de l'obligation de publier 
les rapports en quatre langues, nous nous effor
cerons dans l'avenir de donner satisfaction au 
désir exprimé par M. Wigny. 

M. Wigny a également émis le vœu de voir 
l'Assemblée saisie d'un rapport synthétique par 
les trois Communautés européennes. Nous ne 
pouvons, pour notre part, prendre aucun enga
gement à cet égard, sinon celui qui consiste dans 
l'affirmation de notre bonne volonté. Nous nous 
efforcerons de tout faire pour alléger le travail 
réclamé aux membres de l'Assemblée qui de
vront, demain, s'occuper non seulement des 
questions relatives au charbon et à l'acier, mais 
de toutes les questions économiques, de toutes 
les questions sociales, voir de toutes les ques
tions politiques que pose l'intégration euro
péenne. 

Sur les autres questions, je me permettrai, 
Monsieur le Président, de ne pas donner de ré
ponse ce soir. Nous attendrons les débats qui ne 
manqueront pas de se produire le 23 juin et les 
jours suivants et au cours desquels toutes expli
cations et tous détails nécessaires pourront être 
donnés à l'Assemblée sur l'action passée de la 
Haute Autorité et éventuellement sur ses inten
tions politiques. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - L'Assemblée vous remercie 
Monsieur le Président, pour ces éclaircissements 
supplémentaires. 

Personne ne demande plus la parole? ... 

La suite du débat aura lieu à la reprise de nos 
travaux, à la fin du mois de jui!l. 

11. - Ordre du jour de la procha.ine séance 

M. le Président. - L'Assemblée a décidé de 
tenir sa prochaine séance demain à 9 h 30, mais 
il m'a été demandé de n'ouvrir cette séance qu'à 
10 heures. 

M. Lapie. - En effet, Monsieur le Président, 
c'est ce que j'ai l'honneur de demander person
nellement. 

M. Wigny.- Je demande la parole. 

M. le Président.- La parole est à M. Wigny. 

M. Wigny. - J'insiste au contraire, Monsieur 
le Président, pour que notre prochaine séance 
ait lieu à 9 h 30 et je vais en fournir Ies raisons. 

Différents pays, dont le mien, sont actuelle
ment en période électorale. Lorsqu'il a été ques
tion de tenir cette session, nous avons malheu
reusement dû décider qu'elle serait courte et 
nous avons prévu que les membres belges de 
cette Assemblée pourraient rentrer chez eux de
main au début de l'après-midi. Dès à présent, 
nous avons pris des engagements dans nos di
verses circonscriptions. 

Si nous ne nous réunissons qu'à 10 heures, je 
crains fort que nous ne puissions 'mener le débat 
à son terme. Je demande donc à l'Assemblée de 
consentir l'effort de se réunir à 9 h 30. 

M. le Président. - Insistez-vous, Monsieur 
Lapie, pour votre proposition ? 

M. Lapie. - Oui, Monsieur le Président; je 
sais qu'un texte sera mis au point d'ici demain, 
mais je ne peux pas le contresigner sans avoir 
pris l'avis de mon groupe. C'est pourquoi j'in
siste pour que la séance ne soit ouverte qu'à 
10 heures. 

M. le Président. - Il va nous falloir arbitrer 
ce petit conflit. 

(Sourires.) 

M. Wigny. - Cela ne sera pas nécessaire, 
Monsieur le Président, car je me rends aux rai
sons invoquées par M. Lapie, en espérant que 
les négociations préalables nous permettront 
d'avoir une discussion harmonieuse et rapide. 

(Sourires.) 
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M. le Président. - Dans ces conditions, vous 
permettrez à votre président d'ouvrir la séance 
à 10 heures précises, quels que soient les pré
sents. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Il en est ainsi décidé. 

L'ordre du jour de la prochaine séance sera 
le suivant: 

Présentation, discussion et vote du rapport in
térimaire de la commission des affaires politi
ques et des questions institutionnelles, relatif au 
siège des institutions européennes. 

La séance est levée. 

(La séance est l~vée à 18 h 05.) 
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M. le Président. - Le procès-verbal de la 
séance d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

2 .. - Adresse de bienvenue à M. Larock 

M. le Président. - Mesdames, Messieurs, nous 
a v ons le plaisir· d'a voir a uj ourd'h ui parmi nous 
M. le président Larock. 
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Nous le remercions vivement de cette marque 
d'intérêt et de ce désir de coopération, que nous 
apprécions vivement. Nous espérons que, dans 
l'avenir, nous aurons souvent l'occasion d'avoir, 
au sein de cette Assemblée, des ministres pour 
nous aider dans nos délibérations. 

Je crois utile de vous dire - je le fais d'ail
leurs en accord avec lui - que M. le président 
Larock est ici comme ministre belge, non man
daté par ses collègues, non en qualité de prési
dent en exercice du Conseil de Ministres de la 
Communauté Economique Européenne. 

3. - Siège des institutions européennes 

M. le Président.- L'ordre du jour appelle la 
présentation, la discussion et le vote du rapport 
intérimaire de la commission des affaires poli
tiques et des questions institutionnelles, sur 
l'avis sollicité de l'Assemblée au sujet du siège 
des institutions européennes. 

La parole est à M. Kopf, rapporteur. 

M. Kopf, rapporteur. - (A) Monsieur le Pré
sident, Mesdames, Messieurs, le rapport que } a 
comm1ss10n des affaires politiques soumet à 
l'Assemblée est un rapport intérimaire. 

La commission des affaires politiques a exa
miné de manière approfondie la demande que le 
président du Conseil de Ministres a adressée à 
l'Assemblée le 19 mars 1958, l'invitant à formu
ler un avis sur le problème du siège des organi
sations européennes. La décision relative à leur 
siège revêt en effet une importance vitale pour 
l'avenir et le développement de nos institutions. 

Selon les dispositions des traités, il appartient 
non pas à l'Assemblée, mais aux gouvernements 
réunis au sein du Conseil de Ministres, de 
prendre cette déc~sion. 

Pareille décision n'a été prise jusqu'à présent, 
et à titre provisoire, que pour ce qui concerne 1a 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier, lorsque la ville de Luxembourg a été 
désignée comme siège provisoire de cette Com
munauté. Quant au siège provisoire ou définitif 
des deux nouvelles Communautés, qui ont com
mencé leur activité le 1er janvier de cette année, 
la décision reste encore à prendre. Ces deux 
organisations sont les hôtes d'un pays qui leur 

a réservé un accueil chaleureux, mais elles n'ont 
pas encore trouvé leur véritable patrie. 

Il est donc indispensable, urgent même, que 
cette décision soit prise incessamment et d'une 
façon judicieuse et satisfaisante. Ceux qui, jus
qu'à présent, se sont occupés de la question du 
siège sont unanimes à demander que les insti
tutions européennes ne soient pas séparées les 
unes des autres, la nécessité politique et maté
rielle exigeant au contraire qu'elles soient réu
nies en un même lieu. 

Les ministres ainsi que les présidents des trois 
Communautés se sont prononcés en ce sens; de 
son côté, la commission des affaires politiques 
a admis le principe de l'unicité du siège. La 
commission des affaires politiques estime, elle 
aussi, qu'il est indispensable de fixer un siège 
unique pour ,les institutions des trois Commu
nautés, non seulement dans l'intérêt du bon 
fonctionnement des institutions et de leur coopé
ration, mais aussi pour des raisons politiques. 

Le Conseil de Ministres a consulté notre As
semblée, bien que cette sorte de consultation ne 
soit pas prévue dans les textes. La commission 
des affaires politiques estime que l'Assemblée 
doit saisir l'occasion qui s'offre de faire con
naître au plus tôt son avis au Conseil, alors 
même que cet avis ne lie pas le Conseil et que 
celui-ci demeure entièrement libre de prendre 
la décision qui lui semble juste. 

Normalement, on pouvait escompter que notre 
Assemblée se prononcerait aujourd'hui sur la 
question du siège des Communautés. La com
mission des affaires politiques avait cependant 
envisagé de lui soumettre tout d'abord une série 
de questions sur les modalités de la fixation du 
siège et sur les critères auxquels il doit répon
dre, pour lui demander ensuite de dire quelle 
ville, parmi les dix qui ont posé leur candida
ture, devra être proposée comme siège des ins
titutions. 

Or, les circonstances ont voulu qu'un certain 
nombre de nos collègues soient empêchés d'as
sister à la séance de ce jour. D'autre part, des 
élections auront lieu très prochainement dans 
deux pays membres de la Communauté. Enfin, 
un rapport important, celui des experts chargés 
par le Conseil de donner leur avis sur la ques
tion du siège, ne nous a été remis que lundi 
après-midi. Bien que les experts n'aient pas dé
passé les limites assez étroites de leur mandat, 
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ils ont déposé un rapport de 110 pages, qui ren
ferme un grand nombre d'indications précieuses 
sur les critères auxquels devra répondre le futur 
siège ainsi que sur les qualités des villes candi
dates, considérées à la lumière de ces critères. 

Dans ces conditions, la commission des af
faires politiques a estimé opportun de proposer 
à l'Assemblée de ne se prononcer sur la ques
tion du siège que lors de la prochaine session 
qui aura lieu du 23 au 28 juin 1958. La commis
sion estime cependant que l'Assemblée doit as
sumer l'entière responsabilité de cette décision; 
mais pour cela il faut que l'Assemblée soit au 
complet, autrement dit il faut que tous les mem
bres puissent assister à la réunion et que la déci
sion ne soit pas prise un jour où une grande par
tie de nos collègues sont retenus par les obliga
tions qu'ils ont vis-à-vis de leur Parlement na
tional. 

On peut certes regretter que la décision soit 
différée de quelques semaines, si l'Assemblée 
accepte la proposition de la commission des af
faires politiques. Mais, d'autre part, il importe 
qu'à son tour notre Assemblée se prononce à une 
forte majorité en faveur du principe de l'unicité 
du siège, montrant ainsi qu'en appliquant ce 
principe lors de l'installation des institutions de 
la Communauté, nous pensons agir dans l'inté
rêt de nos pays et pour le bien de l'Europe. 

M. le Président. - Mesdames, Messieurs, vous 
avez entendu le rapport de M. Kopf qui va don
ner lieu à une discussion générale. 

Dans cette discussion, je donne la parole à 
M. Guglielmone, président de la commission. 

M. Guglielmone, président de la commission 
des affaires politiques et des questions institu
tionnelles. - (I) Monsieur le Président, mes 
chers collègues, je désire présenter quelques 
brèves observations sur le travail très dilligem
ment accompli par le rapporteur de notre com
mission. 

Je sais fort bien que nombre de nos collègues 
ont suivi avec une grande attention et non sans 
quelque appréhension les travaux de la commis
sion des affaires politiques ; je désire cependant 
rappeler qu'à la suite d'une discussion nourrie 
qui s'est poursuivie pendant exactement trois 
heures et demie et au cours de laquelle toute la 
commission a exprimé son opmwn - comme 
l'ont fait à plusieurs reprises ses m€mbres -

nous avons adopté à la majorité les conclusions 
qui sont énoncées dans le rapport de M. Kopf. 

Je ne voudrais pas que l'absence forcée de la 
grande majorité des membres de certaines dé
légations soit considérée comme un manque de 
bonne volonté de la part de celles-ci. En ce qui 
concerne la délégation française, et en particu
lier notre président, je tiens même à me féliciter 
de l'attachement vraiment rare dont ils témoi
gnent pour nos institutions. Je constate en effet 
que la proportion des membres présents de la 
délégation française est remarquablement éle
vée. 

Je n'hésite pas à dire que les travaux de la 
commission ont suscité un certain mécontente
ment. Evidemment, nous aurions eu tout lieu de 
nous montrer satisfaits, si ce mécontentement 
avait atteint le même degré chez tous et n'avait 
pas pris, chez telle ou telle personne, une am
pleur particulière. Le Comité des présidents a 
été le théâtre de manifestations plutôt vives. 

Sans parler d'autres considérations, j'ai fait 
remarquer que l'élaboration d'un autre rapport 
n'aurait pas permis d'aboutir à une conclusion 
en temps utile, vu le peu de temps dont nous 
disposons pour la présente session; en effet, 
selon le règlement, un rapport ne peut être mis 
en discussion que 24 heures après avoir été dis
tribué aux représentants. 

.Je m'associe en conséquence aux observations 
qui ont été formulées à l'appui de la demande 
de limiter la discussion de la résolution, avec 
l'amendement qui sera présenté par M. Kopf et 
moi-même, au principe de l'unicité du siège. 

Pour conclure, je fais appel à la courtoisie de 
mes collègues et les prie de ne pas céder à une 
tentation qui serait regrettable, celle de forcer 
la main à notre Assemblée du fait que de nom
breux représentants français aussi bien qu'ita
liens, intéressés aux candidatures proposées, 
sont absents pour des raisons majeures. Ce se
rait là une attitude mesquine, car il ne faut pas 
oublier - je parle ici au nom de nos collègues 
italiens qui ne sont pas parmi nous - que, loin 
de se désintéresser de l'Europe, les parlemen
taires absents mènent pour le principe de l'unité 
européenne une lutte qui n'est ni simple ni fa
cile. Je vous rappelle qu'en Italie des forces 
politiques encore considérables ont levé pendant 
la campagne électorale l'étendard de l'« an ti
européisme», demandant que l'Italie sorte du 
Marché commun et dénonce les Traités de Rome, 
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demandant que désormais elle ne collabore plus 
au sein des organismes de l'unité européenne. 

A la lumière de ces considérations, je pense 
que nous pécherions par manque de générosité 
si nous votions ou si nous prenions des décisions 
définitives en l'absence de nombreux membres 
de la délégation italienne. S'ils ne sont pas ici, 
c'est précisément parce qu'ils livrent en Italie 
une grande bataille pour l'unité européenne. 

Je vous prie donc, Monsieur le Président, mes 
chers collègues, de ne pas oublier les particula
rités du moment présent et de ne pas céder à un 
désir qui peut s'expliquer par des motifs d'or
dre national. 

Je suis convaincu que mon appel sera entendu 
et je vous assure que dans la lutte qui se pour
suit en Italie, ce ne sont pas seulement les inté
rêts nationaux, ce sont encore les intérêts de 
tous les Européens qui sont en jeu. 

Je vous remercie, Monsieur le Président. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- La parO'le est à M. Santero. 

M. Santero. - (I) Monsieur le Président, mes 
chers collègues, le temps dont nous disposons 
encore étant limité, je serai bref. 

Je dois tout d'abord remercier le Conseil de 
Ministres d'avoir bien voulu se souvenir de 
notre Assemblée et lui demander son avis sur 
une question d'une telle importance. J'aurais 
cependant préféré pouvoir le remercier d'être 
arrivé à faire son choix à l'unanimité et en s'ins
pirant des intérêts communs de l'Europe, c'est
à-dire d'avoir choisi le centre européen le mieux 
approprié. Notre Assemblée, qui a appelé à sa 
présidence un grand Européen, a applaudi aussi 
en mars M. Hallstein, président de la Commis
sion du Marché commun, afin d'exprimer ainsi 
l'idée qu'il est l'élément le plus démocratique, le 
plus politique, le plus dynamique et avant tout 
le plus supranational de la Communauté. 

Notre Assemblée qui représente les six pays 
des Communautés en vertu des Traités, est au
jourd'hui mise à l'épreuve et les peuples ont les 
yeux fixés sur nous. Les Traités sont, comme 
nous le savons tous, un cadre dans lequel il faut 
encore insérer nombre de décisions importantes. 
C'est précisément ce travail qui mettra en lu-

mière les intentions réelles des gouvernements 
E:t la mesure dans laquelle ils entendent se vouer 
à la cause de l'Europe que les Traités ont édifiée. 
Le président du Conseil de Ministres a fait 
preuve d'une grande sagesse en désignant les 
membres des deux Commissions européennes, ce 
qui lui a valu l'approbation de tous, car il a su 
respecter les dispositions du Traité et choisir des 
personnes compétentes en opérant un juste do
sage des nationalités. 

Le même critère ne pouvait logiquement pas 
être appliqué pour le choix du siège des institu
tions et nous devons reconnaître que, s'il avait 
été, il n'aurait eu d'autre effet que de disperser 
les institutions sur le territoire des divers pays, 
au risque de compromettre toute l'œuvre que 
nous avons accomplie avec tant de peine au 
cours de ces années pour édifier une Europe 
unie. 

Nous devons cependant reconnaître également 
que les ministres se sont déjà mis d'accord sur 
certains principes d'une grande importance, 
comme celui de l'unicité du siège et ceux que 
l'appellerai des principes d'ordre fonctionnel: 
la situation géographique, les moyens de com
munication, etc. Je pense toute-fois que ce matin 
notre Assemblée n'est pas appelée simplement à 
ratifier les décisions que les ministres ont déjà 
prises. Je pense, Monsieur le Président, que 
nous sommes tous d'accord sur le principe du 
siège unique; mais ce principe a déjà été adopté, 
je le répète, par le Conseil de Ministres, et une 
autre a~semblée parlementaire européenne, à 
sâvoir l'Assemblée consultative du Conseil df' 
l'Europe, a aussi invité les gouvernements inté
ressés à tenir compte de ce principe et de ceux 
que j'ai appelés fonctionnels. 

Monsieur le Président, nous sommes une As
semblée parlementaire qui s'intitule européen
ne ; nous sommes donc des politiciens. Aussi de
vrions-nous faire un pas en avant au cours de la 
séance de ce matin, sans toutefois préjuger le 
choix de la ville qui abritera les institutions ; en 
d'autres termes, nous devrions ratifier par notre 
vote les principes dont j'ai parlé. 

C'est dans ce sens et dans cet esprit que j'ai 
présenté un amendement demandant que la pre
mière condition posée soit que le siège unique 
ait les caractéristiques d'un «district européen». 
Je l'ai déjà dit, nous ne sommes pas des juristes, 
nous sommes des politiciens. Nous devons dire 
quelque chose à nos peuples; nous devons leur 
dire qu'il faut procéder au choix d'un territoire 
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où chacun de nous se sente chez lui. Et lorsque 
je dis chacun de nous, j'entends parler non seu
lement des représentants que nous sommes, mais 
encore des populations de l'Europe. Dans cha
cun de nos pays, dans tous les peuples repré
sentés ici, il faudrait faire naître le sentiment 
que les cent-soixante millions d'habitants du 
continent représentés dans cette salle pourront 
tourner leurs regards vers ce siège commun avec 
une même sympathie et une même espérance. 

J'estime donc que notre Assemblée pourrait 
et devrait affirmer ce principe en adoptant mon 
amendement, ou tout au moins en s'abstenant de 
le repousser, parce que dans le cas contraire 
l'Assemblée Parlementaire Européenne perdrait 
de son prestige et cesserait d'être une assemblée 
européenne. Si l'Assemblée n'adoptait pas mon 
amendement, je la prierais, à titre subsidiaire, 
de bien vouloir le renvoyer au moins à la com
mission afin qu'il fasse l'objet d'une étude et 
que la décision définitive puisse être prise à la 
réunion du mois de juin. 

Je pense, Monsieur le Président, que le fait 
que nous n'avons reçu officiellement qu'une 
seule proposition pour un district européen ne 
doit pas empêcher le Conseil de Ministres de 
procéder encore à des choix ultérieurs. Je suis 
convaincu - et je veux m'en tenir à ce point 
dans mon intervention - que nos débats se
raient ainsi simplifiés : en effet, au stade de la 
délibération sur les principes généraux aussi, on 
pourrait décider si le choix doit porter sur la 
capitale ou sur une autre ville d'un Etat mem
bre. Je m'explique: nous pourrions faciliter la 
solution du problème en choisissant un terri
toire où les institutions européennes seraient 
vraiment chez elles, ce qui stimulerait aussi du 
point de vue psychologique le processus de réa
lisation de l'unité européenne. 

Je suis certain que notre Assemblée, qui a 
élevé à la présidence un grand Européen et qui 
est formée d'Européens véritables, voudra bien 
prendre ma proposition en considération. 

Je vous remercie, Monsieur le Président. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Margue. 

M. Margue. - Monsieur le Président, nous 
avons été saisis, sur le problème qui nous 
préoccupe, de plusieurs textes: trois textes prin
cipaux assortis chacun d'amendements et de 
sous-amendements. 

J'aurais préféré, au moment de savoir sur 
quoi nous allons voter, intervenir sur une uni
que proposition. Mais étant donné que l'idée que 
je tiens à exprimer se rapporte aux trois textes, 
en ce sens qu'elle leur est contraire, je puis aussi 
bien prendre la parole maintenant. · 

En premier lieu, nous est soumis le rapport 
intérimaire de la commission des affaires poli
tiques dont la conclusion essentielle et impor
tante était d'ajourner toute la question au 20 
ou au 21 juin, car c'est ce qui avait motivé 
l'avancement de la prochaine session. 

Nous sommes saisis d'un autre texte qui con
clut aussi à un ajournement mais seulement sur 
un point : le choix du lieu, alors que, sur d'au
tres points, il nous derp.ande de prendre position 
et de fixer maintenant notre attitude. 

Nous sommes ensuite en présence d'un amen
dement signé par M. Lapie au nom du groupe 
socialiste et qui tend à passer immédiatement 
au vote. 

J'ai une objection à formuler contre ces trois 
textes. En effet, ils supposent tous les trois 
qu'est acquise l'unanimité quant au siège uni
que. Cela s'explique, d'un certain point de vue, 
par le fait que les ministres, dans leur réunion 
de janvier, ont déjà accepté ce principe de 
l'unité du siège, mais, je tiens à le préciser, avec 
des restrictions fort importantes : d'abord, 
quand ce sera réalisable - c'est une question 
importante- ensuite, conformément aux dispo
sitions du Traité, réserve juridique qui peut 
aussi avoir son importance. 

Qu'est-ce que les minishes nous ont deman
dé? Ni de confirmer, ni de remettre en cause ce 
qu'ils semblaient avoir déjà décidé, mais de 
nous prononcer sur le choix du lieu. ·Nous au
rions pu parfaitement le faire. Or, au moment 
où notre ordre du jour a été fixé - lequel a 
réservé une seule séance àe deux heures ou de 
deux heures et demie à lél liquidation de ce 
point important - il me semble bien que l'on 
n'avait pas du tout pensé à une très longue dis
cussion, mais seulement à un vote selon une pro
cédure que la commission des affaires politiquef:. 
avait été chargée d'élaborer. 

La commission des affaires politiques a mis au 
point un avis qu'elle a ensuite retiré, modifié, 
etc... Elle ne s'est pourtant pas contentée de 
proposer une procédure, mais elle a pris de nou· 
veau position sur des questions qui semblaiènt 
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pourtant déjà réglées. De cette manière, au lieu 
d'être saisis maintenant d'un seul texte, nous 
avons le choix entre quatre propositions diffé
rentes qui portent souvent les mêmes signatu
res, ce qui prouve l'incertitude et l'hésitation 
qui existent. 

On a d'ailleurs pu constater la même hésita
tion et la même incertitude au Conseil de Minis
tres, car si celui-ci était parvenu à se mettre 
d'accord sur le choix du siège, il n'aurait pas 
sollicité notre avis. 

Mais la belle unanimité que l'on a constatée 
depuis des mois sur des théories, sur le principe 
de l'unicité du siège, éclate dès qu'il s'agit d'en 
fixer l'endroit. Alors que nous nous plaisons à 
envisager l'attitude du Conseil de Ministres 
comme démocratique, et que le fait de consulter 
l'Assemblée en soit peut-ê1re une manifestation 
- il ne faut pas dire le contraire - c'est sur
tout un moyen de trouver une justification à un 
ajournement. Voilà essentiellement de quoi il 
s'agit. 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
j'ai bien souvent, ici même, au sein du Conseil 
de l'Europe, à Rome, à l'Assemblée commune, 
à Paris, parmi les quarante « Sages » de l'Euro
pe - je place le mot sages entre guillemets, 
mais c'est celui qui a été employé - exprimé 
l'idée que l'unicité du siège ne _q1e convenait pas 
du tout. 

Je tiens à ajouter quelques remarques. 

On m'a parfois opposé l'attitude de mon gou
vernement à propos de la candidature de Lu
xembourg. Je tiens à affirmer que je n'expri
me pas l'opinion de mon gouvernement. II s'agit 
uniquement de la mienne et, de même que mon 
gouvernement ne peut pas m'engager, je ne 
tiens pas de mon côté à engager mon gouver
nement. 

(Sourires.) 

J'ai toutes sortes de raisons. Je ne vais pas 
entrer maintenant dans les détails, mais il y a 
des considérations à la fois politiques, pratiques 
et psychologiques. Je ne veux pas que le siège 
des institutions de l'Europe soit annexé par un 
pays quelconque, surtout par un grand pays. Je 
crois qu'il existe dans certaines villes qui ont 
posé leur candidature, des difficultés inextrica
bles, non pas pour trouver des bureaux, mais 

pour loger les fonctionnaires et tout ce qui s·y 
rattache. Je crois que l'impression générale se
rait mauvaise si l'on rassemblait toute l'Europe 
en un seul endroit et si l'on disait aux Russes : 
«Maintenant, si vous le voulez, c'est là qu'il 
faut placer une petite bombe et l'Europe sera 
anéantie». 

(Rires.) 

Je ne vois pas non plus très bien que l'on par
que les fonctionnaires européens dans une sorte 
de ghetto qui pourrait effectivement être un 
vrai ghetto où les gens, qui se rencontreraient 
déjà au bureau, se retrouveraient dans la rue 
où ils se regarderaient encore du même regard 
un peu battu et ne verraient jamais autre chose. 
Ce pourrait être également un paradis sur la 
terre où se rencontreraient uniquement les pri
vilégiés, mais alors, que serions-nous, nous 
autres pauvres Européens, en face d'eux? 

Je n'insiste pas. Je veux seulement vous dire 
encore que la vraie solution n'est pas l'unicite 
du siège dans sa forme absolue. Elle est dans la 
concentration régionale. Avec les moyens de 
communications et de transports dont nous dls·· 
posons aujourd'hui, il n'est pas nécessaire de 
rassembler tout au même endroit. On peut par
faitement, à quelques kilomètres de distance, 
voire à quelques heures de train, établir les ins
tHutions de manière à profiter de tous les avan
tages de la concentration absolue tout en évitant 
les inconvénients qui en résulteraient. C'est de 
cette manière que je vois la solution. 

D'autre part, certains ont dit qu'il faut, non 
pas trouver un siège pour les institutions, mais 
choisir une capitale pour l'Europe avec tout 
l'effet psychologique qui en résultera. 

Je dois tout de même constater que l'Europe 
n'est pas faite. Cela a été dit, dans cette même 
salle du Conseil de l'Europe. L'Europe est en 
train de se faire. Dès lors, ne vaudrait-il pas 
mieux attendre le moment où il existera un gou
vernement européen, car c'est ce gouvernement 
européen qui devrait se préoccuper du problème 
et choisir, s'il y a lieu, une capitale. 

En tout cas, je considère que la tentative que 
l'on fait à l'heure actuelle est prématurée. Elle 
conduirait aujourd'hui à bouleverser des situa-· 
tians acquises si l'on enlevait, soit à Strasbourg, 
soit à Paris, soit à Luxembourg, les institutions 
qui y ont trouvé leur place et qui ont bien 
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fonctionné. Dans le cas de Luxembourg, je pour
rais invoquer à ce sujet le témoignage de la 
Haute Autorité elle-même. 

Je ne voudrais pas que chacun de nous vien
ne vanter les mérites de la ville qu'il propose a 
nos suffrages - il ne s'agit pas de cela - mais 
quand nous avons la preuve du bon fonctionne
ment d'une institution, il me semble que l'on 
devrait commencer par lajsser en place ce qui 
existe et ensuite trouver un siège pour les insti
tutions qui, comme l'a dit le rapporteur, n'ont 
pas encore d'abri et qui jouissent pour le mo
ment de l'hospitalité de trois ou quatre pays. 

C'est cela qu'il faut faire et c'est pourquoi je 
me permets de dire, Monsieur le Président, que 
vous pouvez en déduire par avance l'attitude 
que je prendrai au moment du vote. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- La p.arole est à M. Devinat. 

M. Devinat. - Je me permets, Monsieur le 
Président, de joindre mes instances à celles de 
nos collègues italiens et d'appuyer les conclu
sions du rapport de M. Kopf. Je voudrais attirer 
l'attention de l'Assemblée sur l'impossibilité 
dans laquelle elle se trouve, à mes yeux, de 
procéder aujourd'hui à un vote, même de prin
cipe. 

En premier lieu, vous pouvez constater l'ab
sence de la plus grande partie de la délégation 
italienne, que des élections retiennent dans des 
circonscriptions qui sont, de toutes les provinces 
d'Europe, précisément les plus éloignées de 
Strasbourg. Vous pouvez constater également 
combien la délégation française est clairsemée 
et je n'ai pas besoin de vous rappeler à quelles 
circonstances est due son involontaire défail
lance. 

Un tel vote, je le crains, pourrait être consi
déré, dans l'opinion publique de ces deux pays, 
comme déplacé. La mise en place des institutions 
nouvelles ne peut pas commencer dans de telles 
conditions. En particulier, l'Europe doit tant à 
l'Italie que notre Assemblée ne peut pas, sans 
paraître désobligeante, se passer de ses repré
sentants pour prendre une décision ou même 
préjuger une décision si lourde de conséquences 
pour la construction européenne. 

D'autre part, la communication que la repré
sentation permanente belge à Strasbourg a faite 

hier soir _montre que les s1x ministres ont eux
mêmes prévu le cas qui se présente aujourd'hui. 

Ainsi donc les ministres, lors de la conférence 
du 6 janvier qui avait fixé Ja procédure à suivre 
pour le choix d'un siège, avaient admis la possi
bilité de retarder la date de leur décision, pré
vue en principe pour le premier juin. Les calen
driers parlementaires indiquent que la décision 
doit être nécessairement reportée à la fin de ce 
mois. 

Je me bornerai donc, au nom des membres 
absents de la délégation française, et par égard 
pour nos collègues italiens, pour la plupart ab
sents eux aussi, à vous demander instamment 
de reporter toute décision à la session de juin, 
et de ne pas émettre aujourd'hui un vote qui 
lierait d'avance l'Assemblée. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- La parole est à M. Edoardo 
Martino. 

M. Edoardo Martino. - (I) Messieurs, j'ajou
terai quelques mots à ce qui a été dit par les 
orateurs qui m'ont précédé ; il s'agit d'un fait 
nouveau dont nous n'avions pas connaissance 
jusqu'ici : je veux parler du communiqué diffu
sé hier soir par la représentation permanente 
belge à Strasbourg et qui a rappelé un point 
d'une importance capitale. Cette nouvelle, qui 
est maintenant tombée dans le domaine public, 
est de nature à changer radicalement le carac
tère du débat. 

La conférence des six ministres des affaires 
étrangères avait, en effet, décidé en janvier 
dernier d'envisager l'éventualité, et par consé
quent l'opportunité, de reporter d'un mois le 
choix du siège des institutions - tout d'abord 
prévu pour le premier juin - et cela en raison 
de certains faits que vous connaissez tous: les 
consultations électorales qui ont lieu en Italie et 
en Belgique. 

Dans ces circonstances, on ne pourrait guère 
reprocher à notre Assemblée d'avoir manqué à 
l'un de ses droits et devoirs fondamentaux, ce
lui de proposer un siège au Conseil de Minis
tres, puisque les ministres eux-mêmes avaient 
prévu cet ajournement et accepté de prendre la 
décision au début de juillet. 

Si nous devions nous prononcer maintenant 
nous le ferions dans la précipitation et en l'ab-
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sence d'un grand nombre de nos collègues ita
liens et français. La question dont il s'agit est 
d'une extrême importance, comme l'ont fait re
marquer tous nos collègues au cours de leurs 
interventions ; il serait donc bon, me semble-t-il, 
que ce choix ne se fasse pas au dernier moment, 
en fin de session, alors que chacun pense au 
départ, mais qu'il soit renvoyé à la prochaine 
session, ce qui n'offre aucun inconvénient. En 
effet, nous nous trouverons alors encore dans les 
délais prévus par les six ministres eux-mêmes et 
nous serons tous en mesm·e de faire un choix 
judicieux et médité scrupuleusement, après 
avoir pris connaissance du rapport des experts 
urbanistes. 

C'est pourquoi je vous prie, messieurs, de n€ 
pas accepter de propositions tendant à une dé
cision immédiate et de renvoyer la décision à la 
session de juin. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je donne lecture de la proposition de résolu
tion présentée par la commission : 

« L'Assemblée Parlementaire Européenne, 

ayant pris a'Cte de la demande d'avis formulée 
à son adresse par M. Victor Larock, président du 
Conseil des Communautés sur la question du 
siège des institutions européennes ; 

'Consciente de !J'importance de ce problème; 

fermement résolue à prendre toutes ses respon
sabilités en la matière; 

considérant que les ministres ne statueront 
pas avant la prochaine session de l'Assemblée ; 

déci'de d'émettre sur cette question un avis 
clairement formulé, au cours de sa prochaine 
session, qui aura lieu du 23 au 28 juin 1958. » 

Sur cette proposition, j'ai été saisi d'un amen
dement n° 1 rectifié, présenté par MM. Gugliel
mone et Kopf. 

J'en donne lecture: 

« Substituer aux deux derniers alinéas de la 
proposition de résolution les dispositions sui
vantes: 

soucieuse de donner immédiatement les prin
cipes d'une solution et se réservant de faire, au 
début de sa session de juin et à la lumière d€ 
ces principes, un choix entre les lieux proposés, 

1. se félicite de la décision des six ministres 
des affaires étrangères, prise lors de leur réu
nion des 6 et 7 janvier 1958 à Paris, d'après la
queUe ils «sont convenus de réunir en un même 
lieu l'ensemble des organisations européennes 
des six pays » ; 

2. souhaite qu'en ce lieu unique soient concen
trés les exécutifs des trois Communautés ; 

3. souhaite qu'en ce même Heu l'Assemblée 
Parlementaire Européenne établisse ses servi'ces, 
tienne ses réunions de Com·missions ainsi que 
ses sessions ; 

4. souhaite que la Cour de Justice et les insti
tutions financières et universitaires des Commu
nautés puissent se trouver éga~ement dans le 
même lieu; 

5. admet subsidiairement que pour des raisons 
politiques, il puisse être dérogé aux principes 
exprimés sous 3, quant aux séances plénières, et 
4, à :condition que ceila ne mette pas en péril le 
bon fonctionnement des institutions ; 

6. déclare que le lieu devra être finalement 
choisi de façon à assurer au mieux le bon fonc
tionnement des institutions, le rayonnement de 
leur action et, par là même, fa·ciliter le dévelop
pement de 1l'intégration européenne.» 

M. le Président. - La parole est à M. Kopf. 

M. Kopf. - (A) Monsieur le Président, Mes
dames, Messieurs, M. Gug1ielmone a rédigé avec 
moi un amendement que nous présentons en 
notre nom personnel. 

M. le Président vient d'en donner lecture. 
Permettez-moi de justifier brièvement cet amen-· 
dement. 

A l'origine, cet amendement portait aussi les 
noms de MM. les Présidents des groupes poli
tiques. 

Nous regretterions que l'Assemblée suivît la 
proposition de la commission des affaires poli
tiques et ajournât sa décision sans se prononcer 
sur l'importante question de l'unicité du siège. 
La commission des affaires politiques a admis 
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le principe de l'unicité du siège. Nous devrions 
ne pas laisser passer l'occasion de mettre à no
tre tour ce principe en évidence. 

Beaucoup· d'entre nous se souviendront des 
avertissements et des instances . de ce grand 
Européen qu'est Jean Monnet: où que soit le 
siège des institutions européennes, faites que ce 
soit un siège unique! 

Il a parfaitement raison. Nous sommes d'avis 
que l'avenir et le bon fonctionnement de nos 
institutions dépendent de l'affirmation de ce 
principe. C'est pourquoi nous souhaitons que les 
exécutifs des trois Communautés soient concen
trés en ce lieu unique. 

Il reste à voir si le principe de l'unicité du 
siège doit s'appliquer dans toute sa rigueur. 
N'oublions pas que les gouvernements eux
mêmes ont admis, dans leur déclaration du 
7 janvier 1958, une exception qui a son impor·
tance. En effet, ils souhaitent réunir en un mê
me lieu les institutions des six pays, aussitôi 
que cette concentration sera effectivement réali
sable et en conformité des dispositions des Trai
tés. Cette formule me paraît être assez réaliste. 

Deux problèmes particuliers se posent cepen
dant en ce qui regarde d'une part les institu
tions spécialisées de la Communauté - Cour 
de Justice, Banque d'investissement et Univer
sité européenne --et d'autre part, les séances 
publiques de l'Assemblée Parlementaire. 

Premiere question: faut-il absolument que la 
Cour de Justice, la Banque d'investissement et 
l'Université européenne soient établies au mê
me lieu que les autres institutions ? Après la 
dernière guerre, nous avons dû réorganiser dans 
mon pays, les institutions gouvernementales et 
administratives. Certes, nous tenions à concen
trer dans la capitale provisoire tous les rouages 
essentiels, c'est-à-dire les ministères et les ser
vices centraux nécessaires au gouvernement et 
à l'administration ; nous avons néanmoins fixé 
ailleurs le siège de certain~ organismes et de 
certaines institutions, comme, par exemple, la 
Haute Cour. A mon avis, l'affirmation du prin
cipe de l'unicité n'empêche nullement d'envisa
ger la possibilité d'installer ailleurs la Cour de 
Justice, la Banque d'investissement et l'Univer
sité européenne. Nous souhaiterions voir l'As
semblée se prononcer sur ce point. 

Plus délicate est la question du lieu où sié
gera notre Assemblée Parlementaire. Nous avons 
la conviction que nos Communautés auront le 
maximum d'efficacité si toutes les institutions, 
sans exception, coordonnent le plus possible 
leur action dans un seul lieu, celui du siège uni
que. Sans doute y a-t-il là un avantage poli
tique. Mais il y a aussi des avantages techniques 
et fonctionnels. La dispersion Q.e l'Assemblée 
Parlementaire et des exécutifs gênerait considé
rablement les travaux, outre qu'elle provoque
rait un gaspillage d'énergie, susciterait des dif
ficultés d'organisation et augmenterait considé
rablement les dépenses .. Jusqu'ici, l'Assemblée 
Parlementaire a toujours travaillé en étroite 
coopération avec la Haute Autorité, les com
missions européennes et les Conseils de Minis
tres. Il faut que cela continue. La présence des 
E:xécutifs aux réunions des commissions parle
mentaires est presque toujours nécessaire; elle 
l'est toujours aux séances publiques. 

Voilà qui pose malgré tout un problème; 
nous devons avoir le courage de l'affronter. Le 
fait est que depuis la création de la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier, 
l'Assemblée Parlementaire de cette organisation 
bénéficie de l'hospitalité de la Maison de l'Eu
rope. Le fait est que, si Strasbourg a été choisie 
comme lieu de réunion de l'Assemblée consulta
tive du Conseil de l'Europe, c'est précisément 
pour des motifs politiques : c'est parce qu'on a 
vu dans cette ville un lieu de rencontre des 
civilisations de nos peuples et un point de 
contact historique de nos traditions ; c'est aussi 
parce qu'elle a pour mission historique de favo
riser l'entente entre nos nations. Il faudra voir 
si les circonstances qui ont déterminé le choix 
de Strasbourg doivent être regardées comme des 
facteurs politiques d'un poids suffisant pour que 
ron puisse envisager de tenir les séances publi
ques - et uniquement les séances publiques -
à Strasbourg. L'argument est dépourvu de per
tinence en ce qui concerne les services de l'As
semblée, son secrétariat, les réunions de ses 
commissions. 

Encore une fois, alors même que j'ai cru de
voir évoquer cet aspect du problème, il n'empê
che que le souci d'obtenir un maximum d'effi
cacité politique réclame en tout état de cause, 
à côté des motifs fonctionnels et techniques, que 
l'Assemblée Parlementaire soit installée au siège 
unique et commun où elle travaillerait avec les 
autres institutions et tiendrait aussi ses séances 
publiques. 
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Quoi qu'il en soit, notre conviction est que 
l'Assemblée Parlementaire doit se pencher sur 
ce problème et donner son avis à ce sujet. C'est 
pourquoi nous demandons, au paragraphe 5 de 
notre amendement, que soit examinée la pos
sibilité de déroger aux principes du paragra
phe 3, en ce qui concerne les séances plénières, 
ainsi qu'aux principes du paragraphe 4. Nous 
insistons pour. que l'amendement soit voté par 
division et non pas en bloc. 

Nous demandons en outre que le vote du pa
ragraphe 5 ait lieu également par division et 
que l'Assemblée vote séparément les textes vi
sant le paragraphe 3 et le paragraphe 4. 

Même s'il n'avait pas été possible de désigner 
définitivement dès aujourd'hui le siège unique, 
tout au moins aurions-nous posé et confirmé un 
principe essentiel : celui de l'unicité du siège. 
Notre option aura limité le choix et l'aura sim
plifié. 

Les villes candidates restent en lice et s'af
frontent en une noble compétition. Il est certain 
que les villes qui ont présenté leur candidature 
par l'intermédiaire de leur gouvernement ont 
voulu manifester par là qu'elle se croient capa
bles d'assumer une mission européenne. Ce que 
nous souhaitons cependant, c'est que ce choix 
si délicat soit facilité, soit simplifié; or, nous 
croyons que notre proposition contribuera à sim
plifier et faciliter un choix dont nous souhaitons 
qu'il tourne à l'avantage de nos peuples. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Lapie. 

M. Lapie.- Il faudrait, pour la clarté du dé
bat, expliquer à nos collègues pourquoi mon 
nom ne figure plus sur r~mendement n° 1 qui 
a été rectifié. En effet, les noms des chefs de 
groupes ont été supprimés de l'amendement ori
ginal et l'amendement définitif ne porte plus 
que les noms de MM. Guglielmone et Kopf. 

M. le Président. - J'ai été saisi d'un amende
ment n° 2 présenté par M. Lapie, tendant à 
substituer aux deux derniers alinéas de la pro
position de résolution la disposition suivante : 

((décide de se prononcer en passant au vote 
sur le choix du siège~). 

La parole est à M. L~pie. 

M. Lapie. - Monsieur le Président, la situa
tion est extrêmement clarifiée par l'opposition 
entre ces deux amendements. C'est la raison 
pour laquelle je me suis permis de vous faire 
souligner que mon nom ne figurait plus sur 
l'amendement n° 1, parce que l'amendement que 
j'ai signé au nom du groupe socialiste en entier, 
amendement n° 2, est exactement à l'inverse. 

En effet, l'amendement n° 1 rectifié de MM. 
Guglielmone et Kopf demande que ce soit au 
début de la session de juin qu'on se prononce sur 
le siège et désiré que, ce matin, l'Assemblée se 
prononce seulement sur des principes. 

Je ne veux pas entrer dans la discussion. Au 
sein des commissions, du Comité des présidents, 
nous avons passé des heures et presque des nuits 
à confronter nos positions. 

L'amendement n° 2 que présente le groupe 
socialiste et pour lequel je sollicite la priorité, 
demande à l'Assemblée de se prononcer ce ma
tin sur le siège des institutions. 

Nous considérons que les principes, les minis
tres les connaissent ; sur l'unicité de siège, les 
ministres se sont déjà prononcés. 

Sur la question des critères, que ce soient les 
critères des fameux urbanistes qui disent que 
tout est bien à condition de faire partout quel
que chose ou que ce soit le rayonnement ou les 
commodités, ce sont des critères pratiques qui 
nous ont inspirés les uns et les autres. 

Ce qu'on nous demande, c'est une décision po
litique. Nous devons prendre cette décision 
parce que le Conseil de Ministres, le gouverne
ment européen, a demandé à l'Assemblée Parle
mentaire Européenne de la prendre au cours de 
sa première séance. Et alors, nous nous refuse
rions, nous reculerions, nous attendrions six 
semaines, trois mois? Non, Mesdames, Mes
sieurs, pour l'honneur de cette Assemblée, c'est 
ce matin que vous devez vous décider et c'est 
pourquoi je demande que l'on vote sur l'amen
dement n° 2 par priorité. 

(Applaudissements.) 

M. le Pr~sident. - La parole est à M. Wigny. 

M. Wigny. - Monsieur le Président, j'ai 
écouté avec beaucoup d'attention la proposition 
de M. Lapie, qui précise avoir parlé au nom du 
groupe socialiste. 
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Je regrette que cette question éminemment su
pranationale nous divise entre partis, alors 
qu'elle devrait nous unir entre Européens. c~est. 
ma première considération générale. 

La question étant présentée par le groupe so
cialiste, je dois bien y répondre. Je ferai toute
fois une remarque auparavant. 

M. Martino a fait allusion à un communiqué 
émanant de la représentation belge. 

J'ai l'impression qu'il y a là une erreur d'in
formation. En effet, je n'ai jamais entendu par
ler d'un communiqué et je voudrais souligner 
que, si les suppléants des ministres peuvent 
émettre les avis qu'ils veulent, ils n'ont pas 
d'ordres à nous donner. Ceci n'a d'ailleurs ja
mais été leur intention. 

Le maximum qu'ils puissent faire, c'est de 
présumer ce que seront nos travaux, mais la dé
cision et la responsabilité nous appartiennent. 

Je suis heureux de voir que le représentant 
du Conseil de Ministres se trouve ici alors qu'il 
a de très grandes obligations. Nous devons lui 
être doublement reconnaissants pour cette cour
toisie, mais il nous appartient de prendre nos 
responsabilités sans y mêler le Conseil de Mi
nistres. 

En ce qui concerne la question soulevée par 
M. Lapie, nous nous trouvons en présence de 
deux amendements. 

L'amendement n° 2 - l\1:. Lapie l'a fort bien 
dit - est tout à fait précis. M. Lapie demande 
que l'on vote immédiatement sur le choix d'une 
ville et, avec une certaine émotion, il dit que 
c'est la décision finale qui est, en fait, la plus 
importante. 

L'amendement n° 1, émanant de MM. Gugliel
mone et Kopf, demande qu'on se prononce sur 
Je principe. 

Je voudrais faire remarquer que M. La pie de
mande la priorité, mais que les amendements ne 
~ont pas exclusifs, car on peut d'abord voter sur 
le principe et ensuite sur la ville. 

On nous a dit que les ministres sont d'accord 
sur l'unicité et que nous devons les suivre. 

Nous savons tous que «unicité» est un terme 
équivoque, qui a été interprété de façons bien 
différentes et l'amendement qui nous est soumis 
nous en indique les différentes variétés. 

Je serais surpris si, sur ce principe, nous trou
vions l'unanimité complète. M. Margue a fait 
quelques réserves essentielles à cet égard. 

Encore une fois, ce n'est pas parce que les 
ministres ont pris une décision sur l'unicité que 
nous devrions les suivre. 

Dans l'ordre logique, il me paraît nécessaire 
de discuter d'abord sur le principe avant de dis
cuter, éventuellement, sur le choix de la ville. 

Il y a aussi une considération politique qui me 
frappe et qui a été énoncée à la fois par 
M. Kopf et par M. Guglielmone. 

Lorsqu'il s'agit de se décider pour une ville, 
bien entendu les différentes délégations natio
nales - les hommes sont des hommes - sont 
spécialement intéressées. Elles se décideront 
dans un esprit européen, mais elles ont aussi une 
responsabilité nationale. 

Or, deux délégations, pQur des motifs légiti
mes, sont ici très peu représentées. Je voudrais 
qu'on n'y mêle pas la délégation belge qui, vrai
ment, a fait un effort particulier pour se trouver 
ici au complet et qui mérite, non pas des excu
ses, mais quelques félicitations pour son assi
duité. 

Cela n'empêche pas de reconnaître que les 
considérations qui ont retenu loin d'ici un grand 
nombre d'amis italiens et un très grand nombre 
de personnalités françaises sont vraiment légi
times. 

Je redoute que nous aboutissions à un renvoi 
complet de la discussion, ce qui ne serait vrai
ment pas convenable pour la dignité de cette 
Assemblée. Il est impossible que, nous étant 
réunis aujourd'hui pour prendre une décision, 
nous ne prenions pas au moins et pour commen
cer une décision sur le principe, qui, je le ré
pète, est extrèmement importante. 

.J'imagine qu'il n'y a aucune difficulté à se 
prononcer sur les principes, ceux-ci n'engageant 
aucune nation. Même si les délégations nationa
les ne sont pas complètes, ceux qui les représen-
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tent peuvent intervenir dans la fixation de ces 
principes d'unicité et sur la portée à leur donner. 

Voilà, Monsieur le Président, la raison logique 
et aussi, permettez-moi de le dire, la raison de 
politique pratique, à savoir que nous devons, en 
tout cas, arriver à une décision aujourd'hui, qui 
me pousse à vous demander de donner la prio
rité à l'amendement de MM. Kopf et Gugliel
mone. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- La parole est à M. Martino. 

M. Edoardo Martino.- (l) Monsieur le Prési
dent, je pensais avoir suffisamment expliqué ma 
pensée et je regrette qu'elle ait paru assez con
fuse. Je me suis référé à une précision relative 
aux décisions du Conseil de Ministres du mois 
de janvier, uniquement pour expliquer à l'As
semblée que le renvoi de la décision concernant 
le siège n'impliquerait aucune responsabilité de 
l'Assemblée puisque les ministres avaient déjà 
prévu l'éventualité de ce renvoi en considération 
des motifs que j'ai mentionnés. 

Puisque M. Lapie maintient son point de vue, 
précisé par l'amendement n° 2, je ne peux que 
demander l'application de notre règlement et je 
le fais avec d'autant plus de regret que les de
mandes faites de plusieur~ côtés en vue d'un 
renvoi étaient par elles-mêmes suffisamment 
explicites et de nature à vermettre ce renvoi. 

Je ne voudrais pas que M. La pie pense que 
nous voulons un ajournement pour éluder une 
décision qu'il est de notre devoir de prendre ; 
je crois qu'il voudra bien me considérer comme 
un défenseur des institutions européennes et 
qu'il ne pensera pas que, dans cette assemblée, 
je m'efforce de retarder lefl décisions. Je rappe
lerai à M. Lapie deux vers de l'auteur du Pont 
Mirabeau: «Oh! comme la vie est lente et l'es
pérance violente.» M. Lapie est pour « l'espé
rance» comme je le suis moi-même; mais en 
de telles matières, il faut malheureusement tenir 
compte des exigences de la vie, malheureuse
ment lente, trop lente au gré de nos désirs. 

C'est pourquoi, si M. Lapie maintient son 
amendement, je serai contrajnt de demander au 
président l'application de l'article 30 du règle
ment (motion de procédure, point b) pour que la 
discussion soit ajournée; cet ajournement sus
pendrait les débats sur la question principale. 

M. le Président. - La parole est à M. Lapie. 

M. Lapie. - Quoique je sois très sensible à la 
référence poétique à Apollinaire faite par M. 
Martino, je vous indique, Monsieur le Président, 
que je maintiens mon amendement. 

M. le Président. - La parole est à M. Metzger. 

M. Metzger. - (A) Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, permettez-moi de dire 
deux mots à propos de la priorité des amende
ments. Il me semble que le règlement prévoit le 
cas. Voici ce que dit l'article 28, paragraphe 4 : 
«Si deux ou plusieurs amendements qui s'ex
cluent mutuellement» - c'est bien ce que nous 
avons en l'espèce - « s'appliquent au même pa
ragraphe, celui qui s'écarte le plus du texte de 
la commission a la priorité et doit être mis aux 
voix le premier.» 

L'amendement de M. Lapie est incontestable
ment celui qui s'écarte le plus du texte de 1~ 
commission. Il doit donc être mis aux voix le 
premier. 

Or, dans l'amendement n° 1, voici qu'il est de 
nouveau question d'affirmer l'unicité du siège. 
Mon avis est qu'il n'y a plus du tout de décision 
à prendre sur ce point, même pas au Conseil de 
Ministres. Le Traité instituant la C.E.E. a déjà 
tranché la question. Voici ce que dit l'article 
216 : «Le siège des institutions de la Commu
nauté » - donc le siège des exécutifs comme de 
l'Assemblée, qui ·est aussi une institution -
« est fixé du commun accord des gouvernements 
des Etats membres. » 

Le siège doit être fixé. Or, notre texte est par
faitement clair ; il signifie qu'un siège unique 
doit être désigné puisqu'il dit : «le» siège. Ainsi 
donc, la question me semble résolue et je ne 
vois pas pourquoi il faudrait prendre une déci
sion, émettre un avis ou faire intervenir l'As
semblée de quelque autre manière. 

J'en viens au fait. Je me demande, Mesdames, 
Messieurs, si nous servons notre Assemblée Par
lementaire en commençant par ne rien décider, 
en commençant par tergiverser. Songeons donc 
que nos peuples sont dans l'expectative et ont 
les regards tournés vers nous. Les tractations 
autour du siège de la Communauté ont assez 
duré et on ne saurait certes affirmer que tout ce 
qui s'est passé jusqu'ici ait fait bonne impression. 
Si, invoquant toutes sortes de raisons, qui ont 
peut-être une certaine pertinence, mais qui, à 
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mon avis, ne sont pas suffisantes, nous ne par
venons pas aujourd'hui à prendre une décision, 
nous aurons desservi singulièrement l'Assemblée 
Parlementaire. 

J'ai parfois l'impression que les démocrates 
eux-mêmes mettent en péril la démocratie par 
manque d'esprit de décision. Nous devrions, en
fin, agir avec décision, précisément en cette 
matière. 

C'est un fait, certains de nos collègues ne sont 
pas parmi nous. Nous avons entendu nos collè
gues belges : ils sont venus, bien que dans leur 
pays il y ait aussi des élections. Nos collègues 
savent mieux que nous s'ils doivent venir ou ne 
pas venir. Ce n'est pas à moi de critiquer leur 
absence. Ils en ont décidé ainsi en toute liberté. 

Il arrivera toujours que certains de nos col
lègues aient des raisons d'être absents. En juin 
également, il se peut que pour tel ou tel motif 
certains de nos collègues soient empêchés de 
nous rejoindre. En ferons-nous de nouveau état 
pour répéter que nous ne sommes pas à même 
de prendre nos décisions, que nous devons ajour
ner la question par courtoisie ? Ce n'est pas ain
si qu'il faut voir les choses; nous avons à nous 
prononcer sur un point concret. 

L'Assemblée Parlementaire est régulièrement 
convoquée. Elle est en nombre et elle devrait 
user de sa possibilité de décider. Elle ne devrait 
pas s'abstenir pour des motifs qui, je l'ai dit, ne 
sont peut-être pas tout à fait dépourvus de per
tinence, mais qui au fond sont étrangers à l'af
faire. Au contraire, nous devrions montrer que 
dès l'abord nous sommes prêts à nous décider. 

Que dire encore ? Des élections, il y en aura 
toujours. Si nous nous en servons comme d'un 
prétexte pour ne rien décider, il nous arrivera 
souvent, dans cette Assemblée où six pays sont 
représentés, d'être paralysés dans notre action. 

Il importe que nous prenions un bon départ et 
que, sans nous soucier des incidents toujours 
possibles, nous organisions nos travaux de telle 
manière que cette Assemblée Parlementaire soit 
capable d'agir et de prendre ses décisions. Ce 
n'est là manquer de courtoisie envers aucun col
lègue ni aucune délégation nationale. 

C'est précisément parce que nous sommes une 
Assemblée Parlementaire supranationale que 
nous devons prendre les responsabilités qui nous 

incombent de ce chef et surtout avoir le courage 
de prendre nos décisions. 

Autre chose encore qui a été dit lors de la 
réunion de la commission des affaires politi
ques : Dans un mois ou dans trois semaines, la 
décision sera ce qu'elle sera aujourd'hui. Per
sonne n'a sans doute la naïveté de croire que 
l'avis des urbanistes aura la moindre influence 
sur la décision. 

Au surplus, en ce qui nous concerne, nous 
avons quelque expérience dans ce domaine. La 
Hépublique fédérale d'Allemagne a également 
dû se donner une capitale. Nous avons pris l'avis 
des experts. Nous nous sommes laissé raconter 
un tas de choses pour constater ensuite - je 
ne prétends pas du tout qu'on nous ait trompés 
sciemment - que la plupart des indications 
qu'on nous avait fournies n'étaient pas exactes. 

Soyons réalistes. Nous pouvons recueillir au
jourd'hui les avis de tous les experts du monde, 
mais il suffira de bien peu de temps pour que la 
situation ne soit plus telle qu'elle nous est pré-· 
sentée aujourd'hui. 

La décision que nous prendrons devra s'ins
pirer de mobiles politiques, car nous sommes 
une assemblée politique, et non pas seulement 
une assemblée économique. Cette décision peut 
se prendre dès aujourd'hui. 

(A pp laudissemen ts.) 

M, le Président. - La parole est à M. Frie
densburg. 

M. Friedensburg. - (A) Les paroles que 
M. Metzger vient de prononcer éveillent, bien 
entendu, auprès de nous tous un écho appro
bateur. 

Mais, Monsieur Metzger, je crois qu'il ne 
serait pas bon que l'on prenne maintenant la 
première grande décision qui aura de considé
rables répercussions politiques, je veux dire à 
un moment où, pour des raisons que nous de
vons vraiment admettre, de très nombreux par
lementaires ne peuvent pas être ici. A mon avis, 
les égards que nous leur devons commandent de 
procéder autrement ; de plus, il me semble que 
nous ne servirions pas notre cause en tentant 
d'obtenir séance tenante et quasiment de force, 
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une décision. On ne manquerait pas d'objecter 
plus tard que cette décision a été prise par une 
majorité de hasard, une majorité que nous avons 
obtenue en tirant avantage de la situation du 
moment. 

Je pense que ce sont là deux raisons perti
nentes au point que, tout en souhaitant, nous 
aussi, que la décision soit prise au plus tôt, H 
nous faudra céder aux instances de nos amis ita
liens et de bon nombre de nos amis français. 
Agissant ainsi, nous ne ferons de tort à per
sonne. En différant la décision, nous ne provo
quons aucun déplacement de puissance politique 
vue sous l'angle des partis. Dans cette affaire, 
quelques semaines ne comptent vraiment pas. Il 
s'agit simplement d'avoir des égards, des égards 
non seulement pour les personnes, mais aussi 
pour le fait qui est en cause. 

Au surplus, je me demande si, du moment que 
nous ne pouvons pas encore décider de choisir 
Je siège, nous faisons bien d'adopter une réso
lution contre laquelle, en fin de compte, les 
mêmes arguments pourront être avancés et qui, 
telle qu'elle est formulée - mais elle doit pro
bablement être formulée ainsi - ne dit au fond 
pas grand'chose. 

Tout comme M. Metzger, je tiens énormément 
à ce que nous fassions savoir à nos peuples ce 
que nous pensons. L'opinion publique de nos 
peuples attend que le Parlement exerce son 
autorité ; elle souhaite qu'il soit réellement le 
foyer d'où rayonne un esprit européen. Or, notre 
cause serait mal servie si l'Assemblée Parle
mentaire prenait, dans une question si impor
tante, une décision dont, en somme, le grand 
public ne saurait que faire. Je vous le demande 
instamment : cherchons à parvenir dans cette 
question à une conception unanime. Voilà pour
quoi je voudrais que toute cette affaire soit ren
voyée au mois de juin. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Gran
zotto Basso. 

M. Granzotto Basso. - (1) Je suis l'unique re
présentant italien du groupe socialiste et je 
crois interpréter la volonté de tous mes col
lègues absents, pour des raisons de force ma
jeure, en demandant le renvoi de toute décision 
sur le choix du siège des institutions euro
péennes, d'autant plus que pareille décision nui
rait grandement à la campagne que les socialis-

tes démocrates italiens mènent actuellement en 
Italie pour la défense de l'unité européenne. 
Une décision hâtive avantagerait uniquement 
les communistes et les socialistes nennistes qui 
s'opposent ensemble à l'unification de l'Europe. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Je suis saisi d'une demande 
d'ajournement présentée par M. Martino. 

En vertu de l'article 30 du règlement provi
soire, l'Assemblée doit se prononcer par priorité 
sur cette demande. 

Personne ne demande la parole ? ... 

Je consulte l'Assemblée sur la demande 
d'ajournement présentée par M. Edoardo Mar
tino. 

(Une première épreuve, à main levée, est dé
clarée douteuse par le bureau.) 

M. le Président. -- Il y a doute. 

M. La pie. - Je demande le vote par assis et 
-levé. 

1\'1. le Président. - Je consulte l'Assemblée par 
assis et levé. 

(L'Assemblée, consultée par assis et levé, se 
prononce, par 41 voix contre 37, avec 4 absten
tions, pour l'ajournement de la discussion.) 

M. le Présidt-nt.- En conséquence, la discus
sion est ajournée. Elle sera reprise au mois de 
juin, dans la deuxième partie de la session. 

M. Santero. - (1) Je demande la parole. 

M. le Président. - La parole est à M. Santero. 

M. Santero. - (1) Je demande au bureau si les 
amendements présentés ce matin seront trans
mis à la commission des affaires politiques ou 
s'ils doivent être considérés comme caducs. 

M. le Président. - Autant que je sache - je 
n'ai pas encore une grande expérience du rÈ:gle
ment, même provisoire- les textes ne sont pas 
renvoyés automatiquement à la commission_ 
mais celle-ci peut à tout moment s'en saisir. . 
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Je demande à M. Guglielmone s'il a l'intention 
d'user de cette faculté. 

M. Guglielmone, président de la comm1sswn. 
- (I) Mon opinion est la suivante. Etant donné 
la composition de la commission des affaires 
politiques dans laquelle tous les groupes, partis 
et nationalités sont équitablement représentés, 
je suis d'avis de ne pas prendre en considéra
tion des amendements, d'autant moins qu'au 
cours des débats qui auront lieu le 4 juin, nous 
aurons amplement l'occasion de reprendre la 
discussion dans une atmosphère plus calme et 1 

je l'espère, empreinte d'une meilleure compré
hension réciproque. 

M·. le Président. - Nous vous remercions de 
cette précision. 

Nous prenons acte que les amendements dépo
sés au cours de la présente discussion, à savoir 
les amendements n° 1 rectifié, n°5 2 et 3 et les 
sous-amendements n° 1 et n° 2 à l'amendement 
n° 1 rectifié, ne sont pas renvoyés de plein droit 
à l'examen de la commission. 

4. - Ordre des travaux 

1\tl. le Président. - Le Comité des pr.ésidents 
propose à l'Assemblée de reprendre ses travaux 
le samedi 21 juin, à 10 heures, cette journée 
étant consacrée à la suite de la discussion sur 
l'avis relatif au siège des institutions euro
péennes. 

A partir du lundi 23, à 17 heures, et vraisem
blablement jusqu'au vendredi 27 juin, l'Assem
blée consacrerait ses séances à l'examen des 
-divers rapports présentés par les commissions 
compétentes sur le rapport général de la Haute 
Autorité. 

Elle serait également saisie, au cours de cette 
session, de rapports portant sur la zone de libre
échange et sur le règlement définitif de l'As
semblée. 

Sur les propositions du Comité des présidents., 
la parole est à M. Blaisse. 

M. Blaisse. - (N) Monsieur le Président, hier 
il a été dit que le débat sur la fixation du siège 
aura lieu le samedi 21 juin et que l'Assemblée 
se proposait aussi de mettre cette question aux 
voix le même jour. 

Je tiens beaucoup à ce que l'Assemblée exa
mine s'il ne serait pas préférable de terminer 
le débat le samedi 21 juin et de procéder au 
vote le lundi 23 juin au début de la séance. 
Cette procédure est suivie assez fréquemment 
dans les parlements nationaux - par exemple 
lorsque l'ordre du jour est modifié à la dernière 
minute- afin de permettre à chacun de mon
trer qu'il a conscience de ses responsabilités. 

En procédant ainsi, tous les membres de 
l'Assemblée pourraient participer au scrutin et 
il n'y aurait aucune perte de temps notable pour 
l'Assemblée. 

M. le Président. - Faire intervenir le vote 
seulement le lundi présenterait peut-être l'in
convénient de risquer de faire rebondir le débat. 

M. Wigny.- Je demande la parole. 

M. le Président.- La parole est à M. Wigny. 

M. Wigny.- Monsieur le Président, la discus
sion avait été prévue le samedi parce que le 
Sénat belge, occupé à ce moment-là aux opéra
tions de la cooptation, pourra difficilement en
voyer ses délégués la semaine suivante. 

Cependant, si nous décidons aujourd'hui que 
le débat sera clos le samedi sans possibilité de 
prolongation le lundi, le vote seul intervenant 
ce jour-là, je pense que les sénateurs belges 
pourront assister également à la séance du 
lundi. 

M. le Président. - Je me ra'llie à votre point 
de vue, Monsieur Wigny, mais personne ne peut 
empêcher une nouvelle demande de renvoi ou 
de sursis. Le règlement est formel sur ce point. 

Nous courrons ce risque, mais peut-être pou
vons-nous le faire, étant entendu, ainsi que vous 
l'avez dit, qu'il ne sera pas possible d~ rouvrir 
le débat le lundi. 

M. Wigny.- Au surplus, l'Assemblée, qui est 
souveraine, pourra toujours décider de siéger 
toute la nuit du samedi et toute la journée du 
dimanche. 

C'est comme dans un conclave, on va jusqu'à 
la fin. 

(Sourires.) 
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M. le Président. - Je vous avoue que c'était 
là mon arrière-pensée, mais je n'ai pas osé l'af
firmer aussi nettement que vous venez de le 
f . _aire. 

Nous aurons là une possibilité d'allonger le 
débat, dont nous pourrons user très largement. 

L'Assemblée est donc d'accord pour qu'en 
principe la discussion soit close le samedi ou le 
dimanche et qu'elle ne puisse pas rebondir le 
lundi. 

(Assentiment.) 

D'autre part, le vote- mais seulement le vote 
- interviendrait le lundi soir. 

Plusieurs voix.- Lundi matin! 

M. le Président. - De nombreux collègues 
semblent préférer que le vote intervienne le 
lundi matin. Ce vote pourrait intervenir à 
11 heures, car il n'y aura - je le rappelle -
aucun débat. 

(Assentiment.) 

Il n'y a pas d'opposition aux propositions du 
Comité des présidents, ainsi complétées ? ... 

Ces propositions sont adoptées. 

5. - Adoption du procès-verbal 

M. le Président. - Etant donné la date éloi
gnée de la prochaine séance et pour permettre 
la publication rapide des documents officiels, je 
propose à l'Assemblée de procéder immédiate
ment à l'adoption du procès-verbal de la pré
sente séance, qui a été rédigé au fur et à mesure 
du déroulement des débats. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Il en est ainsi décidé. 

Il n'y a pas d'opposition à l'adoption du pro
cès-verbal ? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

6. - Interruption de la session 

l.'\'1. le Président. -Je déclare la session inter
rompue. 

Elle sera reprise le samedi 21 juin, à 10 heure~. 

La. séance est levée. 

(La séance est levée à 12 h 40.) 



SESSION DE MAl- JUIN Ig58 

SÉANCE DU SAMEDI 21 JUIN 1958 

Sommaire 

1. Reprise de la session 

2. Hommage à la mémoire du président 
Imre Nagy, du général Pal Maleter 
et de leurs compagnons : 

MM. le Président, Lapie, président 
du groupe socialiste ; Pleven, pré
sident du groupe des libéraux et 
apparentés; Wigny, président du 
groupe démocrl}te-chrétien ....... . 

3. Eloge funèbre de M. Laborbe 

4. Excuses 

5. Désignation de M. Lambert Schaus 
comme membre de la Commission 
Economique Européenne ........ . 

6. Désignation de M. Furler pour rédiger 
le rapport sur l'activité de l' Assem-
blée ........................... . 

7. Répartition des places dans l'hémi-
cycle ........................... . 

8. Modifications dans la composition des 
commissions 

9. Dépôt de rapports 

50 

50 

52 

52 

52 

53 

53 

53 

53 

11. Siège des institutions européennes 

Discussion d'un rapport de M. Kopf. 
fait au nom de la commission des 
affaires politiques et des questions 
institutionnelles : 

MM. Kopf, rapporteur; Gugliel
mone, président de la commission: 
Lapie, Margulies, Santero, De
housse, Hazenbosch, Carboni, Eu-
gène Schaus, le Président ....... . 

Suspension et reprise de la séance 

MM. Friedensburg, Grégoire, Rubi
nacci, I\11 a ri na, Granzotto Bassa, van 
Kauvenbergh, Teitgen, Kopf, rap
porteur; Lapie, Wigny, Scheel, le 
Président ....................... . 

Suspension et reprise de la séance 

MM. le Président, Lapie ........ . 

Lecture d'une proposition de résd
lution présentée par la commission 

Amendement n° 2 de MM. Santero, 
Dehousse et Schuijt : 

MM. De Black, Dehousse, Friedens
burg, Smets, Santero, De Black. -
Adoption ....................... . 

Amendement n° 3 de M. Carboni : 

MM. Carboni, Kopf, rapporteur; 
Wigny, Carboni, Wigny, Mme 

10. Ordre dP.s travaux 54 Probst. - Rejet ................. . 

4 

56 

56 

74 

74 

90 

90 

90 

91 

92 



50 ASSE]}JBLÉE PARLEMENTAIRE EUROPÉENNE 

Amendement n° 1 de MM. Lapie, 
Birkelbach et Dehousse : 

M. Margue . ....:.... Rejet ............. . 

Amendement n° 4 de M. Teitgen et 
sous-amendement de M. Kopf: 

M. Teitgen. - Adoption ......... . 

Amendement n° 5 de M. Marina : 

MM. Marina, Cailly, Kopf, rappor-
teur; Friedensburg. - Rejet ..... . 

Sur l'ensemble, demande de vote 
par division : 

M. Lapie ............... -........ . 

Adoption des deux parties de la pro
position de résolution amendée 

12. Ordre du jour 

95 

96 

96 

98 

98 

98 

PRÉSIDENCE DE M. ROBERT SCHUMAN 

(La. séance est ouverte à 10 h. 05.) 

M. le Président. - La séance est ouverte. 

1. - Reprise de la session 

M. le Président. - Je déclare reprise la ses
sion de l'Assemblée Parlementaire Européenne 
qui avait été interrompue le 14 mai dernier. 

2. - Hommage à la mémoire 
du président Imre Nagy, 

du général Pal M aleter et de leurs compagnons 

M. le Président.- Une Assemblée Européenne 
a la vocation d'être la conscience de l'Europe. 

(Les membres de l'Assemblée se lèvent.) 

Nous avons ainsi le devoir de nous faire 
l'écho de la stupéfaction qui a secoué tous les 
pays libres de l'Europe et du monde à la nou
velle de l'exécution d'Imre Nagy, de Pal Male
ter et de leurs deux compagnons. 

Dans les conditions où elle est intervenue, en 
dehors de toutes les règles du droit international 
et contrairement aux garanties qui avaient été 
données, il s'agit d'un véritable assasinat, froi
dement perpétré, à l'encontre de ces hommes 
qui sont morts pour la liberté et pour l'indé
pendance de leur na ti on. 

C'est un épisode particulièrement douloureux 
dans le long martyre du peuple hongrois qui 
s'est soulevé contre la tyrannie. 

Par solidarité européenne et humaine, nous 
élevons une protestation solennelle contre ce 
nouveau forfait qui sape les bases de toute civi
lisation humaine. 

Nous nous inclinons devant les victimes de la 
barbarie. 

Mesdames, messieurs, je vous invite à vous 
recueillir pendant une minute de silence. 

(Les membres de l'AssembLée observent une 
m:nute de silence.) 

M. le Président. - La parole est à M. Lapie. 

M. Lapie, président du groupe socialiste. -
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, le 
groupe socialiste vous est reconnaissant, Mon
sieur le Président, d'avoir bien voulu, confor
mément à la suggestion faite à la Conférence 
des présidents, rendre un hommage à la mé
moire d'un des martyrs de la liberté et expri
mer la profonde indignation de l'Assemblée 
Parlementaire Européenne. 

Un crime a été commis contre l'humanité, 
contre la liberté. Il n'avait pas mêm,e l'excuse 
de la réplique soudaine, d'un mouvement d'émo
tion, de fureur ou de crainte qui surgit quel
quefois au cours des combats, même des com
bats intérieurs. Il a été perpétré dans le silence 
et dans la nuit. 

Le bureau de l'Internationale socialiste a 
élevé une vigoureuse protestation et il a de
mandé à tous les partis de protester, et tous les 
partis socialistes du monde se sont élevés avec 
force contre cet acte abominable. 

Le groupe socialiste de l'Assemblée Parlemen
taire Européenne est également frappé de stu
peur et d'indignation par l'assassinat politique, 
sans jugement valable, d'Imre Nagy, de Pal 
Maleter et d'autres combattants hongrois de 
la liberté. 

Il s'associe, Monsieur le Président, à votre 
dénonciation solennelle et sans préoccupation 
partisane, de ce crime qui porte atteinte aux 
droits les plus sacrés de l'homme. Il s'élève 
avec la même indignation contre toute atteinte 
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aux libertés démocratiques d'où qu'elle vienne 
ou pourrait venir. 

Puissent, Monsieur le Président, Mesdames, 
IVIessieur.s, les démocrates de tous les pays com
prendre que tout régime totalitaire conduit iné
vitablement aux répressions inhumaines. 

C'est par ces brèves paroles, Monsieur le 
Président, que je veux m'associer à celles, si 
élevées, que vous avez prononcées tout à 
l'heure. 

l\1. le Pt·ésident. - La parole est à M. Pleven. 

M. Pleven, président du groupe des libéraux 
et apparentés. - Monsieur le Président, toutes 
les familles politiques entre lesquelles, dans les 
pays libres, se répartissent librement les hom
mes libres, éprouvent le même sentiment d'hor
reur et de réprobation devant l'exécution des 
dirigeants hongrois de 1956. 

L'assassinat politique dont ont été victimes 
M. Imre Nagy et ses amis, s'accompagne de 
circonstances aggravantes, ca'r il est doublé 
d'une félonie dont l'histoire humaine connaît 
peu d'exemples. 

En effet, M. Nagy, qui avait trouvé asile dans 
une ambassade étrangère, n'a quitté son refuge 
qu'avec la promesse que sa sécurité était ga
rantie. Le général Maleter, commandant de 
l'armée hongroise, fut appréhendé alors que, 
sous la protection d'un sauf-conduit, il se ren
dait au quartier général soviétique pour négo
cier un cessez-le-feu et la fin de l'intervention 
étrangère. 

Le crime a donc été prémédité, avec une 
fourberie qui n'a respecté aucun des principes 
les plus élémentaires du droit des gens. 

Nous, libéraux de cette assemblée, en même 
temps que nous manifestons notre horreur pour 
le nouveau crime qui a été perpétré contre les 
patriotes hongrois, nous dénonçons aussi cette 
violation des lois les plus claires et les plus 
fondamentales de la morale humaine. 

Alors que nous avons toujours été favorables à 
des efforts sincères de rapprochement entre 
l'Est et l'Ouest, alors que nous avions espéré 
que ces méthodes de terreur barbares avaient 
été abandonnées après la fin de l'ère stalinienne, 

nous constatons que les exécutions de Hongrie, 
annoncées le jour même où le peuple allemand 
honorait, avec dignité, la mémoire des ouvriers 
de Berlin-Est, jettent un doute sinistre sur la 
possibilité de croire à la sincérité des engage
ments qui peuvent être constatés par les auteurs 
de pareils forfaits. 

Notre protestation serait bien vaine si nous, 
parlementaires européens, ne tirions de ce nou
vel acte de la tragédie hongroise une résolution 
renforcée de pousser de toutes nos forces à 
l'unité de l'Europe. La liberté de la Hongrie, 
celle de la Pologne, qui ont apporté jadis une 
telle contribution à la défense et à la culture 
européennes, aurait sans doute été préservée 
si ces nations avaient fait partie d'une Europe 
organisée et unie. Telles quelles nous les consi
dérons toujours comme des nations arrachées à 
leur famille naturelle, telles quelles nous nous 
sentons toujours solidaires de leurs épreuves et 
de leurs deuils. 

En construisant l'Europe, nous sommes sûrs 
d'accomplir ce qui peut, dans les circonstances 
actuelles, être encore le plus efficace pour leur 
permettre, un jour, de revenir au foyer dont, 
par la subversion et par la violence, elles ont 
été momentanément séparées. 

M. le Président. - La parole est à M. Wigny. 

M. Wigny, président du groupe démocrate
chrétien. - Monsieur le Président, le groupe 
démocrate-chrétien entend s'associer aux pro
testations qui viennent d'être formulées à pro-
pos de l'exécution du président Imre Nagy. 
Le groupe démocrate-chrétien a été péniblement 
frappé par cet acte cruel et odieux. Il tient à 
manifester, une fois de plus, son attachement 
aux libertés politiques qui permettent à tout 
homme de manifester sans danger son attache
ment à un idéal politique et à l'indépendance de 
sa patrie. 

Cet événement tragique prouve, une fois de 
plus, la nécessité d'une unité de l'Europe occi
dentale pour défendre un idéal qui est nôtre et 
qui est tellement menacé. Sans doute, nous nous 
sommes limités aux frontières de la bonne vo
lonté, mais nous espérons toujours que, par une 
voie pacifique, l'idéal que nous défendrons et 
les succès qu'il rendra possible, parviennent à 
réunir dans une patrie commune tous les peu
ples qui, aujourd'hui, souffrent encore dans leur 
liberté. 
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3. - Eloge funèbre de M. Laborbe 

M. le Président. - Mesdames, .Messieurs, à 
peine constituée, notre Assemblée Parlementaire 
Européenne était en deuil. 

(Les membres de l'Assemblée se lèvent.) 

Le 23 mai dernier, nous parvenait la nou
velle du décès de notre collègue français Jean 
Laborbe. 

Rien ne laissait supposer que cet homme à 
l'imposante stature, à la démarche pesante et 
aux gestes mesurés qui caractérisent si souvent 
les hommes attachés à la terre, disparaîtrait si 
soudainement, dans la force de l'âge. 

Car Jean Laborbe ét,ait, dans toute l'accep
tion du terme, un homme de la terre. 

Ingénieur de l'Institut agricole de Fribourg, 
exploitant agricole, président de syndicats et 
de fédérations de syndicats agricoles et viticoles 
de la région rhodanienne, il s'était, tant au 
Conseil économique qu'à l'Assemblée nationale 
en France, spécialisé dans les problèmes qui 
touchent à l'agriculture. 

Et c'est avec une ténacité toute paysanne, 
avec aussi un imense bon sens qui lui permettait 
de faire face aux difficultés juridiques que 
soulèvent les importantes questions de fermage 
et de métayage, que Jean Laborbe participait 
dans son pays à tous les débats agricoles. Fait 
assez rare dans les annales législatives, une loi 
relative au prix du lait porte son nom. 

Aussi bien est-ce tout naturellement que Jean 
Laborbe, conscient de l'évoQution inéluctab[e qui 
internationalise l'ensemble des problèmes éco
nomiques, se retrouva, en mars dernier, membre 
de notre Assemblée. 

Et c'est sans surprise que, dès que furent 
constituées nos grandes commissions, beaucoup 
d'entre nous le virent accéder à la.présidence de 
la commission de l'agriculture. 

Quelle immense tâche un spécialiste tel que 
lui eût pu accomplir à ce poste, dans ce secteur 
primordial de ce marché commun à la création 
duquel nous sommes tous si fermement et impa
tiemment attachés ! 

Jean Laborbe ne pourra pas poursuivre cette 
œuvre, mais son bref passage parmi nous lui 

aura fait sans doute entrev;oir que l'Europe unie, 
au sein de laquelle la vie rurale qu'il aimait tant 
recevra sa part de développement et de progrès, 
était en voie de réalisation. 

A sa femme et à ses enfants, au groupe libéral 
de notre Assemblée, à ses compatriotes, j'adresse 
nos plus vives condoléances. 

4. - Excuses 

M. le Président. - Mme 8trobel, MM. Jans
sens, Furler, Leverkuehn et Deist s'excusent de 
ne pouvoir assister à la présente séance. 

MM. Elbrachter et Strater s'excusent de ne 
pouvoir assister à la présente session. 

5. - Désignation de M. Lambert Schaus 
comme membre de la Commission Economique 

Européenne 

M. le Président. - J'ai reçu de M. Victor 
Larock, ministre des affaires étrangères de Bel
gique, président en exercice du Conseil des Mi
nistres de la Communauté Economique Euro
péenne, la lettre suivante : 

« Bruxelles, le 5 juin 1958. 

«Monsieur le Président, 

«J'ai l'honneur de porter à votre connais
sance que, par décision du 4 juin 1958, les gou
vernements des Etats membres de la Commu
nauté Economique Européenne ont nommé mem
bre de la Commission de cette Communauté 
M. Lambert Schaus, docteur en droit, ancien 
ministre des affaires économiques, ambassadeur 
du Luxembourg à. Bruxelles. 

«Je vous prie de croire, mon cher Président, 
à l'expression de mes sentiments de haute 
considération. » 

Signé: V. Larock. 

J'ai également reçu de M. Hallstein, prési
sent de la Commission de la Communauté Euro
péenne, la lettre suivante: 
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« Strasbourg, le 20 juin 1958. 

« Monsieur le Prés id en t, 

«Comme vous le savez, les gouvernements 
des Etats membres ont nommé, en conformité 
de l'article 158, premier alinéa, du Traité, M. 
Lambert Schaus membre de la Commission de la 
Communauté Economique Européenne à la suite 
du décès de M. Rasquin. 

«J'ai l'honneur de vous faire connaître que 
M. Schaus a pris ses fonctions le 18 juin 1958 et 
qu'il a pris, lors de son installation, devant les 
membres de la Commission, l'engagement solen
nel prévu à l'article 157, § 2, du Traité. 

«Veuillez agréer, Monsieur le Président, 
l'assurance de ma plus haute considération. » 

Signé : Walter Hall stein. 

Acte est donné de ces communications. 

6. - Désignation de M. Furler pour rédiger 
le rapport sur l'activité de l'Assemblée 

M. le Président. - J'informe l'Assemblée que, 
dans sa réunion du 13 mai dernier, le Comité 
des présidents a chargé M. le président Furler 
de rédiger, à l'intention de l'Assemblée Consul
tative du Conseil de l'Europe, le rapport sur 
l'activité de l'Assemblée Parlementaire Euro
péenne jusqu'a~ 31 décembre 1958. 

7. - Répartition des places dans l'hémicycle 

M. le Président. - Je dois également faire 
connaître à l'Assemblée que le bureau, comme 
l'engagement en avait été pris le 13 mai der
nier, a réexaminé le problème de la répartition 
des places dans l'hémicycle. 

Le bureau a été unanime à considérer que la 
solution provisoire adoptée en mai dernier de
vait être maintenue en juin. Par la suite, le 
bureau examinera les conditions dans lesquelles · 
une solution définitive pourra et devra inter
venir. 

8. - Modifications 
dans la composition des commissions 

M. le Président. - En application des dispo
sitions du paragraphe 3 de l'article 35 du règle-

ment provisoire, le bureau a procédé à la dé
signation de M. Lapie comme membre de la 
commission de la recherche scientifique et 
technique, en remplacement de M. Charlot, et 
de M. Edoardo Martino comme membre de la 
commission des affaires politiques et des ques
tions institutionnelles, en remplacement de M. 
Galletto. 

Il n'y a pas d'opposition? 

Ces désignations sont ratifiées. 

9. - Dépôt de rapports 

M. le Président. - Depuis l'interruption de 
la session j'ai reçu quinze rapports faits par les 
différentes commissions sur le Sixième rapport 
général de la Haute Autorité et sur diverses 
autres affaires dont elles étaient saisies. Ces 
vappors, qui ont été imprimés sous [es TI08 9 à 
23 et distribués, sont les suivants : 

- Rapport de M. Kreyssig, fait au nom de 
la commission de l'administration de l' Assem
blée Parlementaire Etiropéenne et du budget 
des Communautés, sur les dépenses administra
tives de la Communauté Européenne du Char
bon et de l'Acier au cours de l'exercice 'finan
cier 1956-1957 et sur le rapport du commissaire 
aux comptes relatif à cet exercice (doc. n° 9) ; 

- Rapport de M. J anssens, fait au nom de la 
commission de l'administration de l'Assemblée 
Parlementaire Européenne et du budget des 
Communautés, sur l'état prévisionnel des dé
penses et dès ressources de l'Assemblée Parle
mentaire Européenne pour la période allant du 
19 mars au 31 décembre 1958 et sur l'état pré
visionnel des dépenses et des ressources de 
l'Assemblée Parlementaire Européenne pour 
l'exercice financier allant du 1er janvier au 
31 décembre 1959 (doc. n° 10) ; 

- Rapport intérimaire de M. van Kauven
bergh, fait au nom de la commission de l'ad
ministration de l'Assemblée Parlementaire 
Européenne et du budget des Communautés, sur 
la clôture des comptes de l'Assemblée Commune 
de la C.E.C.A. à la date du 18 mars 1958 (doc. 
n° 11); 

- Rapport de M. Korthals, fait au nom de 
la commission du marché intérieur, sur les 
parties du Sixième rapport général sur l'acti-
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vité de la Communauté Européenne du Charbon 
et de l'Acier ressortissant à la compétence de 
la commission (doc. n° 12) ; 

- Rapport de M. Kopf, fait au nom de la 
commission des affaires politiques et des ques
tions institutionnelles, · sur l'avis sollicité de 
l'Assemblée au sujet du siège des institutions 
européennes (doc. n° 13) ; 

- Rapport de M. Janssens, fait au nom de la 
commission des affaires politiques et des ques
tions institutionnelles, sur la coordination des 
trois Communautés européennes et sur les as
pects politiques et institutionnels du Sixième 
rapport général sur l'activité de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier (doc. 
n° 14) ; 

- Rapport de M. De Block, fait au nom de 
la commission de la recherche scientifique et 
technique, sur la recherche scientifique et tech
nique dans le cadre de la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier (chapitre VII 
du volume II du Sixième rapport général sur 
l'activité de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier) (doc. n° 15) ; 

- Rapport de M. Kapteyn, fait au nom de la 
commission des transports, sur les transports 
de la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier (Sixième rapport général sur l'acti
vité de la Communauté Européenne du Charbon 
et de l'Acier, volume I, chapitre V et volume II, 
chapitre II, § 2) (doc. n° 16) ; 

- Rapport de M. van Kauvenbergh, fait au 
nom de la commission du règlement, des ques-· 
tions juridiques, des pétitions et des immunités, 
sur le projet de règ1ement de l'Assemblée Par
lementaire Européenne (doc. n° 17) ; 

- Rapport de M. Blaisse, fait au nom de la 
commission de la politique commerciale et de 
la coopération économique avec les pays tiers, 
su:r l'importance d'une association économique 
européenne (zone de libre-échange) (doc. n° 18) ; 

- Rapport de M. Kreyssig, fait au nom de la 
commission de la politique commerciale et de 
la coopération économique avec les pays tiers, 
sur le chapitre VII de la première partie du 
Sixième rapport général sur l'activité de la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier relatif à la politique commerciale et aux 
relations extérieures de la Communauté (doc. 
n° 19) ; 

- Rapport de M. Sabatini, fait au nom de 
la commission de la sécurité, de l'hygiène du 
travail et de la protection sanitaire, sur les par
ties du Sixième rapport général sur l'activité 
de la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier rela,tives à la sécurité et à l'hygiène 
du travail (doc. n° 20) ; 

- Rapport de M. Bertrand, fait au nom de 
la commission des affaires sociales, sur la partie 
sociale du Sixième rapport général sur l'acti
vité de la Communauté Européenne du Charbon 
et de l'Acier (doc. n° 21) ; 

- Rapport de M. van Campen, fait au nom 
de la commission des investissements, des ques
tions financières et de la politique à long terme, 
sur les chapitres du Sixième rapport général sur 
l'activité de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier qui relèvent de la com
pétence de la commission (doc. n° 22) ; 

- Rapport de M. Posthumus, fait au nom de 
h commission de la politique énergétique, sur 
la politique énergétique de la Haute Autorité 
(chapitre II, volume I, du rapport général sur 
l'activité de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier) (doc. n° 23). 

En outre, j'ai reçu de M. Charlot un rapport, 
fait au nom de la commission de l'administra
tion de l'Assemblée Parlementaire Européenne 
et du budget des Communautés, sur le budget 
de la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier pour l'exercice financier 1958-1959 
(1er juillet 1958-30 juin 1959). 

Ce rapport sera imprimé sous le n° 24 et 
distribué. 

10. - Ordre des travaux 

M. le Président. - Le Comité des présidents 
propose à l'Assemblée de fixer comme suit 
l'ordre de nos travaux : 

Aujourd'hui, conformément à notre ordre du 
jour: 

Discussion sur la question du siège des insti
tutions européennes, étant entendu que le vote 
sur le lieu du siège aura lieu lundi à 11 heures. 

Lundi 23 juin, à 10 heures : 
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Présentation, discussion et vote du rapport de 
M. van Kauwenbergh sur le règlement. 

A 11 heures: Vote par appel nominal sur le 
lieu du siège des institutions européennes. 

Après le vote et pendant le dépouillement du 
scrutin : Suite de la discussion sur le règlement. 

De 14 h 30 à 17 heures: Réunion des groupes. 

A 17 heures : Communkation de M. le Prési
dent de la Commission de l'Euratom. 

Ensuite : Présentation et discussion du rap
port de M. De Black sur la recherche scienti
fique et technique ; 

éventuellement, présentation et vote d'une 
résolution relative à la communication de M. le 
Président de la Commission de l'Euratom; 

présentation et discussion du rapport de 
M. Janssens sur la coordination des trois Commu
nautés européennes. 

Mardi 24 juin, toute la journée, à partir de 
10 heures ou de 10 h 30 selon les désirs exprimés 
par les groupes politiques : 

Présentation et discussion : 

Du rapport de M. Sabatini sur la sécurité et 
l'hygiène du travail ; 

du rapport de M. Bertrand sur la politique 
sociale; 

du rapport de M. Korthals sur les problèmes 
du marché intérieur de la Communauté. 

Mercredi 25 juin: 

Le matin, à partir de 10 heures : 

Présentation, discussion et vote des rapports : 

De M. Jans sens sur le budget de l'Assemblée ; 

de M. Kreyssig sur le rapport du commissaire 
aux comptes; 

de M. van Kauvenbergh sur la clôture des 
comptes de l'Assemblée. 

Ensuite, présentation, discussion et vote du 
rapport de M. Charlot sur le budget général de 
la Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier. 

L'après-midi, à partir de 15 heures et, s'il y 
a lieu, au cours d'une séance du soir: 

Présentation et discussion du rapport de 
M. Blaisse sur la zone de libre-échange ; 

présentation, discussion et vote du rapport de 
M. Kreyssig sur les relations extérieures de la 
Communauté. 

Jeudi 26 juin, toute la journée à partir de 
10 heures ou 10 h 30, selon le vœu des groupes : 

Eventuellement, suite de la discussion du 
rapport de M. Charlot sur le budget général de 
la Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier; 

présentation, discussion et vote du rapport 
de M. Van Campen sur les investissements et 
les questions financières ; 

présentation et discussion du rapport de 
M. Posthumus sur la politique énergétique; 

Présentation et discussion du rapport de 
M. Kapteyn sur le problème des transports ; 

étant entendu que, lorsque ces discussions 
seront terminées, les commissions pourront se 
réunir pour élaborer les propositions de résolu
tion à soumettre à l'Assemblée. 

Vendredi 27 juin : 

Le matin, suite de la réunion des commissions 
et réunion des groupes politiques ; 

l'après-midi et éventuellement le soir : 

Vote des propositions de résolution présentées 
par les diverses commissions. 

Il n'y a pas d'opposition ? ... 

Il en est ainsi décidé. 
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11. - Siège des institutions européennes 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Kopf, fait au nom 
de la commission des affaires politiques et des 
questions institutionnelles, sur l'avis sollicité de 
l'Assemblée au sujet du siège des institutions 
européennes (doc. n° 13). 

Nous a v ons été consul tés par le Conseil de 
lVIinistres sur le choix du siège des institutions 
européennes. Nous avons à répondre à cette de
mande d'avis qui est la manifestation d'un esprit 
de coopération que nous apprécions. 

Nous le ferons dans les déla]s prévus. En le 
constatant, je crois devoir répondre à des doutes 
et à des inquiétudes qui se sont fait jour et qui 
sont le résultat d'un malentendu. Il n'a jamais 
été question d'ajourner ce débat. Il est, au 
contraire, urgent que nos institutions puissent 
s'installer sans délai et fonctionner normalement. 

Le Conseil de Ministres attend notre avis qui 
aura pour lui la valeur d'un élément d'appré
ciation de première importance, car il exprime 
les idées, peut-être encore très divergentes, des 
populations intéressées. 

Le Conseil, d'allleurs, lorsqu'il sera au com
plet, ne pourra pas se borner à faire un choix 
de principe, à marquer des préférences per
sonnelles. Il faudra que les trois Communautés 
et leurs organes soient incessamment mis à 
même de fonctionner sans nouvelle perte de 
temps, dans les meilleures conditions de démar
rage matériel, même si les installations du début 
ne peuvent pas, à cause de la brièveté des dé
lais, être considérées comme intégralement dé
finitives. Le provisoire et le temporaire ne sont 
dangereux que dans la mesure où ils risquent 
de durer. Ici: ils seraient limités dans le temps 
pour faire place automatiquement à des instal
lations décidées dès l'origine et réalisées pro
gressivement au fur et à mesure des possibilités 
techniques. 

C'est ainsi, Mesdames, Messieurs, que les insti
tutions européennes deviendraient une construc
tion méthodique et rationnelle, au lieu de ris
quer de devenir une improvisation hâtive. 

Vous m'excuserez si j'ai cru devoir indiquer 
l'esprit dans lequel ce débat va s'engager. Il 
s'engagera, d'ailleurs, par l'audition de notre 
rapporteur M. Kopf, qui a fait un travail excel-

lent, lequel servira. de base à toute la discussion 
qui va suivre. 

La parole est à M. Kopf, rapporteur. 

M. Kopf, rapporteur. - (A) Monsieur le Pré
sident, Mesdames et Messieurs, M. Larock, pré
sident des gouvernements réunis au sein du 
Conseil de Ministres, a prié l'Assemblée de 
communiquer au Conseil son avis sur le siège 
qu'il convient de donner aux institutions euro
péennes. 

Nous possédons d'ores et déjà une série de dé
clarations, venant notamment des présidents des 
trois Communautés, sur le problème du siège. 
Elles ont ceci de commun que leurs auteurs 
estiment que, quelle que soit la décision, il 
faudra désigner un siège unique pour les institu
tions européennes. Seul le principe de l'unicité 
du siège semble garantir une activité féconde, 
un développement harmonieux et un travail 
fructueux et sans heurt des organisations euro
péennes. 

La commission des affaires politiques a ac
cepté à· l'unanimité ce principe de l'unicité du 
siège. 

En ce moment, nous nous trouvons, il est 
vrai, dans une situation qui est simplement une 
situation de fait. La Communauté du Charbon 
et de l'Acier, dont l'existence compte plus de 
cinq ans, possède un siège, certes, mais celui-ci 
est provisoire et non pas définitif. 

Les deux autres Communautés, les Commu
nautés nouvelles, à savoir la Communauté Eco
nomique Européenne et l'Euratom, n'ont au 
sens juridique ni un siège provisoire ni un siège 
définitif; les gouvernements réunis au Conseil 
de Ministres sont simplement convenus que les 
réunions auraient lieu à Val-Duchesse (Bruxel
les) ou à Luxembourg. en fonction des raisons 
d'ordre pratique et des possibilités techniques. 
Pareille solution de fait suscite des difficultés, 
si bien que la commission a été d'avis qu'il 
fallait mettre fin au plus tôt à cette situation et 
fixer un siège unique non seulement en fait, mais 
aussi en droit. 

Pour le choix d'un siège unique, on peut 
trouver toute une série de critères, politiques 
les uns, fonctionnels les autres. L'Assemblée est 
en possession d'une enquête très circonstanciée 
à laquelle six experts se sont livrés. Ceux-ci ont 
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visité les villes qui ont fait acte de candidattp·e 
et souhaitent héberger les institutions euro
péennes. Dans leur rapport, ces experts urba
nistes ont. établi sous l'angle européen un cer
tain· nombre de critères auxquels la ville à 
désigner doit répondre ; de plus, ils ont dégagé 
certaines caractéristiques fonctionnelles. 

La commission des affaires politiques a re
noncé à établir à son tour des critères de cette 
sorte ; elle se réfère au rapport des experts. 
Ceux-ci ont pris soin, dans l'examen des dix 
villes dont la candidature a été présentée, d'exa
miner de cas en cas dans quelle mesure les 
conditions politiques et techniques auxquelles 
se rapportent ces critères se trouvaient remplies. 

Il ressort du rapport que le secrétaire général 
du Conseil de Ministres a adressé au président 
de notre Assemblée que dix villes ont fait acte 
de candidature ou, en d'autres termes, que les 
gouvernements nationaux ont posé dans les 
délais prescrits la candidature de dix villes. Ce 
sont - par souci d'être complet je me permets 
de le répéter encore, afin que personne ne 
l'ignore - dans l'ordre alphabétique des Etats 
nationaux, les suivantes: pour la Belgiaue, 
Bruxelles ; pour la France. Strasbourg, Nice, 
Paris et le département de l'Oise ; pour l'Italie, 
Milan, Turin, Stresa et Monza ; pour Je LuxPm
bourg. Luxembourg ; enfin, pour les Pays-Bas, 
La Have, mais uniquement en ce qui concerne 
la Cour de Justice. 

Se ralliant unanimement à l'avis que les diffé
rentes institutions et leurs présidents ont émi", 
la commission des affaires politiques a souligné 
la nécessité de désigner un siège unique. Elle 
a fait remarq.uer qu'il ne suffisait pas. aue les 
exécuUfs des trois Communauté::; aient leur 
siège commun en un seul et même lieu : il faut 
encore que l'Assemblée parlementaire soit éta
blie au même lieu, et qu'elle le soit avec ses ser
vices permanents et avec les installations tech
niques pour la réunion des commissions et nour 
les séances plénières. La commission des aff-=~.ires 
politiques a pensé que de très sérieuses raisons 
d'ordre politique militaient en faveur d'une solu
tion de ce genre. 

Il est vrai que dans la décision qu'ils ont prise 
dès le mois de janvier, les. six gouvernements 
avaient déjà fait une certaine réserve : ils ont 
énoncé le principe du siège unique dans la me
sure où ce principe peut dès maintenant être 
traduit dans la réalité. Cette restriction, prévue 
pour des motifs d'ordre pratique, permet ce
pendant de se poser une question : Le principe 

de l'unicité du siège dont les six gouvernements 
ont admis la nécessité doit-il être appliqué 
rigoureusement et en tout état de cause ou bien 
peut-on imaginer des exceptions exactement dé
terminées? 

Cette question se pose particulièrement à 
propos de trois institutions qui, tout en étant 
d'une très grande importance, ne peuvent pas 
être rattachées directement à l'exécutif ; il s'agit 
de la Banque d'investissement, de la Cour de 
Justice et de l'Institut de recherches dont la 
création est prévue. Tout en maintenant le prin
cipe de l'unicité du siège, la commission des 
affaires politiques a estimé que l'on pouvait 
admettre que ces trois institutions soient éta
blies hors de ce siège unique, si cette dérogation 
était de nature à hciliter la réunion des organes 
politiques en un seul et même lieu. 

Déjà lors de la dernière réunion de l'Assem
blée, j'ai signalé les expériences que nous avons 
faites dans mon propre pays, au cours de ces 
dix dernières années, en matière d'organisation 
de services publics. Certes, nous avons cherché 
à réunir dans les murs de notre capitale fédé
rale provisoire les organes exécutifs essentiels, 
notamment les ministères et les services cen
traux; nous avons néanmoins fait des excep
t1on~ pour certaines institut:o11.s. établissant 
notamment le siège des Cours fédérales supé
rieures et suprêmes en dehors de la capitale 
fédérale provisoire. 

Il est compréhensible que les pays de notre 
Communauté désirent - et ce désir est tout à 
fait légitime - être pris en considération lors 
de la fixation du siège. Il y a là un souci de 
prestige que nous pouvons parfaitement bien 
admettre car, dans ce cas, l'intérêt national de 
ces pays coïncide avec la mission européenne 
que notre institution doit assumer. 

C'est pourquoi il peut se justifier que, le prin
cipe de l'unicité du siège étant appliqué sans 
exception en ce qui concerne l'exécutif, une 
dérogation soit faite pour ces trois autres orga
nisations, nécessaires et importantes, et que leur 
siège soit fixé dans des pays qui n'abritent pas 
celui des exécutifs. 

De plus, la commission s'est ralliée à l'opinion 
de ceux qui estiment que l'Assemblée parlemen
taire devrait avoir son siège au même lieu que 
les exécutifs. 

Toutefois, il est apparu à l'examen de cette 
question qu'un autre principe important méri-
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tait d'être pris en considération. L'Assemblée 
parlementaire ne peut assurer à son activité une 
pleine efficacité que si elle fait usage de l'auto
nomie qui lui appartient, essayant même d'élar
gir la sphère de cette autonomie et de se pré
valoir pleinement, dans le cadre des dispositions 
des Traités, des droits que ceux-ci lui ont ac
cordés. 

Cette sphère des compétences autonome" com
prend sans aucun doute le droit de prendre des 
décisions sur les moda1ités de son activité, sur 
les conditions de son travail, sur les lieux dans 
lesquels elle déploie son activité, et de prendre 
ces décisions en vertu de sa compétence propre, 
sous sa propre responsabilité et selon la 
conscience de ses membres. 

Notre commission du règlement a établi ce 
principe au cours de ces dernières semaines en 
insérant dans le texte du règlement dont l'adop
tion sera bientôt proposée à l'Assemblée une 
disposition aux termes de laquelle l'Assemblée 
peut décider, à titre exceptionnel et par réso
lution adoptée par la majorité de ses membres, 
de tenir une Oll plusieurs sessions plénières hors 
du siège de l'institution. Cette disposition est 
une conséquence et un cas d'application du prin
cipe beaucoup plus général de l'autonomie de 
l'Assemblée parlementaire. 

En conséquence, la commission des affaires 
politiaues vous propose, au paragraphe 4 de la 
première partie de sa proposition de résolution, 
d'admettre subsidiairement que pour les réu
nions plénières - à titre personnel, je dirais 
volontiers: également pour les réunions de 
commissions; cela me semble aller de soi -
il puisse y avoir des raisons de déroger au 
principe de l'unicité du siège de l'Assemblée 
parlementaire et de les tenir hors du siège 
unique, à condition toutefois que la bonne 
marche de ses travaux ne s'en trouve pas com
promise. 

Dans ce cas également, nous voyons un effet 
du principe de l'autonomie de l'Assemblée parle
mentaire, un principe qui mérite au'on le recon
naisse et qu'on en tienne compte. Il faut cepen
dant le mettre en harmonie avec celui de l'uni
cité du siège qui, au paragraphe 3 de la proposi
tion de résolution, est déclaré obligatoire pour 
l'Assemblée parlementaire, ses installations tech
niques et ses services. 

Au cours de~ débats de la commission, la 
question a été soulevée de savoir s'il serait utile 
ou souhaitable de conférer à la ville choisie 

comme siège futur le caractère d'un district 
européen. La plupart des membres de la com
mission ont accueilli cette idée 'avec sympathie. 

Mais il est apparu d'autre part que l'idée du 
district politique, vue sous l'angle juridique, 
est peut-être équivoque. On peut imaginer des 
solutions dans lesquelles le pays d'accueil n'a 
pas de souveraineté; on peut en imaginer 
d'autres dans lesquelles le pays d'accueil con
serve sa souveraineté. On peut en concevoir 
d'autres encore dans lesquelles le pays d'accueil 
renonce simplement à l'existence de certains 
pouvoirs publics. 

Les Protocoles qui sont annexés aux deux 
Traités de notre Communauté contiennent des 
dispositions circonstanciées sur les privilèges et 
immunités. Ces privilèges et immunités se rap
portent aux personnes et aux lieux. Il faudrait 
par conséquent rechercher dans quelle mesure 
la création d'un district européen exigerait que 
soit complété l'état juridique qui, en vertu du 
Protocole sur les immunités et privilèges, est 
dès maintenant un droit applicable et obligatoire 
dans nos six pays. 

Quelque sympathique que la commissiOn ait 
été à l'idée de la créati.on d'un district européen, 
elle a pourtant cru devoir renoncer à élaborer 
une proposition précise et juridiquement définie, 
sans pour autant écarter l'idée comme telle. Il 
convient d'attendre et de voir comment cette 
idée sera accueillie et si une proposition sera 
soumise à l'Assemblée en vue de la création d'un 
district européen. 

La tâche principale de la commissiOn a con
sisté à établir une procédure pour la désignation 
de la capitale. Pour s'en acquitter, elle n'a compté 
ni son temps ni sa peine, examinant et discutant 
de façon approfondie les manières de procéder 
qui s'offraient. Elle a aperçu deux possibilités 
principales pour la fixation du siège et deux 
voies sur lesquelles il est possible de s'engager. 

La première voie apparaît sous les espèces 
d'une sorte de procédure d'élimination. Cette 
procédure aurait pour but d'éliminer, en une 
pluralité d'actes électoraux, certaines villes dont 
la candidature a été posée, de manière que l'on 
se trouve finalement en face d'une seule ville à 
proposer au Conseil de Ministres comme siège 
des institutions. 

Si l'on voulait appliquer d'une façon tout à 
fait rigoureuse cette procédure par voie d'élimi-
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nation, neuf tours de scrutin seraient nécessaires 
au cours desquels seraient éliminées, l'une après 
l'autre, les villes qui ont recueilli le moins de 
suffrages. Il est naturellement possible de sim
plifier cette procédure un peu compliquée et 
laborieuse, de l'abréger, de la réduire à un 
nombre moindre de scrutins. 

La commission a examiné avec une attention 
particulière une modalité de la procédure par 
élimination, à savoir la proposition que le 
groupe so'Cialiste avait faite lors de notre der
nière réunion plénière. Voici en quoi consiste
rait cette procédure : Chaque membre dépose un 
bulletin de vote portant le nom d'une des villes 
candidates. Si au premier tour de scrutin une 
ville obtient la majorité absolue, elle sera pro
posée au Conseil de Ministres pour être désignée 
comme siège des institutions. Si une ville ne 
parvient pas à réunir la majorité absolue, il 
devra être procédé ·à un deuxième et dernier 
tour de scrutin. Pour chaque pays de la Commu
nauté qui a soumis une ou plusieurs candida
tures, il ne sera pris en considération que la 
ville qui a obtenue le plus grand nombre de 
voix au premier tour de scrutin. Pour le dernier 
tour, la majorité simple suffira. 

Alors que la procédure par élimination a pour 
but d'obtenir une décision claire et non équivo
que par la désignation d'une seule ville à l'in
tention du Conseil de Ministres, l'autre procé
dure possible se propose un but différent et 
plus large. 

Cette seconde manière de faire a été appelée 
la procédure préférentielle. Par elle, on se pro
Dose non seulement de déterminer la ville pour 
laquelle la majorité des voix émises s'ec;t décidée 
en premier lieu; on entend également dégager 
les tendances et les opinions qui animent l'As
semblée. Cette procédure fait songer en un 
certain sens au sondage de l'opinion publique, il 
est vrai., à cette différence près aue ce sondage 
ne se borne pas à placer côte à côte, et équiva
lentes, les diverses opinions, mais qu'il établit 
aussi un système de préférences. 

La proposition qui est à la base du système 
préférentiel prévoit donc que, parmi les dix 
noms de lieu figurant sur le bulletin de vote, 
chaque membre en désignera cinq en les nu
mérotant dans l'ordre de ses préférences de 1 
à 5, sans omettre aucun chiffre. La plus grande 
préférence est donc marquée par le chiffre 1. 
Au dépouillement, toutes les voix seront comp
tées séparément pour chacune des villes d'après 

leur classement préférentiel de 1 à 5. Le résultat 
de ce décompte est présenté dans un tableau 

. indiquant pour chacun des numéros de classe
ment préférentiel les noms des villes dans 
l'ordre décroissant des suffrages qu'elles ont 
recueillis. 

La procédure préférentielle offre un avan
tage technique : la désignation de la ville peut 
se faire en un tour de scrutin uniqu2. De plus, 
elle a le mérite de faire apparaître très claire
ment la ville considérée comme ayant été élue 
en premier lieu, car cette ville réunit, sur la 
liste préférentielle 1, le plus grand nombre de 
voix 'émises. En même temps, cette procédure 
permet d'apercevoir ]es opinions et tendances 
de l'Assemblée et celles-ci pourront donc être 
portées à la connaissance du Conseil de Mi
nistres. 

. A ce propos, il convient de faire remarquer 
que, si les gouvernements réunis au sein du 
Conseil de Ministres ont sollicité l'avis de l'As
semblée, il va sans dire que cet avis ne peut 
être donné que comme une décision de forme. 
Cette décision n'a, quant au fond, aucune force 
obligatoire, car les gouvernements se sont ré
servé de prendre la décision finale. S'ils avaient 
transféré à notre Assemblée la faculté de dé
cider de façon définitive et obligatoire sur le 
siège qu'il s'agit de choisir, cette faculté ne 
pourrait être exercée que par le choix et la 
claire désignation d'une seule ville. 

La commission des affaire'S politiques a lon
guement examiné les deux procédures, d'une 
part la procédure par élimination telle qu'elle 
avait été proposée par le groupe socialiste lors 
de notre dernière réunion plénière et, d'autre 
part, la procédure préférentielle. A la majorité, 
soit par 9 voix contre 5, elle s'est prononcée 
non pas pour la procédure par élimination dans 
la forme indiquée, mais pour la procédure pré
férentielle. 

Celle-ci prévoit un système d'appréciation en 
cinq classes. Ces appréciations impliquent, cer
tes, une pluralité de jugements de valeur, mais 
en même temps aussi un jugement de valeur à 
l'intérieur de la classe préférentielle 1, avec le 
plus grand nombre de voix en faveur de la 
ville aui, de l'avis et selon la volonté de l'As
semblée, doit être désignée e.n premier lieu 
comme siège de la Communauté économique. 

Quelle que soit la décision qui sera prise, la 
commission des affaires politiques a pensé que 
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notre Assemblée doit faire usage de la possi
bilité qui lui a été donnée d'exprimer un avis 
déterminé, de prendre une décision déterminée, 
et le faire au cours de notre présente session, 
à savoir lundi prochain. 

La commission a été unanime à considérer 
qa'il fallait non seulement que l'Assemblée af
firme le principe de l'unicité, mais encore que, 
répondant au vœu des gouvernements et don
nant son avis sur la question du siège, elle 
contribue à assurer le bon fonctionnement des 
institutions européennes. 

Alors même que l'avis de l'Assemblée n'im
plique aucune obligation, alors même que le 
Conseil de Ministres conserve l'entière liberté 
de décision que lui donnent les Traités, l'avis de 
l'Assemblée aura son poids car il contribuera à 
accélérer l'aménagement de nos institutions 
européennes. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Nous remercions M. Kopf 
pour son rapport, qui est clair et qui nous faci
litera le vote ultérieur. 

Nous abordons la discussion générale. Le pre
mier orateur inscrit est M. Guglielmone, pré
sident de la commission des affaires politiques 
et des questions institutionnelles. 

Je lui donne la parole. 

M. Guglielmone. - (I) Monsieur le Président, 
mes chers collègues, je me joins à notre prési.:. 
dent pour féliciter M. Kopf de l'excellent rap
port qu'il a déposé au nom de la commission 
des affaires politiques de l'Assemblée. Je re
mercie aussi de tout cœur tous les membres de 
la commission du zèle qu'ils ont mis à suivre les 
travaux de la commission et surtout de leur 
largeur de vues, qui a maintenu la discussion à 
un niveau élevé et qui a eu raison de toutes les 
difficultés. 

C'est à leur travail que notre Assemblée doit 
l'avantage d'aborder aujourd'hui cette impor
tante question. 

Il est exact qu'en dehors de la commission et 
de l'Assemblée~ il y a eu des manifestations 
moins dignes, tournant souvent à la vive polé
mique. Je serais tenté de m'en féliciter aussi, 
non pas en raison de ce que les polémiques peu
vent avoir eu d'âpre ou d'excessif, mais à cause 

de la noble ambition qu'exprime ce désir d'ac
cueillir la capitale de notre Europe. 

Nous voyons les journaux et les citoyens de 
l'Europe réclamer que l'unité prenne une forme 
plus spectaculaire, par le choix de la capitale 
européenne, et cette manifestation d'intérêt, no
tamment dans des pays à peine sortis des ba
tailles électorales, prouve elle-même à l'évidence 
que l'idée européenne fait son chemin : le vif 
désir de l'un!té s'enracine dans le cœur des 
citoyens européens. 

En ouvrant en quelque sorte la discussion, 
je resterai fidèle à notre engagement de ne pas 
citer nommément de candidatures et de ne pas 
faire de préférences personnelles; je me borne
rai donc à vous rappeler l'importance de notre 
tâche. Nous allons donner une indication qui, 
sans être une décision, sera sûrement d'un grand 
poids auprès des ministres et des gouvernements 
qui nous l'on demandée. 

Nous devons savoir que nous n'allons pas pro
poser tout simplement le nom d'une capitale 
administrative de l'Europe; nous allons, si je 
puis dire, désigner la véritable capitale des 
Européens. Il nous faut choisir une capitale 
capable de tenir son rôle, facilement accessible 
et même centrale, afin qu'elle serve surtout les 
intérêts des cent soixante millions d'habitants de 
nos six pays, qu'elle favorise ceux des cinquante
deux millions d'habitants des territoires d'outre
mer, dont nous saluons ici les représentants avec 
la plus grande sympathie, et qu'elle tienne 
compte aussi de ce que l'Europe sera demain. 
Nous ne voulons pas d'une Europe autarcique. 
Nous restons dans l'esprit des Traités qui nous 
unissent et nous désirons que la solidarité euro
péenne s'étende à d'autres pays. Nous avons 
donc, en fixant notre choix, à tenir compte éga
lement de ces pays que nous désirons voir se 
joindre à nous. 

En d'autres termes, mes chers collègues, qu'il 
me soit permis de suggérer de faire abstraction 
de nous-mêmes et de penser aux citoyens, aux 
entreprises, aux travailleurs, aux intérêts des 
Européens que nous aurons à administrer. Ce 
n'est, si j'ose dire, ni la capitale des ministres, 
ni celle des parlementaires, ni celle des fonc
tionnaires que nous devons créer; c'est celle de 
tous les européens, qui doivent pouvoir s'y 
rendre avec le moins d'incommodités possibles 
et s'y sentir citoyens européens. 

Voici donc ce que je vous propose. Sachons 
faire taire les tendances nationales qui peuvent 
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nous tirailler ; faisons le sacrifice, pour une 
cause qui nous est chère, même des efforts de 
préparation à l'installation de la capitale euro
péenne et rappelons-nous que nous devons 
créer la capitale des citoyens de l'Europe, la 
capitale des Européens de demain. 

C'est le moment de donner, sans citer de 
nom, un exemple pris dans mon pays, puisque 
j'y songe à l'instant même. Une de nos villes 
était la capitale de l'Italie il y a quatre-vingt
quatorze ans ; elle a sacrifié cette prérogative 
sur l'autel de l'unité italienne restaurée, dont 
elle avait cependant été le foyer et l'artisan. 

Ayons donc, en votant, le souci de faire aux 
gouvernements une suggestion qui permette à 
l'Europe de se doter d'une capitale digne de ce 
nom, où les citoyens seront tous égaux, de rang 
égal, sans aucun citoyen de deuxième ou de 
troisième zone. Qu'ils soient tous citoyens euro
péens, citoyens de la grande patrie qui naîtra de 
l'intégration économique qui s'élargira encore, 
espérons-le. Que cette patrie naisse avec les na
tions, pour les nations ; qu'elle naisse de la 
volonté de bien-être, de liberté et de paix de 
tous les européens. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Lapie. 

M. Lapie.- Monsieur le Président, mes expli
cations seront extrêmement brèves : elles se 
borneront à défendre l'amendement n° 1 qui 
a été déposé au rapport. Cet amendement est 
identique à celui qui avait été présenté par le 
groupe socialiste lors de notre dernière session, 
mais que nous n'avions pas pu discuter puisque, 
une motion préjudicielle ayant été déposée et 
le débat, par conséquent, n'ayant pas eu lieu, 
l'amendement n'a pu être mis en discussion. 

Cet amendement porte uniquement sur la pro
cédure de vote. Puisque les ministres nous ont 
invités à collaborer avec eux, qu'ils l'ont fait 
sans y être obligés par aucun texte ni aucun 
traité, c'est pour nous un devoir de répondre à 
cette bonne volonté par une bonne volonté égale 
et, en même temps, de montrer que l'Assemblée 
peut jouer un rôle efficace dans cette collabora
tion avec ce que j'appellerai le gouvernement 
européen. 

Nous devons donc collaborer au maximum et 
pour cela donner une réponse aussi claire et 
aussi précise que possible sur ce problème de 

l'unicité du s1ege, c'est-à-dire du choix d'un 
lieu déterminé, qu'on l'appelle ville comme dans 
le rapport, ou district. 

Il nous a paru, à nous socialistes, peut-être 
avec un esprit un peu simpliste dont je m'ex
cuse au nom de mes collègues, que la proposition 
de l'Assemblée serait d'autant plus claire que 
le nom d'une seule ville sortirait de la boîte 
magique, c'est-à-dire de l'urne, avec la majorité 
absolue. Ce serait vraiment là une expression 
précise, claire et nette de notre préférence pour 
tel lieu unique, avec, bien entendu, les déro
gations à l'uni.cité elle-même qui sont exposées 
dans la première partie du rapport. 

Le scrutin que nous préconisons, par le fait 
même qu'il exprimerait très clairement dès le 
premier tour et à la majorité absolue notre avis 
sur cette question, remplirait le même rôle que 
la proportion adoptée par la commission et ten
dant à établir un ordre préférentiel. En effet, 
puisqu'une ville serait désignée et qu'elle le 
serait à la majorité absolue au premier tour, 
le nombre de voix obtenu respectivement par 
les autres villes viendrait en ordre décroissant. 
Il en résulterait un ordre de préférence très sim
ple, qui serait compris non seulement par nous, 
mais également par. l'opinion tout entière et, 
si j'ose m'exprimer ainsi, même par les mi
nistres. 

On nous a demandé ;notre avis. Faisons en 
sorte qu'il soit clair, précis et que la collabo
ration que l'on nous a demandée dans des condi
tions exceptionnelles, qui d'ailleurs nous sont 
fort agréables, s'effectue de façon efficace. 

Cette méthode, qui paraît claire, efficace, 
précise, n'a cependant pas obtenu au sein de 
la commission un nombre de voix très consi
dérable: cinq, je crois. Ce n'est pas beaucoup. 
Mais je me permets de souligner devant l'As
semblée que les membres de la commission qui 
se sont prononcés n'étaient pas nombreux, puis
qu'il n'y a eu que neuf voix contre, ce qui. ne 
fait que quatorze voix. 

L'autre procédure, au cours de la même 
séance, probablement parce qu'il y a eu davan
tage d'abstentions, a recueilli dix voix contre 
deux et quatre abstentions; mais seize voix au 
total, ce n'est pas beaucoup non plus. Autre
ment dit, la commission n'avait pas fait son 
plein sur cette importante question. En effet, 
les membres de la commission sont au nombre 
de 29 : il y en avait donc à peine la moitié. 
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C'est la raison pour laquelle, monsieur le Pré
sident, je demande la permission de faire appel 
de cette décision devant l'Assemblée afin que 
si, par malheur, notre amendement était de 
nouveau repoussé, il le soit avec la participation 
au vote d'un nombre suffisant de représentants. 

Voilà, Monsieur le Président, les conditions 
dans lesquelles je défends mon amendement, qui 
-je le répète - ne porte que sur· la procédure 
de vote. 

Toute la première partie de la résolution de 
la commission nous paraît acceptable et nous 
n'y apportons aucun amendement. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Le vote sur l'amendement 
aura lieu après la clôture de la discussion. 

La parole est à M. Margulies. 

M. Margulies. - (A) Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, il est assez rare que l'on 
doive désigner le siège d'une capitale et le soin 
de prendre une telle décisfon est toujours ré
servé à un nombre très restreint de personnes. 
C'est pourquoi il est diffi·cile de recueillir des 
expériences sur la désignation d'une capitale. 

Or, certains membres de notre Assemblée ont 
déjà eu l'occasion de participer à la désignation 
d'une capitale et après les expériences qu'ils ont 
pu faire à cette occasion, ils ne sont sans doute 
pas pressés de prendre une seconde décision de 
cette sorte; ïls ne manqueront pas de se deman
der si c'est bien là un moyen de se couvrir 
d'honneur et de gloire. 

Maintenant, nous devons prendre une déci
sion, nous devon.s émettre un avis. Quand je 
songe aux expériences que nous avons faites 
jadis en cette matière, je dois dire que la plu
part des nombreux arguments qui ont été invo
qués en faveur de telle ou telle ville sont au fond 
sans importance pour la décision. 

Mesdames et Messieurs, je vous prie instam
ment d'oublier tous les renseignements que les 
urbanistes ont rassemblés avec un zèle incompa
rable, d'oublier aussi toutes les expériences per
sonnelles que vous avez pu faire dans l'une ou 
l'autre de ces villes. Pour notre décision, tout 
cela est secondaire, car en tout état de cause, 
nous devrons construire, dans la ville qui sera 

désignée ·comme capitale, des logements, des bâ
timents, des ministères, des voies de communi
cation. Au plus tard dans six mois, les argu
ments qui ont été invoqués, et dont je ne mets 
pas en doute la pertinence dans la situation ac
tuelle, auront perdu toute valeur ; tel est le 
rythme auquel évoluent les situations ! 

Permettez-moi de donner, pour le montrer, un 
exemple. Quand vous aurez fait votre choix 
lundi, à onze heures, les directeurs de toutes les 
compagnies de transports aériens feront, dès 
lundi après-midi, leurs ·calculs pour savoir com
ment ils pourront établir les communications né
cessaires avec la ville que vous aurez désignée. 
Et dès la semaine suivante, les députés allè
mands insisteront peut-être déjà auprès de leur 
ministre des transports pour que l'autoroute 
passe à proximité de cette ville, pour que des 
voies d'accès soient construites, etc. 

En d'autres termes, et pour résumer ·ce que .'e 
viens de dire, les arguments selon lesquels il 
faudrait tenir compte des moyens de commu
nication, des conditions de logement, des immeu
bles, etc., ne doivent pas déterminer notre dé
cision. Certes, il ne faut pas les ignorer complè
tement, mais nous devons prendre notre déci
sion uniquement en fonction des points de vues 
politiques. 

Je comprends que l'administration, que la 
commission s'inspirent d'autres considérations 
et qu'il doive en être ainsi. Ce qui importe pour 
elles, c'est que l'appareil adminis•tratif soit mis 
en marche le plus rapidement possible, qu'elle 
puisse offrir un lieu de travail à ses fonction
naires, etc., en d'autres termes, qu'elle puisse 
commencer tout de suite ses travaux. 

Mais pour nous, là n'est pas l'argument décisif 
car nous sommes responsables devant nos élec
teurs, devant les hommes qui vivent dans nos 
pays européens. Nous devons faire en sor1te que 
nous puissions répondre de notre décision de
vant l'opinion publique européenne. Aussi, Mon
sieur le Président, Mesdames et Messieurs, je 
vous demande une fois de plus de ne pas oublier 
ceci : quelle que soit la ville que nous choisi
rons, nous devons de toute façon bâtir des im
meubles pour y installer les ministères et cons
truire des logements, des routes et des champs 
d'aviation, et nous serons en état de le faire. 
La seule chose que nous ne puissions pas faire, 
c'est de conférer à la ville que nous ·choisirons 
le prestige européen dont elle devrait être re
vêtue aux yeux de l'opinion publique euro-
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péenne. Je vous invite donc à faire votre choix 
uniquement en vous plaçant à ce point de vue. 

M. le Président.- La parole est à M. Santero. 

M. Santero. - (I) Monsieur le Président, mes 
chers collègues, au cours du mois de mai j'ai 
entendu à plusieurs reprises des collègues affir
mer, en commission et offi'Cieusement, que cha
cun de nous était venu à Strasbourg ave·c sa 
conviction personnelle au sujet du siège unique 
des institutions européennes et que l'on pou
vait donc passer rapidement au vote, sans plus 
de discussion. S'il en était vraiment ainsi, notre 
discussion serait superflue; je crois au contraire 
que même si la plupart d'entre nous se sont fait 
une opinion, il n'en subsiste pas moins quel
que incertitude quant à la façon de répondre à 
certaines considérations et observations. Dès 
lors, notre discussion se justifie amplement. 

Je me rappelle qu'une éminente personnalité 
italienne, M. Luigi Einaudi, ancien président de 
la république, a écrit un jour que l'une des 
plus belles joies que puisse éprouver le cœur 
humain est celle d'être contraint peu à peu par 
les arguments d'autrui à s'avouer qu'il a tort, 
en tout ou en partie, et à se ranger à l'avis 
d'hommes plus sages. Telles sont les paroles du 
président Einaudi. 

Monsieur le Président, ·c'est dans cette ouver
ture aux idées d'autrui, c'est dans cette humi
lité de l'esprit avide d'entendre et de compren
dre que me paraît se trouver l'essence même de 
la démocratie et spécialement l'essence des ins
titutions parlementaires. De toutes façon, la dis
cussion se justifie toujours, même si elle con tri
bue simplement à renforcer et à confirmer nos 
convictions. 

On vous a dit que notre conviction était 
faite, il semble bien, au contraire, que nous 
soyons malheureusem·ent aujourd'hui moins 
convaincus qu'hier de' la nécesité d'un siège 
unique, par exemple. Il semble malheureuse
ment que nous ne soyons plus autant convaincus 
de la nécessité de procéder à un choix définitif 
sans plus attendre. D'aucuns parlent avec une 
certaine insistance de concentration régionale ; 
une tendance plus récente est au maintien du 
statu quo pendant une période assez longue; 
ces solutions rendraient inutiles tous les efforts 
que l'on fait en prévision de l'installation des 
ins,titutions européennes et elles ne Uendraient 
pas compte des déclarations faites devant cette 
Assemblée par M. Hallstein, président de la 

Commission de la Communauté économique eu
ropéenne, et 1\11. Medi, vice-président, faisant 
fonction de président de la Commission de la 
Communauté Européenne de l'Energie Ato
mique. En n'étant pas d'ac·cord, je suis sûr d'in
terpréter la pensée de plusieurs de m•es col
lègues qui sont adversaires d'une telle solution. 

On a beaucoup écrit et beaucoup dit à propos 
àu rappcrt des experts urbanistes ; je suis de 
l'avis de plusieurs de mes collègues et j'ap
prouve notamment l'orateur qui vient de quiltter 
la tribune : l'expertise des urbanistes a pour 
nous une importance relative et ·ce sont les 
aspects politiques de la question qu'il nous faut 
considérer avant tout. Je crois sincèrement que 
le choix n'est pas limité aux grande villes telles 
que Paris, Bruxelles, Milan, Turin. Rien n'em
pêche de désigner des villes de moindre impor
tance car la technique moderne fait des mi
racles; elle aura vite fait de combler d'éven
tuelles la·cunes ; on pourrait édifier de toutes 
pièces une cité moderne et rationnelle. 

Ce qu'on ne peut plus désormais modifier, ce 
sont la position géographique et les conditions 
climatiques d'une région et d'une ville et peut
être surtout les conditions 'Climatiques, car si nos 
moyens de locomotion suppriment les distances, 
nous ne sommes pas encore parvenus à combart
tre les brouillards et l'humidité. 

Lorsque je me suis permis d'insister sur ce 
point en commission, avec une conscience de 
médecin, u~ de mes ·collègues a vivement réagi 
et s'est étonné, estimant certainement impen
sable que l'on eût proposé une seule ville dont 
le climat serait propice aux épidémies ou nui
rait à la longévité. 

Je sais fort bien que la- science moderne a 
vaincu les épidémies mais je répète quand même 
qu'au lieu de compter les lits d'hôpitaux dans 
chaque ville, les experts auraient mieux fait de 
nous aider à prendre notre décision, en nous 
renseignant exactement au sujet de l'influence 
du clima•t sur les maladies aiguës et chroniques, 
par exemple les maladies rhumatismales qui 
non seulement sont douloureuses, mais qui sont 
actuellement celles qui diminuent le plus la ca
pacité de travail. 

Si j'ai fait cette petite digression, c'est que 
je tiens à dire que nous ne devons pas seule
ment nous soucier de doter les européens de de
main des meilleures conditions de bien-être éco
nomique. Il faut encore leur prouver que nous 
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saisissons la nécessité de leur dont:ler toutes les 
possibilités de vivre dans la joie. 

Je l'ai dit et je }e répète: les aspects politiques 
du prpblème sont de loin les plus importants. 
Nous devons tout d'abord éviter autant que pos
sible de creuser un fossé entre les Communautés 
des Six et les autl'les pays de l'Europe libre. Cet 
aspect du problème est très important car nous 
nous résignons pour l'instant à faire l'Europe à 
six, tout en désirant que la porte reste ouverte 
à l'adhésion, ou du moins à une étroite asso
ciation, d'autres pays de l'Europe libre, à égalité 
de droits et de devoirs. Ne nous éloignons donc 
pas trop du siège de l'O.E.C.E. et du Conseil de 
l'Europe. C'est une considération politique dont 
nous devons tenir compte au maximum. 

Mais il est, me semble-t-il, une autre considé
ration politique. Si l'Assemblée pense qu'une 
raison de politique générale puisse être déter
minante, si elle pense que l'avenir politique de 
l'Europe est dans les régions méridionales, dans 
.les régions méditerranéennes, si l'Assemblée est 
particulièrement sensible aux dispositions de la 
quatrième partie du Traité instituant la Commu
nauté Economique Européenne, c'est-à-dire aux 
dispositions en vertu desquelles la Commu
nauté est assodée aux pay~ et territoires d'ou
tre-mer; si tel est son sentiment, elle choisira un 
siège plus méridional, un siège méditerranéen de 
préférence à un siège établi plus au Nord. 

Pour moi-même comme pour tous les collègues 
sans doute, un autre aspect poli:tique du pro
blème est la vocation européenne de la popub
tion au milieu de laquelle se situera le siège 
unique. On serait peut-être tenté de croire que 
la proportion des communistes, adversaires réso
lus de la Communauté Economique Européenne, 
est un élément qui déconseille la fixation d·ù 
siège en Italie. Mais je voudrais faire observer, 
Monsieur le Président et chers collègues, que 
peut-être justement en raison de cette aversion 
préconçue des co·mmunistes à l'égard de la Com
munauté, les Italiens, tous les Italiens qui ne 
sont pas communistes, témoignent un vif intérêt 
aux questions européennes. Dans la plus grande 
partie de notre population, et ·chez nos jeunes 
en particulier, il existe une mystique européenne 
qui se retrouve dans bien peu d'autres nations 
de l'Europe libre. En tout ·cas, l'Italie ne reste 
pas indifférente à ce problème ; et l'indifférence, 
on le sait, est souvent plus dangereuse pour une 
idée que l'aversion elle-même 

Un autre aspect politique que je me permet
trai de signaler à l'attention de mes collègues est 

le point de savoir s'il convient ou non de choisir 
comme siège des ins.titutions des Communautés 
des 'Six une ville qui soit déjà capitale d'un 
Etat. Je pense qu'une petite assemblée disposant 
de pouvoirs un peu plus que consultatifs, comme 
c'est le cas pour la nôtre, court le risque d'être 
moralement, sinon étouffée, du moins refoulée 
dans l'ombre de la vie parlementaire et des tra
vaux d'un parlement national plus nombreux, 
doté de pouvoirs législatifs et, en définitive, 
capable de statuer sur nos propositions. A mon 
humble avis, la presse, notamment la presse 
locale, et l'opinion publique accorderont une 
place plus grande aux débats et aux décisions 
du parlement national, si celui-ci et notre As
semblée Parlementaire Européenne siègent en 
un même lieu. Même en l'absence de conflit Je 
compétences entre les deux Assemblées et entre 
leurs services, il y aura sûrement conflit de pres
tiges, me semble-t-il. 

Si l'on tient compte de tous ces éléments, si 
l'Assemblée veut donner la prééminence à la 
nécessité d'intégrer l'Europe plus évoluée, dont 
l'Italie septentrionale, et les pays méditerra
néens sous-développés, si elle veut en outre 
mettre au premier plan l'association avec les 
pays d'outre-mer, •comme le prévoit le Traité, il 
n'est pas possible qu'une candidature italienne 
ne retienne pas l'attention de mes collègues. 
J'ai bien dit une candidature, car la délégation 
italienne décidera de n'en soutenir qu'une seule. 

Monsieur le Président, j'ai pris en considéra
tion divers aspects du problème et, en toute 
sérénité et avec tout le respect que j'ai pour les 
candidatures non italiennes, j'ai brisé une lance 
en faveur de l'Italie. 

Permettez-moi maintenant, Monsieur le Pré
sident, de développer un amendement que j'ai 
l'honneur de déposer avec d'autres collègues plus 
autorisés et plus compétents que moi. Notre 
amendement propose à l'Assemblée de recom
mander que le lieu choisi comme siège unique 
des institutions soit transformé en district euro
péen. Tous, ou presque tous, nous insistons sur 
l'unicité du siège car au terme de nos efforts et 
de notre patience se trouve l'union politique de 
nos pays ; or, si l'objectif final de ces trois com
munautés économiques est de parvenir à une 
seule communauté à la fois économique et poli
tique, nous croyons devoir insister précisément 
en raison de cette nécessité fondamentale, sur la 
création d'un district européen ; c'est en effet 
la voie normale et logique qui conduit à une 
Europe unie dans ses institutions et dans son 
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espdt. Il ne me paraît pas opportun de mettre 
les organisations internationales et supranatio
nales dans la situation d'invités qui, tout en étant 
des invités de marque, n'en demeurent pas moins 
quelque peu prisonniers de l'Etat qui les ac
cueille et subordonnés plus ou moins aux auto
rités nationales. La solution la plus européenne 
consisterait certainement à établir les institu
tions dans un territoire administré par les or
ganes communs. 

Lorsque la Commission politique en a discuté 
à Bruxelles, plusieurs collèg~s se sont déclarés 
favorables à la constitution d'un district euro
péen. Ils ont suggéré d'insérer la proposition 
dans le rapport et dans la résolution de la Com
mission. Mais ensuite la Commission elle-même, 
essentiellement pour des raisons de temps, 
n'ayant pu traiter tous les aspects du problème, 
a préféré renvoyer cette discussion devant l'As
semblée. 

Qu'a-t-il été dit à cette occasion? Que nous 
devions nous prononcer en faveur d'une ville et 
non d'un district européen car la création d'un 
tel district n'est pas uniquement du ressort des 
autorités municipales ; elle est .essentiellement 
du ressort du pouvoir ·central. Il me semble 
pourtant que l'on pourrait facilement réfuter 
cette objection puisque notre avis est destiné au 
Conseil de Ministres qui représente les Etats 
nationaux. Ce sont précisément ces ministres qui 
nous ont demandé d'émettre un avis et qui au
ront à le prendre en considération. 

Une autre objection beaucoup plus sérieuse a 
été faite: nous devrions tout d'abord exposer 
clairement ce que nous entendons par district 
européen. C'est à peu près ce que nous a dit ce 
matin le rapporteur, notre collègue, M. Kopf. 
Au cours de la discussion, on a parlé de l'extra
territorialité et l'on a rappelé à ·oe propos le cas 
du district fédéral de Columbia, siège de la capi
tale des Etats-Unis d'Amérique. On sait que Je 
Congrès administre le distri<ct de Columbia par 
trois commissaires nommés par le président du 
Sénat: deux d'entre eux sont choisis parmi les 
personnalités résidant dans le district et la troi
sième parmi les membres de l'Administration 
militaire. Cette commission est ·chargée de l'ad
ministration normale du district, elle procède 
aux nominations, émet des ordonnances, adopte 
les règlements sur toutes les questions d'ordre 
local : police, protection contre l'incendie, hy
giène et bien-être des habitants. 

Le Comité d'action des Etats-Unis d'Europe, 
présidé par M. Jean Monnet et se composant des 

5 

représentants des partis politiques des majorités 
parlementaires et des représentants des syndi
cats européens non communistes, s'était pro
noncé, dès novembre 1957, en faveur d'un dis
trict européen. Il s'était exprimé à peu près en 
ces termes : le siège des institutions sera celui 
des communautés et ne pourra donc dépendre 
d'un seul Etat national. Il doit être le bien de 
tous et donc dépendre des institutions com
munes. Matériellement, il doit s'agir d'un espace 
suffisamment vaste pour que l'on puisse y cons
truire les immeubles nécessaires. Voilà une dé
claration d'où je conclus que la réunion des ins
titutions des trois Communautés en un même 
lieu et sous un seul statut européen doit être la 
première étape dans la rationalisation et la 
concentration de l'ensemble des institutions 
européennes. 

Aujourd'hui, nous avons l'impression que l'As
semblée devrait se mettre d'accord sur quelque 
chose de beaucoup plus modeste que le district 
de Columbia aux Etats-Unis. 

Nous pensons qu'il faudrait regrouper en une 
seule et même zone l'ensemble des trois Com
munautés européennes: Communauté Econo
mique Européenne, Communauté de l'Energie 
Atomique et Communauté Européenne du Char
bon et de l'Ader, avec tous leurs services et, 
naturellement, leur personnel. C'est là aussi que 
se trouverait le siège des comités techniques 
consultatifs, des délégations permanentes des 
pays tiers près les communautés, des bureaux de 
liaison des syndicats, des bureaux des organisa
tions professionnelles et ainsi de suite. 

Il nous semble que la zone en question devrait 
même être propriété de la Communauté. Un co
mité spécial serait responsable de la gestion et 
de l'administra ti on de cette zone. 

Comme l'a déjà rappelé M. Kopf, un protocole 
a déjà valu au personnel de la Communauté 
l'immunité et certains privilèges. Nous pensons 
qu'il y aurait lieu que les six pays membres par
viennent à établir un statut de droit pubHc im
pliquant pour l'Etat sur le territoire duquel se 
trouveraient les institutions, la renonciation à 
l'exerdce de son droit de souveraineté. C'est une 
formule qui a été présentée et précisée en com
mission par M. Dehousse, président de l'Assem
blée consultative. Cette renonciation devrait 
être faite dans la mesure requise pour l'indépen
dance et le bon fonctionnement des institutions. 

Monsieur le Président, mes chers collègues, je 
crois que cette façon. de résoudre le problème 
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répondrait mieux aux exigences pratiques et 
garantirait une plus grande indépendance des 
institutions à l'égard des événements de carac
tère national se produisant sur le territoire du 
pays d'accueil. Ces événements peuvent être 
passagers mais en même temps très graves. La 
solution que nous proposons donnerait aussi des 
assurances psychologiques et politiques d'une 
importance fondamentale. Nos peuples auraient 
le sentiment qu'une Europe Jibre et unie est 
véritablement en train de se constituer. 

La meilleure solution serait, me semble-t-il, 
de prendre une décision sur-le-champ, même si 
la réalisation doit être progressive. Le renvoi des 
décisions ne favorise pas la solution du problème 
mais elle la rend plus difficile, car le provisoire, 
noüs en avons l'expérience, prend racine, ne 
veut plus disparaître et tend à devenir du défi
nitif. 

La réalisation de la décision pourra et devrait 
être progressive et il est évident qu'une orga
nisation telle que celle des sessions de l'Assem
blée ou celle des services de la C.E. C.A., à Stras
bourg et à Luxembourg, ne pourra fonctionner 
au siège choisi que quand des bâtiments défi
nitifs auront été construits et aménagés. 

Monsieur le Président, je partage au demeu
rant l'avis de la commission sur la résolution 
notamment en ce qui concerne le mode de scru
tin proposé par la commission et par le rappor
teur. Je suis même d'accord sur le léger amen
dement que le rapporteur lui-même nous pré
sentera, si je suis bien informé. 

Pour conclure, je soulignerai encore une fois 
que notre Assemblée doit encourager les mi
nistres à prendre leur décision le plus tôt pos
sible, leur demander de s'engager à faire éla
borer un sta.tut destiné à un district européen et 
les solliciter d'obtenir que l'Etat qui accueillera 
les institutions s'engage d'ores ~t déjà à appli
quer ce statut. C'est seulement ainsi que nous 
sauvegarderons le prestige de notre Assemblée 
et que nous nous serons montrés les défenseurs 
de la cause de l'Europe libre et unie, qui est 
notre cause à tous. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. le Prési
dent Dehousse. 

M. Dehousse. - Monsieur le Président, j'ai 
contresigné l'amendement numéro 1, qui est ce-

lui de mon groupe, le groupe socialiste. J'ai 
contresigné également l'amendement numéro 2 
dont l'auteur principal est lVI. Santero. Si vous 
le voulez bien, mon intervention va donc porter 
sur ~ces deux amendements à la fois. 

Je souhaiterais toutefois pouvoir faire prece
der mon intervention d'un certain nombre de 
considérations générales et tout d'abord vous re
mercier, Monsieur le Président, de la déclara
tion que vous avez bien voulu faire en ouvrant 
ce matin les travaux de cet,te Assemblée. 

Vous avez dissipé une équivoque et l'Assem
blée vous en est, sans nul doute, profondément 
reconnaissante. Je dois cependant constater que 
les rumeurs relatives à un report de la décision 
sur le siège après un délai que l'on fixe à deux 
ans continuent à cir·culer et, ce matin même, la 
presse a, semble...,t-il, confirmé ces rumeurs en 
rapportant des déclarations qui auraient ·été 
faites devant la commission des affaires étran
gères de l'Assemblée nationale française. 

Ce qui n'est pas fait pour simplifier les choses, 
c'est que ces déclarations ont pour auteur une 
personnalité également importanrte et sympa
tique, qui s'appelle M. Schumann, en l'occur
rence M. Maurice Schumann. 

(Sourires.) 

Si je me réfère aux déclarations de M. Mau
dce Schumann, le gouvernement actuel de la 
France aurait exprimé le désir de voir retarder 
de deux ans le choix effectif du siège. Aucun 
motif n'est fourni à l'appui de ces déclarations. 
On nous dit qu'un gouvernement ne souhaite pas 
une décision immédiate, mais on n'indique ni 
pourquoi ni pour quelle raison c'est un délai de 
deux ans qui esrt préconisé. Après tout, pourquoi 
pas un an ou trois ans? Quelles sont les cir
constances qui justifient et l'ajournement et la 
fixation d'un délai de deux ans? 

S'agissant de la politique européenne, il y a 
d'ailleurs pour l'instant bien des choses qui de
meurent dans le vague: toute la question des 
développements ultérieurs de l'organisation de 
l'Europe. 

Dire que l'on respectera la signature de la 
France est une déclaration qui fait honneur à 
son auteur; mais elle laisse bien des points en 
suspens. 

Que devient notamment le problème de 
l'élection de cette Assemblée au suffrage univer
sel? Que devient le problème, qui tient tant à 
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cœur à beaucoup d'entre nous, de l'élaboration 
d'une Communauté politique ? Comment au sur
plus interpréter, même dans la mesure où elle 
couvre le passé, une déclaration se rapportant à 
un traité dans lequel, en bien des cas, pendant 
les premières années, l'unanimité est encore exi
gée ? Sera-ce respecter le Traité que d'utiliser 
le cas échéant le droit de veto, lorsque l'unani
mité est requise ? 

Enfin, pour terminer mon énumération -
mais elle n'est pas complète -, que devient la 
zone de libre-échange? Quelles sont les perspec
tives que l'on peut envisager à son égard? 

J'entre immédia,tement dans le vif du sujet. 
Je ne suis pas ici pour engager un débat, sur
tout un débat portant simplement sur des inten
tions; mais je note que beaucoup de choses ne 
sont pas claires, et sur le problème du siège et 
sur de nombreux autres problèmes touchant à 
l'organisation européenne. Je tiens ici à féli
citer M. le président Hallstein de l'énergie avec 
laquelle il a effectué tout récemment une dé
mar~che pour faire savoir qu'il ne pouvait ac
cepter, dans la pleine conscience de ses respon
sabilités, la remi_se à quelque date que ce soit 
de la décision sur le choix du siège. Il paraît 
que, dans certains milieux, on a reproché au 
président Hallstein de ne pas avoir tenu un 
langage diplomatique. Je lui en fais au 
contraire compliment. Nous ne sommes pas un 
organisme diplomatique, notre Assemblée est un 
organisme parlementaire et la commission que 
préside M. Hallstein est un organe de caractère 
exécutif. Il importait que la chose fût mise au 
point. Encore une fois, je suis vraiment très heu
reux que M. le Président Hallstein l'ait dit avec 
cette netteté. 

Ce qui me détermine à m'opposer ~catégorique
ment à un ajournement de notre décision, ce 
sont les multiples inconvénients d'ordre pra
tique qui en résulteraient. 

Pendant cette période de deux ans, que de
viendraient les institutions? Certains gouverne
ments vont effectuer des investissements. Ne 
vont-ils pas, suivant en cela un précédent déjà 
établi, se prévaloir après coup d,es investisse
ments effectués pour demander que le provi
soire se transforme en définitif ? Ou bien encore, 
en sens inverse, ces gouvernements, considérant 
l'incertitude qui pèse sur le choix final, ne vont
ils pas au contraire s'abstenir totalement de 
faire des investissements? Dans ce 'cas, ce sont 
les conditions matérielles du fonctionnement des 

institutions européennes qui se trouveraient ag
gravées. 

Il y a aussi, Monsieur le Président, toute la 
question du recrutement des fonctionnaires. Je 
vais aborder un problème terre à terre. Croyez.:. 
vous qu'une épouse ou une mère de famille 
puisse engager ainsi à l'aveuglette le sort de 
son ménage et l'éducation de ses enfants? Les 
fonctionnaires des nouvelles insUtutions, qu'il 
serait tout de même temps de commencer à re
cruter sur une large échelle, hésiteront peut
être à s'engager, ne sachant pas si c'est à Utre 
définitif qu'ils s'établissent en tel ou tel lieu. 
Tout cela créera des difficultés d'ordre pratique 
considérables et c'est une seconde raison pour 
laquelle, vraiment, une décision immédiate se 
recommande. 

Il en est une troisième qui es:t peut-être la 
plus importante de toutes. C'est le mauvais effet 
qu'un ajournement produirait sur l'opinion pu
blique. 

Nos ~communautés ont mal débuté. Au premier 
pas, eUes ont trébuché sur un obstacle. L'opi
nion publique est mue par des réactions :très 
simple,s. Ene ne s1ait pas, ou pas encore e~acte
ment, ce que c'est que l'élaboration du marché 
commun, mais e1le saisit parfaitement que les 
Six, qui se déclarent théoriquement disposés à 
faire de grands progrès, ne parviennent même 
pas à s'entendre sur une question aussi simple 
que le choix du siège. 

Il ne faudrait pas non plus que nos délibéra
tions d'aujourd'hui soient un simulacre. Il ne 
faudrait pas, autrement dit, que l'on adopte, 
amendée ou non, la résolution de la commission 
politique, puis que l'on procède lundi à un vote, 
tout en sachant parfaitement que cela ne servira 
à rien et que les six ministres se réservent quant 
à eux le dro~t de ne pas mettre en pratique dans 
un délai rapide la recommandation de l'Assem
blée. Il n'y aurait rien de plus déplorable que 
cela. 

Déjà, les difficultés survenues depuis le mois 
de janvier dans le choix d'un siège des nouvelles 
communautés ont fait le plus grand tGrt à 
l'Europe des Six. 

M. Pleven. - Très bien ! 

M. Dehousse.- Ce tort deviendrait beaucoup 
plus considérable encore si notre débat n'était 
qu'une caricature et si, je le répète et j'y 
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insiste parce qu'il faut que cela se sache avec 
la plus grande netteté dans cette enceinte et au 
dehors, d'ores et déjà il était acquis ou tacite
ment entendu que les six ministres ne mettront 
pas en application leur décision de choisir enfin 
un siège. 

Voilà, Monsieur le Président, les quelques 
considérations générales que je voulais émettre. 

Je voudrais que nos amis français, en parti
culier, n'en prennent pas ombrage. ·Je crois 
être d'ailleurs un trop vieux et trop ancien ami 
de la France pour qu'il puisse y avoir la 
moindre hésitation sur ce point. Mais nous 
sommes associés à la France dans la même aven
ture, la grande aventure de l'Europe. La 
France est notre partenaire, notre associée, et 
nous avons le droit, sans intervenir dans ses 
affaires intérieures, de savoir dans quelle 
mesure elle compte appliquer les traités euro
péens d'une façon générale, et plus spéciale
ment en ce qui concerne le siège des institutions. 

Cela dit, Monsieur le Président, je confirme 
l'accord que j'ai donné sur l'amendement n° 1, 
celui du groupe socialiste. 

Je ne reviens pas sur les raisons qui ont été 
excellemment exposées par le président du 
groupe, M. La pie. Je voudrais toutefois en 
ajouter quelques-unes à l'appui de son élo
quente et pertinente démonstration. 

Le système proposé par la commission et 
contre lequel j'ai voté n'est pas heureux. Voter 
successivement sur la candidature de diverses 
villes, c'est adopter une procédure qui laissera 
des rancœurs. Cette procédure va s'étaler sur 
quelques heures. La presse, le télégraphe, le 
téléphone vont fonctionner. Telle ville saura -
comme on dit en langage sportif - qu'elle 
tient la corde à un moment donné, puisqu'elle 
recule ; cela risque d_e faire très mauvais effet. 

Enfin, dans cette question du siège, les men
talités nationales se sont déjà trop exaspérées. 
Nous en sommes même venus à l'esprit de clo
cher. Si les choses devaient encore durer long
temps ou si notre décision ne recevait pas 
d'effet immédiat, nous verrions cet esprit de 
clocher s'exaspérer à son tour et faire le plus 
grand tort à l'Europe qui naît. 

L'amendement du groupe socialiste se jus
tifie par cette considération-là et aussi par 
cette autre, bien simple, que nous savons tous 
parfaitement bien pour qui nous allons voter. 

Soyons sincères avec nous-mêmes: nous sommes 
complètement éclairés. Quant au rapport des 
urbanistes, sans vouloir médire des urbanistes, 
je dirai de ce rapport ce qu'en a dit un de 
mes éminents collègues et compatriotes belges : 
«Les urbanistes ont classé les villes en deux 
groupes, le groupe de celles qui disposent dans 
l'immédiat des installations nécessaires et le 
groupe de celles qui n'en disposent pas, mais 
qui pourront en disposer dans quelques mois 
pourvu qu'on y fasse les constructions indis
pensables. » 

Nous sommes donc pleinement édifiés. Alors, 
pourquoi jouer à ce petit jeu de l'élimination 
de villes successives, élimination, je le répète, 
qui ne peut laisser que des rancœurs, qui ne 
peut que froisser davantage encore cet esprit 
de clocher auquel je faisais allusion et qui est 
déjà dangereusem~nt surexcité? 

L'amendement n° 2 de M .. Santero, c'est à 
titre personnel, je tiens à le souligner, que je 
l'appuie et je ne m'exprime donc pas, à ce 
sujet, d'une manière officielle. Je suis, pour ma 
part, partisan de la conception du district 
européen. Cette conception, comme M. Santero 
l'a fort bien démontré, est parfaitement compa
tible tant avec le rapport de la commission 
qu'avec la notion du choix d'une ville. 

Beaucoup de villes candidates proposent 
d'ailleurs des emplacements divers qui ne sont 
pas nécessa]rement situés sur leur territoire ad
ministratif, mais dans les banlieues, les fau
bourgs, les agglomérations. On ne peut donc 
pas dire, je le répète, qu'il y ait une contra
diction entre le fait de se prononcer pour une 
ville et le fait de se prononcer en faveur d'un 
district européen. Les deux no ti ons me 
paraissent, au contraire, tout à fait conciliables. 

Je sais bien aussi que les juristes - et j'en 
connais d'éminents -nous attendent au détour 
du chemin, arquebuse en mains. La notion du 
district européen est une notion tout à fait 
nouvelle. Cela veut dire qu'elle va avoir auto
matiquement contre elle tous les zélateurs du 
passé, tous les conservateurs même d'idées juri
diques qui furent ·avancées en leur temps et 
qui ont cessé de l'être à l'heure actuelle. 

Cette notion est nouvelle, mais elle se prête 
au surplus à diverses acceptions. M. Santero a 
été sage lorsqu'il s'est borné à libeller son 
amendement d'une façon laconique et à dire: 
«Souhaite que ce lieu soit un district européen». 
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M. Santero et ses cosignataires n'ont pas 
défini une conception. On ne doit pas leur en 
faire le reproche, on doit même leur en savoir 
gré. Il faudra étudier la formule et les six 
ministres sont parfaitement qualifiés pour le 
faire ou pour le faire faire par leurs services 
techniques. 

Il y a plusieurs conceptions. M. Santero en 
a énuméré quelques-unes et il a parlé notam
ment de l'entité indépendante. Alors, certains 
disent : «la cité du Vatican». Dans ce cas, 
Monsieur le Président, ce n'est plus un siège, 
c'est un saint-siège des. institutions européennes 
que nous préconiserions. 

(Sourires.) 

La Cité du Vatican est un Etat ; je crois 
qu'il n'entre dans l'esprit de personne de vou
loir que le district européen soit un Etat nou
veau, un 7e Etat dans le 'Cadre des commu
nautés des Six. Cette idée-là, même de la part 
des plus avancés d'entre nous sur le plan euro
péen, n'a reçu, je tiens à le souligner, aucune 
adhésion, aucun appui. 

La conception du district de Columbia, 
M. Santero l'a parfaitement exposée. Je ne sais 
pas si on peut la transposer du plan des Etats
Unis d'Amérique, pour lesquels elle a été 
conçue, sur le plan européen. Les Etats-Unis 
d'Amérique sont un Etat fédéral avec toutes 
les conséquences politiques et administratives 
qui découlent de la structure fédérale. Nos 
Communautés, comme l'a dit M. Hallstein à 
notre session constitutive de mars, sont l'amorce 
d'une organisation fédérale, mais ne sont pas, 
au stade présent, des institutions de type 
fédéral. 

C'est pourquoi je pense qu'il faut chercher 
ailleurs la définition et la conception du dis
trict européen ; il ne faut pas la chercher du 
côté de la cité du Vatican, il ne faut pas non 
plus la chercher du côté du district de 
Columbia. 

La bonne formule serait, à mon sens - je 
me suis efforcé de l'expliquer en commission
une conception qui ne toucherait pas à la sou
veraineté des Etats; ce serait une conception 
qui continuerait à admettre cette souveraineté, 
mais qui introduirait une distinction que nous 
connaissons bien en droit privé, la distinction 
entre la jouissance et l'exercice d'un droit. 

La jouissance de la souveraineté demeurerait 
l'apanage de l'Etat territorial, mais l'exercice 
de cette souveraineté, dans toute la mesure où 
cela serait nécessaire pour le fonctionnement et 
l'indépendance des institutions européennes, 
passerait aux organes compétents des institu
tions. 

Je crois que c'est dans cette voie-là que nous 
devons nous orienter, mais, encore une fois, 
M. Santero n'a pas fait et je ne fais pas non 
plus de suggestion précise. 

La formule du district européen est à étudier 
et à définir. J'estime, quant à moi, que, pour 
des raisons politiques et des raisons pratiques, 
c'est dans la direction que je viens d'esquisser 
que l'on s'y dirigerait avec le plus de perti
nence, mais aucun des auteurs ·de l'amendement 
n'en fait une question d'amour-propre d'auteur. 

Je demande, Monsieur le Président, à notre 
Assemblée d'accepter, tel qu'il est libellé, le 
texte proposé par notre collègue M. Santero. 
Je crois avoir montré que ce texte se concilie 
avec la procédure préconisée par la commission 
politique et avec le système de vote préconisé 
dans l'amendement n° 1 du groupe socialiste. 

Non seulement il n'y a pas contradiction, 
mais il y aurait un immense intérêt psycholo
gique à choisir un district plutôt qu'une ville 
proprement dite. Les répercussions seraient 
énormes sur l'opinion publique. Nous devons 
sortir des sentiers battus. Or, c'est quand on 
suit les sentiers battus que l'on continue à 
parler de siège. 

Remarquez cependant que, par une espèce 
d'instinct, une expression, non encore officielle, 
est d'ores et déjà sortie des profondeurs de 
l'opinion publique : c'est l'idée de capitale. 

Dans toute cette affaire, on parle beaucoup 
plus du choix d'une capitale européenne que de 
la fixation d'un siège des institutions. Je pense 
que c'est la notion de district qui, sans contre
dire la notion de ville, s'adapte le mieux à la 
notion de capitale. C'est celle qui est appelée 
en tout cas à avoir les retentissements psycho
logiques les plus profonds. Si, demain, le 
député qui quitte la région qu'il représente 
pour se rendre à notre Assemblée, si le ministre 
qui quitte le gouvernement dont il fait partie 
pour participer aux travaux du Conseil de 
Ministres ou pour se rendre devant notre As-
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semblée pouvaient dire: «Je me rends en 
Europe, je me rends dans telle ville qui est la 
capitale de l'Europe», ce serait, croyez-moi, un 
immense progrès. C'est une conception qui 
aurait le plus grand retentissement dans les 
couches profondes de l'opinion publique. 

Voilà, Monsieur le Président, les quelques 
considérations que je voulais développer. Je 
suis solidaire de l'amendement du groupe socia
liste et c'est à titre personnel que j'appuie 
l'amendement de M. Santero. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. La parole est à 
M. Hazenbosch. 

M. Hazenbosch. - (N) Monsieur le Prési
dent, Mesdames, Messieurs, je tiens tout d'abord 
à m'associer aux éloges qui ont été adressés à 
la commission des affaires politiques et des 
questions institutionnelles ainsi qu'à M. Kopf 
pour le travail qu'il a fourni en établissant 
son rapport. 

Très certainement, la commission et le rappor
teur avaient un problème délicat à traiter et 
c'est sans doute pour cette raison que leur 
étude a été abordée avec toute la prudence 
qu'elle méritait. Je me demande même si, sur 
un point, celui de la procédure de vote, on n'a 
pas poussé si loin la prudence que l'avis que 
notre Assemblée émettra risque de perdre de 
sa clarté et surtout de sa force. Je me per
mettrai tout à l'heure, Monsieur le Président, de 
revenir brièvement sur ce point. 

Ce que j'ai particulièrement apprécié dans 
l'avis de la commission ainsi que dans la pro

. position de résolution, c'est que les idées qui y 
sont exposées ne sont pas le moins du monde 
entachées de dogmatisme. 

La commission se prononce en faveur d'un 
siège unique pour toutes les organisations euro
péennes des six pays et je m'associe volontiers 
à ce principe. Je ne pense pas qu'il faille rap
peler les nombreux arguments qui le sou
tiennent. Je n'en ai pas moins parlé de l'ab
sence de tout dogmatisme, car la commission a 
expressément laissé ouverte la possibilité de ne 
pas établir certaines institutions au siège uni
que ; pour elles, il y a donc dérogation au 
principe. On songe notamment à la Cour de 
Justice, à la Banque d'investissement et à 
l'Université. 

Je crois que c'est très bien ainsi. En effet, 
ce qui importe du point de vue de l'unicité du 
siège, ce n'est pas de réunir en un même lieu 
tout ce qui porte l'étiquette «européen» ; ce 
qu'il faut, c'est réunir en un même lieu le siège 
des organismes politiques, autrement dit le 
siège des exécutifs, du Comité économique et 
social et de l'Assemblée. 

En ce qui concerne le s1ege de l'Assemblée, 
je ne puis vous cacher que j'ai certaines 
réserves à formuler quant à la possibilité que 
la commission prévoit pour l'Assemblée de 
tenir ses sessions en dehors du siège. 

Pour motiver cette dérogation, la commission 
invoque l'autonomie de l'Assemblée. Je ne vou
drais le céder en rien à mes collègues lorsqu'il 
s'agit de défendre l'autonomie de notre Assem
blée, mais je me demande si ce n'est pas par 
trop subtil de tirer argument de l'autonomie de 
l'Assemblée pour donner à celle-ci la possibilité 
de tenir des sessions en dehors du siège unique. 
Tous nos parlements nationaux, Monsieur le 
Président, se réunissent toujours dans la ville 
qui est le siège du gouvernement et aucun 
d'eux n'a jamais pensé que cela constituait une 
atteinte à son autonomie. 

Je vous rappellerai ensuite que si l'Assemblée 
se réunissait tantôt dans une ville, tantôt dans 
une autre, nous verrions surgir des difficultés 
matérielles considérables. Je ne mentionnerai 
que le va-et-vient de tous les services adminis
tratifs à travers l'Europe, le transport de volu
mineuses archives à travers toute l'Europe et 
le fait que les membres de l'Assemblée se trou
veraient souvent en un lieu où ils ne se sentent 
pas chez eux, en un lieu qui leur est étranger, 
le fait de créer pour les membres de l'Assem
blée des conditions telles qu'ils ne soient nulle 
part à l'aise. Je crois, Monsieur le Président, 
que nous ne devons en aucun cas faire de 
notre Assemblée Parlementaire Européenne un 
parlement ambulant. 

Si donc je ne m'oppose pas en principe à la 
possibilité de réunir l'Assemblée ailleurs qu'au 
siège des institutions, je le fais en espérant 
vivement qu'on n'usera de cette possibilité que 
dans de très rares exceptions. 

Monsieur le Président, la question du choix 
du siège intéresse au plus haut point l'opinion 
publique. 

Plusieurs orateurs ont déjà parlé de certaines 
rùmeurs qui se sont répandues récemment. Le 
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bruit court que certains milieux gouvernemen
taux tendraient vers une solution provisoire. 
Pour ma part, je vous mets en garde à propos 
de cette tendance, car une solution provisoire 
n'a jamais résolu aucun problème ; au contraire, 
elle en crée de nouveaux. Il me semble que 
nous ne devrions pas oublier l'expérience de la 
solution provisoire que nous avons faite naguère 
au sujet du siège des institutions de la Commu
nauté Eur~péenne du Charbon et de l'Acier. 

Ce qu'il nous faut, c'est un choix définitif et 
il doit être fait le plus rapidement possible. 
Ensuite, il faudra immédiatement appliquer 
cette décision définitive, mais cela ne veut évi
demment pas dire qu'elle sera entièrement ap
pliquée du jour au lendemain. Quel que soit le 
choix que nous ferons, il faudra naturellement 
laisser à la ville désignée un certain temps 
pour prendre les dispositions nécessaires. 

Mais à mon avis, le fait que n'importe quelle 
ville devra avoir le temps de prendre les dis
positions nécessaires n'est pas un argument en 
faveur d'une solution provisoire qui consisterait 
à faire un choix provisoire. En effet, c'est pré
cisément en recherchant une solution provi
soire que l'on aboutira à une situation telle que 
plus personne ne saura où il faut prendre les 
dispositions nécessaires, ni quelles devront être 
ces dispositions. 

Il y a un instant, Monsieur le Président, je 
déclarais que je dirais quelques mots encore au 
sujet de la procédure de vote. 

Je suis d;avis, moi aussi, que le vote doit 
être secret. 

En ce qui conèerne la procédure, deux possi
bilités ont été évoquées jusqu'à présent au cours 
de la discussion. Première possibilité: nous vo
tons jusqu'à ce que nous obtenions une majorité 
en faveur d'une seule ville. Seconde possipilité, 
celle que la majorité de la Commission a 
recommandée, à savoir le système préférentiel : 
nous classons les villes par ordre de préférence. 

Pour ma part, je préfère nettement la pre
mière méthode. 

En effet, ce n'est que si nous prenons la 
peine de procéder à autant de tours de scrutin 
qu'il faut pour pouvoir proposer finalement 
une ville ou un lieu que nous parviendrons, en 
tant qu'Assemblée, à émettre un avis très clair 

que les gouvernements suivront ou non- à eux 
de prendre à leur tour leurs responsabilités -
un avis dont la clarté ne pourra qu'augmenter 
la force. 

En effet, le système du classement préféren
tiel des diverses villes prête le flanc à une 
grave critique ; les gouvernements demeurent 
libres de faire un choix différent tout en don
nant l'impression de s'être conformés à l'avis 
de l'Assemblée ; par respect pour notre Assem
blée, c'est précisément ce point que je critiqu~. 

On peut facilement imaginer qu'au début 
notre Assemblée se prononce à une moins forte 
majorité en faveur de la première ville dans 
l'ordre des préférences que, par exemple, en 
faveur de celles qui viennent en troisième, qua
trième ou cinquième lieu. 

Si les gouvernements se décidaient en faveur 
de la ville qui a obtenu le plus de voix en tête 
de liste dans l'ordre des préférences, leur déci
sion serait évidemment conforme à l'avis de 
l'Assemblée. Mais s'ils se décidaient en faveur 
de la ville qui occupe le troisième, le quatrième 
ou le cinquième rang dans l'ordre des préfé
rences, c'est-à-dire de celle qui a obtenu moins 
de voix au classement préférentiel, mais qui 
réunit au total la majorité des voix à son rang 
de préférence, il serait malgré tout possible de 
construire une argumentation affirmant que la 
décision a été prise conformément au vœu ex
primé par l'Assemblée. Je voudrais parer 
d'avance à cette éventualité en conférant à 
notre avis le plus de force possible. 

Ainsi, Mesdames et Messieurs, je propose de 
voter jusqu'à ce qu'il ne reste plus qu'une ville 
sur notre liste. Après chaque tour de scrutin, 
la ville ayant obtenu le moins de voix pourra 
être éliminée. Cette procédure demandera plus 
de temps que l'autre, j'en conviens, mais elle 
me semble se justifier pleinement par l'impor
tance de la question. 

Ainsi parviendrons-nous à émettre un avis 
sans équivoque et le résultat des votes per
mettra en même temps de donner aux gouver
nements un aperçu satisfaisant des tendances 
générales de notre Assemblée. 

Mais il est entendu que je ne m'obstinerai 
pas à demander l'application d'un système dé
terminé. Ce qui m'importe, ce n'est pas le 
système, c'est le résultat ; or, ce résultat 
doit être clair et ne pas souffrir deux 
interprétations. 
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J'espère que notre Assemblée acceptera un 
système qui permette d'aboutir à ce résultat. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Carboni. 

M. Carboni. - (l) Monsieur le Président, 
Mesdames, mes chers ·collègues: une observation 
très brève qui concerne la résolution déposée 
par M. Kopf au nom de la commission des 
affaires politiques. 

L'estime que j'éprouve pour M. Kopf ne 
m'empêche pas de lui adresser quelques criti
ques au sujet de son rapport. Je ne ferai d'ail
leurs que répéter ce que j'ai dit en commission, 
où je dois avoir été tout seul à ne pas voter le 
rapport. 

Mes critiques concernent le paragraphe 4 de 
la proposition de résolution. M. Kopf affirme 
que l'on pourrait admettre exceptionnellement 
qu'il puisse y avoir des raisons de déroger aux 
principes .énoncés sous le chiffre 3 et de tenir 
les réunions plénières hors du siège unique, à 
condition toutefois que la bonne marche des 
travaux de l'Assemblée ne s'en trouve pas 
compromise. 

Notre Assemblée s'est déjà rendu compte de 
la perplexité de mon éminent collègue qui m'a 
précédé, perplexité sur laquelle il s'est expliqué 
en termes clairs et convaincants. Je fe:rai deux 
autres observations très brèves. 

La première concerne la nature de la dispo
sition. Il ne me semble pas normal que l'objet 
du paragraphe 4 figure dans une résolution à 
l'adresse des organes exécutifs, c'est-à-dire des 
ministres et des gouvernements des pays mem
bres de notre Communauté. Je considère qu'il 
s'agit là d'une disposition réglementaire tou
chant le fonctionnement de notre Assemblée. 

Mme Probst était du même avis à la Commis
sion du règlement. La commission elle-même a 
retenu la pertinence de l'observation et elle a 
rédigé un article qui tranche la question. En 
effet, l'article 1 bis, dont la Commission sou
mettra le texte à l'Assemblée est libellé en ces 
termes: Toutefois, à titre exceptionnel et par 
résolution adoptée à la majorité des membres 
la composant, l'Assemblée peut décider de tenir 
une ou plusieurs sessions plénières hors du siège 
de l'institution.» 

Le même article stipule ensuite au para
graphe 3 que les commissions ont la même 
faculté. 

C'est pourquoi il nous semble que, même si 
l'on veut suivre l'idée de M. Kopf, il faut l'in
sérer, non pas dans la résolution, mais dans le 
règlement. 

Une autre raison pour laquelle une telle dis
position ne me paraît pas devoir être reprise 
dans le texte de la résolution, c'est qu'elle 
déborde l'objet de la question dont nous sommes 
saisis. En effet, les ministres ont demandé à 
l'Assemblée de donner son avis sur la ville, ou 
mieux sur le district, qui pourrait être appelé 
à devenir le siège des institutions. Par consé
quent, nous allons au-delà de la tâche qui nous 
a été confiée quand nous nous mettons à régler 
des questions qui ne sont pas de la compétence 
de l'Assemblée. 

Le rapporteur lui-même a insisté sur notre 
autonomie. Je préfère parler de souveraineté, 
mais de toute façon, nous avons le pouvoir 
d'organiser nous-mêmes nos travaux. C'est au 
nom de cette souveraineté, que l'Assemblée ne 
revendique pas seulement en théorie mais 
qu'elle veut mettre en pratique, que nous de
mandons que la résolution ne reprenne pas la 
disposition dont je parle. 

Monsieur le Président, pour que ce soit bien 
clair, j'ai déposé un amendement à la proposi
tion de résolution de M. Kopf. Je vous demande 
de le mettre aux voix quand le moment sera 
venu. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Eugène 
Schaus. 

M. Eugène Schaus. - Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, permettez-moi, à l'occa
sion de ce débat important, de borner mon 
intervention à citer brièvement, mais· franche
ment, quelques faits, certaines réalités, cer
taines vérités qu'il importe, me semble-t-il, de 
rappeler à l'Assemblée avant qu'elle ne procède 
au vote sur l'avis qui lui a été demandé. 

Il va sans dire que, ce faisant, je ne pourrai 
éviter de parler de mon propre pays pour la 
simple raison qu'il se trouve plus directement, 
plus intimement que les autres, impliqué dans 
les faits historiques que j'aurai l'honneur 
d'évoquer. 
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A deux reprises différentes, le Conseil de 
Ministres européens - si je puis employer ce 
mot - a eu à s'occuper du problème du siège 
des institutions européennes. 

La première fois, ce fut au début de 1952. 
Il s'agissait - on se le rappelle - de fixer le 
siège de la C.E.C.A. en exécution du Traité qui 
venait d'être ratifié par les parlements de nos 
six pays. A l'issue de cette nuit mémorable où 
l'indécision et le désaccord se manifestèrent 
jusqu'à l'aube, les ministres ont finalement dé
cidé de faire commencer les travaux de la 
C.E.C.A. à Luxembourg. C'est ainsi que devant, 
précisément, l'impossibilité pour le Conseil de 
Ministres de faire alors un choix définitif, les 
travaux de la première institution européenne 
ont pu commencer, et ont commencé en fait, à 
Luxembourg où ils ont continué jusqu'à ce jour. 

Luxembourg, de siège précaire, est devenue 
siège provisoire, siège de fait de la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier. 

Cette décision a eu l'importance politique 
majeure de ne pas faire échouer dès le début 
le démarrage de la première institution euro
péenne. 

Les autorités de mon pays n'ont d'ailleurs 
rien négligé pour permettre la mise en marche 
d'abord, le fonctionnement normal ensuite de 
la Communauté. La Haute Autorité, le Conseil 
de Ministres, la Cour de justice, le secrétariat 
de l'Assemblée Commune et le Comité écono
mique et social ont pu s'y installer en même 
temps, et, depuis, fonctionnent dans des condi
tions étonnamment satisfaisantes. 

Il est inutile de rappeler- ici les services que 
mon pays, fidèle à ses traditions, à son passé 
et à sa vocation européenne, a ainsi rendus à 
nouveau à la cause européenne. Mais je vou
drais rappeler au moins les sacrifices réels et 
certains, sans les énumérer, qui ont été volon
tairement consentis pour permettre le démar
rage utile des institutions, et cela dans un but 
désintéressé de coopération, d'unification et de 
pacification de notre vieux continent. 

Ces sacrifices gagnent encore en importance 
si on les apprécie à la lumière de l'importance 
relative de notre économie nationale, de l'exi
guïté de notre territoire et du chiffre peu élevé 
de notre population. Ils sont tels, Messieurs, 
que le retour à l'ancien état de choses aurait 
pour mon pays les incidences les plus fâcheuses. 

Aussi le petit peuple luxembourgeois ne 
comprendrait-il pas que ses puissants voisins, 
amis et alliés, auraient accepté ses offres et 
son appui lorsqu'ils étaient dans l'embarras, 
pour l'abandonner ensuite à son sort et à ses 
difficultés. Il me semble qu'il est politiquement 
impossible de faire abstraction de cette situa
tion de fait, de cet état de choses et de tous 
ces facteurs qui doivent pesE:r dans la balance. 

Ce serait d'autant plus incompréhensible que 
le passé et la situation géographique du Luxem
bourg doivent inciter à la réflexion tous ceux 
qui veulent sincèrement faire œuvre euro
péenne. Naturellement placé entre les cultures 
latine et germanique, témoin et victime à la 
fois des luttes séculaires et sanglantes qui les 
divisaient, le Luxembokrg, lui-même tradition
nellement pacifique à outrance, est redevenu 
comme le symbole et la concrétisation de ce but 
de paix auquel aspire l'Europe et avec elle 
tout le monde libre. 

Une deuxième fois, au début de l'année en 
cours, le Conseil de Ministres s'est réuni à 
Paris pour discuter et décider du siège ou des 
sièges des institutions européennes. Les minis
tres se sont une nouvelle fois séparés sans avoir 
pu arriver à une solution définitive de ce pro
blème délicat. 

On a dit que cette réunion aurait abouti à 
un procès-verbal de carence. Pareille apprécia
tion n'est peut-être pas tout à fait exacte, car, 
à la même conférence, le Conseil de Ministres, 
à l'unanimité, a accepté le principe du siège 
unique des institutions européennes. 

Si cette décision importante devait être main
tenue - et il semble que telles sont les inten
tions de la très grande majorité des membres 
de cette Assemblée - il importe, pour la clarté 
de la situation et la sincérité des débats, de 
rappeler que, dès avant même la conférence de 
Paris des 6 et 7 janvier 1958, le gouvernement 
luxembourgeois n'avait laissé aucun doute sur 
sa volonté inébranlable de s'opposer au dépla
cement des institutions qui, depuis plus de cinq 
ans, se trouvent installées sur son territoire. 

En effet, le chef du gouvernement d'alors, 
M. le Ministre des affaires étrangères Bech, 
dans une déclaration solennelle et publique faite 
à la tribune parlementaire, s'était exprimé 
comme suit: «Le gouvernement luxembour
geois ne pourra donner son accord, indispen
sable selon le Traité1 au transfert de la 
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C.E.C.A. dans une autre ville de la Commu
nauté». 

Cette déclaration claire et formelle, qui est 
d'ailleurs conforme à l'opinion générale du 
pays, était connue des autres gouvernements 
lorsque, à la conférence de Paris, les ministres 
réunis ont opté, à l'unanimité je le répète, 
pour le principe du siège unique des institu
tions européennes. 

Depuis, le Luxembourg a effectivement posé 
sa candidature officielle au siège de toutes les 
institutions. Il la maintient, dans un intérêt 
européen bien compris, d'abord, et pour les 
multiples raisons que je viens d'esquisser, en
suite, raisons qui touchent à l'honneur, au pres
tige, aux intérêts majeÛrs de notre pays. Ces 
considérations ont d'ailleurs été magistralement 
exposées dans le rapport du Comité des experts 
européens en urbanisme ayant trait à la voca
tion européenne du Luxembourg, à son bilin
guisme, à l'esprit international qui le distingue 
et à l'atmosphère de paix politique, économique, 
sociale et religieuse qui y règne. 

Tout cela, Messieurs, j'y insiste, à l'abri de 
toute influence politique nationale ou locale, 
me semble suffire pour militer en faveur de la 
solution luxembourgeoise. 

Aussi, le peuple luxembourgeois tout entier, 
petit en nombre mais grand par son passé et 
ses traditions européennes, ayant la conviction 
de ne pas avoir démérité, exprime l'espoir, et 
il le garde, que la solution donnée au problème 
du siège des institutions sera une solution poli
tique inspirée du seul esprit et du seul intérêt 
européens. 

(AppLaudissements.) 

M. le Président. - Il y a encore six orateurs 
à entendre et il faut prévoir que d'autres s'ins
criront dans la suite du débat. Je vous propose 
de suspendre la séance et de la reprendre à 
15 heures pour mener le débat jusqu'à son 
terme. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à 12 h 40, est reprise 
à 15 h 10.) 

M. le Président. - La séance est reprise. 

Dans la suite de la discussion générale, la 
parole est à M. Friedensburg. 

M. Friedensburg. - (A) Monsieur le Prési
dent, Mesdames, Messieurs, nous avons entendu 
ce matin développer un grand nombre d'excel
lents arguments qui concernaient aussi bien la 
décision elle-même que la procédure à suivre 
pour choisir le siège des institutions euro
péennes, et je m'efforcerai de ne pas reprendre 
ces arguments. J'insisterai cependant sur un 
point sur lequel mon ami M. Hazenbosch a certai
nement été le plus éloquent : il est nécessaire 
que l'Assemblée émette un avis clair et net. 

J'ai la conviction que l'exécutif et les gou
vernements attendent aussi de nous un avis 
très clair. C'est surtout à l'opinion publique 
européenne que nous devons faire connaître 
clairement notre pensée. Les idées et les orga
nisations européennes ne sont pas encore assez 
solidement ancrées dans l'opinion publique pour 
que nous puissions nous permettre de laisser 
passer l'occasion de renforcer l'idée européenne. 
Nous rendrions un bien mauvais service à la 
cause européenne, si nous ne profitions pas de 
la première occasion qui est donnée à notre 
Assemblée d'émettre un avis d'une grande im
portance politique et si nous négligions de for
muler cet avis sans équivoque. L'opinion 
publique est en droit de l'exiger de nous et 
nous servirons ainsi l'idée dont nous devons 
être les défenseurs. 

Je crois être le seul membre de cette Assem
blée à venir d'au-delà du rideau de fer. Je sais 
avec quelle impatience des millions et des mil
lions d'Européens aspirent à voir l'idée euro
péenne devenir un peu plus concrète, un peu 
plus efficace, un peu plus réelle qu'elle n'a pu 
l'être jusqu'à pr~sent. 

Assurément, la question du siège des institu
tions européennes n'a pas tellement d'impor
tance à cet égard. Le fait important est que 
l'Assemblée peut émettre un premier avis poli
tique et je trouverais fort regrettable, pour les 
motifs que je viens d'indiquer, que cet avis 
donne l'impression, même si l'opinion publique 
le comprend, que nous ne savons pas nous
mêmes ce que nous voulons. Franchement, ce 
serait dommage, et je supplie ceux de mes col
lègues qui hésitent encore de bien comprendre 
que notre premier devoir est de doter nos insti
tutions européennes d'une auréole d'autorité, de 
dignité et de prestige. Ce n'est pas en lançant 
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des proclamations que nous y arriverons; le 
seul moyen est de manifester clairement notre 
volonté, de tracer une ligne politique bien 
droite, dans un esprit vraiment européen. 
L'occasion en est toute trouvée. 

Il me paraît fâcheux que nous n'ayons pas été 
appelés à fixer le siège ; ainsi toute échappa
toire nous serait-elle enlevée. Mais je crois bien 
ne pas me tromper en disant que nous avons été 
appelés à faire entendre notre voix parce que 
la Commission européenne attend de nous un 
avis très clair. Nous dérober, ce serait nous dé
livrer à nous-mêmes un pénible certificat d'in
digence. 

Permettez-moi, chers collègues, d'invoquer 
encore un argument. Aujourd'hui même, spé
cialement quand M. Dehousse a pris la parole, 
nous avons entendu que des inquiétudes se ma
nifestent à l'idée que la décision concernant le 
siège des organisati:ons européennes pourrait 
être ajournée. Je crois que personne ici ne ver
rait sans un profond regret différer une· nou
velle fois la décision. A ceux qui voudraient 
provoquer l'ajournement, nous ne pourrions 
donner de meilleur prétexte, de meilleure jus
tification, qu'en n'exprimant pas clairement et 
nettement l'avis que nous sommes appelés à 
donner. 

C'est précisément dans cette optique éminem
ment politique qu'il me paraît nécessaire de 
dire clairement aux gouvernements et à la Com
mission européenne que les représentants des 
peuples de l'Europe estiment que telle ou telle 
solution est indispensable et urgente à la fois. 
Si en recourant à un quelconque système com
pliqué, nous aboutissons à un résultat qui ne 
permet pas de dégager ensuite une conclusion 
claire et nette, on dira infailliblement : voyez, 
l'Assemblée elle-même ne sait visiblement pas 
ce qu'elle veut, même l'Assemblée n'est pas 
parvenue à se mettre d'accord ! 

Le prétexte serait trop beau, il serait trop fa
cHe de dire que la décision doit être ajournée 
jusqu'à ce que, l'Assemblée parvienne à émettre 
un avis un peu plus net. Je demande donc ins
tamment que nous exprimions notre opi:nion 
d'une manière claire, sans laisser de place à 
l'équivoque. 

Nous apercevons ainsi la voie que M. Ha
zenbosch nous a recommandée : procéder à un 

sondage de l'opinion et ensuite à un vote par 
lequel la majorité de l'Assemblée se prononce 
pour une ville. 

De oe point de vue, la proposition socialiste 
est assurément bonne. Si nous n'en avions pas 
de meilleure à présenter, il est certain que des 
membres des autres groupes se demanderaient 
s'ils ne peuvent pas l'accepter. Quant à moi, elle 
ne me semble pas entièrement satisfaisante. Je 
ne dis pas cela, parce qu'eUe est l'œuvre d'un 
autre groupe ; je dis simplement que je trouve 
malheureuse la réparti:tion par pays. 

Nous devrions éviter en général de donner 
l'impression de voter par pays. Non seulement 
c'est inopportun, mais dans le cas qui nous oc
cupe, ce n'est pas agréable du tout. Supposons 
qu'il reste deux noms français au dernier tour 
de scrutin. Je voudrais pouvoir me décider pour 
un des deux noms, car vraiment je n'aimerais 
pas devoir en éliminer l'un ou l'autre simple
ment parce qu'ils se trouvent tous deux être 
français. 

Voilà pourquoi je ne puis pas accepter la pro
position socialiste. 

Je m'adresse donc à notre ami M. Hazen
bosch en lui demandant s'il ne pourrait pas pro
poser de compléter le texte dans . le sens des 
explications qu'il nous a données, afin que nous 
puissions, peut-être avec des membres d'autres 
groupes, exprimer clairement notre volonté. 

Parlons maintenant du choix du siège. Parce 
que nous sommes allemands, nous avons h 
chance, ou la malchance, de ne proposer aucune 
ville de chez nous aux suffrages de l'Assemblée. 
C'est peut-être là ce qui nous autorise et nous 
habili:te spécialement à donner des conseils, 
pour le moment du vote, à nos amis et collègues 
des autres pays. 

Il y a tout d'abord un point que je tiens à 
souligner. Je n'aimerais pas voir choisir une 
ville qui serait déjà une capitale. Je vous avoue 
franchement que j'aime beaucoup aller à Paris, 
que j'y vais même plusieurs fois par an, parce 
que nulle part mieux qu'à Paris, dans la struc
ture de la ville et le mode de vie des habitants, 
je ne trouve cette qualité bien française qui fait 
s'épanouir dans la vie et la liberté un style de 
bon aloi, qui s'allie harmonieusement au bon 
goût. 
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C'est une grande erreur et en même temps 
une injustice que de ne voir en Paris qu'un lieu 
d'amusement à la mesure du mauvais goût des 
étrangers. Paris peut nous donner beaucoup 
plus et tout le monde sait que Paris est un cen
tre inépuisable d'attractions. Paris est déjà un 
bouquet d'innombrables organisations et institu
tions et je trouve que ce serait dommage d'y 
ajouter une nouvelle fleur, une fleur particu
lièrement belle ; dans ce bouquet, elle n'aurait 
pas tout l'éclat qui pourrait servir l'idée euro
péenne. Je n'i:i-ai pas jusqu'à dire que nous crai
gnons de faire figure de cendrillon à Paris ; 
mais nous craignons tout de même de ne pas 
pouvoir nous affirmer comme il le faudrait, 
parce que Paris sera toujours Paris et la capi
tale de la France. Paris ne nous semble pas 
:çouvoir tenir aussi bien qu'une autre ville le 
rôle de capitale de l'Europe ; on peut en dire 
autant, toutes proportions gardées, des autres 
capitales. 

Nous devrions voter en gardant précisément 
devant les yeux l'objectif que j'ai mis en relief, 
car c'est ainsi que nous pourrons donner vie et 
force et valeur à l'iàée européenne. Nous le fe
rons d'autant plus facilement que le Heu que 
nous aurons choisi brillera par ses qualités 
euro:P,éennes parmi les autres villes. 

J'estime que les considérations d'ordre tech
nique n'ont aucune importance au regard de ces 
arguments, et M. Margulies j'a fort bien dit, au 
point que je pourrais me contenter de répéter 
son discours. D'excellentes raisons techniques 
plaident en faveur de chacune des villes propo
sées. Notre cœur va indifféremment à toutes. 
Cependant, rares sont les villes qui sont comme 
le symbole de l'union européenne, et voilà le 
critère dont devra s'inspirer notre choix, un 
choix qui devra favoriser l'essor de l'idée euro
péenne. 

J'avoue sans détour que je vi,ens de vous don
ner la raison pour laquelle je préfère Stras
bourg. Depuis des millénaires, ce lieu est le 
point de rencontre du monde latin et du monde 
germanique, il fait la soudure entre ces deux 
mondes. Strasbourg est français, mais tous les 
Allemands l'aiment, l'apprécient et se sentent 
proches de cette ville. N'est-ce pas là ce que 
nous voulons ? Cette fraternité de la partie la
tine et de la partie germanique de notre conti
nent, une fraternité sur laquelle repose notre 
nouvelle Europe, elle se réalis·erait de la meil-

leure façon qui soit par le choi:x de Strasbourg, 
symbole aujourd'hui et réalité demain. 

Inutile de parler des avantages extérieurs. T1 
est possible que plus d'une lacune doive être 
comblée rapidement. M. Margulies a eu parfai
tement . raison de dire qu'il était possible de 
rattrapper ce retard en quelques années et sans 
trop de difficultés. Nous avons fixé à Bonn la 
capitale provisoire de la République fédérale. 
Avant d'être capitale, Bonn avait un tout autre 
aspect que la ville d'aujourd'hui. Voilà qui 
prouve que l'on peut toujours combler ulté
rieurement les lacunes techniques. En effet, il 
est tout naturel que la ville élevée au rang de 
capitale exerce une attirance, sans compter que 
les immeubles officiels, les bàtiments des minis-
tères donnent à la v.i:lle l'aspect extérieur d'une 
capitale. 

Il est un point sur lequel je ne suis pas tout 
à fait d'accord avec M. Hazenhosch ; je veux 
parler du paragraphe 4 de la proposition de ré
soluti'On. Ce texte prévoit que l'Assemblée pour
rait exceptionnellement se réunir également 
hors du siège unique. M. Hazenbosch me semble 
avoir fait erreur en disant que ce n'est pas ha
bituel. Nous le fa1isons en Allemagne. De temps 
à autre, en des circonstances particulièrement 
importantes et solennelles, le Bundestag de 
Bonn va siéger à Berlin. Comme Berlinois, je 
puis dire que nous en sommes heureux. En ma 
qualité d'ancien maire de Berlin, il me sera 
peut-être permis d'ajouter que nous serions mê
me particulièrement heureux de voir un jour 
l'Assemblée Parlementaire Européenne se réu
nir dans cette ville qui, aprës les souffrance~ 
qu'elle a endurées ces dernières années, se sent 
peut-être plus européenne et plus supranatio
nale que toute autre ville du globe. 

Quoi qu'il en soi:t, l'idée européenne pourrait 
devenir plus forte et gagner du terrain si nous 
parvenions à faire siéger de temps à autre l'As
semblée Parlementaire dans d'autres grandes 
vHles d'Europe. 

Je me suis laissé dire qu'en siégeant à Rome, 
l'Assemblée Commune de la C.E.C.A. avait con
tdbué grandement au succès de l'idée euro
péenne. Pourquoi nous priverions-nous de cette 
possibilité? Peut-être n'est-il pas nécessaire de 
la formuler explicitement. Nous sommes souve
rains et il suffit que nous nous mettions d'ac
cord avec notre président pour décider à tout 
moment que nous irons siéger ailleurs. Puis-
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qu'on en a parlé, j'aurais tort àe ne pas insister, 
car notre silence reviendrait alors à exclure do
rénavant formellement cette possibilité. 

Je trouve fort sympathique l'idée de nos col
lègues italiens qui suggèrent de créer une sorte 
de district européen. Nous sommes d'accord sur 
le fait qu'il est possible de créer un tel district 
n'importe où. Ce vœu ne peut donc influencer 
les choix du siège. 

Je demande simplement que nous nous con
tentions, aujourd'hui ou lun~ii, d'adopter une ré
solution générale, n'énonçant que le principe; 
ne votons pas dans la précipitation une résolu
tion qui prétendrait régler dès à présent tous 
les points de détail. Le problème n'est pas en
core suffisamment mûr. Sur le plan juri:diqu~ 
comme sur le plan pratique, ]a question est très 
délicate et il faudra de toute façon la régler un 
jour. 

Personnellement, j'ai un souci dont je vou
drais vous faire part à cette occasion. J'aime
rais que la position juridi:que de toutes les orga
nisations européennes, supranationales, interna
tionales et autres dans nos pays d'Europe finisse 
par être précisée, du moins dans les principes. 
Je ne trouve pas très heureux - peut-être nos 
fonctionnaires n'entendront-Us pas volontiers ce 
langage - qu'à Paris, à Genève, à Strasbourg 
et à Luxembourg, il y ait deux catégories de 
citoyens, deux fiscalités, deux régimes en ma
tière de police et de responsabilité pénale, et 
ainsi de suite. La situation était acceptable tant 
que les cas d'application étaient l'exception ; le 
danger est qu'en se développant petit à petit et 
en occupant un personnel toujours plus nom
breux, les organisations dont j'ai parlé et nos 
institutions perdent de leur populadté. 

La question ne sera pas résolue aujourd'hui; 
mais nous devrions en reprendre la discussion 
à tête reposée et en pleine connaissance de 
cause quand nous en aurons le loisir et que le 
moment sera venu de régler les autres problè
mes que pose la création d'un distri:ct européen. 
En tout cas, je suis absolument d'accord sur ce 
que propose notre ami M. Santero. J'appuie 
son amendement et je crois que la plupart de 
mes amis d'Allemagne feront de même. 

Un mot à propos de la procédure. Je recon
nais, mes chers collègues, que ce serait un beau 
geste si nous pouvions émettre notre avis en un 

seul vote. Y a-t-il cependant tellement d'incon
vénients à ce que nous procédions à plusieurs 
tours de scrutin? Si réellement nous manquons 
de temps, nous ferions peut-être mieux - par
donnez-moi cette hérésie - d'écourter nos réu
nions de groupe et de commission. Nous de
vrions vraiment trouver le temps de préparer 
soigneusement une décision poli:tique de cette 
importance. 

Plus nous y mettrons de fair-play, plus nous 
donnerons à chacun toute ]atHude d'exprimer 
sa pensée, en rétrécissant ensuite lentement le 
champ de la discussion pour finalement arriver 
au but, et mieux cela vaudr!l pour la décisi:on 
finale. 

Je conclus en vous priant encore une fois de 
considérer en principe et en général tant la 
procédure que la décision dénnitive, sous l'angle 
de la nécessité d'affirmer et de renforcer l'i:dée 
européenne, et de renoncer pour une fois à des 
aspirations nationales ou locales, par ailleurs 
fort compréhensibles, de même que nous vou
lons faire totalement abstraction des facilités 
techniques. Notre décision répondra à la seule 
questton que voici : Quel est le lieu où l'idée 
européenne s'affirmera le mieux, le plus effica
cement, non pas aujourd'hui mais dans les 
prochaines années et dans les prochaines dizaines 
d'années ? Quel est le lieu où ,cette idée acquerra 
le plus de force suggestive et la plus grande va
leur de symbole ? 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Gré
goire. 

M. Grégoire. - Monsieur le Président, Mes
dames, Messieurs, vous êtes habitués, dans le 
concert européen, à entendre cette note luxem
bourgeoise qui semble détoner. Je pèse mes 
mots et je répète: qui semble détoner, parce 
que nous, Luxembourgeois, n'avons pas l'im
pression de le faire. 

C'est ,la raison pour laquelle nous ne re
noncerons pas à notre libertÉ! de dire la vérité 
telle que nous la concevons ei à persévérer dans 
cette voie. Nous continuerons jusqu'à la fin qui, 
je suppose, ne sera pas trop amère, non pas 
pour le Luxembourg, mais pour l'idée euro
péenne. 

En agissant ainsi, nous commencerons par re
mettre tout en question. Je suis membre de la 
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délégation luxembourgeoise, mais je n'~ntends 
pas parler comme tel en ce moment,; Je vou
drais parler uniquement en Europeen. ~ous 
sommes tous ici des Européens et nous devrmns 
uniquement parler en Européens. Cela n'est évi
demment pas toujours facile·, surtout à un mo
ment où nous discutons de la question du siège 
des institutions, c'est-à-dire au moment où ~'un 
ou l'autre de nos pays est impliqué dans le Jeu. 

Il faut faire déjà acte de volonté, i:l faut faire 
un certain effort et se dépasser en quelqut> 
sorte. C'est-à-dire qu'il faut réagir à tout mo
ment, plutôt intellectuellement qu~ sentime~
talement. En Européen convaincu, Je vous de
clare tout de suite que je suis en désaccord avec 
presque tout ce qui a été proposé jusqu'ici 
c'est-à-dire avec le principe de l'unicité - ou 
ce qu'on appelle un principe - et avec la pro
cédure du vote. 

Monsieur le Président, j'ai assisté ici au pre· 
mier échange de vues au sujet de la question du 
siège. J'ai été un peu déprimé, en quittant Stras
bourg, et j'ai résumé mes réflexions dans un 
article que j'ai appelé - vous comprendrez le 
sens de ce titre - «Les anges de Strasbourg». 
Je suppose, en effet, que, pour résoudre la ques· 
tion que nous sommes en train de débattre, il 
faut déjà être un ange, en quelque sorte, pour 
vaincre son parti-pris, c'est-à-dire l'égoïsme 
national. 

Je me permettrai de vous faire part, en rac
courci, des idées que j'ai exposées dans cet 
article. 

On a commencé par poser un problème, par 
parler d'une certaine unicité de siège et d'étu
dier, avec une passion savamment retenue, la 
question de savoir s'il y avait nécessité ou in
opportunité à prendre une décision au sujet du 
choix d'une ville destinée à jouer, à ce qu'il pa
raît, le rôle de capitale internationale. 

Je veux dire par là que les députés ordinai~ 
res- comme vous et moi-- auraient certaine
ment défini l'idée qu'ils ont de l'Europe en rap
pelant, entre autres, l'unité dans la diversité 
des vues et attitudes, les forces convergentes 
dans les divergences d'actes et de sentiments, 
les sacrés égoïsm.es nationaux, les adversités se 
manifestant à la suite du choc apporté à l'une 
ou l'autre susceptibilité et l'animosité de ceux 
qui se voient - ou qui se croient - traités in-

justement ainsi que les tensions inévitables e:r:-
tre les peuples dont la fierté nationa~e n'aurai: 
pas été respectée par les ce?trahsa~eu~s : 
outrance qui, au temps des decentrahsahon.:), 
sont prêts à oublier leur histoire , univ~rs~Ue, 
d'un côté, et leur bon sens europeen, s1 J ose 
di're, de l'autre. 

Monsieur le Président, je trouve assez exu
toire la manière qui permet de confondre deux 
intentions contradictoires. En effet, que veut-on 
ici, à Strasbourg, que veut le Conseil de Minis
tres? Voulons-nous recréer l'Europe dans toute 
son étendue géographique ainsi que dans toute 
sa profondeur idéologique ou bien voulons-nous 
tout simplement donner un centre assez at-

. , . ? trayant à une vaste entrepnse economique . 

Je suis d'avis, en écoutant toutes les proposi
tions qui ont été faites, que cela serait de nature 
à tuer pratiquement et l'idée et la réalisatior. 
de l'union que nous préconisons, qu'on ferme
rait les yeux et l'esprit, la raison et les senti
ments devant le fait assez voyant pourtant 
qu'une nation, dont les parties agissantes sont 
fondues dans un même bloc vivant, peut avoir, 
de par la volonté de tout le monde, un centre 
symbolique, concrétisé et localisé dans une ville 
bien en vue, alors qu'une « internation » aux 
membres aussi distincts que disparates n'a que 
des foyers - culturels, éconcmiques et politi
ques -, d'une importance indéniable, mais 
d'une importance régionale marquante ; qu'il 
serait possible pourtant d'en effacer l'expres
sion séculaire dans le but inavoué de faiTe 
oublier son rôle historique et les éléments essen
tiellement actifs cara·ctérisant chaque ·centre de 
gravité ; que, par conséquent, la logique des 
choses, en accord pour une fois avec la logique 
des philosophes, exigerait la désignation de plu
sieurs points vitaux qui, aux différents carre
fours du trafic européen, tant économiques 
qu'intellectuels, exerceraient, naturellement et 
continuellement, la force attra'Ctive que nous 
désirons voir se manifester dans la vie de nos 
peuples. 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
en parlant des « Anges de Strasbourg » qui de
vraient réaliser des efforts pour se surpasser, 
pour juger impartialement, j'ai peut-êt1:1e ·em
ployé un ton badin, mais ce ton précisément 
cache un très grand sérieux. C'est ce sédeux 
que je voudrais apporter à la discussion de la 
question que nous débattons présentement. 
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J'envisage les choses peut-être d'un plan supé
rieur, d'un plan trop élevé, mais je me per
mettrai, dans ce cas, de vous présenter des ré
flexions d'un ordre pius pratique en vous répé
tant- car ce n'est pas la première fois que nous 
le disons ici; M. Margue l'a dit assez souvent et 
M. Eugène Schaus en parlait ce matin - que 
l'unicité ou l'unité de siège n'est pas prévue par 
les traités. 

C'est une questivn juridique que je ne vou
drais pas discuter. L'unité de siège n'est pas né
cessaire. Il ne s'agit pas pour nous de choisir une 
capitale politique ni une capitale administrative. 
L'unité de siège n'est pas opportune en ce mo
ment et si nous désignons une seule capitale nous 
créerons peut-être beaucoup plus de difficultés 
que nous n'en éprouvons maintenant. 

Je pourrais développer toutes ces idée,s, mais 
je voudrais êtr,e bref. En résumé, je suis d'ac
cord avec quelques-uns d'entre vous. Il ne 
s'agit pas de prendT<e une décision, mais de don
ner tout simplement des indications au Conseil 
de Ministres. Si je me place sur le plan indi
viduel ou sur le plan national, ainsi que plu
sieurs de mes collègues l'on fait, je dirai, comme 
la plupart d'entre vous, que dans une compéti
tion telle qu'elle est proposée, un petit pays 
comme le grand-duché de Luxembourg n'a au
cune chance. Cependant - M. Eugène Schaus 
l'a dit ce matin- le Luxembourg a une certaine 
signification. Nous n'avons pas recherché le 
siège de la C.E.C.A., mais nous avons consenti 
des sacrifices pour aider le Conseil de Ministres 
à un moment donné. 

Croyez-vous sincèrement que nous pmsswns 
être d'accord, que le gouvernement luxembour
geois puisse êtr·e d'accord pour abandonner le 
siège de la C.E.C.A.? Nous ~savons très bien que 
si nous sommes délai:ssés· par la plus grande 
partie des membres ici présents, nous n'aurons 
aucune chance. Nous sommes trop faibles pour 
faire triompher notre point de vue. 

Dès 'lors, partant de cette constatation il 
existe pour nous une alternative, deux possfbi
lités : ou bien} faire comme M. Friedensburg et 
comme d'autres l'ont fait, c'est-à-dire adresser un 
appel direct aux Européens ; ou bien, si cet appel 
n'est pas suivi, dévaluer toutes les propositions 
présentées, selon nos pauvres forces et nos capa
cités. 

C'est ce que nous cherchons à faire. 

Voilà pourquoi nous avons mis l'accent euro
péen sur nos explications et sur nos interven
tions. Nous ne som,mes pas d'accord avec la for
mule de l'unicité, ni avec la procédure du vote, 
mais du moment que la majorité s'exprime en 
faveur de telle ou teille formule, c'est-à-dire dès 
l'instant qu'on nous impose une certaine for
mule, bien que nous sachions qu'elle est fausse, 
nous sommes forcés de voter avec vous. 

Dans ·ce cas, évidemment, nous nous pronon
cerons pour la formule qui, ,selon nous, fera le 
moins de mal à l'idée européenne, ,c'est-à-dire 
que nous nous prononcerons - c'est mon cas 
personnel - pour la formule préconisée par 
M. Santero, celle d'un district européen, mais 
en précisant- je m'adresse ici à M. Santero
que nos i:dées à ce sujet ne sont pas les mêmes. 

Son district européen ·est englobé, en quelque 
sorte, dans une seule nation alors que nous 
voulons l'internationaliser, c'est-à-dire, pour re
prendre une formule chère à notre compatriote 
M. Margue, que nous désirons une solution ré
gionale. C'est là la· formule que nous propose
rons, c'est pour elle que nous nous prononcerons 
en définitive. 

Nous ferons cela avec une sorte .de regret. 
Nous aurions, en effet, préféré que tous les 
hommes ici présents se fussent prononcés en fa
veur de la formule européenne. Or, je crois que 
le moment n'est pas encore venu de nous don
ner une capitale européenne. Nous sommes ici 
les représentants de six nations. Or ces six na
tions réunies ne forment pas toute l'Europe, 
mais une petite partie seulement. C'est pour
quoi je crois que nous n'avons pas le droit de 
parler au nom de l'Europe tout entière et de lui 
donner une capitale. La proposition concernant 
l'unicité me semble être prématurée. 

Ne nous prononçons pas encoœ au sujet de la 
capitale. Respectons, si vous le voulez, la solu
tion régionale. Attendons le moment propice, 
celui où d'autres nations nous rejoindront. Alors 
seulement nous serons suffisamment nombreux 
pour faire un choix définitif. 

Tel est le vœu que je voudrais présenter: at
tendons ; ne nous prononçons pas trop hâtive
ment. 

(Applaudissements.) 

1\1. le Président. - La parole est à M. Ru
binacci. 
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M. Rubinacci.- (1) Monsieur le Président, j'ai 
la chance de prendre la parole alors que _les 
débats ont déjà pris une certaine ampleur et 
ceci me permet de profiter de tous les argu
ments valables présentés par tous les orateurs 
intervenus dans fla discussion. Il me semble que 
les propositions de la commission des affaires 
politiques ou un grand nombre d'entre elles ont 
d.éjà rallié, indépendamment de la manifesta
tion formelle du vote, une large part des suf
frages de l'Assemblée. 

Nous sommes naturellement tous d'accord sur 
la nécessité de choisir un siège unique; nous 
sommes également d'accord pour admettre que 
l'on peut faire une exception en faveur des orga
nismes auxiliaires comme la Banque, la Cour de 
Justice, l'Institut de recherches; nous sommes 
d'accord que là où le pouvoir exécutif aura son 
siège, devra se trouver aussi l'Assemblée parle
mentaire; nous sommes d'accord pour admettre 
aussi que, dans des cas tout à fait exceptionnels, 
nos Assemblées tiennent quelques sessions dans 
des villes autres que leur siège normal. Je dis 
«dans des cas tout à fait exçeptionnels » car je 
crois que nous sommes tous d'accord pour ne pas 
transformer notre Assemblée en une organisa
tion touristique ,et ambulante : il s'agira, dans 
certains cas, de nous transférer en un autre lieu 
dans 1l'intérêt de la cause européenne que nous 
servons. 

Au cours des débats, un seul point a été réelle
ment controversé : il s'agit de la procédure que 
nous devons suivre pour faire un choix et four
nir l'indication qui nous est demandée pour faire 
connaître l'opinion de notre Assemblée. 

Est-ce un problème technique ou politique? 
Je crois que nous aurions tort de considérer ce 
problème de la procédure du vote comme un 
problème purement technique. La technique 
sert à faire en sorte que la volonté d'une assem
blée s'exprime de la façon la plus correcte, et 
avec toutes les garanties nécessaires ; mais le 
problème fondam·ental est de voir si notre As
semblée est mûre, est prête, est décidée, P-st 
d'accord pour effectuer ce choix dair, net, pré
cis qu'on attend partout de nous. 

Nous avons bien peu parlé de- la vHle candi
date. Nos amis du Luxembourg l'ont fait avec 
am·ertume, rappelant ce que leur pays a fait 
pour installer f]_.es services de la C.E . .C.A. ; et je 
suis heureux de rendre un hommage au Lu
xembourg. Nous avons entendu l'interventio!l 
remarquable du député de Berlin qui a défendu 

la candidature de Strasbourg. On n'a rien d'au
cune autre ville et c'est très bien ainsi, car nous 
devons résoudre le problème dans notre for in
térieur sans oublier toutefois nos responsabilités 
coUectives en tant qu'Assemblée. 

Or, le problème de la procédure consiste pré
cisément à f~ire en sorte que l'avis de l'Assem
blée soit exprimé 'Clairement ·et indis·cutable
ment. En d'autres termes, nous devons éviter 
tous ces artifices qui pourraient traduire la vo
lonté de l'Assemblée autrement qu'elle n'est en 
réalité. Je ne veux pas anticiper sur nos délibé
rations, mais je m'en préoccupe en partisan 
convaincu de l'Europe, étant donné la responsa
bilité que je sens peser sur notre Assemblée qui, 
pour la première fois, discute un sujet de 1la plus 
haute importance. 

Je me permettrai de faire discrètement appel 
au sens de la responsabilité de ·mes collègues, à 
l'attachement de tous au prestige et à l'autorité 
de notre Assemblée et de demander si nous ser
virons vraiment la ·cause de l'Europe, si nous 
affirmerons l'autorité de notre Assemblée en 
ayant la prétention de donner une indication 
unique, claire et nette, quand la ville que nous 
aurons choisie aura recueiilli trente ou quarante 
pour cent à peine des suffrages de l' Assremblée, 
·car ce sera bien là le résultat de l'amendem,ent 
que MM. Lapie et ses collègues nous proposent 
dans la meilleure intention du monde. 

Cela servira-t-il la clarté de nos décisions, 
cela permet.tra-t-il à l'Assemblée de jouer un 
rôle décisif dans le choix du siège? C'est un 
problème politique que je soumets, mes chers 
collègues, à votre conscience et votre attention. 
Parlons sans ambages et sans réserves et expo
sons les faits en toute clarté, Messieurs : s'il était 
possible qu'une ville recueille la majorité des 
suffrages de notre A.ssemblée) nous serions à 
même de faire un choix unique. Mais si notre 
Assemblée est divisée, si des opinions communes 
ne sont pas encore bien arrêtées, ne servirions
nous pas mieux la cause de l'Europe en donnant 
au Conseil de IVIinistres des indications qui tra
duisent exactement l'état d'âme de notre Assem
blée? Ne servirions-nous pas davantage la cause 
de l'Europe en démontrant qu'il n'est pas possi
ble de recueillir au sein de notre Assemblée une 
large majorité, une majorité qualifiée, en faveur 
d'une candidature? 

J.e me permets de signaler ces aspects stric
tement politiques à votre attention d'hommes 
politiques et d'hommes responsables. 
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C'est pourquoi, Monsieur le Président, Mes
dames et Messieurs, je me permets de demander 
que soit adoptée la proposition formulée par la 
commission des affaires politiques. Cette propo
sition a été examinée avec soin ; elle est le fruit 
d'un large débat, comme M. Kopf nous 1'a fort 
bien exprimé ce matin. 

Subsidiairement, nous pourrions revenir à la 
proposition intermédiaire de M. Teitgen. C'est 
peut-être le terrain sur lequel nous pouvons 
trouver un point de rencontre. 

Un choix unique me semble impossible, au 
point où nous ·en sommes. Indiquer cinq villes 
paraîtra peut-être excessif. Passons donc les 
candidatures au crible d'un second scrutin et 
mettons-nous en mesure de proposer pour le 
moins trois villes candidates au Conseil de Mi
nistres de façon que celui-ci puisse facilement 
faire un choix en évitant, pour le dire tout net, 
d'infirmer ce qui a .pu avoir été un vœu timide 
de notre Assemblée parlementaire. 

Pour ces raisons, Messieurs, je vous prie de 
ne pas suivre la suggestion de MM. Lapie et 
consorts, mais de vous rallier à la proposition 
de la commission des affaires politiques ou du 
moins à celle de M. Teitgen. Je pense qu'ainsi 
nous aurons mieux défendu la cause de l'Eu
rope, tout en renforçant le prestige de notre As
semblée dont le choix ne peut être le résultat 
d'artifices de procédure mais devra véritable
ment exprimer la volonté de tous ses membres. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Marina. 

M. Marina. - Monsieur le Prés id en t, mes 
chers collègues, je vais m'exprimer en italien, 
car je pense qu'il me sera plus facile de le 
faire dans ma propre langue. 

(Poursuivant en italien.) 

(I) Je ne veux pas paraphraser ce qu'a dit 
mon collègue Rubinacci, car nous nous trouvons 
en effet devant une question complexe, plus que 
géographique. Nous devons créer un instru
ment en choisissant une ville qui peut et qui 
doit être la capitale fonctionnelle de cette 
Communauté spéciale que forment nos pays. Ce 
n'est pas une communauté politique. Ce sont 
six pays qui s'unissent pour la première fois 
dans l'histoire pour faire serinent de cesser leur 
guerre commerciale et industrielle et essayer 

qu'un plus large marché commun soit le moyen 
de procurer de plus grands bienfaits à nos po
pulations. 

Devant ce grand problème, qui se répercute 
sur la capacité de production de ces nations et 
sur toute la volonté sociale de ces peuples, 
le choix de la capitale se ramène tout simple
ment au choix d'un centre apte à être l'instru
ment dont la Communauté a besoin. La question 
n'est pas politique, le choix ne doit avoir rien 
de subjectif. Il faut choisir une ville qui doit 
et veut être une capitale, c'est-à-dire un instru
ment de l'unité. 

Il se fait cependant que nous représentons 
chacun une nation, petite ou grande, et nous 
souhaitons chacun que la capitale soit chez nous. 
Pas plus tard que ce matin, on nous a dit que 
nous connaissions chacun la ville que nous 
voudrions voir désigner. Nous perdons proba
blement notre temps à prononcer des discours 
qui contredisent nos pensées et nos sympathies. 
Même sans être communistes, nous avons for
cément nos idées préconçues et nous voterons 
tout naturellement chacun pour la ville qu'il 
aime, celle qui a ses sympathies, en un mot 
pour la ville de chez soi. Cela ne fait aucun 
doute et ce n'est pas la peine de nous aveugler, 
nous a-t-on dit. 

Le problème serait alors de dire à nos mi
nistres, qui devront décider à l'unanimité, ce 
que la capitale doit être et surtout si ce doit 
être une ville ou une région en friche, où la 
capitale devra être montée de toutes pièces. 
Voilà le problème qui sans doute a tourmenté 
et tourmene encore chacun de nous. 

Il est cependant faux de dire que chacun de 
nous pense égoïstement à son pays, à la ville 
vers laquelle il se sent porté. Ce n'est pas vrai, 
car si nous abandonnons un moment notre es
prit de clocher, nous sentons toute l'importance 
du problème qui consiste à donner à cette Eu
rope une capitale qui, s'il lui suffisait d'être 
digne de ce nom, pourrait être une des villes 
soumises à notre choix, car chacune a des titres 
à devenir capitale de l'Europe de demain. Le 
problème, c'est de trouver la capitale la mieux 
à même de tenir son rôle, la plus apte à ré
pondre aux exigences d'une capitale de l'Europe. 

Alors se découvre par la force des choses, le 
fond du problème, qui est de voir où doit être 
située cette capitale. Doit-elle être installée au 
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Nord, au Centre ou plutôt au Midi? Voilà com
ment je vois le problème, avec les yeux d'Euro
péen et non pas d'Italien. 

Il me semble, en toute objectivité, que cette 
nouvelle Europe qui se crée comporte, en elle
même, la nécessité de se trouver vers le sud et 
non vers le nord, pour une raison strictement 
technique, objective, essentielle pour le fonction
nement des institutions. Une grande Commu
nauté comme la nôtre, une Communauté à pré
dominance industrielle et commerciale, dont de 
petites zones seulement sont développées et sus
ceptibles de progrès, a besoin d'une certaine ex
pansion. Et dans quelle direction doit s'orienter 
l'expansion eq.ropéenne, sinon vers le sud? Tout 
démontre donc la nécessité de situer au midi le 
centre géopolitique de cette Europe naissante. 

C'est le problème que je me permets de sou
mettre à mes collègues qui devront voter, qui 
devront donner une indication aux ministres 
chargés de choisir la nouvelle capitale. 

Naturellement, en corrélation avec ce pro
blème, il s'en pose un autre; celui de déterminer 
si cette nouvelle capitale doit déjà exister et être 
prête à fonctionner ou si, au contraire, elle doit 
être créée de toutes pièces, mais il faudra comp
ter alors avec tous les inconvénients résultant 
de la constitution d'une vaste organisation qui, 
elle aussi, doit être immédiatement apte à fonc
tionner, sans être tout simplement une cité admi
nistrative et résidentielle. 

J'estime, en effet, qu'une capitale capable de 
tenir son rôle doit être plus qu'un ensemble de 
constructions plus ou moins belles, situées dans 
des régions plus ou moins salubres ou accueillan
tes. A mon avis, elle doit être placée dans une ré
gion qui dispose déjà de tout un appareil politi
que et administratif, de tous les moyens de com
munication avec le monde naissant, un monde 
nouveau dont il importe qu'il soit bien constitué 
et dont l'organisation doit être parfaite et effi
cace. 

Voici alors les termes du problème. Allons
nous choisir une région dans laquelle il faudra 
construire une nouvelle capitale, ou bien devons
nous installer la capitale, même provisoirement 
si j'ose dire, dans une ville qui permette aux ins
titutions de fonctionner normalement et à la 
nouvelle capitale de répondre aux multiples né
cessités de l'Etat européen? 

Ce problème résolu, il en reste un autre: 
convient-il ou ne convient-il pas, comme l'a jus
tement souligné notre collègue Rubinacci, de 
faire une seule proposition ou de faire une pro
position triple aux ministres qui devront choisir 
cette nouvelle ville. 

Contrairement à ce qu'a dit notre collègue so
cialiste, il ne faut pas, me semble-t-il, proposer 
une seule ville. Vous savez en effet que, même 
dans la vie commune, ceux qui doivent effec
tuer un choix pour créer un nouvel organisme 
ont besoin d'une appréciation d'ensemble et le 
jeu politique n'exige nullement que l'on arrive à 
donner une indication unique quand il n'est pas 
improbable que les ministres estiment meilleure 
une seconde ou une troisième. 

Voilà pourquoi j'estime préférable un scrutin 
plurinominal qui permette un plus grand choix 
à ceux qui doivent statuer. 

Ceci dit, je ne crois pas devoir poursuivre plus 
avant, car si nous voulions procéder à une étude 
détaillée portant sur les villes qui aspirent ac
tuellement à devenir capitale de l'Europe, cha
cun de nous devrait exposer à ses collègues tou
tes les raisons qui militent en faveur de telle ou 
telle ville. Il devrait citer à propos de chacune 
les éléments positifs ou négatifs pour que nous 
puissions nous défaire de nos opinions subjecti
ves et oublier que nous représentons notre pays. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Gran
zotto Basso. 

M. Granzotto Basso.- (I) Monsieur le Prési
dent, mes chers collègues, l'esprit européen qui 
anime cette Assemblée lui facilite la tâche de 
donner l'avis qu'elle est appelée à exprimer en 
ce qui concerne le choix du siège des institu
tions économiques de notre Communauté. 

Tous les Etats qui la composent soulignent, 
pour les diverses villes candidates, la vocation 
européenne qui constitue l'élément prépondé
rant favorisant la vitalité et les objectifs de nos 
institutions. On peut donc dire que, loin de toute 
vanité ou de toute chasse au privilège, chaque 
ville candidate se sent comme obligée de rivali
ser pour offrir à la Communauté européenne 
tous les services et tous les moyens dont elle 
pourra avoir besoin, ainsi qu'un cadre approprié 
à la haute mission qui est la sienne. 
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C'est un fait positif qui est à l'honneur tant 
de la Communauté que des Etats qui la compo
sent et qui exclut, pour les villes candidates 
tout souci d'avoir démérité par rapport à l'élu~ 
que l'on aura objectivement reconnue plus apte 
à rendre les services qu'on attend de la capitale. 

C'est dans ce climat d'offres nobles et géné
reuses qu'ont travaillé les experts urbanistes 
réussissant avec une louable discrétion à montre; 
sous leur véritable jour les mérites et les dé
fauts, les réalités et les possibilités de chacune 
des villes en compétition, accomplissant ainsi un 
travail parfaitement objectif et franchement po
sitif, qui met l'Assemblée en mesure d'exprimer 
un avis conscient et raisonné. 

J'estime que l'on peut admettre les critères 
retenus par la commission d'experts comme base 
de son enquête. 

Mais pour nous, il y a d'autres aspects politi
ques du problème. A mon avis, par exemple, c'est 
une question préjudicielle de tenir compte d'un 
élément politique par excellence et, à ce titre, 
excédant le mandat de la commission. Il me pa
raît en effet que le siège de la Communauté ne 
doit pas être dans une ville déjà capitale d'un 
Etat. 

Les raisons en sont évidentes, aussi bien du 
point de vue formel que du point de vue maté
riel. Les institutions doivent être préservées de 
toute influence ou de toute emprise, car la ten
tation est facile et naturelle quand les institu
tions nationales et celles de la Communauté 
européenne cohabitent dans une même ville. 

Notre Communauté, qui tend à amalgamer les 
éléments qui, dans chaque Etat, servent l'esprit 
et les objectifs européens, doit garantir son auto
nomie en demeurant au-dessus de tout intérêt 
particulier, de toute impulsion égoïste, pour la 
sauvegarde du principe de la solidarité entre les 
Etats. 

Ce facteur, pour psychologique qu'il soit, in
flue sur le prestige de notre organisation qui se 
doit être autonome et qui doit garder, même 
dans les formes, son caractère européen. Il faut 
d'ailleurs tenir compte des réactions de l'opinion 
publique des divers pays, en évitant que l'ins
tallation du siège de la Communauté dans l'une 
des capitales des Etats membres ne donne l'im
pression que la Communauté vit dans l'ombre et 
à l'image des institutions d'une seule nation. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- La parole est à M. van 
Kauvenbergh. 

M. van Kauvenbergh. - Monsieur le Prési
dent, mes chers collègues, deux de mes collègues 
luxembourgeois viennent de vous exprimer leurs 
idé~s sur le principe de l'unicité du siège et le 
choix de la capitale européenne. Personnelle
ment, je voudrais simplement répondre ici à une 
affirmation émise et à la conclusion à laquelle 
certains de mes collègues semblent être arrivés 
celle que l'opinion publique luxembourgeoise se~ 
rait contre le principe du siège unique. 

Cela est inexact et la fausseté de pareille affir
mation résulte non seulement du fait que mon 
parti, dans une résolution de son congrès annuel 
a pris nettement position en faveur de Luxem~ 
bourg comme siège unique des trois communau
tés ; elle résulte encore, d'une façon plus écla
tante, du fait que le gouvernement luxembour
geois a posé officiellement la candidature de la 
v.ille de Luxembourg comme siège unique. Je 
puis vous affirmer qu'aussi bien la Chambre des 
députés que l'opinion luxembourgeoise tout en
tière soutiennent le gouvernement dans cette po
sition. 

Pourquoi en serait-il autrement alors que déjà 
les conclusions du rapport des urbanistes attes
tent que la ville de Luxembourg présente toutes 
les conditions matérielles requises pour l'établis
sement du siège unique européen ? Pourquoi en 
serait-il autrement alors que la Haute Autorité 
et la Communauté du Charbon et de l'Acier, ins
tallées depuis six ans dans la ville de Luxem
bourg, ont reconnu dans une lettre adressée aux 
six gouvernements qu'à Luxembourg les candi
dions politiques sont également remplies- pour 
permettre aux institutions européennes de tra
vailler dans un climat de neutralité politique e: 
à l'abri de toute influence locale? 

Je ne parlerai pas d'autres critères qui carac
t~risent la ville de Luxembourg. Je ne parlerai 
pas non plus de la tradition historique qui sem
ble la prédestiner à devenir la capitale euro
péenne, parce que je sais qu'il est toujours de 
mauvais aloi de faire l'éloge de sa propre cause. 
Mais vraiment, Monsieur le Président, le geste 
qui consisterait à placer la capitale européenne 
au centre des communautés, dans le plus petit 
pays de la Communauté, serait apprécié, non 
seulement comme un geste de générosité, mais 
encore comme un acte politique vraiment démo
cratique. 
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M. le Président.- La parole est à M. Teitgen, 
dernier orateur inscrit. 

M. Teitgen. - Monsieur le Président, je me 
permettrai d'abord deux observations préalables. 

En premier lieu, je constate avec satisfaction 
que notre commission des affaires politiques 
s'est prononcée à une très grosse majorité pour 
le principe ·de l'unicité du siège. C'était sans 
doute la question essentielle, la question capi
tale. Sous réserve de certains accomodements, 
c'est la solution qui nous est proposée. Je tiens 
à m'en réjouir, en souhaitant que ce principe de 
l'unicité du siège soit définitivement accepté par 
notre Assemblée à sa quasi-unanimité. 

Une seconde observation me paraît opportune. 
On plaisante dans certains milieux, ou dans ce'r
tains journaux, au sujet de cette concurrence qui 
se manifeste entre dix villes toutes candidates 
au siège des institutions européennes. Il paraît 
que cette concurrence révèle un fâcheux état 
d'esprit, qu'elle est la marque d'une absence d'es
prit européen. Eh bien! mes chers collègues, c'est 
exactement le contraire. J'aurais été inquiet si 
aucun pays, si aucune ville n'avait posé sa candi
dature. Alors nous aurions pu tirer de cette abs
tention de fâcheuses conclusions en ce qui 
concerne la popularité des institutions euro
péennes, le crédit qu'elles ont dans l'opinion, les 
espoirs qu'elles suscitent. 

Mais si dix villes se battent âprement pour 
devenir le siège des institutions, c'est que dans 
tous les pays on attache à ces institutions une 
espérance, du crédit, qu'on serait fier de leur 
donner l'hospitalité, c'est que leur cote morale et 
politique est en hausse. Je m'en réjouis car, loin 
d'y :voir la marque d'un discrédit, c'est au 
contraire la marq~e d'un grand progrès de l'idée 
européenne qui m'apparaît ainsi. 

Reste la seconde partie du rapport de notre 
commission des affaires politiques. Elle prête à 
des discussions. Il s'agit de savoir comment nous 
voterons pour formuler cet avis qui nous est de
mandé par le Conseil de Ministres. 

J'ai suivi avec le plus grand intérêt cette dis
cussion. Puis-je vous demander, Monsieur le Pré
sident, la permission de contribuer à la solution 
de ce problème délicat par une suggestion que je 
ferai en mon nom et au nom de beaucoup de mes 
amis politiques? 

En réalité, deux conceptions sont possibles de 
cet avis que nous devons donner. On peut dire 

que l'Assemblée doit faire connaître l'ordre de 
ses préférences en classant toutes les villes can
didates selon cet ordre. C'est le système que pro
pose le rapport de la commission des affaires 
politiques. La résolution qui nous est soumise 
nous invite à classer les dix candidatures selon 
un ordre de préférence, à attribuer la première 
place à la ville de notre cœur, la seconde à celle 
qui, après la première, nous paraîtrait la plus 
apte à recevoir les institutions européennes, la 
troisième à celle qui viendrait ensuite dans l'or
dre de nos préférences personnelles. Le sc ru tin 
clos, on ouvrirait l'urne et on constaterait, par 
exemple, que la ville de Turin a obtenu quinze 
voix pour la première place, douze voix pour la 
seconde place, sept voix pour la troisième place, 
quatorze voix pour la quatrième, que la ville de 
Bruxelles a obtenu vingt voix pour la pre
mière place, vingt-deux pour la seconde, dix
neuf pour la troisième, que Strasbourg a obtenu 
seize voix pour la première place, quinze voix 
pour la seconde, quatorze pour la troisième. Et 
l'on inscrirait tout cela sur un tableau que l'on 
remettrait au Conseil des Ministres. Ce serait 
exactement la photographie de nos pensées inti
mes. Avec ce tableau, le Conseil de Ministres 
essaierait de parvenir à une décision .. 

Certains de nos collègues disent que ce n'est 
pas sérieux, qu'il ne s'agit pas de connaître l'or
dre de préférence de chacun des membres de 
cette Assemblée, mais plutôt d'aboutir à la dé
signation d'une ville. Dès lors, ils proposent un 
autre système, aux antipodes de celui que pro
pose la commission. Il s'agit cette fois d'oublier 
neuf villes, de les rejeter dans les ténèbres exté
rieures et de ne faire apparaître en surface que 
la ville élue. Qu'il y ait autant de tours de scru
tin qu'il faudra, mais que l'on aboutisse au nom 
d'une seule ville! C'est le système que propose 
l'amendement de M. Lapie. 

Il me semble, Monsieur le Président, que ce 
second système soulève lui. aussi quelques objec
tions. Il s'imposerait à nous si nous avions à 
fournir une décision définitive. Il faudrait bien 
alors décider sur le nom d'une seule ville. Mais 
on ne nous demande pas, à proprement parler, 
une telle décision, on nous demande -un avis. 
Dans ces conditions, s'agissant d'un avis, il m'ap
paraît délicat de ne fournir que le nom d'une 
seule ville. Pourquoi? Ce point, à mes yeux, est 
essentiel. J'ai peur que si, sous prétexte de ren
forcer l'autorité, le crédit moral de notre Assem
blée, nous ne fournissons aux ministres qu'un 
seul nom, nous n'aboutissions à un désaveu· qui 
vraiment serait pénible pour notre Assemblée. 
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Vous me répondrez que la chose est impos
sible, que les ministres se rallieront à notre 
choix. Peut-être, si le scrutin est tel qu'une ville, 
une seule ville, parvient à obtenir une majorité 
considérable de suffrages. Mais supposons que le 
scrutin donne à la première ville 70 voix, à la 
seconde ville 68 voix et à la troisième 64 voix, 
pourrons-nous en vouloir. aux ministres de choi
sir la ville que nous aurions désignée comme la 
seconde avec quelques voix seulement de moins 
que la première ? Pourrons-nous nous draper 
dans la toge de notre dignité et crier au scan
dale si le Conseil de Ministres donne la préfé
rence à une ville qui, dans la réalité des choses, 
aura obtenu dans notre assemblée quelques voix 
de moins que la première ? Pour éviter pareille 
issue, je préférerais un système intermédiaire et 
c'est celui que je me permets de suggérer à l'As-

. semblée. 

Le système de la commission aboutit à un ré
sultat trop incertain. Toutes les villes sont clas
sées à des places différentes : tantôt première, 
tantôt seconde, tantôt troisième selon le nombre 
de voix qu'elles ont obtenues pour l'une et l'au
tre de chacune de ces places. Le tableau qui ré
sulterait du scrutin ne fournirait pas grand en
seignement. 

L'autre système est trop brutal, qui aboutirait 
à ne désigner qu'une seule ville et peut-être dans 
des conditions qui rendraient contestable cette 
désignation, dans le cas spécialement où il n'y 
aurait pas un grand écart de voix entr-e la ville 
sortie première de l'urne et la suivante. 

Pour éviter ces deux périls extrêmes, voici le 
système que je me propose de vous soumettre et 
qui se trouve matérialisé dans l'amendement 
n° 4 que j'ai eu l'honneur de déposer sur le 
bureau de l'Assemblée. 

Il y aurait deux tours de scrutin. Au premier 
tour, chacun de nous classerait cinq villes selon 
ses préférences, en affectant le chiffre 5 à la 
première, le chiffre 4 à la seconde, le chiffre 3 à 
la troisième, le chiffre 2 à la quatrième et le 
chiffre 1 à la cinquième. Il faudrait aller de 5 à 1 
car si on allait de 1 à 5 le minimum de points 
serait obtenu par la ville qui aurait le plus de 
suffrages, ce qui serait absurde. 

Donc, au premier tour de scrutin, nous clas
sons les villes dans l'ordre préférentiel et nous 
donnons à la première 5 points, à la seconde 
4 points, à la troisième 3 points, etc. On ouvre 
l'urne. Que résulte-t-il de ce scrutin? Deux clas
sements. 

Nous enregistrons d'abord le nombre de suf
frages que chaque ville a obtenu pour la pre
mière place, le nombre de suffrages que chaque 
ville a obtenu pour la deuxième place, et ainsi 
de suite. Mais en outre, il ressort de ce scrutin 
un classement préférentiel des villes. En tête 
vient la ville qui a obtenu le plus de points, puis 
la ville qui en a obtenu un peu moins et ainsi de 
suite, car en votant au premier tour, nous avons 
à la fois donné aux villes une place et un nom-
bre de points. · 

S'ouvre alors le second tour de scrutin. On ne 
retient comme candidates pour ce second tour 
que les cinq villes qui ont obtenu le plus de 
points au premier tour et chacun vote ·pour trois 
d'entre elles seulement. 

A chacune des trois villes que nous retenons 
nous attribuons un certain nombre de points: 
trois points à la première, deux points à· la se
conde, un point à la troisième, selon l'ordre de 
nos préférences. 

Quand on ouvre l'urne, les villes se trouvent 
classées par ordre de préférence : en tête vient 
celle qui a eu le plus de points, ensuite celle qui 
en a eu un peu moins, enfin celle qui; parmi les 
trois, arrive au moindre total. 

Ce sont ces trois noms que, dans l'ordre du 
scrutin, nous soumettons au Conseil de Minis
tres. Ainsi, mes chers collègues, nous arrivons 
beaucoup mieux que par le système de la com
mission à dégager une préférence et même à 
fixer un ordre qui place une ville en tête. Nous 
évitons également ce que présente de trop rigou
reux, de trop absolu, le système de M. Lapie, en 
présentant au Conseil de Ministres, dans l'ordre 
de préférence déterminé par le sc ru tin, les noms 
de trois villes. 

Je crois que ceci permettrait à l'Assemblée de 
tenir compte des intérêts en cause, de résoudre 
au mieux le problème délicat qui nous est posé 
et d'émettre un avis clair et précis. 

C'est pourquoi, Monsieur le Président, je me 
permets de demander à l'Assemblée de bien vou
loir retenir et voter mon amendement. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Nous devons entendre 
maintenant le rapporteur, M. Kopf. 

Je lui donne la parole. 
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M. Kopf, rapporteur. - (A) Monsieur le Pré
sident, Mesdames, Messieurs, dans l'affaire qui 
nous occupe, le rapporteur. doit, encore davan
tage que pour d'autres questions, exprimer l'avis 
de sa commission. En face d'un problème aussi 
important pour le destin de nos pays et de notre 
Communauté, il doit plus que jamais s'abstenir 
de toute déclaration subjective ; il lui appartient 
de traduire la conviction de la majorité de la 
commission. 

Ce devoir n'est pas sans lui causer des diffi
cultés, car il doit prendre position sur les nom
breuses interventions qui ont été faites et sur les 
amendements et les avis qui ont été présentés 
au cours du débat de ce jour. C'est que la 
commission des affaires politiques n'a plus eu la 
possibilité de prendre position à son tour ; et le 
rapporteur ne peut que difficilement se substi
tuer à elle et prendre des initiatives à sa place. 

Il me sera toutefois permis de dire ma satisfac
tion de ce que le grand principe établi par les 
gouvernements au sein du Conseil de Ministres 
et par les présidents des trois Communautés, le 
principe de l'unicité du siège, n'ait été contesté 
par aucun orateur et qu'au contraire sa valeur 
et son caractère obligatoire aient été unanime
ment reconnus et confirmés. 

Il a eu indiscutablement raison, ce grand 
Européen qui a déclaré : Ce n'est pas tant le lieu 
où les institutions auront leur siège qui importe ; 
ce qui importe, c'est que ce siège soit un siège 
unique. Seule la désignation de ce lieu unique 
permettra à l'activité des trois Communautés et 
de leurs institutions de se déployer avec un mi
nimum de heurts et d'atteindre un maximum 
d; efficacité. 

Vu le grand nombre des aspects sous lesquels 
notre problème a été examiné, il était utile de 
voir réaffirmer ce principe en tant qu'idée direc-
trice et dominante. · 

Aucune objection n'a été faite contre une dé
rogation, non négligeable, à ce principe que la 
proposition de résolution de la commission a 
prévue: je veux parler de l'exception faite pour 
la Banque d'investissement, la Cour de Justice 
et l'Institut scientifique. 

Une objection en revanche a été élevée à pro
pos du paragraphe 4 de la proposition de résolu
tion où il est prévu que, pour les réunions p-lé
nières- et je crois pouvoir ajouter : sans doute 
aussi pour les séances de commission - il puisse 

y avoir des raisons de déroger de temps à autre 
au principe de l'unicité du siège et de tenir des 
réunions plénières, et sans doute aussi des réu
nions de commission, hors du siège de la Commu
nauté, à condition que la bonne marche des tra
vaux de l'Assemblée ne s'en trouve pas compro
mise. 

Dans l'amendement n° 3, M. Carboni a pro
posé une autre rédaction. Selon lui, les réunions 
plénières devraient pouvoir se tenir, conformé
ment aux dispositions du règlement de l'Assem
blée parlementaire, hors du siège unique. Ce 
règlement n'a pas encore été adopté et n'établit 
donc pas un droit applicable dans notre Commu
nauté : il se trouve encore in statu nascendi. 
Nous avons entre les mains un projet; j'en ai 
parlé ce matin. 

Peut-être est-il indiqué de citer un passage du 
rapport de M. van Kauvenbergh où cette propo
sition est motivée; à la page 22 nous trouvons un 
paragraphe qui traite cette question de l'auto
nomie ou, comme il est dit dans le rapport, de la 
souverajneté absolue de notre Assemblée parle
mentaire. En voici le texte : 

«Pour votre commission il ne s'agissait pas, 
en effet, d'adresser aux gouvernements un avis 
sur le siège d'une institution, mais d'affirmer un 
principe général dans le cadre duquel l'avis de la 
commission des affaires politiques doit s'insérer, 
à savoir la souveraineté absolue de l'Assemblée 
quant au lieu de ses réunions.» 

Voilà des paroles qui me paraissent significa-
tives. · 

Il est un principe qui doit non seulement éclai
rer et guider le travail de telle ou telle commis
sion de notre Communauté, mais encore déter·· 
miner la conduite de l'Assemblée tout entière et 
de toute notre Communauté: l'Assemblée parle
mentaire doit avoir un maximum d'autonomie 
ou - pour emprunter le langage de M. van Kau
venbergh - elle doit prétendre, pour soi, à la 
souveraineté absolue. 

Ce principe général trouve son expression 
concrète dans les activités et les domaines mul
tiples de notre Communauté. Il faut qu'il trouve 
son expression aussi dans le règlement. Je me 
félicite de voir que la commission du règlement 
a inséré cette expression concrète dans un arti
cle du projet de règlement -- voyez à l'article 
1 bis paragraphe 2 - qui n'a pas encore été 
adopté. 



SÉANCE DU SAMEDI 21 JUIN 1958 87 

Selon la commission du règlement, ce prin
cipe général doit guider également l'activité de 
la commission des affaires politiques ; son acti
vité doit, elle aussi, se dérouler dans le cadre de 
cette règle. 

Dès lors que nous respectons ce principe, pour
quoi ne l'exprimerions-nous pas aussi dans notre 
proposition de résolution, là où nous parlons de 
l'activité de l'Assemblée parlementaire? 

C'est pourquoi j'aimerais que nous maintenions 
la rédaction du paragraphe 4 de notre proposi
tion de résolution et que nous n'acceptions pas 
l'amendement de M. Carboni. D'ailleurs, pour 
des raisons de pure forme, je tiens que cet amen
dement n'est pas nécessaire : en effet, nous ne 
savons pas encore si l'Assemblée adoptera la pro
position de la commission du règlement. 

Une grande partie de notre débat a porté sur 
des questions de procédure et il ne fait pas de 
doute qu'il a contribué largement à éclairer les 
esprits. Deux méthodes avaient été proposées : 
celle de l'élimination et celle de la préférence. 

Ces méthodes se distinguent par la manière de 
leur application pratique, par des considérations 
d'opportunité. Cependant, ce serait à mon sens 
une erreur que d'apercevoir dans la concurrence 
de ces deux méthodes une querelle sur les prin
cipes, voire même une controverse philosophi
que. Au contraire, les deux méthodes se touchent 
de près. 

On se tromperait en affirmant que le but que 
poursuit la méthode de l'élimination ne saurait 
être atteint par le système préférentiel ; en effet, 
si la première entend amener notre Assemblée à 
dégager un nom déterminé, à proposer un nom 
unique, la seconde méthode, celle de la préfé
rence, a manHestement pour effet ultime de faire 
apparaître sur la liste préférentielle n° 1, en pre
mière place, un seul nom, celui qui a réuni le 
plus grand nombre de suffrages. 

Alors même que le but final - dégager une 
ville unique - peut être atteint par les deux mé
thodes, il y a pourtant une différence indubi
table en ceci que la méthode préférentielle tend 
non seulement à faire désigner la ville qui, sur 
la liste de préférence n° 1, réunit le plus grand 
nombre de voix, mais encore et en même temps 
à refléter les tendances et opinions qui règnent 
dans l'Assemblée ou, comme l'a dit M. Teitgen, 
la photographie de nos pensées intimes. 

Je crois que pour les gouvernements qui ont 
sollicité notre avis ces deux objectifs ont leur 
importance. Je puis fort bien imaginer que les 
gouvernements tiennent non seulement à connaî
tre la ville qui a obtenu le plus de voix, mais 
aussi à savoir quelles sont les pensées et les 
considérations qui ont influencé notre Assem
blée lorsqu'elle a pris sa décision. 

Très certainement, la méthode préférentielle 
permet de se renseigner sur les tendances qui 
dominent dans notre Assemblée, sans éluder 
pour autant l'expression d'une préférence nette 
pour une ville déterminée. 

Or, aux termes de la suggestion que M. Teitgen 
a faite et qu'il a appelée une «proposition inter
médiaire», il s'agirait de lier l'une à l'autre les 
intentions auxquelles répondent les deux métho
des. En effet, ce que M. Teitgen propose est un 
système mixte. Ce système doit être examiné de 
plus près. 

Dans sa prem1ere partie, il accepte pour le 
premier tour de scrutin le mode préconisé par la 
commission des affaires politiques, mais avec 
une modification : la manière de marquer les 
cinq villes qui doivent être proposées est diffé
rente, la préférence la plus grande se traduisant 
par le chiffre 5, qui compte pour cinq points, la 
préférence de second rang par le chiffre 4 qui 
compte quatre points et ainsi de suite. 

Dès l'abord, nous voici en face d'une différence 
qu'il est nécessaire d'examiner. Le système pré
férentiel proposé par la commission des affaires 
politiques est un système d'appréciation, mais il 
renonce à donner aux diverses appréciations qui 
figurent au tableau un poids déterminé qui 
conduit à une décision telle que M. Teitgen l'a 
prévue dans la seconde partie de sa proposition. 

A la place des chiffres simplement préféren
tiels avec lesquels la commission propose d'opé
rer, M. Teitgen introduit donc une appréciation 
au moyen de points. Il est procédé à une pondé
ration et celle-ci a pour fonction d'obtenir au 
deuxième tour de scrutin un résultat caractérisé 
par le fait que trois villes sont désignées dans un 
ordre de succession déterminé. 

Or, il faut se rendre compte qu'au moment où 
on remplace le système des chiffres préférentiels 
salon la proposition de la commission des affai
res politiques par le système de la pondération 
tel que M. Teitgen l'entend, la modalité électo
rale aura considérablement changé et l'on pour-
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rait voir jouer certains facteurs d'insécurité qui 
tiennent au choix du coefficient. 

M. Teitgen a proposé des coefficients allant de 
5 à 1 par lesquels il s'agirait de multiplier le 
nombre des voix recueillies par les localités mar
quées. Il va sans dire que cette méthode des 
coefficients n'est pas prescrite par une logique 
impérative. Il faut cependant admettre que la 
proposition de M. Teitgen combine en un certain 
sens les deux autres méthodes ; en fin de compte, 
elle permet d'obtenir une gradation dans l'ordre 
dans lequel se suivent les trois villes qu'il s'agit 
de désigner. 

Il me paraît cependant nécessaire de modifier 
cette procédure. Le caractère médiateur de cette 
méthode, que M. Teitgen a d'ailleurs souligné 
lui-même, traduit visiblement l'intention de 
concilier les résultats qu'il s'agit d'obtenir par 
l'un et l'autre système, en d'autres termes de ne 
pas taire le résultat qui serait atteint en cas d'ac
ceptation du système préférentiel, mais de l'in
corporer dans le résultat final d'une décision re
lative à trois villes qui doivent être groupées 
dans un ordre déterminé. J'ai des objections à 
élever contre la dernière phrase que,· selon la 
proposition de M. Teitgen, la seconde partie de 
la proposition de résolution devrait renfermer, 
autrement dit contre la phrase suivante : 

«Le nom des trois premières, dans l'ordre du 
scrutin, est communiqué au Conseil de Minis
tres.» 

Je dépose un amendement, que je communi
querai par écrit à M. le Président, proposant de 
rédiger comme suit la dernière phrase: 

« Le tableau du résultat du premier scrutin 
ainsi que les noms des trois premiers endroits 

·désignés au second tour, ces derniers dans l'ordre 
des résultats obtenus, seront communiqués au 
Conseil de Ministres. » 

On peut objecter à cette proposition que le 
Conseil de Ministres peut se renseigner de toute 
façon et sans peine sur le résultat du premier 
tour de scrutin et du· second. n me semble néan
moins utile que, dès lors que nous combinons les 
éléments constructifs des deux méthodes, le 
Conseil des Ministres soit renseigné, par la 
communication qu'il recevra, aussi bien sur le 
résultat du premier tour de scrutin que sur celui 
du second. 

Au cas où M. Teitgen accepterait ma proposi
tion, je n'aurais, en tant que rapporteur, plus 
d'objection à faire à la proposition de M. Teit
gen, ainsi modifiée. En disant cela, je me rends 
fort bien compte des difficultés dans lesquelles 
se trouve le rapporteur d'une commission qui n'a 
pas eu le temps de se prononcer sur une propo
sition de cette sorte. 

La proposition de créer un district européen a 
été remise sur le tapis par MM. Santero, 
Dehousse et Schuyt. C'est là une proposition 
dont je me félicite et que je tiens à soutenir. 

Je ne crois pas qu'en ce moment il puisse s'agir 
pour l'Assemblée de définir juridiquement, dans 
ce peu de temps dont nous disposons, ce qu'il 
convient d'entendre, sous l'angle du droit des 
gens ou du droit constitutionnel, par l'expres
sion «district européen». Il ne s'agit pas non 
,plus de tracer la limite entre les compétences, les 
privilèges et les immunités tels qu'ils résultent 
du Protocole annexé aux Traités des deux 
Communautés, d'une part, et la sphère des droits 
et compétences inhérents à un district européen, 
d'autre part. Je crois plutôt que l'expression 
« district européen » est une notion qui relève à 
la fois du langage juridique et du langage de la 
politique ; je dirais même que la création d'un 
district européen peut prendre valeur de sym
bole et exercer ainsi un fort rayonnement poli
tique. · 

Nous pouvons donc être reconnaissants aux 
auteurs de cette proposition. En effet, celle-ci ex
prime l'idée qu'il ne faut pas seulement que la 
ville qui sera le siège de nos institutions rem
plisse certaines conditions d'ordre fonctionnel, 
qu'elle ne doit pas se borner à mettre à la dis
position des nouvelles institutions de notre 
Communauté ses maisons, ses édifices, ses ser
vices techniques et du personnel, mais qu'il fau
dra créer quelque chose de plus, quelque chose 
qui dépasse de beaucoup le cadre de toutes ces 
installations, quelque chose qui sera le premier 
pas et le fondement d'une nouvelle collaboration 
de nos nations. Cet autre apport trouve son ex
pression frappante et symbolique dans la notion 
de «district européen», quelle que soit la défi
nition que les juristes lui donneront demain. 

Il me reste à faire une remarque à propos de 
l'amendement n° 1 déposé par M. La pie. Très 
certainement, cette proposition- qui se confond 
avec la proposition faite déjà lors de la dernière 
session par le groupe socialiste - r·~présente 

une modification, une certaine forme du principe 
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de l'élimination. Celui-ci peut s'exprimer dans 
des propositions fort diverses ; pour ma part, j'ai 
esquissé déjà ce matin la modalité la plus logi-· 
que et en même temps la plus radicale. Cette 
procédure perfectionnée consisterait en ce que 
l'élimination de neuf villes se ferait en neuf opé
rations successives, aboutissant à ce qu'il ne 
reste finalement plus qu'une ville. M. Lapie a 
simplifié cette procédure très sûre, mais aussi 
très longue, et l'a réduite à deux opérations élec
torales. 

Or, sur ce point je crois être lié en tant que 
rapporteur, la commission des affaires politi
ques ayant d'ores et déjà pris position précisé
ment sur cette proposition qu'elle a écartée par 
9 voix contre 5 ; vous trouverez son avis au para
graphe 22 de mon rapport où il est dit : 

<<.La commission a .été d'avis que cette procé
dure pouvait se prêter à une application quelque 
peu arbitraire, car elle ne permet de voter, au 
premier tour de scrutin, que sur une seule ville 
et elle prévoit, au second tour, une élimination 
sur la base de considérations nationales qui 
limite, au second tour, le choix à quatre villes, 
sans que soit pris en considération le nombre 
absolu des voix recueillies par chaque ville. Il 
pourrait donc se faire, par exemple, qu'une ville 
figurant au deuxième ou troisième rang pour un 
pays déterminé réunisse proportionnellement 
plus de voix que la première ou la seule ville 
proposée par un autre pays. C'est pourquoi la 
commission s'est prononcée contre cette procé
dure par 9 voix contre 5. » 

Je veux bien admettre que la proposition 
de M. Lapie représente une tentative de désigner 
par élimination la ville pour laquelle notre As
semblée doit se prononcer ; mais les objections 
de la commission des affaires politiques ne me 
semblent pas être réfutées pour autant. Comme 
rapporteur, je ne puis donc pas me rallier à 
l'amendement de M. Lapie. 

Mais vous me permettrez, Monsieur le Prési
dent, de dire pour terminer quelques mots qui 
touchent de près au domaine que le rapporteur 
a dû circonscrire, mais déborderont peut-être 
légèrement le cercle de ce qu'il est donné à un 
rapporteur de dire. Permettez..:.moi donc - pour 
m'épargner le souci de parler encore une fois 
comme simple représentant - de faire la décla
ration que voici. Les gouvernements ont sollicité 
l'avis de l'Assemblée. Nous accéderons au désir 
des gouvernements et donnerons lundi prochain 
notre avis. Mais il est une pensée qui m'inquiète 

vivement, une question qui me hante : Quel est 
donc le sens que pourrait avoir notre avis, si les 
gouvernements qui nous l'ont demandé n'en ti
raient pas à bref délai les conséquences ? Pour
quoi notre Assemblée se donnerait-elle la peine 
de se prononcer en faveur d'un lieu déterminé 
comme siège de la Communauté économique, si 
nous devons nous attendre à ce que rien ne 
change, à ce que persistent la décentralisation, 
la multiplicité, les frictions et les difficultés pro
voquées par la différence des sièges, ne fût-ce 
que pour unè durée de deux ans? N'oublions pas 
cette force d'inertie qui permet aux solutions 
provisoires de s'éterniser! Je crois que notre As
semblée a tout lieu de se laisser émouvoir par 
ces considérations, alors même qu'elle ne serait 
pas consulté sur ce point. 

Mes observations seraient incomplètes si je ne 
me faisais pas l'interprète de ces inquiétudes, si 
je n'exprimais pas l'espoir que, tout comme no
tre Assemblée est résolue d'agir lundi prochain, 
les ministres à leur tour décideront sans tarder 
de donner à notre Communauté son siège, son 
centre administratif et son district européen. 
Voilà quel est l'objet de nos aspirations. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Lapie. 

M. Lapie.- Monsieur le Président, je deman
de une suspension de séance d'environ une demi
heure pour permettre au groupe socialiste de se 
réunir. 

M. le Président. -Une demi-heure vous suf
fira-t-elle ? 

M. Lapie.- Certainement, Monsieur le Prési
dent. Nous ne voulons pas retarder les travaux 
de l'Assemblée. 

M. le Président. - M. Lapie demande une sus
pension de séance. 

M. Wigny.- Le groupe démocrate-chrétien se 
réunirait également. 

M. Scheel. - (A) Le groupe des libéraux appa
rentés aussi. 

M. le Président. - Il n'y a pas d'opposition à 
la suspension de séance demandée par nos collè
gues? ... 

La séance est suspendue. 
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(La séance, suspendue à 17 heures, est reprise 
à 17 h 50.) 

·M. le Président. - La séance est reprise. 

Je vous rappelle, mes chers collègues, que 
nous sommes en présence d'une proposition de 
résolut1on présentée par la commission. 

Je suis saisi de cinq amendements et d'un 
sous-amendement présenté par le rapporteur, 
M. Kopf. Tous ces amendements ont été soutenus 
dans la discussion générale. · 

M. La pie. - Je demande la parole. 

M. le Président.- La parole est à M. Lapie. 

M. Lapie. - Divers collègues non socialistes, 
mais favorables à l'amendement n° 1 du groupe 
soCialiste- ce dont je les remercie- ayant sou
levé quelques objections au sujet de l'avant-der
nier paragraphe de cet amendement, j'indique 
que nous retirons ce paragraphe. 

M. le Président. - Cette indication sera rap
pelée lorsque nous passerons à l'examen de 
l'amendement n° 1. 

Je donne lecture de la proposition de résolu
tion présentée par la commission : 

<<L'Assemblée Parlementaire Européenne, 

I 

ayant pris connaissance de la demande d'avis 
sur la question du siège des institutions euro
péennes qui lui a été transmise au nom des gou
vernements par M. le ministre Larock, 

consciente de l'importance que revêt ce pro
blème, 

fermement résolue à assumer pleinement sa 
responsabilité à cet égard, 

désireuse de formuler sans retard les princi
pes d'une solution et de procéder à un choix en
tre les villes proposées, 

1. prend acte avec satisfaction de la décision 
que les six ministres des affaires étrangères ont 
prise lors de leur réunion des 6"et 7 janvier 1958, 
à Paris, d'après laquelle ils «sont convenus de 
réunir dans un même lieu l'ensemble des organi
sations européennes des six pays» ; 

2. exprime le vœu que les exécutifs des trois 
Communautés aient leur siège en ce même lieu; 

3. estime que, pour d'importants motifs d'or
dre politique, il convient que l'Assemblée Parle
mentaire ait également son siège en ce même 
lieu où devront être réunis aussi bien ses services 
permanents que les installations techniques pour 
les réunions des commissions et de l'Assemblée ; 

4. admettrait subsidiairement que, pour les 
réunions plénières, il puisse y avoir des raisons 
de déroger au principe énoncé sous le chiffre 3 
et de les tenir hors du siège unique, à condition 
toutefois que la bonne marche des travaux de 
l'Assemblée ne s'en trouve pas compromise; 

5. admettrait subsidiairement, tout en affir
mant le principe de l'unicité du siège, que la 
Cour de Justice, la Banque d'investissement et 
l'institut envisagé pour la recherche scientifique 
puissent être établis hors du siège unique, si la 
concentration de tous les organes politiques en 
un même lieu pouvait en être facilitée ; 

6. déclare que le siège doit en définitive être 
choisi de manière que le fonctionnement des ins
titutions soit assuré et que leur activité puisse 
avoir un maximum d'efficacité et favoriser ainsi 
le progrès de l'intégration européenne ; 

II 

décide de voter au scrutin secret de la manière 
suivante, le 23 juin 1958, sur les candidatures 
présentées : 

a) Chaque membre choisit 5 villes parmi les 
10 qui figurent sur le bulletin de vote et les nu
mérote dans l'ordre de ses préférences de 1 à 5, 
sans omettre aucun chiffre. La plus grande pré
férence est donc marquée par le chiffre 1. 

b) Lors du dépouillement, toutes les voix sont 
comptées séparément pour chacune des villes 
d'après leur numéro de classement préférentiel 
de 1 à 5. 

c) Le résultat de ce décompte est présenté dans 
un tableau indiquant, pour chacun, des numéros 
de classement préférentiel, les noms des villes 
dans l'ordre décroissant des voix qu'elles ont 
recuei11ies ; 

et de communiquer ce tableau à la Conférence 
des Ministres en tant qu'avis exprimé par l'As
semblée parlementaire. » 

Je vais appeler successivement chacun des 
amendements. 

MM. Santero, Dehousse et Schuijt ont dépo
sé un amendement n° 2 ainsi conçu: 
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«Insérer entre le paragraphe 1 et le para
. graphe 2 le paragraphe suivant : 

«Souhaite que ce lieu soit un «district euro
péen. » 

M. De Block.- Je demande la parole. 

M. le Président. - La parole est à M. De Black. 

M. De Block. - J'aime voter dans la clarté. 
· Pour cela, je voudrais savoir ce que signifient 
exactement les mots «district européen». 

En outre, je pose deux questions subsidiaires. 

1° Quelle sera la nationalité, d'une part, des 
fonctionnaires qui habiteront ce district, d'autre 
part, des nationaux, que ce soit en Italie, en Bel
gique ou en France, qui seront incorporés dans 
ce district ? 

2° Quel sera le regime des impôts ? Je pour
rais, là aussi, poser d'autres questions du même 
genre. 

Il me paraît extrêmement dangereux de voter 
sur une motion qui est discutable et qui sera dis
cutée, car cela ne pourra que nous faire perdre 
du temps. Il est certain en effet que, rien que 
pour nous mettre d'accord sur la signification 
des mots «district européen», il nous faudra au 
moins deux ans. 

M. le Président.- La parole est à M. le prési
dent Dehousse. 

M. Dehousse. - Je voudrais répondre tout de 
suite aux objections nationalistes de M. De 
Black. 

M. De Block.- Ce ne sont pas des objections 
nationalistes. 

M. Dehousse. - Je peux rassurer complète
ment notre collègue. La nationalité des habitants 
et des fonctionnaires n'est pas changée ; elle 
reste ce qu'elle est, évidemment. 

M. De Block.- C'est vous qui le dites. 

M. Dehousse.- Jamais personne n'a proposé 
autre chose, car il n'a pas été proposé de créer 
un Etat. Nous l'avons nettemment spécifié. 

Dans mon intervention de ce .matin, j'ai lon
guement expliqué que ni M. Santero, ni aucun 
des auteurs de l'amendement n'ont proposé une 
définition absolument précise, mais qu'ils suggé
raient une étude et que diverses conceptions 
étaient possibles. 

Nous ne voterons pas dans l'obscurité. Nous 
nous référons à une idée-force et nous deman
dons que cette idée soit mise à l'étude par les 
ministres lorsqu'ils auront à appliquer notre dé
cision. 

M. le Président. - La parole est à M. Frie
densburg. 

M. Friedensburg.- (A) A mon tour, je recom
manderai vivement, au point où en est le débat, 
de ne pas définir exactement la notion de «dis
trict européen». Il faut que M. De Black se rende 
compte que nous nous contentons de faire une 
déclaration de principe et que cette déclaration 
n'a aucun effet juridique direct. Il s'agit d'un 
problème complexe et délicat; il doit être exa
miné très soigne~sement, aussi par notre Assem
blée. Ni l'auteur de l'amendement ni nous
mêmes- qui avons accueilli sa proposition avec 
reconnaissance - ne savons maintenant déjà 
quelle sera la définition précise. Mais nous som
mes d'avis qu'en principe et de façon générale 
un district de cette sorte .doit être créé. 

M. le Président. - La parole est à M. Smets 

M. Smets. - (N) Monsieur le Président, pour 
les raisons qu'on vient d'exposer, je crois qu'il 
serait bon que les auteurs de l'amendement reti
rent leur texte. 

M. le Président. - La pa,.role est à M. Santero. 

M. Santero. - (1) Je me bornerai à remercier 
le rapporteur, M. Kopf, d'avoir accepté notre 
amendement. 

Je crois qu'il n'aurait pu mieux couronner son 
brillant travail de rapporteur qu'en appuyant, 
comme il .ra fait, notre amendement. Je remer
cie tout spécialement le juriste d'en avoir si bien 
saisi la profonde signification politique. 

Je me permets d'ajouter, Monsieur le Prési
dent, qu'au lieu de retirer l'amendement lui
même, je propose que le vote ait lieu par appel 
nominal. 

(Applaudissements.) 
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M. le Président. - La parole est à M. De 
Block. 

M. De Block.- Monsieur le Président, je cons
tate que tout cela manque de clarté, que nous 
allons voter sur une expression qui ne nous a 
pas été expliquée et qui demande une étude. 

Dans ces conditions, ne serait-il pas plus sage 
de se livrer d'abord à cette étude et de se pro
noncer lorsque nous en connaîtrons les résul
tats ? Je crains les décisions prises à la légère. 

Il vaudrait mieux que l'amendement soit retiré 
pour être mis à l'étude et peut-être amélioré. 

M. le Président.- Personne ne demande plus 
la parole? ... Je mets aux voix l'amendement n° 2 
de MM. Santero, Dehousse et Schuijt. 

(Il est procédé au vote à mains levées.) 

M. le Président.- Voici le résultats du vote: 

Pour l'adoption : 52 voix 
Contre : 18 voix 
Abstentions : 4 voix 

L'amendement est adopté. 

Nous arrivons à l'amendement n° 3, de M. Car
boni, qui est ainsi conçu : 

«Rédiger comme suit le paragraphe 4 de la 
proposition de résolution : 

« 4. admet que les réunions plénières puissent 
se tenir hors du siège unique conformément aux 
dispositions du règlement de l'Assemblée. » 

La parole est à M. Carboni. 

M. Car boni. - (1) Monsieur le Président, mes 
chers collègues, je suis désolé et surpris d'ap
prendre que le rapporteur a demandé le rejet 
de mon amendement. 

Je ne sais quel sera le sort de cet amende
ment; peut-être l'Assemblée ne l'approuvera
t-elle pas. Malgré cela, je me permets d'insister 
car la question me paraît extrêmement claire. 
Il s'agit d'une disposition réglementaire : elle 
'est réglementaire car elle /concerne nos travaux, . 
le fonctionnement de l'Assemblée. Je trouve 
très étrange et même vraiment inconcevable 
qu'une disposition réglementaire soit incluse 

dans une résolution à l'adresse des gouverne
ments, comme si ceux-ci pouvaient être demain 
les arbitres et les juges de ce que l'Assemblée 
entend faire. 

Je trouve la chose encore plus étrange quand 
je pense que l'Assemblée va faire plus que ce 
que les gouvernements lui demandent. Ils ne 
nous demandent pas et ils ne peuvent pas nous 
demander où et comment nous nous réunirons. 
Ils nous demandent seulement d'exprimer un 
avis sur ce qui doit être le siège unique des ins
titutions. 

Nous nous égarons donc, nous sortons du sujet 
en disant que nous entendons nous réserver le 
droit de nous réunir en un autre lieu. Ce droit, 
nous l'avons déjà, car c'est à juste titre qu'on a 
parlé de l'autonomie que j'ai définie comme 
étant la souveraineté de l'Assemblée. 

Il me semble donc qu'il y ait contradiction 
dans les termes à soutenir, d'une part, que nous 
sommes autonomes et souverains, et à vouloir, 
d'autre part, qu'une disposition qui n'est autre 
qu'un cas d'application de notre autonomie fi
gure dans une résolution que nous soumettons 
aux gouvernements. 

Je crains que ce désir de repousser mon 
amendement ne cache une intention inavouée 
mais que nous ne comprenons tous que trop 
bien : la volonté de ne pas avoir un siège unique, 
mais d'ouvrir la porte, dès à présent, à la possi
bilité de plusieurs sièges uniques ; autant dire 
que notre résolution n'aurait aucun intérêt ni 
aucune signification. Cela ne me paraît pas 
acceptable. 

En ce qui me concerne, Monsieur le Président, 
pour les raisons que je viens de vous exposer 
brièvement et qui me semblent très claires, j'in
siste sur mon amendement en soulignant que 
s'il n'était pas adopté, l'existence de notre As
semblée aurait deux sources juridiques: cette 
résolution et le règlement. Est-il possible que 
nous commencions par créer deux sources de 
droit différentes pour organiser la même As
semblée ? Cela ne me paraît conforme ni à une 
pensée juridique systématique, ni à cette auto
nomie que nous désirons faire reconnaître dans 
la forme la plus claire. 

Voilà pourquoi je me suis permis d'insister. 

(Applaudissements.) 
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M. le Président. - La parole est à M. le rap
porteur. 

M. Kopf, rapporteur. -(A) Monsieur le Pré
sident, Mesdames, Messieur~, j'ai déjà exposé 
les raisons pour lesquelles il me paraît difficile 
d'adopter l'amendement de M. Carboni. Je vais 
encore les préciser très brièvement. 

Le premier motif est d'ordre formel. L'amen
dement de M. Carboni se fonde sur un règle
ment qui n'est pas encore adopté. Le règlement 
peut être adopté sous la forme que propose la 
commission du règlement, mais il pourrait 
aussi être modifié: nous n'en savons rien. Si 
nous adoptons l'amendement de M. Carboni, 
nous signons en quelque sorte tin chèque en 
blanc. 

Second motif, voici ce qu'on trouve dans le 
rapport de la comm1sswn du règlement: 
D'après la commission, l'article 1 bis, qui a trait 
au lieu des réunions de l'Assemblée, devrait 
être expressément confirmé par les gouverne
ments. Je lis à la page 22 du rapport de la 
commission du règlement : 

«S'agissant d'un principe essentiel de souve
raineté, votre commission estime que celui-ci 
devrait être reconnu expressément par les gou
vernements et elle demande au président de 
l'Assemblée d'attirer sur ce point l'attention des 
négociateurs.» 

Faisons-nous bien d'adopter l'amendement de 
M. Carboni qui se fonde sur une disposition du 
règlement dont le principe doit, selon la com
mission du règlement, être reconnu par les gou
vernements? Je suis tenté de répondre par la 
négative. Je trouverais même paradoxal que 
nous affirmions le principe de l'autonomie de 
l'Assemblée tout en admettant que ce même 
principe, qui est un élément du texte proposé 
par la commission du règlement, doive encore 
être reconnu par les gouvernements pour avoir 
force de droit. Voilà ma seconde raison. 

Le troisième motif est beaucoup plus simple 
et, je crois, plus convaincant. Il s'agit en effet 
d'un principe de droit, qui est en même temps 
un principe politique : l'autonomie ou, pour re
prendre les termes du rapporteur, la souverai
neté de l'Assemblée. Ce principé s'est affirmé 
dans les travaux de la commission du règle
ment et de la commission des affaires poli
tiques. 

Quant, à la comm:1sswn dE-s affaires poli
tiques, nous avons formulé un cas d'application 
de ce principe au paragraphe 4 de la proposition 
de résolution, nous n'avons pas fait autre chose 
que d'affirmer, dans le domaine qui relevait de 
la compétence de la Commission, ce principe de 
l'autonomie que M. Carboni n'a pas non plus 
mis en doute. 

Par conséquent, je demande à l'Assemblée de 
voter le texte de la commission et de ne pas 
suivre M. Carboni. 

M. le Président.- La parole est à M. Wigny. 

M. Wigny. - Monsieur le Président, après 
avoir entendu les explications qui viennent 
d'être données, il me semble que l'amendement 
de M. Carboni contient deux idées différentes. 

D'abord, cet amendement modifie le para
graphe 4 des conclusions de la commission qui 
vise le siège organique de notre Assemblée. Il 
estime que le siège organique de notre Assem
blée doit être au même lieu que les exécutifs, 
sauf dans les cas exceptionnels où l' ~ssemblée, 
souveraine, décide de siéger ailleurs. C'est une 
première idée. 

Personnellement, je donnerais plutôt mon 
accord au texte primitif de la proposition de 
résolution qui prévoit que le siège organique de 
l'Assemblée peut être fixé d'une façon perma
nente ai11eurs qu'au siège de l'exécutif, si des 
raisons le justifient. Le texte de l'amendement 
semble dire que l'on admettrait subsidiairement 
que ... L'idée de M. Carboni est peut-être diffé
rente, mais son texte peut signifier qu'une fois 
fixé le siège organique de l'Assemblée, celle-ci 
est obligée de tenir toutes ses séances plénières 
et toutes ses séances de commission à l'endroit 
qui lui a été assigné. 

Rien que pour les comm1sswns, il me paraît 
indispensable de garder notre liberté d'action 
qui est aussi notre efficacité. Nous ne pouvons 
pas nous considérer comme liés par une inter
diction que nous feraient les gouvernements et 
nous devons pouvoir, selon nos besoins, réunir 
les commissions là où nous le jugeons le plus 
utile. 

Je ne sais pas si, pour expliquer cette seconde 
idée, il ne faudrait pas compléter le para
graphe 4 par l'idée contenue dans l'amendement 
de M. Carboni. C'est le désir que je tiens à ex
primer au cours de ce débat. 
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Il me semble certain que notre Assemblée est 
souveraine et que, si son siège organique est 
fixé à un endroit, elle pourra toujours, pour ses 
commissions et aussi pour des réunions plé
nières, dans des circonstances exceptionnelles 
et sans être soumise à des autorisations des gou
vernements, tenir ses séances ailleurs. 

M. le président. - La parole est à M. Carboni. 

M. le Président.- La parole est à M. Carboni. 
chers collègues, je pense qu'il y a une erreur de 
traduction dans les propositions faites par la 
commission du règlement, où l'on ne parle ab
solument pas de l'autorisation des gouverne
ments. Le deuxième paragraphe du texte italien 
est ainsi rédigé : « Tuttavia a titolo eccezionale, 
e mediante risoluzione approvata dai membri 
che la compongono, l'Assemblea puo' decidere di 
tenere una o più sessioni fuori della sede delle 
istituzioni. » 

L'unique référence faite par la commission 
aux gouvernements ne concerne pas le consen
tement ou le refus des gouvernements, mais une 
délibération de la majorité de l'Assemblée elle
même. Il me semble donc que les arguments qui 
ont été invoqués contre moi, ou plutôt contre 
mon amendement, pour montrer qu'il n'était pas 
possible de l'accepter, n'ont aucun fondement, 
car la commission du règlement a approuvé la 
proposition de Mme Probst en renvoyant la dé
cision à l'Assemblée, mais ni moi-même, ni au
cun des membres de la commission n'ont songé 
un seul instant à la renvoyer aux gouverne
ments. 

En somme, la commission du règlement a 
décidé que l'Assemblée peut souverainement 
décider qu'il y a lieu de tenir une ou plusieurs 
sessions hors du siège. A mon sens, les argu
ments invoqués ne sont pas pertinents et je per
siste donc dans mon opinion. 

M. le Président.- La parole est à M. Wigny. 

M. Wigny. - Monsieur le Président, je vou
drais qu'il soit clair que mon intervention avait 
pour objet de soutenir la proposition de M. Car
boni et noJ:?. pas de la discuter. 

Je désire que, quelle que soit la décision que 
l'on prenne sur le paragraphe 4, à savoir sur le 
siège organique des commissions, on réserve 
pour celles-ci la décision souveraine d'avoir des 
réunions exceptionnelles ailleurs. 

M. le Président. -La parole est à Mme Probst. 

Mme Probst. - (A) Monsieur le Président, 
puisque j'ai moi-même fait cette proposition à 
la commission du règlement, permettez-moi une 
remarque. 

Je crois qu'en réalité, il n'y a aucune diver
gence de vues. En principe, nous sommes tous 
d'accord sur la légitimité du droit de l'Assemblée 
de décider elle-même si elle entend se réunir et 
où elle se réunira. Nul ne doute d'ailleurs que 
les gouvernements ne reconnaissent le bien
fondé de cette revendkation. Mais selon la lettre 
des Traités, la décision appartient aux gouver
nëments. Comme la proposition de la commis
sion du règlement et le texte de son rapporteur 
n'ont pas encore été mis aux voix, il existe en 
effet une lacune. C'est pourquoi j'approuve 
M. Kopf lorsqu'il dit que nous devons la 
combler. 

Je plaide donc en faveur de la proposition du 
rapporteur, M. Kopf, si bien qu'à mon grand 
regret je me vois en contradiction avec M. Car
boni. 

M. le Président. -Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 3 de 
M. Carboni. 

(Il est procédé au vote à mains levées.) 

M. le Président. - Voici le résultat du vote : 

Pour l'adoption: 10 voix. 
Contre : 41 voix. 
Abstentions : 20 voix. 

L'amendement n'est pas adopté. 

Nour arrivons à l'amendement n° 1, présenté 
par MM. Lapie, Birkelbach, Dehousse et les 
membres du groupe socialiste. 

Les auteurs de l'amendement en ont supprimé 
l'avant-dernier paragraphe ainsi libellé : 

«Pour chaque pays de la Communauté ayant 
proposé une ou plusieurs candidatures, seule 
sera retenue la ville ayant obtenu au premier 
tour le plus de suffrages. >> 

Le reste de l'amendement est maintenu. 
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Le texte définitif de l'amendement est donc le 
suivant: 

« Remplacer le paragraphe II de la proposition 
de résolution par les dispositions suivantes : 

L'Assemblée décide de procéder au vote dans 
les conditions suivantes : 

Chaque parlementaire déposera un bulletin 
portant le nom d'une ville dont la candidature 
a été proposée pour l'installation du siège. 

En cas de majorité absolue (moitié plus un du 
nombre des votants) pour un nom, ce nom sera 
proposé au choix du Conseil de Ministres. 

Si aucune ville n'a réuni sur son nom la ma
jorité absolue, il sera procédé à un deuxième 
et dernier tour de scrutin. 

Pour ce dernier tour de scrutin, la majorité 
relative suffira. » 

La parole est à M. Margue. 

M. Margue. -Monsieur le Président, je vou
drais indiquer brièvement pourquoi je ne peux 
pas voter cet amendement. Celui-ci a été refusé 
plus d'une fois, mais ce ne serait pas une raison 
de le repousser. Cependant, j'estime qu'il pré
sente des inconvénients qui le rendent inaccep-
table. ' 

Tout d'abord, il est motivé par le désir abso
lument normal et compréhensible d'arriver à un 
résultat clair et précis, si cela pouvait corres
pondre à la réalité. Or, nous savons tous que 
nous ne sommes pas d'accord sur le choix d'une 
ville et si nous exprimons quand même un avis 
dans ce sens, personne ne nous croira. En effet, 
nous avons dit de nombreuses fois le contraire 
et tout le monde le sait. 

En second lieu, je vois l'objection suivante : il 
n'est pas nécessaire d'arriver à un résultat telle
ment précis, car nous n'avons pas à prendre une 
décision, mais à donner un avis ; de même que 
pour l'exécutif, la Cour, la Banque et aussi les 
urbanistes, il ne s'agit que d'un avis. 

Il me semble donc préférable, à ce point de 
vue, de nous en tenir au mode de votation pro
posé par la commission, lequel permet de se 
faire une idée de la situation générale et non 
pas d'arriver à un résultat qui ne serait pas le 
reflet de la réalité. 

Voilà pourquoi je ne pourrai pas voter cet 
amendement. 

M. le Président. - Personne ne demande pl us 
la parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 1 rectifié, 
présenté par MM. Lapie, Birkelbach, Dehousse 
et les membres du groupe socialiste. 

(Il est procédé au vote à mains levées.) 

M. le Président. - Voici le résultat du vote : 

Pour l'adoption: 31 voix. 
Contre : 4 7 voix. 
Abstentions : 3 voix. 

L'amendement n'est pas adopté. 

Nour arrivons à l'amendement n° 4, présenté 
par M. Tei tg en et ainsi conçu : 

« Rédiger comme suit la seconde partie de la 
proposition de résolution : 

Il. 

«Décide de voter au scrutin secret de la ma
nière suivante, le 23 juin 1958, sur les candida
tures présentées : 

Premier tour de scrutin 

a) Chaque membre choisit 5 villes parmi les 
10 figurant sur le bulletin de vote et les numé
rote dans l'ordre de ses préférences de 5 à 1, 
sans omettre aucun chiffre. La plus grande pré
férence est donc marquée par le chiffre 5, qui 
équivaut à cinq points, la seconde préférence 
par le chiffre 4, qui équivaut à 4 points, etc ... 

b) Lors du dépouillement, toutes les voix sont 
comptées séparément pour chacune des villes 
d'après leur numéro de classement préférentiel 
de 5 à 1. 

c) Le résultat de ce décompte est présenté dans 
un tableau indiquant, pour chacun des numéros 
de classement préférentiel, les noms des villes 
dans l'ordre décroissant des voix qu'elles ont 
recueillies. 

Deuxième tour de scrutin 

Chaque membre choisit 3 villes parmi les 5 
qui, au premier tour de scrutin, ont obtenu le 
plus de points et les numérote dans l'ordre de 
ses préférences de 3 à 1 sans omettre aucun 
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chiffre. La plus grande préférence est donc 
marquée par le chiffre 3, qui équivaut à trois 
points, la seconde préférence par le chiffre 2, 
qui équivaut à deux points, etc ... 

Lors du dépouillement du scrutin les villes 
sont classées dans l'ordre décroissant du total 
des points obtenus par chacune d'elle. 

Le nom des trois premières, dans l'ordre du 
scrutin, est communiqué au Conseil de Mi
nistres.» 

M. Kopf a présenté un sous-amendement n° 1 
à l'amendement n° 4 de M. Teitgen. 

Ce sous-amendement est ainsi libellé : 

«Rédiger comme suit le dernier alinéa de 
l'amendement n° 4 : 

« Le tableau du résultat du premier scrutin 
ainsi' que les noms des trois premières villes 
désignées au second tour, ces dernières dans 
l'ordre des résultats obtenus, seront commu
niqués au Conseil de Ministres. >> 

M. Teitgen accepte-t-il ce sous-amendement? 

M. Teitgen.- Oui, Monsieur le Président. 

M. le Président. - Personne ne demande la 
parole? ... 

Je mets donc aux voix l'amendement n° 4 de 
M. Teitgen, modifié par le sous-amendement de 
M. Kopf. 

(IL est procédé au vote à mains levées.) 

M. le Président. -Voici le résultat du vote: 

Pour l'adoption : 
Contre: 
Abstentions: 

67 voix 
6 voix 
3 voix 

L'amendement, ainsi modifié, est adopté. 

Nous passons à l'amendement n° 5 présenté 
par M. Marina, qui tend à compléter comme suit 
la proposition de résolution : 

«L'Assemblée souhaite que le Conseil de Mi
nistres accepte de prendre en considération la 
candidature des trois villes indiquées en premier 
lieu sur la liste préférentielle telle qu'elle ré
sultera du vote qui doit intervenir, traduisant 

la volonté différenciée de l'Assemblée à cet 
égard. » 

La parole est à M. Marina. 

M. Marina. - Ce texte complète celui de 
l'amendement n° 4. Il précise l'obligation pour 
les ministres de prendre en considération notre 
vote portant sur la désignation de trois villes 
et non sur une seule. 

Je demande à l'Assemblée de bien vouloir 
accepter cet amendement. 

M. le Président.- C'est, en quelque sorte, un 
vœu adressé aux gouvernements. 

M. Gailly.- Je demande la parole. 

M. le Président.- La parole est à M. Gailly. 

M. Gailly. - Monsieur le Président, je m'ex
cuse, mais je ne parviens pas à comprendre. Il 
est vrai que je ne suis ni juriste ni diplomate. 

Le spectacle m'amuserait s'il n'était ni si 
cocasse ni si triste et s'il ne comportait pas tant 
de conséquences psychologiques et morales. 

Mesdames, Messieurs, vous voulez l'Europe et 
vous attendez des mois, sinon des années, pour 
donner un avis sur le lieu où vous allez vous 
réunir, où vous allez siéger. Tout cela- excusez
moi ces termes - sent la mauvaise cuisine 
parlementaire et je me pose la question de 
savoir comment les peuples parviendront à nous 
prendre au sérieux. 

C'est la raison pour laquelle, pour me mettre 
à l'aise, j'ai pris la détermination formelle de 
m'abstenir, sauf sur le choix d'une ville. Je vous 
laisse, je vous confie le restant de la tâche. 

M. le Président. - La parole est à M. Kopf, 
rapporteur. 

M. Kopf, rapporteur. - (A) Monsieur le Pré
sident, Mesdames, Messieurs, je demande que 
l'amendement de M. Marina soit rejeté. Il ne 
me paraît pas conciliable avec ce que nous 
venons de décider en votant l'amendement de 
M. Teitgen. En effet, cet amendement ne prévoit 
plus que dans sa première partie une liste de 
préférence, mais dans sa seconde partie, il ins
taure une procédure qui aura pour effet de 
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faire apparaître les noms de trois villes classées 
dans un ordre déterminé. 

Je me demande ce que M. Marina veut dire 
quand il parle de liste préférentielle. Ce ne peut 
manifestement pas être le résultat final du 
second tour de scrutin, comme le prévoit notre 
proposition de résolution à présent que l'amende
ment de M. Teitgen est adopté; en effet, je ne 
vois pas très bien comment on pourrait encore 
considérer comme une ·liste préférentielle ce 
résultat final qui cite trois villes dans un ordre 
bien déterminé. D'autre part, M. Marina n'a 
certainement pas non plus voulu parler de la 
liste préférentielle du premier scrutin, car dans 
l'intervalle, puisqu'on suit la proposition de 
M. Teitgen, la procédure sera déjà bien avancée 
et le. méthode de la pondération n'aura laissé 
subsister que trois villes sorties au second tour 
de scrutin. 

Mais il y a encore une autre contradiction. En 
suivant la procédure que nous avons adoptée à 
la demande de M. Teitgen, les trois villes sorties 
au second tour de scrutin, apparaissent dans un 
ordre tout à fait déterminé. Le but de l'amende
ment était donc bien d'aboutir à un compromis 
en reprenant certains éléments du système pré
férentiel proposé à l'origine, tout en permettant 
de parvenir à une décision très claire par l'éli
mination de certains lieux. Or, la procédure 
manquerait son but si nous votions l'amende
ment de M. Marina. 

On a suffisamment dit aujourd'hui que nous 
souhaitions communiquer aux ministres une 
décision aussi claire que possible. Il nous serait 
plus difficile de nous prononcer clairement si 
nous adoptions l'amendement de M. Marina. 

M. le Président. - La parole est à M. Friedens
burg. 

M. Friedensburg. - (A) Monsieur le Prési
dent, je recommande à l'Assemblée de rejeter 
cet amendement. Son adoption accentuerait 
encore les hésitations que beaucoup d'entre nous 
ont éprouvées dès le début en face du texte de 
M. Teitgen. Si l'Assemblée proposait mainte
nant aux gouvernements de tenir compte de 
trois candidatures, pareille proposition, me 
semble-t-il, paraîtrait bien étrange. Quelle idée 
la commission se ferait-elle alors de nous ? 

M. le Président.- Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement de M. Marina. 

(Il est procédé au vote à mains levées.) 

M. le Président. - L'amendement n'est pas 
adopté. 

Nous arrivons au vote sur l'ensemble de la 
proposition de résolution. 

Je précise que cette proposition ne porte que 
sur les principes généraux qui doivent présider 
au choix du siège et sur la procédure à em
ployer pour émettre, lundi prochain à 11 heures, 
un vote nominal sur le lieu de ce siège. 

Voici d'ailleurs le texte de cette proposition 
de résolution telle qu'elle se trouve modifiée par 
les amendements adoptés : 

RÉSOLUTION 

« L'Assemblée Parlementaire Européenne, 

I. 

ayant pris connaissance de la demande d'avis 
sur la question du siège des institutions euro
péennes qui lui a été transmise au nom des 
gouvernements par M. le ministre Larock, 

consciente de l'importance que revêt ce pro
blème, 

fermement résolue à assumer pleinement sa 
responsabilité à cet égard, 

désireuse de formuler sans retard les prin
cipes d'une solution et de procéder à un choix 
entre les villes proposées, 

1. prend acte avec satisfaction de la décision 
que les six ministres des affaires étrangères 
ont prise lors de leur réunion des 6 et 7 janvier 
1958, à Paris, d'après laquelle ils «sont convenus 
de réunir dans un même lieu l'ensemble des 
organisations européennes des six pays » ; 

2. souhaite que ce lieu soit un « district euro
péen»; 

3. exprime le vœu que les exécutifs des trois 
Communautés aient leur siège en ce même lieu; 

4. estime que, pour d'importants motifs d'ordre 
politique, H convient que l'Assemblée parlemen
taire ait également son siège en ce même lieu 
où devront être réunis aussi bien ses services 
permanents que les installations techniques pour 
les réunions des commissions et de l'Assemblée ; 
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5. admettrait subsidiairement que, pour les 
réunions plénières, il puisse y avoir des raisons 
de déroger au principe énoncé sous le chiffre 4 
et de les tenir hors du siège unique, à condition 
toutefois que la bonne marche des travaux de 
l'Assemblée ne s'en trouve pas compromise ; 

6. admettrait subsidiairement, tout en affir
mant le principe de l'unicité du siège, que la 
Cour de Justice, la Banque d'investissement et 
l'institut envisagé pour la recherche scientifique 
puissent être établis hors du siège unique, si la 
concentration de tous les organes politiques en 
un même lieu pouvait en être facilitée; 

7. déclare que le siège doit en définitive être 
choisi de manière que le bon fonctionnement 
des institutions soit assuré et que leur activité 
puisse avoir un maximum d'efficacité et favori
ser ainsi le progrès de l'intégration européenne ; 

II. 

décide de voter au scrutin secret de la ma
nière suivante, le 23 juin 1958, sur les candida
tures présentées : 

Premier tour de scrutin 

a) Chaque membre choisit 5 villes parmi les 
10 figurant sur le bulletin de vote et les numé
rote dans l'ordre de ses préférences de 5 à 1, 
sans omettre aucun chiffre. La plus grande pré
férence est donc marquée par le chiffre 5, qui 
équivaut à cinq points, la seconde préférence 
par le chiffre 4, qui équivaut à quatre points, 
etc. 

b) Lors du dépouillement toutes les voix sont 
comptées séparément pour chacune des villes 
d'après leur numéro de classement préférentiel 
de 5 à 1. 

c) Le résultat de ce décompte est présenté 
dans un tableau indiquant, pour chacun des 
numéros de classement préférentiel, les noms 
des villes dans l'ordre décroissant des voix 
qu'elles ont recueillies. 

Deuxième tour de scrutin 

Chaque membre choisit 3 villes parmi les 5 
qui, au premier tour de scrutin, ont obtenu le 
plus de points et les numérote dans l'ordre de 
ses préférences de 3 à 1 sans omettre aucun 
chiffre. La plus grande préférence est donc 
marquée par le chiffre 3, qui équivaut à trois 
points, la seconde préférence par le chiffre 2, 
qui équivaut à deux points, etc. 

Lors du dépouillement du scrutin les villes 
sont classées dans l'ordre décroissant du total 
des points obtenus par chacune d'elle. 

Le tableau du résultat du premier scrutin 
ainsi que les noms des trois premières villes 
désignées au second . tour, ces dernières dans 
l'ordre des résultats obtenus, seront communi
qués au Conseil de Ministres. » 

La parole est à M. Lapie. 

M. Lapie. - Monsieur le Président, je de
mande un vote par division sur les parties 1 et 
II, la première partie portant sur le principe et 
la seconde sur le scrutin. 

M. le Président.- M. Lapie demande un vote 
par division sur les deux parties de la proposi
tion de résolution. 

Je mets aux voix la partie 1. 

(Il est procédé au vote à mains levées.) 

M. le Président. -Voici le résultat du vote : 

Pour l'adoption : 73 voix 
Contre: 
Abstention : 

La partie 1 est adoptée. 

1 voix 
0 voix 

Je mets aux voix la partie II. 

(Il est procédé au vote à mains levées.) 

M. le Président. -Voici le résultat du vote: 

Pour l'adoption : 
Contre: 
Abstentions : 

La partie II est adoptée. 

56 voix 
6 voix 

10 voix 

L'ensemble de la proposition de résolution, 
modifiée par les amendements ac-ceptés par 
l'Assemblée, est adoptée. 

12. - Ordre du jour 

M. le Président. - La prochaine séance aura 
lieu lundi prochain, 23 juin, avec l'ordre du jour 
suivant: 
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A 10 heures: 

- Présentation, discussion et vote du rapport 
de M. van Kauvenbergh fait au nom de la 
commission du règlement, des questions juri
diques, ses pétitions et des immunités sur le 
règlement de l'Assemblée Parlementaire Euro
péenne (doc. n° 17). 

A 11 heures: 

- Vote par appel nominal sur le siège des 
institutions européennes. 

Après le vote et pendant le dépouillement du 
scrutin: 

- Suite de la discussion et vote du rapport 
de M. van Kauvenbergh sur le règlement de 
l'Assemblée Parlementaire Européenne (do.c. 
n° 17). 

A 17 heures: 

- Communication de M. le Président de la 
Commission de l'Euratom; 

- Présentation et discussion du rapport de 
M. De Black, fait au nom de la commission de 
la recherche scientifique et technique sur la 
recherche scientifique et technique dans le cadre 
de la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier (chapitre VII, du volume II du 
Sixième rapport général sur l'activité de la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier) (doc. n° 15) ; 

-Eventuellement, présentation et vote d'une 
résolution relative à l'Euratom; 

- Présentation et discussion du rapport de 
M. Janssens, fait au nom de la commission des 
affaires politiques et des questions institution
nelles sur la coordination des trois Commu
nautés européennes et les aspects politiques et 
institutionnels du Sixième rapport général sur 
l'activité de la Communauté européenne du 
Charbon et de l'Acier (doc. n° 14). 

La séance est levée. 

(La séance est levée à 18 h 35.) 
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PRESIDENCE DE M. ROBERT SCHUMAN 

(La séance est o-uverte à 10 h 15.) 

M. le Président. - La séance est ouverte. 

l. - Procès-verbal 

M. le Président. - Le procès-verbal de la 
séance d'avant-hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation? ... 

Le procès-verbal est adopté. 
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2. - Excuses 

M. le Président.- MM. Debré et Pinay s'ex
cusent de ne pouvoir assister à la présente ses
sion. 

3. - Modification dans la composition d'une 
commission 

M. le Président. - J'ai reçu du groupe des 
libéraux et apparentés une demande tendant à 
remplacer dans la commission de l'agriculture 
M. Laborbe par M. Caillavet. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Cette nomination est ratifiée. 

4. - Règlement de l'Assemblée Parlementaire 
Européenne 

M. le Président.- L'ordre du jour appelle la 
présentation, la discussion et le vote du rapport 
de M. van Kauvenbergh, fait au nom de la com
mission du règlement, des questions juridiques, 
des pétitions et des immunités, sur le règlement 
de l'Assemblée Parlementaire Européenne (doc. 
n° 17). 

La parole est à M. van Kauvenbergh, rappor
teur. 

M. van Kauvenbergh, rapporteur.- Monsieur 
le Président, Mesdames, Messieurs, lors de sa 
session constitutive, le 19 mars 1958, l'Assemblée 
Parlementaire a décidé d'appliquer à titre pro-· 
visoire le règlement de l'Assemblée Commune 
en attendant l'établissement d'un règlement qui 
lui soit propre. 

La commission des questions juridiques a 1m
médiatement commencé ses travaux en vue de 
l'élaboration de ce règlement. 

Il est agréable à votre commission de pouvoir 
soumettre dès la présente session, et même au 
début de cel1e-ci, le texte du règlement de l'As
semblée Parlementaire Européenne. 

Dans l'introduction à mon exposé oral, je 
tiens, au nom de tous mes collègues de la com
missiOn du règlement et des questions juri
diques, à rendre hommage à son président, 

M. Bohy, qui, avec autorité et compétence, a 
mené nos travaux. 

L'expérience du président Bohy nous a été 
fort utile ; elle a été d'un appoint indispensable 
au rapporteur personnellement. 

Le travail de la commission juridique s'est 
trouvé facilité par le fait qu'il a pu être effec
tué sur la base à'un règlement déjà existant, le 
règlement de l'Assemblée Commune. Au cours 
de cinq années, l'application du règlement de 
l'Assemblée Commune n'a soulevé aucune diffi
culté importante ; durant cette période, ce règle
ment a pu faire face à toutes les questions sou
vent imprévues qui se sont posées depuis 1952, 
et cela sans qu'il ait été nécessaire de lui ap
porter des modifications fondamentales. 

Un certain nombre d'articles du règlement 
de l'Assemblée Commune pouvaient dès lors 
être maintenus moyennant quelques légères mo
difications. 

Pourtant l'implication politique de certaines 
dispositions des trois Traités de Rome posait 
quelques problèmes particuliers. 

Enfin, des questions nouvelles surgissaient ; 
c'est le cas particulièrement de l'élection des 
membres au suffrage universel direct et du pro
blème soulevé par la désignation éventuelle de 
suppléants. 

Mon propos ne sera pas de reprendre l'ana
lyse qui figure déjà dans le rapport, mais d'atti
rer l'attention de l'Assemblée sur certains points 
que la commission des questions juridiques m'a 
d'ailleurs demandé de souligner. 

Ces points peuvent être groupés en quatre 
chapitres qui concernent : tout d'abord les dis
positions relatives à l'organisation interne des 
travaux de l'Assemblée et des commissions, 
puis, les dispositions ayant trait aux rapports 
de l'Assemblée avec la Haute Autorité et les 
Commissions européennes; ensuite, les disposi
tions concernant l'organisation des rapports 
entre l'Assemblée et les Conseils de Ministres; 
enfin, les règles qui devront présider aux rap
ports entre l'Assemblée européenne et l'Assem
blée consultative du Conseil de l'Europe. 

L'Assemblée n'aura certainement pas manqué 
de remarquer que la commission des questions 
juridiques propose d'élever à 17 le nombre mi
nimum des membres nécessaires pour constituer 
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un groupe politique. Votre commission a exa
miné à plusieurs reprises cette question. Il lui a 
paru important d'avoir des groupes politiques 
forts tout comme elle a considéré que, dans la 
formation d'un groupe, c'est l'affinité politique 
à l'égard de la Communauté européenne qui de
vait être le critère unique. 

En raison de la part active prise jusqu'à ce 
moment par les présidents des groupes poli
tiques, en dehors de tout texte réglementaire, 
dans les réunions du Comité des présidents, 
votre commission a cru nécessaire de codifier cet 
usage en les déclarant membres de droit du 
Comité avec pouvoir de vote. 

La question s'est posée également, à l'occa
sion de l'examen de l'article 6 - élection du 
bureau - de savoir s'il ne fallait pas introduire 
une disposition dans le règlement au sujet de la 
présence des présidents des groupes politiques 
aux réunions du bureau. Pourtant, la commis
sion des questions juridiques est finalement arri
vée à la conclusion que le bureau devait rester 
le seul responsable des décisions qu'il lui appar
tenait de prendre. 

Il est certain aussi que c'est au bureau lui
même de régler la procédure de ses réunions. 
C'est la raison pour laquelle votre commission 
n'a pas prévu dans le règlement une disposition 
concernant la présence des présidents des 
groupes à certaines réunions du bureau. Elle 
souligne cependant qu'elle apprécie hautement 
l'usage, fermement établi déjà, selon lequel le 
bureau invite les présidents des groupes poli
tiques à ses réunions lorsqu'il y est traité de 
questions politiques. Elle souhaite que cet usage 
soit largement suivi à l'avenir. 

L'article 29 a trait au droit de parole. Votre 
commission s'est demandée s'il fallait prévoir 
un temps limite pendant lequel les membres 
pourraient prendre la parole. Elle a conclu que 
le règlement ne devrait pas, d'une façon auto
matique, fixer un délai rigide. C'est au prési
dent de l'Assemblée qu'il appartient de veiller 
à ce que les interventions des différents mem
bres ne dépassent pas le cadre de l'objet en dis
cussion. C'est à l'Assemblée elle-même, sur pro
position éventuelle de son président, de fixer des 
limites au droit de parole. Cette procédure 
souple, pouvant s'adapter à toutes circonstances, 
apporte également une solution à la question du 
droit de parole de la Haute Autorité et des 
Commissions européennes au moment où une 

motion de censure serait déposée contre l'une 
de ces trois autorités européennes. 

Toujours dans le domaine de l'organisation in
terne des travaux de l'Assemblée, votre commis
sion des questions juridiques a été amenée à 
examiner l'édition des comptes rendus analy
tiques et sténographiques des débats. Des diffi
cultés d'ordre matériel, concernant entre autres 
le recrutement du personnel qualifié, sont ap
parues. Votre commission a pourtant estimé qu'il 
était indispensable qu'au cours même des ses
sions les membres puissent disposer, non seule
ment du compte rendu analytique, mais encore 
d'un compte rendu sténographique reproduisant 
intégralement les interventions dans la langue 
employée. 

L'expérience a montré que ce compte rendu 
sténographique, dit «arc-en-ciel», ne pouvait 
pas être établi et distribué le lendemain même 
de chaque séance ·s'il devait avoir dès ce moment 
une forme définitive et officielle. 

Votre commission s'est dès lors contentée 
d'exiger un compte rendu sténographique provi
soire, n'ayant aucune forme officielle, qui soit 
mis, à titre de simple document de travail, à la 
disposition des membres de l'Assemblée dès le 
lendemain de chaque séance. Ce document 
n'étant pas officiel, il ne devait dès lors pas 
être mentionné au règlement. Seuls y figurent 
le compte rendu analytique et le compte rendu 
sténographique définitif. 

En ce qui concerne la présence aux réunions 
des commissions de l'Assemblée, il y a lieu de 
souligner que ce sont les institutions euro
péennes en tant que telles, et non leurs membres 
ut singuli qui sont invitées à y assister. 

Il est évident aussi que ces institutions ne peu
vent pas être représentées par des fonctionnaires, 
même du plus haut niveau. mais par leurs 
membres, qui seuls portent une responsabilité 
politique. 

Enfin, faut-il le dire, chaque com·mission par
lementaire a le droit absolu de se réunir sans la 
présence des autres institutions européennes. 
C'est donc par décision spéciale prise selon 
chaque cas d'espèce que les institutions euro
péennes sont invitées à assister aux réunion des 
commissions de l'Assemblée. 

Une autre question ayant trait à l'organisation 
interne des travaux de l'Assemblée est celle qui 
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est posée par le lieu de ses réunions. La commis
sion a été informée des conclusions de la com
mission des affaires politiques au sujet de l'avis 
sollicité de l'Assemblée sur le siège des institu
tions européennes. 

Dans un article l'er bis, votre commiSSion a 
affirmé le principe selon lequel l'Assemblée 
tient ses sessions plénières et ses réunions de 
commission au lieu où son siège a été fixé dans 
les conditions prévues par le Traité. 

Dans un deuxième alinéa, elle a cependant 
estimé opportun de prévoir qu'à titre exception
nel, pour des motifs qui peuvent être imposés 
par des raisons essentiellement politiques, l'As
semblée pouvait, à la majorité des membres la 
composant, décider par une résolution renvoyée 
à la commission compétente de tenir une ou plu
sieurs sessions plénières hors du siège de l'insti
tution. De même, à titre exceptionnel, chaque 
commission peut, pour les mêmes raisons, déci
der de tenir une ou plusieurs réunions en dehors 
de ce siège. 

Il est toutefois entendu - je crois devoir in
sister à ce sujet- qu'il s'agit là seulement d'une 
exception au principe selon lequel l'Assemblée 
tient ses sessions au siège fixé conformément 
aux dispositions du Traité, mais il s'agit d'une 
exception qui relève de la souveraineté de 
l'Assemblée. 

Enfin, votre commission a approfondi le pro
blème du fonctionnement de l'Assemblée dans 
le temps. 

A ce sujet, il y a lieu de noter tout d'abord 
que les traités font obligation à l'Assemblée de 
se réunir de droit en session annuelle le deu
xième mardi de mai pour la discussion du rap
port C.E,.C.A. publié un mois avant, c'est-à-dire 
début avril. Cette session doit se terminer fin 
juin. 

Elle doit se réunir encore de droit le troi
sième mardi d'octobre pour la discussion des 
rapports de la Communauté Economique Euro
péenne et de la Communauté Européenne de 
l'Euratom, publiés également un mois avant, 
c'est-à-dire à la mi-septembre. Aucune limita
tion de durée de cette dernière session n'est 
prévue. Pourtant, d'après les articles 203 C.E.E. 
et 177 C.E.E.A., l'Assemblée doit avoir voté le 
budget avant le 30 novembre, date à laquelle 
elle le transmet au Conseil. 

La session annuelle C.E.C.A., jusqu'à présent, 
était scindée en deux parties dont l'une était 
fixée d'office au deuxième mardi de mai et 
l'autre placée à la fin juin, et tout porte à croire 
qu'il continuera à en être ainsi. 

D'autre part, il apparaît que la session an
nuelle C.E.E. et C.E.E.A. devra, elle aussi, être 
scindée en deux parties. L'une débutera de plein 
droit le troisième mardi d'octobre et l'autre de
vra nécessairement avoir lieu avant le 30 no
vembre. 

Si maintenant on considère que, pour l'utilité 
des travaux, il importe que les commissions qui 
ont étudié les états prévisionnels et les rapports 
C.E.C.A., C.E.E. et C.E.E.A. soient inchangées au 
moment de la discussion de ces documents en 
séance publique; si l'on considère que, pour ce 
faire, il faut que les commissions soient consti
tuées de façon que ce soient les mêmes qui étu
dient le rapport de la C.E.C.A. en avril et en 
soutiennent la discussion aux séances de mai et 
juin, qui étudient et adoptent l'état prévisionnel 
de l'Assemblée en mai ou juin, qui soient saisies 
du rapport C.E.E. et C.E.C.A. en septembre et 
du budget en octobre, puis en discutent en 
séances d'octobre et de novembre, on arrive à la 
conclusion que la session constitutive annuelle 
de l'Assemblée devrait se situer entre le 20 no
vembre et le début de mars, par exemple en 
février. 

Il semble dès lors que le calendrier provi
soire de notre Assemblée pourrait être celui-ci : 
février, session constitutive ; mai, session de la 
C.E.C.A.; juin, suite de cette session comportant 
notamment l'adoption de l'état prévisionnel de 
l'Assemblée ; octobre, session C.E.E. et session 
C.E.E.A. ; novembre, suite de cette session. 

Pour ce qui est maintenant des rapports poli
tiques entre, d'une part, l'Assemblée, d'autre 
part, la Haute Autorité et les Commissions euro
péennes prévues par les Traités de Rome, les 
dispositions qui figuraient dans le règlement de 
l'Assemblée Commune en ce qui concerne la 
Haute Autorité ont été étendues aux deux Com
missions européennes. 

Dans le rapport écrit de la commiSSion des 
questions juridiques, j'ai mis en relief les dis
tinctions qui apparaissent au sujet de la motion 
de censure entre, d'une part, les dispositions des 
Traités de Rome et, d'autre part, les disposi
tions du Traité de la C.E.C.A. 

• 
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D'après le Traité de la C.E.C.A., la motion de 
censure à l'égard de la Haute Autorité n'est re
cevable que sur le rapport de celle-ci ; elle se 
trouve donc limitée dans son objet et dans le 
temps. Les Traités de Rome, eux, prévoient 
qu'une motion de censure peut être déposée 
contre l'une ou l'autre des Commissions euro
péennes au sujet de leur gestion. Il n'y a donc 
là ni limite dans le temps ni limite dans l'objet. 
La motion de censure à l'égard des deux institu
tions européennes prévue par les Traités de 
Rome est, en conséquence, une arme générale 
et permanente. 

Partant de cette différence, votre commission 
a pensé que le mieux était de dissocier la pro
cédure de discussion des rapports de l'article 
visant la motion de censure, tout en maintenant, 
bien entendu, pour les motions pouvant viser la 
Haute Auto.rité, la limitation prévue par le 
Traité de la C.E.C.A. 

Le rapport écrit de votre commission souligne 
un autre point important. Les Traités de Rome 
prévoient des consultations à demander par les 
Conseils à l'Assemblée. Or, il ne semble pas 
faire de doute qu'en règle générale, la consulta
tion est demandée par les Conseils après que 
ceux-ci ont été préalablement saisis de proposi
tions par les Commissions européennes. Notons 
que la conception parlementaire serait mieux 
respectée si les Commissions européennes provo
quaient un avis de l'Assemblée avant de saisir 
les Conseils. Aussi votre commission, retenant 
cette question de principe, est-elle convenue de 
faire allusion à une telle éventualité dans le 
troisième alinéa de l'article 23 consacré aux 
demandes d'avis ou de consultation des Conseils 
de ministres et des Commissions européennes, 
ainsi que de la Haute Autorité. 

Ce troisième alinéa se lit comme suit: 

«La même procédure ... », c'est-à-dire celle 
prévue pour les demandes de consultation des 
Conseils, « •.. sera applicable dans le cas où la 
Haute Autorité ou les Commissions européennes) 

. avant de faire ·des propositions aux Conseils, 
demanderaient l'avis de l'Assemblée. » 

Il s'agit là de créer un usage de bonne volonté. 
Disons immédiatement que l'article 23 relatif à 
la consultation de l'Assemblée par la Haute Auto
rité, les Commissions européennes, les Conseils, 
ne prive pas l'Assemblée de son droit, indiqué 
dans l'article 26 du règlement, d'adresser des 
propositions de résolution à la Haute Autorité ou 

aux Commissions européennes. Ce même article 
26 prévoit également la possibilité pour l' Assem
blée d'adresser des propositions de résolution 
aux Conseils de Ministres. 

Nous avons ainsi abordé la question des rap
ports entre l'Assemblée et les Conseils. Dans les 
Traités de Rome, les Conseils de Ministres ont 
des pouvoirs sensiblement différents de ceux du 
Conseil de Ministres de la C.E.C.A. Dans une 
certaine mesure, les Conseils de Ministres des 
Communautés de Rome font figure de pouvoir 
exécutif effectif. 

Il importait que le règlement de l'Assemblée 
Parlementaire Européenne tînt compte de cette 
situation. Aussi, dans l'article 41 du règlement, 
avons-nous inscrit le droit pour tout représen
tant de poser des questions non seulement aux 
Commissions européennes et à la Haute Auto
rité, mais encore aux Conseils. 

Je dois ici rendre l'Assemblée attentive à une 
petite erreur rédactionnelle qui s'est glissée dans 
le texte final. La modification de l'article 41, 
accordant à tout représentant le droit de poser 
des questions aux Conseils, entraînait néces
sairement et logiquement la modification de l'ar
ticle 25 relatif aux propositions de questions 
adressées par les représentants à l'Assemblée. 
L'Assemblée pourra dès lors aussi voter une 
proposition de questions à l'adresse des Conseils. 

Certes, les Traités ne prévoient pas à la lettre 
et de façon expresse une obligation juridique de 
réponse pour les Conseils. Il n'en reste pas moins 
vrai - et c'est ce qu'a considéré votre commis
sion-, d'abord, que ces questions sont publiées 
au Journal officiel des Communautés, ensuite, 
qu'il n'y a a priori aucune raison de penser que 
les Conseils de Ministres, institutions des Com
munautés, ne seraient pas désireux de donner 
les explications qui leur seraient demandées. 

Fallait-il prévoir aussi une motion de désap
probation à l'égard de la politique des Conseils 
comme c'est le cas dans le règlement de l'As
semblée de l'U.E.O. ? Votre commission a été 
d'avis que, pour le moment, il n'y avait pas lieu 
de prévoir dans le règlement une telle disposi
tion. Je souligne l'expression «pour le mo
ment», car la commission se réserve entière
ment la possibilité de proposer ultérieurement à 
l'Assemblée d'introduire une djsposition relative 
à la motion de désapprobation à l'égard de la 
politique des ConseiJs. Cela dépend du dévelop
pement des liaisons qui s'établissent entre l'As-



SÉANCE DU LUNDI 23 JUIN 1958 107 

semblée et les Conseils, et aussi peut-être de la 
façon dont ils répondent aux questions que nous 
leur posons. 

La question des liaisons de l'Assemblée Par le
men taire Européenne avec l'Assemblée consulta
tive du Conseil de l'Europe fait l'objet de l'ar
ticle 46. 

Il est prévu actuellement qu'au début de la 
première session ouverte après le 31 décembre 
de chaque année, le Comité des présidents 
nomme un rapporteur chargé de rédiger un rap
port sur l'activité de l'Assemblée Parlementaire. 
Il est prévu également qu'après approbation par 
le Comité des présidents et par l'Assemblée, ce 
rapport est transmis directement par le prési
dent de l'Assemblée au président de l'Assem
blée consultative du Conseil de l'Europe. 

Votre commission constate cependant que la 
rédaction définitive de cet article 46 a été im
possible pour l'instant, car elle est subordonnée 
à la conclusion d'un protocole préalable avec le 
Conseil de l'Europe, voire avec l'O.E.C.E. Une 
prochaine révision de cet article est donc à pré
voir. 

Monsieur le Président, je crois avoir examiné 
les principales questions et les probJ èmes les 
plus importants sur lesquels votre commission 
s'est appesantie. 

Le rapport écrit de la commiSSIOn des ques
tions juridiques est suivi d'une première pro
position de résolution qui contient le texte du 
règlement que là commission vous invite à 
adopter. 

Une deuxième propositio_n de résolution est 
également jointe à mon rapport écrit; elle a 
trait à une modification du nom de la commis
sion du règlement, des questions juridiques, des 
pétitions et des immunités. 

En ce qui concerne les pétitions, le rôle de 
notre commission était celui d'un simple aiguil
lage. Ce rôle peut aussi bien, et même avec une 
certaine économie de temps et d'écriture, être 
rempli par les commissions compétentes sur le 
fond, lesquelles seraient saisies des pétitions dé-
posées par le président de l'Assemblée. 

Votre commission vous propose. donc de sup
primer le mot «pétitions» de son titre, qui se
rait désormais: «commission des questions juri
diques, du règlement et des immunités». 

Avant de terminer, je dois faire part à l'As
semblée de deux communications. 

Votre commission des questions juridiques a 
abordé l'examen du problème des suppléants. 
Elle a établi une note indiquant quels sont à son 
avis les principaux arguments qui militent pour 
et ceux qui militent contre le système des sup
pléants; ces arguments ont été présentés au 
cours de sa réunion du 6 juin dernier. Avant de 
poursuivre ses travaux, votre commission a dé
cidé de prendre l'avis de la commission des 
affaires politiques et des questions institution
nelles, le problème des suppléants comportant 
également - et peut-être principalement - un 
aspect politique. 

Une solution analogue a été adoptée par votre 
commis13ion en ce qui concerne l'élection au suf
frage universel direct des membres de l' Assem
blée Parlementaire Européenne. 

Votre commission a établi une liste des points 
demandant un examen particulier; puis, consi
dérant la primauté en cette matière du politique 
sur le juridique, elle a pensé qu'il appartenait 
d'abord à la commission des affaires politiques 
et des questions institutionnelles de se prononcer 
sur les points en question. 

Telles sont, Monsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs, les principales données que la com
mission m'a chargé de vous présenter au cours 
de mon exposé oral. 

Je me tiens évidemment à la disposition de 
l'Assemblée pour répondre à toutes les ques
tions qui pourraient être posées et donner les 
renseignements complémentaires qui pourraient 
être demandés. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Je remercie M. van Kau
venbergh pour son travail consciencieux. Son 
exposé très clair va singulièrement faciliter la 
suite du débat. 

Dans la discussion générale, la parole est à 
M. Charlot. 

M. Charlot, président de la commission de 
l'administration de l'Assemblée et du budget des 
Communautés. - Monsieur le Président, Mes
dames, Messieurs, dans son rapport, la commis
sion du règlement note, au point 15, que c'est en 
plein accord avec la commission de l'adminis-
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tration de l'Assemblée et du budget des Com
munautés qu'une rédaction nouvelle a été éla
borée pour les dispositions des articles 43 et 44 
qui ont trait au secrétariat et à la comptabilité 
de l'Assemblée. 

Sur ce point, je veux dire que si la commis
sion de l'administration avait pris l'initiative de 
proposer une rédaction de ces articles, elle serait 
sans doute arrivée au même texte que celui pré
senté par la commission du règlement. Ceci 
confirme donc entièrement l'accord donné par la 
commission de l'administration et du budget au 
texte présenté par la commission du règlement 
pour les articles 43 et 44. 

Ce sont surtout les dispositions du 3e para
graphe de l'article 43 et le texte de l'article 44 
(comptabilité) qui ont été modifiés. 

Ces modifications sont de deux ordres. 

En premier lieu, on remarquera que les dispo
sitions nouvelles présentent un caractère de 
grande souplesse. Elles renvoient à des règle
ments intérieurs, financiers et administratifs, 
les détails et la procédure d'établissement et 
d'exécution du budget de l'Assemblée. Il en va 
de même des questions relatives à la situation 
administrative et pécuniaire des agents. 

A cela il y a deux raisons principales. 

D'une part, en ce qui concerne les dispositions 
des Traités, il faut encore attendre que soient 
définies les grandes lignes des modalités de fi
nancement dE' l'Assemblée, financement qui, 
conformément à l'article 6 de la Convention an
nexée aux Traités de Rome, est réparti par frac
tions égales entre les troi,s Communautés. 

Une première réunion a été tenue récemment 
entre les représentants de toutes les institutions 
des Communautés pour étudier les détails d'un 
accord sur ces questions. 

J'aurai l'occasion, en présentant mon rapport 
sur le budget de la C.E.C.A., de donner des in
formations sur cette réunion dont, dès aujour
d'hui, je peux dire que ces travaux ont été très 
productifs, et j'en veux remercier publiquement 
les représentants des institutions des trois Com
munautés. 

D'autre part, des règles internes pour l'exé
cution du budget et l'administration doivent être 

arrêtées, mais il est encore un peu tôt, au mo
ment où le règlement de l'Assemblée s'élabore, 
pour fixer ces règles d'administration avec toute 
la précision nécessaire. De plus, lorsque les cir
constances l'imposent, elles doivent pouvoir être 
modifiées ou complétéE'.s selon une procédure un 
peu moins lourde et au besoin plus rapide que 
celle prévue par l'article 46 du règlement de 
l'Assemblée Parlementaire Européenne. 

C'est pourquoi la commission de l'adminis
tration et du budget se plaît à constater que 
les dispositions des articles 43 et 44 constituent 
une sorte de loi-cadre, mais, en même temps, 
fixent nettement l'autonomie de l'Assemblée 
dans ses affaires internes d'administration et de 
finances. 

En deuxième lieu, on remarque que les nou
velles dispositions des articles 43 et 44 codifient 
l'usage instauré au cours des derniers mois de 
l'Assemblée Commune, selon lequel le bureau: 
avant d'arrêter ses décisions sur les questions 
administratives et d'organisation interne,
consulte la commission compétente. 

Cette commission vient, il y a quelques jours 
à peine, de constater avec plaisir, une fois de 
plus, combien le bureau tenait à cette procédure. 

Encore conviendrait-il de définir les pouvoirs 
et compétence du comité créé au sein du bureau 
et composé de 4 vice-présidents, de manière à ne 
pas allonger la procédure d'examen des ques
tions d'organisation et d'administration. Mais 
cela est l'affaire du bureau et est, pour le mo
ment, en dehors du· règlement. 

La commission de l'administration et du bud
get, en plus des budgets des nouvelles Commu
nautés qu'elle aura d'id quelques mois à exami
ner, va commencer l'élaboration des règlements 
financiers et administratifs prévus aux articles 
43 et 44 du règlement de l'Assemblée. 

Voilà, Monsieur le Président, Mesdames, Mes
sieurs, la brève communication que j'ai cru bon 
de faire au sujet des articles 43 et 44 du règle
ment. 

M. le Président. - Nous remercions M. Char
lot pour sa communication. 

La parole est à M. Deringer. 

M. De ring er. - (A) Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, après l'excellent exposé 
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àe notre rapporteur, que je tiens à féHciter en
core une fois de son travail, je me bornerai à 
faire quelques remarques au nom du groupe 
démocrate-chrétien. 

Nous nous rendons tous fort bien compte que 
notre Assemblée n'a pas encore tous les droits 
d'un parlement. Mais nous sommes ·persuadés 
que la Haute Autorité et les Commissions euro
péennes aussi bien que les gouvernements des 
six Etats membres éprouvent le même désir que 
nous de créer au plus tôt, et sur une base démo
cratique, une Europe unie. 

Au cours des travaux de l'Assemblée Com
mune de la Communauté Européenne du Char
bon et de l'Acier, nous avons vu s'établir, dans 
la collaboration entre l'institution parlemen
taire, la Haute Autorité et le Conseil de Mi
nistres, une série d'usages qui n'étaient pas pré
vus par le Traité. Nous sommes convaincus que 
la coutume s'établira également à l'avenir, et 
indépendamment de la lettre des Traités, de 
voir dans l'Assemblée parlementaire la repré
sentation souveraine des peuples européens. 

C'est en vertu de cette idée que nous adhérons 
au principe qui veut que l'Assemblée parlemen
taire ait le même siège que les Commissions 
européennes et la Haute Autorité, condition in
dispensable d'une collaboration étroite. De 
même, nous acceptons cet autre principe qui est 
énoncé à l'article 1, lettre a, à savoir que l'As
semblée parlementaire, en tant qu'organisme 
squverain, a le droit de se réunir exceptionnelle
ment - si de sérieux motifs politiques le com
mandent - hors de son siège. Nous sommes 
certains que, sur ce point, les gouvernements 
nous appuieront quand notre président prendra 
contact-avec eux à ce propos. 

Il en va de même pour le travail des com
missions. Toutefois, je propose, au nom du 
groupe démocrate-chrétien, une modification de 
l'alinéa 3 du projet de la commission des ques
tions juridiques et du règlement. Permettez-moi 
de vous soumettre oralement cet amendement, 
attendu qu'il a été formulé il y a quelques ins
tants seulement et qu'en conséquence il n'a pas 
encore pu être traduit et imprimé. 

Nous proposons de donner à l'alinéa 3 la te
neur suivante: 

« Chaque commission peut également, et 
moyennant une résolution motivée, adoptée par 
la majorité de ses membres et communiquée 

immédiatement au président de l'Assemblée 
Parlementaire Européenne, tenir une ou plu
sieurs réunions hors dudit siège.>> 

Voici la raison de cette modification. Il peut 
évidemment arriver que les commissions aient 
aussi bien que l'Assemblée- et peut-être même 
davantage qu'elle - de sérieux motifs, pure
ment objectifs, de se réunir ailleurs qu'au siège 
de l'Assemblée parlementaire. Mais pour éviter 
que les commissions ne se meUent- si vous me 
permettez cette image - à faire leur petit tour 
du monde, il faudrait pour le moins leur imposer 
l'obligation de motiver leurs projets et de les 
soumettre au président. 

Nous avons examiné s'il serait indiqué de faire 
dépendre de l'approbation présLdentielle la réu
nion hors du siège normal, mais nous avons 
pensé que cette manière de faire compliquerait 
les décisions, le président pouvant ne pas être 
atteint au moment où la commission fixe le lieu 
et la date de sa prochaine séance. Les commis
sions de::vraient toutefois être tenues d'informer 
le président aussitôt après avoir pris une déci
sion de cette sorte; de là, ce texte modifié, qui 
suit de près le texte de l'alinéa 2. 

Permettez-moi de faiJre encore deux brèves 
remarques à propos des articles 23, 25 et 41 du 
règlement. 

L'article 23 du règlement a sa raison d'être 
dans le fait qu'à la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier, c'est la Haute Autorité. 
qui détient le pouvoir législatif, tandis que dans 
les deux autres Communautés européennes, ce 
pouvoir appartient au Conseil de Ministres, le
quel n'est pas assujetti au contrôle parlemen
taire. Il serait bon, comme M. le Rapporteur l'a 
dit, que dans les cas où le Conseil sollicite l'avis 
de l'Assemblée parlementaire, la Commission 
européenne intéressée prenne contact avec l'As
semblée avant de faire à son tour des proposi
tions au Conseil. Or, il en résulterait pratique
ment un retard considérable et un double tra
vail. Nous sommes convaincus que la collabo
ration . entre l'Assemblée parlementaire et le 
Conseil restera fondée sur la confiance réci
proque; c'est pourquoi nous avons cru bien faLre 
en renonçant à insérer une disposition de cette 
sorte. 

Quant aux dispositions sur la consultation de:; 
Conseils, il est exact que ceux-ci n'ont en somme 
aucune obligation de répondre à l'Assemblée 
parlementaire. Là encore, nous estimons néces-
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saire une disposition aux termes de laquelle -
contrairement à l'usage que l'Assemblée Com
mune avait suivi jusqu'ici - des membres de 
l'Assemblée peuvent aussi poser des questions 
au Conseil. Nous sommes certains que, sans se 
soucier de la lettre du Traité~ le Conseil répon
dra à ses questions. 

Deux amendements ont été proposés aux ar
ticles 25 et 41 ; nous les approuverons tous les 
deux. 

Enfin, le groupe socialiste a proposé un amen
dement à l'article 38. Je ne voudrais prendre po
sition à son sujet que lorsqu'il aura été motivé. 

M. le Président. - La parole est à M. Hall
stein, président de la Commission de la Commu
nauté Economique Européenne. 

M. Hallstein, président de la Commission de la 
Communauté Economique E-uropéenne. - (A) 
~\1onsieur le Président, permettez-moi de faire 
deux remarques à propos des rapports entre 
l'Assemblée parlementaire et les exécutifs su
pranationaux européens, notamment sur les 
rapports entre cette Assemblée et la Commission 
de la Communauté Economique Européenne. 

Ma première remarque a trait à l'article 23 du 
projet de règlement. Ainsi que votre rapporteur 
l'a déjà exposé dans son remarquable rapport, il 
eût été plus conforme à la logique du système 
parlementaire de voir la consultation de l'As
semblée dans le cadre de ses relations avec les 
Commissions européennes. 

Je n'ai pas à répéter ici ce que j'ai eu l'hon
neur de vous dire au moi1s de mars de cette an
née: notre Commission tient énormément à 
aménager ses rapports avec l'Assemblée parle
mentaire de telle manière qu'il en résulte une 
véritable responsabilité devant l'instHution par
lementaire. 

Dans son rapport, le rapporteur a dit - en 
utilisant des paroles que je ne saurais remplacer 
par de meilleures - que ce serait. un système 
dans lequel ce sont les Commissions qui consul
tent l'Assemblée qui y répondrait le mieux. 

Avec votre permission, Monsieur le Président, 
je, citerai un passage du paragraphe 22 du rap
port; voici ce que j'y Hs: 

«Votre commission a d'abord noté que la 
conception parlementaire serait davantage sa
tisfaite si les Commissions européennes provo
quaient un avis de l'Assemblée avant de faire 
leurs propres propositions. Seules, en effet, les 
Commissions européennes sont responsables po
litiquement devant l'Assemblée et il est évident 
que cette consultation préalable aboutissant à 
une proposition commune «Assemblée-Commis
sions européennes» aurait vis-à-vis des Conseils 
un poids indiscutable. » 

Et je lis plus loin : 

«Aussi bien, tout en admettant qu'il s'agit de 
créer là un usage de bonne volonté, vous est-il 
proposé d'y faire allusion dans un passage de 
l'article. » 

Je dirai tout d'abord à ce propos que la pensée 
qui s'exprime ici correspond en tous points à 
celle de la Commission. Nous estimons, en effet, 
qu'il serait bon que l'on parvienne à un usage 
pratique, à une «jurisprudence» aboutissant, du 
moins dans des cas importants, à une coutume 
selon laquelle la Commission prend l'avis de 
l'Assemblée encore avant de faire des proposi
tions dont, selon le Traité, le Conseil ne peut 
s'écarter que difficUement, comme vous le savez, 
c'est-à-dire uniquement en se prononçant à 
l'unanimité. 

Je me demande simplement si cette idée est 
assez clairement exprimée dans la formule de 
l'article 23 tel qu'il est proposé. A l'alinéa 3 de 
cet artide, il n'est fait allusion à cette possibilité, 
si je puis dire, qu'en passant. Un lecteur insuffi
samment averti des intentions de l'Assemblée 
parlementaire pourrait avoir l'impression que 
pareille procédure représente l'exception ou 
qu'elle ne doit veni1r qu'en second rang par 
rapport à une procédure de «consultation de 
l'Assemblée par le Conseil ». 

Or, ce n'est certainement pas ce que les au
teurs du projet ont voulu. Il se peut que ceux-ci 
aient pensé que le Traité les obligeait à faire de 
la consultation de l'Assemblée parlementaire par 
le Conseil proprement la règle de cette procé
dure. C'est là une question juridique que je ne 
veux pas discuter maintenant. Je me permets 
simplement, et en toute modestie, de vous faire 
remarquer que les juristes se querellent dès 
maintenant pour savoir si la juste conception est 
qu'il appartient en principe au Conseil de 
consulter votre Assemblée. Le Traité contiènt 
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certaines di~spositions dont on pourrait déduire 
qu'il n'existe pas de règle de cette sorte. 

C'est pourquoi je vous demande- je n'ai pas 
qualité pour faire une proposition - si on ne 
pourrait pas trouver pour l'article 23 une for
mule qui fasse apparaître sur un même plan et 
les Commissions et le Conseil, également appelés 
à consulter l'Assemblée parlementaire, autre
ment dit si on ne pourrait pas remanier le texte 
de façon à faire entrer dans les premiers alinéas 
de l'article 23 le contenu du troisième. 

Ma seconde remarque, Monsieur le Président, 
se rapporte à l'article 29 du projet de règlement. 
Là encore, nous trouvons des dispositions réglant 
les rapports de l'Assemblée avec les Commis
sions, ce pourquoi ma Commission les a exami
nées avec une attention particulière. 

Je songe notamment à l'alinéa 4 de l'article 29 
qui fixe le droit des Commissions de se faire en
tendre sur leur demande. C'est davantage une 
question que je pose qu'une suggestion que je 
fais. L'article 140 du Traité instituant la Com
munauté Economique Européenne - vous nie 
permettrez, Monsieur le Président, d'en lire le 
texte allemand - dit au second alinéa : 

«Die Mitglieder der Kommission konnen an 
allen SHzungen teilnehmen und müssen auf 
ihren Antrag im N amen der Kommission 
jederzeit gehort werden. » 

Si nous insistons, nous autres membres de la 
Commission, sur ce mot « jederzeit » (en tout 
temps), ce n'est pas qu'à nos yeux des déclara
tions de la Commission soient plus i~portantes 
ou plus intéressantes que les interventions de 
l'Assemblée parlementaire; nous le faisons parce 
que nous croyons qu'il est pratique et qu'il peut 
être utile pour les débats de l'Assemblée que la 
possibilité soit donnée à la Commission d'inter
venir en toyt temps (« jederzeit ») afin de don
ner des éclaircissements qui sont nécessaires ou 
qui lui paraissent l'être. 

Je ne suis pas certain que la formule imaginée 
pour l'article 29 reproduise l'idée qui est conte
nue à l'article 140 du Traité dans sa version alle
mande. C'est pourquoi je tenais à signaler l'écart 
entre ces deux textes. 

M. le Président. - Mesdames, Messieurs, vous 
savez que nous devons procéder, dans quelques 
minutes, au vote concernant le siège des institu
tions européennes. Pour bien marquer le passage 

à une matière nouvelle, une suspension de séance 
me semble indiquée. Je vous donne donc rendez
vous dans cinq minutes pour la repris·e de la 
séance. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à 11 h 05, est reprise 
à 11 h 10.)" 

M. le Président. -- La séance est reprise. 

5. - Siège des institutions européennes (suite) 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle le 
premier tour du scrutin concernant le choix du 
siège des institutions européennes. 

Des bulletins imprimés conformément à la 
résolution adoptée samedi ont été distribués 
ainsi que des enveloppes blanches. 

Il appartiendra à chaque représentant d'ins
crire devant cinq des lieux imprimés sur les bul-
letins un numéro de préférence, de 5 à 1. • 

Les bulletins devront être placés sous enve
loppe._ 

Seront considérés comme nuls les suffrages 
exprimés par une enveloppe contenant plus d'un 
bulletin ou contenant un bulletin ne comportant 
pas uniquement la totalité des préférences nu
mérotées de 5 à 1. 

A l'appel de son nom, chaque représentant 
viendra remettre son enveloppe à l'huissier qui 
la déposera dans l'urne placée sur la tribune des 
orateurs. 

Je vais tirer au sort le nom de quatre scruta
teurs chargés de procéder au dépouillem-ent du 
scrutin. 

(Le sort désigne MM. Deringer, Oesterle, 
Blaisse et Birkelbach.) 

1\'I. le Président. - Je prie Mmes et MM. les 
Représentants de demeurer à leur place et de ne 
se présenter à la tribune qu'à l'appel de leur 
nom. 

Je vais maintenant tirer au sort le nom du 
représentant par lequel commencera l'appel no
mmai. 

(I.Je sort désigne M. Storch.) 
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M. le Président. - Le scrutin est ouvert. 

(Il est procédé à l'appel nominal.) 

M. le Président. -- L'appel nominal est ter
miné. 

Personne ne demande plus à voter? ... 

Le scrutin est clos. 

Je prie MM. les Scrutateurs de bien vouloir se 
rendre au local B 3 pour procéder au dépouille
ment du scrutin. 

6. - Motion d'ordre 

M. le Président. - Il a été demandé à quelle 
heure aura lieu le second tour de scrutin concer
nant le choix du siège des. institutions euro
péennes. 

• 
Nous vous proposons 16 b 30, ce qui nous per

mettra· d'entendre à l'heure prévue de 17 h., la 
communication que doilt nous faire M. le prési
dent Armand. 

(Assentiment.) 

7. - Règlement de l'Assemblée Parlementaire 
'Européenne (suite) 

M. le Président.- Je rappelle que l'Assemblée 
a décidé de poursuivre la discussion du règle
ment pendant le dépouillement du scrutin qui 
vient d'avoir lieu. 

Nous reprenons dône la discussion du rapport 
de M. van Kauvenbergh sur le règlement de 
l'Assemblée Parlementaire Européenne (doc 
n° 17). 

Personne ne demande plus la parol·e dans la 
discussion générale ? ... 

La discussion générale est close. 

Je vais appeler l'Assemblée à se prononcer par 
division sur les différentes parties de la propo
sition de résolution et plus spécialement sur les 
articles qui font l'objet d'amendements. 

ARTICLE PREMIER 

M. le Président.- Il n'y a pas d'opposition à 
l'article 1er? ... 

Il est adopté. 

ARTICLE 1 bis 

M. le Président.- Je donne lecture de l'article 
1 bis: 

ARTICLE 1 bis 

Lieu des réunions 

1. L'Assemblée tient ses sessions plénières et 
ses réunions de commissions au lieu où son siège 
a été fixé dans les conditions prévues aux 
Traités. 

2. Toutefois, à titre exceptionnel et par réso
lution adoptée à la majorité des membres la 
composant, l'Assemblée peut décider de tenir 
une ou plusieurs sessions plénières hors du siège 
de l'institution. 

3. Chaque commission peut également décider 
de tenir une ou plusieurs réunions hors dudit 
siège. » 

Sur cet article, je suis saisi d'un amendement 
n° 4 présenté par MM. Wigny, Deringer et Kopf. 

Cet amendement tend à rédiger comme suit 
l'alinéa 3 de l'artide 1 bis: 

«Chaque commission peut également, et 
moyennant ~e résolution motivée, adoptée par 
la majorité de ses membres et communiquée im
médiatement au président de l'Assemblée Par
lementaire Européenne, tenir une ou plusieurs 
réunions hors dudit siège. » 

La parole est à M. Deringer pour défendre cet 
amendement. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, j'ai déjà parlé briève
ment de l'amendement à l'article 1er du règle

' ment. Il a uniquement pour but d'assurer que 
les commissions ne se transforment pas, si je 
puis dire ainsi, en entreprises de voyages. 

Il faut donc que les commis-sions ne puissent 
se réunir en un autre lieu que si d'importantes 
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raisons, tenant à la nature même de leur tra
vail, le commandent. Ces raisons devront être 
indiquées dans la décision de la commission et 
communiquées immédiatement au président de 
l'Assemblée. 

Ainsi que je viens de le dire, nous avions 
songe a une disposition aux termes de laquelle 
le président serait consulté avant que la décision 
soit prise. Mais cela n'est guère possible, et c'est 
pourquoi nous avons renoncé à en proposer une. 

M. le Président. - La parole est à M. le Rap
porteur. 

M. van Kauvenbergh, rapporteur. - Le but 
de cet amendement est d'éviter que nos commis
sions ne deviennent trop nomades. 

Je ne suis pas convaincu que les commissions 
abuseraient du droit exceptionnel qu'on leur ac
corde ; néanmoins nous pourrions accepter 
l'amendement n° 4 si M. Deringer voulait bien 
nous donner une précision. 

Il est dit dans cet amendement que la résolu
tion pourra être prise par la majorité des mem
bres de la commission. S'agit-il des membres 
présents ou des membres composant la commis
sion? Il me semble qu'il ne peut pas s'agir des 
membres composant la commission, car ce n'est 
que très rarement et sans doute jamais qu'une 
telle majorité pourrait être réunie. Je suppose 
donc qu'il s'agit de la majorité des membres 
présents. 

M. le Président. - Demandez-vous, Monsieur 
Deringer, que la décision soit prise à la majorité 
des membres composant la commission? 

M. van Kauvenbergh, rapporteur. - Il. est 
souhaitable que cette majorité soit celle des 
membres présents. 

M. le Président. - Il faut éviter qu'une ma
jorité de hasard puisse prendre une décision. 
C'est du moins ainsi que j'avais interprété cette 
disposition. 

La parole est à M. Deringer. 

M. Deringer. - (A) Je n'ai pas pris position 
sur la question de savoir si c'est à la majorité 
des membres de la commission ou à la majorité 
des membres présents que la décision doit être 

8 

prise. Je crois que pour des raisons d'ordre tech
nique nous devrions prévoir également dans ce 
cas la majorité des membres présents, autrement 
nous nous exposerions à une difficulté que M. le 
Rapporteur a déjà signalé : il arriverait souvent 
que nous ne puissions pas prendre de décision. 

M. le Président.- La parole est à M. Margue. 

M. Margue. - Monsieur le Président, je me 
permets d'être du même avis que les orateurs 
précédents. Jamais on n'arrivera à avoir, pour 
une décision de ce genre, la majorité des mem
bres composant la commission. Il faudrait pour 
cela que la commission soit presque au complet ; 
or, on a déjà beaucoup de difficultés à obtenir le 
quorum requis. 

Dans une petite commission de 17 membres, 
par exemple, nous pourrons difficilement trou
ver une majorité de 9 membres. Il faut, à mon 
avis, laisser aux membres présents le soin de 
décider. 

M. le Président. - Alors, le but de l'amen
dement ne sera pas atteint. 

M. Bohy. -- Mais si ! 

M. le Président. - On peut aboutir à cette 
néc~ssité d'avoir au moins la moitié des mem
bres présents. 

La parole est à M. Bohy. 

M. Bohy.- Monsieur le Président, je me per
mets d'insister dans le sens des orateurs précé
dents. 

Ceux qui ont l'expérience de nos commissions 
savent qu'il est souvent difficile, dans l'état 
actuel des choses, de réunir un grand nombre de 
commissaires. 

Quant à indiquer que la commission ne pourra 
se déplacer - et à cet égard, j'appuie l'esprit 
de l'amendement - que sous l'empire d'une 
préoccupation valable et si, pour le décider, il 
faut l'accord de la moitié des membres compo
sant la commission, il suffira de l'opposition d'un 
seul ou de deux dès membres présents pour que 
la majorité requise ne puisse être atteinte. Il 
pourra se faire que la mauvaise humeur ou le 
caprice d'un seul membre fasse obstacle à une 
mesure que la majorité des membres présents 
croira sage. 



114 ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE EUROPÉENNE 

Je me permets d'insister, Monsieur le Prési
dent, pour que vous ne fassier pas obstacle à 
l'interprétation et de l'auteur de l'amendement 
et du rapporteur de la commission. 

M. le Président.- Je n'ai ni le moyen ni l'in
tention d'y faire obstacle. J'ai simplement voulu 
provoquer une précision. 

La parole est à M. Deringer. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le Président, il 
est un moyen d'empêcher qu'au cas où, sur dix
sept membres, trois seraient présents, deux 
d'entre eux décident d'aller se réunir ailleurs : 
c'est l'obligation de motiver la décision. Cette · 
obligation de motiver objectivement une déci
sion devrait avoir pour conséquence qu'aucun 
membre de l'Assemblée parlementaire ne pren
dra une décision de cette sorte, à moins qu'elle 
ne s'impose réellement. 

M. le Président.- L'amendement serait donc 
complété par l'adjonction du mot «présents}} 
après les mots «la majorité de ses membres''· 

Il n'y a pas d'opposition à l'amendement n° 4 
ainsi complété ? ... 

Il est adopté. 

Il n'y a pas d'opposition à l'article 1 bis, modi
fié par l'amendement de MM. Wigny, Deringer 
et Kopf ? ... 

L'article 1 bis, ainsi modifié, est adopté. 

ARTICLE 2 à 22 bis 

M. le Président.- Il n'y a pas d'amendement 
aux articles 2 à 22 bis. 

Il n'y a pas d'opposition à ces articles ? ... 

Ils sont adoptés. 

ARTICLE 23 

M. le Président. - Je donne lecture de l'ar
ticle 23: 

«ARTICLE 23 

Demande d'avis ou consultation des Conseils, 
de la Haute Autorité 

ou des Commissions européennes 

1. Les demandes d'avis ou consultation des 
Conseils sont imprimées, distribuées et ren
voyées à la commission compétente. 

2. L'avjs ou la consultation adopté par l'As
semblée est immédiatement transmis au presi
dent du Conseil requérant. Il est également noti
fié à la Haute Autorité ou à la Commission euro
péenne intéressée. 

3. La même procédure sera applicable dans le 
cas où la Haute Autorité ou les Commissions 
européennes, avant de faire des propositions aux 
Conseils, demanderaient l'avis de l'Assemblée. 
L'avis ou la consultation adopté par l'Assemblée 
dans ces conditions sera transmis à la seule auto·
rité requérante. » 

Sur cet article, la parole est à M. Deringer. 

M. Deringer. - (A) En ce moment, on envi
sage encore un amendement à l'article 23, mais 
cet amendement n'est pas encore formulé. Je 
vous demande la permission de le présenter en
core au cours de cette séance. 

M. le Président.- Ceci concerne l'article dont 
il est fait état dans son intervention par M. le 
président Hallstein? 

M. Deringer.- Oui, Monsieur le Président. 

M. le président. - Vous demandez, par consé
quent, que l'article 23 soit réservé? 

M. Deringer.- Oui, Monsieur le Président. 

M. le Président. - Il n'y a pas d'opposition ? ... 

L'article 23 est réservé. 

ARTICLE 23 bis et 24 

M. le Président. - Je n'ai pas d'amendement 
aux articles 23 bis et 24. 

Il n'y a pas d'opposition à ces articles ? ... 

Les articles 23 bis et 24 sont adoptés. 
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ARTICLE 25 

M. le Président. - Je donne lecture de l'ar
ticle 25 : 

«ARTICLE 25 

Questions de l'Assemblée à la Haute Autorité 
et aux Commissions européennes 

Tout représentant peut déposer une propo
sition de question à adresser par l'Assemblée à 
la Haute Autorité ou à l'une des deux Commis
sions européennes. Cette proposition est impri
mée, distribuée et renvoyée à la Commission 
compétente.» 

A cet article, je suis saisi d'un amendement 
n° 3 présenté par MM. Bohy et van Kauven
bergh et ainsi conçu : 

«Rédiger comme suit la première phrase de 
l'article 25 : 

«Tout représentant peut déposer une propo
sition de question à adresser par l'Assemblée à 
la Haute Autorité, à l'une des deux Commissions 
européennes ou aux Conseils.» 

La parole est à M. le Rapporteur. 

M. van Kauvenbergh, rapporteur. - Il s'agit 
de la rectification matérielle d'une erreur qui 
s'était glissée dans la rédaction définitive du 
texte. 

Cette précision était nécessaire, car nous 
avons modifié l'article 41 du règlement en don
nant à tout représentant le droit de poser des 
questions aux Commissions européennes et aux 
Conseils. Ce droit, qui appartient à tout repré
sentant, doit également appartenir à l'Assem
blée elle-même. 

M. le Président. - Il n'y a pas d'opposition à 
l'amendement? ... 

L'amendement est adopté. 

Il n'y a pas d'opposition à l'article 25, modifié 
par cet amendement? ... 

L'article n° 25, ainsi modifié, est adopté. 

ARTICLE 26 à 37 

M. le Président. - Je n'ai pas reçu d'amende
ment aux articles 26 à 37. 

Il n'y a pas d'opposition à ces articles ? ... 

Les articles 26 à 37 sont adoptés. 

ARTICLE 38 

M. le Président. - Je donne lecture de l'ar
ticle 38 : 

«ARTICLE 38 

Présence dans les commissions 

1. Les réunions de commissions ne sont pas 
publiques à moins que la commission n'en décide 
autrement. 

2. La Haute Autorité, les Commissions euro
péennes et les Conseils de Ministres ainsi que 
toute personne, peuvent par décision spéciale de 
la commission, être invités à assister à une réu
nion ou à y prendre la parole. 

3. Tout membre de la commission peut se 
faire remplacer aux séances par un autre 
membre de l'Assemblée qu'il choisit pour le 
suppléer. Le nom de ce suppléant devra être 
indiqué préalablement au président de la com
mission. 

4. Les suppléants sont admis dans les mêmes 
conditions à sièger dans les sous-commissions. 

5. Sauf décision contraire de la commission, 
les représentants peuvent assister aux réunions 
des commissions dont ils ne font pas partie, 
mais sans pouvoir prendre part à leurs délibéra
tions. 

6. Toutefois, ces représentants peuvent être 
autorisés par la commission à participer à ses 
travaux avec voix consultative. » 

Sur cet article, je suis saisi d'un amendement 
n° 1, présenté par M. Lapie et les membres du 
groupe socialiste, ainsi conçu : 

«Dans l'alinéa 5 de cet article, supprimer les 
mots : 

«Sauf décision contraire de la commission. » 

La parole est à M. Kreyssig pour soutenir cet 
amendement. 
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M. Kreyssig. - (A) Monsieur le Président, le 
groupe socialiste désire apporter une modifica
tion au paragraphe 5 de l'article 38 du projet 
de la commission. 

Ce paragraphe fixe le droit - indiscutable, 
me semble-t-il -· qu'a tout parlementaire et 
tout membre de notre Assemblée parlementaire 
d'assister aux réunions de n'importe quelle com
mission, le règlement financier prévoyant que, 
pour ces réunions, il ne peut prétendre ni à un 
jeton de présence ni à une indemnité de voyage. 
Au paragraphe 5, tel qu'il est actuellement sous 
nos yeux, ce droit qui doit être accordé sans 
restriction à tout parlementaire est considéra
blement limité du fait que la commission peut 
décider d'interdire à un représentant qui n'en 
est pas membre d'assister à une de ses réunions. 
A nos yeux, c'est restreindre tellement le droit 
du parlementaire que nous proposons de sup
primer le passage : « sauf décision contraire de 
la commission». 

Dans les parlements nationaux: il se peut que 
telle ou telle commission estime nécessaire ou 
utile, lorsqu'elle se réunit à huis clos, d'exclure 
des parlementaires qui ne sont pas membres de 
la commission en question. Mais dans le cas de 
l'Assemblée Parlementaire Européenne, nous ne 
pouvons pas imaginer de situation où pareille 
nécessité s'imposerait. J'ajoute que notre propo
sition de suppression ne nuit en aucune façon 
au droit qu'a une commission de déclarer qu'elle 
siégera à huis clos, décision à laquelle tout re
présentant qui désirait y participer à titre per
sonnel devra naturellement se plier. 

C'est pourquoi je prie l'Assemblée d'adopter 
notre amendement n° 1 à l'article 38. 

M. le Président. - La parole est à M. De
ringer. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le Président, 
Mesdames, l\tiessieurs, il ne s'agit pas en l'es
pèce d'une modification essentielle de la pro
sition de notre rapporteur. Je pense néanmoins 
que nous devrions rejeter cet amendement, en 
quoi je suis d'accord avec mes amis politiques. 
En effet, le projet de notre rapporteur prévoit 
simplement que la participation aux réunions 
pourra être limi1tée aux membres titulaires et à 
leurs suppléants officiellement désignés. Il va 
sans dire - et c'est également notre pensée -
qu'aucune commission n'abusera de ce droit. Je 
ne vois donc pas pourquoi il faudrait supprimer 
ces mots. 

M. le Président. - Quel est l'avis de M. le 
Rapporteur? 

M. van Kauvenbergh, rapporteur. - Mon
sieur le Président, après l'interprétation que 
M. Deringer vient de nous donner de ce texte, 
interprétation qui est également la mienne, je 
suis partisan du maintien de notre texte. 

Ce n'est qu'à titre tout à fait exceptionnel que 
la commission décide d'écarter un autre repré
sentant qui ne fait pas partie de la commission. 

M. Je Président. - M. Kreyssig maintient-il 
son amendement ? 

M. Kreyssig. - (A) En présence de cette in
terprétation, qui ne découlait' pas à première 
vue du texte que nous avons sous les yeux, 
nous retirons notre amendement. 

M. le Président. - L'amendement est donc 
retiré. 

Il n'y a pas d'opposition à l'article 38 ? ... 

L'article 38 est adopté. 

ARTICLES 39 et 40 

M. le Président. - Les articles 39 et 40 ne font 
pas l'objet d'amendement. 

Il n'y a pas d'opposition à ces articles? ... 

Les articles 39 et 40 sont adoptés. 

ARTICLE 41 

M. le Président. - Je donne lecture de l'ar
ticle 41 : 

Chapitre IX 

Questions des membres de l'Assemblée 

ARTICLE 41 

« 1. Tout représentant qui désire poser des 
questions à la Haute Autorité, aux Commissions 
européennes ou aux Conseils doit en remettrP 
le texte au président. 
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Le président les communique à l'institution 
questionnée. 

2. Les questions auxquelles Je représentant 
désire une réponse orale sont inscrites sur un 
rôle spécial au fur et à mesure de leur dépôt. 
L'Assemblée peut réserver pendant chaque ses
sion une ou plusieurs séances ou une partie de 
séance à ces questions. Le président donne lec
ture de la question. Un membre de l'institution 
questionnée y répond succinctement. L'auteur de 
la question et le membre de l'institution désigné 
pour lui répondre disposent ensuite seuls de la 
parole. 

3. Les questions auxquelles le représentant 
désire une réponse écrite sont publiées avec la 
réponse au Journal Officiel des Communautés. 

4. Toutes les questions prévues au présent 
chapitre auxquelles il n'aurait pas été répondu 
dans ~n délai d'un mois sont publiées au Jour
nal Officiel des Communautés. » 

A cet artide, je suis saisi d'un amendement 
n° 2 présenté par M. Lapie et les membres du 
groupe socialiste. 

Cet amendement est ainsi conçu: 

«Rédiger comme suit l'alinéa 4 de cet article: 

Toutes les questions prévues au présent cha
pitre auxquelles il n'aurait pas été répondu dans 
un délai d'un mois par la Haute Autorité et les 
CommiiSsions européennes et dans un délai de 
deux mois par les Conseils sont publiées au 
Journal Officiel des Communautés. » 

La parole est à M. Kreyssig pour soutenir cet 
amendement. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, il n'est guère besoin de 
motiver de façon circonstanciée notre amende
ment, d'autant m.oins que le groupe démocrate
chrétien a déjà fait savoir qu'il l'acceptait. 

L'amendement dont il s'agit découle d'une 
considération très simple, très élémentaire: les 
Conseils de Ministres ne se réunissent pas tous 
les jours comme la Haute Autorité et les com
miJSsions et ne peuvent donc pas délibérer rapi
dement. Le délai de quatre semaines prescrit 
pour la réponse aux questions de la Haute Auto
rité et des deux Commissions est donc· manifes
tement trop court. Pour éviter que les Conseils 

des trois Communautés ne soient enbarrassés ou 
ne doivent donner des réponses intérimaires, il 
semble nécessaire de fixer ce délai à huit se
maines. 

M. le Président. -· La parole Pst à M. le Rap
porteur. 

M. van Kauvenbergh, rapporteur. - Mon
sieur le Président, je puis me déclarer d'accord 
sur cet amendement. 

M. le Président. -- Il n'y a pas d'opposition à 
cet amendement ? ... 

Il est adopté. 

Il n'y a pas d'opposittion à l'article 41, modi
fié par l'amendement de M. La pie ? ... 

L'article 41, ainsi amendé, est adopté. 

ARTICLES 42 à 48 

M. le Président.- Je n'ai pas reçu d'amende
ment aux articles 42 à 48 et dernier. 

Il n'y a pas d'opposition à ces articles ? ... 

Les articles 42 à 48 sont adoptés. 

ARTICLES 23 (suite) et 29 

M. le Président. - Nous r0venons à 'l'article 
23 quit avait été réservé et au sujet duquel M. le 
président Hallstein est intervenu tout à l'heure. 

La parole est à M. Deringer. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le Président, 
une proposition qui tient compte de la sugges
tion de M. Hallstein a déjà été faite. Elle n'a 
toutefois pas encore été discutée avec tous les 
intéressés. C'est pourquoi je vous demande 
d'ajourner à cet après-midi le vote de cet article. 

M. le Président. - Quel est l'avis de M. le 
Rapporteur? 

M. van Kauvenbergh, rapporteur. - Je suis 
d'accord avec M. Deringer pour procéder à une 
nouvelle rédaction de l'article à la lumière du 
texte. Cependant, un autre point avait été sou-
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levé par M. Hallstein à propos du paragraphe 4 
de l'article 29. 

M. le Président. - Cet article n'a pas été 
réservé. 

M. van Kauvenbergh, rapporteur. - Non, 
Monsieur le Président, mais une explication est 
tout de même nécessaire. 

M. Hallstein a posé la question de savoir si 
les membres du Conseil pourraient demander la 
parole à tout moment et il a donné lecture du 
texte allemand qui comprend le mot « jeder
zeit ». Or, l'équivalent de ce mot ne se trouve 
pas dans le texte français et notre règlement 
n'est que la copie du texte français. Il est pour
tant évident que si les membres du Conseil peu
vent obtenir la parole chaque fois qu'ils la de
mandent, ils l'obtiennent à tout moment. 

Il n'est donc pas nécessaire d'ajouter le mot 
« jederzeit » ; c'est la logique même. 

M. le Président. - Il faut cependant que les 
textes concordent. 

La parole est à M. Bohy. 

M. Bohy.- Monsieur le Président, cette situa
tion n'est pas notre fait, elle provi1ent de la dis
cordance même existant entre les différents tex
tes du Traité. Le texte aUemand comprend, dans 
sa traduction, le mot « jederzeit » dont l'équiva
lent ne se trouve pas dans le texte français du 
Traité. Dans notre projet de règlement, nous 
avons repris le texte français de l'article 140 du 
Traité. 

M. le Président. - Nous pourrions suspendre 
la séance pendant quelques minutes afin de nou':i 
mettre d'accord sur le texte définitif des arti
cles 23 et 29. 

M. Bohy.- Monsieur le Président, cette ques
tion peut être résolue tout de suite. Nous avons, 
pour notre règlement, repris le texte français 
du Traité. Si, dans la traduction allemande du 
Traité, figure un mot de plus, nous n'en porton<:J 
pas la responsabiHté. Maintenant, si l'on désire 
ajouter la traduction du mot « jederzeit » dans 
le texte français, cela ne nous gêne pas. Mais 
Monsieur le Rapporteur a parfaitement raison. Il 
est évident que si les membres du Conseil ont 
le droit de demander ~la parole et si celle-ci leur 

est accordée, le mot « jederzeit » n'ajoute pas 
grand'chose à l'esprit du texte qui nous est 
présenté. 

Je comprends toutefois que M. le président 
Hallstein ait demandé que des précisions soient 
données oralement, à l'occasion de ce débat. 

M. le Président. - Il convient que la traduc
tion soit conforme au texte du Traité, mais cela 
suppose une déd.sion de l'Assemblée. 

M. Bohy.- Je suis tout à fait d'accord. 

M. le Président. -La parole est à M. Kreys
sig. 

M. Kr('yssig. - (A) Monsieur le Président, 
j'appuie votre proposition. Sous ce rapport, 
nous avons fait nos expériences ; en effet, il y a 
quelques années, nous avons dû introduire dans 
une résoluUon allemande une formule emprun
tée au Traité et qui ne correspondait pas au 
texte français. 

Je constate que les nouveaux Traités ont force 
de loi dans les quatre langues. Quant au Traité 
de la C.E.C.A., seul le texte français faisait foi 
et nous avons dû nous y adapter. 

C'est pourquoi je propose de reprendre dans 
le texte allemand du règlement le texte même 
de la version allemande du Traité, le texte fran
çais demeurant tel qu'il est. 

J'espère que nos collègues néerlandai1s et ita
liens ne seront pas obligés de procéder à des 
modifications en raison de leurs textes, qui font 
foi. Au cas où des changements devraient être 
faits, il faudrait y procéder de telle sorte que 
le règlement corresponde, dans les quatre lan
gues, aux textes des Traités. 

M. le Président. - La parole est à M. De
ringer. 

M. Deringer. - (A) Je me JOins aux déclara
tions de M. Kreyssig et j'appuie pour les mêmes 
raisons, Monsieur le Président, la proposition 
que vous avez faite. 

NI. le Président. - N eus aJlons prendre une 
décision sur ce point. Le sens de la proposiltion 
faite est d'introduire dans la traduction alle
mande le texte original du Traité et, dans ce'S 
conditions, l'article 29 demeurerait adopté. 
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Il n'y a pas d'opposition? ... 

Il en est ainsi décidé. 

Seul l'article 23 est réservé et nous repren
drons cet article après la proclamation du résul
tat du scrutin dont le dépouillement se poursuit 
actuellement. 

La séance est suspendue en attendant la fin de 
ce dépouillement. 

(La séance, suspendue à 12 h 05, est reprise à 
13 h 30.) 

M. le Président. - La séance est reprise. 

8. - Siège des institutions européennes (suite) 

M. le Président. - Voici le résultat du dé
pouillement du premier tour de scrutiiil concer
nant le choix du siège des institutions euro
péennes. 

Nombre de votants ....... . 
Bulletins blancs ou nul~ ... . 
Suffrages exprimés 

127 
0 

127 

Ont obtenu la première préférence, 
à-dire le chiffre 5 : 

Bruxelles .. 
Strasbourg ................. . 
J.\ililan ..................... . 
Paris ..................... . 
Luxembourg . . . ............ . 
Nice ................... . 
Turin .. 
Stresa .. 
Monza ..................... . 
Oise ....................... . 

41 
34 
30 

9 
5 
4 
2 
1 
1 
0 

Ont obtenu la deuxième préférence, 
à-dire le chiffre 4 : 

Nice ....................... . 
Paris ..................... . 
Monza ..................... . 
Luxembourg . . . ............ . 
Strasbourg . . . .............. . 
Milan ..................... . 
Bruxelles ................. . 
Oise ....................... . 
Stresa . 
Turin .................... · .. 

37 
21 
16 
16 
12 
8 
6 
6 
3 
2 

c'est-

c'est-

Ont obtenu la troisième préférence, c'est-
à-dire le chiffre 3 : 

Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . 22 
Turin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 
Stresa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 
Nice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 
Paris . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 
Strasbourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 
Bruxelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 
lVIilan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 
Monza. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 
Oise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

Ont obtenu la quatrième préférence, avec lE' 
chiffre 2 : 

Stresa 
Turin . 
Milan . 
Nice ....................... . 
Luxembourg . . . ............ . 
Oise ....................... . 
Paris ..................... . 
Strasbourg . . . .............. . 
Monza ..................... . 
Bruxelles ................. . 

22 
19 
17 
16 
14 
12 

9 
7 
7 
4 

Ont obtenu la cinquième préférence, avec le 
chiffre 1 : 

Stresa 
Luxembourg . . . ............ . 

23 
22 
19 
14 
13 
12 
11 

Monza ..................... . 
Oise ....................... . 
Milan ..................... . 
Nice ....................... . 
Turin ..................... . 
Strasbourg . . . .............. . 6 

4 
3 

Paris ..................... . 
Bruxelles ................. . 

Le nombre des points obtenus s'établit en 
conséquence comme suit : 

Strasbourg .. 
Bruxelles .. 
Nice ............... . 
Milan ............. . 
Luxembourg ....... . 
Paris ............... . 
Stresa ............. . 
Turin ............. . 
Monza ............. . 
Oise ............... . 

271 points 
270 » 
257 » 
253 » 

205 » 
190 » 
138 » 

124 » 
120 » 

77 » 

Les bulletins servant au deuxièm,e tour de 
scrutin ne comporteront donc que les lieux ci-
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après: Strasbourg, Bruxelles, Nice, Milan, Lu
xembourg. 

9. - Motion d'ordre 

M. le Président.- Il reste à régler définitive
ment l'heure à 1?-quelle aura lieu le deuxième 
tour de scrutin concernant le choix du siège des 
institutions européennes. 

Il y a un instant, l'Assemblée a décidé que ce 
vote aurait lieu à partir de 16 heures 30. Mais 
un certain nombre de nos collègues, surtout 
belges, m'ont demandé s'il ne serait pas possib k 
de voter immédiatement. 

Afin de concilier les deux tendances, je pro
pose à l'Assemblée de procéder comme suit: 

Un premier appel nominal pour le deuxième 
tour de scrutin aurait lieu immédiatement, puis 
la séance serait suspendue et les urnes conser
vées closes ; 

A 16 heures 30, il serait procédé à un réappel 
à l'issue duquel aurait lieu le dépouillement. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Il en est ainsi décidé. 

10. - Siège des institutions européennes (suite) 

M. le Président. - Nous allons donc commen
cer maintenant le deuxième tour de scrutin 
concernant le choix du siège des institutions 
européennes. 

Je rappelle que chaque représentant doit ins
crire devant trois des cinq lieux imprimés sur 
les bulletins un numéro de préférence de 3 à 1. 

Seront considérés comme nuls les suffrages 
exprimés par une enveloppe contenant plus d'un 
bulletin ou contenant un bulletin ne comportant 
pas uniquement la totalité des préférences nu
mérotées de 3 à 1. 

L'appel nominal va commencer par le nom 
du représentant déjà tiré au sort : M. Storch. 

Le scrutin est ouvert. 

(Il est procédé à l'appel nominal.) 

M. le Président.- L'appel nominal est termi
né. Je rappelle qu'il sera procédé à un réappel 
à 16 h 30. 

Je propose à l'Assemblée de continuer la dis
cussion du règlement cet après-midi, si possible 
avant la communication de M. Armand. 

(Assentiment.) 

La séance est suspendue. 

(La séance, s·uspendue à 13 h. 50, est reprise à 
16 h 35.) 

1\'I. le Président. - La séance est reprise. 

Il va être procédé à l'appel nominal des re
présentants qui n'ont pas encore participé au 
deuxième tour de scrutin concernant le choix 
du siège des institutions européennes. 

(Il est procédé à l'appel nominal.) 

M. le Président. - Le réappel est terminé. 

Personne ne demande plus à voter? ... 

Le scrutin est clos. 

Je prie MM. Deringer, Oesterle, Blaisse et 
Birkelbach de bien vouloir se rendre au loc!ll 
B. 3 pour procéder au dépouillement du 
deuxième tour de scrutin. 

L'Assemblée voudra sans doute, comme ce 
matin, poursuivre ses travaux pendant le dé
pouillement du scrutin. Elle a, en effet, à con
clure sur le rapport concernant le règlement. 

(Assentiment.) 

Il. - Règlement de l'Assemblée Parlementaire 
Européenne (suite) 

M. le Président. - Nous reprenons donc la 
discussiton du rapport de M. van Kauvenbergh 
sur le règlement. 

ARTICLE 23 (suite) 

M. le Président. - Le seul article réservé est 
rarticle 23. 
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J'ai reçu à son sujet un amendement n° 5, de 
MM. Wigny, Deringer et Scheel. 

Cet amendement est ainsi conçu: 

«Rédiger l'article 23 comme suit: 

« 1. Les demandes d'avis ou consultations des 
Conseils, de la Haute Autorité ou des Commis
sions européennes, sont imprimées, distribuées 
et renvoyées à la commission compétente. 

« 2. L'avis ou la consultation adoptée par l'As
semblée est immédiatement transmis au prési
dent de l'institution requérante. Si la demande 
émane du président du Conseil, l'avis ou la 
consultation est également notifié à la Haute 
Autorité ou à la Commission européenne inté
ressée.» 

La parole est à M. Deringer. 

M. Deringer. - (A) lVIonsieur le Président, 
Mesdames, l\1essieurs, après l'exposé que le pré
sident Hallstein a fait ce matin, je peux me 
borner à motiver brièvement l'amendement dont 
nous sommes saisis. 

Ayant pris part aux travaux de la commission 
du règlement en ma qualité de membre de celle
ci, je connais les motifs pour lesquels la formule 
actuelle a été choisie. Je suppose que M. le Rap
porteur en dira quelques mots. 

D'autre part, chaque fois que dans le règle
ment il est question des rapports de l'Assemblée 
parlementaire avec les autres institutions des 
Communautés, nous nommons d'un seul coup la 
Haute Autorité, les deux Commissions et le 
Conseil. 

C'est pourquoi nous créerions peut-être une 
ambiguïté en ne le faisant pas dans cet article. 
Des juristes subtils pourraient en déduire des 
différences d'ordre juridique; psychologique
ment, il se produirait pour le moins une fausse 
impression. C'est pourquoi je propose qu'on 
nomme, ici encore, tout à la fois la Haute 
Autorité, les deux Commissions et le Conseil et 
nous vous prions d'accepter l'article dans le 
texte nouveau qui vous a été soumis par écrit. 

M. le Président. - La parole est à M. le Rap
porteur. 

M. van Kauvenbergh, rapporteur.- Monsieur 
le Président, la commission avait rédigé le para
graphe 3 de l'article 23 de façon à marquer la 
différence entre les avis et consult.ations de
mandés par les Conseils d'une part - ils sont 
obligatoires, étant prévus dans les Traités de 
base- et, d'autre part, les avis et consultations 
qu'en vertu des principes parlementaires votre 
commission souhaitait que les Commissions eu
ropéennes lui adressent avant toute proposition 
aux Conseils. 

L'amendement actuellement présenté ne dé
roge pas à cette discrimination. Au contraire, il 
ajoute à la concision rédactionnelle de l'article 
amendé. Je :pe puis donc que recommander son 
adoption à l'Assemblée. 

M. le Président. - Il n'y a pas d'opposition à 
l'amendement n° 5 de MM. vVigny, Deringer et 
Scheel? ... 

Il est adopté. 

L'amendement n° 5, étant adopté, devient le 
nouveau texte de l'article 23. 

Je vais maintenant mettre aux voix l'ensemble 
de ]a proposition de résolution. 

Voici le t.exte de cette proposition de résolu
tion tel qu'il résulte des décisions prises par 
l'Assemblée sur les articles et les amendements. 

RÉSOLUTION 
relative au règlement de l'Assemblée 

Parlementaire Européenne. 

«L'Assemblée Parlementaire Européenne, 

- vu ]es articles 25 du Traité instituant la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier, 142 du Traité instituant la Communauté 
Economique Européenne et 112 du Traité insti
tuant la Communauté Européenne de l'Energie 
Atomique; 

- vu le rapport de sa commiSswn du règle
ment, des questions juridiques, des pétitions et 
des immunités (doc. n° 17) ; 

- arrête son règlement dans le texte suivant: 
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RÈGLEMENT DE L'ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE EUROPÉENNE 

CHAPITRE PRKMIER 

SESSIONS DE L'ASSEMBLÉE 

Article premier 

SESSION 

1. L'Assemblée tient une session annuelle. 

2. EHe se réunit de plein droit le deuxième mardi 
de mai et le troisième mardi d'octobre et décide sou
verainement de la durée des interruptions de session. 

3. Elle doit être convoquée extraordinairement 
par son président, sur demande de ILa majorité de ses 
membres ou sur demande de la Haut·e Autorité, de 
l'une des Commissions européennes ou de l'un des 
Conseils. 

Article 1 bis 

LIEU DES RÉUNIONS 

1. L'Assemblée tient ses sessions plénières et ses 
réunions de commissions au lieu où son siège a été 
fixé dans les conditions prévues aux Traités. 

2. Toutefois, à titre exceptionnel et par réso~ution 
adoptée à la majorité des membres la composant, 
l'Assemblée peut décider de tenir une ou plusieurs 
s·essions plénières hors du siège de l'institution. 

3. Chaque commission peut également, et moyen
nant une résolution motivée, adoptée par la majorité 
de ses membres présents et communiquée immédiate
ment au président de l' Ass•emblée Parlementaire 
Européenne, tenir une ou plusieurs réunions hors du
dit siège. 

CHAPITRE II 

VÉRIFICATION DES POUVOIRS 
ET ÉLECTION DU BUREAU 

Arf1~cle 2 

PRÉSIDENCE DU DOYEN D'AGE 

1. Au début de la premièr.e session ouverte après 
le 31 décembre de chaque année, le plus âgé des re
présentants prés·ents remplit les fonctions de prési
dent jusqu'à la proclamation du président. 

2. Aucun débat, dont •l'objet est étranger à l'élec
tion du président, à la constitution de la commission 
de vérification des pouvoirs ou au rapport de cette 
dernière, ne peut avoir lieu sous la présidence du 
doyen d'âge. 

Article 3 

VÉRIFICATION DES POUVOIRS 

1. Au début de la première session ouverte a~rès 
le 31 décembre de chaque année, une com.mission 
composée de dix représentants, tirés au sort, est char
gée d'examiner les pouvoirs des représentants et de 
faire immédiatement rapport à l' Ass·emblée. 

2. La Commission ·examine les réCilamations et 
apprécie la régularité des nominations et leur confor
mité aux stipulations des Traités. 

3 Lorsqu'une vérification de pouvoirs doit avoir 
lieu au début d'une session autre que coe1lle visée au 
paragraphe 1, l'Assemblée peut statuer sur proposi
tion de. son bureau, sans. rapport de 11a commission 
de vérification des ~ouvoirs. 

4 En cas de contestation, le dossier est renvoyé 
à l'examen de la commission de vérification des pou
voirs éventuellement complétée par tirage au sort. 

5. Tout représentant dont les pouvoirs n'ont pas 
encore été vérifiés, siège provisoirement à l'Assem
blée ou dans ses commissions avec l'es mêmes droits 
que les autres membres de l'A·ssemblée. 

Article 4 

FIN DU MANDAT DES REPRÉSENTANTS 

1. Le mandat des représentants prend fin, soit à 
l'expiration du mandat qui ·leur a été conféré confor
mément aux dispositions des Traités, soit par décès, 
démission, invalidation par l'Assemblée ou perte du 
mandat parlementaire national. 

2. Dans ce dernier cas, et pour autant que le man
dat primitivement conféré ne soit pas venu à ex,pi
ration, 'Le représentant peut rester •en fonction jus
qu'à la désignation de son remplaçant. 

Article 5 

BUREAU DE L'ASSEMBLÉE 

1. Le bur.eau de l'Assemblée se compose d'un pré-
sident et de huit vice-présidents. 

2. Il est procédé à l'élection du bureau après que 
les pouvoirs de :Ja majorité des représentants ont été 
vérifiés. 

3. Dans les délibérations dÙ bureau, en cas d'éga-
lité des voix, la voix du président est prépondérante. 

Article 6 

ÉLECTION DU BUREAU 

1. Au début de la première session ouverte après 
k 31 décembre de chaque année, le président ·et ~es 
vice-:présidents sont élus au scrutin secret ; quatre 
scrutateurs tirés au sort sont chargés du dépouille
ment des scrutins. 

2. Il est d'abord procédé à l'élection du président. 
Les candidatures doivent être, avant chacun des 
tours de scrutin, prés•entées au doyen d'âge qui en 
donne connaissance à l'Assemblée. Si, après trois 
tours de scrutin, aucun candidat ne recueille la ma
jorité absolue des suffrages exprimés, peuvent être 
seuls candidats, au quatrième tour, les deux repré
sentants qui ont obtenu, au troisième, iJJe plus grand 
nombre de voix ; en cas d'égalité des voix, le candi
dat le plus âgé est proclamé élu. 
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3. Dès que le président est élu, le doyen d'âge lui 
cède le fauteuil. 

4. Il ·est procédé ensuite à l'élection des huit vice
présidents sur un même bul1l.etin. Sont élus au pre
mier tour ·c·eux qui obtiennent la majorité absolue des 
suffrages exprimés. Si le nombre des candidats élus 
est inférieur au nombre des sièges à pourvoir, il est 
procédé à un deuxième tour de serutin, dans les mê
mes conditions, pour les candidats non encore élus. 
Si un troisième tour de scrutin est nécessaire l'élec
tion est acquis-e à la majorité relative pour le~ sièges 
qui resteront à pourvoir et, en cas d'égalité des voix, 
}es candidats les plus âgés sont proclamés élus. 

5. L'ordre de préséance des vice-présidents est 
déterminé par l'ordre suivant lequel ils ont été élus 
et, en cas d'égalité, par l'âge. 

6. Si le président ou un vice-président doit être 
remplacé, il est procédé à l'élection du remplaçant 
conformément aux dispositions ci-dessus. 

7. Lorsque la vacance se produit au cours d'une 
interses•sion ou pendant une interruption de session, 
il est procédé de 11a manière suivante, en attendant 
l'él-eetion prévue à l'alinéa précédent : 

8. Le groupe auque] appartient le membr.e dont 
le siège est devenu vacant procède à la désignation 
d'un candidat. destiné à devenir membre ad interim 
du bureau. 

9. Oette candidature est soumise à la ratification 
du Comité des présidents. 

10. Le membre ad interim du bureau y siège avec 
les mêmes droits qu'un vice-président. 

11. Si le siège devenu vacant est celui du prési
dent, l-e premier vice-président exeree I.es fonctions 
du président. 

12. Ne peuvent être membres du bureau, les mem
bres de '1' Assemblée qui feraient partie d'un gouver
nement national. 

CHAPITRE III 

PRÉSIDENCE, 
DISCIPLINE ET POLICE INTÉRIEURE 

Article 7 

PRÉSIDENT 

1. Le président ouvre, suspend et lève Ies séan
ces. Il dirige les travaux de l'Assemblée, assure l'ob
servation du règlement, maintient l'ordre donne la 
parole, déclare les discussions closes, met les ques
tions aux voix ·et prodame les résultats des votes. 
Il adresse aux commissions les communications qui 
sont de leur ressort. 

2. Le président ne peut prendre la parole dans un 
débat que pour présenter l'état de la question et y 
ramener ; s'il veut discut•e,r, :LI quitte l•e fauteuil et ne 
peut le reprendre qu'après. que la discussion sur la 
question est terminée. 

Article 8 

VICE-PRÉSIDENTS 

Le président, en cas d'abs•ence, d'empêchement 
ou s'i•l a pris la parollte conformément à l'article 7 
~ 2, ci-dessus, est remplacé par un des vice-prési~ 
dents, conformément à l'artide 6, § 5, ci-dessus. 

Article 9 

DISCIPLINE 

1. Le président rappelle à l'ordre tout représen-
tant qui trouble la séance. 

2. En cas de récidive, le président le rappelle de 
nouveau à l'ordre avec inscription au procès-verbal. 

3. En cas de nouvelle récidive, le président peut 
l'exclure de la salle pour l'e reste de la séance. 

4. Dans les cas les plus graves, ~e président peut 
proposer à l'Assemblée de prononcer la censure qui 
comporte de droit .J'exclusion immédiate de 1a salle 
et l'interdiction d'y reparaître pendant un délai de 
deux à cinq jours. Le représentant contre qui cette 
mesure disciplinaire est demandée a le droit d'être 
entendu. 

5. La censure est prononcée par assis et levé et 
sans débat. 

Article 10 

POLICE DE LA SALLE DES SÉANCES ET DES TRIBUNES 

1. A l'exclusion des représentants, des membres 
de la Haute Autorité, des Commissions européennes 
et des Conseils, du secrétaire général de l'Assemblée, 
des membres du personnel appelés à y faire leur ser
vice, des experts ou des fonctionnaires des Commu
nautés prévus à l'article 29, § 4, du règl-ement, nul ne 
peut pénétrer dans la salle des séances. 

2. Seules, lies personnes portant une carte régu
lièrement délivrée à cet effoet par le président ou le 
secrétaire général de Il' Assemblée sont admises dans 
les tribunes. 

3. Le public admis dans les tribunes se tient assis 
et en sHence. Toute personne donnant des marques 
d'approbation ou de désapprobation est expulsée sur 
le champ par les huissiers. 

CHAPITRE IV 

COMITÉ DES PRÉSIDENTS 
ORDRE DU JOUR DES SESSIONS - URGENCE 

Article 11 

COMITÉ DES PRÉSIDENTS 

Le Comité des présidents comprend le prési
dent de l' Ass:emblée, président du Comité, les vice
p,résidents, les présidents des commissions et les pré
sidents des groupes politiques. En cas d'absence ou 
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d'empêchement, le président est rem:pllacé par un des 
vice-présidents de l'Assemblée, conformément à l'ar
ticle 6, § 5, ci-dessus, et les présidents des commis
sions par un des vice-présidents de ces commissions. 
La Haute Autorité, les emissions européennes et 
les Conseils peuvent être invités par le président à 
assister aux réunions. 

Article 12 

ÉTABLISSEMENT DE L'ORDRE DU JOUR 

1. Le Comité des présidents est convoqué par le 
président de l'Assemblée au début de chaque session 
et chaque fois qu'il l'estime nécessaire, en vue d'exa
miner l'ordre de ses travaux et d'étabUr un projet 
d'ordre du jour des séances. 

2. Le président soumet les propositions du Comi
té des présidents à l'approbation de l'Assemblée qui 
peut .Jes modifier. 

3. Avant de lever la séanc-e, le président fait part 
à l'Assemblée de la date, de l'heure et de l'ordre du 
jour de la séance suivante. 

Article 13 

DISTRIBUTION DES RAPPORTS 

Sauf le cas d'urgence prévu à !l'article 14 ci
après, un-e discussion ne peut s'ouvrir que sur un rap
port distribué depuis 24 heures au moins. 

Article 14 

URGENCE 

1. L'urgence d'une discussion peut être proposée 
à l'Assemblée par le président, par dix représentants, 
par la Haute Autorité, les Commissions .européennes 
ou l'es Conseils. 

2. Elle est de droit si elle est demandée par écrit 
par le tiers des membres composant l'Assemblée. 

3. L'urgence confère une priorité absolue d'inscrip
tion à !l'ordre du jour. 

4. Lorsque l'urgence est décidée par l'Assemblée, 
la discussion peut a voir Ueu sans rapport ou sur sim
ple rapport oral de la Commission intéressée. 

CHAPITRE V 

EMPLOI DES LANGUES 
ET PUBLICIT:it DES TRAVAUX 

Article 15 

LANGUES OFFICIELLES ET TRADUCTION 

1. Les langues officielles de l'Assemblée sont : 
l'aUemand, il:e français, l'italien et le néerlandais. 

2. Tous les documents de l'Assemblée doivent être 
rédigés dans ces langues officielles. 

Article 16 

INTERPRÉTATION AU COURS DES SÉANCES 
DE L'ASSEMBLÉE 

Les discours et interventions prononcés dans 
une des langues officielles sont int,erprétés simultané
ment dans chacune des autres langues officielles et 
dans toute autre langue que le bureau estime néces
saire. 

Article 17 

INTERPRÉTATION AU COURS DES RÉUNIONS 

DES COMMISSIONS 

Si, en commission, l'interprétation est néces
saire, eUe a lieu dans chacune des langues officielles, 
à moins de renonciation d'un commun accord à l'une 
ou plusieurs de ces langues. 

Article 18 

PUBLICITÉ DES DÉBATS 

Les débats de l'Assemblée sont publics, à moins 
que c·elle-ci n'en décide autrement. 

Article 19 

PROCÈS-VERBAL 

1. Le :procès-verbal de chaque séance, contenant 
1-es décisions de l'Assemblée et les noms des orateurs, 
€st distribué une demi-heure au moins avant l'ouver
ture de la séance suivante. 

2. Au début de chaque séance, le président sou
met à l'Assemblée le procès-verbal de la séanc-e pré
cédente ; le procès-verbal de la dernière séance d'une 
session ou partie de session est soumis à l'approba
tion de l'Assemblée avant que cette session ne soit 
close ou interrompue. 

A défaut de réclamation, H est déclaré adopté. 

3. Si le procès-verbal est contesté, l'Assemblée 
statue, le cas échéant, sur la prise en considération 
des modifications demandées. 

4. Le procès-v.erbal •e,st imprimé, revêtu de la 
signature du président et du secrétaire général de 
l'Assemblée et conservé aux archives de l'Assemblée. 
Il doit être publié au Journa1 Officiel des Commu
nautés dans un délai d'un mois. 

Article 20 

COMPTE RENDU ANALYTIQUE 

Un compte rendu analytique des débats est, 
pour chaque séance, rédigé et distribué dans les lan
gues officielles. 
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Article 21 

COMPTE RENDU IN EXTENSO 

1. Un compte rendu in extenso des débats est, 
pour chaque séance, rédigé dans les langues offi
cielles. 

2. Les orateurs sont tenus de renvoyer la sténo
graphie de ~eurs discours au secrétariat, au plus tard 
le ~endemain du jour où .elle <leur a été communiquée. 

3. Le compte rendu in extenso est publié en an
ne~e au Journal Officiel des Commrmautés. 

CHAPITRE VI 

TENUE DES SÉANCES 
ET RÉGLEMENTATION DES TRAVAUX 

Article 22 

RAPPORT GÉNERAL DE LA HAUTE AUTORITÉ 
ET DES COMMISSIONS EUROPÉENNES 

1. Le rapport général sur l'activité de la Com
munauté Européenne du Charbon et de l'Acier et sur 
ses dépenses administratives ainsi que les rapports 
généraux sur l'activité de la Communauté Economi
que Européenne •et de la Communauté Européenne de 
l'Energie Atomique sont, dès leur publication, impri
més et distribués. · 

2. Leurs différentes parties sont transmises, pour 
examen, aux commissions compétentes. 

Article 22 bis 

MOTION DE CENSURE 

1. Tout représentant rpeut dépos·er entre les mains 
du président de l'Assemblée rme motion de censure 
visant la Haute Autorité ou les Commissions euro
péennes. 

2. La motion de censure doit être présentée par 
écrit, porter la mention « motion de censure » et être 
motivée. Elle .est imprimée et distribuée dans les lan
gues officielles. Elle est notifiée. à la Haute Autorité 
ou aux Commissions européennes à qui elle s'adresse. 

3. La motion de censure visant la Haute Autorité. 
n'est recevable que sur le rapport de celle-ci. 

4. Le président en annonce le dépôt dès qu'il la 
reçoit si l'Assemblée est rérmie, ou au début de la 
première séance utile. Le débat sur la motion de cen
sure ne peut être ouvert que vingt-quatre heures au 
moins après l'annonce de son dépôt. Le vote sur la 
motion de censure ne peut avoir lieu que trois jours 
francs au moins après c·ette annonc·e. Il a lieu au 
scrutin :publi.c par appel nominal. 

5. Si la motion de censure est adoptée à la majo
rité des deux tiers des suffrages exprimés et à la ma
jorité des membres composant l'Assemblée, notifica
tion de c.e vote est faite au président de la Haute 

Autorité ou des Commissions européennes auquel elle 
s'adresse. 

6. Si la majorité requise n'est pas atteinte, l'As-
semblée poursuit ses travaux. 

Article 23 

DEMANDE D'AVIS OU CONSULTATION DES CONSEILS, 
DE LA HAUTE AUTORITÉ OU DES COMMISSIONS 

EUROPÉENNES 

1. Les demandes d'avis ou consultations des 
Cons·eils, de la Haute. Autorité ou des Commissions 
européennes, sont imprimées, distribuées et renvoyées 
à la commission compétente. 

2. L'avis ou la consultation adopté par l' Assem
blée est immédiatement transmis au président de 
l'institution requérante. Si la demande émane du pré
sident du Conseil, :J:'avis ou la consultation est égale
ment notifié à la Haute Autorité ou à la Commission 
européenne intéressée. 

Article 23 bis 

DISCUSSION DU BUDGET 

1. Le rapport annuel prés.enté par la Haute Au
torité et plus spécialement les documents relatifs aux 
dépenses et aux ressources de la Communauté qui y 
sont annexés, servent de base à la discussion budgé
taire concernant c·ette Communauté. 

2. Les projets de budget de la Communauté Eco
nomique européenne et de la Commrmauté Euro
péenne de l'Energie Atomique sont imprimés, distri
bués et renvoyés à la commission compétente sur le 
rapport de laquelle 1' Ass•emblée .est appelée à se pro
noncer. 

Article 24 

MODIFICATIONS AUX MODALITÉS D'APPLICATION 
DU TRAITÉ DE LA C.E.C.A. 

1. Les propositions de modifications établies par 
la Haute Autorité et le Conseil, à ,l'ex.piration du délai 
prévu par le troisième alinéa de l'article 95 du Traité 
C.E.C.A., sont imprimées en même temps que l'avis 
de conformité donné sur ces text·es par la Cour de 
Justice. Ces documents sont distribués et renvoyés à 
la commission compétente. Le rapport de la commis
sion ne peut conclure qu'à l'adoption ou au rejet de 
l'ensembloe de la proposition de modification. 

2. Aucun amendement n'est recevable ·et le vote 
par division n'est pas admis. L'ensemble de la propo
sition de modification ne peut être adopté qu'à la 
majorité des trois quarts des voix e~primées et à la 
majorité des deux tiers des membres composant l'As
semblée. 

3. Tout membre de r:J.' Assemblée peut déposer une 
proposition de résolution tendant à proposer à la 
Haute Autorité et au Conseil des modifications au 
Traité dans le cadre de l'article 95 du Traité C.E.C.A. 
Ces propositions de résolution sont imprimées, distri-
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buées et renvoyées à la commission compétente. 
Elles ne peuvent être adoptées par l' Ass.emblée qu'à 
la majorité des membres la composant. 

Article 25 

QUESTIONS DE L'ASSEMBLÉE A LA HAUTE AUTORITÉ 
AUX COMMISSIONS EUROPÉENNES OU AUX CONSEILS 

Tout représentant peut déposer une proposi
tion de question à adresser par l'Assemblée à la 
Haut·e Autorité, à l'une des deux Commissions euro
péennes ou aux Conseils. Cette proposition est impri
mée, distribuée et renvoyée à la commission compé-· 
tente. 

Article 26 

RÉSOLUTION DE L'ASSEMBLÉE A L'ADRESSE 
DE LA HAUTE AUTORITÉ, 

DES COMMISSIONS EUROPÉENNES OU DES CONSEILS 

Tout représentant peut déposer une proposi
tion de résolution à l'adresse de la Haute Autorité, 
des Commissions européennes ou des Conseils. Cette 
proposition est imprimée, distribuée et renvoyée à la 
commission compétente. 

Article 27 

ORDRE DES D'ÉBATS 

1. La discussion porte sur le rapport de la com
mission saisie. Le dispositif seul est soumis au vote 
de l'Assemblée. 

2. Lorsque la discussion généra:l,e ·et l'examen des 
textes sont terminés, il ne peut être produit avant le 
vote sur l'ensemble que des explications de vote. 

Article 28 

AMENDEMENTS 

1. Tout représentant peut présenter et développer 
des amendements. 

2. Les amendements doivent avoir trait au texte 
qu'tls visent à modifier. Ils doivent être présentés par 
écrit. Le président ·est juge de leur recevabilité. Sauf 
décision contraire de l'Assemblée, ils ne peuvent être 
mis aux voix que s'ils sont imprimés et distribués 
dans les Langues officielles. 

3. Les amendements ont la priorité sur le texte 
auquel ils s'appliquent et sont mis aux voix avant ce 
dernier. 

4. Si deux ou plusieurs amendements qui s'ex
oluent mutuellement s'appliquent au même paragra
phe, c,e,lui qui s'écavte le plus du texte de la commis
sion a la priorité et doit être mis aux voix le pre
mier. Son adoption entraîne le rej'et des autres amen
dements ; s'il est rejeté, l'amendement qui se trouve 
avoir alors la priorité est mis aux voix et ainsi de 
suite pour chacun des amendements suivants. En cas 
de doute sur la priorité, lie président décide. 

5. Le renvoi à la commission peut toujours être 
demandé. II est de droit s'il est demandé par la com
mission. Le renvoi d'un amendement n'interrompt pas 
nécessairement la discussion. L'Assemblée peut im
partir à la commission un délai dans lequel elle devra 
présenter ses conclusions sur les amendements ren
voyés. 

Article 29 

DROIT A LA PAR OLE 

L Aucun représentant ne peut prendre la parole 
s'il n'y est invité par le président. L'orateur parl·e de 
sa place et s'adresse au président ; le président peut 
l'inviter à monter à la tribune. 

2. Les représentants qui demandent la parole 
sont inscrits suivant l'ordre de 1eur demande. Nul ne 
peut obtenir la parole plus de deux fois sur le même 
sujet, sauf autorisation du président. Tout·efois, le 
président et le rapport•eur des commissions intéres
sées sont entendus sur leur demande. 

Sur proposition du président, l'Assemblée peut 
décider de limit·er le temps de parole. 

3. Un orateur ne peut être interrompu. Toutefois, 
il peut, avec l'autorisation du président, interrompre 
son exposé pour permettre à un autre représentant 
de lui poser une question sur un point particulier de 
son discours. 

4. La Haute Autorité, les Commissions euro
péennes et les Conseils sont entendus sur leur de
mande. Ils peuvent se faire assister d'experts ou de 
fonctionnaires des Communautés qui n'ont pas le 
droit de parole. 

5_ Sous réserve des dispositions du troisième ali
néa, la parole est accordée immédiatement à l'orateur 
qui la demande pour un rappel au règlement. Le pré
sident peut décider, sans débat, de 1a suite ·à donner 
à ee rappel au règlement 

6. La parole est accordée, mais seulement en fin 
de séance, aux représentants qui la demandent pour 
fait personnel. 

7. Le temps de parole est Hmité à cinq minutes 
pour les interventions portant sur le procès-verbal de 
la séance précédente, les explications de vote, les in
terventions sur les motions de procédure, }es rappels 
au règlement et l·e~~ faits personnels. 

8_ Si un orateur s'écarte du sujet, le président 
l'y rappelle. Si un orateur a été deux fois rapp·elé à la 
question dans une même discussion, le président peut, 
la troisième fois, lui retirer la parole pendant le reste 
de 1a discussion sur le même sujet. 

9. Le président, sans préjudice de ses autres pou
voirs disciplinaires, peut faire supprimer des comptes 
rendus des séances les interventions des représen
tants qui n'ont pas obtenu préalablement la parole 
ou qui la conservent au de•là du temps qui leur est 
imparti. 



SÉANCE DU LUNDI 23 JUIN 1958 127 

Article 30 

MOTIONS DE PROCÉDURE 

1. La parole est accordée par priorité au repré
s•entant qui la demande pour une motion de procé
dure, notamment : 

a) pour poser la question préalable ; 
b) pour demander l'ajournement du débat ; 
c) pour demander la olôture du débat. 

2. Ces demandes ont la priorité sur la question 
principal•e dont elles suspendent la discussion. 

3 Peuvent seuls êtr.e entendus l'auteur de .la mo
tion, un orateur « pour» et un orateur « contre », le 
président ou le ra.pporteur des commissions intéres
sées. 

CHAPITRE VII 

VOTATION 

Article 31 

QUORUM 

1. L'Assemblée est toujours en nombre pour déli
bérer, pour régler son ordre du jour ·et pour adopter 
le procès-ve,rbal. 

2. Le quorum est atteint Lorsque la majorité des 
représentants se trouve réunie. 

3. Tout vote autre que par appel nominal est va
lable, quel que soit le nombre des· votants si, avant 
l'ouverture du vote, 1le• président n'a pas été appelé 
à constater le nombre des présents sur deman<le pré
sentée par au moins dix représentants. 

4. Le vote 1par appel nominal n'est valable que si 
le quorum est atteint. 

5. En l'absenc•e du quorum, lte vote est inscrit à 
l'ordre du jour de la séance suivante. 

Article 32 

DROIT DE VOTE 

Le droit de vote est un droit personnel. Le vote 
par procuration est interdit. 

Article 33 

MODES DE VOTATION 

1. L'Assemblée vote norma;lement à mains l•evées. 

2. Si le résultat de l'épreuve à mains levées est 
douteux, l'Assemblée est consultée par assis et levé. 

3. Si le résu'Ltat <le cette deuxième épreuve est 
douteux, ou lorsque ·dix représentants au moins le 
demandent, ou lorsqu'une majorité spéciale est re
quise, le vote a lieu par appel nominal. 

4. L'appel nomina;l se fait par ordre alphabétique 
et commence par le nom du représentant désigné par 
le sort. Le président vote le dernier. Le vote a lieu à 
haute voix et s'énonce par« oui», «non» ou« absten
tion». Pour l'adoption ou le rejet, s.eules les voix 
«pour» ou «contre» entrent dans le calcul des suf
frages exprimés. En cas de parité des voix, la pro
position est rejetée. Le compte des voix est arrêté 
par le président qui proolame le résultat du vote. Les 
vote·s sont consignés au procès-verbail de la séance en 
suivant l'ordre alphabétique des noms des repr:é
s·entants. 

5. Pour les nominations, le vote a lieu au scrutin 
secret. Seuls, les buUetins mentionnant 11es noms dts 
personnes dont la candidature a été présentée, entrent 
dans le calcul des suffrages exprimés. 

OlfAPITRE VIII 

GUOUPES ET COMMISSIONS 

Article 34 

GROUPES 

1. Les représentants p·euvent s'organiser en grou-
pes par affinités politiques. 

2. Les groupes sont constitués après remis·e au 
président de l'Assemblée d'une déclaration de consti
tution contenant la dénomination du groupe, la si
gnature de ses membres et l'indication de son bureau. 

3. Cette déclaration est publiée au Journail Offi-
ciel des Communautés. 

4. Nujl ne peut figurer sur la liste de plusieurs 
groupes. 

5. Le nombre minimum des membres. nécessaires 
à la constitution d'un groupe •est fixé à dix-sept. 

Article 35 

CONSTITUTION DES COMMISSIONS 

1. L'.A!ssemblée constitue des commissions· per
manentes ou temporaires, générales ou spéciales, et 
fixe lieurs attributions. Le bureau cl:e chaque com
mission comprend un président et un ou deux vice
présidents. Ne peuvent être membres du bureau des 
commissions, les membres de l'Assemblée qui fe
raient partie d'un gouveœnement national. 

2. Les membres des commissions sont élus au 
début de la première session ouverte après le 31 dé
cembre de chaque année. Les candidatures sont adre,s
sées au bureau qui soumet à l'Assemblée des propo
sitions qui tiennent compte d'une représentation équi
tal:)le des Etats membres et des tendances politiques. 

3. En cas de contestation, l'Assemblée décide par 
scrutin secret. 

4. Le remplaC'ement des membres des commis
sions par suite de vacances peut être provisoirement 
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décidé par le bureau avec l'accord des intéressés et 
en tenant compte des dispositions du paragraphe 2 
ci-dessus. 

5. Ces modifications sont soumises à la ratifica-
tion de l'Assemblée dès sa plus prochaine session. 

Article 36 

COMPÉTENCE DES COMMISSIONS 

1. Les commissions ont pour mis•sion d'examiner 
les questions dont elles ont été saisies par l' Assem
blée ou, dans l'intersession, par Le bureau. 

2. Au cas où une commission se déclare incompé
tente pour examiner une question, ou en cas de 
conflit de compétence ·entre deux ou pLusieurs com
missions, la question de compétence est soumise à 
l'Assemblée. 

Article 37 

CONVOCATION DES COMMISSIONS 
SOUS-COMMISSIONS - MISSIONS 

1. Les commissions se réunissent sur convoca
tion de leur président ou sur l'initiative du président 
de l'Assemblée, au cours ou en dehors des sessions. 

2. Toute commission peut, dans l'intérêt de s.es 
travaux, nommer dans son sein, une ou plusieurs 
sous-commissions dont elle détermine la composi
tion et la compétence. Les sous-commissions font 
rapport devant la commission qui les a créées. 

.3. Deux ou plusieurs commissions ou sous-com
missions peuvent procéder en commun à l'examen 
des questions entrant dans leur compét•ence, mais 
sans pouvoir prendre de décision commune. 

4. Tout•e commission peut, avec l'accord du bu
reau de l' Assembllée, charger un ou plusieurs de ses 
membres de procéder à une mission d'étude ou d'in
formation. 

Article 38 

PRÉSENCE DANS LES COMMISSIONS 

1. !Jes réunions de commission ne sont pas pu
bliques à moins que• la commission n'en décide autre
ment 

2. La Haute Autorité, les Commissions euro
péennes et les Conseils de Ministres ainsi que toute 
personne, peuvent par décision spéciale de la com
mission, être invités à assister à une réunion ou à y 
prendre la parole. 

3. Tout membre de la commission peut se faire 
remplacer aux séances par un autre membre de l'As
semblée qu'il choisit pour le suppléer. Le nom de ce 
suppléant devra être indiqué préalablement au pré
sident de 1a commission. 

4. Les suppléants sont admis dans les mêmes 
conditions à siéger dans Lets sous-commissions. 

5. Sauf décision contraire de la commission, les 
représentants peuvent assister aux réunions des 
commissions dont Hs ne font pas partie, mais sans 
pouvoir prendre part à leurs délibérations. 

6. Toutefois, ees représentants p•euvent être auto
nses par la commission à participer à ses travaux 
avec voix consultative. 

Article 39 

PROCÉDURE EN COMMISSION 

1. Sont applicables, d'une manière générale aux 
réunions des commissions, les dispositions. des ar
ticl'es 6 ( § 2) ·et 33 ( § 5) (élection du bur·eau) , 28 
(amendements), 29 (droit à la parole) et 30 (motions 
df' procédure) . 

2. Une commission peut Vialablement délibéœr et 
voter lorsque le tiers de ses membres ·est présent ; 
toutefois, l•e vote sur l'ensemble d'un rapport n'est 
valable que si rla majorité des membres se trouve 
réunie. 

3. Le vote en commission a lieu à mains levées, à 
moins qu'un représentant ne réclame un vote par 
appel nominal. 

4. Le président de la commission prend part aux 
débats et aux votes mais sans voix prépondérante. 

5. Les élections pour lie bureau se font au scru
tin ·secret rsans débat. Le vote est émis à la majorité 
absolue des suffrages ·exprimés, toutefois il est acquis 
à la majorité relative dès le deuxième tour de scru
tin, s'il y a lie.u. 

6. La procédure adoptée par les commissions 
s'applique aux sous-commissions. 

7. Le procès-verbal de chaque réunion de com
mission est distribué à tous les membres des com
missions et soumis à l'approbation de celle-ci dès sa 
plus prochaine réunion. 

8. En outre, il est rédigé un compte rendu ana
lytique des débats qui, sauf décision contraire de la 
commission, n'est pas distribué, mais reste à la dis
position de tous les représ•entants. 

9. Sauf décision contraire de la commission, ne 
sont rendus publtcs que les rapports adoptés, ainsi 
que les communiqués établis sous la responsabilité du 
-président. 

Article 40 

RAPPORTS DES COMMISSIONS 

1. Les commissions désignent pour chaque objet 
un rapporteur chargé de préparer le rapport de la 
comm,ission et de le soutenir devant l'Assemblée. Le 
rapport définitif d'une commission comporte un ex
posé des motif,s et un dispositif. 

2. L'exposé des motifs mentionne notamment le 
résultat du vote sur l'ensemble du rapport et, si l'avis 
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de J,a commission n'est pas unanime, doit faire état CHAPITRE XI 
de l'opinion de la minorité. 

CHAPITRE IX 

QUESTIONS DES MEMBRES DE L'ASSEMBLil::E 

Article 41 

1.. 'Pout représentant qui désire poser des ques
tions à la Haute Autorité, aux Commissions euro
péennes ou aux Conseils doit en remettre le texte au 
président. 

Le président 'les communique à l'institution ques
tionnée. 

2. Les questions auxquelles le ~eprésentant dé
sire une réponse orale sont inscrites sur un rô~e spé
cial, au fur .et à mesure de leur dépôt. L' Assemb!.ée 
peut réserver pendant chaque session une ou plu
sieurs séances ou une partie de séance à ces ques
tions. Le président donne 1ecture de la question. Un 
membre de l'institution questionnée y répond suc
cinctement. L'auteur de la question et l'e membre de 
l'institution désigné pour lui répondre disposent En
suite seuls de la parole. 

3. Les questions auxquelles le représ·entant désire 
une réponse écrite sont publiées avec la répons·e au 
Journal Offidel des Communautés. 

4. Toutes les questions prévues au présent cha
pitre auxquelles il n'aurait pas été répondu dans un 
délai d'un mois par la Haute Autorité et les Com
missions européennes et dans un délai de deux mois. 
par les ConseHs sont publiées au Journal Officiel des 
Communautés. 

CHAPITRE X 

Dil::POT ET EXAMEN DES Pil::TITIONS 

Article 42 

PÉTITIONS 

1. Les pétitions à l'Assemblée doivent, pour être 
recevables, mentionner le nom, la qualité, la natio
nalité et le domicile de chacun des signataires. 

2. Elles sont renvoyées par le président à l'exa
men d'une des commissions constituées en vertu du 
§ 1 de l'artiül'e 35 qui doit, préalablement, examiner 
si •elles entrent dans le cadre des activités des Com
munautés. 

3. Les pétitions déclarées recevables sont ren
voyées, av·e·c l'avis de la commission, soit à la Haute 
Autorité ou aux Commissions européennes, soit aux 
Conseils. La commission saisie peut faire un rapport 
à ·rAssemblée. 

SEC~TARIAT DE L'ASSEMB~E 
ET COMPTABILITil:: 

Article 43 

SECRÉTARIAT DE L'ASSEMBLÉE 

1. L'Assemblée est assistée d'un secrétaire géné-
ral, nommé par le bureau. 

Il prend 'l'engagement solennel devant lui 
d'exercer ses fonctions .en pleine impartialité et en 
toute conscience. 

2. Le secrétaire générai de l1' Assemblée dirige 
un s·ecrétariat dont la composition et l'organisation 
sont arrêtées par le bureau. 

3. Le bureau, après consultation de la commis
sion compétente de l'Assemblée, établit le nombre des 
agents ·et les règ·lements relatifs à leur situation ad
ministrative et pécuniaire. 

Le bureau établit également les catégorte1s de 
fonctionnaires et agents auxquels s'appliquent en 
tout ou en partie les articles 11 à 13 des Protocoles 
sur les privi.Ièges et immunités des Communautés 
européennes. 

Le président de l'Assemblée fera aux autorités 
des Communautés européennes, les communications 
nécessaires. 

Article 44 

COMPTABILITÉ 

1. Dans les conditions prévues dans son règle
ment financier intérieur, l'Assemblée établit chaque 
année1, sur le rapport de sa commission compétente, 
un état prévisionnel de ses dépenses administratives 
groupées par articles et chapitres, et de ses res
sourc·e·s. 

Le président procède ou fait procéder à !''en
gagement et à la liquidation des dépenses dans le 
cadre de ce règlement financier intérieur, leque,l est 
arrêté par le bureau après consultation de la com
mission compétente de l'Assemblée. 

2. L'Assemblée peut, si besoin est, établir des 
états prévisionnels complémentaires. 

3. Le président transmet l'état prévisionnel · 
établi par l'Assemblée à la commission prévue à l'ar
tic~e 78, paragraphe 3, du Traite C.E.C.A., et aux 
deux commissions européennes. 

4. Le président transmet à la commission com
pétente de l'Assemblée le proj·et de règlement des 
compte,s. Cett·e commission en fait rapport à l'As
semblée' qui arrête les comptes et se prononce sur la 
décharge. 
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CHAPITRE XII 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 45 

IMMUNITÉ DES REPRÉSENTANTS 

1. Les laissez-passer assurant aux représentants 
la libre circulation dans l.'es Etats membres leur sont 
délivrés par le président de l'Assemblée dès qu'il a 
reçu notification de leur nomination. 

2. Toute demande adressée au président par l'au
torité compétente d'un Etat membre, et tendant à la 
levée de l'immunité d'un représentant, est communi
quée à l'Assemblée et renvoyée à la commission com
pétente. 

3. Au cas où , un membre de l' AssembJée est 
arrêté ou poursuivi à la suite d'un flagrant délit, tout 
membre de l'Assemblée peut demander la suspension 
des poursuites ·engagées ou de la dét-ention. 

4. La commission compétente examine sans délai 
les demandes, mais ne procède à aucun examen du 
fond de l'affaire. Elle ent·end le représentant inté
ressé si celui-ci en exprime le désir. S'il est détenu, 
il peut se faire représenter par un de ses collègues. 

5. Le rapport de la commission est inscrit d'of
fice ·e•n tête de l'ordre du jour du premier jour de 
séance suivant son dépôt sur l·e bureau de l'Ass·em
blée. 

La discussion ne porte que sur les raisons qui 
militent pour ou contre la levée de l'immunité. 

6. Le président communique immédiatement la 
décision de l'Assemblée à l'Etat membre intéressé. 

M. le Président. - Je rappelle qu'aux termes 
des Traités, le vote doit être émis à la majorité 
des membres composant l'Assemblée. 

Si toutefois aucune opposition ne. se mani
festait, je pourrais considérer que cette condi
tion est remplie. 

Il n'y a pas d'opposition à cette procédure? ... 

Il en est ainsi décidé. 

Il n'y a pas d'opposition à la proposition de 
résolu ti on ? ... 

Elle est adoptée. 

Je vais maintenant mettre aux voix la propo
sition de résolution modifiant le titre de la 
commission du règlement. 

J'en donne lecture : 

Article 46 

RELATIONS AVEC L'ASSEMBLÉE CONSULTATIVE 
DU CONSEIL DE L'EUROPE 

1. Au début de la première session ouverte après 
le 31 décembre de chaque année, 1e Comité des pré
sidents nomme un rapporteur chargé de rédiger un 
rap,port sur l'activité de l'Assemblée Parlementaire 
Européenne. 

2. Après approbation par le Comité des prési
dents et par l'Assemblée, ce rapport est transmis di
rectement par le président de l'Assemblée au prési
dent de l'Assemblée consu}tative du Conseil de l'Eu
rope. 

Article 47 

REPRÉSENTATION DE L'ASSEMBLÉE 

Dans les relations internationales, les céré
monies, les actes administratifs, judiciaires ou finan
ciers, l'Assemblée est représentée par son président 
qui peut déléguer ses pouvoirs. 

Article 48 

RÉVISION DU RÈGLEMENT 

1. Les propositions de résolution tendant à la 
modification du règlement •sont imprimées et ren
voyées à la commission compétente. 

2. Toute proposition de résolution tendant à mo
difier le règl!ement ne peut être adoptée qu'à la ma
jorité des membres qui ~composent l'Assemblée. » 

RÉSOLUTION 

relative à la dénomination de la commission 
du règlement des questions juridiques, 

des pétitions et immunités 

« L'Assemblée Parlementaire Européenne, 

décide que: 

la commission figurant sous le n° 13 de la 
résolution du 20 mars 1958 et y dénommée: 
«Commission du règlement, des questions juri
diques, des pétitions et immunités », 

prend le nom de : 

« Commission des questions juridiques, du 
règlement et des immunités.» 

Il n'y a pas d'opposition à cette proposition de 
résolution ? ... ' 

Elle est adoptée. 
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Je vais maintenant suspendre la séance pen
dant quelques minutes en attendant l'heure pré
vue pour le point suivant de l'ordre du jour, 
c'est-à-dire la communication de M. le président 
Armand sur l'Euratom. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à 16 h 50. est reprise 
à 17 h 05.) 

M. le Président. - La séance est reprise. 

12. - Communication de M. Armand, 
président de la Commission de l'Euratom 

M. le Président.- La parole est à M. le Prési
dent de la Commission de l'Euratom. 

M. Louis Armand, président de la Commission 
de l'Euratom. - Monsieur le Président, Mes-
dames, lVIessieurs, en accord avec le Comité des 
présidents, notre président a bien voulu acoep
ter que nous situions dans cette séance un court 
exposé sur la mise en place de la Commission de 
la Communauté Européenne de l'Energie Ato
mique. 

La Commission d'Euratom a maintenant à 
peu près six mois et de ce fait - les mois 
comptent encore quand on a cet âge - a pris 
plus de personnalité qu'au moment où son vice
président, mon collègue M. Medi, vous a exposé 
les grandes lignes de son action. 

Pour renseigner formellement l'Assemblée sur 
le travail, sur la mise en place des services de 
cette Commission, il suffirait de prendre le 
Traité et de chercher à savoir où nous en 
sommes dans les divers domaines qui sont de la 
compétence de la Communauté. Cela sera fait 
complètement et systématiquement à l'occasion 
de l'exposé qui doit vous être présenté lors de 
la prochaine session. 

Je renvoie donc ce travail d'analyse au rap
port qui vous sera adressé un mois auparavant. 

Aujourd'hui, la Commission a pensé que ce 
que je devais faire pour profiter de cette occa
sion qui nous est donnée de vous renseigner, 
c'était plutôt situer les travaux de la Commis
sion. non pas tant vis-à-vis des textes du Traité 
que vis-à-vis du développement de l'énergie ato-

mique. Car nous sommes faits pour vivre dans 
le réel et, avant de savoir ce que valent les pas 
que nous faisons dans les voies qui ont été tra
cées par le Traité et que nous nous fixons, il 
faut définir le domaine que nous avons à explo
rer, le domaine dans lequel nous avons à tra
vailler, et c'est un peu ce tour d'horizon que je 
voudrais faire aujourd'hui très rapidement. 

La Commission et la Communauté ont en 
effet, dans ce domaine, une mission très géné
rale. C'est celle qui a été définie par l'article 
premier du Traité, selon lequel: 

«La Communauté a pour mission de contri
buer, par l'établissement des conditions néces
saires, à la formation et à la croissance 
rapide ... » - j'insiste sur le mot « rapide» -
« ... d'industries nucléaires, à l'élévation du ni
veau de vie dans les Etats membres et au déve
loppement des échanges avec les autres pays. » 

Il faut bien peser tous les mots de cet article 
qui nous situe, nous, Commission de l'Energie 
Atomique, parmi les problèmes que l'Europe 
s'est posés. 

D'abord, il y a les mots « industries nuclé
aires », ce qui prouve bien que c'est essentielle
ment un développement industriel que nous 
avons à réaliser. D'autre part, c'est bien un but 
économique et social puisque c'est l'élévation du 
niveau de vie dans les Etats membres qui est 
visé. Enfin, le Traité prévoit explicitement le 
développement des échanges avec les autres 
pays. C'est donc bien une Communauté ouverte 
que nous avons à développer. 

Essayons d'abord de chercher ce que vaut ce 
secteur, ce domaine de l'industrie nucléaire que 
nous avons à développer. 

C'est un domaine dont on parle tous les jours, 
parce qu'il est à la mode, mais Dur lequel les 
imprécisions sont extrêmement grandes. Non pas 
seulement les imprécisions d'ordre scientifique 
- car il est de bon ton de toujours commencer 
les conversations sur l'énergie nucléaire en di
sant: «Moi qui n'y connais rien ... »; mais quand 
on a dit cela, on tire ensuite des conclusions 
comme si l'on y connaissait quelque chose -
non pas seulement, dis-je, les imprécisions sur 
les neutrons ou sur les forces mésoniques, mais 
simplement sur l'aspect économique du pro
blème. 
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Sur cet aspect économique, on ne sait pas 
encore grand-chose ; nous sommes dans le do
maine de la plus grande imprécision. Le profes
seur Oppenheimer a l'habitude de dire que, 
lorsqu'il accepte qu'un élève vienne s'asseoir 
dans son «séminaire», il lui demande d'ap
prendre à reconnaître modestement qu'il ne sait 
pas certaines choses. Dans le domaine économi
que, dans le domaine industriel de l'énergie 
nucléaire, il faut qu'il en soit de même. 

Mais alors, si l'on ne sait rien, ne faisons 
rien et attendons! Ce serait là vraiment l'aban
don par l'Europe de toute chance de prendre 
une place dans un domaine qui, s'il est aujour
d'hui plein d'imprécisions, est par contre, pour 
tous, plein de certitudes pour l'avenir. 

Il. y a là un contraste que je voudrais vous 
faire sentir entre cette immense imprécision de 
l'actuel et cette certitude de l'avenir, partagée 
par tous à travers le monde. Ceux qui plai
daient l'avenir de l'énergie atomique, il y a 
quelques années, à une époque où « énergie ato
mique » ne signifiait que savants et militaires 
et non pas industriels, ceux-là constatent qu'ils 
ont eu raison lorsqu'ils voient l'importance que 
les grands pays donnent à l'industrie nucléaire.· 

C'est la reine d'Angleterre qui a fait démar
rer Calder Hall et c'est le président Eisenhower 
qui a appuyé sur le bouton qui devait faire 
tourner les turbines de Shippingport. Ces gestes 
montrent l'importance que l'on attache à la 
nécessité, pour un grand pays, de réussir son 
avenir nucléaire. 

Les optimistes, qui ont eu raison, ont permis 
à l'Europe d'être dotée d'une communauté in
dustrielle atomique. Je dis bien : industrielle, et 
je dois ajouter: pacifique. Vous le savez tous, 
ce sont les deux caractéristiques essentielles 
d'Euratom. Dans une période où il y a beau
coup d'organisations internationales atomiques, 
Euratom est la seule qui ait à la fois ces deux 
caractéristiques. 

Nous allons voir ce que nous impose cette 
association pour le développement pacifique de 
l'énergie atomique. Elle nous impose la tâche la 
plus difficile dans le domaine de l'énergie ato
mique. Les associations pour le développement 
pacifique de l'énergie atomique sont des orga
nismes que l'on connaît bien, que l'on sait 
manier: il s'agit en fait de réaliser de grands 
laboratoires et des équipements industriels, et 
l'on s'est mis en commun pour les créer. 

Le développement militaire de l'énergie ato
mique est beaucoup plùs simple, pour deux rai
sons tout à fait différentes. L'une est quasiment 
philosophique: c'est qu'il est toujours plus fa
cile de développer de l'énergie pour détruire 
que pour servir. Il a été plus facile d'utiliser le 
feu pour brûler les récoltes que pour faire la 
soupe, parce qu'il fallait, dans ce dernier cas, 
inventer la marmite. Il en est de même pour 
l'énergie atomique: il est plus facile de pro
duire de l'énergie militaire que de l'énergie paci
fique. Nous en avons un exemple typique. Un 
problème qui hante ceux qui pensent à l'énergie 
pacifique, c'est que, pour le moment, l'uranium 
seul peut servir à la fois l'énergie militaire, 
sous forme de bombes, et l'énergie civile, sous 
forme de générateurs d'énergie. Jusqu'à présent 
le plutonium ne peut servir qu'à la fabrication 
de bombes et la fusion ou, comme on dit, l'hy
drogène, ne peut servir qu'aux réactions thermo
nucléaires en matière d'explosifs. On n'a pas 
encore trouvé le moyen d'en faire une utilisation 
pacifique. 

Là, par conséquent, nous avons la tâche la 
plùs difficile. 

La deuxième difficulté, vous la devinez, c'est 
qu'en matière militaire il n'y a pas de prix de 
revient. Il suffit d'aboutir pour réussir. Par 
contre, nous travaillons dans le domaine écono
mique et nous ne serons utiles, notamment à 
l'élévation du niveau de vie dont je parlais tout 
à l'heure, que si nous obtenons des prix de re
vient convenables. 

Par conséquent, le développement nucléaire 
pacifique est de loin la tâche la plus difficile, 
et c'est bien pour cela qu'il fallait s'associer. 

Je vous disais que nous VlVlOns une période 
de très grande incertitude; je ne parle pas des 
rêves que les journalistes ont créés autour de 
Zeta et autour de toutes les informations, infir
mées depuis lors, sur la possibilité de faire 
mieux. En ce qui concerne l'uranium, les indus
triels, les techniciens à qui se pose le problème 
se trouvent en face de nombreuses voies pour 
transformer l'uranium naturel extrait du sol en 
kWh. Ces méthodes sont très différentes, vous le 
savez. C'est une chose très connue. Mais lors
que l'on évalue technologiquement tous les pro
blèmes que pose chacune de ces voies, on peut 
et on a le droit d'être effrayé. C'est la raison 
pour laquelle ceux qui ont à ·choisir doivent 
prendre de très grandes précautions car chaque 
expérience coûte cher. L'ordre de grandeur 
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d'une expenence, c'est 50 millions de dollars ; 
c'est aussi engager toute une série d'industries 
qui travaillent autour de cette expérience et 
dont les études ne serviront à rien si c'est une 
autre voie qui finalement doit être choisie. 

Parmi ces voies, les unes s'appellent uranium 
naturel, gr~phite, gaz, eau lourde, eau naturelle; 
les autres: uranium enrichi, etc. 

Ne serait-il pas possible - direz-vous - de 
réunir quelques savants autour d'une table pour 
qu'ils choisissent la bonne voie? Non! Les sa
vants ne peuvent pas choisir la meilleure voie 
avant que les techniciens aient fabriqué les 
appareils qui permettent de connaître les prix 
de revient. Ce sont donc les progrès technologi
ques dans chacune de ces voies qui seront déci
sifs. Ces progrès technologiques ne peuvent être 
réalisés qu'en fabriquant, qu'en créant des 
appareils. 

C'est pour cela que nous en sommes à la 
phase cruciale de l'énergie atomique, non pas 
celle qui se fait à l'échelle expérimentale, mais 
celle qui se fait à la dimension industrielle. 

C'est pourquoi, Messieurs, Euratom était 
opportun, puisque les six pays s'associent au 
moment où la grande bataille de l'industrie va 
se livrer pour savoir quelles seront, de toutes 
ces voies, celles qui permettront d'aboutir à des 
prix de revient compétitifs. 

Nous avons vu tout à l'heure qu'Euratom 
était chargé de réaliser un développement ra
pide. Pourquoi cette urgence? Parce qu'on a rai
son, d'abord, d'être toujours pressé, mais aussi 
parce que l'Europe occidentale, elle, est poussée, 
vous le savez, par sa disette, par sa pénurie, 
par son déficit d'énergie. Les chiffres, vous les 
connaissez. Vous savez que, pour l'ensemble de 
nos six pays, l'ordre de grandeur du déficit, 
des importations d'énergie est de 2 milliards de 
dollars en 1957. Il sera de 4 milliards de dol
lars dans une dizaine d'années. Nous sommes 
donc pressés par la pénurie d'énergie et, par 
ailleurs, nous sommes en retard. Pour par 1er le 
langage des mathématiciens, le moment des 
forces qui devraient nous pousser à développer 
l'énergie atomique, c'est le produit du déficit 
par notre retard, et ce dernier~ de beaucoup, est 
le plus grand de toutes les grandes puissances. 
C'est l'Europe, c'est l'Europe des Six qui devrait 
consacrer actuellement le plus de capitaux au 
développement de l'énergie atomique, parce que 

c'est maintenant que se joue son sort et c'est la 
raison pour laquelle Euratom, chargé du déve
loppement rapide, est absolument nécessaire. 

Je voudrais que cela fût bien compris, une 
fois pour toutes. Ce n'est pas un désir de tech
nicien, c'est une crainte d'économiste. 

Où en sont les autres pays ? Je résume très 
rapidement la situation. 

La Russie, qui est très riche en 'énergie clas
sique, charbon comme pétrole, a cependant 
conçu un programme très vaste de développe
ment d'énergie atomique, non pas un pro
gramme de production, mais un programme 
d'exploration dans diverses voies ; une dizaine 
de types de réacteurs y sont actuellement déve
loppés et l'on prévoit une production de 2 à 2 
millions et demi de kW en 1960. 

Je parle en millions de kW installés. Pour 
ceux qui raisonnent plutôt en tonnes de char
bon, vous savez qu'il suffit de multiplier par 3 
pour connaître les millions de tonnes de char
bon économisés par an. 

Le programme des Etats-Unis est celui d'un 
pays riche en énergie et surtout un programme 
de pays dans lequel l'énergie classique est bon 
marché. C'est réellement un programme d'ex
ploration. Cependant il y aura, en 1960, 600.000 
kW installés, sans compter tout l'équipement 
pour la propulsion des sous-marins, qui est une 
magnifique réussite technologique dont bénéfi
ciera la production de l'énergie. 

Mais il n'y a pas aux Etats-Unis, vous le 
devinez, de programme de production massive 
d'énergie atomique. Elle y est sensiblement plus 
chère aujourd'hui que l'énergie classique qui ne 
fait nullement défaut puisque les Etats-Unis, en 
particulier, exportent du charbon. 

C'est seulement la Grande-Bretagne qui a un 
programme de production d'énergie nucléaire, 
avec un seul type de réacteur mis au point tech
nologiquement dans d'excellentes conditions. La 
Gr,ande-Bretagne a établi un programme impor
tant de 6 millions de kW d'ici 1965, programme 
dont la réalisation est peut-être un peu retardée; 
mais, en fait, il y aura 1,5 million de kW 
installés en 1962, et ce sont de très grandes 
centrales atomiques que vous pouvez voir pous
ser aujourd'hui de l'autre côté de la Manche. 
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La situation des six pays sur le plan pure
ment énergétique aurait imposé, si l'on avait 
fait le même effort que la Grande-Bretagne, un 
équipement, dans une dizaine d'années, de 15 
millions de kW. C'est cet objectif qui avait été 
indiqué par M. Etzel, par M. Giordani et par 
moi-même, lorsque nous avons été questionnés 
sur ce sujet l'année dernière. 

L'action d'Euratom permettra que le pro
gramme des Six réponde mieux aux nécessités 
économiques que ne l'avaient fait jusqu'ici les 
simples possibilités de chaque jour. 

En Angleterre, comme vous le savez, ce qui a 
permis de lancer un programme important, c'est 
que ce sont les autorités chargées du développe
ment de la production de l'énergie électrique 
qui ont financé directement ces grandes cen
trales. Par contre, dans beaucoup de nos pays, 
ce sont les industries privées qui doivent finan
cer les centrales électriques et qui, par consé
quent, ne sont intéressées à le faire que si le 
prix de revient est intéressant. 

Nous retrouvons là une des raisons des diffi
cultés dont je parlais tout à l'heure : c'est la 
question du prix de revient qui entre en lice· 
dès le début. 

De plus, les connaissances atomiques de base 
sont moins grandes dans les six pays qu'en 
Russie, qu'en Angleterre ou aux Etats-Unis pour 
la bonne raison que, pour des programmes mili
taires, ces pays ont dépensé beaucoup plus d'ar
gent que nous. La différence est considérable. 

Ce qui a été dépensé aux Etats-Unis est de 
l'ordre de 15 à 20 milliards de dollars ; en 
Grande-Bretagne, d'au moins un milliard de dol
lars et en Europe de seulement un demi-milliard 
de dollars, dont l'essentiel en France. 

Cela ne mesure pas, heureusement, le retard 
en matière d'utilisation pacifique car tout cela 
n'est pas nécessaire pour le développement dans 
ce domaine. Toutefois, la formation générale 
des techniciens et l'équipement de certaines 
branches d'industrie sont liés au volume des dé
penses déjà réalisées. Ne nous faisons donc au
cune illusion, et je voudrais que cela soit déclaré 
solennellement: ce n'est pas seulement en ayant 
signé un traité à Rome que l'Europe des Six 
rattrapera son retard dans le domaine énergéti
que et dans le domaine atomique. 

Ce retard ne pourra être rattrapé que si cha
cun des six pays décide de consentir un effort 
plus grand pour, d'une part, combler le retard 
des connaissances, d'autre part établir un pro
gramme de réalisations auquel s'appliqueront 
les progrès et les études technologiques que nos 
savants seront certainement capables d'effectuer 
si nous leur fournissons les outils, mais qu'ils ne 
réaliseront pas si ces outils n'existent pas. Il n'y 
a pas de miracle dans le Traité qui a créé la 
Commission de l'Energie Atomique. 

Cette Commission est chargée de veiller à ce 
que les fonds qui seront consacrés par les divers 
pays au développement de l'énergie atomique le 
soient à bon escient. L'Euratom doit faire en 
sorte que ce développement soit harmonieux, 
éviter les doubles emplois, créer une émulation 
et non pas susciter une mauvaise concurrence. 

Tout cela, le Traité permet de le faire, mais, 
je le répète, rien ne remplacera les financements 
qui seront à assurer dans les années à venir. Or, 
la course est commencée, le départ est donné. 

Aussi grande que soit l'habileté de l'Euratom 
à veiller à la meilleure utilisation des hommes 
et des capitaux, si un volume minimum d'inves
tissement dans le domaine atomique n'est pas 
effectué dans les années qui viennent, nous 
conserverons notre retard alors que - je l'ai 
déjà dit - nos pays sont ceux qui, parmi les 
grandes puissances, ont le plus besoin de l'éner
gie atomique. 

Notre problème, H ne faut pas seulement le 
voir sous la forme des grands équipements in
dustriels ou des grandes installations de recher
ches atomiques. En effet, l'énergie atomique 
exige un équipement très dispersé, allant de la 
mine d'uranium à l'électronique. 

Tout cela est nécessaire pour réaliser des réac
teurs dans un pays ; autrement dit, il faut créer 
une industrie capable de fabriquer aussi bien 
des éléments de combustible et des réacteurs que 
des kilowatts-heure. 

Ce besoin est double pour nous. Si nous ne 
savions qu'acheter des réacteurs et les faire 
marcher, nous serions des pays sous-développés. 
Au contraire, savoir fabriquer des réacteurs 
nous donnera la possibilité, à laquelle tout le 
monde pense, non seulement d'exporter, mais 
également - j'y insiste parce qu'on y pense 
moins - de rénover nos industries. 
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Il se trouve, en effet, qüe toutes les industries 
qui concourent au développement de l'énergie 
atomique sont, pour d'autres raisons, tournées 
vers l'avenir. Ce développement exige, par 
exemple, une métallurgie très fine qui rendra 
en outre des services dans bien d'autres do
maines. Il exige aussi une électronique et des 
télécommandes dont l'accroissement est égale
ment nécessaire par ailleurs. Par conséquent, 
créer des kilowatts-heure atomiques, c'est réno
ver l'industrie. 

C'est là une considération qui doit encore 
nous faire réfléchir. 

L'effort qu'Euratom est chargé de fournir 
prend donc la forme d'un effort de catalyse qui 
permettra d'accélérer la modernisation d'un 
pays. Il faudra produire des· kilowatts-heure 
atomiques, non seulement pour être à la mode, 
mais aussi pour donner l'occasion à nos indus
tries de penser «neuf», ce qui impose la mise 
au point d'un programme assez important et 
que l'Euratom devra précisément développer. 

Quand on compare ce rôle d'Euratom à celui 
que les autres Communautés doivent mettre en 
œuvre, on ne peut pas ne pas être frappé de la 
différence de dimensions. La Communauté ato
mique ne s'applique qu'à un problème qui, ac
tuellement, est d'ailleurs très limité et qui, mê~e 
dans les dix ans qui viennent, ne sera qu'un 
fragment de l'économie générale. Il n'y a pas 
de commune mesure entre les volumes des pro
blèmes qui sont du ressort de la Communauté 
du Charbon et de l'Acier et de la Communauté 
Economique d'une part, et de l'Euratom d'autre 
part. 

En revanche, l'Euratom peut servir à faire 
démarrer plus rapidement un esprit de commu
nauté et à accélérer la rénovation de la pensée. 
Si nous comparons nos Communautés à la char
rue, nous pouvons dire qu'Euratom en est sim
plement le soc, c'est-à-dire la petite partie qui 
attaque le problème. Notre Communauté sera 
donc une communauté d'avant-garde. 

Je voudrais maintenant faire un tour d'hori
zon de ce que doit être son activité. 

Notre Communauté n'a pour l'instant que très 
peu de personnel. Je ne crois pas qu'il y ait 
150 agents rue Belliard, à Bruxelles. 

Elle est décidée à travailler en commun avec 
les autres Communautés pour tous les problèmes 

qui sont identiques. M. Hallstein doit, tout à 
l'heure, vous faire une déclaration au sujet des 
services communs sur laquelle notre Commis
sion de l'Euratom est d'accord. 

Nous aurons à gérer des dépenses plus consi
dérables que celles qui correspondent à notre 
administration. Nous avons, en effet, à créer un 
centre d'études commun et à développer un pro
gramme de recherches pour lesquels le Traité 
prévoit une dépense de 215 millions de dollars. 

Ce chiffre est important, comparé au budget 
de fonctionnement d'une communauté ; il est 
faible à l'échelle atomique. Dites-vous bien que 
ce montant de 215 millions de dollars pour cinq 
ans correspond à peu près à une année des dé
per:ses britanniques. 

Par conséquent, si les Européens se trouvaient 
tranquillisés en pensant qu'ils ont décidé de 
créer un centre d'études commun, ils se trompe
raient. Ce centre ne peut être qu'un complément 
à l'effort que chacun doit accomplir. 

Pour créer ce centre commun de la recherche, 
nous avons besoin de nous appuyer sur une 
compétence aussi large que possible. Cette 
compétence s.era européenne : c'est celle de 
notre Comité technique et scientifique, lequel 
est en place. Dès le 7 juillet, il sera consulté 
sur les premières recherches à entreprendre par 
la Communauté. 

Bien entendu, dans ces recherches nous inclu
rons des travaux sur la fusion. Je vous ai ·dit 
tout à l'heure que les espoirs de réalisation de. 
fusion à l'échelle expérimentale ont été déçus~ 
Très simplement il faut donc tout reprendre à 
la base. Dans ce domaine, l'Europe a exacte
tement autant de chances que les autres, puis
que là nous sommes tous au commencement; 

Nous allons essayer de partir du bon pied en 
nous entourant de toutes les compétences dési
rables : mais je dois vous le dire tout de suite, 
en passant, cette fusion ne doit pas servir, 
comme· disait un savant, de <~ tranquilliseur >>. 

pour nous amener à ne rien faire dans le do
maine de l'uranium. Les kilowatts-heure ato
miques dont nous· avons besoin seront d'abord 
tirés de l'uranium. 

Pour nous appuyer sur tout le monde en Eu
rope, dans le domaine de la fusion, nous avons 
pris contact avec le C.E.R.N. à Genève: Cette 
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semaine même, nous devons, avec cet orga
nisme, nous orienter dans ce domaine. Cela 
prouve la volonté de collaboration de notre 
Communauté avec les organismes internatio
naux. De même, nous avons déjà eu de nom
breux contacts avec l'agence de l'O.E.C.E. Nous 
devons pouvoir, dans un délai d'un an, donner 
au Conseil de Ministres des renseignements pré
cis sur notre programme de recherches et indi
quer des voies bien tracées. 

Nous avons à effectuer toute une serie de 
travaux qui résultent de l'application du Traité. 
Ils sont tous mis en train dans les délais im
partis. 

A côté du centre de recherches, nous avons 
à organiser un centre de formation du per
sonnel. 

De plus, le Traité nous impose de présenter, 
dans le délai d'un an, des propositions pour une 
Université européenne. Nous avons pensé que 
ce problème était trop important pour n'être pas 
étudié en commun par les trois Communautés. 
Les premières réunions ont eu lieu entre repré
sentants de chacune des trois Communautés. 

La préparation de l'Université européenne est 
un exemple de l'aspect catalyseur d'Euratom. 

Nous sommes tenus d'instituer un marché 
commun nucléaire. Ce marché sera réellement 
l'avant-garde du marché commun industriel -
après le marché du charbon et de l'acier - puis
qu'il entraînera, dès le r•r janvier 1959, une 
libre circulation d'un certain nombre d'appa
reils et de matériaux nucléaires. 

Pour étendre cette première étape, des négo
ciations entre les six pays sont prévues par l'ar
ticle 94 b et je puis vous dire que tout est en 
marche pour que, dans les délais impartis, les 
propositions nécessaires soient faites. 

Une agence d'approvisionnement doit aussi 
être créée. Un délai de trois mois a été imparti 
à la Commission pour présenter le statut de 
l'agence au Conseil de Ministres. C'est chose 
faite et ce statut sera discuté à la réunion du 
Conseil de Ministres du 1er juillet. 

Un règlement de sécurité devait être pré
senté au Conseil de Ministres dans les six mois; 
cela a été. 

Les problèmes de la protection sanitaire sont 
déjà en cours d'études. Les experts ont été dési
gnés et travaillent à établir les normes de base 
qui seront communes à nos six pays. Bien en
tendu, ce travail se fera en liaison avec 
l'O.E.C.E. et l'Agence de Vienne. 

Nous sommes tenus aussi de dresser un in
ventaire de toutes les industries qui contribuent 
au développement de l'énergie nucléaire. Cet 
inventaire, en vertu des dispositions de l'ar
ticle 213 du Traité, doit être soumis à l'As
semblée dans les six mois de l'entrée en fonc
tion de la Commission. D'ici une dizaine de 
jours, cet inventaire sera déposé sur le bureau 
de l'Assemblée et c'est mon collègue M. De 
Groote qui aura l'occasion de discuter avec vous 
de cet inventaire et des conclusions à en tirer. 

Tel est le tour d'horizon que je voulais faire 
des différents domaines que le Traité nous 
amène à prospecter. 

Reste le domaine du programme énergétique. 
Pour savoir ce que nous faisons dans cette partie 
vitale, pour définir notre politique,. nous devons 
le faire en accord avec les autres communautés. 
Nous avons donc créé un organisme de liaison 
avec la Communauté Européenne du Charbon 
et de l'Acier et avec la Communauté Economique 
Européenne. Nous aurons, de ce fait, une seule 
politique énergétique des Communautés. 

Ceci nous impose, pour orienter le développe
ment de l'énergie atomique, une connaissance 
économique des problèmes assez poussée dans 
une période - je vous l'ai dit tout à l'heure -
de pleine évolution. Il faut même parler de 
fluctuation: certains appareils nucléaires ont vu 
leurs prix varier de 22 °/o en une semaine. Nous 
aurons constamment des variations brusques à 
supporter, des progrès à supputer pour orienter 
la politique énergétique en matière atomique. 
C'est la raison pour laquelle nous avons besoin 
de disposer d'un service économique parfaite
ment adapté. 

En plus, nous avons à rattraper le retard qui 
est le nôtre. A cet effet, nous ne sommes pas 
seuls. La Grande-Bretagne a désigné, vous le 
s:avez, Sir Mickelreed pour les relations avec la 
Communauté de l'Energie Atomique et, la se
maine dernière, une mission d'Euratom a eu de 
premières conversations avec les autorités an
gtaises. Nous espérons que ces conversations 
conduiront rapidement à des résultats concrets 
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et à une collaboration de plus en plus étroite 
entre Euratom et le Royaume-Uni. 

Avec les Etats-Unis, représentés déjà auprès 
de la Communauté par l'ambassadeur Butter
worth, nous avons eu des discussions prépara
toires avant même la conclusion du Traité, lors 
de la mission des «Trois Sages». Nous avons 
pu, pour cette raison, aboutir dès à présent à 
jeter les bases de relations nouvelles, à l'avan
tage mutuel d'Euratom et des Etats-Unis. 

Quelles sont les bases de cette coopération? 
Le tour d'horizon que je vous ai fait tout à 
l'heure de l'état d'avancement de l'énergie ~ato
mique dans les divers pays permet de les défi
nir. Les Etat"s-Unis n'ont pas besoin immédiate
ment d'énergie atomique car chez eux l'énergie 
classique est abondante et bon marché. C'est 
pourquoi ils n'ont pas intérêt actuellement à . 
faire un programme industriel de développe-' 
ment; ils ont seulement un programme d'expé
rimentation. Dans ce cas, pourquoi ne pas réali
ser en Europe un développement industriel en 
utilisant l'expérience déjà acquise aux Etats
Unis? D'où l'idée d'un programme commun 
Euratom-Etats-Unis qui porte sur des réacteurs 
et sur un million de kW. Un million de kW, 
c'est déjà une capacité importante. 

Pour réaliser ce programme, les Etats-Unis 
vont faire bénéficier les industries des pays 
d'Euratom, pour la construction de ces réacteurs, 
des mêmes conditions qu'1ls accorderaient à l'in
dustrie américaine pour les construire aux 
Etats-Unis. 

La participation amencaine à l'exécution du 
programme commun est la suivante: 

Une participation financière. La dépense to
tale sera de 300 millions de dollars environ. Les 
Etats-Unis consentiraient un prêt de 135 mil
lions de dollars pour faciliter les investisse
ments atomiques qui, pour le moment, sont en
core plus élevés que les investissements clas
siques. 

Deuxièmement, les Etats-Unis fourniraient le 
combustible. Ainsi, nous pourrons, grâce à ce 
programme commun, faire l'essai des réacteurs 
à l'uranium enrichi. C'est pour nous une voie 
nouvelle. Les essais anglais, comme les essais 
français, ne portent jusqu'à présent que sur 
l'uranium naturel. 

Ensuite, pour bien marquer le caractère com
mun de ce programme, des études technolo
giques seront faites sur ces réacteurs. J'y in
siste beaucoup, car ceci est tout à fait nouveau. 

En effet, lorsqu'il y a un an encore, un pays 
qui ne pouvait pas fabriquer de réacteur discu
tait l'achat d'un réacteur, celui-ci lui était 
vendu, peut-on dire, sans la permission de re
garder comment il était fait. Là, au contraire, 
nous allons faire ensemble des études sur ces 
réacteurs. Le gouvernement des Etats-Unis a 
décidé de consacrer à ces recherches 50 millions 
de dollars _pour les cinq années qui viennent, 
Euratom contribuant pour le même montant. 

Ces dépenses sont particulièrement nécessaires 
puisqu'elles concernent des études technolo
giques de développement de réacteurs, études 
dont dépend l'amélioration du prix de revient. 

Par conséquent, nous avons là un projet d'ac
cord qui est un projet de partenaires et qui pré-
3ente un intérêt vital pour nos six pays. 

Enfin, les Etats-Unis ont accepté de racheter 
le plutonium produit par ces réacteurs et s'en
gagent à ne pas l'utiliser à des fins militaires. 

Ceci est d'autant plus important, je tiens à y 
insister, que, Euratom étant entièrement paci
fique, i1l lui serait à lui seul absolument impos
sible de s'engager dans un tel programme parce 
que le plutonium n'est pas, pour le moment, uti
lisable au point de vue pacifique et qu'il fau
drait le compter pour une valeur nulle. 

C'est là un acte extrêmement important sur 
le plan politique, un acte de confiance qui va 
nous permettre de démarrer à une grande 
échelle. 

Mais vous pensez tous, à ce moment-là, à la 
question du contrôle. Antérieurement, les Etats
Unis se réservaient le droit de contrôler l'usage 
des matériaux fissiles fournis par eux et les p:r;o
jets de réacteurs. 

Les Etats-Unis ont accepté de reconnaître le 
contrôle d'Euratom. Parce que les gouverne
mènts ont délégué à Euratom la propriété des 
matières fissiles, la Communauté a pu obtenir 
que son contrôle soit reconnu. N'est-ce pas là 
un exemple frappant de la valeur de la Com
munauté ? Par le seul fait que six pays se sont 
unis, qu'ils ont délégué ·un pouvoir à une insti-
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tution commune, cette institution a vu son 
contrôle reconnu par les Etats-Unis. 

Mes collègues, MM. Sassen et Krekeler qui 
ont suivi toute cette négociation le savent: nous 
avons vu dans cette acceptation quelque chose 
de beaucoup plus important qu'une satisfaction 
de prestige, à savoir le germe d'un contrôJe 
mondial de l'énergie atomique. 

Notre jeune Communauté, simplement nantie 
de la confiance des gouvernements, est en train 
d'établir un contrôle d'un type nouveau que l'on 
peut donner en exemple à l'ensemble des nations. 

L'accord avec les Etats-Unis porte donc beau
coup d'espoirs, allant de la technique à la haute 
politique. Le hasard des circonstances fait qu'il 
a été signé par le président Eisenhower aujour
d'hui même et si j'ai d'abord ralenti le cours de 
mon exposé, c'était afin d'attendre l'heure me 
permettant de rendre public cet accord. Je 
n'avais le droit de le faire qu'à ce moment précis. 

(Applaudissements.) 

Je conclurai cet exposé en indiquant que la 
Commission d'Euratom a voulu informer aussi 
complètement que possible les parlementaires 
de nos six pays de nos problèmes, sans en ca
cher les difficultés. Je me permettrai d'en rap
peler l'espoir, espoir que je voudrais voir concré
tiser d'ici quelques semaines, maintenant que 
notre accord avec les Etats-Unis est devant le 
Congrès. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Je remercie M. le prési
dent Armand pour son très intéressant exposé, 
que nous avons dû attendre trop longtemps à 
notre gré. Nous espérons que la Commission 
qu'il préside pourra travailler au développement 
de cette entreprise commune, dans l'intérêt de 
l'Europe et de l'humanité·. 

13. - Siège des institutions européennes (suite) 

M. le Président. - Voici le résultat du deu
xième tour de scrutin concernant le choix du 
siège des institutions européennes : 

Nombre de votants . . . . . . . . 126 
Bulletins blancs ou nuls . . . . 3 
Suffrages exprimés . . . . . . . . 123 

Ont obtenu: 

Bruxelles ........... . 
Strasbourg .......... . 
Milan ............... . 
Nice ................ . 
Luxembourg ........ . 

170 points 
161 )) 
155 )) 
153 » 

99 » 

La résolution adoptée le 21 JUin, le tableau 
du résultat du premier tour de scrutin ainsi que 
les noms des trois premières villes désignées au 
deuxième tour, soit. dans l'ordre: Bruxelles, 
Strasbourg et Milan, seront notifiés à M. Vic
tor Larock, ministre des affaires étrangères de 
Belgique, président en exercice du Conseil de 
Ministres de la Communauté Economique Euro
péenne, qui, au nom de ses collègues ministres 
des affaires étrangères des six Etats membres 
des Communautés européennes, a transmis la 
demande d'avis à l'Assemblée. 

M. Guglielmone. - Je demande la parole. 

M. le Président.- La parole est à M. Gugliel
mone. 

M. GugJielmone, président de la commission 
des affaires politiques. - (I) Monsieur le Prési
dent, mes chers collègues, nous prenons acte 
avec une vive satisfaction de ce que notre As
semblée a émis dans le délai fixé. l'avis sollicité 
par les gouverne~nents de nos six pays. Le choix 
du siège est d'une importance essentielle pour 
que les institutions fonctionnent efficacement ; 
nous en sommes trop convaincus pour ne pas 
être unanimes à souhaiter que nos six gouverne
ments se montrent tout aussi empressés à res
pecter les délais et qu'ils décident le plus tôt 
possible du choix de la capitale. Après avoir 
entendu l'intéressant exposé de M. Armand, 
nous touchons du doigt la nécessité de lancer 
l'Europe sur la voie de sa consolidation et des 
progrès en la dotant d'une capitale où ses ins
titutions pourront fonctionner organiquement. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Lapie. 

M. Lapie, président du groupe socialiste. -
Monsieur le Président, j'ai d'abord à vous adres
ser une requête au nom du groupe socialiste. 
Nous serions heureux de connaître le détail du 
scrutin que vous avez donné à l'issue du pre
mier tour, mais que vous n'avez pas donné à 
l'issue du deuxième tour. 
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D'autre part) après l'intéressant exposé de 
rvi. Armand, en particulier la dernière partie re
lative au contrat passé avec les Etats-Unis 
d'Amérique, pourriez-vous nous permettre, étant 
donné l'importance de cet exposé, d'avoir quel
ques instants de suspension? 

M. le Président. - Pour répondre à la pre
mière demande de M. Lapie, j'ai donné connais
sance des documents énumérés dans la résolu
tion qui a fixé la procédure. Il est question du 
tableau du résultat du premier scrutin, les villes 
étant classées dans l'ordre décroissant, du total 
des points obtenus par chacune d'elles ainsi que 
des villes désignées au second tour; ces der
nières dans l'ordre des résultats obtenus, dit la 
résolution, seront communiquées au Conseil de 
Ministres. 

Il n'est pas question d'un tableau concernant 
le deuxième tour de scrutin. 

M. Lapie. - Je m'excuse d'insister, Monsieur 
le Président, mais si vraiment vous n'y voyez 
pas d'inconvénient, je crois qu'il sera'it intéres
sant pour l'Assemblée de connaître ce tableau. 

M. le Président. - Il n'y a aucun secret en la 
matière. Je vais donc en donner connaissance à 
l'Assemblée. 

En première préférence, avec le chiffre 3, le 
résultat est le suivant : 

Bruxelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 
Strasbourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 
Milan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 
Nice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 
Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

En deuxième préférence, avec le chiffre 2, ]e 
résultat est : · 

Nice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 
Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . 28 
Strasbourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 
Milan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 
Bruxelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 

En troisième préférence, avec le chiffre 1, le 
résultat est : 

Milan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 
Nice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 
Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . 28 
Bruxelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 
Strasbourg .................. 16 

Vous avez ainsi satisfaction, Monsieur Lapie. 

M. La pie. - Je vous remercie, Monsieur le 
Président. 

Quant à la seconde requête, serait-il possible 
d'obtenir une suspension de séance jusqu'à 
18 h 30, par exemple ? 

M. le Président. - L'Assemblée a entendu la 
proposition de M. Lapie. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

La séance est suspendue pendant quelques 
instants. 

(La séance, suspendue à 18 h 10, est reprise 
à 18 h 55 sous la présidence de M. Cantalupo.j 

PR~SIDENCE DE M. CANTALUPO 
vice-président 

M. le Président. - La séance est reprise. 

14. - Communication de M. le Président 
de la Commission de l'Euratom (suite) 

M. le Président. - J'ai reçu de MM. Burg
hacher, Lapie et Pleven, au nom des groupes 
politiques, deux propositions de résolution rela
tives à la communication de M. le Président de 
la Commission de l'Euratom. 

La parole est à M. Lapie. 

M. Lapie, président du groupe socialiste. -
Monsieur le Président, les présidents des trois 
groupes de cette Assemblée, M. Pleven, M. Burg
hacher en l'absence de M. Wigny et moi-même, 
après avoir consulté nos groupes, avons consi
déré que l'exposé de M. Armand était d'un inté
rêt sur lequel nous reviendrons dans une session 
ultérieure, mais que la dernière partie de son 
exposé méritait que l'Assemblée européenne en 
prît acte d'une façon solennelle. 

En particulier, nous voyons, dans le traité 
passé par l'Euratom avec les Etats-Unis, l'avè
nement, entre deux des plus grands ensembles 
scientifiques et industriels du monde, d'une coo
pération d'un type nouveau, exclusivement 
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orientée vers des utilisations pacifiques de 
l'énergie atomique pour le bien de l'humanité 
tout entière. 

En conséquence, nous proposons à l'Assemblée 
la proposition de résolution suivante : 

«L'Assemblée Parlementaire Européenne, 

composée des élus des six parlements repré
sentant les peuples réunis dans la Commu
nauté européenne et présentement en session à 
Strasbourg ; 

après avoir entendu la communication du pré
sident de la Commission de l'Euratom évoquant 
l'accord conclu entre l'Euratom et les Etats
Unis; 

se félicite qu'un accord ayant comme but la 
coopération dans le domaine de l'utilisation ex
clusivement pacifique de l'énergie nucléaire ait 
été conclu avec les Etats-Unis d'Amérique six 
mois seulement après la création de l'Euratom: 

souhaite que cet accord puisse permettre aux 
pays membres de l'Euratom et aux Etats-Unis 
de joindre leurs efforts, leur expérience, leurs 
capacités d'invention et leurs moyens pour réa
liser ensemble un programme commun de cen
trales et de recherches nucléaires, établissant 
entre eux une association large et confiante à 
leur avantage mutuel ; 

demande au président de l'Assemblée Parle
mentaire Européenne de porter immédiatement 
la présente résolution à la connaissance du 
Congrès des Etat~-Unis. » 

Telle est, Monsieur le Président, la première 
motion. 

La deuxième motion s'exprimait ainsi: 

«L'Assemblée Parlementaire Européenne, 

exprime le souhait de recevoir communica
tion du texte complet de l'accord entre l'Eura
tam et la république des Etats-Unis.» 

Mais, Monsieur le Président, au moment 
même où notre résolution était à la dactylogra
phie, le secrétariat de l'Assemblée a fait dépo
ser à la place de chacun d'entre nous le texte 
de ces trois accords, y compris le document de 
travail. 

Je pense que le:s trois présidents de groupe et 
l'Assemblée tout entière sont satisfaits du dépôt 
<;l.e ce document, en prennent acte et renoncent 
par conséquent à cette deuxième motion. 

Je vous demande donc, Monsieur le Président, 
de bien vouloir ne mettre aux voix que la pro
position de résolution concernant l'accord 
conclu entre l'Euratom et les Etats-Unis, propo
sition signée, je le répète, par les trois prési
dents des groupes, M. Pleven, M. Burgbacher et 
moi-même. Mes collègues m'avaient fait l'amitié 
de me demander de la présenter et de la dé
fendre éventuellement. 

M. le Président. - Les propositions qui ont 
été présentées n'ont pas encore été imprimées; 
elles ne sont donc pas d~sponibles dans les qua
tre langues, comme le veut la procédure ordi
naire. Je propose en conséquence à l'Assemblée, 
attendu que la seconde motion a été retirée, de 
voter sur la première sans attendre la distribu
tion des textes dont je viens de parler. 

L'Assemblée est-elle d'accord? 

(Assentiment.) 

Dans ces conditions, je vais vous donner lec
ture du texte de la résolution : 

R~SOLUTION 

concernant l'accord conclu entre l'Euratom et 
les Etats-Unis d'Amérique 

« L'Assemblée Parlementaire Européenne, 

composée des élus des six parlements repré
sentant les peuples réunis dans la Communauté 
européenne et présentement en session à Stras
bourg; 

après avoir entendu la communication du 
président de la Commission de l'Euratom évo
quant l'accord conclu entre l'Euratom et les 
Etats-Unis ; 

se félicite qu'un accord ayant comme but la 
coopération dans le domaine de l'utilisation ex
clusivement pacilfique de l'énergie _nucléaire ait 
été conclu avec les Etats-Unis d'Amérique six 
mois seulement après la création de l'Euratom ; 

souhaite que cet accord puisse permettre aux 
pays membres de l'Euratom et aux Etats-Unis 
de joindre leurs efforts, leur expérience, leurs 
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capacités d'invention et leurs moyens pour réali
ser ensemble un programme commun de centra
les et de recherches nucléaires, établissant entre 
eux une association large et confiante à leur 
avantage mutuel: 

demande au président de l'Assemblée Parle
mentaire Européenne de porter immédiatement 
la présente résolution à la connaissance du 
Congrès des Etats-Unis. » 

Je mets aux voix, à mains levées, la réso
lution. 

(La résolution est adoptée à l'unanimité.) 

La résolution, que vous avez adopté à l'unani
mr,té, sera transmise au Congrès des Etats-Unis 
d'Amérique. 

(Applaudissements.) 

15. - Recherche scientifique et technique 

M. le Président.- L'ordre du jour appelle la 
présentation et la discussion du rapport fait par 
M. De Black au nom de la commission de la 
recherche scientifique et technique sur la re
cherche scientifique et techn'ique dans le cadre 
de la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier (chapitre VII, volume II, du rapport 
général sur l'activité de la Communauté) (doc. 
n° 15). 

La parole ,est à M. De Black, rapporteur. 

M. De Block, rapporteur. - (N) Monsieur le 
Président, Mesdames et Messieurs, c'est aujour
d'hui la première fois que l'on parle, devant 
l'Assemblée Parlementaire Européenne, de la re
cherche scientirfique et technique. 

Précisément pour cette raison, et aussi parce 
que cette question est d'un tel intérêt et qu'elle 
revêtira un intérêt plus grand lorsque l'accord 
récemment conclu sera ratifié, il me semble in
diqué de dire quelques mots pour éclairer mon 
rapport. 

Une question surgit aussitôt : La recherche 
scientifique est-elle vraiment nécessaire ? Je 
crois qu'on ne peut y répondre que par l'affir
mative. 

Les progrès énormes qui ont été faits aux 
cours de ces deux derniers siècles sont dus à la 
recherche scientifique. Pendant cette même pé
riode, les méthodes de production se sont amé
liorées à un rythme toujours plus rapide et de 
nouveaux instruments et de nouvelles machines 
ont été employés. C'est là aussi la conséquence 
de l'extension sans cesse plus large de la recher
che scientifique. 

Pour l'instant, c'est en Amérique que le ni
veau de vie est le plus élevé. L'Amérique est en 
même temps le pays où d'immenses fonds sont 
affectés à la recherche scientifique. La Russie 
également doit les énormes progrès de son in
dustrie aux fonds très considérables qui sont 
affectés à cette recherche et à la formation 
d'hommes de science et de techniciens qu'eUe 
pratique sur une échelle toujours plus large. 

Les industries nouvelles, comme celle de l'au
tomobile, l'industrie chimique et avant tout l'in
dustrie électronique, consacrent de même de très 
fortes sommes à la recherche scientifique, et 
c'est à ce fait qu'elles doivent leur remarquable 
essor. 

Il faut que l'Europe suive une même voie, du 
moins si eUe cherche à occuper de nouveau un2 
position de premier rang dans le monde. 

Mais malgré cela, on ne comprend pas encorè 
partout la nécessité de propager toujours davan
tage la recherche scientifique. Nous en avons 
une preuve, entre autres, dans le Traité de la 
C.E.E. où il n'est pas dit le moindre mot à ce 
sujet. Du moins est-il heureux que le Traité 
n'interdise pas cette recherche, èt c'est avec 
plaisir que nous avons appris que les membres 

. de la Commission de la C.E.E. se rendent fort 
bi,en compte de ce que leur institution devra 
jouer un rôle très important également dans le 
domaine de ]a recherche scientifique. 

Cette recherche n'est d'ailleurs pas chose nou
velle : elle a toujours existé, sur une échelle 
plus ou moins grande. Ce qui est nouveau, en 
revanche, c'est que dorénavant elle devra se 
poursu1vre plus systématiquement et s'assigner 
des objectifs nettement définis. 

Les pouvoirs publics et les institutions publi
ques devront intervenir, parce que dans de nom
breux cas le<s fonds qui doivent être affectés à la 
recherche scientifique dépassent les possibilités 
des différents secteurs de l'industrie. Nous en 
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voyons un exemple dans le développement de 
l'énergie atomique et de l'énergie thermonu
cléaire : dans ce domaine, la recherche scienti
fique a déjà exigé d'énormes sommes et elle en 
réclamera encore davantage. 

Il n'est guère nécessaire de rappeler les fonds 
énormes qui ont été consacrés à la recherche 
scientifique avant que la construction de la pre
mière bombe atomique ait réussi. Actuellement, 
nous sommes entrés dans la seconde phase, qul 
est celle de l'utilisation de l'énergie. nucléaire à 
des fins pacifiques, et là encore il faudra dé
penser des sommes tout aussi importantes. 

A cet égard, l'accord qui a été conclu est de 
la plus haute importance car il offre à l'Europe 
des Six la possibilité de combler son retard dans 
le domaine de l'application pratique de l'énergie 
atomique. 

Une autre question qui se pose est celle du 
but vers lequel la recherche scientifique doit 
tendre. La commission s'est efforcée de donner 
sur ce point une définition aussi claire que pos
sible. Vous la trouverez à la page 11 du rapport : 

«La recherche technique et économique est la 
somme des efforts de toute nature déployés 
pour: 

réduire la consommation des matières pre
mières rares ou chères par l'utilisation de 
matières plus abondantes ou de meilleu:
prix; 

perfectionner les méthodes de fabrication 
existantes ; 

créer de nouveaux procédés plus écono
miques; 

obtenir une régularité toujours plus grande 
dans les qualités des produits fabriqués; 
améliorer ces qualités; en créer de nouvelles 
pour augmenter les possibilités d'utilisation 
des produlits avec le souci permanent d'avoir 
des prix de revient améliorés ; 

améliorer la sécurité et la santé du travail 
ainsi que l,a protection sanitaire des ouvriers 
et des populations. » 

Il va sans dire que cette énumération n'est 
pas complète ; la commission n'a d'ailleurs ja-

mais prétendu épuiser le sujet dans son rap
port et s'est bornée simplement à donner une 
description des tâches qui peuvent lui être 
confiées. 

Vous aurez d'ailleurs été frappé par un autre 
fait: dans cette partie de notre rapport, nous 
parlons de la recherche technique et économi
que. Ce faisant, nous avons voulu donner à en
tendre que la recherche technique et scienti
fique ne doit pas porter exclusivement sur le 
domaine de la technique, mais qu'un travail 
scientifique peut tout aussi bien se faire en de
hors de ce cadre, c'est-à~dire dans le domaine 
de la santé et de l'économ~e. 

Il me sera permis de souligner le fait que, sl 
la Haute Autorité a réussi à fixer des objectifs 
à long terme - des objectifs qui sont de la plus 
grande importance pour la politique future dè 
notre Communauté du Charbon et de l'Acier -
elle le doit pour une large part à la collabora
Hon d'économistes distingués qui, après avoir 
raisonné sur les données de la statistique, ont 
constaté que nous pouvions nous engager dans 
la voie indiquée et qu'en cas de fléchissement, 
celui-ci serait limité, du moins provisokement. 

Cela signifie que nous n'excluons aucune re
cherche et que nous les acceptons toutes, parcé 
qu'elles favorisent le progrès et permettent d'ac
croître la production, constituant ainsi autant 
d'importants facteurs pour le relèvement du 
bi:en-être. D'autre part, il faudra chercher à 
améliorer les méthodes de production et trou
ver de nouvelles matières premières. En un 
mot, tout doit être mis en œuvre pour que l'évo
lution qui est en marche depuis quelques années 
puisse se poursuivre d'une manière constante. 

Il se pose une troisième question, celle du 
contrôle. On vient de nous cilter des chiffres. Il 
est proposé qu'au cours des cinq premières an
nées la Communauté des six pays affecte cha
que année dix millions de dollars uniquement 
à la recherche. C'est là une très forte somme. 
Au surplus, il ne faut pas oublier qu'à part le 
domaine de l'énergie atomique et de l'énergie 
classique, il en est encore de nombreux autres 
dans lesquels des recherches doi,vent être entre
prises. On conçoit dès lors sans peine que l'in
tervention des organismes publics soit réclamée. 

Mais il faudra que ces contrôles soient très 
sérieux, car on ne comprendrait pas que la 
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Communauté dépense chaque année dix mil
lions de dollars en l'absence de tout contrôle. 

Comment la commission s'est-elle imaginé ce 
contrôle? Vous trouverez la réponse à la page 
13 de son rapport. Je tiens à insister sur le fait 
que, lorsque nous parlons de contrôle, nous n'en
tendons pas un contrôle portant sur tous les 
détails et sur le dernier centime. Notre idée est 
que grâce à ce contrôle, chaque recherche qui a 
été instituée doit pouvoir conduire, dans un dé
lai raisonnable, à des résultats. On ne compren
drai,t pas - et nous ne ·saurions d'ailleurs l'ac
cepter en aucun cas - que des sommes énormes 
soient dépensées et qu'au bout d'un certain 
nombre d'années il faille constater que, loin 
d'avancer, nous avons marqué le pas. 

Le contrôle devra être avant tout de nature 
technique. C'est la technique qui devra prouver 
que les fonds sont judicieusement employés et 
qu'ils contribuent à atteindre le but essentiel que 
les trois Communautés se sont assigné: le relè
vement du ni1veau de vie de nos peuples euro
péens et la restauration de l'Europe dans le do
maine économique. Il suffira d'un effort mo
deste et notre continent regagnera sans peine la 
position économique qu'il a perdue temporai
rement. 

Mon rapport, Monsieur le Président, concerne 
uniquement la C.E.C.A. Il devait s'y limiter 
puisque nous n'avons pas encore reçu les rap
ports des deux autres Communautés. 

Or, qu'est-ce que la Haute Autorité a atteint? 
Nous devons et nous pouvons féliciter la Haute 
Autorité de ce que déjà dans son second rapport 
- c'est-à-dire le rapport qui a pour objet la 
seconde année de son activité - elle ait été en 
mesure de parler de recherche scientifi!que. Cç 
n'est pas encore grand'chose, mais la Haute 
Autorité se rend en tout cas compte qu'elle a 
devant elle une terre qui demande a être tra
vaillée. Naturellement, au cours de cette der
nière année, il ne saurait être question de tra
vailler cette terre à proprement parler, mais il 
n'empêche que c'est là un domaine qui ne doit 
pas être perdu de vue. 

Cependant, la Haute Autorilté a pris, il y a 
quelque temps, une décision dont, me semble
t-il, nous devons la louer. Elle a décidé, en effet, 
de ne pas réduire le produit du prélèvement, 
car elle veut pouvoir disposer de sommes plus 
fortes pour soutenir la recherche scientifique. 

Voilà une décision méri toi['e, en premier lieu 
parce qu'elle montre que la Haute Autorité se 
rend exactem.ent compte de la grande impor
tance qu'il convient d1attacher à la recherché 
scientifique et, en second lieu, parce qu'en main
tenant le taux du prélèvement elle se donne un 
excellent moyen de stimuler ceux qui doivent 
payer le prélèvement et de les amener à vouer 
à la recherche sdentifique une attention plus 
soutenue. 

Nous verrons dans un instant qu'il y a entre 
les deux grandes branches industrielles, je veux 
dire la sidérurgie et les charbonnages, une très 
grande différence. · 

Après avoir fait cette constatation, je passe 
immédiatement- car je désire être très bref-· 
à la question suivante: Quelle est la contribu
tion que les milieux économiques ont fournie à 
la recherche scientifique? 

J'ai déjà dit qu'au cours des premieres an
nées, le produit du prélèvement avait été utiHsé 
uniquement pour subventionner les objets qui 
sont mentionnés dans mon rapport et qui ne 
concernent d'ailleurs que la seule industrie sidé
rurgique. 

Nous pouvons nous en montrer surpris, d'au
tant plus que nous avons à résoudre une ques
tion très difficile et fort importante : Que faire 
pour obtenir chez nous de l'énergie qui soit tou
jours meilleur marché? Que faire pour exploiter 
au maximum notre principale source d'énergie, 
les gisements de charbon ? 

Sur ce point, force nous est de constater -et 
je parle maintenant surtout de mon pays, car je 
connais moins bien la situation ailleurs - que 
les dirigeants de l'industrie charbonnière ne se 
-rendent pas compte, ou du moins ne se rendent 
qu'insuffisamment compte des grands services 
que la recherche scientifique pourrait leur 
rendre. Je ne veux pas dire par là que rien n'ait 
été fait dans les charbonnages. Bien au 
contraire! Ceux qui sont au courant de la situa
tion dans les charbonnages savent que de grands 
changements ont été apportés au fond des mines. 
Mais ce contre quoi nous devons lutter, c'est 
une certaine idée qui a encore cours dans ces 
milieux, à savoir que chacun doit travailler 
pour soi et qu'en somme il n'est pas nécessaire 
de faire travailler en équipe. Voilà une concep
tion qui doit disparaître ! 

A cet égard d'ailleurs, il y a déjà eu certains 
changements. Nous pouvons noter avec quelque 
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satisfaction que dans deux centres charbonniers, 
la France et la Ruhr, on a fini par comprendre 
la nécessité de recourir à la Haute Autorité pour 
faire subventionner certains objectifs impor
tants. 

Il est encore un autre moyen qui est utilisé et 
que je félicite la Haute Autorité d'appliquer. 
C'est la Haute Autorité qui, dans un certain 
sens, a pris l'initiative de la recherche scienti
fique dans l'industrie charbonnière. La situation 
dans laquelle elle se trouve fait qu'il lui est dif
ficile de procéder elle-même aux recherches ; 
tout ce qu'elle peut faire, c'est d'aider ceux qui 
s'y livrent; elle peut uniquement stimuler, elle 
ne peut pas prendre de son propre chef des ini
tiatives dans ce domaine. 

Or, qu'a-t-elle fait? Elle a organisé - le rap
port en donne une image très claire - une sorte 
de concours, le but étant la création de cinq ap
pareils qui tous ont trait à ce que j'appellerai la 
sécurité du mineur, la sécurité de la vie hu
maine. Voilà un aspect fort important et qui ne 
doit pas être négligé. 

En fin de compte, il faut, me semble-t-il, se 
soucier de l'homme dans tout ce que nous fai
sons, surtout en ces temps modernes alors que 
nous avons si peu de loisirs pour la réflexion. 
Il ne faut pas que l'homme devienne une ma
chine. Nous devons faire en sorte qu'il conserve 
sa santé ·et qu'il ait le temps de réfléchir. 

Voilà précisément pourquoi l'initiative de la 
Haute Autorité est excellente, car jusqu'ici les 
hommes qui sont à la tête des mines ont toujours 
pu décider que pour l'autre aspect du problème 
aussi, l'extraction du charbon, d'énormes trans
formations devraient encore être faites avant 
que nous puissions dire que nous utilisons au 
maximum le trésor qui est caché au creux de la 
terre. 

Je ne m'étendrai pas sur ce point ; chacun 
connaît mon opinion à ce sujet. Quand la force 
de l'homme ne peut plus produire à de prix 
bas, nous devons recourir à la machine. Il en a 
été ainsi partout et dans les secteurs les plus 
divers ; il devra en aller de même dans le sec
teur qui nous touche de plus près. 

Je suis certain que, si de bonnes méthodes 
sont appliquées, si les dirigeants des mines finis
sent par comprendre qu'il faut travailler en 
équipe, que les recherches ne doivent pas être 

l'apanage d'une sorte d'ingénieurs des mines ou 
de techniciens, mais qu'il faut y faire participer
d'autres gens encore, notamment de jeunes 
hommes qui ont une vue plus large des choses et 
qui peuvent apporter des pensées nouvelles, je 
suis certain qu'on ne sera dès lors plus très 
éloigné de la solution du problème des mines. 

Précisément parce que nous avons la certi
tude que la solution sera trouvée, je pense qu'il 
nous faut tout mettre en œuvre pour que le..; 
aides financières nécessaires à cet effet soient 
accordées. 

Il est indubitablement des cas dans lesquels 
l'argent n'est pas remboursé. Je ne vois par 
exemple pas très bien comment l'Amérique 
pourrait récupérer les sommes déboursées pour 
«apprivoiser», si vous me permettez ce terme, 
l'énergie atomique et la mettre au service de 
l'humanité. Tout cet argent a été déboursé à 
fonds perdus. 

En revanche, dans les domaines dont je viens 
de parler, ceux de la technique ou de la chimie, 
la recherche scientifique a amplement rem
boursé les sommes qui lui avaient été consacrées; 
je puis en conclure que nous n'avons pas lieu 
de craindre de mettre des fonds très substan
tiels à la disposition des mines de charbon. 

A propos de ces mines, j'ai parlé de l'Etat et 
des entreprises. Il se pose là un problème de 
coordination. Quelle est la situation présente? 
Je vais vous la décrire brièvement; sur ce point, 
je ne prétends pas non plus être complet. 

La recherche scientifique est poursuivie en 
premier lieu dans les universités et les instituts 
scientifiques supérieurs ; en second lieu, elle 
l'est dans les entreprises. Il est de très grands 
trusts qui dépensent beaucoup d'argent pour la 
recherche scientifique, en quoi ils sont encoura
gés par les pouvoirs publics. Maintenant, nous 
entrons dans la troisième phase où, à leur tour, 
les organismes supranationaux sont appelés à 
soutenir la recherche. 

Le Traité de la Communauté du Charbon et de 
l'Acier oblige la Haute Autorité à accorder des 
aides. De même, la Communauté de l'énergie 
atomique est obl~gée, en vertu du Traité qui l'a 
instituée, d'affecter d'importants fonds à la re
cherche scientifique. Et sous peu nous obtien
drons probablement, expression d'une libre ini
tiative, le soutien de recherche scientifique par 
la Communauté Economique Européenne, si bien 
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que nous pouvons dire que de toutes parts des 
efforts seront déployés pour guider la recherche 
scientifique. 

Mais dès lors que tant d'institutions s'en 
préoccupent, le danger des doubles emplois sur
git. Pour l'instant, je ferai cependant remarquer 
qu'il faut se montrer très prudent en prenant 
des mesures destinées à les éviter. En effet, 
quelles que soient ces mesures, il y aura tou
jours des doubles emplois; pour utiliser un mot 
anglais, on ne pourra jamais éviter un certain 
degré d'« overlapping ». 

On ne peut pas exiger que la recherche en
treprise à propos d'un objectif déterminé se 
limite exclusivement à celui-ci. En général, on 
verra toujour-s surgir des problèmes qui tou
chent à d'autres domaines, de sorte que l'on est 
bel et bien forcé de franchir les limites que 
l'on s'est tracées. Au d~meurant, cet « overlap
ping » peut avoir d'heureuses conséquences en 
ce sens qu'il permet parfois de faire certaines 
découvertes, certaines réalisations auxquelles 
nul n'avait songé. 

Votre commission n'en pense pas moins qu'il 
faut procéder à une certaine coordination. Que 
faut-il entendre par là? 

En premier lieu, cela signifie qu'il faut se 
livrer à un maximum de collaboration, un ob
jectif qui peut probablement se traduire le 
miEux par le terme de « collaboration coordon
née ». Il ne faut pas que les institutions char
gées de la coordination s'avisent de jouer les 
ma::tres. 

Four parvenir à cette coordination, il serait 
bon que la Haute Autorité - je nomme la 
Haute Autorité, car en ce moment c'est elle qui 
est le mieux équipée pour se mettre à l'œuvre 
- établisse le bilan de ce qui existe dès main
tenant dans le domaine de la recherche scienti
fique. Nous savons que les six pays de la Com
munauté ont déjà pris des initiatives à cet 
égard, mais celles-ci ne sont pas connues de 
tous. 

Il sera peut-être plus difficile de dresser un 
bilan de cette sorte en ce qui concerne le sec
teur de l'initiative privée. En effet, certaines 
industries obéissent encore à cet impératif qui 
vet.:.t que la recherche scientifique soit tenue 
secrète autant que possible et que les résultats 
n'e1. soient pas rendus publics. 

10 

En second lieu, il serait indiqué que les trois 
Communautés, la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier, la Communauté Econo
mique Européenne et l'Euratom, indiquent sous 
forme de programme les recherches scientifi
ques qui doivent être faites dans un laps de 
temps déterminé. Pareil programme signalerait 
la direction dans laquelle nous devrions nous 
engager; la coordination pourrait dès lors se 
faire beaucoup plus aisément. 

La coordination se ramène donc en un certain 
sens à une rationalisation de la recherche scien
tifique. 

Nul ne peut empêcher que chaque savant 
s'adonne de son propre chef à des recherches, 
mais il s'agit alors d'une recherche purement 
scientifique, en quoi nous devons les laisser 
entièrement libres. Leur rôle consistèra plutôt 
à renseigner les techniciens sur ces recherches, 
à les aider, à les conseiller et ainsi de suite. 

L'organe de contrôle a une autre tâche. Il lui 
appartient d'orienter la collaboration entre les 
différents pays, à rassembler des informations 
et, sur la base de ceux-ci, à prévenir les doubles 
emplois ou à instituer les collaborations. 

Deux cas peuvent se présenter. Il peut appa
raître nécessaire de travailler dans deux pays à 
une seule et même recherche. Il peut aussi 
apparaître souhaitable que les deux pays colla
borent, de telle sorte qu'une petite équipe 
s'élargira pour devenir une grande équipe. 

L'expérience, n'est-il pas vrai, nous a appris 
qu'il ne faut pas craindre les grandes forma
tions ; au contraire, dans bien des cas ces 
grandes formations apparaîtront carrément né
cessaires. 

Votre commission tient à attirer votre atten
tion sur un dernier point: je veux parler de 
l'information. Peut-être ce terme d'information 
vous senible-t-il avoir un relent de publicité, et 
c'est pourquoi il vous rebute. Aussi est-il bon 
que nous vous disions ce que nous entendons 
par là. 

Nous constatons que bon nombre de nos 
savants n'ont pas assez de temps pour lire 
toutes les publications qui les intéressent. 

Si nous faisons actuellement la comparaison 
avec la Russie - et je crois qu'il nous faut la 
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faire - rious voyons que les savants russes sont 
en avance sur ceux de l'Europe occidentale. 
Cette avance est peut-être due au fait qu'il 
existe en Russie un bureau spécial qui analyse 
tout ce qui se publie dans le monde, où que ce 
soit, dans le domaine de la science et le commu
nique sous forme de résumés aux hommes de 
science qui se livrent à une recherche détermi
née ainsi qu'à tous les professeurs d'université. 

Nous ne pouvons pas attendre de nos savants 
qu'ils aient le temps de dépouiiler les revues 
russes. Je songe, dans cet ordre d'idées, non 
seulement à la Russie, mais aussi à toute l'Asie 
qui est en mouvement. Je songe à la Chine qui, 
de nos jours, ne joue pas encore de rôle mais 
qui le fera peut-être demain. Je songe aussi au 
Japon. Vous rendez-vous compte que le Japon 
est actuellement en état de jeter sur le marché 
européen des marchandises que, pour diverses 
raisons, nous ne pouvons pas produire ? Je 
songe aussi à l'Inde. Qui peut nous dire si, dans 
quelques années, ce pays ne va pas jouer un 
rôle important? 

L'intérêt de la Communauté veut que nous 
aidions nos savants, nos chercheurs, autant que 
nous le pouvons, et c'est pourquoi nous prions 
la Haute Autorité de créer une sorte de bureau 
de documentation qui sera chargé d'informer 
nos savants de tout ce qui se publie, sur le plan 
technique, dans des langues qui sont trop diffi
ciles pour eux. 

Par exemple, un professeur de physique de
vrait recevoir automatiquement une traduction 
résumée de tout ce qui se publie dans le do
maine de la physique; il ne faut pas qu'il soit 
obligé de demander cette communication. 

S'il est une chose que nous puissions repro
cher aux Américains, c'est de ne pas connaître 
assez de langues et de ne pas être suffisamment 
renseignés sur ce qui se passe ailleurs. C'est 
d'ailleurs pour cette raison qu'ils ont si souvent 
recouru aux Européens dont ils ont fait ensuite 
des Américains par naturalisation. 

J'en arrive maintenant à la conclusion de la 
commission ; elle occupe quelques pages du 
rapport. 

En ce qui concerne l'acier, nous avons posé 
en principe qu'il faut se soucier de plus en plus 
de la recherche scientifique. Pour ce qui est de 
l'industrie charbonnière, nous avons dit que la 
Haute Autorité et, devantage encore, ceux qui 

sont à la tête des houillères doivent faire en 
sorte que le retard sur le plan scientifique soit 
comblé au plus vite ; nous avons dit qu'il nous 
faut parvenir à une certaine coordination dans 
le sens que je viens d'indiquer; enfin, nous 
avons dit qu'il faut aider les hommes qui se 
consacrent à la recherche scientifique, c'est
à-dire les professeurs d'université et ceux qui 
font partie des groupes de travail. 

Quand je parle de recherche scientifique, il 
ne vous faut pas songer uniquement à la re
cherche dans le domaine technique ; il faut pen
ser aussi au domaine de l'hygiène, de la santé, 
qui intéresse non seulement les travailleurs, 
mais aussi l'ensemble de la population. La pol
lution de l'air, pour ne donner qu'un exemple, 
si pernicieuse pour le travailleur, l'est aussi 
pour ceux qui vivent à proximité des usines. 
C'est là un fait que j'ai observé dans mon 
propre pays. 

Si nous pouvons réaliser tout le programme 
que je viens d'esquisser devant vous, nous au
rons fait un bon travail. La Haute Autorité 
pourra dire alors qu'elle a contribué au progrès 
des industries de la Communauté. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- Avant de donner la parole 
aux autres orateurs, je dois informer l'Assem
blée que cinq orateurs sont encore inscrits pour 
cette partie de l'ordre du jour et qu'après les 
avoir entendus nous discuterons, comme il a été 
convenu, le rapport de M. Janssens sur la 
coordination des trois Communautés euro
péennes et les aspects politiques et institution
nels du Sixième rapport général sur• l'activité 
de la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier, rapport qui est présenté par la com
mission des affaires politiques et des questions 
institutionnelles. 

Vu que le temps nous presse, je demande à 
l'Assemblée si elle est d'accord de poursuivre 
ses travaux ce soir jusqu'à ce que l'ordre du 
jour soit entièrement épuisé. Je le lui demande 
pour deux raisons principales : d'abord, parce 
que M. Janssens m'a fait savoir en temps utile 
qu'il ne peut prendre la parole qu'aujourd'hui, 
des raisons majeures, qu'il a indiquées en temps 
opportun, l'obligeant de s'absenter de Stras
bourg; ensuite, parce que le Comité des prési
dents a décidé à l'unanimité, hier matin, que 
l'ordre du jour serait épuisé encore ce soir. 
Toutefois, si l'Assemblée est d'accord, comme 
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je l'espère, de terminer ce soir, je me permet
trai de prier les orateurs de bien vouloir être 
brefs autant que possible, de manière que nous 
puissions expédier les affaires que nous avons 
au programme sans être obligés de demeurer ici 
jusqu'à une heure trop avancée. 

Il n'y a pas d'objections? ... 

(IL en est décidé ainsi.) 

La parole est à M. Margue. 

M. M-argue, président de la commission. 
Monsieur le Président, je serai aussi bref que 
possible. En tant que président de la nouvelle 
commission de la recherche scientifique et tech
nique et à la suite du très substantiel rapport 
et de l'intéressant exposé de notre rapporteur 
M. De Black, j'ai demandé la parole pour pré
ciser devant l'Assemblée la manière dont la 
commission entend sa mission et par quelle mé
thode elle veut s'en acquitter. 

C'est une commission nouvelle, comme je 
viens de le dire. Elle n'a pas de tradition. Elle 
a été. créée à la suite de la constitution de la 
nouvelle Communauté de l'Euratom et c'est 
donc en premier lieu avec cette Commission 
qu'elle aura à prendre contact le moment venu. 

Nous avons toutefois le sentiment, d'après la 
conception générale, que la commission de la 
recherche scientifique et technique, comme 
toutes les commissions de l'Assemblée, devra 
s'entendre avec les trois exécutifs. Nous avons 
été quelque peu surpris et en même temps heu
reux de constater que la Haute Autorité, sur
tout, a fait dans ce domaine, depuis 1953, un 
travail très important qui a été mis en lumière 
non seulement par un court chapitre du rapport 
général de cette année, mais surtout par une 
note qu'elle a bien voulu mettre à notre dispo
sition et dont notre rapporteur vous a donné en 
grande partie communication. 

Les Traités donnent donc mission à ces deux 
Communautés de s'occuper de la recherche 
scientifique. 

Quant à la Communauté économique, il en 
est peu question dans le Traité. Un article y 
traite indirectement de la recherche à propos 
de l'agriculture, mais nous avons l'impression, 
bien au contraire, que rien ne s'oppose à cette 
même collaboration et nous aimerions savoir 

que la Communauté économique, elle aussi, est 
prête à s'associer à l'œuvre commune de cette 
recherche. 

Il nous paraîtrait utile, à un moment donné, 
de pouvoir réunir des représentants des trois 
exécutifs au sein de la commission pour nous 
entendre sur la manière de coordonner nos 
travaux. 

Nous concevons cela comme un partage des 
travaux, en ce sens que chacun des trois exécu
tifs saura ce qu'il aura à faire et tiendra les 
autres au courant de son activité. Il n'est pas 
question que l'un empiète sur le domaine des 
autres, mais nous voudrions, comme notre rap
porteur vient de le dire, éviter doubles emplois, 
pertes de temps et d'argent, et surtout engage
ments inutiles d'hommes dans des travaux qui 
pourraient se faire d'une autre façon. 

De cette manière, nous entendons contribuer 
aux buts que les Traités assignent aux trois 
Communautés. 

Ce qui nous préoccupe, je me permets d'y 
insister, c'est moins la recherche purement 
scientifique que la recherche scientifique dans 
ses applications à l'économie et aux buts so
ciaux à réaliser : sécurité du travail, diminution 
de la durée du travail, surtout là où le travail 
est insalubre, difficile ou dangereux. Tels 
doivent être les objectifs de la recherche scien
tifique dans l'ensemble des trois Communautés. 

C'est dans ce sens que nous aimerions avoir 
une réunion avec la Commission de l'Euratom 
dès que les premiers travaux préparatoires se
ront achevés, afin d'avoir connaissance de ce 
qui est déjà prévu et de la manière dont les 
travaux doivent être poursuivis. 

Telle est, Monsieur le Président, la manière 
dont la commission entend sa mission. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Posthu
mus. 

M. Posthumus. - (N) Monsieur le Président, 
s1 Je me permets de faire quelques remarques 
au nom de mon groupe, tout en respectant votre 
aimable et pressant appel à la concision, je sou
lignerai tout d'abord la reconnaissance que nous 
devons à l'auteur du rapport pour le travail 
qu'il a accompli. 
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Son travail se divise en deux parties : une 
première dans laquelle un inventB:ire est dressé 
- si j'ai bien compris, c'est l'inventaire de ce 
qui a été fait dans le domaine de la recherche 
scientifique - et une deuxième partie qui ren
ferme un certain nombre de conclusions et 
d'appréciations permettant d'apercevoir la di
rection dans laquelle doit s'engager la politique 
à venir. 

Ce qui frappe à ce propos, c'est qu'il n'y a 
pas tellement lieu de s'étendre sur ce qui se 
passe dans l'industrie du fer et de l'acier. Dans 
ce domaine de la production, la recherche scien
tifique et technique est visiblement très poussée 
et la Haute Autorité a, là encore, la possibilité 
de stimuler et d'aider cette recherche. 

Aussi n'en dirai-je pas davantage et je me 
consacrerai surtout au secteur charbonnier. 

De façon éloquente, le rapporteur a fait le 
nécessaire pour attirer l'attention sur le do
maine de la houille : il s'est servi du petit mot 
«rien», imprimé en capitales, par quoi il a tiré 
une conclusion à propos des recherches que la 
Haute Autorité a rendues possibles, du moins 
au point de vue financier. 

En 1955, 1956 et 1957, un important travail 
de coordination a été accompli dans le secteur 
de la recherche scientifique et technique en fa
veur de l'industrie charbonnière - le rappor
teur l'a d'ailleurs mentionné en des termes flat
teurs - notamment par l'institution de deux 
commissions : la commission internationale de 
la technique minière et la commission interna
tionale de la cokéfaction et de la valorisation 
du charbon. Voilà deux champs d'activité très 
importants à propos desquels il est toutefois 
permis de se demander dans quelle mesure les 
deux reunions annuelles de ces commissions 
suffisent à répondre aux nécessités qui s'im
posent dans ce domaine. 

On en est d'ailleurs resté là. La Haute Auto
rité ne semble donc avoir donné aucun appui 
financier effectif à la recherche entreprise dans 
ce secteur. 

Voilà donc une critique sérieuse. Le fait s'ex
plique - et le rapport le dit sans ambages -
par la réserve dont les entreprises ont fait 
preuve. Je me demande toutefois si cette réserve 
est un phénomène symptomatique de la poli
tique que mènent certaines de ces entreprises. 

Le rapporteur vient d'en parler aussi, mais je 
pense qu'il n'est pas mauvais de le souligner en 
passant. Je mè demande si le peu d'intérêt que 
suscite l'appui de la Haute Autorité dans les 
recherches nouvelles doit être interprété comme 
la marque d'un intérêt insuffisant pour la mo
dernisation, l'accroissement de la productivité 
et l'abaissement des prix de revient des entre
prises en question. 

Si tel devait être le cas, je le regretterais 
vivement. Il y aurait là un aspect très sérieux 
de la situation de l'industrie charbonnière, qui 
n'est pourtant pas brillante. On ne peut pas 
m'objecter que ce sont leurs difficultés finan
cières qui ont retenu les entreprises, puisqu'elles 
avaient précisément la possibilité d'obtenir une 
aide financière dans ce domaine. 

La raison en serait-elle donc un manque de 
volonté de collaborer efficacement sous la di
rection stimulante et coordinatrice de la Haute 
Autorité? Je répète que nous considérons qu'il 
y a là un phénomène dangereux et qui ne se 
trouve compensé que partiellement par le fait 
que l'on se montre par ailleurs tout à fait dis
posé à discuter au sein des deux commissions. 

La situation de la houille dans le secteur de 
l'énergie est loin d'être satisfaisante. Notre As
semblée en connaît fort bien les raisons d'ordre 
social et les raisons qui relèvent de la technique 
de l'entreprise. La situation n'est vraiment pas 
commode, mais dans une telle situation in
commode, on peut au moins trouver une issue en 
instituant une collaboration aussi efficace que 
possible, tout en évitant les doubles emplois. 

En faisant de grands efforts et en collabo
rant ainsi, on pourra vaincre les difficultés qui 
sont vraisemblablement de nature structurelle. 
Il faut concentrer son attention sur la recherche 
dans cette branche de l'industrie, et cette atten
tion devra porter sur divers domaines ; notre 
rapporteur nous l'a déjà signalé. 

Je répéterai cette idée et la soulignerai en 
l'énonçant sous une autre forme. Une industrie 
qui se trouve dans certaines difficultés, qui est 
peut-être en retard par rapport à d'autres et 
qui n'est vraiment pas près d'être liquidée -
c'est là un point sur lequel je tiens à insister -
pareille industrie a plus de raisons de se livrer 
à la recherche que n'importe quelle autre in
dustrie dont la situation est meilleure. 
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Les problèmes devant lesquels nous nous 
trouvons placés à ce propos sont de plusieurs 
sortes. Il y a d'abord ceux qui relèvent de la 
technique de l'entreprise: mécanisation et ra
tionalisation des travaux du fond et à la sur
face ; puis il y a la nécessité de rendre la pro
duction charbonnière plus efficace et beaucoup 
plus économique; il y a ensuite la question de 
la valorisation de la houille et de la production 
de sous-produits chimiques précieux ; il y a 
enfin les mesures radicales qui doivent être 
prises dans le domaine de la sécurité et de la 
santé - ce qui demande beaucoup de recher
ches - si on veut que les mineurs ne quittent 
pas la mine. Dans le domaine économique, dans 
celui de l'économie de l'entreprise, notamment 
en ce qui concerne l'approvisionnement en 
énergie - le rapporteur y a aussi fait allusion 
- il est nécessaire d'entreprendre de nom
breuses recherches. 

Je le répète: ce n'est qu'en s'attaquant éner
giquement à la modernisation de ce secteur in
dustriel qu'il sera possible de lui redonner une 
position solide. 

C'est là tout d'abord une question qui relève 
de la technique et de l'économie de l'entreprise; 
mais c'est aussi une question qui se pose sur le 
plan de la sécurité. Nous ne verrons pas d'évo
lution satisfaisante dans tous c'es domaines de 
la société moderne, sinon fondée sur une acti
vité de recherche judicieusement et systémati
quement poursuivie. Notre rapporteur nous a 
fait remarquer que cette recherche est toujours 
couronnée de succès, à condition que les possi
bilités économiques soient suffisantes. 

Monsieur le Président, j'espère que le rapport 
de M. De Block fera pour l'industrie minière 
l'effet d'un signal d'alarme. 

La question essentielle que je désire poser à 
la Haute Autorité est celle-ci : Est-elle disposée 
à faire, dans le cadre de ses attributions, les 
plus grands efforts pour obtenir à bref délai 
une amélioration radicale sur ce point ? 

Nous pensons, comme le rapporteur, que la 
Haute Autorité est pleine de bonne volonté. 
Mais la question angoissante est de savoir si 
tout ce que nous faisons ne reste pas considé
rablement en deçà du minimum indispensable. 

Certes, je sais que les moyens de la Haute 
Autorité ne sont pas sans bornes, car pour une 

part ils sont fixés par le Traité et enfermés 
entre certaines limites. Ses possibilités finan
cières ne sont pas non plus infinies. Il faudra 
- l'auteur du rapport l'a d'ailleurs affirmé -
que la Haute Autorité imprime à sa politique 
une direction déterminée en établissant un 
ordre des priorités. 

Pour terminer, Monsieur le Président, je dirai 
que dans ce domaine nous devons nous borner 
à ce que nous trouvons dans le Sixième rapport 
général de la Haute Autorité. Les programmes 
de recherche de la Communauté Economique 
Européenne et de l'Euratom ne sont pas encore 
à l'ordre du jour, encore qu'il soit particulière
ment tentant, surtout après avoir entendu l'ex
posé de M. Armand, de s'en occuper de plus 
près. En ce qui les concerne, il nous faudra at
tendre qu'ils nous soient présentés lors de notre 
session d'automne. 

Mais peut-être sera-t-il néanmoins permis de 
poser dès maintenant une question aux deux 
Commissions, une question qui se rattache à 
l'ensemble des problèmes, toujours plus angois
sants, que soulève l'approvisionnement de l'Eu
rope en énergie. J'introduirai ma question en 
posant le principe qu'il est de la plus grande 
urgence de transformer les formes primaires 
d'énergies - la houille, le pétrole, aussi l'ura
nium - de telle manière que la production 
d'énergie secondaire et finalement utilisée at
teigne le maximum possible. 

Ici, nous voyons s'offrir une tâche qui devra 
sans doute être étudiée très soigneusement et 
dans ses détails, une tâche qui a notamment 
trait au secteur de la distribution et de l'utili
sation. 

C'est avec un intérêt très vif que nous atten
dons de voir l'activité qui sera exercée dans ce 
domaine non seulement par la Haute Autorité, 
mais aussi par les trois exécutifs agissant de 
concert. Il sera également intéressant de savoir 
si, sur ce point, les exécutifs éprouvent un sen
timent de responsabilité commune, notamment 
en ce qui concerne les recherches qui doivent 
être entreprises. 

Monsieur le Président, mon groupe est re
connaissant à la Haute Autorité pour l'effort 
qu'elle a fait, mais l'expression de cette re
connaissance va de pair avec notre so;uhait de 
la voir poursuivre toujours plus énergiquement 
et intensifier encore son action dans le domaine 
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de la recherche par le moyen d'une judicieuse 
coordination, servant ainsi la cause de l'appro
visionnement général en énergie, notamment 
dans le secteur de la houille. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. 
densburg. 

La paroJ e est à M. Frie-

M. Friedensburg. - (A) Monsieur le Prési
dent, Mesdames, Messieurs, je regrette beau
coup que nous soyons obligés de traiter mainte
nant avec tant de précipitation un sujet aussi 
important, alors que nous sommes si peu nom
breux dans cette enceinte. J'espère que les mi
lieux de la recherche scientifique, technique et 
économique n'en tireront pas de fâcheuses con
clusions quant au crédit dont cette recherche 
jouit chez nous. 

Quoi qu'il en soit, je tiens à dire au nom de 
mes amis et pour mon propre compte que nous 
partageons entièrement l'avis des auteurs du 
rapport lorsqu'ils insistent sur l'urgence de la 
recherche scientifique et technique et sur les -
grandes obligations qui incombent à la Commu
nauté dans ce domaine. C'est sur ce point préci
sément que le rapport me paraît si digne d'at
tention; et je tiens de même à souligner ce que 
M. De Black vient de dire à ce propos en sa 
qualité de rapporteur. 

Je dois, il est vrai, faire une mise en garde, ce 
qui m'amène à parler d'une question grave, 
d'une question de principe. Gardons-nous de 
motiver cette obligation en nous bornant à si
gnaler que, par rapport à la recherche sovié
tique et américaine, nos pays européens sont 
très en retard. Ce n'est tout simplement pas 
vrai. Gardons-nous de fonder sur un complexe 
d'infériorité européen notre sentiment européen 
de la communauté. La situation est en réalité 
tout autre. 

A quelle aune mesurer la conquête scienti
fique et technique ? Il ne suffit pas de se de
mander si tel ou tel est capable de lancer un 
spoutnik dans l'espace ou de faire sauter une 
bombe atomique. Le domaine devant lequel 
nous sommes est très vaste et on ne peut pas 
en parler en quelques mots. En tout cas, nous 
autres Européens n'avons aucune raison de pen
ser qu'à cet égard nous soyons considérable
ment en retard. Peut-être les années de guerre 
et les temps affreux qui sont derrière nous ont
ils fait manquer ceci ou cela, mais nous avons 

maintenant une excellente occasion de rattra
per ce qui nous a échappé. 

Le rapport de la commission nous satisfait en 
ses points essentiels. Si j'exprime une critique, 
si je demande que certains compléments soient 
apportés pour l'avenir, cela ne veut pas dire 
que nous rejetions ou que nous critiquions ce 
rapport dans son ensemble. C'est précisément 
parce que ]a recherche scientifique revêt la plus 
haute importance pour l'avenir de nos pays que 
nous désirons que son domaine devienne le 
théâtre d'une activité beaucoup plus grande 
encore. 

Assurément, nous n'en sommes qu'au début 
de notre travail ; il est tout à fait normal que 
nous n'ayons pas encore, en matière de doctrine 
et de méthode, un système clair et rationnel. 
Ce n'est donc pas l'absence d'un tel système 
que j'entends critiquer. 

Il me sera toutefois permis de rappeler qu'à 
l'article 55 du Traité de la C.E.C.A. il est parlé 
de «recherche technique et économique». Or, 
le rapport qui nous a été soumis sur l'activité 
de Ja Communauté ne nous a renseignés que 
sur la recherche scientifique ; mais peut-être 
celle-ci inclut-elle à titre secondaire, c'est-à
dire dans ses effets, également la recherche 
économique. 

Jusqu'ici, aucune tâche relevant à propre
ment parler de la science économique n'a en
core été abordée. C'est regrettable; n'oublions 
pas que, vu l'étroite interdépendance de nos 
pays dans le domaine économique - une inter
dépendance que nous développons et accentuons 
encore par notre travail - il importe au plus 
haut point de vouer une attention plus soute
nue que par le passé à l'évolution économique 
qui se poursuit dans les différents pays. En 
nous abstenant de le faire, nous agirions comme 
ceux qui imaginent pouvoir juger du temps en 
s'en tenant aux observations faites dans les sta
tions météorologiques d'un seul pays ; une pré
diction tant soit peu certaine du temps ne peut 
se faire que grâce à une collaboration très soi
gneusement organisée et qui s'étend sur de 
larges espaces. 

Il en va de même de nos possibilités de déve
loppement économique. Nous assistons en ce 
moment à un phénomène fort intéressant qui 
nous montre que nous ne sommes pas tellement 
à la remorque de l'Amérique, comme certains 
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de nos savants l'admettaient encore tout récem
ment. En effet, nous remarquons que la réces
sion américaine ne se transmet pas automati
quement aux grands pays européens ou du 
moins qu'elle ne le fait qu'après un assez grand 
laps de temps et avec de forts coefficients de 
retard agissant sur le phénomène économique 
lui-même. 

Voilà un bel exemple qui nous montre que la 
recherche économique peut nous permettre, 
dans notre état de dépendance réciproque, obli
gés que nous sommes d'avoir recours les uns 
aux autres, de trouver de meilleures voies pour 
l'avenir. En tout état de cause, je tiens à 
m'adresser aux membres de la Haute Autorité 
et à leur signaler que l'on pourrait faire encore 
davantage pour la recherche économique et, 
d'après la lettre du Traité, on devrait sans 
doute aussi faire davantage. 

J'appuie donc l'idée que M. De Black défend 
dans son rapport quand il dit que la Commu
nauté Economique Européenne devrait à son 
tour aborder ces tâches. Il est vrai que le Traité 
ne l'en charge pas expressément; mais si on 
l'interprète raisonnablement, notamment en son 
article 213, on parviendra certainement à la 
conviction que nous sommes tenus de nous oc
cuper des bases de notre travail communautaire 
qui peuvent être appréhendées par les moyens 
de la science. Il y a là, selon moi, une grande, 
une importante tâche pour l'avenir le plus 
proche. 

En ce qui concerne le choix des tâches aux
quelles la recherche technique doit se consa
crer et qui sont énumérées dans le rapport de 
la Haute Autorité et dans celui de notre col
lègue M. De Black, il me semble ne pas encore 
répondre à un système bien établi. 

Je ne sais pas s'il appartient aux institutions 
de la Communauté - sur ce point, je ne suis 
pas tout à fait d'accord avec M. Posthumus -
de faire des recherches et d'accorder des appuis 
financiers qui pourraient tout aussi bien être 
assumés par l'industrie ou les entreprises en 
question. Je ne pense pas que vous ayez raison 
de penser, Monsieur Posthumus, qu'à cet égard 
les industries éprouvent une certaine aversion. 
En effet, il est inimaginable qu'elles n'aient 
aucune envie de pousser dans leurs domaines 
l'évolution technique et économique et d'amor
cer de nouvelles recherches, d'autant plus qu'à 
l'heure qu'il est l'industrie charbonnière de 
notre continent n'est pas précisément au nom-

bre des secteurs économiques les plus floris
sants. En ce moment, elle ne se porte vraiment 
pas très bien ; depuis la guerre, elle doit com
bler des retards dans de si nombreux domaines 
qu'il n'est pas possible d'intervenir avec d'aussi 
puissants moyens financiers que dans d'autres 
industries, notamment dans les industries nou
velles. 

Considérée en soi, cette branche industrielle 
est, économiquement parlant, assez robuste pour 
faire elle-même le travail qui lui incombe ; je 
crois que nous lui rendrions un mauvais service 
en la débarrassant de ses responsabilités. 

J'espère me trouver en accord avec M. Pos
thumus en disant que les industries européennes 
dont il est présentement question doivent le 
brillant essor qu'elles ont pris au cours de ces 
dernières dizaines d'années à l'esprit d'initia
tive et au sens des responsabilités dont les en
treprises ont fait montre. Il serait regrettable 
que nous leur fassions perdre peu à peu ces 
bonnes qualités et qu'elles finissent par se dire : 
maintenant, nous avons la Communauté du 
Charbon et de l'Acier pour tout cela, ainsi que 
les nouveaux services dans tous les domaines 
imaginables. Ce serait fâcheux. Mieux vaudrait 
que nous concentriôns nos efforts et notre tra
vail sur les tâches que les entreprises indivi
duelles et les diverses branches industrielles ne 
peuvent pas accomplir par elles-mêmes. Il y a 
chez elles, comme je l'ai dit, des gens d'enver
gure qui sont à l'œuvre ; presque partout, ils 
sont solidement organisés et dès maintenant ils 
déploient une activité considérable. 

Dans ces circonstances, il n'est guère ration
nel de choisir et de mettre en lumière tel ou 
tel sujet. Certes, ils font bonne figure dans le 
texte du rapport, mais ils ne rentrent pas dans 
le cadre des tâches spécifiques d'une commu
nauté supranationale. Sur un plan plus général, 
nous avons en effet encore assez de travail qui 
nous attend. 

lVL De Black pense sans doute aussi qu'il im
porterait grandement de créer une centrale 
d'informations du genre de celle qu'il a men
tionnée dans son rapport. Pour ma part, j'es
time non seulement qu'une telle centrale est 
nécessaire ; je me féliciterais encore de voir 
publier également un bulletin central d'infor
mations. Ce bulletin signalerait, sous forme 
d'extraits, tous les articles techniques et scien
tifiques importants qui se publient dans les 
domaines qui nous intéressent et il serait bon 
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que les entreprises qui en font la demande re
çoivent ces articles soit dans le texte original, 
soit traduits dans la langue de leurs pays. Dans 
cet ordre d'idées, j'ai fait une excellente expé
rience ; en commun avec des collègues belges et 
français, j'ai réussi à créer une nouvelle commu
nauté de travail européenne qui prépare actuel
lement la publication d'un bulletin commun 
destiné aux instituts européens de recherches 
économiques et qui rend compte de tous les 
travaux importants qui se font dans le domaine 
des sciences économiques. 

Dans nos travaux, nous nous heurtons à de 
grosses difficultés du fait que nous n'avons plus 
de langue commune. Voilà un point qui mérite 
de retenir notre attention. La gêne que nous 
éprouvons dans notre travail n'est diminuée en 
rien par le fait que nos discours sont traduits 
par de charmantes jeunes femmes et transmis 
par le moyen d'un appareil technique remar
quable. Quand il y a trois cents ans nos prédé
cesseurs se réunissaient pour discuter, ils pou
vaient encore s'entendre dans une langue 
commune, et c'était là un élément très impor
tant pour la création d'un véritable sentiment 
communautaire. Cette langue commune, c'était 
tout d'abord le latin et plus tard, pendant des 
siècles, le français, la lingua franca. 

Il se peut que mes présentes remarques nous 
éloignent quelque peu de notre sujet, la re
cherche scientifique. Mais je considère que, 
dans chacun de nos pays, nous devons dévelop
per la connaissance des langues qui se parlent 
dans les autres pays membres. L'anglais, qui 
est peut-être la langue actuellement la plus ré
pandue en Europe, n'est pas, que nous le vou
lions ou non, une langue conforme à l'esprit de 
nos pays. Impossible de traiter en anglais des 
questions politiques, juridiques et scientifiques 
avec la même précision linguistique qu'en fran
çais, pour ne donner qu'un exemple. Permet
tez-moi de vous dire - et je suis Allemand -
que je serais heureux que nous retrouvions le 
français comme langue commune, à l'image de 
ce qui était le cas au 18e siècle. Nous ne négo
cierons pas dans cette langue, nous ne serons 
pas dispensés de parler notre propre langue. 
Mais nous devrions nous donner la plus grande 
peine de surmonter la ·difficulté qui réside dans 
Je· fait que nous ne pouvons plus ~ous compren
dre les uns les autres) que nous ne pouvons plus 
nous écrire des lettres dans une langue comprise 
de tous. Nous devrions en tout cas nous donner 
beaucoup de peine pour y parvenir. Peut-être 
est-ce une des tâches de notre Communauté 

que de- favoriser une communion linguistique 
de cette sorte. Quel beau travail nous pourrions 
faire ! Il est vraiment dommage que la connais
sance des langues essentiellement européennes, 
je veux dire le français, l'allemand et l'italien, 
ait pareillement reculé, ces dernières années, 
au profit de la langue anglaise, et notamment 
de l'anglais parlé par les Américains. 

Je suis certes le dernier à nier ou à critiquer 
de quelque façon que ce soit le lien qui nous 
attache si fortement aux Etats-Unis. Je suis 
obligé, précisément en ma qualité de Berlinois, 
de dire et de répéter combien nous leur sommes 
reconnaissants pour ce qu'ils ont fait au cours 
de ces quinze dernières années et quel respect 
nous éprouvons à leur égard. Il n'en reste pas 
moins que nous ferions bien de ne pas oublier 
ces liens linguistiques internes qui, pendant si 
longtemps, ont été caractéristiques pour notre 
continent. 

De plus, je souhaite - et je crois que 
M. Posthumus a également exprimé ce vœu -
qu'une attention plus grande soit accordée au 
rôle du charbon dans l'économie. 

Nous ne devrions pas nous borner à favoriser 
la construction de machines d'extraction, etc. ; 
nous devrions également nous opposer à la dé
préciation croissante du charbon par rapport à 
d'autres sources d'énergie. Je crois que c'est 
pour beaucoup une question de mode -lorsqu'en 
face de la publicité faite par le pétrole et par 
l'uranium, autrement dit par l'énergie atomique, 
on affecte de négliger le charbon, cette source 
d'énergie dont il faut bien reconnaître que l'Eu
rope est largement pourvue et dont la plupart 
du temps l'accès se fait à très bon compte. 

J'espère que M. Armand ne me contredira pas 
si j'affirme que le charbon, exprimé en unités 
caloriques, persiste à être la source d'énergie la 
moins coûteuse dont nous disposions. 

Suivant les circonstances, il pourrait être gra
vement préjudiciable à l'Europe, si nous nous 
avisions de faire fi de la source d'énergie qui 
s'offre à nous en d'énormes quantités et dont le 
traitement ne provoque certainement pas les 
pernicieux phénomènes accessoires qui, dans le 
domaine de l'énergie atomique, ne nous parais
sent pas encore entièrement exclus. 

Pour ce qui est du charbon, nous ne courons 
pas non plus le risque de voir un beau jour un 
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dictateur étranger ou un esprit agité susciter, 
quelque part dans le monde, des difficultés d'ap
provisionnement. 

Aux termes de l'article 55 du Traité de la 
Communauté du Charbon et de l'Acier, nous 
devons développer la consommation de char
bon. Ainsi nous est impartie une tâche que nous 
devrions prendre très au sérieux. Reconnais
sant l'importante signification du charbon pour 
l'Europe, nous devons faire le nécessaire pour 
que cette source d'énergie ne soit pas refoulée 
toujours plus loin. 

Cette aversion que nous notons dans notre 
civilisation moderne contre une source d'énergie 
qui ne peut être captée que sous terre, dans la 
sueur et la poussière, ne traduit pas une évolu
tion très heureuse pour nous. N'oublions pas 
que certains ne nous suivent pas sur cette voie 
de la désaffection. Dès maintenant, il est déjà 
fort difficile de trouver, dans le secteur de 
]'économie privée, suffisamment d'argent pour 
développer l'exploitation de cette source d'éner
gie. On préfère caresser de fantastiques projets 
dont nous sommes encore loin d'avoir la certi
tudP de pouvoir les réaliser un jour. 

Quoi qu'il en soit, nous sommes sans doute 
unanimes à penser que la recherche scientifique 
est appelée, à son tour, à jouer un rôle impor
tant dans le cadre de nos travaux. Je pense que 
l'année prochaine notre commission de la re
cherche scientifique et technique pourra nous 
renseigner d'une façon beaucoup plus systéma
tique sur les liens et les rapports entre les grands 
problèmes. Aujourd'hui, force nous est de nous 
contenter du rapport que la Haute Autorité nous 
a présenté, un rapport que nous ne critiquons 
pas et qui, d'une manière générale, a toute notre 
adhésion, mais qui reste encore bien en deçà de 
ce que nous estimons nécessaire dans l'intérêt 
du développement de nos pays dans le domaine 
de l'économie de l'énergie et de l'économie gé
nérale. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Kap
teyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le Président, je 
me conformerai très volontiers au désir que 
vous avez exprimé de nous voir aussi brefs que 
possible. C'est pourquoi je me bornerai, dans 
mon intervention, à poser deux questions. C'est 
l'excellent rapport de M. De Block, que celui-ci 

vient de nous présenter si bien, qui me permet 
de le faire. 

Les questions que je désire poser à la Haute 
Autorité se rapportent à quelques renseigne
ments qui ont été donnés dans le rapport. A la 
page 15, je trouve le passage suivant: 

«La Haute Autorité a. en outre ouvert un 
crédit de 650.000 unités de compte U.E.P. pour 
aider des recherches ayant également pour but 
de diminuer la consommation de coke.» 

Un peu plus loin, je lis : 

« Sur 8 projets présentés, 2 ont reçu un avis 
favorable de la commission de la recherche 
technique sidérurgique. » 

Et enfin: 

«Ils concernent l'introduction de fuel dans 
le haut fourneau. » 

A la lecture de ces lignes, je suis amené à 
me demander si des recherches de cette sorte ne 
devraient pas plutôt être financées par les gran
des compagnies pétrolières que par la Haute 
Autorité de la Communauté du Charbon et de 
l'Acier. Je serais heureux.que la Haute Autorité 
me renseigne sur ce point. 

Ma seconde question a trait à un passage que 
je relève à la page 17 du rapport. Voici ce que 
je lis : 

«La Haute Autorité a été sa1s1e par le bu
reau minier de la France d'outre-mer d'un pro
jet de prospection générale de régions favo
rables à l'existence de minerais et de reconnais
sances de gisements dans les pays et territoires 
de l'Afrique occidentale et équatoriale. )) 

Pour cette action, la Haute Autorité prévoit 
une participation de 5 milions d'unités de 
compte U.E.P. Si je suis bien renseigné, Mon
sieur le Président, l'autre partenaire mobilise 
également une somme de 5 millions d'unités de 
compte U.E.P., de sorte que les deux groupes
le groupe français et la Haute Autorité - sont 
intéressés chacun à raison de la moitié de la 
somme totale. 

A supposer que ces recherches soient couron
nées de succès, comme nous l'espérons, voici les 
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deux questions que je voudrais poser à la Haute 
Autorité: 

1° Peut-elle donner l'assurance que sa parti
cipation sera en tout état de cause limitée à 
5 millions d'unités de compte U.E.P. et qu'il ne 
sera pas nécessaire, à mesure que les recherches 
progresseront, d'y ajouter encore d'autres som
mes? 

2° Dans une association de deux partenaires 
dont chacun a versé la moitié de l'argent, l'un 
des partenaires se trouve désavantagé, s'il est 
la Haute Autorité. En effet, quand il s'agira de 
mises de fonds ou de concessions, elle ne pourra 
pas demeurer propriétaire de sa moitié. Les inté
rêts qu'elle a acquis par sa participation, il 
faudra qu'elle les cède à autrui. La Haute 
Autorité peut-elle donner l'assurance que les 
arrangements pris sont propres à inciter des 
intéressés autres que français à participer à 
l'ensemble de l'affairè? 

M. le Président. --La parole est à M. Carboni. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le Président, mes 
chers collègues, à mon tour, je serai très bref. 
J'ai simplement quelques questions à poser à la 
Haute Autorité et je me réserve de reprendre la 
parole quand avec son habituelle courtoisie eUe 
aura répondu aux questions que je lui adresse 
maintenant. 

J'ai .appris que la société Carbosarda, agissant 
conjointement avec la région autonome de Sar
daigne, a déposé un projet qui a pour bu:t la 
valorisation du charbon de Sulcis. J'ignore les 
détails de ce projet ; je dirai même qu'il est in
utile que je les connaisse. J'espère que M. Finet, 
qui me regarde d'un air étonné, aura changé 
d'avis ce soir, car il est certain que ce projet a 
été présenté, et M. Daum en a connaissance. Je 
pourrais même nommer les fonctionnaires qui le 
connaissent, mais je me garderai bien de le 
faire, car c'est là son affaire et non la mienne. 

Je n'entrerai pas dans les détails, disais-je, 
parce que ce serait d'ailleurs inutile. Je ne suis 
pas très versé en la matière; je ne sais donc pas 
très bien si ce projet concerne la cokéfaction du 
charbon ou l'extraction du soufre, qui, on ne le 
sait que trop, entre pour un grand pourcentage 
dans le charbon de Sulcis. Je me suis permis de 
poser cette question car elle me semble rentrer 
dans le cadre du rapport de M. De Block, notam
ment du paragraphe 55, aussi bien que dans celui 

du rapport très complet qrue la Haute Autorité 
nous a soumis, notamment au paragraphe 338 où 
il est question d'une recherche scientifique. 

Je vous rappelle que le problème du charbon 
de Sulcis est assez grave ; c'est un problème 
dont la Haute Autorité et la Communauté s'oc
cupent et se préoccupent depuis longtemps. Je 
n'ai pas besoin de vous dire, mes chers collègues, 
quel a été le développement de ce problème ; 
je m'en tiens à ce qui est dit au paragraphe 39 
du rapport général. Il y est montré comment 
nous avons passé d'un rendement très bas par 
ouvrier - en 1952, ce rendement n'atteignait 
que 618 kilogrammes - à 959 kilogrammes en 
1957 (pour le jour et le fond, de 450 kilogram
mes à 784 kilogrammes) ; nous apprenons que 
le coût moyen à la tonne est descendu de 9.850 
lires à 7.400 lires et que le prix de vente moyen 
a malheureusement subi à son tour une dimi
nution en raison de la conjoncture dans la
quelle nous nous trouvons. 

La Communauté est cependant intervenue 
pour opérer une péréquation, envoyant dans 
notre pays six millions et demi de dollars, une 
action à laquelle notre gouvernement a égale
ment participé. D'autre part, le gouvernement 
est intervenu en faveur de la construction des 
habitations ouvrières que nous espérons voir 
bientôt achevées; il a de même participé à la 
réadaptation des travailleurs, un point sur le
quel je reviendrai quand nous aborderons ce 
sujet. 

Il me paraît donc que le gouvernement italien 
a fait un effort considérable puisque, comme il 
est dit dans le rapport même, nous avons engagé 
une dépense de quelque 19 milliards de lires, 
ce qui n'est pas peu de chose pour un pays quj, 
comme le nôtre, n'est pas très riche; de plus, 
nous avons accordé des prêts à la Carbosarda 
pour un montant de 8 milliards 750 millions de 
lires. 

Voilà donc un problème qui mérite d'être 
suivi, car je crois que la Communauté du Char
bon et de l'Acier a le devoir de venir en aide 
aux pays insuffisamment développés; c'est pour
quoi je prends la liberté de poser à la Haute 
Autorité des questions précises. 

Je voudrais savoir entre quelles mains se 
trouve le projet dont j'ai parlé : entre les mains 
de la commission des investissements ou entre 
celles de la recherche scientifique et technique ? 
Je voudrais savoir où en est l'examen auquel se 
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livre la commission compétente et quel est l'avis 
que la Haute Autorité peut donner sur la base 
des études faih:~s jusqu'à présent. ~e voudrais 
enfin connaître la pensée de la Haute Autorité 
sur les développements que ce projet peut avoir. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. De
housse 

M. Dehousse.- Mesdames, Messieurs, je vou
drais evoquer brièvement le problème de l'Uni
versité européenne. J'avoue que j'ai quelque peu 
hésité à le faire., non seulement parce que l'heure 
est tardive, mais parce que je me demandais 
dans quel cadre au juste j'allais situer cette 
intervention. 

Le problème de l'Université européenne aurait 
pu tout aussi bien, semble-t-il, être débattu à 
propos du rapport général de notre collègue 
J\1. Charlot, mais il faut convenir que c'est un 
problème plus scientifique que budgétaire, et 
c'est pourquoi, bien qu'il n'ait pas de lien immé
diat avec le su~iet traité par lVL De Block, il m'a 
paru que c'était ici, et je m'en excuse, que cette 
intervention se plaçait finalement le mieux. 

Je n'entreprendrai pas, surtout à cette heure
ci, de refaire l'historique de ce problème et d'ex
poser la façon dont il se pose. Je rappelle sim
plement que, è.ans le Traité de l'Euratom, l'ar
ticle 9, 2°, est ainsi conçu : « Il sera créé une 
institution de niveau universitaire dont les mo
dalités de fonetionnement seront fixées par le 
Conseil statuant à la majorité quàlifiée, sur pro
position de la Commission. » 

Cet article est complété par un autre article,' 
l'article 216, qui prévoit que la Commission aura 
à faire ses propositions dans le délai d'un an. 

Il existe toute une controverse sur le point de 
savoir comment comprendre les mots « institu
tion de niveau universitaire. » Si je suis bien 
informé, deux thèses s'opposent, une thèse res
trictive et une thèse large. 

La thèse restrictive consiste à dire que l'insti
tution de niveau universitaire ne vise en réalité 
que la formation de spécialistes nucléaires et 
doit être, en fait, un centre de formation post
universitaire. 

Mais il existe une autre conception que j'ai 
appelée la conception large et qui tend à dire 

que l'article 9, 2°, ne s'oppose pas en réalité à un 
programme plus complet, à ce que l'on appelle 
un studium generalae. 

Ceux qui soutiennent cette thèse affirment 
que c'était là l'intention des négociateurs du 
Traité de Rome et que si ces derniers se sont 
exprimés à ce sujet dans le Traité de l'Euratom, 
c'est parce que ce Traité était moins long, moins 
compliqué que le Traité du Marché Commun, et 
aussi parce que le Traité de l'Euratom visait 
déjà la formation scientifique, de telle sorte 
qu'en fin de compte, il me semble que c'est la 
thèse large qui devrait prévaloir. · 

On me dit que l'on a créé récemment une 
commission spéciale dans laquelle sont repré
sentées les trois Communautés. Nous sommes 
donc ici en présence d'un effort~ d'une initiative 
inter-communautaire. 

On me dit également que la Commission doit 
présent~r son rapport au Conseil de Ministres le 
l'PT juillet. Elle lui soumettra, ajoute-t-on, trois 
projets: un vaste projet, le projet allemand; un 
projet limité au cadre de l'Euratom et un projet 
intermédiaire. 

Monsieur le Président, si mon intervention se 
situe à une heure tardive, je crois qu'elle se situe 
aussi à un bon moment puisque le rapport de la 
Commission doit être soumis au Conseil de 
Ministres le l'er juillet et que nous sommes au
jourd'hui le 23 juin. Il n'est, par conséquent, 
pas inopportun qu'une voix s'élève dans l'As
semblée pour rappeler l'existence de l'Ecole 
européenne de Luxembourg. 

L'Ecole européenne de Luxembourg doit, à 
mon avis, se développer sur le plan de l'ensei
gnement primaire et secondaire. Elle doit don
ner lieu inévitablement à la création de nou
velles écoles similaires. Mais j'estime que cette 
œuvre de formation culturelle européenne doit 
également trouver son prolongement, son cou
ronnement naturel sous la forme d'une Univer
sité européenne intergouvernementale. 

Je me suis souvent intéressé au sort de l'Ecole 
européenne de Luxembourg et je me permettrai 
d'indiquer comment, sur cette base, pourrait être 
conçue une Université européenne intergouver
nementale. Premièrement, ce devrait être une 
université: c'est la notion du studium genera
lae. Deuxièmement, il ne serait pas nécessaire 
que cette université comprenne toutes les facul-



156 ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE EUROPÉENNE 

tés. Il serait plus sage qu'elle se limite à celles 
des facultés ou à ceux des enseignements que 
l'on peut considérer comme indispensables pour 
promouvoir l'œuvre européenne moderne. 

Je songe, par exemple, à l'enseignement des 
langues modernes, à l'enseignement de l'histoire 
et de la géographie, et je voudrais mentionner 
tout spécialement, comme l'a fait notre collègue, 
le professeur Friedensburg, l'enseignement des 
sciences économiques. 

J'avoue que je suis un peu inquiet, lorsque 
j'entends parler de recherche scientifique, de 
constater que celle-ci est trop souvent conçue 
comme devant être exclusivement affectée à la 
formation de techniciens des sciences appli
quées. Dans une société comme la nôtre, l'éco
nomie politique ne devrait pas être perdue de 
vue. A la mention qu'en a faite M. Friedensburg 
j'ajouterai le droit. 

La formation actuelle de nos docteurs et de 
nos licenciés en droit est bien souvent une for
mation inadéquate au développement du monde 
moderne. Le qroit européen prend actueUement 
une extension considérable. Mais qui le connaît 
Pxactement et dans quelle université l'enseigne
t-on de façon approfondie? Nous en sommes au 
stade où les juristes qui sont en rapport avec 
nous connaissent ou croient connaître le Traité 
de la C.E.C.A., mais ne connaissent pas le Traité 
du Marché Commun ou celui de l'Euratom. 

Ce droit européen forme dès à présent une 
matière extrêmement copieuse qui, je le répète, 
n'est enseignée nulle part de façon vraiment 
scientifique. Parmi les cours à l'inscription des
quels je songe dans une Université européenne: 
il y aurait donc à comprendre des cours de droit 
européen. 

Telles sont, Monsieur le Président, mes chers 
collègues, quelques idées que je me permets 
d'indiquer et qui mériteraient certainement de 
plus longs développements. 

Je terminerai en évoquant aussi la question 
des Instituts européens, mais je ne serai pas très 
long sur ce point qui a déjà été développé par 
M. Friedensburg. Un certain nombre d'Instituts 
existent déjil : le collège de Bruges, les Instituts 
de Sarrebrück, de Turin, de Nancy notamment. 
A mon sens, il y aurait intérêt à ce qu'une col
laboration soit organisée entre ces différents 
Instituts et il serait également souhaitable que 

ceux-ci se spécialisent afin d'attirer les étudiants 
des divers pays qui désirent acquérir cette spé
cialisation. 

Voilà, Monsieur le Président, les quelques 
remarques que je désirais présenter. Je pense 
qu'il n'était pas inutile de les soumettre à l'at
tention de l'Assemblée et à celle de nos trois 
exécutifs. 

(Applaudissements.) 

16. - Modification de l'ordre du jour 

M, le Président. - La parole est à M. Blaisse. 

M. Blaisse. - (N) Monsieur le Président, je 
me permets de vous faire une proposition 
concernant le sujet qui va être discuté mainte
nant, à savoir la question extrêmement impor
tante de la coordination. des travaux des trois 
exôcutifs et rie leurs services. 

Notre rapporteur, M. Janssens, doit présenter 
ce soir son rapport, mais au nom d'un certain 
nombre de représentants je vous prie de ne pas 
ouvrir ce soir encore le débat sur cette question. 
Vu le peu de membres de l'Assemblée qui sont 
actue11ement présents dans cette salle, je ne 
crois pas que nous puissions avoir un débat 
digne du problèm,e que nous devons aborder. 
Je vous propose par conséquent et vu l'impor
tance du sujet - notre rapporteur est d'accord 
avec moi- de reporter le débat à demain matin 

M. le Pré<5ident. -- La parole est à M. Ber
trand. 

M. Bertrand. - (N) Monsieur le Président, je 
crois que nous pouvons accepter la proposition 
que M. Blaisse vient de faire. J'aimerais, moi 
aussi> que la Haute Autorité réponde mainte
nant au rapport de M. De Block, qu'ensuite 
1\1. J anssens présente son rapport, qui est très 
intéressant, mais qu'après l'avoir entendu nous 
suspendions nos travaux pour commencer de
main matin la discussion de son rapport et la 
terminer. 

M. le Président. - La parole est à M. van der 
Goes van Naters. 

M. van der Goes van Naters.- Je m'associe à 
cette proposition. 
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M. le Présidtmt. - Le bureau n'a pas d'ob
jections à faire, mais comme il s'agit d'une modi
fication de l'ordre du jour, je suis obligé de 
prendre l'avis de l'Assemblée. 

Je mets aux voix à mains levées le renvoi de 
la discussion à demain. 

(La proposition est adoptée.) 

17. - Rec~rche scientifique et technique (suite) 

M. le Président. - Nous reprenons la discus
sion du rapport de M. De Block. 

La parole est à M. Potthoff, membre de la 
Haute Autorité. 

M. Potthoff, membre de la Haute Autorité. -
(A) Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
je pense que vous serez d'accord avec moi si, ré
pondant aux questions qui ont été soulevées ici, 
je commence par dire quelques mots sur le rap
port écrit qui vous a été soumis pour me pronon
cer ensuite sur les remarques qui ont été faites 
à ce propos au cours de la discussion. 

Mais auparavant je tiens à dire à M. De Block, 
au nom de la Haute Autorité, notre reconnais
sance pour son excellent rapport sur la re
cherche scientifique et technique dans le cadre 
de la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier. Notre reconnaissance va de même -
et je veux le dire dès maintenant - aux ora
teurs qui ont apporté de précieuses contribu
tions aux présents débats en réunion plénière et, 
auparavant déjà, à la commission de la recherche 
scientifique et technique. 

Soyez persuadés que nous sommes conscients 
de la grande tàche qui nous est confiée à l'ar
ticle 2 de notre Traité et que vous avez soulignée 
encore à la fin de votre rapport, cette tâche qui 
consiste à «réaliser l'établissement progressif de 
conditions assurant par elles-mêmes la réparti
tion la plus rationnelle de la production au ni
veau de production le plus élevé, tout en sauve
gardant» -- et c'est à la Haute Autorité de le 
faire -- «la continuité de l'emploi». 

Or, le rapport que nous avons sous les yeux 
tient déjà largement compte des déclarations 
qu'au nom de la Haute Autorité M. Daum a 
faites le 5 juin, lors de la dernière réunion de la 

commission. Je me félicite de pouvoir faire cette 
constata ti on. 

Mais malgré cela, il reste encore quelques 
questions sur lesquelles je voudrais m'expliquer 
brièvement devant vous. Ce faisant, je partirai 
du passage où vous dites que la sidérurgie a 
bénéficié d'aides financières plus substantielles 
pour la recherche scientifique que l'industrie 
charbonnière ; à ce propos, vous exprimez le 
souhait que la Haute Autorité établisse, de façon -
appropriée, l'équilibre entre les secteurs du 
charbon et de l'acier. 

Nous ne contestons pas les indications qui 
sont données dans votre rapport à propos de 
cette moindre pro·mptitude à intervenir dans le 
domaine du charbon; ce que vous dites-là cor
respond à la vérité, mais nous espérons avec 
vous que le changement que l'on peut observer 
depuis peu de temps dans l'attitude de nom
breuses entreprises en face de ces questions per
mettra de tenir compte de votre désir. 

Votre rapporteur constate que nos efforts dans 
le domaine de la recherche portent sur le mine
rai et la fonte, mais ne s'étendent pas au secteur 
de la ferraille. Nous admettons volontiers qu'on 
pourrait encore perfectionner 1a transformation 
du minerai et de la fonte en vue de faire des 
économies de ferraille. Mais en ce qui concerne 
la ferraille même, elle ne se prête pas à des 
études de cette sorte. 

Dans votre rapport, vous proposez ensuite la 
création d'un bureau central d'information sur 
les progrès techniques, ce bureau devant fonc
tionner dans le cadre de la Communauté. Or, il 
existe d'ores et déjà, dans la plupart des pays, 
des offices centraux de ce genre ainsi que des 
publications de documentation. La principale 
contribution de la Haute Autorité pourrait 
consister à faire traduire en plusieurs langues 
ces publications, mais cela pose un certain 
nombre de problèmes -personnel, budget, etc. 
-- qu'il ne faut pas sous-estimer. D'autre part, 
on ne peut se familiariser que peu à peu avec 
l'idée qu'il appartient à la Haute Autorité d'as
sumer une tâche qui se pose de façon si concrète. 

Les auteurs du rapport suggèrent en outre 
qu'il soit procédé à une coordination de l'activité 
des instituts de recherche en vue d'éviter tout 
éparpillement des efforts et tout double emploi. 

Cette idée va à l'encontre d'une opinion que 
l'on entend souvent exposer : les savants doivent 
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jouir d'une indépendance aussi large que pos
sible, car on ne peut pas prévoir les résultats qui 
se dégageront ultérieurement de leurs travaux. 
Le fait est que, dans l'octroi de nos aides finan
cières à la recherche, nous essayons dès main
tenant, et très sérieusement, d'éviter tout double 
emploi~ mais nous ne pouvons pas procéder dans 
ce domaine avec une sévérité trop grande. 

Nous avons quelque peine à suivre votre rap
porteur quand il dit que l'on devrait certes 
consulter des spécialistes et des professeurs de 
renom, mais qu'il faudrait aussi s'adresser à de 
jeunes chercheurs. Cette remarque nous sur
prend car nos commissions d'étude se composent 
dès maintenant de spécialistes qui, en commun 
avec des professeurs et certainement aussi avec 
des savants de la jeune génération, des assis
tants, etc., s'adonnent aux recherches. 

Telles sont, Monsieur le Président, les obser
vations, peu nombreuses, que nous avions à faire 
à propos du rapport écrit. 

Il y a un instant, M. De Black a signalé l'im
portance du contrôle dans les cas où nous accor
dons des aides financières ; à ce propos, j'attire 
votre attention encore une fois sur le para
graphe 23 du rapport où il est dit que nous 
signons des conventions techniques et finan
cières avec les entreprises ou instituts qui re
courent à notre aide financière. Des programmes 
de travail sont établis et un comité est constitué 
E:t chargé d'orienter ces essais. Dans chaque cas 
particulier~ un comité exécutif est créé dont la 
tâche consiste à surveiller la conduite et l'exé
cution des travaux. En outre, des rapports tech
niques et financiers trimestriels nous sont en
voyés. 

En ce qui concerne la coordination, elle se · 
trouve garantie du seul fait que nous avons 
constitué des comités techniques pour l'industrie 
sidérurgique ainsi que des comités de spécia
listes dans les domaines de la technique minière, 
de la cokéfaction et de la valorisation de la 
houille. Dans ces comités, on peut savoir quels 
sont les effets entrepris dans les secteurs en 
question et dans quelle mesure il est recouru à 
notre aide financière. Je puis cependant décla
rer qu'en R!:incipe nous ne craignons pas, dans 
les secteurs du charbon et de l'acier, l'empiète
ment d'une recherche sur le domaine d'une 
autre. 

En ce moment, nous travaillons à une classifi
cation semblable à celle qui est utilisée dans la 

littérature technique de tous les pays du monde; 
il est vrai que pour l'instant elle se limite au fer 
et à l'acier. Vous n'ignorez pas les efforts entre
pris en vue d'unifier cette classification. 

Nous sommes actuellement en contact avec 
les instituts de recherche situés dans l'aire de la 
Communauté et en Grande-Bretagne et nous 
essayons de faire des traductions de langues dif
ficiles comme le russe, le japonais, l'hindoustani, 
afin de diffuser à l'intérieur de nos six pays les 
informations obtenues de la sorte; voilà donc 
encore une source de renseignements d'où des 
applications pratiques pourront être tirées. Voilà 
autant d'efforts qui tendent à assurer la coordi
nation sous toutes les formes imaginables. 

Nous sommes d'accord avec M. Posthumus 
lorsqu'il déclare que l'économie charbonnière ne 
bénéficie pas d'aides financières suffisantes. Il 
convient cependant de souligner le fait que, pré
cisément ces derniers temps, nous avons reçu 
toute une série de demandes importantes d'en
treprises qui veulent accroître la productivité, 
procéder à des modernisations, abaisser les prix 
de revient et obtenir une augmentation des 
quantités extraites ; il s'agit donc d'objectifs qui 
correspondent exactement à nos propres objec
tifs généraux. 

Nous estimons néanmoins devoir vous signa
ler qu'au cours de ces dernières années de vastes 
travaux de recherche ont été faits dans les insti
tuts de l'économie charbonnière même. Ces ins
tituts sont en contact les uns avec les autres. 
On peut expliquer en partie par l'intensité de 
leur travail le fait que, jusqu'ici, le besoin de 
poursuivre ces recherches à l'échelon de la Com
munauté ne s'est guère encore manifesté. 

Mais en évaluant le travail accompli dans le 
domaine de la recherche, il ne faut pas - per
mettez-.moi de le répéter - se laisser unique
ment guider par les faits dont il est parlé dans 
notre rapport général : ]es instituts se livrent 
encore à d'autres travaux fort importants. Ces 
travaux dépassent, quant au caractère écono
mique et scientifique de l'activité déployée dans 
ces domaines, le cadre de ce qui est indiqué dans 
le rapport au titre de l'activité fondée sur l'ar
ticle 55 du Traité. 

M. le professeur Friedensburg voudra bien se 
rappeler que nous nous occupons notammen! de 
travaux théoriques sur les effets de l'intégration, 
et nous le faisons dans le cadre de la Friedrich
List-Gesellschaft; je pense que cette dénomina
tion est évocatrice à souhait. 
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De plus, j'attire votre attention sur les contacts 
très serrés que nous avons avec le Collège euro
péen de Bruges. Enfin, je ne voudrais pas man
quer de signaler les concours qui sont organisés 
chaque année avec notre appui financier; ils 
portent, à leur tour, sur des thèmes qui relèvent 
principalement de la science économique. 

Il a été dit que notre activité dans le domaine 
de la technique et de la science n'était pas assez 
systématique; e'est là une assertion contre la
quelle nous devons nous élever. Les commis
sions techniques qui sont mentionnées dans le 
rapport ont été créées pour permettre et assurer 
une recherche méthodique telle qu'elle est ac
tuellement nécessaire, particulièrement dans le 
secteur du fer, de l'acier et du charbon. Il nous 
semble que par l'institution de ces commissions 
nous avons posé pour le moins une importante 
base en vue de la systématisation ultérieure. 

Nous n'avons pas non plus le sentiment d'avoir 
apporté notre aide financière dans des cas où, 
somme toute, l'initiative privée des différentes 
entreprises aurait dû se déployer. Nous pensons 
plutôt que les travaux en question n'auraient 
guère pu être menés à bien si, dans un souci 
constant, nous n'en avions pas facilité l'exécu
tion. 

La Haute Autorité e,st d'avis que, dans ce 
domaine comme ailleurs, elle ne doit intervenir 
que si son action est nécessaire à cause de l'in
suffisance des moyens financiers d'une entre
prise ou en raison du risque considérable que 
celle-ci devrait courir. C'est là un principe que 
nous avons constamment appliqué jusqu'ici. 

Je passe aux questions que M. Kapteyn a po
sées à propos de la moindre utilisation du char
bon; voici ce que nous pouvons lui dire. Il est 
bien entendu que nous désirons vivement qu'il 
ne se produise pas de goulot d'étranglement dans 
la production de fer et d'acier à cause d'une 
difficulté dans l'approvisionnement en coke. Nos 
«objectifs génèraux » qui, vous le savez, cou
v:rent une période allant jusqu'en 1965 et 1975 
montrent qu'à long terme nous aurons constam
ment une pénurie structurelle de charbon et de 
coke. En conséquence, et si nous considérons Ja 
situation sous eet angle, il nous paraît absolu
ment logique d'essayer par le moyen de la re
cherche scientifique et technique, de réduire la 
consommation de coke. 

Pour votre information, je tiens au surplus à 
vous signaler que nous cherchons à ne pas être 

seuls à travailler dans ce domaine ; c'est ainsi 
que nous collaborons avec des entreprises pétro
lières qui participent financièrement, elles aussi, 
à ces essais et recherches. 

On a demandé si la somme de 5 millions d'uni
tés de compte U.E.P. suffira. Je réponds que, 
au cas où de nouvelles demandes seraient faites, 
nous devrions réexaminer le projet. Pour l'ins
tant, nous ne som1mes saisis que de cette seule 
demande. Nous sommes partis de l'idée qu'à 
l'aide de cette somme une notable contribution 
pourrait être ~pportée à la recherche dans le 
domaine du minerai. 

Au demeurant, la Haute Autorité fera le né
cessaire pour que le résultat de cette recherche 
puisse profiter à tous les intéressés dans la Com
munauté, et cela en proportion de l'apport fait 
par la Haute Autorité pour en couvrir les fraiiS. 
Ce faisant, elle agira au sens de l'article 55 du 
Traité et elle vouera l'attention la plus soutenue 
à toutes ces questions. 

M. Carboni m'a posé des questions auxquelles 
je ne puis pas répondre. Nous verrons quel est 
le stade auquel ce projet se trouve actuellement, 
et ensui te nous renseignerons personnellement 
~'VI. Carboni. La Haute Autorité ne s'est pas en
core occupé de ce pro-jet officiellement et en 
tant qu'organisme composé de neuf membres. 

Voilà, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, les remarques que j'avais à faire sur 
le rapport écrit et à propos du débat intéressant 
et vif auquel vous vous êtes livrés ce soir. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole n'étant plus de
mandée, l'Assemblée sera appelée lors d'une 
prochaine réunion à se prononcer sur la propo
sition de résolution déposée par la commission 
compétente. 

18. - Coordination des trois Communautés 

M. le Président. - L'ordre rlu jour appelle la 
présentation du rapport fait par M. Janssens au 
au nom de la commission des affaires politiques 
des questions insti:tutionnelles sur la coordina
tion de trois Communautés et les aspects poli
tiques et institutionnels du Sixième rapport gé
néral sur l'activité de la Communauté Euro·
péenne du Charbon et de l'Acier (doc. n° 14). 



160 ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE EUROPÉENNE 

La parole est à M. Janssens, rapporteur. 

M. Janssens, rapporteur. - Monsieur le Pré
sident, mes chers collègues, yotre commission 
des affaires politiques et des questions institu
tionnelles a été, comme les autres commissions 
de l'Assemblée, saisie du Sixième rapport géné
ral de la Haute Autorité. 

Après avoir approuvé le b~lan largement bé
néficiaire qui se dégage de ce rapport, votre 
commission a estimé que, du point de vue poli
tique et institutionnel, c'est-à-dire du point de 
vue qui1 l'intéresse particulièrement, le problè-· 
me le plus important qui se pose actuellement 
à la C.E.C.A. est celui de la coordination de ses 
activités avec celle des deux nouvelles Commu
nautés européennes issues des Traités de Rome. 

De ce fait, le thème du rapport que la corn-· 
mission m'a chargé de soumettre à l'Assemblée 
se trouve dépasser largement le cadre de l'acti
vité spécifique de la C.E.C.A. et U intéresse éga
lement et directement celle du Marché Com
mun et de l'Euratom. 

Notre Assemblée, que les Traités européens 
ont voulu unique pour les trois Communautés, 
se trouve dès lors dans la meilleure position 
pour pouvoir examiner ce problème et c'est ain
si que les quelques réflexions que la commis
sion des affaires politiques m'a chargé de déve
lopper en son nom s'adressent aussi bien aux 
deux nouveaux exécutifs qu'à la Haute Auto
rité qui nous fait aujourd'hui l'honneur d'écou
ter et de recueillir notre avis.· 

En suggérant d'approfondir le problème de la 
coordination des trois Communautés, votre 
commission s'appuiie à la fois sur les déclara
tions faites par les exécutifs lors de la session 
constitutive de notre Assemblée et sur l'intérêt 
que plusieurs de ses membres ont déjà. accordé 
à l'examen de cette question. 

D'autre part, Monsieur le Président, dès leur 
constitution, les commissions de l'Assemblée 
qui exercent, elles aussi, leur mission à l'égard 
des trois exécutifs ont, sans désemparer, entre
pris l'examen de la coordination dans la limite 
de leur compétence respective. Je désire souli
gner que, sans accord préalable et sans que 
l'Assemblée leur ait donné aucun mandat, les 
commissions ont été amenées par la force des 
choses à se demander et à demander aux exé
cutifs comment ils allaient accomplir les tâches 

qui leur sont confiées par les Traités dans les 
nombreux domaines où la séparation des acti
vités serai1t manifestement contraire au déve
loppement et au progrès de l'intégration euro
'péenne. 

L'Assemblée aura l'occasion de constater 
dans les nombreux rapports dont elle est saisie 
au cours de cette session que le souci d'organi
ser la collaboration des trois Communautés !1 

été présent à tous les esprits. Je citerai, à titre 
d'exemple, les rapports de M. Van Campen pour 
la commission des investissements, de M. De 
Black pour la commission de la recherche 
scientifique et technique, de M. Sabatini pour 
la commission de la sécurité, de l'hygiène du 
travail et de la protection sanitam-e, de 
M. Kreyssig pour la commission de la politique 
commerciale, de M. Kapteyn pour la commis
sion des transports, de M. Korthals pour la 
commission du marché intérieur, de lVL Posthu
mus pour la commission de la politique éner
gétique. 

C'est ainsi que le rapport que j'ai l'honneur 
de vous soumettre fait en quelque sorte le point 
des· préoccupations exprimées par les différen
tes commissions et qu'il n'a d'autre ambition 
que de tracer, du point de vue institutionnel, 
une première esquisse du problème de la coor
dination des trois Communautés. 

Votre commission considère en effet - et je 
désire le souHgner - qu'il serait de toute façon 
prématuré de vouloir apporter dès maintenant 
à cette importante question des solutions défini
tives. Les nouvelles institutions sont nées de
puis trop peu de temps et les problèmes aux
quels elles sont confrontées sont trop nombreux 
et trop complexes pour que, dans les six pre-· 
miers mois de leur exiiStence, elles aient déjà 
pu considérer l'ensemble de leurs compétences 
et de leurs attributions et envisager les moyens 
de réaliser !eur indispensable liaison. Mais si ce 
rapport a un but, c'est précisément celui de 
faire ressorUr l'importance essentielle que l'As
semblée doit attacher et attache à la coordina
tion. Les auteurs du Traité, absorbés par les 
problèmes politiques et économiques de l'inté
gration européenne, n'ont pas pu se préoccuper 
d'instituer des liaisons organiques entre les trois 
Communautés qui sont, d'après les textes offi
ciels, complètement autonomes. Et cependant, 
elles ont dès maintenant comme trait d'union 
deux institutions qui leur sont communes : la 
Cour de Justice et l'Assemblée. 
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Certes, comme l'a très bien souligné le prési
dent Hallstein, ce n'est la faute de personne si 
les choses sont ainsi, mais la commission des 
affaires politiques a estimé que l'Assemblée 
était spécialement qualifiée pour veiller à ce 
que cette lacune des Traités soit comblée. Il se
rait en effet fatal - et M. Dehousse l'a très 
bien dit - qu'aux rivalités nationales que l'ac
cord d'intégration européenne a voulu éliminer 
vienne se substituer une rivalité ou un conflit 
quelconque entre les trois Communautés. Il 
faut qu'on sache que l'Assemblée est bien déci
dée à empêcher que le principe de la coordina
tion des trois Communautés reste au stade des 
déclarations de bonne volonté et devienne un de 
ces slogans que tout le monde répète sans autre
ment se soucier de leur mise en application. 

Plusieurs commissions de l'Assemblée ont dé
jà eu l'occasion de discuter des questions de 
compétence en présence des représentants de 
deux ou trois exécutifs qui siégeaient côte à 
côte. Elles n'ont certes pas été surprises outre 
mesure que des divergences d'opinion se mani·
festent parfois de façon assez pittoresque. Mais 
elles ont, d'autre part, été en partie rassurées 
par la confiance avec laquelle les exécutifs se 
E:ont proposés ou se proposent d'établir entre 
eux une collaboration étroite et fructueuse pour 
aboutir, comme l'Assemblée le désire et comme 
l'intégration européenne l'exige, à une politique 
unique. 

En tirant quelques conclusions tout à fait 
provisoires de ces premiers mois d'activité com
mune, votre commission des affaires politiques 
a été amenée à constater que les exécutifs ont 
surtout manifesté leur intention de coordonner 
leurs travaux sur le plan de l'organisation ma
térielle et qu'ils ont à ce sujet suggéré de ren
dre communs plusieurs services. 

L'Assemblée attache une très grande _impor
tance à ce pr~mier aspect de la question et elle 
attend avec le plus vif intérêt 'le rapport que 
M. Finet, président de la Haute Autorité, a pro
mis de lui faire au cours de cette session. 

D'autre part, il est aisé de constater que la 
préoccupation qui ressort des rapports des com·
missions dépasse très largement le cadre de ce::; 
services communs et des domaines pour lesquels 
ces services sont proposés. Je voudrais donc 
essayer d'exprimer d'une façon très nette ce qui 
me paraît être le fond des soucis qui animent 
les commissions de l'Assemblée. 

11 

Bien que les trois Communautés aient été 
instituées de façon autonome par les Traités, les 
domaines où s'exerce leur compétence sont loin 
d'être séparés par des cloisons étanches. Au 
contraire, dans plusieurs secteurs, il paraît in
concevable que les trois Communautés puissent 
exercer séparément leurs attributions. Le rap
port que j'ai cité en fournit de nombreux 
exemples. 

On aboutit donc à cette constatation, d'une 
part, que les trois Communautés n'ont pas entre 
elles de liaisons institutionnelles et, d'autre part, 
qu'elles ne peuvent pas non plus fonctionner en 
restant complètement indépendantes l'une de 
l'autre. Si cette constatation tombe sous le sens, 
il est néanmoins très important qu'il en soit pris 
acte et que le principe de l'interdépendance des 
trois Communautés soit affirmé par notre As
semblée. 

Dès lors, le problème qui se pose est de savoir 
quels sont les domaines dans lesquels une colla.:.. 
boration est indispensable et comment cette col
laboration doit être organisée sur le plan insti
tutionnel pour qu'elle puisse être réalisée 6t 
l'abri des conflits de compétence et des doubles 
emplois que tout le monde désire éviter. 

Les moyens ne manquent certainement pas. 
Les institutions européennes jouissent, pour or
ganiser leur activité, d'une très large autono
mie. Mais, sans se laisser hypnotiser par la 
lettre des Traités, elles doivent interpréter et 
appliquer les dispositions qui les régissent, en 
s'inspirant d'une conception dynamique ayant 
pour but de réaliser cette indispensable coordi
nation. Elles ont pour cela la faculté de con
clure entre elles toutes sortes d'accords, soit que 
ceux-ci portent seulement sur l'application dPs 
dispos.iitions des Traités, soit qu'ils en supposent 
la modification. Ils seraient alors soumis à des 
procédures spécialement prévues pour chacun 
de ces cas. 

Mon rapport ne va pas au-delà de ces quel
ques considérations générales. Il doit, en effet, 
constituer une simple introduction du problème 
de la coordination devant l'Assemblée avant que 
celle-ci examine, par la discussion des autres 
rapports, les aspects spéc-ifiques de la coordina
tion tels qu'ils se présentent dans les différents 
secteurs. 

En conclusion, je désire exposer brièvement 
la procédure que l'Assemblée pourrait suivre 
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pour l'étude de ce problème et qui fera l'objet 
d'une proposition de résolution présentée par la 
commission des affaires politiques. Le soin de 
définir les domaines dans lesquels la coopéra
tion des Communautés est nécessaire revient aux 
différentes commissions de l'Assemblée. Elles en 
ont déjà discuté, vous le savez, et elles en dis
cuteront encore dans les mois à venir avec les 
exécutifs. 

L'Assemblée pourrait donc charger la com
mission des affaires poli tiques et des question3 
institutionnelles de recueillir les suggestions 
des autres commissions et d'en tirer les consé
quences institutionnelles. 

Il est bien entendu que la commission des 
affaires politiques elle-même examinerait ce 
problème en étroite collaboration avec les trois 
exécutifs et qu'elle pourrait ensuite transmettre 
ses conclusions à l'Assemblée lors d'une de ses 
prochaines sessions. 

L'essentiel à mes yeux, Monsieur le Prési
dent, mes chers collègues, c'est que notre As
semblée affirme sa volonté politique de réaliser 
la coordination des trois Communautés en vue . 
de faciliter et de favoriser l'intégrati-on euro
péenne. 

(Applaudissements.) 

19. - Modification 
dans la composition de commissions 

M. le Président. - J'ai reçu du groupe socia
liste une demande tendant à remplacer 

- à la commission pour la politique énergé
tique, M. Deist par M. Conrad ; 

-- à la commission de l'association des pays 
et territoires d'outre-mer, M. Conrad par 
M. Birkelbach; 

- à la commission des transports, M. Conrad 
par M. Martin Schmidt. 

Il n'y a pas d'objections? ... 

Les nominations nouvelles sont ratifiées. 

20. - Ordre du jour 

M. le Président. - Notre prochaine réunion 
aura lieu demain, à 10 h 30, avec l'ordre du 
jour suivant : 

- discussion du rapport fait par M. Janssens 
au nom de la commission des affaires politiques 
et des questions institutionnelles sur la coordi
nation des trois Communautés européennes et 
les aspects politiques et institutionnels du 
Sixième rapport général sur l'activité de la 
C.E.C.A. (document n° 14) ; 

- présentation et discussion du rapport fait 
par M. Sabatini au nom de la Commission de la 
sécurité, de l'hygiène du travail et de la pro
tection sanitaire sur les parties du Sixième rap
port général sur l'activité de la C.E.C.A. rela
tives à la sécurité et à l'hygiène du travail (do
cument n° 20) ; 

- présentation et discussion du rapport fait 
par M. Bertrand au nom de la commission des 
affaires sociales sur la partie sociale du Sixième 
rapport général sur l'activité de la C.E.C.A. (do
cument n° 21) ; 

- présentation et discussion du rapport fait 
par M. Korthals au nom de la commission du 
marché intérieur de la Communauté sur les 
parties du Sixième rapport général sur l'activité 
de la Communauté (C.E.C.A.) ressortissant à la 
compétence de la commission (document n° 12). 

La séance est ·levée. 

(La séance est levée à 21 h 10.) 
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Il n'y a pas d'observation? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

2. - Excuses 

M. le Président. - MM. Janssens et Gugliel
mone s'excusent de ne pouvoir continuer à par
ticiper aux travaux de la présente session. 

3. - Coordination 
des trois Communautés européennes (suite) 

M. le Président. - L'ordre du jou;r appelle la 
discussion du rapport de M. Janssens, fÇtit au 
nom de la ·commission des affaires politiques et 
des questions institutionnelles, sur la coordina
tion des trois Communautés européennes et les 
aspects politiques et institutionnels du Sixième 
rapport général sur l'activité de la C.E.C.A. (doc. 
n° 14). 

Dans la discussion générale, la parole est à 
M. Hallstein, président de la Commission de la 
Communauté Economique Européenne. 

M. Hallstein, président de la Commission de la 
Communauté Economique Européenne. - (A) 
Monsieur le Président, Mesdames,· Messieurs, le 
rapport soigneusement pesé de M. Janssens 
donne aux trois exécutifs l'occasion bienvenue 
de vous renseigner sur l'état d'avancement de 
leurs travaux relatifs aux formes de leur colla
boration. Je dis bien: aux trois exécutifs, car 
ce que j'aurai l'honneur d'exposer devant vous, 
je le ferai aussi au nom de mes collègues, MM. 
Finet, président de la Haute Autorité, et Ar
mand, président de la Commission de l'Euratom. 

Dès l'institution des Commissions de nos nou
velles Communautés, les trois exécutifs ont éta- · 
bli entre eux des contacts réguliers, afin d'exa
miner les mesures que réclame l'établissement 
d'une collaboration étroite, destinée à unir tou
jours plus solidement les trois institutions. 

Lors de la session constitutive qui a réuni 
votre Assemblée parlementaire au mois de mars 
de cette année, les exécutifs ont fait connaître 
les premières mesures sur lesquelles ils s'étaient 
mis d'accord. Ils ont fait remarquer que la Haute 
Autorité avait mis en œuvre tous les moyens 
dont elle disposait - personnel et matériel -

pour faciliter la mise en marche des deux Com
missions. Je saisis cette occasion pour remercier 
une fois de plus la Haute Autorité pour cette 
aide de la première heure 

De plus, les exécutifs ont fait ·connaître leur 
intention d'installer peu à peu une série de 
services : statistiques, service juridique, infor
mation, interprétation, bibliothèque, centrale 
d'achats, Journal officiel, bureaux de presse 
dans les capitales des Etats membres. 

Dans l'intervalle, et pour permettre la mise en 
route de cette collaboration, d'autres mesures 
ont été prises: création d'un bureau commun 
pour l'examen des candidats aux postes de tra
ducteurs et de secrétaires, institution d'une 
commission administrative inter-Communautés 
chargée d'examiner les problèmes communs 
dans le domaine réglementaire des traitements, 
des assurances, etc., collaboration au niveau des 
responsables des questions budgétaires. 

A ce propos, il y a lieu de faire remarquer 
que les deux nouvelles Commissions ont aligné 
autant que faire se peut leurs prescriptions 
concernant le classement du personnel et les 
traitements sur les dispositions en vigueur à la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier. Les circonstances ont voulu - notam
ment en raison de l'absence d'un siège commun 
pour toutes les institutions - que ces mesures 
aient fait l'objet d'un développement empirique 
progressif. Les détails du fonctionnement et de 
la structure des services communs doivent être 
précisés au gré des besoins et de l'expérience. 

Afin d'étudier les formes de la collaboration 
qu'il s'agit d'instituer entre eux, les trois exé
cutifs ont créé une commission à laquelle chacun 
d'eux déléguera un ou deux de ses membres. Il 
appartiendra à cette commission d'examiner les 
propositions faites notamment par la Haute 
Autorité. 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
le problème de la collaboration entre les trois 
exécutifs est avant tout un problème de l'unité 
de l'action et de la politique. Ce but important 
ne saurait être atteint uniquement par des me
sures administratives. Le niveau auquel la colla
boration organique la plus étroite doit être at
teinte en premier lieu est par conséquent celui 
des organes exécutifs mêmes. 

Pour y parvenir, les deux Commissions et la 
Haute Autorité sont tout d'abord convenues que 
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leurs présidents se rencontreront à des inter
valles réguliers. Plusieurs rencontres de cette 
sorte ont déjà eu lieu et il a été entendu qu'elles 
deviendraient une institution permanente. Au 
cours de séances périodiques, les présidents exa
mineront tous les problèmes d'intérêt commun, 
toutes les questions qui concernent la politique 
générale des Communautés. Les présidents se 
proposent de s'adjoindre, pour ces réunions, des 
membres des exécutifs qu'ils président. 

En outre, les trois exécutifs sont d'ores et 
déjà d'accord de former des groupes de travaU 
communs et inter-Communautés, comptant sui
vant les circonstances un ou plusieurs membres 
de chaque institution. Pour l'instant, ces groupes 
de travail auront à étudier les· problèmes sui
vants : relations extérieures, questions écono
miques et financières générales, politique de 
l'énergi~, questions sociales, questions de trans
port, presse et information. 

A l'intérieur même de ces groÙpes, les mem
bres des trois exécutifs étudieront régulière
ment et en commun les problèmes, projets et 
décisions concernant à la fois les trois institu
tions et qui sont importants pour le développe
ment de la Communauté. 

La collaboration que nous avons amorcée sera 
poursuivie et développée à l'échelon des ser
vices. Elle s'impose pour trois raisons : d'abord, 
pour permettre et faciliter l'unification des poli
tiques des trois exécutifs ; ensuite, pour faire 
apparaître au dehors l'unité des Communautés; 
enfin, pour utiliser de la manière la plus écono
mique les moyens dont les Communautés dis
posent. 

Cette collaboration à l'échelon des services 
prendra suivant les particularités du cas l'une 
ou l'autre des formes suivantes, des variantes 
étant évidemment admissibles: 

1° La création de liaisons organiques au ni
veau de l'administration. 

Il s'agit d'étendre à la collaboration des trois 
exécutifs la procédure connue sur le plan natio
nal sous la dénomination de «coordination in
terministérielle». La procédure comprendra les 
éléments suivants: séances communes, échange 
d'informations et toutes autres formes de travail 
commun et d'assistance réciproque à l'échelon 
des directeurs et des chefs des différents ser
vices. 

2° L'exécution de tâches déterminées par une 
division ou un service d'un seul exécutif par 
mandat des autres exécutifs. 

Cette procédure sera suivii,e de préférence dans 
les cas où il s'agit de procéder à des enquêtes et 
travaux préliminaires servant de base aux déci
sions que les institutions sont appelées à prendre. 

3° La création de services administratifs com
muns qui, dans un domaine déterminé, assu
ment la totalité des tâches qui se posent dans le 
cadre des trois Communautés. 

Conformément à cette conception, les trois 
exécutifs ont fixé les détails des mesures an
noncées lors de la session de mars. Ils ont éga
lement a1morcé de nouvelles mesures à propos 
desquelles je vous donnerai brièvement quelques 
explications. 

En ce qui concerne les questions sociales, les 
représentants de la Haute Autorité et des Com
missions ont exposé, devant la commission des 
affaires sociales de cette Assemblée parlemen
taire, les mesures projetées. Tout d'abord, il 
s'agira d'établir des liaisons organiques à tous 
les échelons de l'administration. De plus, les 
travaux de recherche seront répartis et à ce 
propos il est à prévoir que les frais seront par
tagés entre les institutions intéressées. 

Dans le domaine de la politique économique, 
les mesures suivantes ont été arrêtées. 

Politique conjoncturelle d'abord: Sur ce point, 
la Commission de la Communauté Economique 
Européenne prendra la direction des travaux. La 
présidence du groupe de spécialistes en matière 
de conjoncture, que la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier a créé naguère, sera 
dorénavant assurée par les soins de la Commu
nauté Economique Européenne. Des fonction
naires spécialisés de la Haute Autorité et de la 
Communauté Européenne de l'Energie Ato
mique seront toutefois appelés à prendre part 
à ces travaux. 

Les études spéciales de la conjoncture dans le 
domaine du charbon et de l'acier et, suivant le 
cas, dans celui de l'énergie atomique seront 
faites par la Haute Autorité et par l'Euratom. 
Leurs résultats seront communiqués à la Com
mission de la Communauté Economique Euro
péenne en tant que contribution à l'élaboration 
de la vue d'ensemble. 
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Dans le domaine des recherches d'économie 
générale et des problèmes fondamentaux de 
l'économie à brève et à longue échéance, voici 
ce qui a été prévu : 

Si deux exécutifs, ou tous les trois, estiment 
nécessaire de procéder en commun à une étude, 
les exécutifs intéressés se mettront d'accord sur 
une ou plusieurs personnalités qu'ils chargeront 
de cette mission dont ils auront fixé les limites. 
Si le résultat d'une recherche exécutée unique
ment pour compte d'un des exécutifs peut inté
resser aussi les deux autres, il leur sera commu
niqué. Ceux-ci demeurent naturellement libres 
de s'adjoindre, à leur tour, des économistes
conseils appelés à s'acquitter des tâches ressor
tissant à leur domaine ; les différents exécutifs 
peuvent, bien entendu, faire appel aux mêmes 
économistes-conseils. 

Politique de l'énergie ensuite : En vertu du 
protocole signé entre la Haute Autorité -et le 
Conseil de Ministres de la C.E.C.A. le 8 octobre 
1957, la Haute Autorité est chargée des travaux 
préparatoires à la coordination. Elle est cepen
dant disposée à faire participer la Commission 
de la Communauté Economique Européenne et 
celle de l'Euratom à ces travaux. Des fonction
naires de ces deux Communautés prendront 
part, à cet effet, aux travaux du comité mixte. 

Quant aux relations extérieures, les trois 
Communautés ont décidé d'entretenir des re
présentations communes dans les pays tiers. 
D'autres possibilités d'unification sont constam
ment à l'étude. 

Enfin, pour ce qui est des services administra
tifs, il a été prévu de créer un statut commun 
pour tous les agents des institutions des Com
munautés, d'étudier en commun les problèmes 
que pose leur engagement, d'administrer en 
commun les services d'approvisionnement et 
d'assurances, de créer un bureau commun d'in
terprètes et de réunir les services chargés des 
tâches suivantes : distribution des publications, 
Journal officiel des Communautés, adressogra
phie, division Hollerith, achats en gros, adminis
tration des dépôts et magasins, bibliothèque. 

La commission d'organisation dont j'ai parlé 
et qui comprend deux membres de chaque exé
cutif est chargée de suivre de près l'application 
des mesures adoptées et de faire des proposi
tions en vue de mesures nouvelles, par exemple 
dans le domaine des transports. 

Il va sans dire, Monsieur le Président, que les 
trois exécutifs sont disposés à communiquer à 
l'Assemblée parlementaire tous les renseigne
ments que celle-ci pourrait leur demander. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - (A) Je remercie M. Hall
stein, président de la Commission de la Commu
nauté Economique Européenne, pour la commu
nication extrêmement intéressante qu'au nom 
des trois institutions il a faite à l'Assemblée 
par 1 emen taire. 

(M. le Président poursuit en français.) 

La parole est à M. van der Goes van N aters .. 

M. van der Goes van Naters. - Monsieur le 
Président, Mesdames, Messieurs, quoique rem
plaçant M. le présii:dent Guglielmone souffrant, 
j'interviens actuellement en mon nom personnel 
et au nom du groupe socialiste. 

Le rapport de M. J anssens, qui a le grand 
mérite de rester dans la sphère actuelle, traite 
en apparence deux problèmes, celui de la coor
dination des trois Autorités, des trois entités 
supra-nationales, sur lesquelles nous venons 
d'être informés d'une manière lucide et cons
tructive par M. le président Hallstein, et celui 
des aspects politiques et institutionnels du der
nier rapport de la Haute Autorité. 

Mais ce dernier rapport s'occupe également et 
précisément de la question de la coordination, 
surtout dans son introduction. D'ailleurs, sa 
partie politique touche à beaucoup plus de pro
blèmes que celui de Ja coordination. M. Jans
sens, pour sa part, n'en retient qu'un, l'informa
tion, sur lequel je reviendrai. 

M. Janssens a eu la politesse de ne pas 
mentionner quelques-uns des sujets dont le 
Sixième rapport devrait parler, mais dont il ne 
parle pas. Je n'aurai pas la même délicatesse. 

La première question qu'au nom du groupe 
socialiste je voudrais poser tant à l'Assemblée 
qu'à nos trois exécutifs est de savoir comment 
nous devrons, dorénavant, considérer le rapport 
général. Ma réponse est que nous devrons le 
considérer comme un seul chapitre d'un budget 
général et cette manière de voir place la coordi
nation à la base de tout. 
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Il ne s'agit pas seulement de la mise en com
mun des services. Il s'agit de quelque chose de 
plus, qui manque. Je parlerai également de cela. 

Toujours est-il que cette mise en commun des 
services est le début du processus de l'unifica
tion dont le président Hallstein - nous lui en 
sommes fort reconnaissants - vient de souligner 
l'importance. 

Mais est-il question se~lement de succès? N'y 
a-t-il eu aucun échec? 

Je m'explique: Pourquoi la Haute Autorité 
a-t-elle nommé un nouvel ambassadeur à Lon
dres, M. van Kleffens - dont je salue la pré
sence parmi nous-, pour la seule C.E.C.A., sans 
avoir consulté préalablement les autres Com
munautés? 

Naturellement, il y aurait encore bien d'autres 
questions à poser, mais je me suis promis de me 
borner à ce seul exemple. 

Ce qui nous manque surtout - c'est l'essen
tiel, et là je reviens à l'analogie avec le budget 
général - c'est une politique commune des 
trois Communautés. Ce qui nous manque, ainsi 
que M. Janssens le souligne à fort juste titre, 
c'est un organe institutionnel chargé de cette 
mission. 

M. le président Hallstein n'a-t-il pas indiqué 
lui-même la nécessité d'une telle politique des 
trois Communautés? Sa propre réaction à cette 
pensée courageuse fut toutefois moins encoura
geante. Je fais allusion à son discours du mois 
de mai, cité par M. Janssens, où il a réfuté le 
reproche de ne pas avoir mis au point une poli
tique commune et de ne pas la faire exprimer 
par une institution commune. Il a dit que ce 
reproche s'adressait, en réalité, non pas à nous, 
mais au Traité. 

M. Janssens n'est pas d'accord avec ce non 
possumus; mais il fait plus, et c'est un des 
grands mérites de son rapport: il indique la 
voie à suivre pour réaliser cette politique com
mune. Il suggère de faire appel à l'article 238 
du traité de la C.E.E. et aux articles analogues 
des autres traités afin de conclure un accord 
tripartite en vue de créer «une association ca
ractérisée par des devoirs et obligations réci
proques, des actions en commun et des procé
dures particulières ». 

Qui a raison : le président Hallstein avec son 
pessimisme ou M. J anssens avec cette pensée à 
mon avis constructive? C'est évidemment 
M. J anssens ! 

Il est reconnu, depuis 1952, époque à laquelle 
fut émis par trois juristes le fameux avis que, 
j'espère, vous connaissez tous, que notre Traité 
est «une Constitution». Je crois que nous som
mes tous d'accord sur ce point. Or, une Constitu
tion fixe consacre le droit interne du sujet 
juridique considéré, mais ne dit rien et ne peut 
rien dire sur le droit externe, le droit interna
tional, le droit des gens qui la dépasse. 

La Constitution, notre Traité, n'indique que 
la porte ouverte vers ce droit international, et 
cette porte est, bien entendu, l'article 238. Donc, 
une convention conclue entre les trois Commu
nautés a la préférence sur le droit interne. La 
Cour la respectera puisqu'elle fera partie de Cf' 

droit général qu'elle est tenue de respecter. 

Je demande aux trois exécutifs s'ils sont dis
posés à engager, dans le cadre de l'article 238. 
des négociations sur cette matière décisive pour 
le destin de l'intégration. 

Monsieur le Président, il me reste trois ques· 
ti ons à poser. 

lVIa première question concerne l'information 
La Haute Autorité est-elle disposée à nous 
fournir une informat:i1on beaucoup plus ample 
et plus rapide sur ce qui se passe à l'échelon 
des gouvernements et des parlements des Six 
et qui regarde directement les Communautés~ 

Voici un exemple : le 19 juin, la Haute Auto ... 
rité a répondu à une question écrite posée par 
M. N edershorst. M. N edershorst lui avait de· 
mandé si elle avait pris connaissance d'un débat 
intervenu aux états généraux des Pays-Bas, le 
6 mai dernier. Elle lui répond de manière fort 
sincère : «La Haute Autorité, à la suite de la 
question posée, a pris connaissance des débats 
de la première chambre du Parlement, etc.» 

Les débats en question avaient constitué une 
assez forte critique de circonstances qui se pro
duisent - ou ne se produisent pas - à l'inté
rieur de la Communauté. Il est curieux que la 
Haute Autorité les ait ignorés jusqu'au moment 
- plusieurs semaines après - où l'un de nos 
membres a posé sa question. 
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Il convient donc d'améliorer sensiblement 
l'information réciproque des parlements natio
naux et des institutions de la Communauté. 

Deuxième question: La Haute Autorité est
elle au courant de la motion votée à l'unanimité 
par le Parlement néerlandais, motion dont l'au
teur vous parle en cet instant, qui constate que 
jamais plus, la période transitoire passée, des 
révisions du Traité de la C.E.C.A. et des deux 
autres Traités ne pourront intervenir par la 
méthode dite classique, c'est-à-dire par les seuls 
ministres, mais devront au contraire suivre tou
jours la voie communautaire, celle de l'article 
96 et des articles analogues des autres Traités? 
Les exécutifs sont-ils informés de ce que le gou
vernement néerlandais s'est engagé à tenir 
compte de cette motion de façon que jamais plus 
ne puissent se produire des révisions préparées 
dans l'obscurité? 

1\'Ia troisième et dernière question exige une 
explication. 

Les exécutifs se sont sans doute rendu compte 
que la commission politique s'appelle désormais 
« Commission des affaires politiques et institu
tionnelles ». Ceci implique qu'elle s'intéresse 
aux relations institutionnelles qui se présentent 
dans chacune des trois Communautés. Or, le 
Sixième rapport général, s'il traite des relations 
extérieures, ne parle pas des relations inté
rieures qui existent également. C'est sur ces 
dernières que j'ai une question à poser. 

Il s'est développé, pendant cinq années, un 
organe que le Traité ignore: le Comité de coor
dination du Conseil spécial de Ministres ou 
COCOR. Quelles sont les compétences de ce 
COCOR? N'a-t-il pas tendance à se développer 
en secret? 

Je m'explique. 

La . Commission Economique Européenne a 
aussi son COCOR, dont on prétend que la base 
se trouve dans l'articl.e 151 du Traité : «un 
Comité dont la mission et la compétence sont 
déterminées par le Conseil... » 

Qu'est devenu ce Comité à présent? Les fonc
tionnaires qui le composent ont tous rang d'am
bassadeur. Ils se dénomment représentants des 
six pays auprès de la Communauté et reçoivent 
leurs instructions de ces pays. 

Or, Monsieur le Président, de deux choses 
l'une : Ou ces messieurs composent un organisme 

dépendant du Conseil, et puisque le Conseil est 
une institution communautaire, l'organe en dé
pendant l'est à plus forte raison ; ou ils sont 
accrédités auprès de la Communauté, mais, dans 
ce cas, chacun d'eux n'a qu'une fonction natio
nale et l'ensemble ne serait au plus qu'un corps 
diplomatique auprès de la Communauté. 

Or, nous avons appris qu'au moins une fois 
un de ces ambassadeurs auprès de la Commu
nauté a assisté à une réunion officielle du 
Conseil de Ministres en remplacement de son 
ministre empêché. 

lVIonsieur le Président, le groupe socialiste 
s'oppose· à un tel développement qui lui rappelle 
trop le drame du Conseil de l'Europe. 

Le drame du Conseil de l'Europe, Messieurs, 
le voici. Contrairement au statut du Conseil dé 
l'Europe qui prévoit qu'un membre du Comité 
de J\1:inistres peut se faire remplacer par un col
lègue, il s'est instauré un Comité de représen
tants, c'est-à-dire de fonctionnaires qui, sauf 
deux ou trois exceptions par an, siègent à la 
place des ministres. Il est impossible pour remé
dier à cela maintenant; il est trop tard. Le mal 
s'est introduit secrètement dans le corps du 
Conseil de l'Europe et il ne se laisse plus 
chasser. 

Donc, nous sommes avertis. Que pensent les 
deux Commissions européennes de cette pra
tique, de cet abus? Qu'en pense la Haute 
Autorité? 

Et voici ma question précise: N'y a-t-il pas 
des signes de contagion en ce qui concerne le 
COCOR? Et si, par malheur, ces signes venaient 
à se manifester dans l'avenir, la Haute Autorité 
voudra-t-elle les signaler dans son rapport 
général? 

Monsieur le Président, le groupe socialiste est 
fort préoccupé de ce déclin supranational. Le 
cas échéant, il favorisera un recours auprès de 
la Cour. Dès cet instant, il tient à signaler le 
fait et à crier haro sur lui. C'est précisément 
l'objet de la présente déclaration. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- La parole est à M. Santero. 

M. Santero.- (1) Monsieur le Président, mes 
chers collègues, prenant la parole pour quelques 
instants, ·je félicite avant tout M. Janssens pour 
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le remarquable travail qu'il a fourni. Il nous 
a présenté une véritable anthologie, des mor
ceaux choisis sur la coordination des trois Com
munautés, morceaux choisis qu'il a pris non 
seulement dans les Traités, mais aussi da.ns les 
discours prononcés par d'éminentes personnali
tés devant cette Assemblée, ainsi que dans les 
conclusions auxquelles sont parvenues les di
verses commissions qui se sont occupées de ce 
sujet. 

Mais je me félicite tout spécialement de l'es
prit dont le rapporteur a su animer son rapport : 
il nous a montré comment il aperçoit, dans cette 
action de coordination, à la fois les prémisses 
d'une union toujours plus étroite entre les trois 
Communautés et le moyen d'y parvenir. 

La coordination poursuit deux buts : un but 
immédiat, qui est de rendre plus efficace l'action 
des trois èxécutifs et des trois Communautés 
dans leur ensemble, d'éviter des conflits de com
pétence, J a perte de temps et la dispersion des 
forces ; et un but lointain, qui est de préparer le 
terrain pour une union vraiment étroite, voire 
même pour une fusion entre les trois Commu
nautés, ce qui exigera naturellement, le moment 
venu, non seulement la révision des Traités, 
mais encore la conclusion d'un nouvel accord. 

Nous avons entendu avec une vive satisfac
tion - du moins je suppose que c'est là le sen
timent de chacun -- la communication que 
M. Hallstein, président de la Commission de la 
Communauté Economique Européenne, nous a 
faite à ce sujet, parlant au nom des trois exé
cutifs. Je suis particulièrement heureux de 
l'avoir entendu dire qu'il se propose l'institution 
d'un comité mixte. Je pense toutefois que ce 
comité mixte devrait être constitué par les mem
bres des Commissions européennes . et de la 
Haute Autorité. 

En effet, les Traités de Rome ne représentent 
qu'un cadre à l'intérieur duquel il faudra en
core fixer de nombreuses normes et réglemen
tations, si bien qu'on pourrait même parler à ce 
propos d'une «création continue». Ce fait rend 
d'autant plus nécessaire une action de coordina
tion; il la rend en même temps plus aisée. Il 
serait, en effet, inconcevable que, pour des sec
teurs sinon identiques, mais du moins analogues 
comme le sont celui des transports, celui des 
problèmes sociaux, celui de la protection sani
taire, de la politique commerciale et tant d'au
tres, il y ait trois créateurs et par conséquent 
trois créations diverses. 

L'auteur du rapport examine aussi les orga
nismes prévus pour la coordination des fonctions 
de ces trois Communautés ; il rappelle le Comité 
économique et social, il rappelle la Cour de 
Justice - c'est-à-dire l'institution qui doit assu
rer le contrôle juridique - et attribue la plus 
grande importance, ce qui n'est que justice, à 
notre Assemblée à laquelle il appartient d'exer
cer le çontrôle politique. Fort pertinemment, le 
rapporteur fait observer que le problème de la 
coordination est avant tout l'expression d'une 
volonté politique et que notre Assemblée a pour 
tâche de veiller à ce que cette volonté se tra
duise dans la réalité. 

Je suis entièrement d'accord sur tout ce que 
notre rapporteur à écrit à ce propos ; mais, 
quant au Conseil de Ministres, il s'enveloppe de 
silence. Or, je pense que notre Assemblée de
vrait dire également quelque chose à ce sujet. 
Certes, la lettre du Traité donne à penser que 
chaque Communauté a son propre Conseil de 
Ministres. Toutefois, à la C.E.C.A. il existe déjà 
un Conseil de Ministres qui représente les six 
gouvernements et au sein duquel ces gouverne
ments ne sont pas toujours représentés par le 
même ministre, je veux dire par la même per
sonne: en effet, suivant le sujet que le Conseil 
doit traiter, suivant le problème qu'il examine, 
c'est le ministre compétent en la matière qui 
participe à ses travaux. 

C'est pourquoi le Conseil de Ministres me pa
raît être un organe à caractère intermédiaire, 
un organe qui peut aisément devenir organe 
commun des trois Communautés, parce que, 
selon les nécessités, ses réunions seront fréquen
tées par des ministres différents, mais qui repré
sentent toujours la responsabilité collective du 
gouvernement auquel ils appartiennent. Aussi 
me semble-t-il qu'à propos de la coordination 
des activités et des fonctions des trois Commu
nautés, il nous faut souligner également la fonc
tion du Conseil de Ministres : celui-ci devrait 
être un conseil unique à participations diverses 
selon les sujets traités. 

Du reste, le choix d'un s1ege unique pour 
toutes ces institutions permettra certainement 
à l'idée d'un conseil unique et à participation 
variable de ministres de prendre corps. 

J'ai encore une remarque à faire, une seule, 
et elle s'adresse spécialement au bureau de 
notre Assemblée. On a parlé de coordonner les 
fonctions et les activités des exécutifs afin de 
donner une plus grande efficacité à nos travaux, 
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afin de rendre plus constructifs les résultats du 
travail de la Communauté. Je voudrais pour ma 
part, comme membre de l'Assemblée Consulta
tive du Conseil de l'Europe, faire ·observer, alors 
même que ce n'est pas ici le lieu le plus oppor
tun pour le faire, que si une intime coordination 
fonctionnelle des trois Communautés est néces
saire, il ne faut pas fermer les yeux sur l'utilité 
de la coordination et de la collaboration avec 
d'autres organisations européennes, co~me le 
Conseil de l'Europe ; cette collaboration est 
d'ailleurs prévue par les Traités et, notamment 
en ce qui concerne notre Assemblée, il existe, 
si je me souviens bien, entre les bureaux des 
trois Assemblées- celle de l'Union de l'Europe 
occidentale, celle du Conseil de l'Europe et notre 
propre Assemblée - UJ?. comité qui a pour tâche 
d'empêcher qu'il soit fait obstacle à notre parti
cipation de parlementaires aux travaux de cette 
Assemblée et de ses commissions. 

Je crois que nous rendrions inopérante la dé
cision que le Conseil de Ministres a prise de 
faire siéger dans cette Assemblée au moins la 
moitié ou un tiers des représentants qui sont 
déjà membres de l'Assemblée Consultative du 
Conseil de l'Europe, si le bureau ne s'efforçait 
pas d'éviter non seulement la coïncidence de 
réunions des différentes Assemblées, mais encore 
la réunion de nos commissions pendant les 
brèves périodes de session des autres assemblées 
parlementaires, notamment leur réunion en des 
lieux autres que celui où l'Assemblée Parlemen
taire Européenne tient ses assises. 

Des dispositions conçues dans le sens que je 
viens d'indiquer nous permettraient de mieux 
participer aux différentes réunions ; nos travaux 
n'en seraient que plus faciles et plus féconds. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- La parole est à M. Schuijt. 

M. Schuijt. - (N) Monsieur le Président, si 
je profite des dernières minutes de ce débat pour 
attirer l'attention de l'Assemblée sur les pages 
finales du remarquable rapport de M. J anssens, 
c'est qu'il s'agit là de la question de l'informa
tion; et celle-ci, comme toujours, est soulevée 
en dernier lieu seulement. 

Je n'ai pas besoin de souligner en ce moment 
l'importance de l'information. En effet, celle-ci 
est le meilleur moyen d'atteindre l'accord géné
ral des volontés, indispensable en régime dé
mocratique. Aussi bien dans le passé que dans 

le présent, et même aujourd'hui, des courants 
anti-parlementaires sont apparus dans tous les 
pays de la Communauté, et ces courants peuvent 
s'expliquer en partie par le fossé qui s'est creusé 
peu à peu entre les parlements, autrement dit 
les représentations des peuples, et ces peuples 
mêmes. 

Le travail des parlements est devenu entière
ment technique ; il ne peut guère en être autre
ment et je le comprends fort bien, mais il n'em
pêche que, dans notre travail, nous devons 
constamment nous rappeler la responsabilité 
publique que nous avons vis-à-vis des peuples 
de l'Europe, si nous ne voulons pas nous discré
diter à la longue et nous faire traiter de prison
niers de notre propre système. 

Heureusement les hommes qui travaillent dans 
l'information sont très versés dans l'art de dire 
ces choses gênantes ; mais quand je songe à la 
journée d'hier, je crois que même l'homme du 
métier le plus habile ne réussirait guère à faire 
œuvre utile à cet égard. En effet, nous avons 
traité dans cette seule journée d'hier cinq sujets 
importants : le règlement de l'Assemblée Parle
mentaire Européenne, la question du siège, la 
remarquable déclaration, destinée à devenir his
torique, de M. Armand, la question non moins 
intéressante de la recherche scientifique et tech
nique et enfin la coordination des Communautés. 

Je me demande ce que les peuples de l'Europe 
apprendront, par le truchement des organes des
tinés à les renseigner, sur ces sujets importants. 
C'est pourquoi je suggère que nos travaux soient 
organisés, si faire se peut, de manière qu'un 
seul sujet important soit traité par jour. Ne 
pourrait-on pas _;:_ mais peut-être est-ce là une 
proposition biiten hardie - fixer l'ordre du jour 
de l'Assemblée après avoir pris l'avis technique 
d'un homme du métier ? 

Je poserai maintenant deux questions à la 
Haute Autorité. 

Première question, dans quelle mesure l'infor
mation est-elle également conçue en vue de 
familiariser la jeunesse européenne avec les 
questions qui touchent à l'Europe de demain, et 
ce d'une manière compréhensible pour la 
jeunesse? 

Ma seconde question a trait à l'énumération 
des villes qui possèdent un bureau d'informa
tion. Le rapport en indique quatre: Londres, 
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Bonn, Paris et Washington, et je suis surpris de 
ne pas y voir figurer La Haye. Dois-je supposer 
que cela s'explique par le fait que ce bureau est 
peut-être le premier bureau d'information 
commun des trois Communautés? 

Voici encore quelques remarques à propos de 
la Journée européenne de Bruxelles. Je suis en
tièrement d'accord avec le rapporteur lorsqu'il 
déclare qu'un excellent travail a été fait à l'Ex
position de Bruxelles pour illustrer l'œuvre des 
Communautés ; mais d'autre part je suis bien 
obligé de faire remarquer que je n'ai absolu
ment rien vu de cette Journée européenne de 
Bruxelles, attendu que je ne suis pas au nombre 
des heureux possesseurs d'un appareil de télé
vision. 

Il aurait pourtant été bon de trouver une 
forme de publicité qui atteigne également ceux 
qui n'ont pas encore réussi à se hausser au rang 
financier d'un possesseur d'appareil de télé
vision! 

Pour terminer, je me rallie à la proposition 
de M. J anssens concernant la procédure qui 
doit être suivie en matière de coordination : 
d'abord, étude des problèmes de coordination 
par les différentes commissions parlementaires 
et dans leur propre secteur; ensuite, remise d'un 
avis à la commission des affaires politiques ; 
enfin, établissement d'une synthèse par cette 
commission à l'intention de l'Assemblée parle
mentaire réunie en séance plénière. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Roselli. 

M. Roselli.- (1) Monsieur le Président, mes 
chers collègues, nous avons le regret de ne pas 
pouvoir entendre M. GugUelmone, président de 
la commission des affaires politiques, qu'une 
indisposition empêche d'être parmi nous. M. Gu
glielmone, qui siégera de nouveau avec nous 
dans un jour ou deux et à qui nous souhaitons 
un prompt rétablissement, a bien voulu me 
confier quelques-unes de ses pensées, au cours 
d'un entretien que nous avons eu hier soir, et 
il m'a prié -faveur que je ne mérite guère
de prendre sa place et d'exposer devant vous, 
en même temps que les miennes qui sont beau
coup plus modestes, les idées qu'il caresse. 

La coordination est, si vous me passez l'ex
pression, dans l'air politique que respire l'Eu
rope actuelle. M. Benvenuti, secrétaire général 

du Conseil de l'Europe, vient à peine d'achever 
un rapport, que vous lirez certainement avec 
intérêt, dans lequel il est particulièrement ques
tion des relations entre le Conseil de l'Europe et 
l'O.E.C.E. et de l'unification que l'on poursuit 
sur le plan parlementaire. 

Au début de l'activité des trois Communautés, 
il surgit un problème qu'une assemblée poli
tique, vivement intéressée par les questions éco
nomiques et sociales, ressent avec autant 
d'acuité que les trois exécutifs. Cependant, 
comme il est dit fort justement dans l'excellent 
rapport de M. J anssens, ce problème a un aspect 
relevant de l'organisation, la solution devant se 
trouver par l'unification progressive des ser
vices de liaison des trois Communautés et des 
trois exécutifs, et un aspect relevant de la sub
stance, la solution s'offrant sur le plan de la 
normalisation juridique et politique. 

On a parlé à cette fin d'organes institutionnels 
nouveaux. Je dirai à ce propos. qu'il nous faut 
agir et penser avec quelque prudence en matière 
de coordination, même dans l'inévitable feu de 
l'action, afin que l'opération ne reste pas sim
plement formelle, comme lorsqu'on verse du vin 
nouveau dans une vieille outre, ou du vin vieux 
dans une outre neuve ; il faut au contraire que 
la coordination naisse d'un approfondissement 
progressif des motifs qui nous unissent ou qui 
nous divisent, motifs spirituels, motifs psycho
logiques, motifs historiques sur quoi se fonde le 
drame de l'Europe, la réponse à celui-ci étant 
la fondation et la coordination de nos Commu
nautés. 

Sur cette voie, il y a eu des tentatives réus
sies, des tentatives avortées et des désillusions, 
et celles-ci ont profondément influencé le destin 
d'un grand Européen, qui mourut cruellement 
frappé par l'échec d'une initiative dont tous 
nous nous souvenons. Ce drame, me semble-t-il, 
doit demeurer présent à nos cœurs. 

Quand les alluvions envahissent la Hollande, 
la plaine du Pô ou la France, nous voyons la 
Croix-Rouge, les gouvernements, les partis se 
dépenser sans compter pour aider ceux qui souf
frent et sans se demander qui d'entre eux donne 
le plus. Lorsque se produit une catastrophe 
comme celle de Marcinelle, tous les gouverne
ments se tournent vers les victimes devant les
quelles on voit un roi, on voit des présidents de 
république s'incliner ; et dans toutes les églises 
d'Europe indistinctement, on prie pour l'âme de 
ces morts. 
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Je crois que ces faits doivent être plus atten
tivement considérés, plus profondément ressen
tis précisément dans cette Assemblée, pourtant 
vouée à un travail si technique, scientifique et 
économique. Lorsque nous étudions les tableaux, 
lorsque nous établissons des diagrammes et po
sons des problèmes financiers, prenons garde de 
ne pas oublier les sentiments humains ; permet
tez-moi de vous dire qu'il reste encore beaucoup 
à faire sur la voie de la compréhension entre 
nos peuples. 

Permettez au dernier venu d'expos.ér en toute 
modestie sa pensée. La coordination, c'est, 
comme le disait M. Teitgen, le fait de considérer 
les trois Communautés comme éléments d'un 
même gouvernement ou comme trois ministères 
d'une même Communauté ; ce terme de « com
munauté», nous savons tous combien il est 
chargé d'histoire : sa racine se retrouve dans 
un autre mot : «communisme». Mais pour for
mer la communauté, il faut, outre les tableaux 
et les travaux très précis des statisticiens et des 
économistes, un grand cœur qui soit capable de 
comprendre et de pardonner les erreurs et les 
sentiments mesquins. 

Je suis un défenseur passionné de notre patrie 
des Six où chacun de nous est belge, est fran
çais, où chacun, laissez-moi le dire, est romain. 
Or, c'est cette conception qui doit être à la base 
d'une coordination non pas formelle, mais sub
stantielle ; pareille coordination va au delà des 
critiques, des blâmes ou des tentatives nécessai
rement partielles. Elle pose une question d'his
toire et non seulement d'organisation. 

Mon seul désir était de souligner cet aspect 
historique et spirituel de la coordinatio_n, œuvre 
non immédiate à laquelle chacun de nous doit 
faire son apport, sans croire qu'elle puisse être 
accomplie rapidement. 

De là vient la proposition faite au sein de la 
Commission des affaires politiques et à laquelle 
le rapporteur s'est ralliée : coordonner à la 
commission des affaires politiques les conclu
sions auxquelles seront parvenues, chacune dans 
le domaine relevant de sa compétence, les treize 
commissions, pour porter ensuite le problème 
devant l'Assemblée. Cette sorte d'osmose entre 
la commission et l'Assemblée ne s'opère pas 
seulement par une liaison dans l'esprit ; elle est 
aussi le cheminement logique qui doit conduire 
à la coordination. A mon sens, c'est là une pro
cédure juste et adéquate à son but, notamment 
parce que dans les commissions les exécutifs 

se ral1i1ent de matière diverse aux mêmes 
conclusions. 

Je soumets à votre bienveillante attention les 
considérations que voilà, non sans vous rappe
ler que dans un Etat jeune comme le mien -
l'Italie est un grand. et vieux pays, mais elle est 
aussi un Etat unitaire très jeune, au point de 
n'avoir pas encore pu célébrer le centenaire de 
sa création - on étudie. encore aujourd'hui, 
entre partis et même entre membres d'un même 
parti~ la coordination des activités de gouverne
ment et celle des divers ministères économiques. 
De nos jours encore, ce problème de l'unité -
substance historique qu'en 1861 l'Etat piémon
tais a traduite sous forme de loi quand il a 
conquis la nation, idéologiquement et non en 
Etat occupant, et tranché le problème de l'unité 
- attend d'être entièrement résolu. 

Nous en sommes encore à parler d'autonomies 
locales. En 1945, après la tourmente qui avait 
soulevé l'Italie, nous nous sommes trouvés de
vant un besoin de décentralisation et celui-ci 
a eu son expression dans la Constitution ita
Jienne, sur le plan administratif ; quatre régions 
se sont, en effet, détachées au sens administra
tif : la Sicile, la Sardaigne, le Trentin-Haut 
Adige et la Vallée d'Aoste. 

C'est là, comme vous le voyez, un problème 
de coordination juridique, législative et admi
nistrative - encore que le problème ne soit pas 
uniquement de coordination - dont un aspect 
est aujourd'hui encore débattu dans un pays de 
vieille tradition juridique, dans un pays qui, au 
fond, était uni dès avant son unification poli
tique. 

Or, je forme le vœu que ce sentiment de la 
persévérance nous anime et nous encourage et 
que nous soutienne aussi une patience virile et 
avisée, afin que nous puissions à notre tour sou
tenir l'effort de tous ·ceux qui, à l'exécutif, dans 
cette Assemblée et dans tous les parlements 
d'Europe, se sont voués à cette œuvre. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Il n'y a plus d'orateur 
inscrit. 

La parole est à M. Finet, président de la Haute 
Autorité. 

l\'1. Finet, président de la Haute Autorité. - Je 
m'efforcerai d'être aussi bref que possible. Je 
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n'avais même pas l'intention d'intervenir dans ce 
débat, mais les questions précises qui ont été 
posées à la Haute Autorité par certains des inter
venants m'obligent à une réponse. 

Sur le principe de la coordination, je crois que 
les trois exécutifs sont d'accord. Les déclarations 
que j'ai faites, non pas au cours de cette session, 
mais aux mois de février et de mai, traduisaient 
la volonté de la Haute Autorité. Il n'y a pas 
d'équivoque possible non plus en ce qui concerne 
les deux autres exécutifs. MM. Hallstein et 
Medi, au cours de la dernière session, avaient été 
assez nets et clairs à ce sujet. Le tout est de 
trouver les moyens d'assurer cette coordination. 

A ce propos, M. van der Goes van N aters nous 
demande comment l'Assemblée doit considérer 
le rapport général présenté par la Haute 
Autorité. 

Quand le Sixième rapport de la Haute Autorité 
a été rédigé, nous étions dans l'impossibilité ma
térielle d'indiquer les moyens par lesquels nous 
pouvions ré.aliser cette coordination. Nous nous 
sommes contentés, dans le rapport, d'indiquer 
que, selon nous, l'intégration européenne exi
geait une coordination très précise des exé
cutifs chargés d'exécuter les Traités et nous 
indiquions que cette coordination était une né
cessité inéluctable. 

Dans notre rapport de l'année prochaine, nous 
donnerons à l'Assemblée toutes les informations 
nécessaires sur les moyens mis en œuvre et nous 
indiquerons surtout les points sur lesquels la 
coordination a porté. 

En matière de coordination, M. van der Goes 
van Naters nous a posé une question précise : 
pourquoi la Haute Autorité a-t-elle nommé un 
ambassadeur à Londres, sans avoir consulté, sur 
cette nomination, les deux autres Communautés? 

La réponse est simple : la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier a un traité 
d'association avec le Royaume-Uni. En vertu de 
ce traité d'association, qui est une réalité juri
dique, nous devions remplacer le prédécesseur 
de lVI. van Kleffens. Nous l'avons fait et il faut 
se rappeler le moment de cette nomination. Lors 
de la démission du prédécesseur de M. van 
Kleffens, la Haute Autorité a estimé qu'elle 
devait nommer un remplaçant à Londres parce 
qu'elle ne pouvait pas faire assurer sa représen
tation dans cette ville, pendant trois ou quatre 
mois, par un intérimaire. 

Cette situation est claire et si, demain, les 
Communautés estiment nécessaire d'avoir des 
représentants permanents auprès d'autres gou
vernements des pays tiers, la Haute Autorité les 
désignera d'un commun accord avec les autres 
exécutifs, si ceux-ci sont habilités, par des ac
cords internationaux, à avoir une représentation 
de caractère diplomatique dans ces pays tiers. 

M. van der Goes van Naters nous a encore dit 
que nous n'avions pas de politique commune et 
il nous pose une question à propos de l'appli
cation de l'article 238 du Traité de Rome. Il a 
soulevé de nombreuses questions de caractère 
juridique. Nous avons le privilège d'avoir un 
éminent juriste comme président de la Commu
nauté Economique Européenne et je laisserai 
donc à M. Hallstein le soin de répondre à ces 
questions car il serait très dangereux pour moi 
de m'engager sur le terrain juridique. 

M. van der Goes van Naters nous a demandé 
encore si la Haute Autorité notamment et les 
deux nouvelles Communautés étaient informées 
de ce qui se passait dans les parlements natio
naux. Il nous pose cette question à l'occasion de 
celle adressée par écrit par M. Nederhorst à la 
Haute Autorité. 

En effet, nous ne sommes pas informés dans 
le détail sur ce qui se passe dans les parlements 
et nous ne sommes pas au courant des interven
tions de tous les parlementaires, mais nos ser
vices d'information nous signalent les choses 
essentielles qui intéressent la Communauté, no
tamment les attitudes prises par les gouverne
ments. 

On peut regretter ce qui, en cette matière, 
peut être considéré comme une lacune, mais je 
veux indiquer à M. van der Goes van Naters que 
si, jusqu'à présent, nous n'avions pas de bureau 
d'information à La Haye, nous avons décidé, 
avec les deux exécutifs, de créer en commun un 
tel bureau, si bien qu'à l'avenir nos divers~s 

capitales pourront nous informer sur les ques
tions posées par les parlementaires des pays de 
la Communauté. 

M. van der Goes van Naters a parlé de nos 
relations intérlieures et il a, notamment, soulevé 
la question du rôle que le Comité de coordina
tion pouvait jouer. A cet égard, il a manifesté 
la crainte de voir ce Comité se substituer au 
Conseil de Ministres qui, lui, est responsable en 
vertu du Traité. 
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Je tiens à rassurer M. van der Goes van 
Naters. Le Comité de coordination est composé 
de fonctionnaires représentant leurs ministres 
et leurs gouvernements. Il étudie les problèmes 
dont le Conseil de Ministres doit s'occuper. Mais 
lorsque le Conseil de Ministres doit prendre une 
décision, c'est aux ministres que nous avons 
affaire. La Haute Autorité, en tout cas, ne s'est 
jamais inquiétée de ce qtlii se faisait au COCOR. 
C'est là une question d'organisation du travail 
qui dépend uniquement du Conseil de Ministres. 

·Je voudrais ci ter un fait. A un certain mo
ment, après des débats qu:i avaient eu lieu à la 
COCOR, on nous avait laissé prévoir que le 
Conseil de Ministres aurait éprouvé beaucoup 
de difficultés à faire approuver une proposition 
de la Haute Autorité. Or, à notre grande sur
prise, joyeuse d'ailleurs, la propoSiiition faite par 
la Haute Autorité a été acceptée par le Conseil 
et les ministres ont été sur le point de nous 
adresser des félicitations pour l'avoir formulée. 

Par conséquent, en ce qui nous concerne, nous 
avons affaire uniquement au Conseil de Mi
ndstres. 

Je ne répondrai pas au sujet de la question 
relative aux représentants permanents ; ce ne 
sont pas là les affaires de la Haute Autorité. 

M. Schuijt a posé des questions précises à la 
Haute Autorité. Il nous a demandé dans quelle 
mesure l'information était faite, plus particuliè
rement auprès de la jeunesse, quant aux acti
V1i1tés de la Communauté. 

Je répondrai que nous avons employé à cette 
fin tous les moyens possibles à notre disposition. 

Dans le rapport de la Haute Autorité, on trou
vera des indications sur le nombre de réunions 
d'informations que nous avons organisées à 
Luxembourg ou ailleurs. Nous nous sommes 
toujours efforcés d'y amener le plus grand 
nombre de jeunes universita~itres et de jeunes 
travailleurs. 

M. Schuijt a aussi critiqué la Journée euro
péenne de Bruxelles. Nous avons fait ce que 
nous avons pu. En tout cas, nous avons été heu
reux d'avoir trouvé, dans le rapport de M. Jan-s-· 
sens, une appréciation flatteuse au sujet de ce 
que la C.E.C.:A.. a réalisé à l'Exposition de Bru
xelles afin de montrer au public tout ce qui est 
fait en vue de l'intégration européenne. 

Monsieur le Président, je voudrais à ce sujet, 
et tout en remerciant M. Janssens, rendre hom
mage au travail obstiné qui a été accompli par 
notre collègue, M. Wehrer, à qui nous sommes 
redevables de la réussite du pavillon de la 
C.E.C.A. à l'Exposition de Bruxelles. Cette 
œuvre est la sienne et, sans lUii1, nous n'aurions 
pas eu l'occasion de nous féliciter de cette réus
site ni d'adresser nos remerciements à M. Jans
sens. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Hall
stein, président de la Commission de la Com·
munauté Economique Européenne. 

M. Hallstein, président de la Commission de 
la Communauté Economique Européenne. - (A) 
Deux questions que M. van der Goes van Naters 
a posées ont trait à la Communauté Economique 
Européenne et s-ont par conséquent adressées 1 
la commission de celle-ci. Avec votre permis
sion, j'y répondrai très brièvement. 

La première est la suivante: Est-il possible 
de se servir de l'article 238 de notre Traité pour 
faire, en matière de coordination et de collabo
ration entre les trois exécutifs, des progrès qui 
aillent au delà de ce qui est déjà f1itxé dans le 
Tr:aité même? Je n'ai sans doute pas besoin de 
dire que, si cette voie était pratiquable, la com
mission que j'ai l'honneur de présider se met
trait aujourd'hui encore à examirner les projets 
qu'elle pourrait faire en vue d'une convention 
d'association de cette sorte. 

Hélas, hélas, leur cœur qu'emplissent des sen
timents européens est nécessairement tenu en 
bride et contrôlé par un cerveau de juriste. A 
première vue, et quelque ingénieuse que soit 
l'idée de se servir de l'article 238 pour faire 
faire des progrès à la réunion de nos trois Com
munautés - je répète le mot: des progrès -
allant au delà de l'état actuel, je suis obligé de 
dire que cette idée ne résiste guère à l'examen. 
Je ne veux pas me prononcer aujourd'hui de 
façon définitive et je suis tout à fait disposé à 
m'assurer l'aide d'experts pour étud:i1er la ques
tion encore une fois. 

Mais ma première impression est que l'ar
ticle 238 ne donne pas ce que l'on exige de lui. 
Il faut le voir dans le contexte du Traité t-out 
E-ntier. On aperçoit alors très clairement que, 
selon l'économie des dlitfférents Traités, les 
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structures des trois Communautés sont diverse
ment conçues et qu'elles doivent être mainte
nues dans cette diversité qui a présidé à leur 
création. Cela ressort clairem.ent ___:_ avec une 
clarté que je regrette· tout autant que M. van. 
der Goes van Naters - de l'article 232 du Traité 
qui n'énonce pas autre chose que l'idée que la 
séparation, l'indépendance de chacun des trois 
Traités par rapport aux autres, est tabou, un 
tabou qui, s'il ne vaut pas pour un législateur 
futur, ni pour la pratique suivie par les Etats 
en matière de conclusion de Traités - ils peu
vent naturellement compléter les traités exis
tants par un quatrième, quli, réunit les Commu
nautés et apparaît comme la clé de voûte qui 
couronne l'œuvre accomplie jusqu'à ce moment 

vaut du moins pour ceux qui sont chargés 
de l'exécution des Traités. 

La seconde remarque à laquelle il m·e faut 
répondre concerne le problème de la représen
ta ti on permanente des Etats. 

Là encore, je puis dire à titre d'introduction 
que la conception de base dont M. van der Goes 
van Naters est parti dans cette questd.:on est 
partagée par la Commission. Nous ne pensons 
pas non plus, à première vue, que l'article 151, 
alinéa 2, qui sert de base à la création du Co
mité des représentants permanents, doit être 
compté au nombre des dispositions les plus heu
reuses de nos Traités. Nous nous sentirions plus 
à l'aise s'il n'avait pas été écrit ; mais voilà, il 
est dans le Traité. C'est bien pourquoi nom, 
avons veillé à ce que l'application de cet article 
ne trouble pas peu à peu l'équilibre de principe 
dans la répartition des responsabilités entre les 
facteurs nationaux et les facteurs supranatio
naux. 

Aussi avons-nous insisté, dès les premiers ins
tants, pour que cet article soit appliqué de ma
nière à éviter les deux dangers auxquels préci
sément M. van der Goes van Naters a fait allu
sion. 

Le premier danger est que les responsabHités, 
que le Traité concentre manifestement sur les 
ministres compétents des Etats membres, glis
sent par voie de délégation sur le plan des fonc
tionnaires où elle n'ont pas leur place. Pour les 
rapports de la Commission avec les ministres 
nationaux, la conséquence de ce glissement se
rait. que, dans ses discussions qui doivent être 
génératrices de solutions, la Commission aurait 
affaire non pas à ceux qui donnent des instruC·· 

üons, mais à ceux qui les reçoivent. La struc
ture de notre Traité s'en trouverait visiblement 
dénaturée. " 

Le second danger est que, dans le rapport 
entre l'élément purement supranational, qui est 
représenté par la Commission, ·et l'élément fédé
ratif, comme j'ai eu l'occasion naguère de l'ap
peler ici-même, il se produise un déplacement 
au détriment du contenu supranational de notre 
Traité. En effet, par la force d'une habitude 
nouvelle il se pourrait qu'au sein du Comité des 
représentants permanents une administration 
prenne vie et s'occupe des tâches qui, selon le 
Traité, appartiennent en somme à l'organisme 
supranational, autrement dit à la Commission. 

Par ces remarques, j'ai signalé les dangers qui 
pourraient surgir, du moins en théorie; mais 
j'ajoute aussitôt que nous avons eu avec le 
Conseil de Ministres un entretien très franc qui 
nous a permis d'obtenir une mise au point. 
Celle-ci nous a été communiquée par M. Larock, 
ministre des affaires étrangères de Belgique, 
président du Conseil de Ministres, au cours de 
la session constitutive de celui-ci. 

Nous avons tenu - également en vue du dé
veloppement ultérieur des textes qui fixent les 
fonctions du Comité des représentants perma
nents - à retenir cette déclaration du président 
du Conse:i,l comme un élément de l'interpréta
tion donnée à ces textes en ce qui concerne les 
tâches du Comité des représentants permanents. 

Que disent donc ces textes? La position du 
Comité des représentants permanents est réglée 
à l'article 16, alinéa 2, du règlement du Conseil 
de Ministres. Avec votre permission, Monsieur 
le Président, j'en lirai le texte français que j'ai 
entre les mains : 

«Ce Comité - c'est le Comité des représen
tants permanents - a pour tâche de préparer 
les travaux du Conseil et d'exécuter les mandats 
qui lui sont confiés par celui-ci. » 

La déclaration que M. le président du Conseil 
à faite à la session constitutive et qui a été in
sérée encore une fois au procès-verbal, lorsque 
la disposition dont je viens de donner lecture a 
été arrêtée, a la teneur suivante : 

«Le président tient à préciser qu'il doit être 
clair que la responsabHiité des décisions à pren-



176 ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE EUROPÉENNE 

dre par le Conseil doit rester intégralement 
dans les mains des ministres eux-mêmes. 

« Le Comité des représentants permanents ne 
dispose donc pas d'un pouvoir de décision. Sa 
tâche est de préparer les décisions des Conseils 
et d'exécuter les mandats qui lui sont confiés 
par ceux-ci. » 

C'.est là, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, une réglementation qui n'est pas dé
raisonnable. Je crois qu'on ne peut pas exiger 
des ministres, lorsqu'ils doivent préparer les 
sessions du Conseil, de recourir exclu&irvement 
aux collaborateurs et auxiliaires qu'ils ont dans 
leurs administrations nationales ; en effet, le 

~ Conseil de Ministres, qui est un organe conçu 
sous la forme d'un collège, éprouve aussi un cer
tain besoin de coordination dans la préparation 
de ses travaux. 

On ne saurait non plus nier que le besoin 
puisse se faire sentir, pour l'application purE
ment technique de mesures destinées à l'exécu
tion de décisions suffisamment précises, d'un 
organe capable de décharger le Conseil de l'exé
cution de tâches d'importance secondaire. 

Si le Comité des représentants permanents se 
tient dans ces limites, la Commission pense que 
les dangers qui ont été évoqués, pour des rais-ons 
bien compréhensibles, se trouveront conjurés. 
Soyez en tout cas assurés que la Commission 
suivra le cours de l'évolution avec une attenticn 
constante et qu'elle ne se fera pas faute d'inter
venir, par les moyens qui lui sont offerts, si 
contrairement à notre désir et aussi contre 
toute attente ce danger devait apparaître à 
l'horizon. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. van der 
Goes van Naters. 

M. van der Goes van Naters. - Monsieur le 
Président, je voudrais poser une dernière ques
tion à M. Hallstein. 

S'agissant des compétences du Comité minis
tériel, j'ai écouté avec la plus grande attention 
et la plus grande satisfaction ce qui a été dit en 
ce qui concerne l'exécutif. 

Mais au sujet de l'appl,kation de l'article 238. 
je voudrais demander à M. le président Hall-

stein s'il veut bien réexaminer le point de sa
voir si l'article 232 interdit vraiment l'applicd.
Uon que nous désirons de l'article 238. 

A mon avis, l'article 232 n'a eu qu'une portée 
1ransitoire et il n'a, à présent, plus de raison 
d'être. Cet article avait de l'intérêt au moment 
de la création des trois Traités. Il souligne que 
les dispositions du Traité ne modifient pas celles 
des autres Traités. C'est tout son contenu. Mais 
le Traité adopté comportant cet article 232, on 
peut, à l'avenir, agir en application de l'ar
ticle 238 si c'est dans l'intérêt même de la Corn 
munauté. 

Or, je ne vois pas que l'article 232, article 
transitoire, je le répète, soit en contradiction 
avec l'article 238. C'est pourquoi je demande à 
M. le président Hallstein de bien vouloir réexa
miner cette question. 

M. le Président. Voulez-vous répondre, 
Monsieur le Président ? 

M. Halls~ein, président de la Commission de 
la Communauté Economique Européenne. - Je 
suis prêt à réexaminer cette question. 

M. le Président. - La parole est à M. Sassen, 
membre de la Commission de la Communaute 
Européenne de l'Energie Atomique. 

M. Sassen, membre de la Commission de la 
Communauté Européenne de l'Energie Ato
mique. - (N) Monsieur le Président, en premier 
lieu, maintenant que l'occasion m'est donnée de 
prendre la parole, je tiens à dire à l'Assemblée 
que ma commission lui est très reconnaissante 
de la décision qu'elle a prise hiter, à l'unanimité, 
à la suite de la déclaration que M. le président 
Armand a faite sur le résultat des discussions 
et négociations entre l'Euratom et des Etat<J
Unis. 

En second lieu, je déclare me ralLier aux ob
servations faites par M. le président Hallstein à 
propos de deux remarques de M. van der Goes 
van Naters. 

Je ferai observer à M. van der Goes van Na
ters que le Traité de l'Euratom ne contient pas 
de disposition semblable à celle de l'article 232 
du Traité instituant la Communauté Econo
mique Européenne. Pour ma réponse, et surtout 
pour ce qUi~ est des arguments que M. Hallstein 
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a fait valoir et avec lesquels je suis essentielle
ment d'accord, je m'appuierai donc uniquement 
et par la force des choses sur ce qui est dit à 
l'article 206 de notre Traité, qui a la même te
neur que l'article 238 du Traité de la Commu
nauté Economique Européenne. 

Je pense comme M. Hallstein que la sugges
tion formulée dans le rapport et que M. van der 
Goes van Naters a répétée ce matin traduit un 
esprit inventif qui réjouit également mon cœur 
d'Européen. Cependant, je doute, pareillement à 
M. Hallstein, que l'on puisse recourir à la dis
position de cet article en vue des fins dont il 
s'agit présentement, c'est-à-dire de la collabo
ration entre les trois exécutifs. 

A notre tour, nous sommes disposés à faire 
réexaminer ce point par nos experts, mais je 
dirai dès maintenant à M. van der Goes van 
Naters que, à supposer même qu'aucune objec
tion juridique ne puisse être élevée contre l'ap
plication de cet article dans le cas qui nous oc
cupe, il existe cependant quelques difficultés 
d'ordre pratique. C'est sur ces objections d'ordn: 
pratique que je désire attirer son attention. 

En effet, l'article 206 exige qu'un accord de 
cette sorte règle les droits et obligations réci
proques, se rapporte à des actions communes et 
fixe des procédures particulières. 

Je crois que cet ensemble d'impératifs est dif
ficilement conciliable avec cette souplesse et 
cette possibilité de choisir qu'il faut avoir pour 
s'adapter aux circonstances du moment. Ces cir
constances du moment, c'est le fait que nous 
avons deux Communautés en pleine construc
tion, alors que la troisième - qui a été la pre
mière - est déjà toute construite; de plus, il 
existe une grande diversité de problèmes dont le 
rapport de la Haute Autorité et la déclaration 
que M. le président Armand a faite à cette 
séance vous ont donné un aperçu ; enfin, nou~ 
n'avons pour l'instant pas de siège Uillique et 
nous sommes en présence d'une différence frap
pante entre les réglementations du Traité de la 
C.E.C.A. et celles des deux autres Traités. 

Il est une seconde difficulté d'ordre pratique 
sur laquelle j'attire l'attention de M. van der 
Goes van Naters. Les accords dont il est ques
tion à l'article 206 doivent être conclus par h 
Conseil, si: bien que le Conseil doit, pour cela, 
intervenir dans des affaires qui, indubitable
ment, concernent directement la politique et 
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l'action de la Haute Autorité et des deux Com
missions. Voilà, me semble-t-il, encore un point 
qui mérite d'être considéré. 

En troisième lieu, il y a le fait que le Conseil 
doit décider à l'unanimi:té en ces matières. Il est 
bon de consulter l'Assemblée sur les accords de 
cette sorte, mais je pense que le débat auquel 
nous nous livrons aujourd'hui montre que les 
droits de l'Assemblée sont convenablement sau
vegardés lorsqu'elle procède à un échange de 
vues avec les trois exécutifs sur la question. de 
savoir si la déclaration que M. Hallstein a faite 
au nom des trois exécutifs est suffisante et com
ment, à la lumière de cette déclaration, les trois 
exécutifs poursuivront leur politique. 

Quant aux remarques que M. le président 
Hallstein a faites à propos du Comité des repré
sentants permanents, je crois, Monsieur le Prési
dent, qu'après ce que M. van der Goes van 
Naters a déclaré je n'ail plus rien à dire, sinon 
que je suis entièrement d'accord avec M. Hall
stein et que je puis lui donner l'assurance que, 
dans cette question, les deux Commissions sont 
du même avis et suivent une même ligne de 
conduite. 

Quant à M. Schuijt, je peux lui dire que j'ai 
également été frappé de voi!I' que dans le rap
port de M. Janssens - qui est un rapport exc-=1-
lent d'ailleurs - l'existence du bureau d'infor
mation de La Haye avait été passée sous silence; 
c'est là une lacune dont les Commissions ne sont 
pas responsables et qui, fort heureusement, se 
trouve comblée par notre présent échange de 
vues. 

M. le Président.- Personne ne demande plus 
la parole? ... 

L'Assemblée sera appelée à se prononcer ulté
rieurement sur une proposition de résolution 
présentée par la commission compétente. 

4. - Sécurité et hygiène du travail 

M. le Pr~sident. - L'ordre du jour appelle la 
présentation et la discussion du rapport de 
M. Sabatini, fait au nom de la commission de la 
sécurité, de l'hygiène du travail et de la protec
tion sanitaire, sur les parti1es du Sixième rap
port général sur l'activité de la C.E.C.A. rela
tives à la sécurité et à l'hygiène du travail (doc. 
n° 20). 
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La parole est à M. Sabatini, rapporteur. 

M. le Président. - La parole est à M. Saba
tini, rapporteur. 

M. Sabatini, rapporteur. - (I) Monsileur le 
Président, mes chers collègues, en vertu d'une 
disposition du Traité de la C.E.C.A., notre As
semblée parlementaire est appelée à exprimer 
son avis, d'année en année, sur l'activité de la 
Haute Autorité. La comparaison entre le rapport 
présenté par la Haute Autorité et celui que j'ai 
eu l'honneur de rédiger au nom de la commis
sion me permet de souligner les points sur les
quels votre commission a cru devoir réclamer 
l'attention de l'Assemblée ainsi que les prc.
blèmes actuels de la sécurité et de l'hygiène àu 
travail. 

L',ilmportance de ces sujets aurait demandé un 
jugement plus approfondi sur chacun d'eux, 
mais pendant ces mois notre activité a été très 
grande tant dans le cadre national que dans 
celui de notre Assemblée Parlementaire Euro
péenne, en raison d'une série d'événements qui 
ont absorbé beaucoup de notre temps. La tr3.ns
formation de notre Assemblée remonte seule
ment au mois de mars, avec extension de ses 
fonctions de contrôle à l'égard des exécutifs des 
Communautés du marché commun et de l'ént:r
giJe atomique. 

Après avoir été constituée, la nouvelle com
mission de la sécurité et de l'hygiène du travaü 
a dû prendre des contacts avec les nouve:~.ux 
exécutifs afin de préciser, le plus exactement 
possible, les interprétations des nouveaux pro
blèmes qui relèvent de sa compétence soit dans 
le secteur de la sécul'li:té, soit dans celui de l'hy
giène du travail. Pour cette raison, chers col
lègues, votre rapporteur a cru devoir, dans la 
première partie de son rapport, vous informer 
de la préoccupation que votre commission a eue 
àe définir la sphère de ces compétences au re
gard des dispositions des Traii:tés qui sont entrés 
en vigueur. En ce qui concerne la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier, la com
mission et l'Assemblée ne devaient que pour-. 
suivre les travaux déjà commencés par l'an
cienne commission de la sécurité et du sauve
tage d9-ns les mines ; en même temps elles de
vaii1ent prendre connaissance des tâches dérivanL 
des nouveaux Traités pour ce qui a trait à ces 
nouvelles compétences. 

Quant à la Communauté Européenne de 
l'Energie Atomique, notre Commission a dû exa
miner les articles du Traité relatifs à la protec
tion sanitaire qu'exige le développement de 
l'utilisation de cette énergie. 

En discutant le rapport de la Haute Autorilé, 
la commission a également tenu à vous rensei
gner dans son propre rapport sur les contacts 
établis avec les deux nouveaux exécutifs et sur 
l'engagement qu'ils ont pris de poursuivre leur 
activité en étroite collaboration avec la Haute 
Autorité. 

Le rapport nous signale ensuite. l'entrée en 
fonction de .l'Organe permanent dont la consti
tution avait été décidée par les gouvernement'.; 
en mai 1957. Cet organe, selon le rapport, est 
chargé de suivre le développement de la sécu
rité dans les mines de houille et de s'informer 

·de l'application des mesures de sécurité prises 
par les autovirtés de chaque pays. Il doit en ouLn: 
recueillir les informations nécessaires sur les 
progrès et les résultats obtenus et signaler tout 
ce qui s'est fait dans le domaine de la préven
tion des accidents. 

Il vaudrait la peine de fixer notre attention 
sur cette actiivité de l'Organe permanent car il 
a assumé des tâches particulières que vous trou
verez décrites dans le rapport. Particulièrement 
pour ce qui regarde sa composition, on a fait 
remarquer, en commission, que le règlement 
d'application a prévu un comité restreint, com-
posé seulement des représentants des gouverne
ments. Le rapporteur, ainsi que divers repré
sentants qui ont pris la parole à la commission, 
estiment que cet organisme restreint devrait 
compter aussi des représentants des travailleurs 
et des entreprises ; on s'assurerait ainsi cet ap
port immédiat et ditrect d'expériences qui concer
nent la sécurité dans les mines et que les re
présentants des milieux intéressés sont mieux à 
même de faire. 

C'est pourquoi nous recommandons à la 
Haute Autorité de soutenir, dans ses contacts 
futurs avec les gouvernements, l'idée de faire 
participer aux travaux de ce comité exécutif des 
représentants des travailleurs et des entreprise<.; 

L'Organe permanent a aussi examiné le pro
blème de la coordination des organisations de 
sauvetage. En attendant, il serait bon que les 
moyens les plus modernes soient toujours mieux 
connus des intéressés, notamment des travail-
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Jeurs et de leurs représentants. Je sUiiiS convainctl 
qu'il serait utile que l'activité du groupe de tra
vail chargé d'établir un rapport sur les condi
tions actuelles de l'équipement et de la sécurité 
soit orientée dans cette direction. Il faudrait 
aussi multiplier les contacts entre les diversecs 
organisations, afin d'avoir de meilleurs échanges 
de vues, d'informations et de visites et de mieux 
coordonner et mettre à jour cet équipement et 
de le développer au gré des conditions qui pré·· 
valent dans nos divers pays. 

Nous attendons des communications precises 
sur l'équipement et sur le programme de visites 
des stations de sauvetage ainsi que sur les per
fectionnements réalisés; nous pourrons alO!.'S 
donner un avis plus réfléchi et stimuler ainsi 
l'activité de la Haute Autoriiité et des gouverne
ments dans cet important secteur, en vue de 
donner aux travailleurs de la Communauté des 
garanties de sécurité. 

Le rapport parle ensuite de données stat.is
tiques relatives aux accidents comme élément de 
base pour l'exacte appréciation de l'ampleur du 
phénomène «accident»; ainsi pourra-t-on mo-
biliser les moyens les plus aptes à le combattre. 

Des critères statistiques ont été établis et le.;;, 
gouvernements les ont déjà acceptés; la com
mission s'est longuement demandé si ces critères 
étaient les plus valables et les plus appropriés ; 
il a été décidé d'examiner l'utilité de poser la 
base pour une première recherche, quiHe à l'ap
profondir ensuite et chercher à trouver de..:; 
formes qui se prêtent mieux à la détermination 
du phénomène «accident», soit au point de vue 
des statistiques, soit au point de vue de l'assi<;
tance sociale que ce phénomène demande. 

Dans les informations qu'elle a données à 13. 
commission, la Haute Autorité a aussi dit que 
l'organe exécutif recueillera ces communicatio11~ 
relatives à la mise à jour, aux règlements et 
autres mesures destinées à améliorer les condi
tions de sécurité dans les mines. Or, la commi ;;;
sion- et je me fais l'interprète d'un désir doni, 
je crois que l'Assemblée le partagera - a pensé 
devoir souligner qu'elle souhaite non seulement 
d'être renseignée sur les communications faites 
par chaque pays, mais encore de pouvoir entrer 
dans le fond même du sujet et constater s'ii le~ 

mesures prises représentent une application par
tielle ou totale des recommandations sur la sécù
rité dans les mines; ainsi pourra-t-on voir dans 
quelle mesure chaque pays applique ce que son 

gouvernement avait accepté comme base et 
comme engagement formel pour l'application 
des recommandations de la conférence pour la 
sécurité dans les mines de houille. 

Pour ce qui touche, à côté du problème des 
accidents, celui de la sécurité et de l'hygiène du 
travail, la commission a souligné l'opportunité 
d'étendre aussi aux problèmes de l'hygiène la 
compétence de la commission des travailleurs et 
des entrepreneurs qui: a été constituée pour ap
profondir les questions relatives à la sécurité du 
travail. Le rapport énumère aussi les points les 
plus importants que cette commission. pourrait 
examiner : publication de monographies sur 
l'hygiène du travail, règlements relatifs aux 
problèmes du travail, organisation des services 
d'hygiène, statistiques des risques, maladies et 
accidents dus à l'insalubrité, diffusion des me
sures de protection contre les maladi]es proîes
sionnelles. 

A notre avis, ce travail exécuté en collabora
tion par les représentants des travailleurs et 
ceux des entreprises peut serrer de près les 
conditions véritables dans lesquelles se déroule 
le processus de production ; il peut servir à pré
parer la documentation nécessaire en vue de la 
conclusion d'un engagement réoilproque garan
tissant de nouveaux développements en matière 
de sécurité et d'hygiène du travail. 

Je rappellerai brièvement aussi que le rapport, 
dédié dans sa partie générale à la médecine da 
travail, nous donne un panorama des recher
ches scientifiques fai1tes dans des instituts qui en 
sont chargés. On ne peut qu'apprécier les résul
tats obtenus, même si, comme c'est mon cas, on 
n'a pas une particulière compétence médicale en 
la matière ; en effet, compte tenu de ce qui a 
été fait, le rapport montre très clairement le~:; 

progrès considérables qui ont été faits dans ce 
doma·,ine. Il est donc permis de conclure que les 
moyens dont se sert la Haute Autorité pour fa
voriser la recherche scientifique sont excellents 
et méritent d'être renforcés encore dans des 
programmes futurs. 

Le travail scientifique a surtout porté sur le 
diagnostic précoce de la silicose. Il est hors de 
doute que le dépistage préventi.f de la maladie 
serait à l'avantage des travailleurs de tous les 
pays, non seulement de ceux qui sont occupés 
dans les mines, mais aussi de ceux qui tra
vaillent dans la sidérurgie, car ces derniers peu
vent être victimes de maladies analogues à la 
sd!licose. 
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Il faut de même souligner rengagement pris 
d'examiner de façon approfondie la situation des 
travailleurs qui doivent supporter de hautec; 
températures. Les recherches entreprises dans 
ce sens paraissent très intéressantes aux yeux de 
votre rapporteur, puisque les premiers résultats 
laissent déjà entrevoitr quelques lignes de 
conduite qui, demain, pourraient se traduire par 
des mesures pratiques concernant l'habillement 
des travailleurs, leur alimentation et même les 
instructions à donner aux équipes de sauve
tage en cas d'accident ou de malaise causés par 
ces hautes températures. 

La lutte contre les bruits mérite d'être 
conduite activement, si on tient compte des nom
breuses perturbations que ce fléau provoque. 
perturbations dont la gravité est confirmée pa:.:
les recherches effectuées sous les auspices de la 
Haute Autorité. Les travaux scientifiques entre
pris dans ce domaine ont permis d'améLiorer 
considérablement la prévention médicale. Nous 
ne pouvons donc que souhaiter que l'on conti
nue dans cette direction et que des normes puis
sent être établies en ce qui concerne les condi
tions de travail. 

L'oxycarbonisme aussi a préoccupé les cher
cheurs qui intensifient leurs travaux sur ce 
point. Ceux-ci offrent un intérêt spécial pour 
les ouvriers exposés aux gaz de cokerie, aux gaz 
d'échappement des moteurs, etc. Souhaitons que 
ces trav~ux d'investigation conduisent à des 
conclusions prat!1ques, garantissant une plu~ 

grande sécurité dans le travail. 

Il convient de dire aussi quelques mots sur le 
problème de la réadaptation des personnes phy
siquement diminuées. Il faut que ce phénomène 
soit suivi avec une attention toujours plus 
grande et que ceux que cette diminution phy
sique affecte puissent être mis en état de se 
réintégrer dans l'activité productive. 

Quelques observations faites en passant dans 
le rapport général concernant l'importance que 
revêt l'échange d'expériences entre chercheur3. 
Des rencontres entre experts permettent de dis
cuter le résultat des expériences et de fixer leur 
OIÜientation future. Mais dans ces discussions, 
même si elles ont lieu sur le plan technico
scientifique, il ne faut jamais perdre de vue, 
selon l'auteur du rapport - et je pense aus~i 
des membres de cette Assemblée - les applica-
1ions pratiques, le but étant toujours d'obtenir 
une plus grande sécurité dans le travail. Nous 

espérons que les premiers échanges de vues 
avec les médecins d'entreprise pourront se déve
lopper au fur et à mesure que les résultats des 
recherches poursuivies avec l'aide de la Haute 
Autorité aboutiront à des réalisations pratiques. 

Ayant ainsi pris connaissance des efforts dé
ployés pour renseigner les milieux intéressés de 
la Communauté sur les premi1ers résultats 
scientifiques obtenus, il nous faut encourager 
vigoureusement la Haute Autorité à persévére1 
dans cette voie. N'oublions pas qu'il faudra né
cessairement un certain temps pour consolider 
les résultats de ces recherches et les applications 
prat.iJques qui en découleront. Et c'est pour cela 
qu'il vaut la peine de continuer dans cette vole 
et accélérer le rythme des applications pra
tiques. 

Une dernière observation à propos de la par
tie relative aux recherches technologiques. Il 
faut connaître la gravité des incommodités dues 
aux conditions dans lesquelles se déroule le 
travail. Des recherches sur les équipements· 
plus aptes à diminuer les risques pourront peut
être ajouter à la sécurité. 

Il nous faut aussi être bien d'accord sur l'im
portance de la lutte contre les poussières et :ne 
pas négliger non plus l'étude des facteurs hu
mains de la sécurité du travail. Sans mécon·· 
naître le temps qu'exige l'JII1Stallation des com
missions techniques chargées par la Haute 
Autorité de procéder à ces recherches, nous in
sistons afin que la Haute Autorité elle-même. 
forte de l'expérience acquise dans la mise en 
œuvre du premier programme, veuille bien ac
célérer au maximum ces études et recherches. 

Mes chers collègues, voiillà les réflexions qu: 
votre rapporteur a cru devoir soumettre à l'As
semblée. Nous avons eu, pendant ces derniers 
mois, largement le temps d'étudi-er ces pro
blèmes relatifs à la sécurité dans le travail. Du 
reste, l'Assemblée de la C.E.C.A. s'était déjà oc
cupée de ces problèmes de la sécurité minière, 
lors de sa session de Rome en novembre 1957, et 
t-lle avait voté une résolution à ce sujet. Je 
pense que, dans les conditions où nous nous 
trouvons, al nous faut faire état des résolutions 
d'ores et déjà adoptées et stimuler l'activité de 
la Haute Autorité afin que des applications 
concrètes suivent les engagements pris. 

A cet effet, nous pensons que la Haute Auto
rité doit faire en sorte que les gouvernementc:: 
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intensifient l'applicati1on des règlements ain~i 

que le contrôle de leur application. C'est dans 
cet esprit que nous vous demandons d'approu
ver notre rapport, de même qu'une résolutio(l 
que je me propose de présenter comme conclu
sion des travaux ·de votre commission. Dans 
cette résolution, il sera insisté surtout sur quel
ques points qui1, selon le modeste avis du rap
porteur, revêtent une certaine importance. Il 
s'agit de faire en sorte que le Conseil de Mi
nistres, en examinant à nouveau la position de 
l'Organe permanent, fasse entrer dans l'exécutif 
de cet organe un représentant des travaillem·s 
et des employeurs. 

A la Haute Autorité, nous demandons d'inten
siflier son travail aux fins de garantir l'applica
tion des règlements de sécurité et d'hygiène; de 
soutenir l'activité d'information de manière que 
la Commission et l'Assemblée, celle-ci par l'en
tremise de celle-là, puissent être renseignées sur 
les dispositions de sécurité établies par les gou
vernements; de présenter aux gouvernements 
des propositions destinées à améliorer les dispo
sitions des règlements sur l'inspection et sur le 
contrôle des moyens de sécurité; nous lui. de
mandons de faire connaître, lorsqu'il sera op
portun de le faire, les cas de non-applicatiün des 
normes de sécui'Ii1té par les Etats intéressés et les 
entreprises; nous lui demandons aussi de diffu
ser autant que possible par les moyens les plus 
adéquats parmi les intéressés, la connaissance de 
ces normes. Nous la prions d'étendre l'activité dt
la sous-commission des employeurs et des tra
vail~eurs, par delà les problèmes de la sécurité, 
aussi à ceux de l'hygiilène du travail, de faire 
étudier, si possible, les autres propositions qui 
tendent à accroître l'activité sanitaire sur les 
lieux de travail et de faire en sorte que les per
sonnes qui en sont chargées puissent ag:iir indé·· 
pendamment des entreprises. 

Mon présent rapport, vous le voyez, avait sim
plement pour but de compléter la résolution pré
sentée en novembre dernier à Rome, et c'est 
sous cet angle-là qu'il a été conçu. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Mesdames, Messieurs, la 
commission de l'agriculture devant encore se 
réunir pour élire son président, je vous propose 
d'interrompre maintenant nos travaux. 

(Assentiment.) 

La séance est suspendue et sera reprise à 
15 heures. 

(La séance, suspendue à 12 h 40, est reprise 
à 15 heures sous la présidence de M. Battista.) 

PRESIDENCE DE M. BATTISTA 
vice-président 

M. le Président. - La séance est reprise. 

La discussion générale est ouverte. 

La parole est à M. Gailly. 

M. Ga illy. Monsieur le Président, Mes-
sieurs, devant cette assemblée bien garnie (sou
rires), je voudrais vous exprimer le sentiment 
de mon groupe sur le problème en discussion. 

En ce qui concerne l'aspect rédactionnel, j'ai 
peu de choses à dire. Le rapporteur - et je 
tiens à le remercier- a tenu largement compte 
des observations que nous avions formulées en 
commission. Le rapport constitue à la fois un 
bilan et une synthèse de nos travaux et des 
tâches qui nous sont imparties. 

Le champ d'activité de cette comm1ss10n est 
heureusement élargi. Il s'étendra demain, ou il 
s'étend aujourd'hui, à toutes les industries des 
trois Communautés. Il porte sur la sécurité, 
d'une part, sur l'hygiène au travail et la protec
tion sanitaire des populations civiles, d'autre 
part. 

Je voudrais me livrer à certaines considéra
tions sur le contenu de ce rapport et présenter 
quelques observations qui revêtent à mes yeux 
de l'importance pour le travailleur. 

Je vous parlerai d'abord de l'Organe perma
nent. Issu de la conférence du 24 septembre 
1956, sous l'influence du drame de Marcinelle, 
il a été salué avantageusement. 

Il a fait naître de légitimes espérances. Cha
cun connaît sa composition: il est constitué de 
24 membres, dont 12 représentants des gouver
nements, en réalité de hauts fonctionnaires des 
administrations, 6 employeurs et 6 travailleurs. 
Depuis sa création, il a été réuni deux fois, la 
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prem1ere en septembre 1957 et la seconde le 
17 mars 1958. Les travaux de ces séances n'ont 
eu qu'un écho plutôt étouffé. 

Au sein de ce Conseil a été constitué ce qu'on 
a appelé un comité restreint et, comme par 
hasard, les 12 membres de ce comité sont les 
représentants des ·gouvernements, c'est-à-dire 
les 12 hauts fonctionnaires. 

La comm1sswn, vous en trouverez l'affirma
tion à la page 8 du rapport de notre collègue 
M. Sabatini, a tenu à rappeler que la commis
sion de la sécurité de l'Assemblée Commune 
s'était déclarée opposée à la constitution, dans 
le cadre de l'Organe permanent, du comité res
treint si un représentant des employeurs et un 
représentant des travailleurs n'en faisaient pas 
partie. 

La Haute Autorité a fait observer que le 
comité restreint avait pour seule tâche de pré
parer les décisions de l'Organe permanent, au
quel il appartenait de prendre ensuite des déci
sions. Les gouvernements ont estimé en re
vanche qu'il était nécessaire de constituer un 
comité restreint pour obvier au manque de mé
thode des travaux préparatoires de l'Organe 
permanent, le fonctionnement de cet organe 
risquant d'être singulièrement alourdi par la 
présence des partenaires sociaux. 

Si l'on avait voulu affirmer que l'on tenait à 
ê,tre débarrassé des représentants des em
ployeurs et des travailleurs, on ne s'y serait pas 
pris autrement. C'est un brevet de trouble-fête 
que je ne puis accepter ; je ne le qualifie d'ail
leurs pas, sinon je devrais employer une expres
sion assez malsonnante. 

Je reviens à cette carence et je pose une ques
tion à MM. les Membres de la Haute Autorité: 
Que comptez-vous faire pour ranimer cet Or
gane permanent ? 

La Haute Autorité est vertement critiquée 
dans les milieux ouvriers. Je me vois obligé de 
vous lire une lettre qui vous a été adressée par 
un de nos ex-collègues de cette Assemblée, 
M. Nicolas Dethier, président de la Centrale des 
mineurs de Belgique, président de l'Internatio
nale des syndicats libres de mineurs, qui se 
plaint amèrement de la carence, de l'inactivité 
de ·cet Organe permanent. Il vous a écrit le 
3 juin dans les termes suivants : 

«Monsieur le Président, chargé de s'infor
mer des mesures prises par les gouvernements 
pour donner suite aux recommandations de la 
conférence, l'Organe permanent a, au cours de 
sa première réunion, chargé son comité restreint 
de préciser la procédure selon laquelle cette 
information lui serait fournie. 

Les délibérations du comité restreint ont fait 
l'objet d'un compte rendu qui fut transmis aux 
membres de l'Organe permanent. Selon ce docu
ment, il fut convenu, au sein de ce comité, que 
les gouvernements informeraient sans délai le 
secrétariat de l'Organe permanent de toute me
sure importante et, en outre, lui feraient parve
nir tous les six mois une récapitulation de 
toutes les mesures prises, y compris celles qui 
n'auraient pas fait l'objet d'une communication 
spéciale. La première de ces récapitulations de
vait parvenir à l'Organe permanent pour le 
1er mai 1958. 

Au cours de la réunion plénière du 17 mars, 
un porte-parole du groupe ouvrier vous a de
mandé de convoquer une nouvelle réunion plé
nière aussi tôt après le 1er mai. Vous avez pro
mis de le faire dès que vous auriez reçu les 
informations nécessaires et que le secrétariat 
en aurait fait l'analyse. 

Je suppose que c'est maintenant chose faite; 
aussi, au nom du groupe ouvrier tout entier, 
ai-je l'honneur de vous demander à quelle date 
cette réunion aura lieu. 

Cette réunion doit permettre aux membres 
non-gouvernementaux, spécialement aux mem
bres ouvriers, de prendre connaissance de ce 
qui a été fait depuis février 1957 pour traduire 
dans les faits les résolutions admises par la 
conférence, presque toujours à l'unanimité, et 
d'apprécier dans quelle mesure les principes 
admis ont été consacrés. 

Toute autre activité de l'Organe permanent 
étant condamnée à rester vaine si les principes 
admis n'étaient pas appliqués dans la pratique, 
vous comprendrez l'intérêt que le groupe ou
vrier attache à ce premier bilan, qui doit porter 
sur ce qui a été réalisé en une période de 
quinze mois. 

En attendant votre réponse, agréez, etc.» 

C'est la question que je vous pose sous une 
autre forme : comptez-vous, Messieurs les Mem
bres de la· Haute Autorité, procéder à une re-
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lance de l'activité de l'Organe permanent? S'il 
ne devait être question, en effet, que de re
cherches, de simples études, l'organe était inu
tile et la Haute Autorité pouvait assumer cette 
tâche. 

Il faut aboutir à des conclusions positives, 
élargir le cadre, s'occuper de sécurité, bien sûr, 
mais aussi de l'hygiène au travail, question re
prise, d'ailleurs, dans le programme que j'évo
quais tout à l'heure et dont nous sommes saisis. 
Il faut surtout aboutir à des solutions pratiques. 

Je voudrais traiter maintenant un second 
aspect du rapport, celui des soins médicaux et 
du libre choix du médecin et des établissements 
en matière d'accidents de travail. Il semble que 
ce problème a trouvé une solution favorable 
dans l'un des six pays de la Communauté, mais 
je n'ose affirmer qu'il en soit de même ailleurs. 
Je puis même soutenir le contraire en ce qui 
concerne le pays auquel j'ai l'honneur d'appar
tenir. 

En fait, le choix du médecin appartient à 
l'employeur ou à la compagnie d'assurances à 
laquelle il a confié le soin des réparations lé
gales. Certains employeurs ont leur propre éta
blissement, souvent insignifiant, mal équipé, 
inadéquat, ou bien ils agréent des établisse
ments au gré de leurs intérêts, de leur fantaisie 
ou de leur conviction religieuse, sans égard 
aucun pour l'avis, les préférences et les opi
nions des travailleurs blessés. 

L'indépendance du médecin n'existe pas. Il 
ne s'agit pas de mettre en doute la conscience 
professionnelle cru monde médical, mais, en 
l'occurrence, le médecin est tout bonnement 
l'agent de l'employeur qui l'a choisi. L'indépen
dance dépend du libre choix, car avec le libre 
choix elle serait assurée, au moins dans une 
certaine mesure. 

Il m'apparaît donc qu'une réorganisation est 
absolument nécessaire. Il faut des médecins spé
cialisés. Le premier venu des médecins, quelle 
que soit sa bonne volonté, n'est pas nécessaire
ment qualifié pour assurer des soins aux acci
dentés du travail. Il existe une technique spé
ciale en la matière comme pour toutes les affec
tions. Il faut des médecins spécialisés et il faut 
aussi des établissements non moins spécialisés 
comportant de vastes installations pour la 
réadaptation des accidentés. 

L'empirisme, sous l'empire duquel nous avons 
vécu jusqu'à maintenant, dans bien des pays, 
doit disparaître. A mon sens, c'est une tâche 
qui revient à notre organisation. Le libre choix 
du médecin - j'y insiste - comme celui du 
chirurgien, comme celui de l'établissement ap
proprié, doit être assuré. L'accidenté, en l'oc
currence, est juge et comment! Il y va de son 
bien le plus précieux. 

Il ne doit pas subir de contrainte, ni être à la 
merci de fantaisies ou d'intérêts qui, bien sou
vent, n'ont absolument rien de commun avec 
ses propres intérêts. J'ajoute qu'à l'instar de ce 
qui se passe en France, les conseillers d'entre
prise, les représentants des organisations syndi
cales nous paraissent particulièrement qualifiés 
pour donner un avis quant au choix du méde
cin, du chirurgien ou de l'établissement hospi
talier. 

Le troisième aspect que je désire soulever 
devant vous est relatif aux déclarations d'acci
dents, aux statistiques en la matière. Au cours 
des travaux de la commission, des divergences 
de vues sont apparues entre nous et les repré
sentants de la Haute Autorité. 

M. Bertrand. -Vous êtes trop calme aujour
d'hui. 

(Sourires.) 

M. Gailly. -Vous désireriez que je m'anime, 
mais je n'y tiens pas du tout. Je ne le fais ja
mais sur ordre. Cela dépend des sujets que je 
traite. En l'occurrence celui-ci ne réclame pas 
de passion, mais au contraire beaucoup de 
sérénité. 

La commission estime que toutes les informa
tions en matière d'accidents du travail et surtout 
d'accidents collectifs doivent être données. Votre 
co:mmission a estimé que si la Haute Autorité 
n'a pas 1e pouvoir d'appliquer des sanctions à 
ceux qui enfreindraient les règles de sécurité, 
elle peut, d'une manière ou d'une autre, lui com
muniquer les infractions commises et qu'elle 
devrait se montrer plus énergique pour ce qui 
est des demandes d'information adressées aux 
intéressés. 

Mesdames, Messieurs, la Haute Autorité ne 
peut pas se contenter d'une fin de non-recevoir 
dans le genre de celle qui lui a été adressée lors 
de la récente catastrophe de Blanzy, alors qu'elle 
demandait à participer à l'enquête. L'opinion 
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publique ouvrière et la Haute Autorité ont le 
droit- j'ajoute même le devoir- de savoir, et 
il ne peut y avoir en la matière ni secret ni mys
tère. 

Il ne suffit pas, après une catastrophe, de par
ticiper à des funérailles imposantes. Il ne suffit 
pas d'envoyer des couronnes et de prononcer des 
discours. Il importe bien plus, à mon sens, de 
prévenir les accidents. 

La Haute Autorité est en droit de disposer de 
statistiques précises et complètes et elle a le de
voir de les publier. Elle doit dénoncer les caren
ces et cette dénonciation ne peut pas constituer 
ce qu'on a appelé une délation. Sans faire allu
sion à elle en l'occurence ni faire de comparai
son, j'esUme qu'assister à un crime et ne pas 
dénoncer le criminel, c'est se faire, qu'on le 
veuille ou non, le complice de celui-ci. En la 
matière, connaître les risques d'accidents et lais
ser subsister la situation, c'est se rendre respon
sable des accidents susceptibles de survenir dans 
l'avenir. La_ Haute Autorité ne peut pas se bor
ner à enregistrer les accidents. Elle doit les pré
venir en mettant en cause les entreprises qui 
failliraient à leur devoir. 

J'en viens à un quatrième point: l'inspection 
du travail. 

Les formules retenues dans le rapport me pa
raissent trop générales et insuffisantes. Je consi
dère que l'inspection du travail doit être inten
sifiée par une participation plus directe des re
présentants des travailleurs et par la révision 
et l'élaboration de nouveaux règlements relatifs 
aux mesures de sécurité. Une Jarge information 
des travailleurs sur les mesures prises par les 
entreprises que j'appellerai d'avant-garde doit 

· être réalisée et être ainsi un stimul·ant en vue 
de la généralisation des meilleures dispositions 
prises pour assurer une plus grande sécurité. 

Je ·considère, d'autre part, qu'en matière d'ins
pection il y a également un choix à faire. Ce 

-choix ne doit plus être unilatéral. Les travail
leurs, qui sont les premiers intéressés à l'ins
pection des lieux du travail et au respect des 
règlements, doivent être associés à ce choix. 

Nous connaissons suffisamment la tendance et 
les procédés courant en la matière pour ne pas 
nourrir une solide méfiance à l'égard de l'ins
pection telle qu'on la conçoit dans certains mi
lieux et à l'égard de la f,açon dont on la pratique. 

Bien souvent, l'inspecteur se borne1 à la suite 
d'une plainte déposée par un ou deux travail
leurs ou par leur délégué, à de simples contacts 
avec l'employeur. On méconnaît généralement 
les représentants des travailleurs. On se contente 
d'une simple inform·ation prise à la source, au
près de ·celui que j'appellerai le présumé cou
pable et cela se termine souvent dans des condi
tions assez singulières. Je n'ose pas insister 
outre mesure. Je sais que la plupart d'entre vous 
connaissent la question et n'ignorent pas à quoi 
l'on aboutit. 

D'autre part, le recrutement s'opère dans un 
seul secteur. Le corps d'inspection est le produit 
d'un milieu déterminé. Ses membres ont reçu 
une éducation de dasse, un esprit de classe dont 
ils ne sont pas toujours responsables; mais c'est 
un phénomène qui existe et que nul ne peut 
contester. 

L'indépendance de l'inspecteur est toute rela
tive et à cet égard je me.pennettrai de faire une 
remarque. Nous considérons - et je crois que 
c'est l'avis même de la Haute Autorité -, que 
les fonctionnaires d'administration ne devraient 
plus être autorisés à entrer de plein droit, sinon 
de plain-pied, dans une entreprise minière, sauf 
après une interruption prolongée de quelque 
cinq, six ou huit ans par exemple. Car passer 
de ·ce milieu de fonctionnaires au service des em
ployeurs que l'on était chargé d'inspecter la 
veille me paraît assez anormal et d'un goût assez 
douteux. 

Le chapitre 21 du rapport est plutôt un vœu 
pieux qu'une affirmation. Il n'a pas toutes les 
vertus que j'aurais souhaitées. Il faudrait donner 
une notion plus concrète de l'indépendance de 
l'inspection du travail. 

J'en viens à un autre chapitre relatif à l'in
cidence de la rémunération sur la sécurité des 
travailleurs. Il y a là, à mon sens, un des aspects 
principaux de ce rapport. On l'a, pour des rai
sons que l'on n'énonce que très rarement, qu'on 
néglige presque toujours, passé sous silence. 

Il va de soi que le travail individuel à la tâche, 
ce que nous appelons dans les entreprises métal
lurgiques le travail à la pièce, au poids -ou au 
temps, ce gue l'on appelle dans les charbonnages 
le travail à la tâche ou au rendement, constitue 
incontestablement une source d'accidents. 

L'appât du gain, sentiment humain, et l'habi
tude du danger, surtout dans les chaTbonnages, 
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augznentent sûrement les risques dans des pro
portions inévaluables. L'ouvrier est presque ob
sédé par la nécessité de se faire un salaire jour
nalier raisonnable. Dans les mines surtout, il 
négligera sa sécurité en ne prenant pas toutes 
les mesures indispensables, même les plus élé
mentaires. Il négligera les prescriptions régle
mentaires. Je me demande si la Haute Autorité, 
dans de pareilles conditions, ne croit pas qu'elle 
pourrait prendre certaines initiatives à cet 
égard. 

En matière d'hygiène du travail, je veux bien 
reconnaître que des progrès ont été réalisés au 
cours de ces dernières années. Mais les amélio
rations ne font souvent que compenser les in
convénients résultant des nouvelles méthodes de 
travail et de production moderne. Nous sommes 
loin de compte à propos du cube d'air respirable, 
à propos des installations de tous genres. Ici, 
encore une fois, je procéderai par la forme inter
rogative : La Haute Autorité ne croit-elle pas 
qu'elle pourrait organiser une enquête sur ces 
différents sujets? Car si l'on a modernisé cer
tains établissements, je sais que, dans bien des 
pays, sinon dans tous, on travaille encore dans 
de vieux bâtiments construits il y a un demi
siècle ou davantage. Vous pouvez imaginer dans 
quelles conditions. 

Je vous demande, Messieurs, d'organiser une 
enquête en collaboration avec les représentants 
du mouvement ouvrier et le monde des em
ployeurs. Je demande que nous nous associions 
pour tenter de nous débarrasser de ce que j_'ap
pellerai les taudis industriels où les travailleurs 
passent une bonne partie de leur existence. 

Ce ne sont là, Messieurs, que des considéra
tions, des suggestions dans une certaine mesure. 
Veuillez noter qu'elles ne portent pas sur l'atti
tude des gouvernements à l'égard de la confé
rence sur la sécurité. Nous aurons l'occasion 
d'en reparler en septembre et probablement en 
octobre. 

Au cours de cette intervention, je vous ai 
beaucoup interrogés, Messieurs de la Haute 
Autorité. Je me permets de vous demander de 
bien vouloir nous édifier, de nous faire connaî
tre vos intentions au sujet des problèmes sou
levés. Il s'agit en l'occurrence de questions par
ticulièrement importantes puisqu'elles concer
nent la vie et la santé de millions d'hommes. 
Cela paraît devoir mériter une attention toute 
spéciale. Il ne peut pas y avoir de mystères. 

Tout doit être fait pour réduire au strict mini
mum les dangers que courent les travailleurs. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Storch. 

M. Storch. - (A) Monsieur le Président, Mes
dames et Messieurs, avant tout, je veux dire à 
notre rapporteur, M. Sabatini, combien j'ai ap
précié son rapport. Dans un exposé bref, mais 
qui m'a paru refléter urne pensée rigoureuse, il 
a montré quels étaient les problèmes de la sécu
rité des entreprises, de l'hygiène du travail et de 
la prévoyance sanitaire générale. Nous devons 
lui en être reconnaissants. 

Evidemment, son rapport n'a eu pour objet 
que l'activité déployée sous la surveillance ou 
avec la co1laboration de la Haute Autorité dans 
le domainé du charbon et de l'ac~er. A l'avenir, 
nous aurons à affront,er des tâches tout autres. 
L'orateur qui m'a précédé vient de nous montrer 
que même dans le cadre restreint du charbon et 
de l'acier nous sommes encore loin d'avoir fait 
tout ce ·qu'exigent la santé et la sécurité de nos 
travailleurs. Mais c'est là un point sur lequel je 
ne veux pas m'étendre aujourd'hui. 

Je dis simplement que dans nos trois Commu
nautés, nous devrons dorénavant nous soucier 
davantage de la sécurité, créer les conditions de 
travail les plus saines dans les entreprises et 
veiller à la protection générale de la santé de 
nos populations. C'est pourquoi je me félicite 
d'avoir entendu M. Ha1lstein déclarer, en parlant 
aussi au nom des autres institutions de la Com
mun~uté, que les trois Communautés sont conve
nues de travailler véritablement en commun 
dans les domaines dont nous avons à nous occu
per présentement, afin d'éviter que deux ou trois 
services n'étudient le même problème ou ne 
travaillent même à l'encontre l'un de l'autre, 
parce qu'ils sont dans l'ignorance de ce qui se 
fait ailleurs. 

L'histoire nous jugera un jour d'après ce que 
nous aurons fait maintenant, au commencement 
de notre travail commun. A cet égard, il est un 
point qu'il ne nous faut pas oublier : si nous 
voulons parvenir à une unité économique, il 
nous faut situer l'homme au centre de notre in
térêt. 

Quan.d on parle de sécurité dans les entrepri
ses, il faut se rendre compte que cette sécurité 
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a deux aspects. L'un d'eux, qui est d'ailleurs le 
plus important, est l'aspect humain. 

Dans mon pays, la compensation financière 
des conséquences d'accidents dans les mines 
exige, à elle seule, un montant équivalent à 12 °/o 
du total des salaires, ce montant étant prélevé 
au türe de l'assurance contre les accidents. C'est 
là un aspect du problème qu'il ne faut pas négli
ger, car il est important du point de vue écono
mique. Ce prélèvement équivalant à 12 °/o du 
total des salaires payés dans l'industrie minière 
représente le quadruple ou le quintuple des ver
sements faits à ce même titre dans d'autres pro
fessions. Il illustre le risque d'accident et de 
surmenage physique, particulièrement élevé 
dans l'industrie charbonnière. 

Les maladies professionnelles sont de même 
très nombreuses dans cette industrie. Songeons 
notamment à la silicose qui menace constam
ment les ouvriers qui accomplissent le travail le 
plus dur et le plus dangereux qui soit. 

Mais à côté de l'aspect économique, il y a 
l'aspect humain : et sur ce point, il importe de 
rester toujours sur le qui-vive. Chaque accident 
cause des douleurs à celui qui en est victime et 
afflige en même temps toute sa famille. Mais ce 
ne sont pas seulement la souffrance et l'afflic
tion qui frappent ces malheureux. Il s'y ajoute 
une souffrance morale: celui qu'un accident du 
travail a rendu incapable de travailler perd fa
cilement tout espoir, tourmenté qu'il est par le 
sentiment de ne pas pouvoir, malgré toute sa 
bonne volonté, gagner par ses propres moyens 
son pain et celui de sa famille. Et lorsque l'acci
dent du travail entraîne la mort, une douleur 
encore plus cruelle frappe les survivants, la 
femme et les enfants. 

Ce sont précisément ces aspects purement hu
mains que nous devons mettrE: au premier pl,an. 
Rassemblant nos forces, nous devons faire l'im
possible, dans une étroite collaboration, pour 
garantir la sécurité du travail et la santé des 
travailleurs dans les lieux où ils sont 'appelés à 
gagner leur vie. 

Dans son rapport, notre rapporteur a suggéré 
qu'il soit fait dorénavant une place plus large 
aux parties les plus directement intéressées ; se
lon lui, employeurs et travailleurs devr,aient 
pouvoir renseigner la Haute Autorité et les com
missions sur leurs expériences et leur · faire 
connaître leurs vœux. 

Je ne puis que me féliciter de cette suggestion 
que l'on devrait suivre dans tous les pays de la 
Communauté. A cet égard, la situation est peut
être un peu meilleure dans la république fédé
rale d'Allemagne parce l'intervention des tra
vailleurs y est assurée grâce à un droit de co
gestion assez étendu. D'autre part, l'assurance 
contre les accidents est chez nous une institution 
à administration autonome, de sorte que les em
ployeurs et les travailleurs peuvent à égalité de 
droits surveiller dans les différentes entreprises 
les mesures relatives à la sécurité et à l'hygiène 
du travail, aucun service de l'Etat ne pouvant 
intervenir. 

A mon avis, la Haute Autorité devrait, de 
concert avec les gouvernements des six pays, 
faire l'impossible dans ce domaine, afin que les 
hommes que leur travail appelle à courir de si 
grands risques soient renseignés sur les dangers 
au milieu desquels ils vivent. 

Il est bien certain que plus d'un accident du 
, travail s'explique par le fait que l'homme s'ha
bitue trop facilement au danger qui l'entoure ; 
il est ainsi amené à faire bon marché des pres
criptions édictées par les organismes profession
nels et autres en vue de prévenir les accidents. 

Nous devrions travailler la main dans la main 
avec les associations les plus directement inté
ressées, syndicats et organisations patronales, 
afin de renseigner complètement et constam
ment les milieux ouvriers. C'est là, selon moi, un 
impératif des plus rigoureux. J'ai subi moi
même dans ma vie professionnelle quelques ac
cidents du travail; je puis donc, dans ce do
maine, parler d'expérience. 

Tout commencement est difficile: voilà une 
vérité dont nous devons nous pénétrer dans 
notre débat d'aujourd'hui sur le rapport de M. 
Sabatini. La réussite de l'entreprise à laquelle 
nous nous vouons dépend de la fermeté des 
intentions de tous les intéressés. Si les fonction
naires des trois Communautés, les membres de 
l'Assemblée parlementaire et nos gouvernements 
font, dans ce domaine et d'un commun accord, 
tout ce qu'il est humainement possible de faire, 
je suis persuadé que nous parviendrons à réduire 
à un minimum le danger d'accident dans les 
charbonnages. Certes, nous ne pourrons pas l'éli
miner complètement; pareille élimination est 
impossible quand - comme par exemple dans 
la pêche en haute mer- les forces de la nature 
entrent en jeu. 
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Je serais heureux qu'à l'avenir la Haute Auto
rité réunisse, davantage qu'elle ne l'a fait jus
qu'ici, les travaux de tous ceux qui s'occupent, 
de la sécurité du travail. Nous avancerions d'un 
grand pas si elle s'avisait notamment de convo
quer les experts des six pays qui sont respon 
sables de la sécurité dans les mines ainsi que des 
représentants des compagnies d'assurance contre 
les accidents et fasse établir un plan uniforme 
servant de base à l'action des six pays. 

N'oublions pas que nous payons aujourd'hui 
pour les fautes du passé. Ainsi le nombre des 
personnes souffrant de maladies professionnelles 
nous montre-t-il que dans mon pays, et peut-être 
aussi dans les autres pays de la Communauté, iJ 
faut faire encore davantage dans ce domaine. 
Il suffit à cet éga:rxl de songer à la silicose qui 
a fait dans les mines de véritables ravages. 

Après la guerre, nous nous sommes efforcés 
d'endiguer les menaces qui pèsent sur les mi
neurs. Nous avons créé un service de surveillan
ce médicale dont la tâche consiste à dépister le 
plus tôt possible la silicose, afin que l'intéressé 
puisse être sorti du milieu dangereux dans le
quel il travaille et affecté à une autre activité. 
Pour l'instant, nous ne savons pas encore quels 
seront les effets de ces mesures prophylactiques, 
mais je suis convaincu que, si nous continuons à 
travailler dans cette direction, le nombre des 
victimes de la silicose diminuera considérable
ment. 

Nous voyons là se poser une question que lVI. 
Sabatini a également traitée dans son rapport: 
l'exploration scientifique de tout ce qui touche 
à la sécurité du travail et à la protection du tra
vailleur. Dans le rapport, il est dit- et les ora
teurs qui m'ont précédé en ont parlé à leur tour 
- que nous avons besoin d'une statistique claire 
et intelligible, indiquant régulièrement, par pé
riodes déterminées, la mesure dans laquelle la 
fréquence des accidents a augmenté ou diminué 
chez nous. Pareille statistique devrait aussi nous 
renseigner sur la proportion des accidents mor
tels, des cas d'invalidité permanente et des cas 
d'incapacité. de travail simplement temporaire. 

A ce propos, nous voyons se poser une ques
tion qui est également évoquée dans le rapport. 
Quand à la suite d'un accident du travail ou 
d'une maladie professionnelle des travailleurs 
ne peuvent plus exercer leur profession, som
mes-nous en mesure de leur trouver un autre 
emploi dans la même entreprise ou de les faire 
travailler dans une autre entreprise ? 

Il faudra que nous nous demandions très sé
rieusement si les pays de la Communauté ne de
vraient pas promulguer une loi assurant aux 
travaiU.eurs gravement touchés par des accidents 
ou des maladies professionnels, certaines facilités 
auprès des services officiels du travail et des 
bureaux de placement. 

Le problème de la rééducation professionnelle 
est tout aussi important. Là encore, il faudra se 
méfier des erreurs d'orientation. Il est inutile 
d'orienter un travailleur handicapé vers une 
profession de tou te façon encombrée et où il ne 
trouvera que difficilement à s'employer selon 
ses capacités. 

Pour conclure, je dirai que du bon travail a 
certes été fait au cours de ces dernières années, 
mais que de nombreuses tâches nous attendent 
encore. C'est l'évidence même; et notre devoir 
est de nous y atteler. 

Si la Communauté que représente notre As
semblée parlementaire se laisse guider par la 
volonté de tout mettre en œuvre pour placer 
l'homme et la dignité humainE' au centre de ses 
préoccupations, il est certain qu'un grand avenir 
lui sera promis. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Ber
trand, président de la commission. 

M. Bertrand, président de la commission de I.a 
sécurité, de l'hygiène du travail et de la protec
tion sanitaire. - (N) Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, en ma qualité de prési
dent de la commission de la sécurité du travail, 
je tiens à adresser tout d'abord quelques paroles 
de remerciement à M. Sabatini qui a judicieuse
ment résumé dans son rapport les problèmes qui, 
de l'avis de ma commission, devaient être soumis 
à l'attention de l'Assemblée parlementaire. 

.Je saisis l'occasion que m'offre le présent dé
bat de situer dans son véritable cadre la question 
dont nous parlons en ce moment, à propos du 
Sixième rapport général de la Haute Autorité, je 
veux dire dans le cadre de l'article 55 du Traité, 
le seul article qui donne mandat à la Haute 
Autorité de s'occuper de la sécurité du travail. 
Voici en effet ce que dit cet article : 

«La Haute Autorité doit encourager la recher
che technique et économique intéressant la pro
duction et le développement de la consommation 
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du charbon et de l'acier, ainsi que la sécurité du 
travail dans ces industries. Elle organise, à cet 
effet, tous contacts appropriés entre les organis
mes de recherche èxistants. » 

Au lendemain de la catastrophe terriblement 
spectaculaire de Marcinelle, des décisions ont 
toutefois été prises en dehors des dispositions du 
Traité, et ces décisions ont imprimé une direc
tion nouvelle à l'activité que, dans ce domaine, 
on attendait de la Haute Autorité. 

En effet, après ce drame et à la demande de 
la Haute Autorité, une conférence fut convoquée 
et chargée d'étudier le problème de la sécurité 
dans les mines de houille. Le Conseil de Minis
tres donna son accord de principe et la Confé
rence se réunit pour la première fois le 24 sep
tembre 1956. 

C'est à la suite des travaux de cette Conféren
ce sur la sécurité dans les mines de houille que, 
par décision du 9 mai 1957, les six gouverne
ments créèrent un organe permanent pour la 
sécurité dans les mines de houiHe. 

Je crois que le moment est venu d'examiner 
la suite que les gouvernements ont donnée aux 
recommandations de la conférence sur la sécu
rité dans les mines de houille. Ces recommanda
tions figurent dans un rapport fihal sur la base 
duquel la Haute Autorité a élaboré un certain 
nombre de propositions qui ont été communi
quées aux gouvernements dans le cadre d'un 
rapport spécial. 

A ce propos, je lis au paragraphe 273 du Rap
port général de la Haute Autorité : 

«Pour la première fois le 1er mai 1958, l'Organe 
permanent recevra des gouvernements les infor
mations qu'ils ont promis de lui fournir, tous les 
six mois, sur l'ensemble des décisions interve
nues en matière de sécurité dans les mines.» 

Or, le rapport de la comm1sswn de la sécu
rité nous apprend qu'à la date du 9 juin 1958 
- autrement dit six semaines après le 1er mai 
1958 - un seul gouvernement, le gouverne
ment belge, avait publié un rapport et fait 
connaître au secrétariat de l'Organe permanent 
les décisions prises à la suite des recommanda
tions de la conférence sur la sécurité dans les 
mines. 

La première question que je désire poser à la 
Haute Autorité est celle-ci : Doit-on entendre 

par là qu'à la date du rr mai 1958, soit un 
an après la ·constitution de l'Organe permanent, 
aucun des cinq autres gouvernements n'avait 
donné suite aux recommandations que la confé
rence leur avait adressées? 

Ce serait vraiment le signe d'une inconcevable 
négligence qu'un an après la création de l'Or
gane permanent et plus d'un an après que la 
Haute Autorité a soumis aux gouvernements 
son rapport et ses recommandations, il ne se 
soit trouvé qu'un seul gouvernement pour don
ner suite aux recommandations inspirées par la 
conférence sur la sécurité dans les mines de 
houille. C'est pourquoi je demande à la Haute 
Autorité de nous dire quels sont les gouverne
ments qui, jusqu'à présent, ont transmis au 
secrétariat de l'Organe permanent des rapports 
sur les mesures qu'ils ont prises pour augmen
ter la sécurité dans les mines. 

Je crois que nous pensons tous que le pro
blème de la sécurité dans l'industrie minière, 
comme d'ailleurs dans toutes les industries, dé
pend de quatre facteurs : 

1 o des mesures techniques prises pour garantir 
la sécurité ; 

2° des aspects psychologiques et sociaux qui s'y 
rattachent, notamment pour les personnes 
qui travaillent dans les entreprises en ques
tion; 

3° de la réglementation des mesures de 
sécurité; 

4° du contrôle auquel ces mesures de sécurité 
sont soumises. 

Ce sont précisément ces quatre aspects que la 
conférence sur la sécurité dans les mines de 
houille a étudiés avec une attention particulière. 

Je crois que nous devons prendre garde de 
ne pas nous faire une image fausse de l'Organe · 
permanent. Pour cela, il faut établir une dis
tinction très nette entre deux choses : d'une 
part, les recommandations que la conférence sur 
la sécurité dans les mines a faites aux six gou
vernements par l'intermédiaire de la Haute 
Autorité, afin que ceux-ci y donnent suite ; 
d'autre part, la mission impartie à l'Organe per
manent d'étudier le développement ultérieur de 
la sécurité et de contrôler ce développement. 

J'ai sous les yeux une note informative, datée 
du 24 mars 1958, qui a été rédigée par la 
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Haute Autorité. Il y est dit que les recomman
dations que celle-ci a adressées aux gouverne
ments dans un rapport particulier ont été exa
minées dans le cadre du Conseil spécial de 
Ministres. Or, les gouvernements ont été una
nimes à considérer que l'examen des proposi
tions de la: conférence et de la Haute Autorité 
devait aboutir à une prise de position précise 
au sujet de chacune d'entre elles. 

Un second point sur lequel je désire attirer 
votre attention a trait aux conclusions et au 
rapport que la Haute Autorité a soumis aux 
différents gouvernements. 

Le Conseil de Ministres a classé en quatre 
groupes les propositions faites par la Haute 
Autorité sur la base du rapport de la conférence 
sur la ·sécurité dans les mines de houille : 

1 o propositions au sujet desquelles les gouver
nements entameront immédiatement la pro
cédure néce_ssaire pour leur mise en œuvre 
totale; 

2° propositions au sujet desquelles les gouver
nements entameront immédiatement la pro
cédure nécessaire pour leur mise en œuvre 
avec de légères variantes ou avec certains 
délais de réalisation ; 

3° propositions dont ,les gouvernements tien
dront compte dans leurs grandes lignes ; 

4° propositions pour lesquelles les gouverne
ments estiment nécessaire un examen plus 
approfondi. 

Ces propositions peuvent également être clas
sées selon la nature des problèmes auxquels 
elles se rapportent : problèmes techniques, pro
blèmes psychologiques, problèmes de réglemen
tation et problèmes de contrôle. 

Dans son rapport, la Haute Autorité a indi
qué au total 132 articles qui font l'objet de 
recommandations de nature technique. Les gou
vernements ont classé immédiatement 85 de ces 
articles dans le groupe 1, celui des propositions 
qu'ils mettront en œuvre sans tarder en enta
mant la procédure né~essaire. Quant aux autres 
articles, ils ont été répartis dans les groupes 2, 
3 et 4. 

On est frappé de constater que les problèmes 
techniques qui se rattachent de si près aux 
causes de la catastrophe de Marcinelle ont été 
rangés dans le groupe 4, celui des propositions 
qui demandent encore un examen approfondi. 

C'est ainsi que le Conseil spécial de Ministres 
a proposé de saisir l'Organe permanent de la 
recommandation de la conférence concernant 
l'interdiction d'utiliser de l'huile combustible 
dans les transformateurs installés au fond, telle 
que cette recommandation est énoncée sous 8-E 
à la page 70 du rapport de la conférence. Or, 
c'est précisément l'emploi d'huile combustible 
au fond de la mine qui a provoqué la catas-

. trop he de Marcinelle. Nous sommes ainsi ame
nés à faire cette surprenante constatation que 
le soin d'étudier un des problèmes les plus ur
gents est confié à l'Organe permanent, autre
ment dit que la question est classée dans le 
groupe 4, qui est le groupe des propositions sur 
lesquelles aucune décision ne sera prise avant 
longtemps. 

Il est un autre exemple de cette singulière 
attitude des gouvernements : ils ont classé dans 
ce même groupe 4 la proposition concernant la 
prévention des incendies dans les puits par 
l'emploi de matériaux à l'épreuve du feu et 
par l'humidification permanente des parties 
combustibles. Cela revient à ajourner la ques
tion sine die, ou du moins devrons-nous attendre 
fort longtemps que des mesures soient prises 
sur ce point. 

Il y a aussi une proposition tendant à pré
venir des incendies dans les chantiers du fond 
par le moyen de soutènements incombustibles 
dans les voies d'entrée d'air, etc. Les gouverne
ments rangent cette proposition dans le groupe 
3, ce qui signifie que, là encore, des mesures 
ne seront pas prises avant longtemps. 

Je pourrais citer encore des dizaines de cas, 
mais je n'insisterai pas. J'attire simplement 
encore votre attention spéciale sur la recom
mandation n° 6 que nous trouvons à la page 
63 du rapport de la conférence sur la sécurité 
dans les mines de houille : « Les locaux où 
s'accumulent des matériaux inflammables et qui 
ne sont pas constamment surveillés, doivent être 
pourvus de détecteurs d'incendie et de disposi
tifs automatiques de lutte». Cet article a été 
classé également dans le groupe 4. L'Organe 
permanent doit donc examiner d'abord s'il est 
vraiment nécessaire que des locaux qui ren
ferment des matériaux inflammables soient 
munis de détecteurs d'incendie et de dispositifs 
automatiques· de lutte. 

Si pour juger l'attitude des gouvernements 
en face de ces recommandations on se place au 
point de vue d'un vieux mineur, on est frappé 



190 ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE EUROPÉENNE 

par la légèreté dont ils font actuellement preuve 
en ce qui concerne les avis donnés par la 
conférence. 

Dans la seconde partie du rapport, il est 
question du contrôle de l'application des règle
ments. Là encore, nous sommes amenés à rele
ver certains faits singuliers lorsque nous exami
nons les points de vue auxquels les gouverne
ments se placent à cet égard. 

La conférence sur la sécurité dans les mines 
de houille a établi 62 articles qui se rapportent 
au contrôle de l'application des règlements.· 40 
articles ont été classés dans les groupes 1 et 2, 
ce qui veut dire que les gouvernements entame
ront la procédure destinée à les mettre immé
diatement en œuvre. 

Un article est rangé dans le groupe 4. A ce 
propos, je suis d'accord avec M. Gailly. On est 
vraiment frappé de constater que cet article 
qui est rangé dans le groupe 4 - ce qui signi
fje qu'il ne sera appliqué que dans un avenir 
encore lointain concerne l'organisation 
d'échanges d'informations entre les agents des 
services de sécurité de différentes mines, à 
l'échelon puits, bassins, pays et Communauté. 

Il est vraiment curieux de voir que précisé
ment un des articles dont l'application devrait 
conduire à une coordination, une collaboration, 
un échange de vues entre agents responsables de 
la sécurité dans les différents bassins des six 
pays, est mis de côté en vue d'être étudié de 
plus près quant à ses conséquences. 

D'autres articles qui se rapportent aux mis
sions confiées à l'Organe permanent ne sont 
même pas classés dans un des quatre groupes; 
pour l'instant, ils restent lettre morte en ce qui 
concerne le contrôle de l'application des règle
ments de sécurité. 

Le chapitre II du rapport de la conférence 
sur la sécurité dans les mines de houille traite 
des aspects humains de la sécurité. Ce chapitre 
comprend de nombreux articles très intéres
sants. C'est ainsi que la conférence a fait un 
certain nombre de recommandations relatives à 
l'accueil de main-d'œuvre nouvelle dans l'indus-· 
trie minière. Elle a souligné l'importance que 
l'accueil de la main-d'œuvre nouvelle a pour la 
sécurité, elle a signalé le but de cet accueil et 
la nécessité de tenir compte des différentes 
catégories de travailleurs dans la réglementa
tion de l'accueil. 

Quelques recommandations concernent les res
ponsabilités relatives à l'accueil et la participa
tion des organisations de travailleurs ; d'autres 
ont trait aux modalités de réalisation, sur le 
plan national ou régional, dans les pays de 
recrutement et dans les pays de travail: assis
tance matérielle et morale, examen médical, 
information suffisante et objective, orientation 
des travailleurs migrants; dans l'entreprise: 
nécessité d'un service d'accueil ; quant aux 
moyens à mettre en œuvre: concours des tra
vailleurs anciens, mesures propres à surmonter 
les difficultés linguistiques, maintien du contact 
avec les nouveaux pendant une certaine période, 
etc. Il est indiqué ensuite quelle est l'attitude 
des gouvernements en face de ces recommanda
tions. 

J'attire votre attention sur le fait que, s'il 
est vrai que les principes établis par la confé
rence ont été acceptés par les gouvernements, 
la plupart d'entre eux ont cependant fait des 
réserves quant à la participation des organisa
tions de travailleurs à l'accueil de la main
d'œuvre ; celles-ci n'ont donc aucune influence 
sur les modalités d'accueil des travailleurs 
migrants. 

De plus, les six gouvernements ont formulé 
des réserves à propos des recommandations de 
la conférence en matière d'examen médical et 
psychologique. 

Ces recommandations portent sur les points 
suivants: 

a) la nécessité de généraliser les mesures 
relatives à l'examen et à la surveillance du 
personnel du point de vue médical et psycholo
gique; 

b) les moments auxquels il doit être procédé 
à ces examens et le caractère systématique et 
périodique de la surveillance subséquente ; 

c) les modalités de réalisaHon de l'examen et 
de la surveillance : 

leur ampleur ; 

les personnes à examiner ; 

- leur caractère approfondi ; 

la nécessité de services médicaux et psycho
logiques; 

leurs équipements et les liaisons entre eux; 

les qualités requises des médecins (spéciali
sation, compétence et indépendance) ; 
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- la périodicité des visites de contrôle ; 

les modalités spéciales d'application dans 
certains cas: recrutement à l'étranger, 
jeunes travailleurs ; 

les garanties de reclassement à donner aux 
travailleurs reconnus inaptes aux travaux 
du fond. 

Or, quelle est l'attitude des gouvernements? 

Ils ont accepté les principes généraux, mais 
ont fait des réserves en ce qui concerne : 

- l'examen et la surveillance au point de vue 
psychologique ; 

- la généralisation de l'examen; 

- le droit au reclassement des travailleurs 
inaptes à exercer normalement leurs fonc
tions; 

la fixation d'une périodicité spéciale pour 
certaines catégories de travailleurs. 

En ce qui concerne un certain nombre de 
mesures recommandées par la conférence à pro
pos de la formation professionnelle, les gouver
nements ont adopté la même attitude. Ils ont 
notamment formulé des réserves quant à la 
création d'un centre de formation du personnel 
enseignant dans chaque pays et quant à la par
ticipation des organisations syndicales à l'orga
nisation de la formation professionnelle. 

La conférence a également fait quelques re
commandations à propos de l'influence que les 
conditions de travail exercent sur l'état de 
santé de la main-d'œuvre, mais les gouverne
ments ont estimé que des études complémen
taires étaient nécessaires avant qu'ils puissent 
se prononcer sur ce point. 

Je ne veux pas m'étendre davantage sur ces 
questions. J'attire simplement votre attention 
sur le fait que la conférence sur la sécurité 
dans les mines de houille s'est livrée à une 
étude tout à fait remarquable et a tenu compte 
de tous les aspects du problème de la sécurité; 
je vous rappelle aussi que, se fondant sur le 
rapport de la conférence, la Haute Autorité a 
rédigé un rapport général, accompagné de re
commandations, et déclaré qu'elle se tenait à la 
disposition du Conseil spécial de Ministres pour 
donner suite à ces recommandations. 

Or, nous sommes obligés de constater que le 
24 mars 1958, les gouvernements ont formulé 

de seneuses réserves sur la plupart de ces 
points et que ce n'est que le 9 juin 1958 qu'un 
des gouvernements, un seul, a fait savoir qu'il 
avait pris un certain nombre de décisions à 
propos des recommandations de la conférence. 

Je crois, Monsieur le Président, que si nous 
voulons pouvoir conserver notre foi en un esprit 
de solidarité et de communauté, notre croyance 
à la sincérité des promesses qui ont été faites 
de nous unir dans un grand effort pour assurer 
la sécurité dans nos mines, il faut que la colla
boration entre les différents pays se déroule 
dans une autre atmosphère. 

Que notre Assemblée se garde de prendre la 
Haute Autorité pour bouc émissaire! Non seu
lement la Haute Autorité a fait tout ce qu'elle 
pouvait faire dans le cadre du Traité; elle a 
fait davantage encore, puisqu'elle a accepté 
d'assurer la présidence et le secrétariat d'un 
organe permanent créé en dehors du Traité. 

En notre qualité de représentants de l'opi
nion publique dans une assemblée parlemen
taire, nous devons pour notre part signaler 
publiquement la nonchalance des gouverne
ments qui s'abstiennent de prendre les mesures 
nécessaires pour accroître la sécurité du travail. 
Voilà le problème que nous devons placer au 
premier plan de nos préoccupations, après avoir 
pris connaissance du rapport de M. Sabatini. 
J'espère que notre présent débat à l'Assemblée 
Parlementaire Européenne ayant servi de sti
mulant aux gouvernements - et sans qu'il soit 
besoin d'un nouveau Marcinelle - ceux-ci 
prendront au plus tôt les mesures requises pour 
la mise en œuvre des recommandations faites 
par la conférence sur la sécurité dans les mines 
de houille. 

Nous espérons que ce premier rapport que 
M. Sabatini soumet à l'Assemblée Parlemen
taire Européenne, de création si récente, au 
nom de la commission de la sécurité du travail 
fera que les gouvernements prendront cons
cience de ce que nous les suivons de très près 
pour nous rendre compte de la façon dont ils 
prennent les mesures demandées par la confé
rence sur la sécurité dans les mines de houille. 

Je déclare dès maintenant, que nous n'hési
terons pas, au cas où ils failliraient à cette 
tâche, de les en accuser publiquement et de 
leur en demander compte dans nos parlements 
nationaux. 
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A propos des deux nouvelles Communautés 
qui se sont juxtaposées à la C.E.C.A, je serais 
heureux que nous puissions recevoir au plus tôt 
des renseignements sur les idées que la Commis
sion de la C.E.E., la Haute Autorité et la 
Commission de l'Euratom partagent quant à la 
manière d'aborder les problêmes de la sécurité. 

Je n'ignore pas que les questions qui se 
posent dans le cadre du Traité de l'Euratom 
sont différentes de celles que soulèvent le Traité 
de la C.E.E. et celui de la C.E.C.A. L'article 
55 de ce dernier confie à la Haute Autorité 
simplement le soin de contribuer au développe
ment de la sécurité du travail, alors qu'aux 
termes de l'article 118 du Traité de la Commu
nauté Economique Européenne, la Commission 
de celle-ci est chargée de promouvoir une colla
boration étroite entre les six Etats membres 
dans le domaine social, notamment en matière 
d'hygiène du travail et de protection contre les 
accidents et contre les maladies professionnelles. 

Me fondant sur la seconde partie du rapport 
de M. Sabatini, j'exprime au nom de la 
Commission de la sécurité, de l'hygiène du tra
vail et de la protection sanitaire, le vœu que la 
Haute Autorité et la Commission de la Commu
nauté Economique Européenne établissent sans 
tarder une procédure commune et dressent des 
plans communs permettant de parvenir à une 
collaboration étroite dans le domaine social, en 
matière d'accidents du travail, de maladies pro
fessionnelles et d'hygiène du travail. 

Aussi espérons-nous qu'en octobre prochain, 
nous aurons devant nous des propositions 
concrètes à ce sujet. 

Je vous rappelle d'autre part, que les articles 
30 et 39 du Traité instituant la Communauté 
Européenne de l'Energie Atomique nous impar
tissent une tâche plus particulière que nous ne 
pouvons pas discuter au cours de notre débat 
d'aujourd'hui, mais qui n'en implique pas moins 
pour nous un travail difficile: je veux parler 
de la protection de sanitaire de la population 
civile contre les dangers résultant des radia
tions ionisantes provoquées par l'installation 
d'industries nucléaires dans les différents pays. 

La situation dans laquelle nous nous trouvons 
à cet égard est très dangereuse. Dans certains 
pays, la transformation de l'uranium se fait 
déjà sur une grande échelle, mais malgré cela, 
il n'y est guère encore question de réglementer 

la protection de la population civile contre les 
dangers de cette nouvelle industrie. 

Il apparaît dès lors vraiment urgent que la 
Commission de l'Euratom fasse le nécessaire 
pour que les Etats membres édictent des règle
ments propres à mettre la population à l'abri 
des dangers que lui fait courir l'existence d'in
dustries qui travaillent dès à présent et qu'au
cun des six Etats n'a encore soumises à une 
réglementation quelconque. 

Voilà, Monsieur le Président, quelques complé
ments que j'ai tenu à apporter au rapport de 
M. Sabatini, soucieux que j'étais de donner à 
l'Assemblée une image exacte des problèmes qui 
touchent à la sécurité. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Van
rullen. 

M. Vanrullen.- Monsieur le Président, Mes
dames, Messieurs, c'est sur un point tout à fait 
particulier que je voudrais retenir l'attention 
de la Haute Autorité. 

Cette institution a pris, dès 1953, une résolu
tion louable : celle de verser une somme en ar
gent aux familles des victimes d'accidents mor
tels survenus dans des entreprises de la 
Communauté. Cette règle a toujours été appli
quée chaque fois qu.'il s'agissait d'accident col
lectif entraînant la mort de plusieurs victimes. 

Nous tenons à dénoncer l'injustice flagrante 
que constitue le système ainsi adopté par la 
Haute Autorité et qu'elle n'a pas cru devoir 
encore modifier. 

Voici en quoi il consiste. Chaque fois que la 
Haute Autorité a connaissance d'un accident, 
d'une catastrophe spectaculaire ayant entraîné 
la mort de plusieurs mineurs, qu'elle l'apprenne 
par la presse ou par tout autre moyen, elle 
expédie un télégramme de condoléances généra
lement adressé au conseil d'administration ou 
au conseil d'entreprise; elle fait parvenir en
suite à la direction de l'entreprise un secours 
forfaitaire, par exemple de dix mille francs 
belges, ou cent mille francs français, laissant 
aux organismes chargés de la répartition une 
entière liberté quant au mode de répartition de 
ce secours. C'est ainsi qu'en général, en Belgi
que: les fonds sont versés aux fonds de solida
rité existants. En France, au moins pour les 
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Charbonnages nationalisés, les dons de la Haute 
Autorité sont versés aux fonds de solidarité 
gérés par les centrales d'entreprises ou de bas
sins. Ils sont répartis suivant des modalités 
attribuant un coefficient de 100 aux veuves et 
de 50 aux enfants et aux parents à charge. 

En revanche, dans le cas d'accidents indivi
duels et moins spectaculaires peut-être, mais 
qui entraînent néanmoins chaque année la mort 
d'un nombre plus grand de travailleurs de la 
mine que les accidents collectifs qui frappent 
l'imagination populaire, rien n'est fait en fa
veur des familles des victimes. Pourtant, la 
situation de ces familles nous semble également 
digne d'intérêt, que le mineur périsse victime 
d'un accident collectif ou d'un accident 
individuel. 

C'est pourquoi nous posons à la Haute Auto
rité la question de savoir si elle ne pourrait pas 
envisager une aide aux familles des victimes 
d'accidents individuels et d'accorder des secours 
de même importance, quelle que soit la gravité 
de la catastrophe ou son caractère plus ou 
moins spectaculaire. 

Je peux lui signaler qu'en ce qui concerne les 
organismes nationaux, une initiative dans ce 
domaine a déjà été prise. Par exemple, dans le 
bassin houiller du Nord et du Pas-de-Calais, il 
y avait des mouvements, des quêtes, en faveur 
des familles des victimes d'accidents collectifs 
et la plupart du temps les accidents individuels 
passaient presque inaperçus. Nous avons 
entendu remédier à cette carence en créant une 
caisse de solidarité à laquelle sont versés tous 
les fonds destinés à venir en aide aux familles 
des victimes, caisse qui répartit les mêmes 
sommes aux familles des victimes d'accidents 
qu'ils soient collectifs ou individuels. 

La Haute Autorité devrait prévoir, de la 
même façon, dans son budget, une aide par 
famille de victime, avec un barème suivant 
l'importance de la famille, sans aucune discri
mination ou inégalité selon qu'il s'agit d'acci
dent individuel ou d'accident collectif. 

Je suis persuadé qu'il aura suffi d'attirer 
l'attention de la Haute Autorité sur ce pro
blème pour qu'elle l'étudie sérieusement et que, 
dans un avenir très proche, elle nous donne 
satisfaction afin d'apporter un peu de soulage
ment aux familles des victimes d'accidents indi
viduels et de faire régner un peu plus d'équité, 
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un peu plus de justice dans la répartition des 
secours qu'elle distribue. 

(A pp laud issemen ts.) 

M. le Président. -La parole est à M. Daum, 
membre de la Haute Autorité. 

M. Daum, membre de la Haute Autorité. -
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
ma réponse aux observations qui viennent d'être 
présentées portera, d'une part, sur ce qui 
concerne la sécurité proprement dite, c'est-à
dire sur ce qui, ainsi que l'indiquait M. Ber
trand, est né de l'accident de Marcinelle et des 
suites qui y ont été données et, d'autre part, 
sur les problèmes de portée plus générale et 
qui intéressent moins directement la sécurité 
minière. 

Je commencerai par les problèmes d'ordre 
général. 

Je remercie M. Vanrullen des observations 
qu'il vient de présenter. Il m'excusera si je n'ai 
pas de réponse à lui apporter, mais nous no
tons qu'il demande à la Haute . Autorité de 
considérer la manière dont il conviendrait, à 
l'avenir, d'employer les fonds destinés à 
secourir les familles des victimes d'accident du 
travail. 

Nous aussi, nous avons commencé par réagir 
de la même manière que l'opinion publique, 
c'est-à-dire dans les cas qui émeuvent les cœurs 
et qui provoquent généralement, d'une façon 
spontanée et locale, des souscriptions en faveur 
des victimes d'accident .. Il est vrai que des 
aides de cette nature ne se produisent que lors 
d'accidents collectifs et que les accidents indi
viduels, qui entraînent un fardeau de douleur 
et de charges non moins important, ne donnent 
pas lieu aux mêmes mouvements de solidarité 
et d'émotion. 

Nous prenons donc note du désir qui vient 
d'ètre manifesté afin qu'il en soit tenu compte. 

Toujours dans le domaine de ce que j'ai 
appelé les questions d'ordre général, je note 
qu'un grand nombre de recommandations 
figurent dans le rapport lui-même où il est 
indiqué, par exemple, que la Haute Autorité 
devrait pousser telle et telle étude, étendre ses 
recherches en ce qui concerne la lutte contre le 
bruit, la chaleur, etc. 



194 ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE EUROPÉENNE 

Le domaine de ces recherches est extrême
ment étendu, nous le savons, comme nous savons 
qu'il n'y a pas de limite à fixer aux efforts à 
entreprendre pour que, dans l'industrie, les ris
ques de maladie et d'accident soient réduits. 

Nous sommes toutefois bien obligés de consi
dérer ce qui est réalisable et, là, nous nous 
heurtons à des limitations qui sont fonction du 
personnel et des fonds dont nous disposons, des 
collaborations extérieures que nous pouvons 
trouver et auxquelles, dans la plupart des cas, 
nous devons recourir. 

Nous avons déjà réalisé un volume important 
d'études et de recherches. De nombreux comités 
fonctionnent. 

Si nous n'entreprenons pas tout à la fois, 
nous avons au moins établi un agenda assez 
chargé qui nous dispensera de tout loisir et de 
toute inactivité dans ce domaine. 

Un certain nombre d'autres suggestions et de 
recommandations ont été présentées ou formu
lées ; elles me paraissent pouvoir être groupées 
sous une seule rubrique, parce qu'elles dépen
dent de la législation et de la réglementation 
de chacun des Etats. Qu'il s'agisse de l'organi
sation des hôpitaux, du libre choix du médecin, 
du recrutement et de la formation des inspec
teurs du travail ou même de la rééducation des 
victimes d'accidents, la Haute Autorité ne 
considère pas qu'elle ait, dans ces domaines, 
une tâche d'exécution ou d'initiative. 

Ces questions ne sont nouvelles dans aucun 
Etat. Elles font depuis longtemps l'objet des 
préoccupations des Parlements, des partis poli
tiques, des organisations ouvrières. Ce que nous 
pouvons faire d'utile, et nous le faisons dans 
une très large mesure, c'est de confronter ce 
qui se fait dans les différents pays. 

Dans bien des domaines, cette confrontation 
a, depuis longtemps déjà, eu lieu. Je ne veux 
pas manquer de mentionner le Bureau Inter
national du Travail qui, depuis 40 ans, a entre
pris cette tâche. Ce qu'il a fait, je suis certain 
que nous pouvons le faire d'une manière encore 
plus précise, plus concrète, plus développée en 
entrant davantage dans le détail. C'est en cela 
que notre travail ne fera pas double emploi 
avec celui de Genève. 

Je voudrais pourtant souligner qu'à notre 
sentiment, notre tâche est surtout de susciter 

des idées et des émulations dans les opinions 
publiques, dans les administrations, les organi
sations ouvrières, les organisations patronales 
des divers pays, en procédant au rapproche
ment et à la comparaison de leurs situations 
réciproques dans ce domaine. Nous n'avons pas 
de pouvoirs d'injonction, voire de recommanda
tion. Nous ne nous sentons pas, à cet égard, 
une vocation de moniteurs allant enseigner 
leurs tâches aux différentes administrations et 
organisations nationales. 

Je le répète, c'est dans le sens des compa
raisons et des rapprochements que nous croyons 
faire un travail utile. C'est ce que nous faisons 
déjà et nous enregistrons volontiers, pour ali
menter notre activité et développer nos travaux, 
les suggestions qui nous ont été présentées. 

Ayant ainsi, je crois, répondu à tous les 
points qui ne touchent pas au domaine propre 
de la sécurité minière, j'en viens maintenant à 
ce problème particulier. 

M. Bertrand a rappelé le calendrier, le déve
loppement historique du problème de la sécu
rité minière : conférence générale, nomination 
par les six gouvernements d'un organe perma
nent, définition de son travail, présentation en
suite par la Haute Autorité à ces gouverne
ments des travaux de la Conférence générale et 
des conclusions auxquelles elle avait abouti. 

Où en sommes-nous à ce sujet? 

L'Organe permanent, nous a-t-on dit, paraît 
somnoler; il a tenu seulement deux réunions 
depuis sa création. 

Mais ce n'est pas tellement en se réunissant 
que l'Organe permanent fonctionne, c'est en fai
sant travailler les autres. Sa principale tâche 
- on l'a rappelé - est de savoir quelle suite 
est donnée par les administrations des divers 
pays aux recomandations de la conférence 
générale. 

A ce sujet, on a rappelé que nous avions 
annoncé devoir être en possession des résultats 
le 1er mai, mais. que nous ne les avions pas 
encore obtenus à cette date. Nous avions déjà 
un premier résultat le 1er mai. Nous en avons 
trois aujourd'hui émanant de trois pays. Un 
quatrième pays, qui est très gros producteur, 
l'Allemagne, n'a pas terminé l'étude extrême
ment consciencieuse, générale et ample qu'il a 
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entreprise et qui porte sur des confrontations 
point par point ; nous possédons toutefois des 
résultats partiels de cette étude. Un autre pays, 
petit producteur, celui-là, ne nous a pas encore 
envoyé sa réponse. Enfin le sixième pays de la 
Communauté, le Luxembourg, n'ayant pas de 
mines de charbon, se considère un peu comme 
dispensé de ce pensum qui a été demandé aux 
autres pays. 

Je ne veux pas plaisanter en parlant de 
pensum. En vérité, c'est un véritable examen 
de conscience que nous avons demandé à ces 
pays, et ils l'ont effectué. Comparant les recom
mandations de la conférence générale et leurs 
propres réglementations, ces pays nous ont ré
pondu: «Telle chose existe déjà chez nous et 
notre réglementation donne satisfaction à cet 
égard. Sur tel point, nous avons pris telle dis
position et sur tel autre nous étudions une 
réglementation à prendre». 

Mais il faut considérer que ces réglementa
tions sont graves de conséquences et ne pas 
s'étonner si un Etat met quelque temps à 
rendre réglementaire une prescription du genre 
de celle que l'on a citée. Ces prescriptions, en 
devenant obligatoires dans les pays, entraîne
ront, en effet, des modifications d'équipement 
et d'outillage, des changements de consignes, et 
il est normal que cela prenne du temps. 

L'Organe permanent est en possession de ces 
éléments et il est convoqué pour le milieu du 
mois de juillet. Il va opérer le collationnement 
des réponses qu'il a reçues et il verra si des 
points importants sont négligés. 

Qn a évoqué tout à l'heure les 132 recom
mandations. Nous ne les reprendrons pas une à 
une, mais nous connaissons les domaines dans 
lesquels, sur des points délicats, des solutions 
doivent être trouvées, et c'est en commençant 
par eux que l'Organe permanent va entrepren
dre sa tâche. 

Il a été parlé de la composition du Comité 
restreint. Les propositions de résolution dont 
nous avons eu connaissance - mais je ne sais 
pas si elles seront maintenues - s'adressaient 
aux gouvernements. Nous verrons ce que 
contiendra la résolution qui sera finalement 
présentée. 

Je ne reviens pas sur ce que j'ai dit en 
commission. Le Comité restreint est un instru-

ment de travail et non pas un instrument de 
décision. Quant à exiger qu'il soit complété par 
un représentant patronal et un représentant 
syndical, je n'y vois aucune objection de prin
cipe, mais je ne pense pas que cela aidera 
beaucoup à la préparation des travaux de l'Or
gane perman€nt. Nous verrons, sur ce point, 
quel sera le déroulement des choses. 

Cet organe permanent a déjà obtenu des 
résultats positifs. Ainsi, la mise au point d'une 
statistique des accidents mortels et des acci
dents entraînant une incapacité d'au moins huit 
semaines, statistique commune aux six pays, est 
une ~hase très intéressante. Certes, cela n'en
traînera pas des conséquences immédiates du 
point de vue de la sécurité, mais c'est tout de 
même un témoignage du désir de travailler 
ensemble, du désir de pouvoir comparer, selon 
une règle uniforme, les résultats obtenus dans 
les divers pays, dans les divers bassins et même 
dans les diverses exploitations. Le fait de s'être 
plié à une définition unique représente un 
résultat substantiel qui relève de cette forme de 
travail dont je parlais tout à l'heure et qui 
consiste en des rapprochements, des confronta
tions, des études en commun des modes de tra
vail et des résultats obtenus dans les· divers 
pays. 

Après la question des statistiques, l'Organe 
permanent s'est attelé à une deuxième tâche: 
le développement des études techniques qui 
n'ont pas été menées à leur terme par la 
Conférence générale. 

De nombreux sujets n'ont pas pu être traités 
durant les deux mois pendant lesquels a siégé 
la conférence générale parce qu'elle avait besoin 
de renforts techniques, de précisions, parce qu'il 
lui fallait entrer en relations avec les fournis
seurs, communiquer avec des centres d'essai 
situés en dehors des six pays, que ce soit en 
Angleterre ou en Amérique. 

L'Organe permanent est chargé de suivre et 
il suit cette question. Des groupes de travail 
composés de techniciens de la production, avec 
'le concours des organisations ouvrières, des 
constructeurs extérieurs, des fournisseurs ont 
été constitués afin de tirer au clair les pro
blèmes restés en suspens. 

Il a ainsi été constitué quatre groupes de 
travail : un pour les problèmes de l'électricité, 
un pour les feux et les incendies, un pour les 
câbles et le. guidage et un pour les locomotives 
et la mécanisation. 
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Par conséquent, sur ce point, je puis assurer 
l'Assemblée qu'il n'y a pas de perte de temps 
ni de retard systématique ni de «somnolence», 
selon le mot qui a été appliqué à l'apparence 
extérieure de l'Organe permanent. 

Je m'excuse de ne pas entrer dans le détail 
des questions énumérées tout à l'heure par 
M. Bertrand. Ne les ayant pas entendu évoquer 
lors des réunions de commission, je ne m'atten
dais pas à devoir y répondre aujourd'hui. Je
pense que M. le président Bertrand ne m'en 
voudra pas de ne pas lui apporter de réponse 
sur ces points particuliers, de ne pas lui expli
quer aujourd'hui, par exemple, comment se·pose 
le problème de l'huile incombustible ou autres 
problèmes du même genre. 

S'il le veut bien, c'est en commission plutôt -
qu'en réunion plénière que nous pourrons 
revenir sur ces points précis. 

En ce qui concerne l'action des gouverne
ments dans ce domaine, je ne la trouve pas 
répréhensible pour le moment, n'ayant pas en
core vu les réponses qui ont été faites à nos 
demandes de renseignements relatives aux 
mesures à prendre comme conséquence· de la 
conférence générale. Jusqu'à présent, nous 
avons eu des réponses aux questions que nous 
avons posées et si l'on est en retard de quinze 
jours ou de quelques semaines dans la fourni
ture d'un état que nous avons demandé, je ne 
considère pas qu'il y ait là une négligence ou 
une marque de mauvais esprit. 

Je voudrais encore relever un point de l'in
tervention de M. Gailly et j'y répondrai d'une 
façon claire. Il n'y a pas eu de fin de non
recevoir opposée par un gouvernement à une 
demande que nous avons présentée, ainsi qu'une 
déformation des faits à l'extérieur a pu le 
donner à penser. 

Il n'y a pas eu de notre part une demande 
et de l'autre un refus. Nous sommes imparfai
t~ment informés de ce qui s'est passé à la suite -
de l'accident de Blanzy. C'est d'ailleurs un acci
dent qui pose des problèmes très difficiles à 
résoudré dans le domaine des explosifs. 

Tout le monde sera d'accord dans cette 
Assemblée pour considérer que, dans le domaine 
de la sécurité minière, tout doit être poussé le 
plus activement et le plus sérieusement possible, 
car là nous sommes les seuls à pouvoir inter-

venir et nous avons le sentiment que la 
confrontation de ce qui a été fait dans les 
quatre ou cinq grands pays producteurs a déjà 
produit des résultats. 

Un mot, en terminant, du problème des cen
trales de sauvetage. 

Les visites précédemment concertées ont déjà 
eu lieu dans deux centrales. La dernière de ces 
visites remonte à une huitaine de jours. Elle a 
témoigné une fois de plus du très vif intérêt 
qu'il y a pour ceux qui sont chargés d'une 
centrale dans un pays à aller passer une jour
née entière dans une centrale d'un autre pays. 
Les conférences et les exercices qui se font à 
cette occasion, les séances de laboratoire, les 
présentations d'appareils fournissent des infor
mations très utiles, bien supérieures à celles 
que peut apporter la lecture de nombreux rap
ports. De plus, outre des relations de caractère 
technique, ils créent des relations personnelles 
de confiance et d'amitié entre les directeurs de 
stations de sauvetage. Ces directeurs ont cha
cun dans leurs bassins respectifs un rôle très 
important. Il est très utile que l'expérience de 
chacun d'eux soit mise en commun avec celle 
des autres. 

Voilà, messieurs, les réponses que j'ai cru 
utile de faire aux observations présentées par 
plusieurs membres de l'Assemblée concernant le 
rapport de M. Sabatini. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. La parole est à 
M. Giacchero, membre de la Haute Autorité. 

M. Giacchero, membre de la Haute Auto
rité. ---:- (1) Je me permets, Monsieur le Prési
dent, d'ajouter quelques mots à propos des tra
vaux entrepris dans le domaine de la recherche 
concernant l'hygiène et la sécurité du travail ; 
je parlerai aussi des méthodes suivies aux fins 
de promouvoir cette recherche. Je profite de 
l'occasion pour remercier la Commission et son 
rapporteur, M. Sabatini, pour les paroles d'en
couragement et d'approbation qui nous ont été 
adressées. 

Votre rapporteur a tenu à souligner - en 
quoi il est en parfait accord avec la Haute 
Autorité - l'intérêt qu'il convient de vouer 
non seulement à la recherche en tant que telle, 
mais aussi à l'échange des expériences entre les 
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chercheurs qui ont pu les faire grâce à l'aide 
financière de la Haute Autorité. 

Nous sommes tous impatients, nous autant 
que vous, de voir atteindre des résultats · sus
ceptibles d'être utilisés dans le domaine de 
l'application pratique. Mais nous savons les uns 
et les autres que la recherche scientifique exige 
des efforts qui se prolongent dans le temps ; 
nous savons aussi que l'aide financière que 
nous pouvons accorder doit être désintéressée 
dans une certaine mesure. 

C'est là une vertu et en même temps un 
défaut de la recherche scientifique. 

Désormais, notre premier plan de recherche, 
qui prévoit une mise de fonds de 1.200.000 dol
lars en quatre ans, est en voie de réalisation. 
La Haute Autorité a pris tout récemment les 
dernières décisions pour l'emploi des fonds qui 
étaient encore disponibles. Les premiers résul
tats dont nous avons eu connaissance sont, 
d'une manière générale, encourageants et nous 
avons de bonnes raisons de croire que la 
recherche, stimulée directement par des aides 
financières ou indirectement par l'impulsion 
que nous donnons à la collaboration européenne 
dans ce domaine, continuera à faire des pro
grès satisfaisants. 

Mais la recherche n'est pas le seul moyen 
dont la Haute Autorité dispose et qu'elle a mis 
en œuvre pour s'acquitter des obligations qui 
lui incombent dans ce secteur. 

En réalité, Monsieur Bertrand, il n'y a pas 
seulement l'article 55, paragraphe 1 ; il y a· 
aussi l'article 46, paragraphe 5, qui permet à 
la Haute Autorité de se soucier de l'hygiène et 
de la sécurité ; et c'est précisément en vertu de 
cet article qu'elle a entrepris de recueillir une 
documentation sur ces problèmes et s'est em
ployée à provoquer des échanges d'expériences 
entre les différents pÇtys. 

Permettez-moi de rappeler, Monsieur le Pré
sident, que, si nous avons établi dès 1954 un 
programme de recherches médicales, c'est parce 
que nous avions décidé de pourvoir à la satis
faction des besoins les plus pressants et aussi 
parce que ces besoins étaient clairement expri
més et que les moyens d'agir nous étaient 
clairement indiqués. 

La catastrophe de Marcinelle n'a été, si je 
puis dire ainsi, qu'un élément d'accélération 

sur le plan de la sécurité dans les mines : elle 
a accéléré des travaux qui, en été 1956, étaient 
déjà en préparation. Dès alors, nous avons 
cherché à compléter notre programme d'aide 
financière à la recherche dans le domaine de la . 
prévention des accidents, de la lutte contre les 
poussiers, de la rééducation physique des victi
times d'accidents du travail et de maladies pro
fessionnelles ; et nous avons déjà commencé à 
répondre au désir de votre Commission qui vou
drait disposer d'une documentation sur la 
réglementation de l'hygiène du travail, sur 
l'organisation des services de protection et sur 
les mesures de protection individuelle contre les 
maladies professionnelles. 

La Haute Autorité a la certitude de pouvoir 
compter sur la collaboration fructueuse de sa 
Commission mixte pour la sécurité et la méde
cine du travail. 

Cependant, il nous faut attirer dès mainte
nant l'attention de l'Assemblée sur les diffi
cultés techniques inhérentes à ces travaux. Cette 
réserve étant faite, la Haute Autorité vous 
assure, bien entendu, qu'elle fera tout ce qui 
est en son pouvoir pour établir la documenta
tion que la commission lui demande et qu'elle 
renseignera régulièrement l'Assemblée sur l'état 
d'avancement de ses travaux. 

Enfin, nous reconnaissons parfaitement la 
pertinence des observations faites par M. Storch 
à propos de l'utilité de créer dans les lieux de 
travail un état d'esprit favorable à· la préven
tion des accidents et de mettre en œuvre tous 
les moyens propres à agir en quelque sorte 
préventivement sur les maladies du travail. 

Mon collègue M. Daum a déjà dit que la 
Haute Autorité suit cette voie dans les limites 
tracées par le Traité et dans le champ qui 
relève de sa compétence. Nous n'oublions pas, 
~insi que l'a rappelé M. Storch, que l'homme 
doit demeurer au centre de toutes nos préoccu
pations; nous désirons que l'activité de la 
Communauté se traduise par des avantages tou
jours plus substantiels pour le travailleur, et 
cela précisément en vertu de sa nouvelle qualité 
de travailleur européen. S'il est des limites à 
notre action, elles nous 'sont imposées ou par le 
Traité ou par l'insuffisance des moyens maté
riels; elles ne dépendent certainement pas de 
notre volonté qui, nous pouvons en donnèr · 
l'assurance à l'Assemblée, reste absolument 
ferme et décidée. 

(Applaudissements.) 
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M. le Président. - La parole est à M. le rap
porteur. 

M. Sabatini, rapporteur. - (I) Monsi1eur le 
Président, mes chers collègues, je dois avant 
tout remercier les orateurs qui sont intervenus 
dans la discussion et qui se sont exprimés d'une 
manière très flatteuse sur notre rapport, bien 
que celui-ci ait été rédigé un peu précipitam
ment, le temps nous ayant été mesuré. Je 
remercie donc MM. Gailly, Storch et Bertrand, 
de même que MM. les membres de la Haute 
Autorité. 

Je ne m'arrêterai pas à toutes les observa
tions qui ont été faites et ne retiendrai que 
celles qui me semblent être d'une importance 
majeure et que, pour cette raison, le rappor
teur a écoutées avec le plus grand intérêt. 

M. Gailly a fait allusion à l'influence que 
peut exercer sur la sécurité le désir d'obtenir 
une rémunération plus forte. Dans notre rap
port, nous avons pris acte de ce que la Haute 
Autorité nous avait communiqué, à savoir que 
les études entreprises sur ce point n'étaient pas 
encore achevées. Des réponses ont été communi
quées, mais il faut encore les dépouiller et les 
confronter; l'Organe permanent devra étudier 
ensuite le problème précisément à la lumière 
des éléments fournis par cette étude. Votre 
commission espère - je l'avais déjà dit dans 
le rapport - que l'Organe permanent déposera 
à bref délai ses conclusions. 

Certes, le problème n'est pas simple ; il est 
même assez compliqué. Au cours de la session 
qui s'est tenue à Rome, j'avais moi-même signalé 
le fait que le problème du travail à la tâche 
est intimement lié à celui de la sécurité. J'avais 
également pensé qu'il fallait arriver graduelle
ment, grâce à la collaboration des représentants, 
des entrepreneurs et des travailleurs qui éta
blissent les conventions collectives, à supprimer. 
le système de la tâche individuelle, de manière 
à donner aux travailleurs une garantie meil
leure sans provoquer une stimulation qui les 
porte parfois à négliger certains éléments de la 
sécurité parce qu'ils cherchent à augmenter 
leur gain. 

En ce qui concerne l'activité de l'organe per
manent, je pense qu'il doit poursuivre l'activité 
dans laquelle il est présentement engagé. Nous 
attendons de recevoir les informations qu'il est 
en train de rassembler ; ces informations de
vront retenir notre attention - c'est là mon 

opinion comme rapporteur et aussi comme 
membre de l'Assemblée Parlementaire - si 
nous voulons assurer une application plus 
rigoureuse des règlements et stimuler davantage 
l'activité de contrôle dans les divers pays. Je 
pense en outre que la comparaison des commu
nications que nous recevrons des différents 
gouvernements aura une grande importance en 
ce qu'elle nous permettra de mieux apercevoir 
si les réglementations en vigueur sont tenues à 
jour et si les contrôles s'exercent comme il 
convient. 

C'est pourquoi la Haute Autorité ne me 
paraît pas avoir raison quand elle prétend que 
c'est là un problème qui ne rentre pas directe
ment dans le cercle de ses compétences. L'ar
ticle 55 du Traité dit en effet que la Haute 
Autorité doit encourager la recherche technique 
intéressant la production, le développement de 
la consommation et la sécurité du travail. Or, 
je ne crois pas que le fait de garantir une 
meilleure sécurité du travail puisse exclure la 
possibilité d'une intervention plus active. 
D'autre part, il n'appartient pas à la Haute 
Autorité de prendre des sanctions véritables et 
proprement dites, puisque pareilles sanctions 
ne sont pas envisagées dans le Traité. Elle doit 
plutôt exercer un contrôle plus soutenu et une 
action d'inspection directe. Les formes de ce 
contrôle pourront être étudiées ultérieurement ; 
mais comment la Haute Autorité pourrait-elle 
garantir aux travailleurs une sécurité plus 
grande si elle n'a pas une connaissance directe 
des conditions dans lesquelles le travail 
s'accomplit? 

Dans la résolution adoptée à Rome, il était 
également question d'organes internationaux 
d'inspection. Il y a là certainement une idée à 
creuser ; il faut que la Haute Autorité par
vienne à gagner une plus grande connaissance 
directe - même, je le répète, s'il s'agit d'étu
dier l'aspect formel - car il. ne suffit pas de 
déplorer les accidents une fois qu'ils se sont 
produits, il faut avant tout les prévenir. Bien 
entendu, il faudra, dans l'exercice de cette 
action commune d'inspection, respecter la 
compétence des différents gouvernements, mais 
il ne faut pas non plus oublier que cette action 
peut également contribuer à obtenir des condi
tions identiques en ce qui concerne les règle
ments de sécurité. 

Je crois que dans ce domaine on pourra 
atteindre certains résultats, grâce notamment à 
la stimulation indirecte qu'exercent les orga-
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nismes représentatifs du monde des travailleurs. 
En effet, je ne pense pas que les réglementa
tions et les modes d'inspection tels qu'ils sont 
pratiqués dans nos différents pays puissent 
passer pour un modèle de perfection ; je pense 
au contraire qu'il faut faire une plus grande 
place aux travailleurs dans l'élaboration des 
réglementations et même dans l'inspection, car 
leur participation dans ces domaines constitue
rait la meilleure garantie pour la défense des 
droits du travailleur. 

Il s'agit là d'un travail qui devra être mené 
sur deux voies. D'une part, il faudra insister 
pour que les gouvernements mettent à jour, 
conformément aux recommandations de la 
conférence pour la sécurité dans les mines, 
leurs normes ainsi que les principes dont l'ins
pection devra s'inspirer; d'autre part, la Haute 
Autorité devra exercer une action de contrôle 
propre à stimuler toujours davantage l'applica
tion de ces normes et principes. 

Quant aux mesures que la Haute Autorité 
pourrait prendre, il se peut que tel ou tel 
d'entre nous éprouve quelques soucis. Peut-être 
M. Gailly s'est-il exprimé d'une façon un peu 
brutale en parlant carrément de dénonciation 
publique. Quoi qu'il en soit, il doit exister 
pour le moins une possibilité de sanction morale 
vis-à-vis des entreprises qui négligent complète
ment d'appliquer les règles de sécurité, la sanc
tion consistant à signaler cette transgression à 
la commission compétente de notre Assemblée. 
Ainsi, comme je l'ai déjà dit dans mon rapport, 
les services d'inspection sont-ils mis en état 
d'intensifier leur action et de l'exercer avec une 
plus grande vigilence. 

Il a été dit que tous les gouvernements 
n'avaient pas renseigné la Haute Autorité sur 
ce qu'ils avaient fait pour se mettre à jour. Il 
a été dit que certaines communications lui sont 
parvenues ces derniers jours. Nous en prenons 
acte. Dans notre rapport, nous avons également 
souligné la nécessité de transmettre ces infor
mations au moins aux représentants de cette 
Assemblée. 

Mais il est encore une autre demande que 
nous désirons faire, une demande qui a peut
être passé un peu inaperçue. Nous ne voulons 
pas seulement être informés, nous voudrions 
aussi connaître l'opinion de la Haute Autorité 
sur les mesures en question, savoir si elle y 
voit une application partielle ou intégrale def 
recommandations de l'Assemblée. Votre rappor-

teur pense qu'il y a là un certain nombre 
d'éléments propres à améliorer sensiblement la 
sécurité dans les mines. 

De même, je prends acte de ce que 
M. Giacchero a déclaré à propos de l'hygiène 
du travail et de la recherche. Nous nous féli
citons de ce qui a été fait dans ce domaine; iJ 
y a là une base pour d'ultérieurs développe
ments. 

Dans mon rapport, j'ai parlé d'une initiative 
que la Haute Autorité devrait prendre et dont 
je me propose de faire l'objet d'une résolution: 
la Haute Autorité devrait promouvoir des 
études sur les normes d'application des règle
ments, utilisant à cet effet tous les travaux 
relatifs aux systèmes de sécurité les plus mo
dernes ; je crois que pareille activité n'est pas 
interdite par le Traité, je pense au contraire 
qu'elle répond à une juste interprétation de 
l'esprit du Traité qui entend précisément assu
rer de meilleures conditions de travail. 

Je pense aussi que l'Assemblée peut fort bien 
accueillir la proposition de M. Bertrand qui 
voudrait que la Haute Autorité parvienne, en 
ce qui concerne l'application du plan de sécu
rité dans les mines, à une initiative fondée sur 
l'accord commun; ainsi pourrions-nous donner 
notre avis sur cette initiative, l'approuver et la 
stimuler, dès lors qu'elle s'exerce sur un champ 
aussi vaste. 

Mes chers collègues, le problème de la sécu
rité dans les mines, de la lutte contre les acci
dents nous obligera à nous livrer à d'autres 
considérations encore. Pour l'instant, nous avons 
simplement voulu examiner les problèmes que 
le rapport général nous signalait, autrement dit 
les problèmes relatifs au travail accompli dès 
maintenant. J'ai l'impression que l'apport de la 
discussion a été constructif et que nous avons 
pu noter une certaine unanimité dans l'appré
ciation des résultats de notre travail : ils nous 
permettront d'offrir à tous ceux qui travaillent 
dans l'aire de notre Communauté, des condi
tions de travail plus humaines et des garanties 
plus solides, par quoi nous pourrons répondre 
toujours mieux aux impératifs d'ordre social 
auxquels nous avons tous souscrit. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole n'étant plus 
demandée, l'Assemblée sera appelée, au cour:s 
d'une autre séance, à se prononcer sur la pro-
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position de résolution qui sera présentée par la 
Commission compétente. 

5. - Politique sociale de la C.E. C.A. 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle 
la présentation et la discussion du rapport fait 
par M. Bertrand, au nom de la commission 
des affaires sociales, sur la partie sociale du 
sixième r:apport général sur l'activité de la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier (document no 21). 

La parole est à M. Bertrand, rapporteur. 

M. Bertrand, rapporteur. - (N) Monsieur le 
Président, Mesdames, Messieurs, c'est avec satis
faction que la· commission des affaires sociales 
a lu, dans le sixième rapport général, le résumé 
qui y est donné de l'activité déployée dans le 
domaine social au cours de la période de tran
sition de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier. Cet aperçu, qui porte 
sur cinq années, montre clairement que d'im
portants résultats ont été atteints, bien que le 
Traité n'ait donné aux institutions de la Com
munauté que des compétences fort limitées en 
matière sociale. 

Du temps où elle travaillait dans le cadre de 
l'Assemblée Commune, votre commission des 
affaires sociales n'a jamais été· avare de cri
tiques à l'endroit de la Haute Autorité. Elle 
s'est montrée très parcimonieuse dans ses 
louanges, mais aujourd'hui elle peut la féliciter 
des résultats qu'elle a su obtenir et des efforts 
qu'elle a déployés dans le domaine social. 

Depuis la constitution de cette nouvelle 
Assemblée Parlementaire, votre commission a 
examiné dans ce même esprit critique, au cours 
de trois réunions, les chapitres IV et V du 
sixième rapport général, qui traitent des ques
tions sociales. 

Elle a constaté tout d'abord qu'à la diffé
rence du rapport général de l'année dernière, 
le. sixième rapport général ne donne pas d'in
dications précises sur la politique que la Haute 
Autorité se propose de suivre dans le domaine 
social. Celle-ci déclare uniquement qu'elle ne 
juge pas nécessaire de redire quels sont les 
objectifs sociaux et les prévisions relatives à 
son activité future, puisque ces points avaient 
été exposés dans le cinquième rapport général 
et n'avaient rien perdu de leur valeur. 

Aussi votre commission insiste-t-elle une fois 
de plus sur les idées exprimées par M. Lenz, 
dans le rapport de l'exercice 1956/1957, à pro
pos des conditions de vie et de travail. Elle 
prie instamment la Haute Autorité, une fois de 
plus, de tenir compte des suggestions qui se 
trouvent dans ce rapport. 

Votre commission a tenu à vous donner une 
vue d'ensemble des différents domaines à pro
pos desquels les problèmes sociaux sont exa
minés dans le sixième rapport général ; telle 
est la raison pour laquelle votre rapporteur a 
divisé son rapport en huit chapitres. Mon inten
tion n'est pas, Monsieur le Président, de re
prendre un à un ces chapitres dans mon exposé 
verbal. Je suis certain, en effet, que tous les 
membres de l'Assemblée ont lu ce rapport et 
l'ont étudié, si bien que je puis me borner à 
parler des problèmes actuels qui préoccupent 
en ce moment non seulement notre Assemblée, 
mais aussi l'opinion publique. 

Un de ces problèmes d'intérêt si général est 
celui de l'emploi ; il est traité au chapitre I 
du rapport de votre commission. 

Pour la première fois depuis quatre ans, un 
changement s'est produit dans la sitqation du 
marché du travail. Pendant quatre ans, nous y 
avons observé une tension due au fait que la 
demande de main-d'œuvre . était plus forte que 
l'offre. A partir du début de 1957, une cer
taine tendance à la détente s'est manifestée, 
l'offre de produits ayant été plus forte que la 
demande; il en est résulté que le marché du 
travail a enregistré à son tour une offre de 
main-d'œuvre plus forte que la demande. 

Votre commission s'est plus particulièrement 
occupée de ces problèmes. 

On est frappé de voir que dans son rapport 
général, la Haute Autorité déclare que le pro
blème du recrutement de la main-d'œuvre mi
nière est resté une préoccupation majeure. Au 
cours de la session constitutive du mois de mai, 
le président Finet a dit lui-même dans son 
discours d'introduction, que l'idée du statut du 
mineur n'a pas éveillé dans les milieux intéres
sés l'écho que l'on attendait, alors que ce statut 
est absolument nécessaire si l'on veut obtenir la 
stabilité du marché du travail et un recrute
ment normal pour l'industrie minière. 

C'est pour cette raison que la commission a cru 
devoir soutenir les idées que la Haute Autorité 
caresse à cet égard. 
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Elle estime cependant que la Haute Autorité 
aura de la peine à parvenir à un résultat si 
elle ne commence pas par péfinir concrètement 
ce qu'elle entend par ce statut du mineur. 
Entend-on par là la réglementation en matière 
de conditions de travail, de pensions, d'alloca
tions familiales, d'indemnités pour maladie 
professionnelle, d'indemnité pour accidents du 
travail, d'octroi de jours de congé plus 
nombreux? 

Ces différents éléments qui devraient avoir 
leur place dans un statut du mineur, la Haute 
Autorité devrait tout d'abord les fixer de 
manière concrète et les soumettre aux milieux 
intéressés. 

Voilà pourquoi, au paragraphe 11 de son 
rapport, votre commission insiste auprès de la 
Haute Autorité pour qu'elle s'efforce d'obtenir 
qu'une conférence formée de représentants des 
travailleurs et des employeurs de l'industrie 
charbonnière et des gouvernements soit convo
quée et qu'elle élabore une proposition concrète 
aux fins d'examiner la possibilité de mettre sur 
pied un statut des mineurs. 

Un second point qui, à propos de l'emploi, a 
retenu l'attention de la comm1sswn est la 
constitution de stocks de charbon avec les 
conséquences qui en résultent pour la stabilité 
et la continuité de l'emploi. 

Je n'ai pas besoin de vous dire, au nom de 
la commission, combien nous avons été déçus 
par le fait que lors de sa session du 19 juin 
de cette année, le Conseil spécial de Ministres 
a rejeté ou, plus exactement, n'a même pas pris 
en considération une proposition de la Haute 
Autorité tendant à mettre en œuvre un .pre
mier moyen pratique en vue d'une politique 
charbonnière conditionnée par la conjoncture. 

Nous voici de nouveau placés devant le vide, 
et cela précisément à un moment où il-se pro
duit un arrêt économique dans la Communauté. 

Je ne me propose pas de porter aujourd'hui 
un jugement sur la situation de la conjoncture, 
celle-ci est examinée dans le rapport de M. van 
Camp en. Je ne veux pas non plus aborder la 
question des stocks de charbon que M. Korthals 
a traitée dans son rapport. Je désire simple
ment exprimer le sentiment d'inquiétude que la 
commission éprouve du faÜ que la stabilité et 
la continuité de l'emploi des mineurs sont liées 

à l'accumulation de stocks de charbon dans la 
Communauté. 

Je crois que nous pouvons dire en effet que 
trois problèmes gravitent autour de celui de la 
formation de stocks de charbon: 1 o le pro
blème de l'emploi ; 2° celui du niveau de pro
duction; 3° le problème de l'occupation du 
personnel. 

Lorsque nous examinons la situation présente, 
nous arrivons à des conclusions qui ne sont 
vraiment pas de tout repos. 

Je le répète: je ne parle pas d'une crise 
dans la Communauté, je ne juge pas non plus 
la situation de la conjoncture. Je m'en tiens 
simplement à des chiffres, ceux qu'on relève 
actuellement dans la Communauté. 

Le rapport de M. Korthals nous apprend que 
le 25 mai 1958, il y avait dans la Communauté 
un stock de charbon de 16.350.000 tonnes et 
que le 30 avril 1958 le stock de coke s'y élevait 
à 4 millions de tonnes, ce qui équivaut à la 
production mensuelle de la Communauté. 

Les experts de la Haute Autorité dans le 
domaine de la politique charbonnière, ont tenu 
la semaine dernière leur séance trimestrielle, 
afin de fixer les prévisions pour le troisième 
trimestre de 1958. Nous avons appris qu'ils 
étaient arrivés à la conclusion que ce troisième 
trimestre verra un accroissement considérable 
des stocks de charbon dans la Communauté. 
Selon leurs prévisions, vers la fin de septembre 
les stocks de charbon auront atteint 19.672.000 
tonnes, ce qui représente un accroissement de 
3 millions de tonnes au troisième trimestre; 
d'autre part, les réserves de coke atteindront 
6.263.000 tonnes, ce qui représente également 
un fort accroissement. 

Les experts prévoient que l'augmentation des 
stocks de charbon sera particulièrement forte 
en Allemagne où on s'attend, pour le troisième 
trimestre, à voir passer les stocks de 1,5 mil
lion de tonnes à 6 millions. L'augmentation 
des réserves sera sensible aussi en Belgique 
où celles-ci atteindront vraisemblablement 
5.500.000 tonnes. 

L'accroissement des stocks belges, selon les 
experts, sera moins rapide, mais c~ phénomène 
sera dû non pas à une plus forte vente des 
charbons produits, mais à une diminution de la 
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production a,u cours du troisième trimestre; 
cette diminution, qui sera de l'ordre d'un mil
lion de tonnes, s'explique par la fermeture d'un 
certain nombre de sièges d'extraction dans trois 
bassins du sud du pays. 

Voici la première question que la commission 
des affaires sociales est amenée à poser : 
Quelle sera la répercussion de cet accroissement 
des réserves de charbon sur la situation géné
rale du marché de la C.E.C.A., notamment en 
ce qui concerne l'emploi? 

Nous constatons qu'en Belgique et en Alle
magne des jours chômés ont été intercalés pour 
freiner l'accroissement des stocks de charbon. 
Selon les experts de la Haute Autorité, la mé
vente de la houille a eu pour conséquence 
qu'au cours de la première quinzaine de mai, 
la Belgique a dû mettre au chômage 133.000 
postes, ce qui a causé à 39.000 mineurs une 
sensible perte de salaire. En Allemagne et pen
dant cette même période, 30.000 jours chômés 

·ont été intercalés, ce qui fait que 39.000 
mineurs ont perdu l'équivalent d'une journée 
de salaire. Pour ces travailleurs, c'est là une 
perte de salaire qui ne pourra plus être 
compensée. 

D'autre part, nous observons que les stocks 
de charbon restent propriété des entreprises et 
demeurent à leur disposition ; en cas de ren
versement de la conjoncture, ces entreprises 
pourront se défaire de ces stocks à des condi
tions défavorables, mais peut-être aussi à des 
conditions avantageuses. 

Ainsi sommes-nous amenés à constater que la 
continuité de l'emploi, dont l'article 2 du 
Traité fait la tâche principale des institutions 
de la Communauté, ne peut plus être mainte
nue, dès lors que les stocks de charbon se 
gonflent de cette manière et que l'on cherche à 
faire endosser aux travailleurs de la mine les 
conséquences de la trop forte production de 
charbon. 

Il y a ensuite le problème du niveau de 
production. 

Je vous rappelle à ce propos les objectifs 
généraux tels que la Haute Autorité les avait 
soumis il y a quelques années à l'Assemblée 
Commune. Dans ce document, que l'Assemblée 
avait approuvé, on pouvait lire que jusqu'en 
1975 une considérable augmentation de la pro
duction charbonnière devait se produire: il 

était question à cet égard de plusieurs dizaines 
de millions de tonnes. Ce n'est que si cet objec
tif pouvait être atteint, disait-on, qu'il serait 
possible de combler ·le déficit de charbon et le 
déficit d'énergie présumé de la Communauté. 
Pour y parvenir, la capacité de production des 
mines de houille actuelles devait être fortement 
augmentée. 

A peine un an après que ces objectifs gene
raux ont été acceptés, nous voici devant le fait 
que le niveau de production est sensiblement 
abaissé et que les capacités de production ne 
sont pas entièrement utilisées. Dans la première 
quinzaine de mai, la mise au chômage de 
133.000 postes en Belgique a eu pour consé
quence que la production de charbon a diminué 
de 57.000 tonnes ; en Allemagne, l'introduction 
de jours chômés s'est traduite, pour cette même 
quinzaine, par une baisse de production de 
500.000 tonnes. 

Voilà un aspect qui se rattache aussi à la 
disposition de l'article 3, lettre d, du Traité où 
une tâche est très .clairement impartie à toutes 
les institutions. 

Aux termes de cette disposition, les institu
tions de la Communauté doivent veiller au 
maintien de conditions incitant les entreprises 
à développer et à améliorer leur potentiel de 
production et à promouvoir une politique d'ex
ploitation rationnelle des ressources naturelles 
évitant leur épuisement inconsidéré. 

Point n'est besoin d'être grand clerc en ma
tière d'industrie minière pour savoir combien 
il est tentant pour les entreprises minières, 
lorsqu'elles se trouvent en face d'un relèvement 
des charges financières, dû à l'accumulation de 
stocks de charbon, de renoncer à exploiter les 
gisements moins favorablement situés et de 
pousser plutôt l'exploitation de gisements plus 
facilement accessibles, afin de comprimer le 
prix de revient et de pouvoir faire front aux 
difficultés financières. 

Il y a en troisième lieu le problème de 
l'occupation du personnel ; il se rattache, lui 
aussi, à la question de l'emploi et mérite d'être 
considéré attentivement .. Jusqu'ici, je n'ai pu 
me procurer que les chiffres concernant mon 
pays où le nombre des mineurs du fond est 
tombé, depuis le mois de janvier de cette 
année, de 117.800 à 111.197. Cela représente 
une diminution générale de 6.603 en quatre 
mois à peine. 
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De ce fait, une situation dangereuse s'est 
créée dans le cadre de la politique charbonnière 
générale. 

Je suppose que ceux de mes collègues qui ont 
fait partie naguère de l'Assemblée Commune, 
n'ont pas encore oublié comment la Haute 
Autorité a déclaré qu'un des meilleurs moyens 
d'atteindre les objectifs généraux - autrement 
dit d'accroître la production et d'améliorer 
l'approvisionnement en énergie - consistait à 
recruter des mineurs en nombre suffisant pour 
maintenir le niveau de la production. 

A l'heure qu'il est, nous ne sommes certaine
ment pas en face d'une crise économique ; nous 
constatons simplement un arrêt du développe
ment économique. Or, nous voyons qu'il a suffi 
de cela pour que le recrutement soit arrêté et 
que le nombre des mineurs au travail diminue 
très rapidement. 

Si au cours de cette année, la conjoncture 
devait se développer de nouveau dans une autre 
direction, nous ne pourrions plus produire assez 
de charbon, faute d'une main-d'œuvre assez 
nombreuse. Et pourquoi? Parce qu'en ce 
moment on ne cherche pas à maintenir, par 
des moyens appropriés, l'occupation du person
nel dans l'idée d'accroître de nouveau la pro
duction dès l'instant où la situation économique 
l'exigera. Tels sont les principaux problèmes 
qui se rattachent à celui de l'emploi et que 
votre commission des affaires sociales considère 
non sans quelque angoisse. 

J'ajoute que la commission partage entière
ment - sans pour autant prendre position 
quant au financement des stocks de charbon -

,l'inquiétude qu'éprouve la Haute Autorité en 
ce qui concerne le maintien du niveau de l'em
ploi et l'établissement du marché commun qui 
doit garantir la continuité de l'emploi et de la 
production, deux objectifs essentiels du Traité. 

La commission pense qu'il est grandement 
nécessaire que la Haute Autorité mène une 
politique charbonnière à long terme, afin d'atté
nuer les effets des deux facteurs qui jouent en 
ce moment un si grand rôle dans la formation 
des stocks de charbon: le niveau élevé de la 
production, d'une part, et l'importation de 
charbons américains, d'autre part. Pareille po
litique à long terme lui semble être le seul 
moyen efficace. 

Elle souhaite que la Haute Autorité la ren
seigne régulièrement sur l'accumulation des 

stocks dans les mines et sur le chômage qui en 
résulte ; elle désire de même être renseignée 
sur l'attitude que le Conseil spécial de Ministres 
adopte à ce propos. 

La commission regrette que la Haute Auto
rité n'ait pas estimé nécessaire de lui faire 
connaître préalablement les propositions qu'elle 
a soumises au Conseil de Ministres ; de ce fait, 
elle n'a pas pu se faire une opinion exacte 
quant à la pertinence de ces propositions ni 
sur la position prise par les différents gouver
nements. 

Maintenant, nous avons sous les yeux les 
propositions que la Haute Autorité a adressées 
au Conseil et nous savons quel est le point de 
vue de celui-ci. Nous savons que parmi les six 
gouvernements, deux étaient disposés à exami
ner un plan de financement des stocks de 
charbon ; nous savons aussi que les quatre autres 
s'y sont carrément refusés. 

Or, en notre qualité d'Assemblée Parlemen
taire, nous avons l'obligation de poser aux gou
vernements la question que voici : Quelle est 
alors, Messieurs, la possibilité que vous entre
voyez? Quels sont les moyens que vous allez 
accorder à la Haute Autorité pour qu'elle 
puisse atteindre ses objectifs qui sont d'accroître 
la production et de maintenir la continuité de 
l'emploi? En tant que Conseil de Ministres, 
vous êtes, conjointement avec les autres institu
tions de la Communauté, c'est-à-dire la Haute 
Autorité et l'Assemblée .Parlementaire, respon
sables de la réalisation de ces objectifs. 

Quant à la Haute Autorité, nous lui deman
dons si elle peut nous renseigner sur ce qu'elle 
se propose de faire pour mettre la main-d'œuvre 
vraiment à l'abri ·des répercussions de la situa
tion actuelle de la conjoncture telle que nous 
l'observons sur le marché commun. Je crois qu'à 
cet égard nous nous trouvons devant deux as
pects fort imposants dès lors que nous voulons 
mener à long terme une politique charbonnière 
telle que l'approvisionnement normal de notre 
Communauté puisse être assuré. 

Dans ce même ordre d'idées, il est un autre 
phénomène qui nous inquiète fort pour l'avenir; 
je veux parler de la diminution du nombre des 
apprentis mineurs. 

Le rapport général nous apprend qu'en dé
cembre 1954, les six pays de la Communauté 
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comptaient au total 70.200 apprentis mineurs, 
mais qu'en décembre 1957 leur nombre était 
tombé à 60.000 ; la diminution qui s'est pro
duite en trois ans est donc d'environ 10.000. 

Ce phénomène pose un problème très inquié
tant pour le recrutement de main-d'œuvre 
charbonnière. Là encore, la commission a prié 
la Haute Autorité d'étudier les mesures propres 
à relever le nombre des apprentis mineurs, 
peut-être en mettant sur pied, en commun avec 
les partenaires intéressés, un statut de 
l'apprenti mineur. En tout état de cause, nous 
attendons de la Haute Autorité qu'elle nous 
soumette dorénavant les propositions qu'elle 
fera sur ce point. 

Il est encore un autre aspect de la question 
de l'emploi qui a beaucoup occupé votre com
mission des affaires sociales : le problème de 
la main-d'œuvre fémin,ine. 

C'est la première fois qu'on en parle ici. 
Peut-être est-ce dû au fait que depuis l'élargis· 
sement de notre Assemblée le nombre de nos 
collègues du sexe féminin a passablement aug
menté, si bien que les femmes que nous comp· 
tons parmi nous ont attiré elles-mêmes l'atten· 
tion sur le problème de la main-d'œuvre 
féminine dans la Communauté. 

Au total, les industries de notre Communauté 
emploient 33.521 femmes. Jusqu'à présent, pas 
le moindre mot n'en a été dit, ni dans le rap
port annuel de la Haute Autorité, ni dans les 
rapports des commissions. Je crois cependant 
qu'il serait intéressant d'étudier de plus près, 
dans le cadre du Marché commun - où la 
question de la main-d'œuvre féminine revêtira 
un intérêt considérable, puisque toutes les en
treprises seront englobées dans ce marché - la 
situation sociale de la main-d'œuvre féminine 
dans toute la Communauté, tant en ce qui 
concerne sa formation professionnelle que pour 
ce qui est des conditions de travail, de la rému
nération, de sa position hiérarchique dans l'en
semble des entreprises de la Communauté. 

Le second chapitre de mon rapport est 
consacré à la libre circulation de la main
d'œuvre. A ce propos, votre commission s'est 
référée simplement au rapport qui avait été 
présenté à la session de Rome, en novembre 
1957, où elle a demandé qu'un statut général 
soit accordé aux travailleurs qui se déplacent 
dans la Communauté, mais ne sont pas soumis 
à la juridiction de la Haute Autorité. 

L'article 69 du Traité, de même que l'accord 
qui a été signé entre les gouvernements sur la 
base de cet article et dans lequel sont énumé
rées les 56 professions entrant en ligne de 
compte, concerne quelques centaines de milliers 
de travailleurs qui peuvent prétendre à la carte 
de travail. Mais à côté du mouvement de cette 
main-d'œuvre qualifiée, on compte encore près 
d'un demi million de migrations qui se font en 
vertu d'accords bilatéraux conclus entre les 
gouvernements des six pays et qui ne relèvent 
pas de la Haute Autorité, bien qu'elles se 
fassent dans le cadre de la Communauté. 

La commission estime que notre devoir social 
veut que nous nous soucions du sort de ces tra
vailleurs qui sont engagées dans des entreprises 
qui relèvent du Traité de la C.E.C.A. A cela 
s'ajoute encore le fait que l'article 48 du Traité 
de la C.E.E. crée pour la main-d'œuvre de plus 
larges possibilités de circulation que l'article 69 
du Traité de la C.E.C.A. 

Aussi prions-nous la Haute Autorité d'exami
ner si le moment n'est pas VE"nu de réviser l'ar
ticle 69 de manière à le mettre en accord avec 
les conceptions plus libérales qui s'expriment à 
l'article 48 du Traité de la C.E.E. 

Toujours en ce qui concerne la libre circula
tion des travailleurs, je tiens à dire que notre 
commission a appris avec satisfaction que le 
9 décembre 1957 la Convention européenne re
lative à la sécurité sociale des travailleurs mi
grants a été signée à Rome. 

Déjà lors de sa réunion de novembre dernier, 
à Rome, elle avait fait remarquer que la circu
lation des travailleurs migrants se trouvait 
considérablement gênée du fait qu'il n'existait 
pas de convention sur la sécurité sociale des 
travailleurs migrants dans les différents pays où 
ils sont employés. Nous sommes heureux 
qu'après de longs efforts et des discussions qui 
se sont étendues sur plusieurs mois la Haute 
Autorité ait réussi à obtenir la signature de cette 
convention. 

Au cours de notre première rencontre avec la 
Commission européenne, à Bruxelles, nous avons 
appris avec plaisir qu'il n'était pas nécessaire 
que cette convention soit ratifiée par les parle
ments nationaux, attendu que dans l'intervalle 
le Traité de la C.E.E. était entré en vigueur. En 
effet, l'article 189 du Traité donne à la Commis
sion Economique Européenne la faculté de trans
former la convention en une décision réglemen-
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taire ; il stipule fort bien que toute décision 
prise par la Commission européenne est obliga
toire en tous ses éléments et directement appli
cable dans tout Etat membre. 

A Bruxelles, nous avons appris de la bouche 
de M. Petrilli, qui répondait à une question que 
j'avais posée, que si la Commission donne à la 
Convention européenne de sécurité sociale des 
travailleurs migrants la forme d'une décision 
réglementaire, il n'est plus besoin de la faire 
ratifier par les six parlements et, d'aùtre part, 
que la Commission de la C.E.E. escompte que la 
convention pourra entrer en vigueur dans les 
six pays vers le 1er juillet de cette année. 

Vous imaginez quelle a été notre déception 
quand nous avons appris que cette décision ne 
pourrait probablement pas entrer en application 
le 1er juillet du fait qu'un des six gouvernements, 
qui a pourtant signé la convention à Rome, 
estime que cette décision ne lie pas son pays et 
~~~p~y~eçp~~~~~n~~rnti~ 
cation de la convention par son parlement. 

Je trouve qu'il y a là une singulière attitude 
de la part d'un pays qui signe d'abord une 
convention à Rome, qui signe ensuite le Traité 
européen, pour différer ensuite, quand le mo
ment de l'appliquer est venu, la mise en œuvre 
de cette convention si importante pour des di
zaines de milliers de travailleurs. 

C'est pourquoi je demande que, par le canal 
des parlements et par celui de la Haute Auto
rité, on insiste auprès du Conseil spécial de 
Ministres pour qu'à la date du l'er juillet de cette 
année la Convention européenne relative à la 
sécurité sociale des travailleurs migrants de
vienne, en tant que décision réglementaire, ap
plicable à l'égard de tous les travailleurs qu'elle 
concerne. 

Dans le troisième chapitre de notre rapport, 
nous parlons de la réadaptation de la main
d'œuvre. 

Vous y trouverez une récapitulation des diffé
rents cas de réadaptation qui se sont produits 
l'année dernière jusqu'au moment de la parution 
du rapport général de la Haute Autorité. De
puis lors, la conjoncture a pris un tour moins 
favorable et nous constatons que les cas de 
réadaptation augmentent rapidement en nom
bre, à telle enseigne qu'entre le 19 avril et ce 
jour la Haute Autorité a reçu d'Italie, de France 

et de Belgique pas moins de huit demandes d'in
tervention dans la réadaptation de milliers de 
travailleurs affectés par la transformation ou la 
fermeture d'entreprises. 

Nous avons toujours répété devant l'Assem
blée Commune qu'il convient d'être prudent et 
de faire en sorte qu'à la fin de la période de 
transition, au cas où la conjoncture serait moins 
favorable, on ne se trouve pas en face d'un 
grand nombre' de cas de réadaptation difficiles 
à résoudre. Or, c'est précisément dans cette si
tuation que nous sommes maintenant. 

Le paragraphe 23 de la Convention relative 
aux dispositions transitoires prévoit qu'au cours 
des deux années qui suivront l'expiration de la 
période de transition, les intéressés pourront 
bénéficier des dispositions de ce paragraphe. Le 
Conseil de Ministres a appliqué cette disposition 
et admis une prorogation de deux ans. Mais 
n'oublions pas que le 10 février 1960 cette dis
position aura cessé d'être applicable et qu'on ne 
pourra plus se fonder sur elle pour prendre les 
mesures de réadaptation qui pourraient appa
raître nécessaires dans certains pays de la 
Communauté. 

Votre commission prie la Haute Autorité de 
faire siennes les propositions que l'Assemblée 
Commune avait faites dans le temps ; elle la prie 
aussi d'examiner à nouveau la possibilité d'ins
tituer une procédure de révision aux fins d'in
corporer la disposition du paragraphe 23 de la 
Convention dans le texte définitif du Traité. 

Notre chapitre IV parle de la formation pro
fessionnelle ; je vous prie de bien vouloir le lire 
car je me bornerai à dire à ce propos qu'il est une 
question qui retient particulièrement l'attention 
de la commission: il s'agit de la résolution que 
l'Assemblée Commune a adoptée le 9 novembre 
1957 à Rome. 

Il faut que, dans le cadre de la Communauté, 
nous parvenions à mettre sur pied un organisme 
de financement de la formation professionnelle 
des travailleurs migrants, en dehors de l'organi
sation normale de production de l'entreprise 
même. 

Si je suis bien informé, le président de notre 
commission parlera plus particulièrement des 
salaires, des conditions de travail et de la sécu
rité sociale ; aussi ne vais-je pas abuser de votre 
temps pour en parler à mon tour. 
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La question des conditions de travail offre un 
aspect qui intéresse beaucoup votre commission: 
c'est l'harmonisation de ces conditions, un pro
blème qui devient fort actuel. dans le cadre de 
la coordination générale de l'activité sociale de 
la C.E.E. et de l'Euratom. 

Une fois de plus. on a parlé d'« harmonisation 
des conditions de travail», mais personne ne 
nous a dit ce qu'il fallait entendre par là. Quelle 
est la notion, quel est le fait que recouvre ce 
terme ? Est-ce l'uniformisation de tous les avan
tages sociaux dans les six pays? 

Nous posons la question, mais nous ne rece
vons aucune réponse. 

Cela signifie-t-il que les avantages sociaux 
seront bloqués dans un des six pays, où ils ont 
atteint le niveau le plus élevé, et que cet arrêt 
durera jusqu'à ce que les cinq autres pays 
soient arrivés au même point? 

Nous aimerions bien avoir une réponse à cette 
question. 

Ou bien l'« harmonisation des conditions de 
travail » signifie-t-elle que l'on va fixer une 
échelle plus ou moins égale des charges et des 
avantages découlant des lois sociales, de façon à 
parvenir dans les six pays à des conditions gé
nérales de concurrence en matière de prix de 
revient? 

Nous attendons encore la réponse. 

Voilà pourquoi la commission prie la Haute 
Autorité de rechercher une juste définition du 
terme d'« harmonisation » ; ainsi pourrons-nous 
nous faire une idée de la manière dont l'harmo
nisation des conditions de travail pourrait être 
favorisée dans la Communauté. 

Le chapitre VI de notre rapport concerne la 
construction d'habitations ouvrières, un point 
sur lequel nous n'avons que deux vœux à for
muler. 

Nous nous félicitons de l'enquête à laquelle la 
Haute Autorité s'est livrée et qui porte sur en
viron 40.000 travailleurs ; cette enquête a pour 
but de fournir des informations précises sur la 
situation du logement dans la Communauté, 
notamment en ce qui concerne la pénurie d'ha
bitations, le nombre des habitations de qualité 
insuffisante et le nombre des habitations insa-

lubres, qu'il s'agisse d'habitations individuelles 
ou collectives, de baraquements, de locaux ad
ministratifs désaffectés, etc. 

La Haute Autorité nous a promis de nous 
communiquer le résultat de cette enquête encore 
cet automne. 

Nous espérons que, lorsque l'enquête sera ter
minée, la commission pourra soumettre à l'As
semblée un rapport spécial destiné à lui donner 
une image exacte de la situation. 

De plus, la commission tient à féliciter la 
Haute Autorité de son troisième programme de 
construction d'habitations au financement du
quel une nouvelle tranche de 30 millions de 
dollars sera consacrée ; ainsi la construction 
d'habitations pour mineurs migrants pourra
t-elle être entreprises ces mois prochains. La 
commission souhaite qu'une partie de ces 30 
millions de dollars soit affectée à la construction 
de logements pour travailleurs migrants, de ma
nière que ces travailleurs - qui actuellement 
ne peuvent pas vivre en famille parce qu'ils 
n'ont pas de logement convenable pour y abri
ter femme et enfants - puissent s'établir avec 
leur famille à leur lieu de travail. La principale 
entrave à la libre circulation de la main-d'œuvre 
s'en trouverait supprimée. 

Enfin, et toujours à propos de la politique du 
logement, la commission a exprimé le vœu que 
dans la réalisation du troisième programme ex
périmental la construction de logements pour 
travailleurs célibataires soit entreprise à titre 
d'essai. A l'heure actuelle, on enregistre, en 
effet, dans toute la Communauté une forte de
mande d'habitations de cette sorte. 

Enfin, Monsieur le Président, notre chapitre 
VII parle de la coordination nécessaire des tra
vaux des organes exécutifs européens dans le 
domaine social. 

En ce qui concerne ce point, j'ajouterai quel
ques mots aux remarques que M. Janssens a 
faites dans son rapport. Notre commission estime 
que nous n'avons pas seulement besoin d'une 
collaboration d'ordre technique en vue de la 
coordination des activités sociales des trois 
Exécutifs ; il est tout aussi urgent d'établir un 
plan d'action coordonnée, afin que les deux or
ganes exécutifs qui ont une' compétence en com
mun puissent aussi agir en commun. 
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Ces suggestions et ces désiderata feront l'ob
jet d'une résolution qui sera soumise à l'Assem
blée parlementaire et nous prierons celle-ci de 
lui donner son approbation. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Dans la discussion géné
rale, la parole est à M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le Président, mes 
chers collègues, j'abonde dans le sens de notre 
rapporteur lorsqu'il souhaite que la Convention 
sur la sécurité sociale des travailleurs migrants 
soit transformée en un règlement. Cette trans
formation, mes chers collègues, était prévue 
dans le protocole joint à la convention qui avait 
été signée à Rome et dès le mois de février le 
Conseil de Ministres lui avait donné son accord. 

Cette rédaction de la convention avait été 
revue et les experts l'avaient approuvée, ce 
pourquoi on pouvait présumer qu'elle recevrait 
la forme d'un règlement sur la sécurité sociale 
des travailleurs migrants. Aujourd'hui, il semble 
que de nouvelles difficultés surgissent, diffi
cultés qui réclameraient, pour être écartées, non 
pas l'approbation du Conseil de Ministres, déjà 
donnée, mais celle des différents parlements. 
Cette interprétation du Traité me cause quelque 
souci car, si une procédure de cette sorte devait 
s'instaurer, nous serions constamment en retard 
dans l'application de ces règlements; ce serait 
une interprétation du texte du Traité qui lais
seraient perplexe plus d'un d'entre nous. 

Nous considérons, en effet, que les conditions 
fixées dans le Traité ne devraient pas faire 
l'objet d'approbations ultérieures de la part des 
parlements nationaux. Il pourrait se faire qu'un 
parlement donne son approbation et qu'un autre 
la refuse; nous nous trouverions alors continuel
lement à la merci de faits qui retarderaient 
considérablement l'application de certaines 
règles qui figurent d'ores et déjà dans le Traité 
et sur lesquelles le Conseil de Ministres s'est mis 
d'accord. 

D'abord, il avait semblé que la France ait 
accepté cette transformation de la convention en 
un règlement ; maintenant, il semble qu'elle 
fasse une réserve et que l'on doive s'accommo
der de cette procédure ultérieure. 

Or, mes chers collègues, il importe que l'As
semblée Parlementaire Européenne indique par 
un vote s'il faut parvenir au plus vite à la trans-

formation de cette convention en un règlement, 
de manière qu'à la prochaine session du Conseil 
de Ministres - le 1er juillet, si je ne fais erreur 
- celui-ci puisse être saisi de ce vote de l'As
semblée. Ainsi aurions-nous la possibilité de 
vaincre les difficultés qui ont surgi et de laisser 
la convention sans changement. Il ne faut pas 
non plus oublier que pareil retard ferait perdre, 
au détriment de l'activité du marché commun 
et aussi des travailleurs migrants, une occasion 
de voir la nouvelle Communauté à l'œuvre. 

Si dans l'examen du problème concret les 
gouvernements ont trouvé le moyen de se mettre 
d'accord, si les difficultés spécifiques qui avaient 
surgi- les Néerlandais avaient en effet soulevé 
la question de l'indemnité de chômage- ont pu 
être surmontées, il ne reste désormais plus qu'à 
vaincre une difficulté politique; dès lors, il 
faut souhaiter que le vote de notre Assemblée 
parvienne au Conseil de lVIinistres lors de sa 
prochaine session, de manière que celui-ci ait en 
mains un engagement de tous les pays à propos 
de la transformation de la convention en 
question. 

Il me tenait à cœur de dire quelques mots à ce 
sujet car je crois que, pour nos perspectives 
d'avenir, il y a là un premier pas qu'il importe 
de franchir. 

Je dirai maintenant quelques mots de la pré
paration de.s travailleurs migrants. 

On a déjà exprimé le vœu que des centres de 
formation professionnelle soient créés, soit dans 
les pays d'origine des travailleurs, soit dans les 
pays où ils seront employés. Sur ce point, nous 
attendons de la Haute Autorité qu'elle nous 
donne encore des informations ; il se peut que 
nous les recevions tout à l'heure, mais en tout 
état de cause j'estime que ce problème n'est pas 
sans importance et qu'il faudrait en hâter la 
solution sur le plan concret, d'autant plus quand 
on songe que le nombre des apprentis qui sont 
engagés tend à diminuer. Le problème doit être 
suivi très attentivement parce que la prépara
tion professionnelle des travailleurs appelés à se 
déplacer d'un pays à l'autre répond à un intérêt 
sans cesse croissant. 

Le temps nous étant mesure, Je me bornerai 
à ces deux problèmes, je puis le faire d'autant 
plus que le rapport a traité cette question lon
guement et dans les détails, comme il ne l'avait 
jamais fait auparavant. Je n'en signalerai pas 
moins un troisième problème qui est d'impor-
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tance et que, vu son ampleur, je ne voudrais pas 
affronter maintenant: celui de l'harmonisation 
des conditions de travail. Il ne faut pas le né
gliger et je crois que notre commission devra 
l'aborder un jour. En effet, si nous voulons tra
vailler au développement économique de notre 
Communauté, nous serons obligés d'examiner le 
problème des rémunérations, des horaires de 
travail, des charges sociales; on ne peut pas s'en 
remettre, pour la solution, aux différents pays : 
une certaine harmonisation s'impose. 

Mon intention n'est pas de formuler ici des 
propositions concrètes ; je pense que le rappor
teur a bien fait de souligner l'importance de ce 
problème, dans l'attente d'un examen ultérieur 
qui devra se faire de concert avec les organes 
exécutifs de notre Communauté. Je me félicite 
d'ailleurs de tout le travail fait par lui; car son 
rapport représente indubitablement une mise au 
point de problèmes fort importants sur le plan 
social et qui touchent de près au développement 
de toute l'activité de la Communauté. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Mes ·chers collègues, je 
compte encore cinq orateurs qui doivent prendre 
la parole sur le rapport de M. Bertrand, puis 
MM. Giacchero et Coppé parleront au nom de la 
Haute Autorité ; enfin, M. Petrilli parlera pour 
la Commission de la Communauté Economique 
Européenne. 

Comme il est nécessaire que nous terminions 
cette discussion ce soir, je propose que les ora
teurs qui doivent encore prendre la parole limi
tent leur intervention à 15 minutes ; ce faisant, 
je me fonde sur l'article 29, deuxième para
graphe, du règlement. 

Il n'y a pas d'opposition ? ... 

Il en est ainsi décidé. 

La parole est à M. le Président de la commis
sion que je prie de ne pas parler plus de quinze 
minutes. 

M. Nederhorst, président de la commission 
des affaires sociales. - (N) Monsieur le Prési
dent, le rapporteur a commencé son rapport en 
se félicitant des progrès qu'au cours de l'année 
écoulée la Haute Autorité a faits dans le domaine 
social. Le Groupe socialiste - au nom duquel 
j'ai le plaisir de parler - fait entièrement sien
nes ces déclarations. 

Nous constatons avec satisfaction que la Haute 
Autorité a donné suite à un certain nombre de 
suggestions de l'Assemblée parlementaire. Je 
rappelle à cet égard simplement le troisième 
programme de construction d'habitations, l'in
tensification de la circulation des travailleurs 
par l'allongement de la liste des professions et 
l'enquête sur la pénurie de logements. Au cqurs 
de cette année, la Haute Autorité n'a vraiment 
pas manqué d'esprit d'initiative et ses entre
prises ont eu tout l'appui de notre Assemblée. 

Mais quel est l'accueil que ces initiatives ont 
trouvé par ailleurs? Les gouvernements, les em
ployeurs de la Communauté ont-ils été heureux 
de voir la Haute Autorité mettre en pratique, 
sur le plan social, les dispositions du Traité? 

Quant à moi, Monsieur le Président, j'estime 
que tel n'a pas été le cas. Le groupe socialiste 
a l'impression que dès que la Haute Autorité 
entreprend une action dans le domaine social, 
elle se heurte à l'opposition de certaines grou
pements d'employeurs et aussi - et surtout -
à celle des gouvernements. 

Il y a des exceptions, certes. Après quelques 
hésitations du début, la Commission mixte de 
l'acier au sein de laquelle employeurs et tra
vailleurs discutent le problème de l'harmonisa
tion, s'est mise au travail. Il ne fàut cependant 
pas attendre d'importants résultats de ces dis
cussions. N'oublions pas que pendant 75 ans, 
nous avont fait de la politique sociale isolés les 
uns des autres. On ne peut pas, en six séances, 
faire de six systèmes de politique sociale un 
système unique et coordonné. 

Mais du moins a-t-on fait, Monsieur le Prési
dent, un début dans le domaine de l'acier. Et 
qu'en est-il des autres secteurs? 

Icï commence mon récit de l'opposition avouée 
et souvent aussi cachée que font à la Haute 
Autorité les patrons et les gouvernemen~s. 

Prenons l'exemple du charbon. Là encore, la 
Haute Autorité souhaite la création d'un orga
nisme mixte appelé à discuter le problème de 
l'harmonisation entre employeurs et travail
leurs. Mais les employeurs ont dit: «Non, nous 
refusons de participer à des entretiens de cette 
sorte.» Leur refus a été suivi de discussions 
interminables sur le point de savoir si on voulait 
se livrer à des discussions entre employeurs et 
travailleurs. Ces discussions ont duré un an, 
après quoi les milieux patronaux se sont décla-
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rés d'accord, à condition que les gouvernements 
prennent part à ces entretiens. 

C'est à ce moment que les difficultés de la 
Haute Autorité ont repris de plus belle. Les gou
vernements seraient-ils disposer à désigner leurs 
représentants en vue de ces négociations? 

La Haute Autorité a envoyé des invitations. 
Des mois et des mois passèrent, mais aucun des 
gouvernements ne se donna la peine ni n'eut la 
politesse d'y répondre. Dans un· des parlements 
de notre Communauté, des questions furent po
sées à ce sujet. Résultat? Le gouvernement in
terpellé a désigné un représentant, et encore en 
faisant les réserves nécessaires. Les autres gou
vernements restaient dans l'expectative. 

Par la suite, le président de la Haute Autorité 
a dû se rendre personnellement dans une des 
capitales pour solliciter une réponse à l'invita
tion écrite de la Haute Autorité. 

Maintenant, neuf mois après l'envoi des invi
tations, la réponse du dernier gouvernement est 
enfin arrivée. 

Monsieur le Président, si j'ai cité cet exemple 
dans ses détails, c'est parce qu'il me paraît bien 
illustrer le peu d'empressement que montrent 
les gouvernements quand il s'agit de prendre au 
sérieux les dispositions sociales du Traité. 

En effet, cet exemple n'est pas seul de son 
espèce. 

Donnant suite à un vœu exprimé par l'Assem
blée, la Haute Autorité a pris une initiative en 
vue de financer par un effort de la Communauté 
la formation professionnelle des travailleurs mi
grants; elle a prié les gouvernements de dési
gner des experts qui discuteraient en commun le 
problème. Or, notre rapporteur nous apprend 
qu'aucun gouvernement n'a encore désigné ses 
experts et que certains d'entre eux, après s'être 
montrés prêts à collaborer, se sont de nouveau 
retirés. 

Même dans le cas d'une initiative aussi mo
deste que celle dont il est question au para
graphe 46 du rapport de M. Bertrand- la dési
gnation d'experts chargés d'étudier le problème 
de l'échange des méthodes d'enseignement et du 
matériel didactique- on est obligé de constater 
que les gouvernements n'ont pas encore donné 
suite à l'invitation de la Haute Autorité. 

14 

Si je prends un exemple en dehors de la Com
munauté du charbon et de l'acier, je me sens 
gagné par cette même inquiétude qu'ont mani
festée MM. Bertrand et Sabatini à propos des 
difficultés qu'éprouve la Commission euro
péenne, désireuse qu'elle est de faire entrer en 
vigueur, le rer juillet, la Convention sur la sécu
rité sociale des travailleurs migrants. Au nom 
de mes amis politiques, j'appuie vigoureusement 
·M. Bertrand dans sa position et j'insiste pour 
que la Convention entre en vigueur le rer juillet 
de cette année. 

Tout bien considéré, il m'a paru utile de faire 
connaître publiquement ces faits; on corppren
dra ainsi pourquoi la Haute Autorité n'a pas 
pu atteindre, dans le domaine social, le but 
qu'elle s'était proposé., Mais il y a là, Mesdames 
et Messieurs, avant tout une tâche pour vous, 
qui êtes membres de vos parlements nationaux: 
soutenez chez vous la politique que nous défen
dons ici et montrez à vos gouvernements quels 
sont leurs devoirs dans ce domaine ! 

En matière de politique sociale, la Haute Au
torité est dans une position difficile : d'un côté, 
elle est talonnée par une Assemblée parlemen
taire impatiente; de l'autre, elle se heurte à des 
gouvernements récalcitrants et à des organisa
tions patronales hésitantes chaque fois qu'elle 
veut remplir sa tâche sociale. 

Aussi devrait-elle exploiter au maximum les 
possibilités politiques qui lui sont données du 
fait de l'existence de notre Assemblée Parlemen
taire Européenne. Mais le fait-elle en réalité, 
Monsieur le Président? J'hésite à répondre par 
l'affirmative. Je songe par exemple à la manière 
dont elle a présenté son projet de financement 
des stocks de charbon. 

La Haute Autorité savait, ou pouvait savoir, 
que c'était là une entreprise épineuse et qui se 
heurterait à de fortes résistances. A-t-elle dès 
lors cherché à obtenir tout- d'abord l'appui de 
l'Assemblée parlementaire, afin d'être plus forte 
en face du Conseil de Ministres? Non, elle n'en 
a rien fait. Et l'Assemblée parlementaire a pu 
suivre l'histoire de ces projets en lisant les nou
velles de l'Agence Europe. Ce n'est qu'après que, 
par deux fois, le Conseil de Ministres eut rejeté 
ces projets que les commissions permanentes de 
notre Assemblée en ont reçu communication. 

Aux yeux de mes amis socialistes et à mon 
propre avis, c'est là un exemple typique d'im
préparation politique. Il eût été pourtant si 
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simple que la Haute Autorité soumette aupara
vant son projet concret aux commissions perma
nentes de l'Assemblée, ce qui ne signifie pas 
qu'elles l'auraient approuvé à l'unanimité. Des 
critiques, peut-être même de véhémentes cri
tiques auraient sans doute été faites ; mais même 
dans ce cas la Haute Autorité aurait pu modifier 
son projet à la lumière de ces critiques. De toute 
façon, elle aurait mieux pu évaluer ses chances 
de réussir auprès du Conseil de Ministres ; peut
être même certains parlementaires auraient-il 

·fait une démarche auprès de leur gouvernement 
et cherché à vaincre sa résistance contre le pro
jet en question. 

1 

Il ne faut pas conclure de ce que je viens de 
dire que le groupe socialiste approuve dans sa 
forme actuelle et sans conditions le projet de 
financement des stocks de charbon. Nous 
n'avons pas eu le temps de l'étudier, puisque 
c'est avant-hier seulement que nous l'avons 
reçu. Mais, Monsieur le Président, il s'agit de la 
voie suivie dans la préparation de ce projet : 
c'était, je le dis sans ambages, une mauvaise 
voie car, on n'a fait aucun usage des possibilités 
politiques que, dans les circonstances actuelles, 
l'existence d'un parlement européen peut offrir. 

J'ai dit que le groupe socialiste n'a pas encore 
pris position au sujet de ce projet de la Haute 
Autorité; en revanche, son opinion est faite 
quant au problème du financement des stocks 
de charbon. Pour nous, ce financement des 
stocks est avant tout un problème social. 

Nous faisons, dans la 'communauté, tout ce 
que nous pouvons pour attirer les travailleurs 
vers les mines en leur offrant des salaires et des 
conditions de travail avantageux. Nous relevons 
les salaires, nous donnons des primes, nous al
lons dans le sud de l'Italie pour embaucher des 
travailleurs destinés aux pays du Nord, tout cela 
pour licencier ces mêmes ouvriers dès qu'appa
raît le premier soupçon d'un recul de la de
mande et intercaler des jours chômés. Economi
quement parlant, tous les sacrifices que nous 
avons faits pour rendre attrayant le travail du 
mineur sont vains, car une fois que le travailleur 
a quitté la mine, il est rare qu'il y retourne. Du 
point de vue social, les conséquences sont encore 
plus graves, car ce sont les travailleurs et leur 
famille qui font les frais de cette instabilité à 
propos de laquelle la Haute Autorité ferait bien 
de se demander sérieusement si l'article 2 du 
Traité, où il est question d'assurer la continuité 
de l'emploi, ne risque pas de devenir lettre 
morte. 

Je n'hésite pas à qualifier d'immoral un sys
tème dans lequel le travailleur est pressé d'aller 
travailler, seul ou avec la famille, dans un mi
lieu étranger pour risquer ensuite, en cas de 
recul de la production, d'être rejeté comme on 
fait d'un matériel inutilisable, abandonné à son 
sort ou renvoyé dans son lieu d'origine. 

Voilà pour le principe, Monsieur le Président. 
Mais examinons les causes de ce phénomène. 

Il n'y a pas longtemps, la Haute Autorité avait 
exprimé le désir de voir se conclure avec des 
pays. tiers des contrats à long terme pour la 
livraison de charbon. La Haute Autorité n'a pas 
été seule à le faire ; elle a eu l'appui de l'Assem
blée sur ce point. Mais après coup, je me suis 
demandé si c'était là une bonne politique. 

Qu'en est-il en réalité? 

Ces contrats à long terme ont pour effet de 
fixer l'importation en provenance de pays tiers. 
Il s'ensuit que la charge résultant de la dimi
nution de la demande pèse à cent pour cent sur 
la production intérieure de la Communauté. Si 
naguère, en cas de réduction de la demande, 
cette charge pouvait encore être partiellement 
compensée par le moyen d'une restriction de 
l'importation, aujourd'hui il n'en est plus ainsi. 

L'importation de pays tiers étant fixée, la di
minution de la demande de charbon affecte 
beaucoup plus fortement qu'auparavant la pro
duction de la Communauté et, par voie de consé
quence, l'emploi de la main-d'œuvre. 

N'est-ce pas là une des raisons particulières 
pour lesquelles les stocks s'accroissent mainte
nant plus rapidement que naguère? Ne récol
tons-nous pas les fruits d'une politique qui a 
encouragé la conclusion de contrats à long 
terme? 

Si tel est le cas, Monsieur le Président, la 
Haute Autorité, les gouvernement et même notre 
Assemblée parlementaire ont l'obligation de ga
rantir la stabilité de l'emploi. Les gouverne
ments ne peuvent désormais plus se contenter 
de dire tout bonnement «non» à un projet de 
la Haute Autorité qui représente un essai de 
défendre la stabilité de l'emploi. 

Ce «non» du Conseil de Ministres doit être 
suivi d'un « oui» pour un autre projet qui tend 
vers le même but : sauvegarder la stabilité de 
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l'emploi. C'est précisément cette idée dont je 
regrette que le Conseil de Ministres se soucie 
apparemment si peu. 

Mais il y a encore autre chose. Avant la créa
tion du Marché Commun.. les gouvernements 
avaient toujours un moyen de lutter contre les 
chocs qui se produisaient dans le domaine de 
l'emploi. Ce moyen, c'était la politique des im
portations. En freinant l'importation de char
bon, ils pouvaiept prévenir un recul trop fort 
de l'emploi dans leurs industries. C'est là un 
moyen que nous avons sacrifié délibéremment. 

Mais qu'avons-nous mis à sa place? 

Il faut rechercher d'autres moyens de main
tenir l'emploi. Le Conseil de Ministres ne peut 
pas se débarrasser de ce problème en disant 
tout simplement « non » quand la Haute Auto
rité lui soumet un projet. Mes amis politiques 
et moi-même, nous nous demandons pourquoi 
le Conseil de Ministres, puisqu'il avait des ob
jections à faire quant au projet de la Haute Au
torité, n'a pas essayé de le modifier. Pourquoi, 
par exemple, n'a-t-on pas subordonné le finan
cement des stocks de charbon à l'assainissement 
obligatoire des charbonnages? Pourquoi n'a
t,-on pas demandé que les entreprises établissent 
qu'elles ne sont pas en état, elles-mêmes, de se 
charger de ce financement? Pourquoi n'a-t-on 
pas exigé qu'en période de haute conjoncture les 
entreprises constituent elles-mêmes des réserves 
financières qui leur permettent de financer les 
stocks en cas de régression de la conjoncture? 
Pourquoi n'a-t-on pas exigé que la Haute Auto
rité garde l'affaire en mains plutôt que d'en 
confier le soin aux entreprises qui lui ont fait 
faire de bien mauvaises expériences à propos de 
la caisse de la ferraille ? 

Ce ne sont là que quelques questions, mais je 
n'ai pas l'impression que le Conseil de Ministres 
ait fait la moindre tentative en vue de rendre 
acceptable le projet de la Haute Autorité. 

Le groupe socialiste insiste pour que la ques
tion de la stabilité de l'emploi soit réglée. Il ne 
saurait admettre que les travailleurs soient en 
fin de compte les victimes d'une mauvaise poli
tique économique. Il invite la Haute Autorité à 
poursuivre les tentatives qu'elle a faites dans 
cette direction. Au surplus, il se demande s'il ne 
conviendrait pas de réviser la politique suivie 
en matière de conclusion de contrats à long 
terme avec les pays tiers. 

Monsieur le Président, la question de la cons
titution de stocks est étroitement liée au pro
blème des mines belges. La question n'est pas 
seulement d'ordre économique: c'est aussi une 
question éminemment sociale. 

A l'heure qu'il est, ce problème est entré dans 
une phase décisive. Je ne m'occuperai pas de 
son aspect économique. Ce qui nous intéresse 
plus particulièrement, nous autres socialistes, 
c'est le côté social de la question. A ce propos, 
je poserai une question très précise à la Haute 
Autorité. 

La Haute Autorité estime-t-elle que les com
pétences que le Traité lui donne sont suffisantes 
pour qu'elle puisse résoudre définitivement le 
problème des mines de charbon belges ? 

Je n'ai guère besoin de vous dire, Messieurs, 
que la fermeture de mines est quelque chose de 
bien pénible, - pénible surtout pour ceux qui 
en sont frappés. C'est présenter le problème 
d'une façon trop simpliste que de dire que les 
travailleurs qui tombent au chômage dans une 
région de la Belgique pourront être embauchés 
dans une autre région du pays- on songe alors 
à la Campine - et se remettre au travail. Or, 
pour cela, il faut que le travailleur, sa femme, 
ses enfants acceptent ce déplacement et soient 
psychologiquement capables de le supporter. 
Mais là où la volonté et la capacité psycholo
gique de se déplacer font défaut, il est nécessaire 
de créer et de développer d'autres activités in
dustrielles dans les parages où des mines ont été 
fermées. Ces industries ne devront pas être des 
industries charbonnières ou sidérurgiques ; il 
faut que ce soient d'autres industries, par exem
ple des industries électrotechniques, des indus
tries chimiques, etc. 

La Haute Autorité dispose-t-elle de moyens 
et de compétences suffisantes pour encourager 
pareille action? Il s'agit de stimuler et de finan
cer sur une grande échelle des activités indus
trielles qui sont hors du domaine du charbon et 
de l'acier. 

A cette question, la Haute Autorité peut ré
pondre par «oui» ou par «non». Mais même si 
elle répond affirmativement et considère qu'.elle 
a pour tâche d'accorder son aide financière à 
des industries et à des travailleurs qui ne relè
vent pas de la Communauté, une question se 
pose: Maintenant que la Communauté Econo
mique Européenne est devenue une réalité, est-il 
équitable que la Haute Autorité soit seule à 
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s'occuper de ce problème qui est pourtant d'un 
caractère général ? 

En effet, le Traité de Rome commande égale
ment à cette nouvelle Communauté de favoriser 
l'emploi. La Communauté économique possède 
une Banque européenne d'investissement. Elle 
possède un Fonds social européen. Ces institu
tions ne devraient-elles pas collaborer pour 
créer des possibilités d'emploi grâce à des in
dustries qui n'ont pas d'attache directe avec le 
charbon, le fer et l'acier? 

Monsieur le Président, dans ce domaine il y a 
manifestement une possibilité de faire intervenir 
en commun la Haute Autorité et la Commission 
européenne, toutes les chances que les Traités 

·offrent étant entièrement utilisées. Dans cette 
action, la Haute Autorité devra se servir aussi 
largement que possible des attributions que lui 
donnent l'article 56 du Traité et le paragraphe 
23 de la Convention relative aux dispositions 
transitoires, tandis que la Commission euro
péenne devra faire intervenir et le Fonds social 
européen et la Banque d'investissement. 

· Si l'industrie belge, le gouvernement belge, la 
Haute Autorité, la Commission européenne, le 
Fonds social européen et la Banque d'investisse
ment conjuguent leurs efforts pour résoudre une 
fois pour toutes le problème de la réorganisation 
des charbonnages belges, il y a bien des chances 
que le succès vienne couronner leur œuvre. Ils 
devront arrêter à cet effet un plan d'action 
concertée, ce qui suppose une collaboration 
étroite entre la Haute Autorité, la Commission 
européenne, l'industrie privée et le gouverne
ment belge; nous souhaitons vivement que cette 
c-ollaboration puisse s'établir. 

J'en arrive, Monsieur le Président, au terme 
de mon intervention, mais je dirai encore quel
ques mots à propos de l'étude commune de la 
conjoncture. 

Le 13 octobre 1953, le Conseil de Ministres a 
décidé qu'il serait procédé à une étude de la 
conjoncture en commun. Aujourd'hui, le 23 juin 
1958, soit cinq ans plus tard, nous en sommes 
encore, dans la Communauté, à cette étude et il 
ne semble pas qu'il en sorte grand-chose. De
puis, la Commission européenne s'est également 
engagée dans une étude de la situation de la 
conjoncture. 

Le groupe socialiste est, somme toute, une 
compagnie patiente; mais, Monsieur le Prési-

dent, après cinq ans d'études de la conjoncture 
il se demande quand même si le moment n'est 
pas venu d'y mettre un point final. N'est-il pas 
urgent que nous entrions dans une seconde 
phase, la phase des échanges de vues entre gou
vernements sur les moyens d'influer favorable
ment sur la conjoncture et d'assurer la stabilité 
de l'emploi? 

Dans ce domaine, chaque pays, chaque gou
vernement a ses propres méthodes, ses propres 
conceptions. Elles se situent sur le plan moné
taire, dans le domaine de la politique fiscale. Au 
surplus, les Etats peuvent, par le moyen de leurs 
investissements publics, exercer une influence 
positive ou négative sur la conjoncture. Si l'on 
veut que l'expression «politique coordonnée de 
la conjoncture» ait un sens, il faut parvenir à 
un minimum d'entente sur ce que l'on doit 
faire, à un moment donné de la conjoncture, 
dans le domaine de la politique monétaire, dans 
celui de la politique fiscale et dans celui des 
investissements. 

Monsieur le Président, le groupe socialiste se 
rend parfaitement compte que nous serons 
mieux armés pour discuter ces questions quand 
le rapport de lil Commission européenne aura 
été publié. Nous exprimons cependant le vœu 
que, par une action combinée de la Haute Auto
rité et de la Commission européenne, ce pro
blème soit porté devant les gouvernements et 
qu'au lieu de se contenter d'une étude de la 
situation conjoncturelle, on passe au plus tôt 
à la seconde phase, qui sera caractérisée par la 
discussion sur les moyens d'agir favorablement 
sur la conjoncture. 

Je m'en tiendrai, Monsieur le Président, à ces 
remarques d'ordre plutôt général; d'autres ora
teurs parleront encore de certaines questions 
particulières. Mais je ne voudrais pas terminer 
sans dire encore une fois à notre rapporteur, 
M. Bertrand, combien j'ai apprécié son rapport 
si intéressant et sans vous remercier, Monsieur 
le Président, Mesdames et Messieurs, pour la 
patience avec laquelle vous m'avez écouté et 
pour tout le temps que vous m'avez généreuse
ment accordé. 

(Applaudissements.) 

(M. Kalbitzer, vice-président, remplace M. Bat
tista au fauteuiL de la présidence.) 

• 
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PRESIDENCE DE M. KALBITZER 
vice-président 

M. le Président.- La parole est à M. Birkel
bach. 

M. Birkelbach. - (A) l\1onsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, j'ai demandé la parole 
pour examiner devant vous une question parti
culière, à savoir la réduction de la durée du 
travail et les brèves remarques qui sont faites 
à cet égard dans le rapport. 

Tout d'abord, je dirai à mon tour combien 
j'apprécie le rapport qui nous est soumis. Le 
rapporteur ne s'est pas borné à donner une ex
cellente vue d'ensemble des problèmes dont nous 
nous sommes occupés, au cours de ce dernier 
exercice, dans le domaine de la politique so
ciale ; il nous a aussi montré quelle était la si
tuation actuelle et quels sont les points sur 
lesquels il nous faut faire porter notre action. 

Nous savons que la Haute Autorité mène ac
tuellement de front plusieurs travaux qui ne 
concernent pas seulement le charbon et l'acier 
et dont les effets ne se feront sentir que plus 
tard. Dans ces travaux, elle est toujours partie 
de la nécessité d'améliorer les conditions de vie 
et de travail et de prévenir les dangers qui 
peuvent surgir. Pour pouvoir travailler avec 
efficacité dans ce domaine, il est indispensable 
d'avoir une claire vision et une juste compré
hension des situations de fait. 

Il est indiscutable qu'à cet égard la Haute 
Autorité a accompli un travail de pionnier éga
lement pour les autres Communautés. Espérons 
que leurs commissions, surtout celle de la Com
munauté Economique Européenne, poursuivront 
les travaux entrepris sur cette base. 

Au moment d'aborder le problème de la ré
duction de la durée du travail, je tiens à préve
nir un malentendu. Notre rapporteur, de même 
que la Haute Autorité - dans son rapport 
général - sont partisans de la réduction de la 
durée du travail. Tous deux, ils ont fait remar
quer que, si tous les intéressés collaborent dans 
un esprit de compréhension réciproque, les dif
ficultés inhérentes au passage d'un régime à un 
autre ne seront pas trop grandes. M. Bertrand 
n'en a pas moins dit aux paragraphes 65 et 66 
de son rapport que pendant une certaine période 
il a fallu embaucher un personnel plus nom-

breux que l'année précédente, précisément parce 
que cette période coïncidait avec la réduction de 
la durée du travail. 

Les chiffres que M. Bertrand donne à ce pro
pos montrent que l'ordre de grandeur des em
bauchages nouveaux, par rapport au nombre 
total des travailleurs qui ont bénéficié de la 
réduction de la durée du travail, est relative
ment modeste. 

Malgré cela, l'opinion publique est victime 
d'un malentendu, et je dirai même que ce mal
entendu est entretenu ·par ceux qui y ont inté
rêt. D'aucuns pensent en effet que, si on réduit 
la durée du travail, on doit forcément produire 
moins et que pour cette raison il n'est pas tou
jours indiqué de militer en faveur d'une réduc
tion de la durée du travail. 

Je vous rappellerai que l'accroissement de la 
productivité dans les divers secteurs ·écono
miques se fait d'une façon continuelle, presque 
insensible, tandis qu'une réduction de la durée 
du travail doit naturellement être introduite à 
un moment donné, si bien que ses effets appa
raissent tout de suite. 

Ce n'est que de ces difficultés de transition 
qu'il s'agit lorsque le rapporteur dit qu'il faut 
veiller à ce que les difficultés ne deviennent pas 
trop grandes. En face de cet accroissement 
continu de la productivité, on ne devrait pas 
négliger, dans le grand public, de comparer 
aussi la prestation de travail, la production par 
homme et par heure dans le passé, et cela pour 
une période assez longue. C'est alors seulement 
que l'on constatera qu'en réalité pour une durée 
de travail réduite l'homme produit aujourd'hui 
davantage qu'il ne le faisait jadis, alors qu'il 
travaillait plus longtemps. 

C'est là un phénomène qui peut être aisément 
prouvé au moyen de chiffres. J'ai sous les yeux 
quelques documents qui montrent que dans 
l'industrie des matières premières et des biens 
de production de la république fédérale d'Alle
magne l'amélioration du résultat du travail par 
heure d'ouvrier a été d'environ 20 °/o en 1955, 
1956 et 1957. 

Cela montre clairement que cette améliora
tion du rendement des travailleurs ne leur pro
fite vraiment à eux-mêmes - si l'on fait abs
traction des salaires - qu'après qu'ils ont ob
tenu la réduction de la durée du travail. 
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Voilà pourquoi il n'est pas bon de prétendre, 
devant l'opinion publique, que la réduction de la 
durée du travail doit nécessairement se réper
cuter fâcheusement sur la production. N'oublions 
pas qu'une vie de travail est très longue et que, 
dans les conditions de vie et de travail actuelles, 
la santé et la capacité de travail subissent des 
atteintes beaucoup plus fortes que naguère. Si 
nous voulons vraiment que le travailleur soit 
placé au centre de notre intérêt, il nous faut 
tout mettre en œuvre pour que la question de 
la réduction de la durée du travail soit discutée 
publiquement. 

M. Hazenbosch a abordé dans un rapport un 
problème qui devra encore être examiné de 
plus près, au cours d'une prochaine session, 
quand nous prendrons position dans la question 
de la réduction de la durée du travail. J'ai tenu 
à signaler ce point précisément en ce moment 
parce que je ne voudrais pas que, du fait d'une 
fausse interprétation de certains passages du 
rapport de notre rapporteur, un malentendu 
soit suscité et répandu. 

Pour le surplus et en ce qui concerne la ques
tion de la réadaptation et celle de la libre circu
lation de la main-d'œuvre, telles qu'elles sont 
traitées dans le rapport, je me bornerai à dire 
que, sur ces points comme sur tant d'autres, 
nous souhaitons que ceux qui sont aux respon
sabilités dans les Communautés européennes 
fassent preuve d'un large esprit d'initiative et 
se montrent disposés à appuyer tous les efforts 
qui se font dans ce domaine. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Storch. 

M. Storch.- (A) Monsieur le Président, Mes
dames et Messieurs, le remarquable rapport de 
M. Bertrand m'amène à vous soumettre quelques 
remarques de principe. Grâce aux Traités, les 
six peuples de la Communauté se sont rappro
chés les uns des autres. Il est évident que dans 
cette Communauté, si nous voulons qu'elle ait 
un sens et un but, il faut rendre aussi uniformes 
que possible également les dispositions qui ré
gissent le droit du tr:avail et la sécurité sociale, 
afin que le sentiment de la sécurité croisse dans 
les milieux des travailleurs. 

Pour moi, il va sans dire que le Marché com
mun doit embrasser aussi un marché commun 
du travail. Il s~rait absurde de créer un marché 
commun pour les biens de consommation de la 

vie quotidienne sans permettre aux êtres hu
mains de chercher du travail dans l'aire de la 
Communauté. 

Mais à mon avis cela ne doit pas nous retenir 
de songer sérieusement à la manière dont nous 
voulons aménager à l'avenir l'espace de la Com
munauté des six peuples. Certes, il est heureux 
qu'un être frappé de chômage dans une région 
de la Communauté réussisse à trouver du tra
vail ailleurs, peut-être à quelques centaines de 
kilomètres de son Heu de naissance ou d'ori
gine. Mais si nous voulons faire disparaître à la 
longue les phénomènes pathologiques que l'on 
peut observer dans certaines parties de la Com
munauté, il faut que nous fassions tous de 
grands efforts et de grands sacrifices pour équi
per les régions insuffisamment développées du 
point de vue économique de telle manière que 
les hommes puissent gagner leur vie là où ils 
sont chez eux. Voilà selon moi de loin le plus 
important aspect de la question sociale. 

Pour la période de transition et de mise en 
marche - et j'entends par là non pas un an 
ou deux, ni même une dizaine d'années, mais 
une période plus longue. encore - nous sommes 
cependant en face de certaines obligations 
d'ordre social auxquelles nous devons adapter 
notre Communauté. Jusqu'ici, nous nous som
mes contentés de traités conclus entre tel et tel 
pays, de traités sur la sécurité sociale des tra
vailleurs migrants et des travailleurs qui chan
gent de lieu de travail au gré des mouvements 
de la conjoncture et qu'on ne peut pas désigner 
par le terme de travailleur migrant. Or, nous 
avons régulièrement constaté qu'il existe de très 
fortes différences entre les six pays en ce qui 
concerne la sécurité sociale. Nous ne pouvons 
guère espérer que la Haute Autorité ou l'Assem
blée parlementaire ou quelque autre organe des 
trois Communautés réussisse à établir une éga
lité dans ce domaine. 

A mon avis, nous avons en tant que membres 
de cette Assemblée parlementaire pour tâche 
d'agir tout d'abord dans nos propres parlements 
nationaux en vue de corriger les erreurs et de 
combler les lacunes. 

On a parlé il y a un instant de la nécessité 
d'harmoniser les conditions de salaire et de tra
vail dans la Communauté. Mais là nous nous 
trouvons en face d'une question de principe. 
Pour prendre un exemple, le représentant alle
mand qui siège au Conseil de Ministres ne pour
rait pas déclarer que le gouvernement allemand 
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procèdera à une harmonisatiçm des conditions 
de salaire et de travail, car aux termes de la 
loi sur les conventions collectives la fixation 
des conditions de salaire et de travail ne relève 
pas de la compétence du gouvernement fédéral 
ni non plus de celle du Bundestag. Ce sont uni
quement les partenaires socia,ux, c'est-à-dire les 
organisations patronales et les syndicats, qui 
sont compétents et responsables en la matière. 

Je pense que les travailleurs allemands ne 
seraient pas enchantés du tout si on leur disait 
tout à coup qu'en vertu de traités internatio
naux le droit d'aménager les conditions de sa
laire et de travail va être enlevé aux parte
naires sociaux. 

Il ne faut pas fermer les yeux sur cette diffi
culté. Egalement dans cette Assemblée parle
mentaire, nous aurons à examiner souvent la 
manière dont les difficultés de la période de 
transition pourront être surmontées. 

Dans le rapport et au cours du débat, il a été 
question de la formation professionnelle des 
travailleurs qui vont dans un autre pays. Je 
vous prie instamment, à ce propos, de ne pas 
songer principalement à l'instruction théorique. 
La meilleure formation des jeunes travailleurs 
consisterait à les envoyer dans des entreprises 
étrangères moderne,s et à les y familiariser avec 
les méthodes de travail les plus rationnelles. 

Depuis quelque temps nous avons chez nous, 
dans la République fédérale, des groupes de mi
neurs japonais qui apprennent le travail de l'in
dust:de minière. C'est là une expérience dont 
on peut dire qu'elle a réussi. 

A l'époque du chômage qui a suivi la déca
dence de l'économie nationale, nous avons es
sayé de perfectionner les chômeurs dans leur 
profession ou de les rééduquer pour une autre 
profession. Mais notre succès a été beaucoup 
moins grand que dans les cas où nous avons pu 
les placer dans une entreprise bien dirigée. Au
jourd'hui, n'est-il pas vrai, nous avons beaucoup 
moins affaire à des travailleurs spécialisés ; on 
se contente dans une large mesure de travail
leurs qui ont été mis au courant et cet appren
tissage se fait le mieux quand on insère le tra
vailleur dans le processus de production même. 
A l'échelon international, nous devrions procé
der semblablement. 

Pour l'instant, je ne m'attarderai pas à ces 
questions, mais j'estime que la commission des 

affaires sociales devrait s'en occuper seneuse
ment. Ne nous bornons pas à demander des di
rectives à la Haute Autorité ou aux exécutifs 
des autres communautés, mais réfléchissons par 
nous-mêmes et présentons des idées susceptibles 
d'être appliquées avec fruit. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- La parole est à M. Zijlstra, 
président en exercice du Conseil spécial de 
Ministres. 

M. Zijlstra, président en exercice du Conseil 
spécial de Ministres de la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier. - (N) Mon
sieur le Président, Mesdames et Messieurs, la 
position qu'occupe,. dans cette Assemblée parle
mentaire, un ministre national est particulière 
à plus d'un égard. En somme, il n'y est pas 
chez lui. Votre Assemblée est en effet un véri
table parlement dans lequel les représentants 
du peuple se trouvent en face du gouvernement 
qu'ils ont pour tâche de contrôler. Votre Assem
blée n'en a pas moins déclaré plus d'une fois 
qu'elle apprécierait beaucoup que des ministres 
nationaux assistent aussi à ses réunions. 

Je pense également que de fort bonnes rai
sons peuvent militer en faveur de cette pré
sence. Dans le Traité instituant la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier, nous 
avons un article 26 qui fixe le cadre dans lequel 
la Haute Autorité et le Conseil de Ministres 
échangent leurs vues sur l'harmonisation de 
leur action. Il peut être utile, me semble-t-il, 
que de temps en temps le président même du 
Conseil spécial de Ministres se présente, dans 
ce cadre général, devant l'Assemblée pour -
je ne dirai pas «lui rendre des comptes», ce 
qui ne serait sans doute pas le terme propre -
mais pour lui dire comment ces consultations et 
ces échanges d'informations ont eu lieu dans le 
cadre de l'article 26. 

Il peut y avoir à sa présence encore une autre 
raison. Il est fort possible qu'un ministre natio
nal donne ici - non pas comme président du 
Conseil de Ministres, mais simplement en sa 
qualité de ministre national - des renseigne
ments relatifs à un problème qui fait l'objet 
d'une discussion entre l'Assemblée et la Haute 
Autorité. 

Quand je vous ai pnes de m'accorder quel
ques minutes d'attention, je l'ai fait en ma 
qualité de président du Conseil de Ministres et 
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à la suite de certaines déclarations faites par 
M. Nederhorst, parce que, dans ce qu'il a dit, il 
a été plusieurs ·fois question du Conseil de Mi
nistres en tant que tel. M. Nederhorst a dit en 
effet - remarque générale - que le zèle dont la 
Haute Autorité fait preuve est souvent freiné 
par l'opposition des milieux patronaux et des 
gouvernements. 

Je ne peux pas parler au nom des employeurs 
ni non plus pour les gouvernements en général, 
mais je tiens néanmoins beaucoup à dire devant 
cette Assemblée, malgré l'heure avancée, que 
la collaboration entre le Conseil spécial de Mi
nistres et la Haute Autorité peut, d'une manière 
générale, être considérée comme fructueuse. 

Même si nous ne sommes pas toujours d'ac
cord, on est bien obligé de constater que pen
dant la période de transition. désormais ache
vée, la collaboration entre le Conseil et la Haute 
Autorité a été telle - et je prends un exemple 
qui me semble très clair - que les objectifs 
dont le Traité veut qu'ils soient atteints à la fin 
de la période de transition ont effectivement 
été atteints dans une très large mesure. Je suis 
persuadé que nous n'aurions pas pu obtenir ce 
résultat en l'absence d'une très bonne collabo
ration entre le Conseil spécial de Ministres et la 
Haute Autorité. 

Parlant de l'épineuse question des stocks de 
charbon, M. Nederhorst a dit qu'il regrettait que 
le Conseil de Ministres se soit borné à reieter le 
projet de la Haute Autorité sans faire d'autres 
propositions ou exprimer d'autres idées. Or, je 
crois être obligé de faire savoir à l'Assemblée 
- je ne parle pas comme ministre néerlandais, 
mais comme président du Conseil spécial de Mi
nistres - que celui-ci ne s'est pas contenté de 
dire : «non ». 

Bien entendu, du point de vue formel c'était 
un «non » en ce sens que la Haute Autorité n'a 
pas obtenu l'avis unanime que requiert le 
Traité; mais les membres du Conseil spécial de 
Ministres qui n'ont pas pu accepter le projet ont 
bel ·et bien montré le chemin qu'à leur avis il 
faudrait suivre pour arriver à une solution.· 

On peut ne pas être d'accord sur la question 
de savoir si ce- chemin est pratiquable ou non ; 
mais je tiens à dire que nous ne nous sommes 
pas contentés de dire simplement: «non». 

Il ne m'appartient pas de m'immiscer dans le 
débat de votre Assemblée au point de vous dire 

de façon circonstanciée quel est ce chemin ; 
cela m'amènerait à empiéter sur le domaine d'un 
autre rapport, dont vous aurez à vous occuper 
demain. Mais je tiens néanmoins à dire briève
ment qu'aux yeux de quelques membres du 
Conseil spécial de Ministres le problème des 
stocks de charbon appelle en ce moment une 
solution commerciale plutôt que toute autre et 
qu'il faudrait commencer à adapter la politique 
des prix à la situation présente de la conjonc-
ture. · 

Nous sommes naturellement tous d'accord que 
les fluctuations du prix du charbon doivent être 
contenues entre certaines limites en période de 
haute ou de basse conjoncture. Mais la cause 
qui a été plaidée au Conseil de Ministres, c'est 
la nécessité de commencer maintenant à ins
taurer une certaine flexibilité - flexibilité 
certes limitée, mais flexibilité quand même -
des prix du charbon vers le bas. 

Je suis obligé de vous dire cela pour rendre 
justice aux membres du Conseil spécial de Mi
nistres - je n'ai pas besoin de les nommer ici 
- qui n'ont pas cru pouvoir donner leur adhé
sion au projet de la Haute Autorité. 

Il y a dans l'intervention de M. Nederhorst 
encore plusieurs points que je pourrais être 
tenté de commenter ; je n'en ferai rien, car d'en 
parler m'obligerait à m'écarter de la position 
que je crois devoir occuper en ce moment. 

Permettez-moi, monsieur le Président, de vous 
dire enfin que le Conseil spécial de Ministres 
n'oublie à aucun moment que les problèmes 
économiques sont aussi des problèmes sociaux, 
que parler de prix, c'est devoir parler aussi de 
salaires. Mais le Conseil spécial de Ministres 
sait tout aussi bien que les problèmes sociaux 
sont également des problèmes économiques et 
qu'il ne faut jamais l'oublier. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- Je vous remercie, Monsieur 
le Président. 

La parole est à M. Carboni. 

M. Carboni. - (I) Il est, Monsieur le Prési
dent, Madame, Messieurs, un point qui a été 
longuement traité aussi bien dans le rapport 
général que la Haute Autorité nous a soumis 
que dans l'intéressant rapport établi par M. Ber
trand dont je tiens à le féliciter à mon tour très 
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sincèrement et auquel je me référerai au cours 
de ma très brève interventiOJ.J.: je veux parler 
de la réadaptation de la main-d'œuvre. 

Chacun sait que dans quelques bassins char
bonniers se pose un vieux problème: le chô
mage ou la nécessité d'alléger l'effectif de cer
taines entreprises qui occupent des ouvriers en 

. nombre supérieur à ce dont elles ont réellement 
besoin. La Communauté s'est toujours préoccu
pée de ces travailleurs ; en ce qui concerne no
tamment mon pays, je vous rappelle l'aide que 
le gouvernement italien a reçue en vue de ré
soudre ce grave problème qui, chez nous, est 
particulièrement aigu. En effet, dans un pays 
où le chômage est déjà fort étendu, c'est une 
entreprise très délicate que d'éloigner des tra
vailleurs du lieu où ils ont leur gain ; ce pro
blème y est plus difficile que dans les pays où 
le chômage est très faible. 

Aussi la nécessité de réduire la main-d'œuvre 
en proportion de l'activité des mines pose-t-elle 
chez nous des problèmes très difficiles de réem
ploi que la Communauté a dû affronter plus 
d'une fois. 

En effet, jusqu'au mois de février 1958, sur 
un total de 18.600 travailleurs qui ont bénéficié 
des aides à la réadaptation de la C.E.C.A., en 
application du § 23 de la Convention relative 
aux dispositions transitoires, il y en a environ 
13.200 qui sont en Italie. 

Je ne parlerai pas des problèmes relatifs aux 
travailleurs de la sidérurgie, à ceux qui pro
duisent de l'acier; je m'en tiendrai à ceux qui 
travaillent dans les mines de charbon. 

Vous savez que le seul bassin charbonnier de 
l'Italie se trouve en Sardaigne ; hélas, devrais
je ajouter, parce que c'est un bassin qui nous a 
donné plus d'ennuis et de soucis qu'il n'a fait 
miroiter de joies et d'espoirs pour l'avenir. Mais 
c'est précisément à cause de cela que je dois 
reconnaître que l'intervention de la Commu
nauté a été particulièrement féconde dans ce 
domaine. Nous avons eu l'occasion de démontrer 
que notre Communauté n'est pas seulement, 
comme certain journal continue à l'appeler, un 
«pool»; non, elle est une communauté et elle 
peut donc se laisser guider par des considéra
tions sociales qui sont plus fortes que des consi
dérations économiques. Il est évident que dans 
un «pool» il n'y a de place que pour des rai
sons. économiques; mais dans notre Commu
nauté, Dieu merci, les raisons d'ordre social sont 
d'un grand poids, d'un juste poids. 

Or, en ce qui concerne le charbon de Sulcis, 
il est dit dans le rapport général de la Haute 
Autorité que le gouvernement italien et la So
ciété Carbosarda ont préparé un programme 
d'assainissement qui a été approuvé par la Haute 
Autorité. Celle-ci s'est donc intéressée à la solu
tion de ce problème à propos duquel, pour ce 
qui est de l'emploi des travailleurs, d'appré
ciables résultats ont déjà été obtenus. En 1952, 
ces mines occupaient 9.169 travailleurs et la 
production atteignait 948.000 tonnes, alors qu'en 
1957 pour un effectif de 4. 724 ouvriers la pro
duction est demeurée presque la même ; en effet, 
elle a atteint 913.000 tonnes, ce qui signifie 
qu'avec la moitié des ouvriers environ nous 
avons obtenu un même volume de production. 

Je rappelle à la Haute Autorité que dans le 
rapport, de même que dans des nouvelles de 
presse récemment parues, il est dit qu'au cours 
de ces prochains mois il sera procédé au licen
ciement de 2.000 autres travailleurs occupés 
dans les mines de Sulcis. C'est pourquoi je me 
permets de lui demander de répondre à quelques 
questions précises que je veux lui poser. 

Ce licenciement se fera-t-il d'accord avec la 
Haute Autorité? L'avis donné par la Haute 
Autorité en la matière correspond-il aux de
mandes du gouvernement italien? Et j'ai encore 
une autre question, d'ordre économique, celle
là: Le § 23, sixième alinéa, sera-t-il appliqué 
au gouvernement italien qui sera dès lors exo
néré de l'obligation de verser une contribution 
é~ale à celle de la Haute Autorité ? 

.Te sais fort bien, et le rapport le dit d'ailleurs, 
que ce § 23 a parfois été appliqué; je crois que 
dans trois cas le Conseil spécial de Ministres -
c'est ce que je lis au paragraphe 191 du rap
port général - a exonéré le gouvernement de 
l'obligation de verser une contribution spéciale. 

Or, je me permets de demander à la Haute 
Autorité de considérer ce point avec une atten
tion particulière, parce que nous nous trouvons 
dans une situation qui est, elle aussi, tout à fait 
particulière. 

Vous savez en effet que la Sardaigne est une 
des régions insuffisamment développées et les 
frais que le gouvernement italien a dû engager 
pour son bassin charbonnier sont considérables. 
Vous en trouverez l'indication au paragraphe 39 
du rapport général. Je me borne à vous rap
peler qu'entre 1952 et 1957 nous avons subi des 
pertes d'exploitation de 19 milliards de lires au 
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total, une perte qui a été couverte en partie au 
moyen des aides de péréquation dont j'ai parlé 
hier, des fonds versés par l'Etat italien et par 
un crédit de l'Etat italien, au montant de 8 mil
liards 750 millions, au titre d'augmentation du 
capital. Mais en 1957 encore, nous avions un 
solde débiteur de 2 milliards. 

Il me semble par conséquent que, si la Haute 
Autorité intervient en exonfrant le gouverne
ment italien de l'obligation de verser la somme 
dont normalement il doit prendre la charge, on 
ne pourra certainement pas parler d'une excep
tion non motivée. Il s'agirait bien au contraire, 
selon moi, d'une exception amplement motivée 
par laquelle on appuierait l'effort que le gou
vernement italien fait en faveur de ce bassin 
méditerranéen qui, je ne le sais hélas que trop 
bien, ne compte pas au nombre des terres de 
rapport de notre Communauté. Nous savons 
qu'il y en a d'autres encore. Mais c'est précisé
ment pour cela que le fait d'aller au-devant des 
nécessités d'une région sous-développée, au
devant de besoins si grands, aurait une réper
cussion très forte également dans le domaine 
social et, puisque notre Assemblée est une as
semblée politique, j'ajouterai : dans le domaine 
politique aussi. 

Lors des dernières élections, nous avons vu 
les communistes perdre du terrain dans le bassin 
minier de Sulcis. Ce bassin, en réalité, remplit 
deux fonctions principales : avant tout, il assure 
la majorité des voix à ceux qui se présentent 
sur la liste communiste; en second lieu, il sert 
d'école marxiste pour les innombrables ouvriers 
qui y travaillent et qui, une fois retournés dans 
les régions agricoles d'où ils sont venus, se font 
les véhicules d'une théorie à laquelle nous ne 
pouvons évidemment pas nous rallier. Or, aux 
dernières élections politiques, nous avons gagné 
quelques milliers de voix; et quand je dis 
«nous», je ne pense pas uniquement au parti 
auquel j'ai l'honneur d'appartenir, je pense à 
l'ensemble des partis politiques qui s'inspirent 
de cè sentiment de liberté et de justice qui est 
commun à tous. 

C'est également dans cette perspective que je 
m'adresse à la Haute Autorité, et plus particu
lièrement à mon excellent ami Giacchero, pour 
les prier de bien vouloir examiner la possibilité 
de nous faire obtenir ce que je me suis permis 
de demander. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Frie
densburg. 

M. Friedensburg. - (A) Monsieur le Prési
dent, Mesdames et Messieurs, je m'efforcerai 
d'être très bref, d'autant plus que quelques-uns 
des destinataires de mon discours ont déjà quitté 
cette salle. 

De façon générale, le rapport de M. Bertrand 
a notre approbation et je me joins aux paroles 
de remerciement qui ont été prononcées ici. Il 
y a toutefois dans le rapport un certain nombre 
de points contre lesquels je me vois forcé de 
m'élever. 

Tout d'abord la question du financement des 
stocks sur le carreau des mines. Je ne voudrais 
pas que nous donnions l'impression d'être tous 
d'accord sur ce point. Les motifs indiqués par 
M. Bertrand ne me paraissent pas être perti
nents; pour l'instant, je n'aperçois aucune né
cessité de procéder à ce financement. 

L'accumulation de stocks sur le carreau -est un 
moyen de tenir compte de certaines fluctuations 
de la vente, un moyen connu depuis des di
zaines d'années et qui est malheureusement 
nécessaire. Ce serait à mon avis introduire dan
gereusement des principes dirigistes dans l'éco
nomie charbonnière que de faire intervenir aus
sitôt l'autorité quand des entreprises se voient 
obligées de mettre en stock une partie de leur 
production. A lui seul, le financement ne serait 
d'ailleurs pas suffisant. La Haute Autorité de
vrait examiner dans quelle mesure le finance
ment est possible et à quelles conditions il peut 
se faire. Le financement des stocks nous entraî
nerait donc sur une voie périlleuse; c'est contre 
quoi je tiens à vous mettre en garde. 

A franchement dire, je n'ai trouvé ni dans le 
rapport écrit de M. Bertrand ni dans son exposé 
oral aucune raison plausible pour laquelle la 
Haute Autorité devrait financer les stocks. Si 
jamais il était vraiment nécessaire d'accumuler 
sur le carreau des mines une partie notable de 
la production charbonnière, alors que les entre
prises ne seraient pas en état, pour des raisons 
financières, de produire en vue du stockage -
mais nous n'en sommes pas là, à l'heure qu'il 
est - il faudrait naturellement en parler. 

Ma deuxième remarque concerne la réduction 
de la durée du travail. M. Birkelbach a déclaré 
que c'était une erreur de croire qu'une réduc-
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tion de la durée du travail entraîne nécessaire
ment une réduction de la production; l'accrois
sement de la productivité suffirait selon lui à 
compenser les effets de la réduction de la durée 
du travail. A l'appui de ses dires, il a cité quel
ques chiffres. 

Or, M. Birkelbach s'est mis en contradiction, 
au cours de son exposé, avec sa propre recom
mandation. En effet, alors qu'il nous a exhorté 
lui-même à ne juger qu'à longue échéance la 
question de la réduction de la durée du travail, 
il s'est servi par ailleurs d'un exemple statis
tique - qui au surplus me semble douteux -
relatif à une période de quelques années seule
ment. 

Il faut aussi que nous nous rendions compte 
qu'à l'époque actuelle il ne suffit pas de main
tenir la stabilité de la production. Les hommes, 
n'est-il pas vrai, réclament des biens toujours 
plus nombreux et toujours meilleurs. Nous de
vons donc accroître la production ; nous ne pou
vons pas nous dire satisfaits si nous réussissons 
à compenser par un relèvement de la producti
vité les effets que la réduction de la durée du 
travail exerce sur le produit social. Les besoins 
de l'économie moderne ne s'en trouveraient pas 
satisfaits. Elle doit au contraire être constam
ment en progrès, conformément à sa structure 
dynamique, mais aussi en raison de l'accroisse
ment rapide des besoins. 

Ce serait pour nos organisations une tâche 
intéressante que d'affronter le problème de la 
réduction de la durée du travail, systématique
ment et, comme M. Birkelbach l'a demandé, 
sans faire du sentiment et sans ressentiment non 
plus. Il n'est pas vrai que nous puissions réduire 
automatiquement et toujours davantage la durée 
du travail. Certes, il se peut que nous travail
lions encore un peu trop ; personnellement, je 
ne le crois pas, mais il est possible que je fasse 
erreur. De toute manière il faudrait examiner, 
dans le cadre d'une recherche approfondie faite 
par des spécialistes de la physiologie du travail, 
etc., où se situe, entre une durée trop longue du 
travail et une durée trop courte, le point opti
mum. Ce point optimum peut être différent sui
vant les professions, les pays, etc., mais il doit 
quand même être possible de le déterminer. Il 
doit y avoir un point optimum, quelque part 
entre zéro et cent heures de travail par semaine. 
Il serait très certainement mauvais pour l'être 
humain de passer une grande partie de sa vie 
à ne rien faire, ou à suivre tout au plus des 
matches de football à la télévision. 

Il ne faut pas· non plus oublier qu'il est des 
peuples qui refusent de réduire la durée du 
travail. Nous observons souvent, et non sans 
inquiétude, combien l'importance de l'Europe 
recule par comparaison avec d'autres pays; ce 
recul s'explique notamment par le fait qu'après 
le long et brillant essor de ces derniers siècles, 
nous avons un peu sacrifié à la mollesse. 

Mais je ne veux rien préjuger. Je suis en tout 
cas d'accord avec les orateurs qui m'ont précédé, 
et aussi avec le rapporteur, pour dire que nous 
sommes en face d'un problème qu'il vaut la 
peine d'examiner sérieusement, scientifique
ment. On peut, la conscience tranquille, sacri
fier un peu de temps, et même de l'argent, pour 
cette étude, car en fin de compte il s'agit 
d'éclaircir une des questions qui dominent notre 
époque. En attendant le résultat de cette re
cherche, nous ferions bien d'observer une cer
taine réserve en face des efforts - peut-être 
compréhensibles, mais que notre situation de
vrait nous empêcher d'approuver les yeux fer
més - qui tendent à réduire constamment et 
pour ainsi dire automatiquement la durée du 
travail. 

Nous avons entendu exprimer le regret de'ce 
que le statut du mineur n'ait pas pu être mis 
sur pied ; c'est là un regret que je partage. J'ai 
travaillé moi-même comme mineur, et je sais 
ce que cela signifie d'appartenir à cette profes
sion. Je serais très heureux que nous puissions 
établir pour nos pays un statut commun qui 
contienne des réglementations fondamentales 
pour ce secteur. 

Pareil statut devrait naturellement faire une 
situation particulière au mineur du fond. Dans 
notre Parlement allemand, nous pensions avoir 
créé cette situation spéciale en introduisant la 
prime de fond sur laquelle tous les partis étaient 
d'accord et nous avons fort regretté que la Haute 
Autorité ait cru devoir nous faire certaines dif
ficultés, qui peut-être ne sont que d'ordre for
mel. J'espère que dans l'intervalle ces résis
tances se seront calmées dans une certaine me
sure. De toute façon, nous devrons établir dans 
le cadre d'un statut du mineur une réglemen
tatjon semblable à celle que nous avons intro
duite dans mon pays, sur la base d'une tradition 
minière séculaire, c'est-à-dire qui fasse au mé
tier de mineur une place à part. 

M. Birkelbach a calculé que dans l'industrie 
la réduction de la durée du travail a été com
pensée pour au moins deux ans en général par 
l'accroissement de la productivité. 
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Mes chers collègues, nous sommes particuliè
rement bien placés pour savoir que cette com
pensation ne s'est pas produite dans l'industrie 
charbonnière, mais qu'au contraire la réduction 
de la durée du travail y a entraîné à sa suite 
une baisse de la production, et cela même à 
l'époque où nous souffrions encore d'une pénu
rie de charbon. C'est donc précisément dans le 
domaine dont nous sommes responsables et qui 
nous occupe ici que les constatations que M. Bir
kelbach croyait pouvoir faire ne correspondent 
pas à la réalité. 

D'autant plus devrions-nous nous attaquer à 
ce problème. C'est là, à mon avis, une des tâches 
dont notre Communauté peut s'acquitter. C'est 
une tâche au vrai sens du terme, une tâche 
dont toutes nos institutions sont chargées dans 
une mesure égale. Elle nous rendrait à tous un 
grand service si, grâce à elle, nous parvenions 
à trouver, pour les années à venir et les décen
nies à venir, une base solide sur laquelle nous 
puissions asseoir notre jugement dans la ques
tion de la durée du travail. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. 
Giacchero, membre de la Haute Autorité. 

M. Giacchero, membre de la Haute Autorité. 
- (I) Monsieur le Président, je suis chargé par 
le président de la Haute Autorité de vous pré
senter ses excuses: devant rencontrer le prési
dent du Comité consultatif, il a dû quitter cette 
séance ; je m'acquitte de cette mission d'autant 
plus volontiers que M. Finet a pris au cours des 
débats précédents une part toujours très active 
à la discussion des problèmes sociaux que son 
absence aurait été doublement remarquée. 

Dans ma réponse, je suivrai le schéma que 
M. Bertrand a adopté pour son rapport. Je com
mencerai par m'associer aux compliments et aux 
félicitations qui lui ont été adressées pour la 
qualité de son rapport; je remercie, outre les 
orateurs qui sont intervenus dans la discussion, 
également la commission des affaires sociales, 
cette ancienne commission de l'Assemblée Com
mune qui s'est renouvelée et agrandie pour de
venir celle de la nouvelle Assemblée : elle nous 
accordera certainement cette aide précieuse que 
nous avons reçue de l'ancienne commission à 
laquelle nous sommes très reconnaissants. En 
effet, nous devons reconnaître publiquement, en 
ce lieu, que si notre action, quelque modeste 
qu'elle soit ou qu'elle puisse être jugée, a eu 

des résultats plus importants que ceux auxquels 
les textes du Traité nous permettaient de nous 
attendre, le mérite en revient pour une grande 
part à l'ardeur avec laquelle la commission nous 
a assistés et en quelque sorte aiguillonnés, et 
plus particulièrement au zèle de son président 
auquel je suis heureux d'adresser mes remercie
ments. 

En ce qui concerne les objectifs généraux et 
la politique sociale, la position de la Haute Au
torité consiste, comme votre rapporteur l'a dit, 
à se maintenir dans la ligne des déclarations 
qu'elle a faites par le passé. Dans les conditions 
dans lesquelles la Haute Autorité doit agir, c'est
à-dire sur un terrain économique restreint, sur 
une partie seulement du secteur économique qui 
intéresse nos pays, il est bien évident que cette 
action est conditionnée par de nombreux autres 
éléments de l'économie des différents pays; il 
est par conséquent difficile, une fois qu'une 
ligne de conduite a été tracée, de la modifier 
sans bouleverser toute une situation qui, elle, 
n'a pas changé. 

La Haute Autorité s'occupe et se préoccupe 
des problèmes qui se présentent en résolvant des 
cas concrets et en appliquant cette politique 
avec un maximum de largesse ; mais il est évi
dent qu'elle ne peut pas changer ses directives 
qui demeurent donc ce qu'elles étaient par le 
passé et auxquelles l'Assemblée s'était d'ailleurs 
ralliée. De toute façon, je puis assurer à votre 
rapporteur que le rapport fait par M. Lenz reste 
constamment présent à notre esprit. 

Pour ce qui est de l'évolution de l'emploi des 
mineurs, à part les considérations d'ordre plu
tôt conjoncturel qui ont été énoncées à propos 
de la tension observée pendant les quatre pre
mières années de l'existence de la Communauté 
et qui, aujourd'hui, évolue vers une forte accal
mie, le thème central me semble être le pro
blème du statut mineur. 

Je ne ferai pas l'histoire du sujet, je ne rap
pellerai pas comment le problème est né et com
ment il a évolué. Je dirai simplement- comme 
j'ai d'ailleurs déjà eu l'occasion de le faire de
vant la commission - que la Haute Autorité 
estime qu'il' est réellement nécessaire d'amélio
rer la situation et qu'il faut prendre des mesures 
spéciales en faveur des mineurs. 

C'est là un point sur lequel je crois que nous 
sommes tous d'accord; il faut trouver un moyen 
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de recruter des mineurs et il faut que la main
d'œuvre qui descend dans les mines soit, si pos
sible, une main-d'œuvre de qualité. Pour y par
venir, il faut pouvoir la payer et la payer bien. 
Or, la Haute Autorité renouvelle l'appel qu'elle 
avait déjà adressé aux membres de votre com
mission des affaires sociales ; elle leur sera re
connaissante de l'appui qu'ils lui donneront en 
vue de préparer l'opinion des différents pays 
et des différents parlements pour que des me
sures puissent être conçues et mises en œuvre 
dans ce domaine. 

Pour assister les membres de la commission 
dans. l'accomplissement de cette tâche qu'ils se 
sont donnée, la Haute Autorité se propose de 
communiquer à la commission, immédiatement 
après les vacances, une documentation permet
tant de se faire une image comparative des 
conditions de travail des mineurs, telles qu'elles 
existent actuellement dans les pays producteurs 
de charbon de la Communauté ; elle lui remettra 
également un rapport sur les mesures qu'elle a 
suggérées - ces suggestions ont été faites, 
comme vous le savez, à la Commission mixte
pour améliorer les conditions de travail dans 
toute la Communauté. 

La Haute Autorité serait heureuse de pouvoir 
se livrer, vers la fin de l'année, à un échange de 
vues sur ces points avec la commission, ce qui 
lui permettrait de préciser son action. Elle est 
donc d'accord de traduire dans la réalité, comme 
l'a dit le rapporteur, les idées conçues dans ce 
domaine. Il s'agit d'un travail difficile pour le
quel il faut partir d'idées claires ; et pour avoir 
des idées claires, il faut savoir de quoi on parle. 

Stabilité et continuité dans le travail : nous 
voici au cœur même, au centre politique de 
notre sujet. Quant aux aspects économiques, 
M. Coppé - qui est notre factotum de la poli
tique à long terme et par conséquent aussi de la 
politique charbonnière - donnera des explica
tions plus détaillées et, si je puis dire, plus pro
fessionnelles ; aussi me contenterai-je de sou
ligner l'aspect social du sujet, un aspect qui a 
d'ailleurs déjà été rappelé dans cette salle. 

Nous sommes parfaitement d'accord sur le 
problème des stocks de charbon qui s'accumu
lent et qui, ayant atteint un certain volume, 
provoquent le chômage. Il est évident que l'on 
passe alors d'une première phase, économique 
celle-ci, à une seconde phase, qui a des aspects 
sociaux. Il faudra donc prendre dans la première 
phase certaines mesures pour ne pas arriver à 

la seconde, et c'est sur ce premier tronçon de 
route qu'il faut intervenir si nous voulons éviter 
les inconvénients du second tronçon. 

Sans vouloir anticiper les déclarations que la 
Haute Autorité fera sur la politique générale, 
je crois pouvoir ditre que sur ce point nous som
mes convaincus que la proposition que nous 
avions faite au Conseil spécial de Ministres 
slinspirait surtout de considérations d'ordr·e so
cial, alors même que par la force des choses 
elles S'e présentaient dans un contexte de poli
tique économique générale dont faisait partie 
cet élément économique qu'est le stock. Il fau-· 
dra évidemment remettre en discussion tout le 
problème, et c'est ce que la Haute Autorité de
vra faire après l'échec que son premi,er projet 
a essuyé. 

Le rapporteur a demandé aussi que des ren
seignements soilent donnés à la Commission et 
à l'Assemblée sur le mouvement des stocks, sur 
la main-d'œuvre et sur l'attitude du Conseil de 
Ministres. Dans la mesure où ces données sont 
entre nos mains, je crois pouvoir dire que notre 
devoir est de les mettre à la portée de tous. 

Quant au recrutement de la main-d'œuvre, un 
sujet qui a été traité aussi bien par le rappor
teur que par M. Sabatilni, je vous dirai que la 
première réunion préparatoire consacrée an 
problème de la formation professionnelle des 
travailleurs migrants aura lieu le 3 juillet et 
que la Commission compétente sera informée 
des résultats de cette rencontre. Je crois que 
c'est là la demande que M. Sabatini avait fa:ite 
et qui s'insère dans le sujet traité par votre 
rapporteur. 

M. Storch avait suggéré à ce propos de suivre 
une méthode que l'Allemagne avait déjà appli
quée avec succès: préparer à temps les jeunes 
gens et perfectionner leurs connaissances pour 
leur offrir ensuite des possibilirtés concrètes. Je 
vous dirai tout de suite, :Monsieur Storch, que 
nous avons bel et bien aperçu cet indicateur de 
direction, si je puis dire, puiiSque c'est sur cette 
route-là que la Haute Autorité entend cheminer. 

Quant à la main-d'œuvre féminine, la Haute 
Autorité reconnaît, car c'est la vérité, qu'à ce 
propos le rapport que nous avons présenté reste 
muet; mais déjà à la Commission, lors de la der
nière réunion, j'ai eu l'honneur de donner quel
ques préqisions sur ce problème et j'ai promis 
que dès que nous aurions des données précises 
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- mais pour l'instant elles seront modestes en
core - nous les mettrions à la disposition de 
l'Assemblée. 

J'en viens au problème de la libre circula
tion au sujet duquel nous avons essuyé les pro
pos assez agress:i1fs de M. Neàerhorst, président 
de la commission, et de M. Sabatini. Ils ont dé
ploré, très justement à mon sens, le retard qui 
s'est produit au Conseil de Ministres de la 
C.E.E. dans l'adoption et la mise en vigueur du 
règlement, qui était pourtant préparé depuis 
longtemps et dont l'absence ne peut être que 
préjudiciable aux travailleurs. 

Personnellement, je suis de l'avis de M. Saba
tini qui a souligné le danger qu'implique ce sys
tème: en refusant d'accepter le fait accompli 
quant une décision a été prise à l'intérieur de 
la Communauté, pour le couper ensuite en six 
parties et s'en remettre aux parlements natio
naux, on ne fai1t qu'accroître le péril et allonger 
le temps nécessaire à son entrée en vigueur. 

La Haute Autorité s'est déjà occupée de l'au
tre aspect de la libre circulation, je veux dire 
l'harmonisation entre l'article 69 du Traité de la 
C.E.C.A. et l'article 48 de celui de la Commu
nauté Economique Européenne. Il serait évi
demment inadmissible que les travailleurs du 
secteur du charbon et de l'acier, qui a été le 
premier à jouir des avantages de la Commu
nauté, viennent à se trouver dans un(:! situation 
moins avantageuse que les travailleurs des 
autres Communautés qui sont au bénéfice de 
l'article 48 du Traité de la Communauté Econo
mique Européenne. 

Il y a là, bien évidemment, un problème qui 
doit être étudié en commun et d'accord avec la 
C.E.E. Je pense toutefois que, pour nous, ce pro
blème n'est pas très urgent, quoique grave et 
important, pour la simple raison qu'à l'heure 
actuelle les travailleurs qui bénéficient de la 
libre circulation au sens de l'artjcle 69 du Traité 
de la C.E.C.A. sont fort peu nombreux ; aussi 
devrions-nous allonger encore la liste de ceux 
qui doivent bénéficier des dispositions qui, dans 
notre Traité, régissent cette matière. C'est ce 
que nous sommes en train de faire : la Haute 
Autorité soumettra, en effet, au Conseil de Mi
nistres une nouvelle liste compléfant celle des 
travailleurs qui devraient être mis au bénéfice 
du régime prévu par l'article 69 du Traité. 

Passons maintenant à un grand problème, ce
lui de la réadaptation. M. Nederhorst est inter
venu à ce sujet et a demandé comment nous 
pensions résoudre les problèmes que pose la 
réadaptation, et cela non seulement en ce qui. 
concerne l'aide à accorder à la main-d'œuvre, 
mais aussi quant au réemploi des mineurs licen
ciés, quant à leur placement dans d'autres en
treprises, dans des entreprises économiquement 
saines. 

Le principe de la solution est donné dans no
tre Traité, mais malheureusement il n'a pas été 
pleinement appliqué, notamment parce qu'aucun 
gouvernement n'a jamais recouru à la disposi
tion du § 23, alinéa 3, qui permet à la Haute 
Autorité de financer des activités économique
ment saines dans des industries autres que cel
les du charbon et de l'acier. 

Les présidents qui se sont succédé à la tête 
de la Haute Autorité ont eu des entretiens avec 
les intéressés- et j'y ai assisté personnellement 
- au· cours desquels cette offre a été réitérée 
plus d'une fois, mais sans être jamais acceptée. 

Aujourd'hui, le problème se pose sur le plan 
de la Communauté Economique Européenne 
avec la Banque d'investissement. Un secteur 
plus v~ste se trouve intéressé à la question et 
il faut que les efforts, qui ne pouvaient pas 
prendre de l'ampleur dans le seul secteur de la 
C.E.C.A., soient maintenant couronnés de suc
cès. Voilà un point sur lequel la collaboration 
des deux Communautés avec la Banque d'inves
tissement devra être établie. Dans le passé, nous 
avons cherché à utiliser la disposition du § 23 
de la Convention et nous pensons pouvoir et de
voi:r le faire aussi à l'avenir. 

En ce qui concerne l'attitude de la Haute 
Autorité en face de ce § 23, celle-ci présente au 
moins deux aspects. Le premier est celui à pro
pos duquel je voudrais répondre et qui a trait 
à notre opinion sur la modification du Traité. 
Sur ce point, M. Lapie nous a posé explicitement 
une question, d'abord à l'Assemblée et ensuite 
en commission. La Haute Autorité reconnaît en 
principe la nécessité de réviser l'article 56 du 
Traité. Elle constate qu'en vertu de son alinéa 8 
le § 23 de la Convention peut encore être appli
qué jusqu'au 9 février 1960, sous réserve de 
l'avis conforme du Conseil. 

D'autre part, je crois que l'exécution des pro
grammes de réadaptation pour lesquels l'appli-
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cation du § 23 aura été décidée avant le 9 fé
vrier 1960 pourra se faire postérieurement à 
cette date, pourvue que l'opération ait com
mencé avant le 9 février 1960 et qu'elle porte 
sur. un plan clairement défini dans ses dévelop
pements. 

La Haute Autorité pense donc pouvoir dispo
ser de que1que temps encore pour étudier ce 
problème - quelque chose a du reste déjà été 
fait - et communiquer éventuellement son 
projet à l'Assemblée vers la fin de cette année. 

Je dois une réponse préeise à M. Car boni en 
ce qui concerne les demandes de réadaptation 
relatives à la Carbosarda. 

Deux questions ont été posées. L'une est de 
savoir si ce programme de licenciement a été 
arrêté d'un commun accord ou si du moins la 
Haute Autorité en a eu connaissance quand il 
a été établi. Je dois dire que non seulement 
nous en avons été informés, mais que nous 
avons même reçu du gouvernement italien une 
demande concernant précisément les travail
leurs de la Carbosarda. Ma réponse est donc 
affirmative sur ce point. 

L'autre question est celle de l'éventuelle dé
rogation, autrement di:t de la dispense accordée 
au Gouvernement italien d'acquitter sa part. 
Sur ce point, je dois dire qu'il n'y avait aucun 
problème pour la Haute Autorité, puisque le 
gouvernement italien avait demandé l'applica
tion de l'alinéa 4 du § 23. Cette disposition est 
appliquée dès maintenant; en effet, nous avons 
dû demander l'avis conforme du Conseil de Mi
nistres et la Haute Autorité 'à déjà affecté des 
fonds à cette opération : il s'agit de 600 millions 
de lires. En ce moment, nous fixons d'accord 
avec le gouvernement itali.en et la Carbosarda 
les détails de l'opération de réadaptation. 

Mais la Haute Autorité ne s'est pas non plus 
posé le problème -je ne veux pas entrer dans 
le fond du sujet puisque ma réponse doit porter 
strictement sur une question de forme -parce 
que dans la demande formulée par le gouverne
ment italien pour obtenir l'application du § 23 
en faveur de la Carbosarda celui-ci n'avait pas 
sollicité. cette dérogation, comme il aurait eu le 
droit de le faire s'il avait voulu l'obtenir. D'ail
leurs, le gouvernement italien avait obtenu déjà 
plus d'une fois l'application de cette disposition 
dans des cas qui s'étaient présentés pour la sidé
rurgie. Je suis donc amené à penser que, s'il ne 

s'est pas prévalu de cette faculté, le gouverne
ment italien avait pleinement conscience de ce 
qu'il faisait. Par conséquent, la Haute Autorité 
lui a accordé tout ce qu'il lui avait demandé ; 
de toute évidence, elle ne pouvait pas faire 
davantage. 

Quant au problème de l'harmonisation, un 
orateur a fort justement dit que c'était. là un 
grand problème. Je pense qu'il s'agit surtout 
d'un problème de définition. 

Les batailles sur les mots sont, je crois, les 
batailles les plus difficiles. On raconte que 
Confucius, le grand sage de la Chine, répondant 
à un disciple qui lui demandait ce qu'il ferait 
si, pendant une heure, il pouvait faire n'im
porte quoi au monde, dit: «Je voudrais pouvoir 
donner un sens unique à chaque mot». C'était 
une réponse vraiment sage, car à cause de cette 
ambiguïté des mots des discussions se pour
suivent durant des années. 

La Haute Autorité a cru pouvoir interpréter 
l'impératif contenu à l'article 3 du Traité («pro
mouvoir l'amélioration des conditions de vie et 
de travail de la main-d'œuvre, permettant leur 
égalisation dans le progrès, dans chacune des 
industries dont elle a la charge»), un article 
dans lequel on ne trouve pas le mot « harmoni- · 
sation », en ce sens qu'elle a le devoir de ten
dre à une harmonisation en favorisant par tous 
les moyens le progrès dans ce secteur restreint 
des économies de nos pays, de manière à har
moniser dans la mesure où harmoniser signi
fie raccourcir les distances. En théorie on peut 
admettre que, attendu que le niveau de la vie 
humaine tend manifestement à prendre la forme 
d'une asymptote, si nous faisons faire des pas 
plus longs aux hommes qui se trouvent le plus 
loin, nous tendons vers une certaine harmonisa
tion, entendue évidemment en un sens très large 
puisqu'en effet il s'agit non pas seulement de 
salaires, mais aussi de conditions de travail, en 
un mot de tout ce qui forme le niveau de vie 
d'un homme qui travaille. Par conséquent, lors
qu'on parle d'harmonisation, il faut distinguer 
des éléments qui sont extrêmement difficiles à 
comparer. 

Je ne me fais pas fort, en ce moment, de vous 
donner une définition du terme «harmonisa
tion» ou d'en inventer une. Je tente simplement 
de vous dire dans quel sens la politique de la 
Haute Autorité est engagée. Même si nous ne 
sommes pas en mesure de donner une défini ti on 



224 ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE EUROPÉENNE 

exacte de ce terme, nous croyons cependant être 
sur la bonne voie et nous conformer à l'esprit 
du Traité. 

En ce- qui concerne les préoccupations sur les
quelles M. Nederhorst s'est longuement étendu, 
il est bieri certain que nous avons rencontré des 
difficultés et que nous en rencontrerons encore. 
D'autre part, j'aimerais le consoler un peu en 
lui rappelant que le 16 juin nous avons enfin 
réussi à réunir la Commission mixte des em
ployeurs et travailleurs en présence des repré
sentants gouvernementaux. Une seconde réunion 
se tiendra le 7 juillet; à ce rythme, nous espé
rons récupérer une partie du temps perdu. J c 
doi:s ajouter que l'atmosphère de cette réunion 
était bonne. Enfin, si je devais faire une compa
raison avec ce que nous avons obtenu de la 
Commission de l'acier, elle aussi née sous des 
auspices pas très favorables, j'en retirerais un 
optimisme modeste et l'espoir de pouvoir obte
nir un certain résultat. 

Passant à l'observation faite par M. Birkel
bach et que M. Friedensburg a formulée à son 
tour à propos des chiffres indiqués aux paragra
phes 65 et 66 du rapport, nous sommes entière
ment d'accord que ces chiffres ont besoin, eux 
aussi, d'être en quelque sorte définis ; ils ne sont 
pas immédiatement comparables, car il est né
cessaire de tenir également compte de l'augmen
tation de la production. Je pense donc que 
M. Birkelbach nous donne un sage conseil en 
disant qu'il faut plutôt se fonder sur des com4 

paraisons de la productivité que sur des com
paraisons de la production nette, celle-ci pou
vant compréndre des éléments fort hétérogènes. 

M. Nederhorst a aussi prié la Haute Autorité 
de dégager des conclusions en matière d'étude 
de la conjoncture. Il a dit que cinq ans d'étude, 
c'est long. Je suis d'accord, mais c'est là le 
temps nécessaire pour prendre ses grades et je 
pense qu'il pourra nous suffir aussi et que nous 
pouvons maintenant nous mettre au travail. Je 
vous fais cependant remarquer qu'il arrive 
qu'après avoir reçu grades et diplômes, on ne 
trouve pas de travail... De toute façon, l'invita
tion de M. Nederhorst doit être accueillie et la 
Haute Autorité doit se mettre à l'œuvre dans 
la mesure où elle devra collaborer avec la Com
mission de la C.E.E. également dans ce domai
ne. J'ajoute même qu'une des raisons du retard 
me semble devoir être recherchée dans le fait 
que nous attendions un compagnon de route, qui 
est finalement arrivé; et maintenant, nous pour-

rons cheminer ensemble sur cette route à la
quelle nos études nous ont préparés. 

Je terminerai en remerciant le président de 
la commission pour l'invitation qu'tl a adressée 
aux parlementaires que vous êtes: portez, a-t-il 
dit, le combat également dans vos parlements, 
menez dans vos parlements les combats que 
vous menez ici. Je crois que pareille liaison en
tre le Parlement européen et les parlements 
nati:onaux est non seulement souhaitable, mais 
encore absolument nécessaire. Je ne veux pàs 
m'engager maintenant sur un autre terrain, 
mais si, parlant à ·mots couverts, je dis qu'il se 
prépare des opérations, même de caractère cons
titutionnel, qui pourraient être dangereuse.3 
pour l'avenir de cette Assemblée, j'en aurai dit 
assez pour faire comprendre que ce lien exist(~ 

et qu'il est inutile de soutenir dans cette en
ceinte des propositions importantes si c'est pour 
se trouver ensuite devant une route barrée par 
les parlements nationaux. 

Cette collaboration, de m·ême que la volonté 
concordante des parlementaires dans les divers 
parlements nationaux, sera extrêmement pré
cieuse pour la Haute Autorité et son action; au 
surplus, je pense que pareille attitude obligerait 
aussi les gouvernements à prendre publique
ment position, ce qui est plus difficile à faire 
que de prendre position dans le cercle restreint 
des conseils. L'action de la Haute Autorité en 
pourra tirer un très grand secours, un secours 
dont nous avons besoin et dont nous disons par 
anticipation notre reconnaissance à la commis
sion et à l'Assemblée. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Je remercie vivement 
M. Giacchero de ses déclarations. 

La parole est à M. Coppé, vice-président de 
la Haute Autorité. 

M. Coppé, vice-président de la Haute Auto
rité. - (N) Monsieur le Président, à cett·e heure 
avancée, je ne chercherai pas à retenir longue
ment l'attention de l'Assemblée, mais je crois 
malgré tout avoir besoin de ce quart d'heure 
que vous avez accordé à chaque orateur. 

En parlant du rapport de M. Bertrand, qui 
m'a captivé, je me bornerai à examiner la par
tie consacrée aux relations commerciales ; elle 
a si fort intéressé l'Assemblée que je crois qu'il 
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vaut la peine de s'y arrêter un peu, ce qui sera 
en même temps une sorte d'introduction à la 
discussion qui aura certainement lieu en com
mission et plus tard aussi en séance publique de 
l'Assemblée. 

Permettez-moi, Monsieur le Président, de· 
parler tout d'abord d'une déclaration que 
M. Bertrand a faite dans son excellent rapport 
et qui est la seule avec laquelle je ne puisse pas 
être d'accord, ce qu'il n'aura d'ailleurs pas de 
peine à comprendre : M. Bertrand a dit qu'il 
regrettait que la Haute Autorité n'ait pas pris 
contact avec l'Assemblée ni sollicité l'avis de la 
commission avant d'adresser ses projets au 
Conseil spécial de Ministres. C'est un point 
auquel M. Nederhorst a également fait allusion 
pour dire que c'était là un exemple typique de 
la manière dont il ne faut pas procéder. 

Je vous rappelle à ce propos l'argument fon
damental que mon collègue M. Giacchero a 
avancé lors de la réunion de la commission : il 
a dit que la Haute Autorité suivrait peut-être 
une mauvaise méthode si elle choisissait le che
min qui passe par les parlem~nts dans les ques
tions qui relèvent du Traité et sur lesquelles il 
faut tout d'abord obtenir l'accord unanime du 
Conseil spécial de Ministres. 

Je demande à l'Assemblée si elle trouverait 
bon què, dans les cas où la Haute Autorité doit 
se présenter devant l'Assemblée, elle s'adresse 
tout d'abord au Conseil spécial de Ministres. 
Je crois que nous avons agi régulièrement en 
suivant la voie indiquée par le Traité. 

Il est une autre raison pour laquelle je ne 
puis pas me dire d'accqrd avec M. Bertrand': 
c'est que, conformément à ce qui avait été en
tendu avec la commission du marché, les docu
ments nécessaires ont été envoyés le lendemain 
de la clôture des entretiens au sein du Conseil 
spécial de Ministres. Une même communication 
a été faite - grâce à M. Giacchero qui le lui 
avait promis - à la commission des affaires 
sociales. Je reconnais que je n'avais pas d'en
gagement vis-à-vis de cette commission, j'étais 
uniquement engagé vis-à-vis de la commission 
du marché. 

Le rapport de M. Bertrand m'offre l'occasion 
d'exposer notre méthode de travail, ce qui me 
permet en même temps de m'expliquer sur quel
ques points qui ont été soulevés ici, mais sur 
lesquels, dans la plupart des cas, la Haute Auto
rité a répondu d'avance dans son projet. 

15 

Dès les débuts, nous avons voulu empêcher 
qu'on puisse nous dire qu'il est impossible de 
tirer une ligne de démarcation entre la conjonc
ture et la structure et qu'on ne peut pas engager 
l'une et l'autre dans une telle politique parce 
que ce serait là s'engager sur une voie péril
leuse. 

C'est ce que nous avons fort bien compris et 
c'est pourquoi nous avons d'emblée introduit 
dans notre projet- trois éléments qui établissent 
une séparation tout à fait nette entre ce qui 
relève de la conjoncture et ce qui relève de la 
structure. D'emblée, nous avons exclu toutes les 
mines qui peuvent être comptées au nombre des 
mines marginales subventionnées et celles dont 
l'infrastructure est mauvaise. Nous avons exclu 
de même les mines à gisements de peu de va
leur, contenant du schlamm ou du charbon à 
forte teneur de cendre. 

En même temps nous avons prévu dans le 
projet, que vous avez reçu entre temps, une for
mation de stocks plus grands que ceux d'aujour
d'hui, mais qui ne vont pas au delà d'un certain 
pourcentage de la production annuelle à partir 
duquel la responsabilité est de nouveau assu
mée par les entreprises. 

En second lieu- et par ceci je vais répondre 
en même temps aux questions de M. Nederhorst 
et à celles de M. Friedensburg - je constate 
que c'est, pour une bonne part, l'affaire des en
treprises auxquelles, en temps que haute con
joncture, on doit procurer au besoin les moyens 
nécessaires à cet effet. Là encore, nous avons 
cherché dès les débuts à nous mettre à l'abri 
des critiques. 

Nous avons de même exclu d'emblée toutes 
les réserves saisonnières dont les entreprises 
doivent normalement supporter elles-mêmes la 
charge et qu'elles doivent financer ; nous avons 
ensuite exclu un minimum de 3 °/o environ de 
la production annuelle, cette fraction devant 
dans tous les cas être financée par elles. La 
contribution aux frais était, dans notre idée, 
très modeste, soit 5 cents (monnaie U.S.A.) pour 
une indemnité qui aurait atteint un dollar par 
an et par tonne. 

Je tiens à souligner le fait qu'il s'agit en l'es
pèce d'une participation aux frais de stockage 
et nullement d'une contribution au financement 
des réserves de charbon. Ce financement doit se 
faire au moyen de crédits mis par les banques 
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nationales à la disposition des industries et des 
mines. 

Monsieur le Président, vous savez quel est le 
point de vue du Conseil spécial de Ministres ; 
M. Zijlstra vient d'en parler. Nous n'avons pas 
obtenu l'accord unanime du Conseil. 

Je tiens à vous faire remarquer en passant 
que l'idée n'a jamais effleuré mon esprit, ni 
probablement celui d'aucun de mes collègues, 
que les ministres qui étaient d'un autre avis 
seraient pour cela moins amis du progrès social 
que les personnes qui ont présenté le projet au 
nom de la Haute Autorité. D'ailleurs, il faut 
bien le dire, nous n'avons pas encore reçu, pour 
le projet en question, l'approbation de certaines 
organisations syndicales de quelques pays de la 
Communauté, alors que nous devons pourtant 
admettre que les syndicats se distinguent par 
un sens social qui ne saurait être mis en doute. 

Pour mieux éclairer le point de vue de la 
Haute Autorité, j'aurais bien aimé citer un petit 
passage d'un document qui date d'un an ; les 
documents qui ont servi à sa rédaction sont en
core beaucoup plus anciens. Ma citation vous 
ferait voir qu'il y a plus d'un an que nous avons 
déterminé la politique que la Haute Autorité 
mènerait. Déjà à ce moment-là, nous avons in
diqué le mécanisme financier que nous avons 
soumis, il y a quelques semaines, au Conseil 
spécial de Ministres. 

En disant cela, j'entends souligner - notam
ment à l'adresse de M. Friedensburg qui est de 
ceux qui ne sont pas acquis au projet - la né
cessité de mener une politique cohérente. 

Dans sa politique charbonnière, la Haute Au
torité a défendu trois idées qui sont indissolu
blement liées l'une à l'autre : flexibilité limitée 
des prix (sur ce point, il n'y a jamais eu de 
contestation), politique non autarcique de l'im
portation et commun effort pour aider à sup
porter la charge des stocks (point qui va de pair 
avec le précédent). 

Les deux premières idées - flexibilité limi
tée et politique non autarcique de l'importation 
- sont appliquées depuis longtemps. Nous 
n'avons jamais demandé une flexibilité des prix 
du charbon en fonction du marché. 

Je laisse de côté le fait que les prix de la 
houille augmentent inévitablement, la produc-

tivité des mines ne pouvant pas évoluer au 
même rythme que la productivité générale. Mais 
c'est là un problème absolument indépendant 
de la conjoncture. 

Jusqu'ici, nous avons toujours donné notre 
appui à l'Assemblée, mais nous nous sommes 
montrés très réservés dans l'application de la 
notion de « crise manifeste» telle qu'elle figure 
dans le Traité. Nous ne nous en sommes même 
jamais servis jusqu'à présent; nous nous en 
sommes rigoureusement tenus au principe qui 
veut que tout le monde contribue à résoudre le 
problème du stockage. 

Au Conseil spécial de Ministres, on a fait 
observer - il ne m'appartient pas de dire qui a 
soutenu ce point de vue divergent au Conseil -
que c'était là déjà une mesure artificielle qui 
empêchait le libre jeu de la flexibilité. A cela, 
la Haute Autorité a répondu : Oui, certaine
ment ; mais une flexibilité limitée des prix du 
charbon, qui n'admet pas qu'en période de haute 
conjoncture le prix du charbon suive le mouve
ment du marché, constitue tout autant une me
sure artificielle qui empêche le libre jeu des 
forces économiques. 

Je me souviens que M. Spaak, alors qu'il était 
premier ministre, a dit un jour: «Il faut vou
loir les conséquences de ce que l'on veut.» 

Il faut donc dès lors que l'on admet qu'une 
flexibilité limitée des prix est une mesure arti
ficielle - et cette flexibilité a toujours été ac
ceptée ici- aussi accepter la nécessité d'en tirer 
la conséquence. 

Il est une seconde remarque ou objection qui 
a été faite : les stocks, a-t-on dit, sont en partie 
structurels. J'ai déjà répondu sur ce point. 

Je veux simplement vous faire remarquer que 
dans de larges milieux on pense parfois qu'il 
s'agit là principalement d'un problème belge 
dans lequel des éléments structurels et des élé
ments conjoncturels s'enchevêtrent. Or, je vous 
signale qu'à l'heure actuelle les stocks sont plus 
grands dans la Ruhr qu'en Belgique, qu'ils ont 
presque atteint le niveau des stocks français et 
que ce n'est donc pas un problème simplement 
national qui se pose à la Communauté. 

Il est une troisième objection qui a été faite ; 
elle concerne la politique commerciale des en
treprises. M. Zijlstra en a parlé il y a un ins
tant et je suppose que tout a été dit. 
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Je crois qu'une expenence vieille de six ans 
nous a montré qu'il nous est absolument impos
sible, en Europe, avec nos prix du charbon, de 
suivre les prix des frets américains, des frets 
transatlantiques. Cela me semble absolument 
certain. Il n'existe Rblcun moyen de politique 
commerciale qui nous permette d'atteindre ce 
but. 

Ma seconde réponse à ce propos - j'ai de
mandé à M. Zijlstra s'il était d'accord que je 
parle de ce point en son absence - est la sui
vante : Il y aura toujours des mines marginales, 
tout comme il y aura toujours des pauvres parmi 
nous. 

Si on ne permet pas à ces mines marginales 
de faire des bénéfices en temps de haute con
joncture, il faut aussi les aider à stocker en 
période de basse conjoncture; cela me semble 
très compréhensible. On peut procéder à des 
péréquations, à des nationalisations, mais on ne 
peut pas refuser d'admettre que, s'il est des 
mines marginales qui ne peuvent pas faire de 
bénéfices en haute conjoncture, il faut, en temps 
de basse conjoncture, les aider à stocker, notam
ment pour des raisons d'ordre social, dans une 
mesure dépassant ce qui est intéressant pour 
les entreprises. 

Tout attendre d'une politique commerciale 
me semble trahir une méconnaissance des 'diffé
rences extraordinairement grandes qui existent 
dans le domaine des mines de charbon, dans 
celui du prix de revient, de l'emplacement, de 
la qualité et des avantages que l'on peut tirer 
d'une intégration verticale. 

Je vous signale aussi -- M. Bertrand en a 
parlé dans son rapport- les conséquences aux
quelles il faut s'attendre si le chômage devait 
s'étendre. 

En premier lieu, nous aurions à affronter de 
nouveau les difficultés que nous avons connues 
en 1954 en matière de recrutement et dont nous 
avons ressenti les suites fâcheuses en 1956-1957. 
En deuxième lieu, nous serions obligés de déve
lopper nos capacités de production, plus que 
jamais, car il serait catastrophique si nous ne 
pouvions pas utiliser pleinement ces capacités. 
En troisième lieu, nous aurions affaire aux 
conséquences sociales du chômage inévitable, 
car l'industrie minière est toujours plus sensible 
que d'autres aux variations de la conjoncture, 
sa prospérité dépendant de l'intensité du tra-

vail; de plus, on la place devant les effets d'une 
libre importation alors qu'on ne lui accorde 
qu'une flexibilité limitée sur le marché. 

Les chiffres indiqués par M. Bertrand sont 
exacts. En Belgique, on a perdu un million de 
journées de travail; en Allemagne, on compte 
pour les mois de mars et avril déjà 324.000 
journées de travail perdues. Nous ne connais
sons pas encore les chiffres les plus récents. Au 
total, presque un million et demi de journées de 
travail au fond, autrement dit une production 
qui s'élève pour le momen_t à 1.200.000 tonnes. 
A cela s'ajoutera la production de 800.000 tonnes 
pour le troisième trimestre, ce qui donnera un 
total de deux millions de tonnes encore avant 
que commence le dernier trimestre de cette 
année. 

Monsieur le Président, j'arrive au terme de 
mon intervention. Il faut que la Haute Autorité 
examine à nouveau la position fondamentale 
des deux éléments qu'elle a reliés à sa politique 
des stocks : la liberté de l'importation qui est 
prévue dans le Traité et à laquelle nous ne 
changerons rien, mais à laquelle, d'après ce que 
nous voyons, les gouvernements changent quel
que chose. 

Nous ne changerons rien à notre juste poli
tique de la crise manifeste. Reste alors le pro
blème de la flexibilité limitée. 

Il est une flexibilité qui, si elle était assez 
grande, pousserait les entreprises à constituer 
des réserves en temps de basse conjoncture, à 
condition qu'elles aient la certitude qu'en temps 
de haute conjoncture les prix pourront atteindre 
le niveau de celui des charbons importés d' Amé
rique. 

Nous avons de la peine à accepter l'idée que 
nous devrions acquiescer à un chômage évitable 
qui se produit au moment ·où il y a en Europe 
15 millions de tonnes de charbon en stock, c'est
à-dire à peine la production de trois semaines, 
avec la perte d'une quantité qui devra, un an 
ou tout au plus deux ans plus tard, être impor
tée à un prix supérieur à celui auquel nous 
pouvons la produire aujourd'hui nous-mêmes en 
assurant la continuité de l'emploi. 

En disant cela, nous sommes parfaitement 
conscients du fait que nous ne devons rien en
treprendre pour cristalliser des situations qui 
doivent évoluer ni pour masquer des situations , 
transitoires. 
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Nous sommes donc optimistes en face des 
deux termes de cette alternative : en période de 
basse conjoncture, peu de stocks et beaucoup de 
chômage ou alors très peu de chômage, mais 
beaucoup de stocks. La Haute Autorité n'hésite 
pas à se prononcer pour la deuxième solution. 

Abstraction faite de cet optimisme, je souli
gnerai cependant encore une fois un point qui, 
à.ce propos, mérite d'être mis sur le tapis. 

En dernière analyse, nous nous trouvons en 
face de conceptions différentes - je pèse mes 
termes - de vues apparemment différentes en 
ce qui concerne la politique de stockage et les 
éléments artificiels qui s'observent à ce propos. 
Nous sommes en face de conceptions différentes. 
Ou bien nous admettons la libre circulation 
dans la Communauté et l'aide réciproque que 
les gouvernements se doivent quand certaines 
circonstances les obligent à y recourir. Ou bien 
nous acceptons les conséquences d'une autre 
conception fondamentale et nous passons en ré
gime d'intégration verticale. Il reste à voir alors 
si, pour un certain nombre d'entreprises, le prix 
du charbon ne devient pas un prix uniquement 
comptable, un prix qui n'a plus aucune raison 
d'être flexible, puisque la plus grande partie de 
la production sera comptabilisée dans un tout 
unique, en vertu de l'intégration verticale, les 
charbons n'arrivant même plus sur le marché. 

En fin de compte, il s'agit de la question de 
savoir si nous avons encore un marché sur le
quel circule le charbon de la Communauté. 

La Haute Autorité a donc remis la note à la 
commission et elle se fera un plaisir de lui com
muniquer toutes les informations qui pourraient 
lui être demandées. Elle engagera très volon
tiers aussi la discussion avec les commissions, 
maintenant que le point de vue des gouverne
ments est connu. 

Je remercie votre rapporteur, M. Bertrand, 
des paroles qu'il a prononcées pour nous assurer 
de son appui, bien que je comprenne fort bien 
que M. Friedensburg ne soit pas encore tout à 
fait convaincu et que tous les membres de l'As
semblée ne soient pas d'accord avec le rappor
teur et avec le projet de la Haute Autorité. 

Il y a encore beaucoup à faire pour convain
cre tous les gouvernements, pour éveiller chez 
les entrepreneurs un intérêt pour l'aménage
ment de vastes lieux de dépôt et, enfin, pour 

amener les organisations syndicales à s'engager 
dans une politique qui, étant nouvelle, est peut
être difficile à adopter. Mais je suis sûr que si 
nous pouvons compter dans ces questions, 
comme c'est le cas dans tant d'autres domaines, 
sur l'appui de l'Assemblée parlementaire, nous 
n'aurons aucune raison de perdre c0urage. 

Monsieur le Président, je vous prie de m'ex
cuser d'avoir été si long à une heure si avan
cée; je m'excuse aussi de ne m'être pas inscrit 
plus tôt comme orateur. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Petrilli, 
membre de la Commission de la Communauté 
Economique Européenne. 

M. Petrilli, membre de la Commission de la 
Communauté Economique Européenne. - (1) 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 
j'interviendrai brièvement au nom de la Com
mission de la Communauté Economique Euro
péenne parce que je crois bon de donner à l'As
semblée parlementaire quelques renseignements 
sur l'activité à laquelle la commission s'est li
vrée jusqu'ici et qu'elle entend poursuivre dans 
le domaine économique. Malheureusement, la 
brièveté du temps dont nous disposons, et aussi 
la brièveté de la vie de la commission, ne me 
permettent pas de faire un exposé très riche. 
C'est que, jusqu'ici, peu de chose a été fait, et 
nous nous réservons de présenter à l'Assemblée 
lors de la session qui s'ouvrira le troisième 
mardi d'octobre un rapport complet sur notre 
activité dont une part est consacrée à l'examen 
de la situation sociale dans la Communauté, de 
l'action de la commission _et des lignes géné
rales de la politique sociale. 

Dans ce domaine, un groupe d'experts des six 
pays est déjà au travail, collaborant avec les 
·fonctionnaires de la di_vision des affaires so
ciales à la préparation et à la rédaction du cha
pitre qui sera soumis à l'Assemblée sur la situa
tion sociale. 

Nous avons aperçu tout de suite la nécessité 
- et celle-ci ne fera que s'accroître avec le 
temps - d'~ne coordination de notre activité 
avec celle de la division des problèmes du tra
vail de la Haute Autorité de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier. Nous 
avons pris des accords - et ces accords se tra
duisent en actes dès maintenant - avec 
M. Giacchero qui, à la Haute Autorité, est res-
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ponsable du secteur des affaires sociales; d'au
tre part, nous avons déjà parlé dans certaines 
commissions parlementaires, de concert avec la 
C.E.C.A. et l'Euratom, de la technique de cette 
collaboration qui devrait se faire selon des sys
tèmes divers, le travail étant confié à l'une des 
trois Communautés et les deux autres assistant 
comme observatrices à la préparation du sujet, 
ou bien le travail se faisant en commun par les 
trois Communautés, c'est-à-dire par leurs direc
tions générales compétentes, dans tous les cas 
avec échange continuel d'informations, afin 
d'éviter tout double emploi et toute solution qui 
ne serait pas conforme à une politique unifiée 
de toute la Communauté Economique Euro
péenne. 

Dès l'instant où les différentes tâches ont été 
réparties entre les différents commissaires, le 
secteur des affaires sociales s'est empressé de 
fixer les siennes en conformité des dispositions 
du Traité et d'organiser sa direction générale 
des affaires sociales. Quatre directions ont été 
créées pour ce secteur : étude de la politique 
sociale, étude de la politique de l'emploi, fonds 
social et formation professionnelle, problèmes 
de la sécurité sociale et des services sociaux. 

Les cadres sont d'ores et déjà constitués et les 
directeurs généraux, les directeurs et les chefs 
des services compétents - ceux-ci, comme je 
viens de le dire, préparent en collaboration avec 
les experts le rapport destiné à l'Assemblée 
parlementaire -sont désignés, si bien que nous 
pensons que la direction générale fonctionnera 
à plein régime dès les premiers mois de l'au
tomne. Les fonctionnaires et les commissaires 
ont déjà participé à de nombreuses réunions de 
syndicats et assisté à des congrès syndicalistes ; 
personnellement, j'ai représenté la commission 
au Congrès international des instituts de sécu
rité sociale afin de poser la base d'une collabo
ration efficace dans le secteur de la prévoyance 
sociale entre nous et les instituts qui groupent 
toutes les assurances sociales des divers pays. 

Je suis heureux de pouvoir vous dire aussi 
que la Commission a déjà approuvé le principe 
d'un accord avec l'Organisation internationale 
du travail, à Genève, a·ccord qui sera soumis à 
l'approbation de celle-ci le 26 de ce mois et 
paraphé le 7 juillet par le président de l'Orga
nisation internationale du travail. Il s'agit d'un 
accord d'assistance technique dont le but est 
d'empêcher qu'il se fasse à la Commission euro
péenne un travail déjà accompli par une orga
nisation active et expérimentée. 

Je tiens à remercier votre rapporteur, M. Ber
trand, ainsi que les autres orateurs qui, interve
nant dans le débat, nous ont apporté leur appui 
dans la question de la Convention sur la sécu
rité sociale des travailleurs migrants. M. Giac
chero vous a déjà dit en quoi consistait le pro
blème ; les démarches que la Commission de la 
C.E.E. et la Haute Autorité ont faites auprès du 
Conseil de Ministres sont en cours depuis trois 
mois car on espère que la convention signée à 
Rome le 9 décembre 1957 sera transformée en 
un règlement d'application, un règlement ad
ministratif. 

Toute une sene de difficultés techniques ont 
été soulevées d'abord; je crois pouvoir dire à 
ce propos que les difficultés d'ordre technique 
sont surmontables et qu'elles ont peut-être déjà 
été surmontées au moyen de formules de compro
mis comme il arrive toujours dans ce domaine. 
Mais maintenant nous voyons surgir des diffi
cultés de principe quant à l'approbation de la 
convention. 

Je pense que le 1•r juillet nous insisterons 
encore une fois pour que la convention soit 
transformée en un règlement et je souhaite que 
nous puissions le faire en nous appuyant sur un 
vote de l'Assemblée: ainsi l'activité de notre 
commission pourrait-elle prendre son départ 
avec un geste de grande portée sociale, geste 
qui représenterait l'accomplissement d'une tâche 
et d'un devoir et aurait de profondes répercus
sions dans le monde des travailleurs qu'il aide
rait à gagner à l'idée européenne. 

Le programme que notre commission s'est 
donné pour l'immédiat est extrêmement vaste 
et multiple. Nous nous soucions en premier lieu 
de la libre circulation des travailleurs. La com
mission a l'intention de convoquer une confé
rence à un niveau élevé des Etats membres à 
laquelle devraient participer des représentants 
de tous les intéressés, organisations profession
nelles, patronales et de travailleurs, pour étu
dier ensemble ce difficile problème et recher
cher une première solution. 

Etroitement lié à ce problème, nous voyons se 
poser celui de l'échange de jeunes travailleurs ; 
sa solution nous permettrait d'obtenir, au sens 
du Traité, que pendant la période d'apprentis
sage les jeunes travailleurs de tous les pays 
échangent leurs expériences avec les travailleurs 
d'autres pays, de manière à développer et diffu
ser les connaissances dans le monde du travail. 
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La détermination d'une ligne politique com
mune en matière de formation professionnelle 
se rattache de près au Fonds social. 

Il y a enfin le problème épineux de l'harmo
nisation des législations sociales dans le do
maine du travail et de la prévoyance sociale. 
Pour qui connaît, ne fût-ce que superficielle
ment, la grande diversité des législations so
ciales nationales dans la Communauté, il est 
clair que la recherche d'une norme minimum 
dans ce secteur est particulièrement difficile, 
mais je pense que c'est aussi une reclierche par
ticulièrement méritoire dans le cadre de l'acti
vité de notre Ca.mmunauté. 

Sur le plan de l'administration se posent éga
lement des problèmes vastes et compliqués dont 
nous ne nous cachons pas la difficulté ; je ne 
vous signale que l'organisation du secrétariat 
du Fonds de sécurité sociale à laquelle il faudra 
procéder dès que ce Fonds aura été approuvé, 
puis la définition d'une politique salariale - à 
propos de laquelle se pose la question de l'éga
lité des salaires masculins et féminins auquel 
M. Giacchero a fait allusion- et enfin la ques
tion des logements ouvriers. Nous comptons 
d'ailleurs beaucoup sur la collaboration avec les 
autres Communautés et les organismes interna
tionaux spécialisés dans le secteur du travail ; 
mais avant tout nous comptons sur l'appui mo
ral de l'Assemblée parlementaire et de ses 
commissions. 

Avant de terminer, je dirai deux mots de nos 
contacts avec les commissions parlementaires, 
notamment avec la commission des affaires so
ciales et celle de la sécurité et de l'hygiène du 
travail. Je remercie le président de la première, 
M. Nederhorst, et celui de la seconde, M. Ber
trand ; leur aide et leur collaboration nous ont 
été précieuses. Non seulement leur assistance a 
constamment stimulé notre activité, mais elle 
lui a également imprimé une direction : si nous 
pouvons en bénéficier d'une façon constante, 
elle nous aidera à résoudre même les problèmes 
les plus épineux. 

Il m'a paru nécessaire de vous donner ces 
renseignements sur notre activité et sur les 
idées directrices que nous avons suivies, et de 
vous les donner au nom de la Commission de la 
Communauté Economique Européenne. 

Pour conclure, je tiens à rassurer l'Assemblée 
sur l'esprit qui nous anime. Je crois être l'inter
prète fidèle de la commission tout entière en 

affirmant solennellement devant votre Assem
blée que nous estimons avoir pour tâche fonda
mentale non seulement de créer une économie 
organisée en vue de l'intérêt commun, mais en
core de relever, comme le veut le Traité, le ni
veau de vie de nos peuples. De même, nous 
croyons que notre devoir est de mettre en 
œuvre une politique sociale qui permette l'épa
nouissement de l'homme, du point de vue moral 
et matériel. Ainsi sommes-nous certains d'inter
préter le Traité dans sa conception la plus large, 
la fin dernière étant la création d'une commu
nauté amplifiée dans ses dimensions et plus effi
cace dans sa structure, inspirée avant tout par 
l'idée d'une justice sociale plus grande. Voilà, 
me semble-t-il, ce que devrait être la tâche pri
mordiale de quinconque exerce de si hautes 
fonctions et assume de si grandes responsa
bilités. 

(Applaudissements) 

M. le Président. 
inscrits. 

Il n'y a plus d'orateurs 

L'Assemblée devra encore se prononcer sur 
une proposition de résolution qui lui sera sou
mise par la commission compétente. 

6. - Modification de l'ordre du jour 

M. le Président. - Je vous propose : 

- de mettre à l'ordre du jour de demain, 
mercredi 25 juin, à 10 h 30, comme premier 
point la présentation et la discussion du rapport 
de M. Korthals sur les problèmes du marché 
intérieur de la Communauté et de limiter le 
débat à deux heures ; 

- de procéder entre 12 h 30 et 13 h 30 à la 
discussion des rapports de MM. Janssen, Kreys..: 
sig et van Kauvenbergh sur les questions budgé
taires et de voter sur ces rapports ; 

- de discuter à partir de 15 h 30 le rapport 
de M. Blaisse sur la zone de libre-échange et 
celui de M. Kreyssig sur la politique commer
ciale et les relations extérieures et de poursui
vre, le cas échéant, la discussion au cours d'une 
séance de nuit. 

Il n'y a pas d'objections? ... 

Il en est décidé ainsi. 

(La proposition est adoptée.) 
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7. - Ordre du jour de la prochaine séance 

M. 1e Président. - Je vous propose de tenir 
notre prochaine séance demain mercredi, 25 juin 
1958, avec l'ordre du jour suivant: 

10h30 

- présentation et discussion du rapport fait 
par M. Korthals au nom de la commission du 
marché intérieur de la Communauté sur les 
parties du sixième rapport général sur l'activité 
de la C.E.C.A. ressortissant à la compétence de 
la commission (doc. n° 12) ; 

12h30 

- présentation, discussion et vote du rapport 
de M. Janssen fait au nom de la commission de 
l'administration de l'Assemblée Parlementaire 
Européenne et du budget des Communautés sur 
l'état prévisionnel des dépenses et des ressour
ces de l'Assemblée Parlementaire Européenne 
pour la période allant du 19 mars au 31 décem
bre 1958 et pour l'exercice financier allant du 
1er janvier au 31 décembre 1958 (doc. n° 10) ; 

- présentation, discussion et vote du rapport 
de M. Kreyssig, fait au nom de la commission 
de l'administration de l'Assemblée Parlemen
taire Européenne et du budget des Communau
tés sur les dépenses administratives de la Com
munauté Européenne du Charbon et de l'Acier 

au cours de l'exercice financier 1956-1957 et sur 
le rapport du commissaire aux comptes relatif 
à cet exercice (doc. n° 9); 

- présentation, discussion et vote du rapport 
de M. van Kauvenbergh, fait au nom de la 
commission de l'administration de l'Assemblée 
Parlementaire Européenne et du budget des 
Communautés sur la clôture des comptes de 
l'Assemblée Commune à la date du 18 mars 1958 
(doc. n° 11) ; 

15h30 

- présentation et discussion du rapport de 
M. Blaisse, fait au nom de la commission de la 
politique commerciale et de la coopération éco
nomique avec les pays tiers sur l'importance 
d'une association économique européenne (zone 
de libre-échange) (doc. n° 18) ; 

- présentation, discussion et vote du rapport 
de M. Kreyssig, fait au nom de la commission 
de la politique commercia]e et de la coopération 
avec ies pays tiers sur le chapitre VII de la pre
mière partie du sixième rapport général sur 
l'activité de la C.E.C.A. relatif à la politique 
commerciale et aux relations extérieures de la 
Communauté (doc. n° 19). 

La séance est levée. 

(La séance est levée à 20 h 10.) 
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PRESIDENCE DE M. ROBERT SCHUMAN 

(La séance est ouverte à 10 h 35.) 

M. le Président.- La séance est ouverte. 

1. - Procès- Verbal 

M. le Président. - Le procès-verbal de la 
séance d'hier;, a été distribué. 

M. van der Goes van Naters.- Je demande la 
parole. 

M. le Président. - La parole est à M. van der 
Goes van Naters, sur le procès-verbal. 

M. van der Goes van N aters. - Monsieur le 
Président, je voudrais faire, au nom du groupe 
socialiste, quelques observations sur la décision 
qui a été prise hier quant à l'ordre du jour de la 
séance d'aujourd'hui, notamment e:n ce qui con
cerne le temps réservé à la discussion du rap
port de notre collègue, M. Korthals. 

Je rappelle que hier soir, à une heure tardive, 
il a été décidé dans le silence de l'Assemblée que 
le débat sur le rapport Korthals, c'est-à-dire sur 
le marché intérieur, avec tous les grands pro
blèmes qui intéressent le public: les charbonna
ges belges, les pr:ix, la concurrence, la ferraille, 
les concentrations, etc., ne devrait pas durer plus 
de deux heures. L'intervention de M. Korthals 
prendra une demi-heure, de même, sans doute, 
que celle de la Haute Autorité. J'ignore si 
les représentants des deux commissions euro
péennes interviendront. Il y aura une demi-dou
zaine d'orateurs, en sorte que le temps de parole 
pour chacun des orateurs spécialistes de ces 
questions sera limité à dix minutes. 

Monsieur le Président, le groupe socialiste 
pense que cela n'est pas possible. Le public, sur
tout dans ce domaine, a le droit d'être ample
ment informé. Il ne suffit pas que la Commission 
a:i't fait du bon travail. Il faut encore que le pu
blic so1t tenu au courant de ces grands problè
mes. C'est pourquoi je vous demande de n'être 

pas trop sévère et de tolérer pour -chaque orateur 
un temps de parole de vingt minutes au maxi
mum. 

M. le Président. - La parole est à M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le Président, je vou
drais intervenir dans le même sens que notre 
collègue représentant du groupe socialiste, ~tout 
en souhaitant cependant une certaine limitation 
du temps de parole. Puisqu'il avait été prévu 
d'accorder 10 minutes à chaque orateur et que 
notre collègue demande 20 minutes, on pourrait 
au lieu de prévoir un temps global de deux 
heures pour l'ensemble du débat, au moins ac
corder à chaque intervenant un quart d'heure 
pour défendre son point de vue à propos de 
l'important rapport de la commission du marché 
intérieur. 

M. le Président. - Tout dépendra du nombre 
des orateurs. Actuellement, il n'y a que trois 
orateurs inscrits en dehors du représentant de 
la Haute Autorité, ce qui permettrait, en obser
vant un minimum de discipline, de se maintenir 
dans les limites prévues. Mais si dix orateurs 
nouveaux se font inscrire, nous ne pourrons plus 
respecter le délai fixé hier par l'Assemblée. 

Car la question n'est plus entière: nous nous 
trouvons en présence d'une décision prise par 
l'Assemblée dans sa précédente séance. 

Je reconnais qu'une très grande importance 
s'attache aux problèmes qui vont faire l'objet 
de ce débat. Je fais néanmoins appel aux divers 
groupes afin qu'ils observent le maximum de 
discrétion, aussi bien en ce qui concerne le nom
bre des orateurs que la durée des interventions. 

Faisons ensemble preuve de bonne volonté et 
de discipline. 

D'avance, le Président vous en remercie. 

Il n'y a pas d'autre observation sur le procès
verbal? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

2. - Marché intérieur de la Communauté 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
présentation et la discussion du rapport de M. 
Korthals, fait au nom de la Commission du mar
ché intérieur de la Communauté, sur les parties 
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du sixième Rapport général sur l'activité de la 
Communauté (C.E.C.A.), ressortissant à la com
pétence de la Commission. 

J,e rappelle à ce sujet, com·me je l'ai fait tout à 
l'heure après lVI. van der Goes van Naters, que, 
dans sa séance d'hier, l'Assemblée a accepté de 
limiter la durée de ce débat à deux heures. 

M. le rapporteur m'a fait savoir qu'il pourrait 
réduire la durée de son intervention à trente mi
nutes. Voilà déjà un acte de bonne volonté dont 
nous le remercions. 

Je prie ceux de nos collègues qui ont l'inten
tion d'intervenir dans ce débat de se faire ins
crire dès maintenant, et en tout cas avant 11 
heures, pour nous permettre de voir comment 
nous pourrons observer la discipline qui s'im
pose à nous. 

La parole est à M. Korthals, rapporteur. 

M. Korthals, rapporteur. - (N) Monsieur le 
Président, en introduisant ce matin mon rap
port, je tâcherai d'être aussi bref que possible. 
Il faut bien qu'il en soit ainsi, puisque nous 
avons si peu de temps devant nous; en disant 
cela, je n'entends pas énoncer une critique, je 
constate simplement un fait. 

Je crois cependant que, nous fondant sur 1'ex
périence de ces jours, nous devons tous nous 
demander si, dans notre système actuel, nous 
avons fait au débat parlementaire dans ses as
pects objectifs la pla,ce qui 1ui revient. 

Pour commencer, Monsieur le Président, je 
rappellerai que la commission au nom de la
quelle j'ai l'honneur de parler a eu un prédéces
seur, la Commission du marché coinmu:ri de la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier, et que les divers projets dont nous avons 
à nous occuper ,ce matin ont déjà été trai.tés par 
cette commission, et plus particulièrement dans 
les rapports de M. Poh1e, son rapporteur. Je 
ressens le devoir de rappeler devant cette As
semblée l'ex1cellent travail de M. Pohle, de même 
que le travail remarquable que M. Fayat, alors 
membre de la commission, a fait sur la question 
des concentrations. 

.Je viens de dire que nous avons maintenant 
une nouvel'le Assemblée, ce qui fait que nous 
avons aussi une nouvelle commission. C'est pré
cisém1ent pourquoi je suis heureux de pouvoir 

dire que le rapport qui vous est soumis a été 
adopté à l'unanimité par la commission. Cette 
unanimité ne s'explique pas par quelque mé
connaissance de que1stions importantes; bien au 
contraire, la vérité est que nous avons mis à 
l'ordre du jour de très grands problèmes. Je 
mentionnerai tout de suite, à ce propos, celui des 
charbons belges. 

Le rapport considère très attentivement ce 
problème et le met particulièrement en relief. 
Je crois pouvoir dire que la façon objective dont 
il a été examiné traduit la vigueur de notre As
semblée parlementaire et de sa commission. 
Celle-da posé et étudié ce problème en tant que 
problème de la Communauté, encore qu'il ne lui 
ait pas échappé que d'autres responsabilités sont 
en jeu à cMé de ce11le de la Haute Autorité. En 
disant cela, je m'approche du fond même de la 
question qui nous occupe présentement. 

Dans son rapport général, la Haute Autorité a 
signalé le fait qu'en Belgique le rendement par 
ouvrier du fond est resté inférieur au rendement 
moyen par ouvrier du fond dans l'ensemble de 
la Communauté. E'lle a signalé un autre fait : à 
la fin de 1957, le coût des mines belges dépassai.t 
de 40 °/o celui de tous les autres bassins de la 
Communauté. 

La Haute Autorité a éga1lement signalé l'évo
lution des prix. L'écart entre les prix départ 
mine, pour le charbon de la Ruhr et pour le 
charbon belge, a augmenté pour de nombreuses 
sortes depuis l'étab1issement du marché com
mun. 

D'autre part, on constate que pendant la pé
riode de transition, qui a pris fin le 10 février 
de cette année, la question de l'intégration des 
charbonnages belges a été étudiée avec une at
tention très soutenue et que la Communauté, no
tamment ·certains pays de celle-ci, ont versé en 
vue de cette intégration de très importantes 
sommes par le moyen du système de péréqua
tion. Il ne faut cependant pas oublier qu'à son 
tour le gouvernement belge a pris un certain 
nombre de mesures. 

Monsieur le Président, le rapport vous a appris 
que notre commission a également dû constater 
qu'au cours de la période de transition 'l'intégra
tion de 'l'industrie charbonnière belge ne s'est 
pas faite, que les possibilités offertes par la pé
riode de transition n'ont pas été suffisam'ment 
utilisées et qu'en par'tiiculier on n'a pas pris les 
mesures de modernisation et de ·réorganisation 
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qui devraient mettre les charbonnages belges en 
état d'affronter la concurrence dans la Commu
nauté. 

Je parlerai de cette question avec la même re
tenue que dans mon rapport, où il apparaît mal
gré tout que la Haute Autorité, le gouvernement 
belge et les entreprises charbonnières elles
mêmes ont une part de responsabilité en ce qui 
concerne le passé et qu'ils sont également res
ponsables de l'avenir. 

Je note en outre qu'aujourd'hui les possibilités 
qui s'offrent à la Haute Autorité sont moins 
nombreuses que pendant la période de transi
tion ; c'est ainsi qu'il n'est plus possib'le de pro
céder i des prélèvements de péréquation. C'est 
pourquoi j'aimerais que le Haute Autorité nous 
dise quelle est, à son avis, la politique qui doit 
être menée à l'avenir. 

Il n'a pas échappé à la commission qu'il y a 
un an environ le gouvernement belge a institué 
une commission d'experts et ]'a chargée d'étu
dier de manière approfondie la situation de l'in
dustrie charbonnière belge. 

Pour notre part, nous souhaitons que le rap
port de cette commission d'experts ait pour 
conséquence qu'il sera procédé aux rationalisa
tions et m'od~rnisations nécessaires. A ce propos, 
]a Haute Autorité peut-eUe nous dire déjà main
tenant ·ce qu'il en est de ce rapport? 

La commission est parfaitement d'accord avec 
la Haute Autorité lorsqu'elle déclare qu'il faut 
établir un programme d'assaülÏssement stricte
ment défini. 

Elle a pour sa part également signalé la possi
bilité qu'a la Haute Autorité de poser ses condi
tions lorsqu'il s'agira d'approuver Jes subsides 
que le gouvernement belge voudra accorder. 

Enfin, elle a souligné la nécessité d'agir rapi
dement et de faire usage de toutes les possibi
lités offertes par le Traité. 

La commission prie la Haute Autorité - et 
cela est tout à fait naturel- de dire à propos de 
ce prob'lème ~ce que se~ra sa politique future et 
de le faire de la manière la plus concrète pos
sible. Il ne faut pas oublier que l'affaire est d'une 
importance extrême. 

Avant d'en terminer sur ce point, je vous rap
pelle que dans l'introduction de son rapport la 

commission a signalé 'le fait que la présente As
semblée parlementaire est dans une autre posi
tion que l'Assemblée Commune dont elle a pris 
la succession. En effet, noti"e Assemblée s'ac
quitte de sa tâche dans le cadre de trois Com
munautés : la Communauté Economique Euro
péenne, l'Euratom et la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier. Chacune de ces 
trois Communautés a son propre exécutif, mais 
toutes 'les trois ont en commun l'institution par-
lementaire. · 

Aussi notre A.ssemb'l.ée a-t-elle un rôle impor
tant à jouer dans la coordination des travaux 
de ces trois exécutifs : elle est appelée à stimu
ler cette coordination. Le fait a été posé en des 
termes généraux dans notre introduction, mais 
dans le chapitre sur les charbonnages belges 
nous y sommes revenus à propos des cas concrets. 

Nous avons parlé des effets que la fermeture 
de sièges d'extraction peut exercer sur l'emploi. 
En même temps, nous avons signalé dans notre 
.rapport la nécessité d'établir des contacts entre 
la Haute Autorité et ~a Commission de la C.E.E. 
en ce qui concerne la création d'emplois nou
veaux pour la main-d'œuvre éventuellement de
venue disponible. 

Votre commission a beaucoup insisté sur ce 
point. J'y insiste une fois de plus, ce matin, 
parce que les exécutifs ont là une tâche com
mune et qu'il y va de l'intérêt des travailleurs 
que ces mesures affectent. Leur travail n'est pas 
une marchandise qu'on laisse inutilisée quand on 
n'en a pas besoin. Nous devons créer une situa
tion économique et sociale telle que les hommes 
puissent, en aussi grand nombre que possible, 
mener une vue judicieusement ·remplie par le 
travail. 

Tel est d'ailleurs l'espoir que caressent nos po
pulations, le bienfait qu'el1les attendent de la 
nouvelle Europe. 

Il y a là une tâche à accomplir ; je n'en veux 
pour preuve que les nouvelles que les journaux 
nous ont apportées ce matin et selon lesquelles 
26.000 mineurs se sont mis en grève dans 1e 
bassin de Liège parce que la rumeur court que 
des sièges seront fermés sans què des mesures 
de réadaptation aient été prévues. 

Vraiment, nous som·me:s en face d'un problème 
grave et pressant. 
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Monsieur le Président, je me suis quelque peu 
étendu sur le problème des charbonnages belges. 
Mais la situation du mar·ché charbonnier l'tout 
entier requiert notre attention. Dans mon rap
port, j'ai fait remarquer combien rapidement la 
pénurie qui caractérisait ce marché a fait place 
à des difficultés de vente, alo~s mê'me que la 
production a diminué quelque peu. Nous som
mes mis en face du problème des stocks à la 
mine, un problème qui nous a déjà occupés hier 
lorsque nous avons .discuté le rapport de 
M. Bertrand. 

Dans notre rapport, nous avons dû ,signaler les 
vastes réserves qui sont accumulées dès ma:inte
nant. Pour l'instant, elles s'élèvent à 17 miNions 
de tonnes de charbon et à 4 millions de tonnes 
de coke ·et nous avons appris que pour le mois 
de sept,embre on s'attend à des stocks encore 
plus grands. On prévoit pour l'automne, disait 
M. Bertrand, un stock de charbon de 19 millions 
de tonnes et un stock de coke de 6 millions de 
tonnes. 

Or, dans son intéressant exposé, M. Coppé 
nous a dit hier à ce propos que le problème 
n'est pas un prob[ème structurel puisque les 
stocks de la Ruhr dépassent dès maintenant ceux 
de la Belgique. 

J~ dois dire toutefois qu'il n'est pas parvenu 
à me convaincre, attendu que la capacité de pro
duction de la Ruhr est beaucoup plus forte que 
cene des charbonnages belges; je crois savoir 
qu'eUe en représente le quadruple. 

De l'avis de la commission du marché inté
rieur de la Communauté, le problème structurel 
joue malgré tout un rôle dans le cas de la Bel
gique, mais elle n'en pense pas moins qu'il y a 
là également un prob~ème général. 

Nous avons déclaré dans notre rapport que, 
bien qu'il n~ faille pas dramatiser ce prob~lème, 
i11 ,doit cependant être examiné d'une façon ap
profondie. 

Dans notre rapport, nous nous somme1s ral
liés à une déclaration que M. Finet a faite de
vant cette Assemblée, il y a quelques mois, lors
qu'il a dit que le financement des stocks est 
avant tout l'affaire des entreprises mêm·es. Nous 
so'mmes également d'accord avec une autre dé
claration que la Haute Autorité a faite par la 
bouche de M. Finet : les difficultés provoquées 
par ~'accumulation des stocks posent un pro
blème -commun à tous. 

Par la presse et par les bruits qui ont couru 
ces dernières semaines, nous avions· déjà eu 
quelques renseignements sur le plan de finance
ment de la Haute Autorité. Hier, nous avons as
sisté à une intéressante controverse entre la 
Haute Autorité qui défendait ·ce plan, en peu de 
mots à la vérité, et le Conseil spécial de Minis
tres qui le combattait. Vous me comprendrez, 
monsieur le Président, si en tant que rapporteur 
je ne me prononce pas dans cette affaire. Par
lant au nom de ses amis socialistes, M. Neder
horst a déclaré que dans cette question de fi
nancement son groupe n'avait pas encore pu 
prendre position du fait que nous ne connaissons 
Je plan que depuis peu de jours. La commission 
dont je suis le rapporteur peut dire exactement 
la même chose. 

En revanche, je puis dire que je suis re·con
naissant à M. Coppé d'avoir promis de rensei
gner les commissions et de discuter avec eUes, 
maintenant que le point de vue des gouverne
ments est ·connu. A ce propos, je dirai - et je 
crois qu'on ne saurait me le reprocher - qu'il 
s'agit en l'espèce d'un problème qui n'est pas 
uniquement d'ordre S'Ocial: encore que son aspect 
social nous touche partkulièrement dans nos 
sentiments. 

Il est une déclaration de M. Ooppé qui m'a 
spécialement frappé. M. Coppé a dit qu'on ne 
peut pas comprimer les prix en période de haute 
conjoneture et ne rien faire ensuite quand des 
stocks s'accumulent. En disant cela, M. Coppé 
a touché, me semble-t-i~, ·ce que j'appellerai vo
lontiers l'aspect économique du problème ; un 
aspect que nous ne devons pas négliger. Il fau
dra que· dans leurs discussions à venir nos com
missions s'occupent également de cet aspect éco
nomique. 

Ce faisant, il leur faudra répondre à mon avis 
tout d'abord à la question que voici: Dans ce 
doma·ine, la Haute Autorité a-t-elle une tâche à 
remplir, oui ou non ? Si on répond « oui » -
pour !'·instant, je n'énonce aucun avis; il est 
clair, monsieur le Président, qu'étant rapporteur 
je dois me l'interdire - il faudra naturellement 
se demander si le plan est exécutable et quels 
sont les résultats qu'il est permis d'en attendre. 
Il faudra par exemple se demander - pour 
l'instant je ne puis procéder que par questions
si ·ce plan n'est point par trop perfectionniste. 

Sj j'ai hien entendu M. Coppé et bien lu les 
informaticns qui nous sont parvenues à ce sujet1 

il y a quelques jours, les mines qui touchent des 
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subsides et les charbons de qualités inférieures 
se seront pas compris dans ·cette réglementation. 
Mais alors je me demande ce que les charbon
nages belges en retireront. Et je me demande 
aussi quelles en pourront être les conséquences 
pour les entreprises, si ·la contribution est d'un 
dollar par tonne et par an. 

Puis je vois surgir encore une question dont 
nous devrons nous occuper - je le répète : je 
procèdepar questions pour préparer dès mainte
nant le débat dans les commissions et pour obte
nir peut-être encore aujourd'hui quelques ren
seignements de la Haute Autorité dans cette im
portante affaire- et qui est celle-ci: La Haute 
Autorité a-t-eUe -convoqué les producteurs de 
charbon et aussi les syndicats? Quel est leur 
avis? 

Autre question encore : La Haute Autorité 
pense-t-e'lle - et dans l'affirmative, sur quoi ·se 
fonde-t-elle pour le dire - que ces stocks que 
l'on va financer pourront être écoulés à l'avenir? 

Enfin, monsieur le Président, il serait inté
ressant d'apprendre encore au cours de cette 
discussion si la Haute Autorité peut nous indi
quer comment, dans son système et dans la pers
pective de toute une série d'années, lla produc
tion s'adaptera à la situation du marché et aux 
besoins, de telle sorte qu'à un moment donné 
nous n'ayons pas sur les bras de trop grosses 
réserves invendables. 

Voi'là quelques questions que je tenais à poser 
pour l'instant, de manière à amorcer la discus
sion; j'espère, monsieur le Président, que le dé
bat ne s'en trouvera pas allongé outre mesure. 

Quant à la question des prix du charbon en 
général, je serai bref, bien que j'aie quelques re
marques à faire. Dans ~le Traité, il est di't que 
l'étab1issement de1s prix les plus bas est un des 
buts de la Com·munauté : or, nous constatons que 
les prix ont augmenté. 

Je vous ferai observer - et -cette remarque a 
également été faite en commission - qu'il y a 
là un problème psychologique dont i1 faut que 
nous prenions conscience. Les peuples de l'Eu
rope jugent la Communauté du Charbon et de 
l'Acier en raison des espoirs qu'ils ont placés en 
elle et d'après les résultats qu'elle peut inscrire 
à son actif. Or, nombreux sont ceux qui en at
tendaient une réduction des prix ; cela est indis
cutable. Mais quels sont en réalité les résultats? 
Des augmentations de prix. 

Bien sûr, je sais fort bien que des facteurs 
divers ont influé srur les prix, mais je prie ins
tamment la Haute Autorité de nous fa'ire sur ce 
point une dédaration tout à fait claire ; je le lui 
demande d'autant plus que les dernières aug
mentations de prix ne nous paraissent pas être 
]a conséquence d'une demande ex·cédentaire sur 
le marché. 

La commission estime en effet qu'il faut en 
rechercher la cause dans un accroissement des 
coûts. La Haute Autorité a-t-elle en mains des 
données concernant l'augmentation des pdx et 
celle des coûts de production? Ces données sont
elles, de l'avis de la Haute Autorité, compatibles 
les unes avec les autres? Ou bien y aurait-il des 
écarts entre elles? 

Au surplus, lorsque nous examinons le pro
blème des prix, nous voyons aussitôt surgir celui 
de la politique générale ; Je comprends en effet 
très bien, également dans ce domaine, que si on 
comprime les prix en temps de haute conjonc
ture, on ne peut guère escompter qu'en des 
temps moins favorables les milieux de la vie 
économique se montrent très empressés d'abais
ser leurs prix, surtout quand on songe que les 
entreprises doivent maintenir leurs installations 
en état de produire.-

J'en arrive maintenant à un autre prob'lème. 

Sur le marché du charbon, on note une ten
dance très prononcée à l'organisation de l'achat 
et de la vente. 

Au cours de ces dernières années, nous nous 
sommes entretenus, dans cette salle, du système 
du COBECHAR, de l'A.T.I.C., de l'O.K.U. et du 
système de vente des charbons de la Ruhr. 

Monsieur le Président, quelles que soient les 
transformations qui distinguent l'Assemblée ac
tuelle de cene qui l'a précédée, il est indiscu
table que l'actuelle commission du marché inté
rieur de la Communauté - je 1tiens à le souli
gner - éprouve pour cette sorte de problèmes 
la même passion que la commission dont eTle a 
pris la suite. Ils occupent constamment l'esprit 
de ses membres, et ce'la pour deux raisons : tout 
d'abord, parce qu'H s'agit là des principes de la 
concurrence sur lesquels s'appuie notre Trqité, 
ensuite par·ce qu'il s'agit aussi de la question de 
savoir si la Haute Autorité saura faire respecter 
l'autorité de la Communauté. 

Je n'ai pas de remarques à faire quant au 
COBECHAR. De l'A.T.I.C., nous savons que la 
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cause est pendante devant la Cour de Justice, si 
bien que je ne puis pas en parler pour l'instant. 
Je vous rappellerai simplement qu'il en est ques
tion depuis six ans déjà, et nous espérons vive
ment qu'une solution sera trouvée. 

Quant au système de vente des charbons de 
la Ruhr, nous lisons dans le rapport général 
de la Haute Autorité qu'à la fin de septembre 
1957 les trois comptoirs de vente ont reŒevé de 
manière identique jusque dans les moindres dé
tai'ls les prix pour l'ensemble des sortes et caté
gories. La Haute Autorité nous apprend ensuite 
- c'est dit dans le rapport, mais je tiens à le 
ré'péter devant vous - que les trois directions 
ont établi les barèmes en commun. Et la Haute 
Autorité d'ajouter : «Dans la situation tendue 
du marché de l'époque, caractérisée par l'exis
tence d'un plan de livraison établi par le bureau 
commun de la Ruhr, on a admis que les diri
geants des trois comptoirs pouvaient de bonne 
foi considér·er que leur action commune ne res
treignait pas le jeu normal de la ·concurrence. » 

Monsieur le Président, je suis bien ob'ligé de 
dire qu'aux yeux de la commission du marché 
intérieur l'affaire n'est pas ainsi présentée sous 
son jour véritable. Nous estimons que cette ac
tion commune montre que les trois directions 
n'ünt pas une idée juste du but que l'on a pour
suivi en établissant les trois comptoirs de vente. 
Voi'là qui est regret.table- je tiens à l'ajouter
car l'attitude prise par ces trois directions doit 
nous amener à examiner encore plus attentive
ment la réglementation dans ce domaine et à 
nous soucier encore davantage de ses résultats. 

Notre commission a appds avec satisfaction 
que la Haute Autorité essaie d'empêcher qu'à 
l'avenir les directions des trois comptoirs de 
vente ';ne se conduisent de la sorte et qu'à -cet 
effet elle a prescr1t qu'en cas de modification 
des prix les comptoirs devront agir autrement et 
selon une procédure déterminée. 

Vous savez en effet que les organisations de 
vente sont tenues de déposer quatre semaines à 
l'avance tous projets de modification des prix. 

J'aperçois encore deux points importants à 
propos de cette question. Je rappelle à l'Assem
blée que la réglementation du système actuel de 
vente dans la Ruhr avait naguère été accueilli 
avec des sentiments très mélangés par l'Assem
b'lée Commune de la C.E.C.A. Tels de ses mem
bres y étaient nettement opposé_s ; d'autres 
étaient sceptiques et attendaient de voir les 

fruits de cette réglementation. C'est pourquoi je 
répète, dans mon présent exposé verbal, que la 
Haute Autorité se livre à une enquête sur le 
système qu'elle a instauré par dédsion de fé
vrier 1956. 

La commission a d'ailleurs instamment prié la 
Haute Autorité de la renseigner au plus tôt sur 
les résultats de cet.te enquête.· 

De mêm·e qu'un déplacement s'est produit en 
ce qui concerne les problèmes du marché du 
charbon, nous notons un déplacement des pro
blèmes sur le marché de l'acier. Dans ce secteur, 
ce sont actuellement les problèmes des prix et 
de la concurrence qui occupent le premier plan. 
Quant aux prix et à la concurrence, il y a lieu 
de noter un ajustement des prix vers le bas, 
consécutif au mouvement moins favorable de la 
conjoncture. 

Nous lisons dans le rapport qu'en principe 
l'ajustement des prix est le signe d'une saine 
concurrence ; mais quand l'adaptation doit se 
faire à des prix que les gouvernements ont arti
ficietllement maintenus à un niveau bas par le 
jeu de leurs interventions, on a tout lieu de se 
montrer moins optimiste. Il faut alors constater 
en premier lieu que nous sommes en présence 
d'une intervention gouvernementale, tandis qu'il 
appartient uniquement à la Haute Autorité d'in
tervenir àans le domaine des prix. En second 
lieu, i1 faut se rendre ·compte de ce que pareille 
intervention d'un gouvernement rapproche les 
entreprises les unes des autres et favorise ainsi 
la conclusion d'ententes. En troisième lieu, les 
entreprises d'autres pays de la Communauté se 
verront contraintes de procéder à une adaptation 
des prix qui ne provoque pas seulement une 
distorsion de leur structure, mais qui aura en 
même temps pour effet de ne plus laisser de 
place aux amortissements nécessaires et à une 
rémunération normale du capital investi. 

C'est pourquoi nous avons demandé à la Haute 
Autorité, dans notre rapport, de voue·r à ces pro
blèmes une attention particulière. Mais je dirai 
aussi qu'il faut insister auprès des gouverne
ments pour qu'ils ne prennent plus de mesures 
unilatérales de cette sorte. Si dans le domaine 
des prix une évolution se produit ou menace de 
se produire qui inquiète un gouvernement, que 
ceiui-d en .saisisse donc 1le Conseil de lVIinistres 
et qu'il cherche à parvenir à une solution de 
concert avec les gouvernements des autres Etats, 
avec la Haute Autorité et avec la Comm'issiün 
de la Communauté Européenne Economique. 
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Ce faisant, il accroîtra la force de notre Com
munauté et donnera une base p 1lus solide à 
l'unité européenne que nous poursuivons; au 
surplus, il empêchera certaines répercussions 
économiques malsaines de s·e produire. 

A propos du marché de l'acier, je poserai pour 
terminer une question: La Haute Autorité sait
eUe si dans différents pays les entreprises négo
cient en vue de fixer des prix uniformes pou: 
un pays déterminé ou un bass'in ? Sait-eUe si 
pareille tendance est soutenue, directement ou 
indirectement, par les gouvernements? 

J'en viens au problème de la ferraille ; je Sf'

rai très bref, car le temps nous presse. La com
mission est évidemment d'avis que ·c'esrt là un 
problème important et qui mérite tout particu
lièrement d'être encore examiné de très près. 
J'espère que la Haute Autorité aura compris que, 
si nous l'avons traité brièvement, il faut en 
chercher l'explication uniquement dans le fait 
que nous nous proposons de nous en occuper 
encore de façon très circonstanciée. 

Quelques remarques maintenant sur la ques
tion des concentrations. Des questions ont été 
posées à cet égard dans le vapport; je m'y réfère. 

En ·ce qui concerne le phénomène de la concen
tration d'entreprises, l'Assemblée a fixé sa posi
tion sur la base du rapport de M. Fayat, son 
ancien membre, et aussi sur la base de celui de 
notre collègue l\Œ. Lapie. 

Dans notre rapport, nous avons encore signalé 
différents aspects du phénomène de la concen
tration; je ne les rappellerai pas tous, me bor
nant à insister sur l'un ou 1l'autre. 

Tout d'abord, je dirai que la concentr·a·tion 
verticale intéresse aussi l'industrie de transfor
mation de l'acier. Lorsque des entreprises 
moyennes et petites de cette industrie sont en
globées dans une de ces concentrations vevti
\Cales, il se pose en premier lieu un problème 
économique: l'élimination de ]a concurrence et 
la formation de grandes unités. Mais en même 
temps surgit un problème social : la suppression 
d'entreprises moyennes et petites avec leurs di
rections autonomes et leur caractère particu
lier. 

A propos de_s concentrations, je signalerai uri 
autre problème encore: la difficulté que peuvent 
éprouver des entreprises non intégrées de se 
procurer des matières premières. 

Je vous rappelle d'autre part que notre As
semb1lée a très nettement déclaré que des consé
quences d'ordre politique peuvent aussi être 
liées au phénomène de la concentration. 

Je vous rappelle de même ce que la Haute 
Autorité a dit dans son premier rapport général, 
quand el1e a parlé de concentrations dont la rai
son d'être n'est pas la recherche d'un avantage 
économique ou technique, mais qui ont été for
mées pour parer aux effets des divers systèmes 
fiscaux. 

Désireux de limiter si poss~ble à une demi
heure la durée de mon interventiàn, je vais 
maintenant conclure. 

Dans notre rapport, nous avons suggéré d'une 
part que la Haute Autorîté examine avec les 
gouvernements cette question des systèmes fis
caux et, d'autre part, que votre ·Commission, la 
Haute Autorité et la commission de la Commu
nauté Economique Européenne l'étÙdient de 
con·cert dans le cadre des réglementatrons que le 
Traité de la C.E.E. prévoit en matière de rappro
chement des systèmes fiscaux. 

Nous remarquons à ce propos une fois de 
plus comment la Communauté du Charbon et 
de l'Acier et ses problèmes touchent à chaque 
instant le domaine des nouvelles Communautés 
européennes; aussi votre commission se propose
t-elle de favoriser, pour sa part également, la 
coovdination des trois Communautés. Cette tâche, 
eJle entend s'en acquitter en même temps quant 
aux réglementations que renferment Ie Traité de 
la C.E.C.A. et celui de la C.E.E. en matière de 
cartels et de monopo[es. 

Elle soumet tous ces problèmes à l'attention 
spéciale des membres de la Haute Autorité qui 
se trouvent dans cette salle et de la Haute Auto·
rité dans son ensemble, de même qu'aux mem
bres de la commission de la Communauté Eco
nomique Européenne qui, si je vois bien, ne sont 
pas parmi nous, mais qui liront certainement le 
compte rendu sténographique de ·ce débat. 

Pour terminer, monsieur le Président, j'attire 
l'attention de l'Assemblée sur une suggestion 
que nous avons faite dans notre rapport. Votre 
commission a pensé en effet qu'il serait bon de 
supprimer à bref délai les entraves aux échanges 
de produits qui se rattachent de près à ceux qui 
relèvent du .Traité de la C.E.C.A. Nous croyons 
que la voie qui mène au marché commun euro-
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péen sera longue et parsemée de difficultés 
nombreuses. Or, si on parvient à supprimer ra
pidement pour un certain nombre des produi~s 
les entraves aux échanges commerciaux, on aura 
consolidé la confiance des peuples de l'Europe. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Nous remercions M. le rap
porteur Korthals pour l'effort de concentration 
qu'il a accompli dans l'exposé d'une matière 
aussi importante et aussi difficile. 

Sept orateurs sont maintenant inscrits dans 
le débat : cinq membres de l'Assemblée et deux 
représentants de Ia Haute Autorité. J'adresse 
un dernier appel aux ovateurs pour qu'Hs veuil
lent bien suivre l'exemple de M. le rapporteur 
Korthals, afin que le débat puisse s'achever aux 
environs de 13 heures. 

3 .. - Communication de M. Finet, président 
de la Haute Autorité 

M. le Président. - La parole est à M. Finet, 
président de la Haute Autorité. 

M. Finet, président de la Haute Autorité. -
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, je 
suis heureux de vous annoncer aujouvd'hui que 
les négociations entreprises par la Haute Auto
rité en vue de contracter un emprunt sur le 
marché financier des Etats-Unis viennent 
d'aboutir. 

Le contrat, signé hier soir, porte sur 50 mil
lions de dollars, dont 35 à vingt ans et 15 à 
cinq ans. 

L'affermisse·ment du crédit de la Haute Auto
rité et les conditions du marché financier améri
cain nous ont permis de contracter cet emprunt 
selon des moda'lités encore plus favorables que 
cerl'les que nous avions obtenues en avrill 1957. 

Montant supérieur: 50 millions de dollars au 
lieu de 35 ; taux inférieur : 5 °/o au lieu de 5,5 o;o 
pour le long terme, 4,5 °/o au lieu de 5 °/o pour 
les ·crédits à 5 ans; durée plus longue: 20 ans 
au lieu de 18. 

Telles sont les caractéristiques de notre nouvel 
emprunt. 

16 

Comme par le passé, nous avons l'intention, 
avec cet argent, de ·consentir des prêts, dans les 
meilleurs dé}ais, aux entreprises de la Commu
nauté dont le;s investissements nous sembleront 
Ies plus favorables aux intérêts de la· Commu
nauté tout entière. 

C'est ainsi que nous espérons être en mesure 
de faire connaître Ia liste des entreprises béné
ficiaires d'ici un mois environ. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Nous remercions M. le Pré
sîdent de la Haute Autorité de sa communka
tion. 

4.- Marché intérieur de la Communauté (suite) 

M. le Président. - Nous reprenons le débat 
sur le rapport de M. Korthals. 

Dans la discussion générale, la parole est à 
M. Illerhaus, président de la commission du 
marché intérieur de la Communauté. 

M. Illerhaus, président de la commission du 
marché intérieur de la Communauté. - (A) 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 
il est de notre devoir de dire tout d'abord notre 
profonde reconnaiss1ance à ·notre rapporteur, 
M. Kolithals, pour l'excellent travail qu'il a fait, 
et je tiens à le lui dire en tant que président de 
la commission du marché intérieur. M. Korthals 
a traité de façon réellement très complète les 
problèmes dont nous aurons maintenant à dis
cuter. L'activité qu'il exevce depuis de nom
breuses années au sein de notre commission le 
désignait tout naturelLement à la fonction de 
rapporteur. 

Permettez-moi de vous présenter quelques re
marques au sujet de ce rapport. Le fait que son 
auteur, comme d'ailleurs la commission, a donné 
la première place au problème du développe
ment des charbonnages belges exprime claire
ment l'importance que la commission attribue à 
cette question. 

Dans nos discussions, nous avons en effet dû 
constater que le·s mesures que la Haute Autorité 
a prises au cours des cinq dernières années n'ont 
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apparemment pas eu le succès qui leur aurait 
permis d'atteindre leur but. 

Maintenant que la période de transition est 
achevée, il appartiendra au gouvernement et 
aux entreprises belges de faire enfin le néces
saire pour que ces entreprises puiss·ent affronter 
leurs concurrentes et que, rationalisées et mo
dernisées, elles puissent être traitées sur un pied 
d'égalité avec les mines des autres pays de la 
Communauté. 

La commission estime en outre que la Haute 
Autorité conservera ·Comme par le passé ses pos
sibilités d'intervention, puisque c'est de son ac
cord que dépendent les subventions que le gou
vememen t belge alloue à ses charbonnages. La 
Haute Autorité continuera donc de cette manière 
à en contrôler le développement. 

Je soulignerai à mon tour, comme M. Korthals 
le fait, qu'au mDment de rationaliser les char
bonnages belges, il faudra absolument tenir 
compte des conséquences de cette opération sur 
le plan social. l\1. Korthals a indiqué que lors
qu'il s'agit de fermer: des mines dont le rende
ment est insuffisant, il faudra au préalable se 
soucier, de concert avec la commission de la 
Communauté Economique Européenne, de la fa
çon dont les travai'lleurs pourront être employés 
dans les ·régions intéressées. 

La question des prix du ·charbon a été exposée 
avec clarté dans le rapport. Nous avons prié la 
Haute Autorité de nous faire savoir si •les hausses 
de ces prix correspondaient effective,ment à 
l'augmentation des coûts. La commission a de 
plus nettement constaté qu'on ne saura1it at
tendre de l'industrie minière qu'elle baisse ses 
prix si on lui en'lève la possibHité de mettre à 
profit une période de haute conjoncture pour 
effectuer des investissements nécessaires suivant 
le cas. C'est en somme, Monsieur le Président, 
une chose qui va de soi. Si les mines de charbon 
doivent être modernisées, rationalisées, si elles 
doivent foncer de nouveaux puits, il faut bien 
que l'on trouve quelque part de l'argent pour 
cela. L'opinion de la commission était qu'il faut 
principalement laiss-er agir l'esprit d'initi'ative 
des entreprises et ·c'est pourquoi elle s'est placée 
à ce point de vue. 

En ce qui concerne le financement des stocks 
sur le carreau des mines, je puis m'épargner tout 
commé'ntaire. Hier déjà, lors du débat sur le 
rapport de la commission des affaires sociales, 

nous avons examiné cette question en déta'il, et 
l'auteur du rapport a pris une position nette à 
ce sujet. Je ne reviendrai que sur un seul point. 
Je prie la Haute Autorité de ne pas s'obstiner à 
vouloir le financem·ent des stocks, mais de cher
cher à résoudre ce problème par des moyens 
conformes à l'économie de marché. Nous avons 
reçu de la Haute Autorité, il y a quelques jours, 
les documents relatifs à ce problème. Le Conseil 
de Ministres a repoussé à la majorité l'idée du 
financement des stocks. Je pense que nous de
vrions demander derechef à la Haute Autorité 
de chercher d'autres voies et de ne pas s'accro
cher avec obstination à cette seule poss'ibNité 
d'un financement des stocks. 

Monsieur le Président, le rapport a traité de 
manière très complète la question des ententes. 
Deux grands problèmes surtout se présentent à 
ce propos, ainsi que le rapporteur l'indique : ce
lui de l' A.T.I.C. en France et celui des comptoirs 
de vente des charbons de la Ruhr. A propos de 
l'A.T.I.C., N nous faut attendre l'arrêt de la 
Cour de Justice. Mais je pense que nous de
vrions porter un jugement d'ensemble sur 
l'A.T.I.C. et les comptoirs de vente des char
bons de la Ruhr et demander à la Haute Auto
rité de tout mettre en œuvre pour que la concur
rence puisse jouer le plus libr.ement possible. 

Il y a une autre question : celle des quantités 
de référence à propos de l'admission de gros
sistes. Ce problème se pose non seulement aux 
Pays-Bas, mais dans beaucoup d'autres pays de 
la Communauté également. La bonne solution 
serait d'admettre la participation du p1us grand 
nombre possible d'entreprises de moyenne im
portance. Il faudrait donc réduire au minimum 
les quantités de référence, afin de rendre visible 
l'existence d'une concurrence également dans le 
négoce de charbon en gros. 

Ce n'est pas seulement à l'égard des comptoirs 
de vente de la Ruhr, c'est de façon générale 
pour toutes les sociétés de vente qu'il faudrait 
en arriver à réexaminer le problème. Le rap
por;teur vient de dire très justement que l'au
tomne dern:ier on a présumé la bonne foi des 
comptuirs de la Ruhr. C'est là une interprétation 
bien indulgente. Je souhaite pour ma part qu'à 
l'avenir la Haute Autorité suive le développe
ment avec beaucoup d'attention; la commission 
a été unanimement du même avis. 

Monsieur le Prés'i'dent, le rapporteur n'a pas 
m·anqué de faire remarquer l'influence qu'a eue 
la conj onet ure actuelle sur la concurrence exis-
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tant dans le marché de l'acier. Il a dit à ce pro
pos que la concurrence a principalement pour 
effet de provoquer un alignement au niveau des 
prix les plus bas, ·c'est-à-dire de ceux des entre
prises françaises. 

Il est vrai que, dans ce cas, ces prix ne sont 
pas le résultat d'une évolution qui doit être 
considérée comme normale; i'l faut au contraire 
chevcher la cause de leur fléchissement dans la 
pression exercée par le gouvernement français 
sur l'indust,rie s~dérurgique. On ne se trouve 
donc plus en présence d'une rée1le concurrence, 
et l'on aperçoit ainsi les inconvénients d'une in
fluence gouvernementale trop forte sur les en
treprises. 

Un mot à propos de la ferraille. Le rapporteur 
a parlé des irrégularités qui ont été constatées. 
Le représentant de la Haute Autorité nous a 
informés, en commission, qu'une société fidu
ciaire suisse a été chargée de mener une enquête 
au sujet des irrégularités qui se sont produLtes 
à la caisse de péréquation de la ferrail~e et 
d'adresser un rapport à la commission. Nous de
mandons à la Haute Autorité, ainsi que la com
mission l'a déjà fait avec toute la clarté voulue, 
de prendre ·cette question très au sérieux, de 
l'étudier et de faire toute la lumière, puis d'in
former la commission des èonclusions que l'on 
peut ·en tirer sur le plan des personnes et sur 
celui des institutions. Vous savez que le système 
de péréquation de la ferraille cessera de fonc
tionner à la fin du mois de juin. Ce sera là une 
nouvelle occasion d'en parler. 

Une brève observation à propos des ententes 
sur le marché sidérurgique: Dans le rapport, il 
est de nouveau question de l'action par laquelle 
les gouvernements encouragent la formation de 
cartels ainsi que d'éventuelles ententes portant 
sur le partage géographique du marché. 

En ce qui concerne les concentrations d'entre
prises, le rapport s'occupe particulièrement de 
la concentration verticale dans le domaine de 1a 
·transformation, phénomène qui soulève des pro
blèmes et cause des préoccupations tant sur le 
p}an de l'approvisionnement des consommateurs 
que sur celui de la structure des entreprises. 

Le rapport ·contient également une remarque 
au sujet des répercussions politiques que peuvent 
avoir. de vastes concentrations d'entreprises. La 
Haute Autorité devra rechercher dans quelle 
mesure les Traités lui permettent de prendre 
des mesures dans ce domaine. 

Le rapport signale pour terminer, comme le 
font d'ailleurs tous les rapports, la nécessité que 
les trois exécutifs coordonnent leur activité. 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
une idée, tel un fil conducteur, se retrouve dans 
toutes les opinions exprimées au cours des ses
sions de notre Assemblée parlementaire: c'est 
la nécessité d'une étroite collaboration. Je sou
haite que les trois exécutifs accordent à cet 
appel de l'Assemblée la plus grande attention ; 
ce n'est qu'à cette condition que les Traités ins
tituant la Communauté Economique Européenne, 
l'Euratom et la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier seront appliqués dans 
l'esprit que les parlementaires et les gouverne
ments ont voulu leur insuffler. Seule la colla
boration des trois exécutifs assurera une évolu
tion prospère. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- Nous remercions M. le Pré
sident de la commission de cette discipline libre
ment acceptée, qui sera observée, je l'espère, par 
les orateurs suivants. 

La parole est à M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) lVIonsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, j'ai l'honneur de prendre 
position, au nom du groupe socialiste, à l'endroit 
du rapport de M. Korthals. 

Je tiens auparavant à remercier le rapporteur 
pour la façon exemplaire dont il a rédigé son 
ouvrage. A la commission, le temps nous a fait 
bien défaut, et c'est pourquoi nous avons donné 
carte blanche à M. Korthals pour terminer la 
rédaction du rapport; il l'a fait d'une manière 
remarquable. 

M. Korthals a fait précéder son rapport d'une 
introduction dont M. le Président de la com
mission a parlé à son tour. Je me bornerai donc 
à exposer l'opinion du groupe socialiste sur 
quelques points de ce rapport. Il nous paraît bon 
et utile que l'Ass·e,mblée parlementaire soit in
formée de manière complète sur 'la position que 
notre groupe prend sur une série de questions 
importantes. 

Au ·cours de mon exposé, je conserverai les 
divisions adoptées par l'auteur du rapport. 

Voici tout d'abord l'avis du groupe quant au 
problème de la ~concurrence, en particulierr sur 
le marché charbonnier. 
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Ces derniers temps, les problèmes de la Ruhr 
étaient le prindpal objet des discussions. Le 
groupe socialiste tient à ce que l'on sache qu'il 
ne peut pas approuver l'interprétation que la 
Haute Autorité a donnée du comportement que 
les cartels de la Ruhr ont eu l'automne passé. 
Dans son rapport général, volume II, para
graphe 96, la Haute Autorité a menttonné les 
procès-verbaux des réunions tenues par les trois 
c·artels de la Ruhr qu'eUe a autorisés. Ces réu
nions ont été motivées par les majorations de 
prix et, selon la Haute Autorité, ii semble res
sortir de ces procès-verbaux que les trois direc
tions ont établi les barèmes en commun. De gens 
d'âge respectable et expérimentés, qui tout au 
long de leur vie n'ont pratiquement rien fait 
d'autre que de bâtir des ·cartels, elle admet qu'ils 
ont été «de bonne foi» et elle estime qu'ils 
pouvaient croire ne pas agir en vidlation du 
Traité, parce qu'ils étaient sous l'influence d'un 
marché alors t·rès tendu. 

Nous sommes d'avis que la Haute Autorité 
aurait mieux fait de déclarer sans ambages qu'on 
se trouvait bel et bien en présence d'une viola
tion du Traité. Nous aurions aimé qu'elle nous 
indique à ce propos les mesures qu'e1'le envisage 
de prendre au cas où des violations ~aussi mani
festes se reproduiraient. 

Le volume I du rapport générai de la Haute 
Autorité ·conüent au paragraphe 74, à propos du 
problème des ententes, une remarque qu'il 
convient de rappe~er brièvement. Il y est dit en 
effet que la Haute Autorité aura plus tard !e 
pouvoir, en vertu du contrôle qu'elle exerce sur 
l'activité des comptoirs de vente des charbons 
de la Ruhr et sur leurs organisations communes, 
de revenir sur les autorisations accordées et de 
les modifier éven tue[llemen t. 

C'est ce qui amène le groupe socialis-te à se 
poser une question d'importance : Comment donc 
le système de contrôle de la Haute Autorité 
peut-'i'l bien fonctionner puisque - comme ene 
nous l'apprend au volume II de son vapport -
oe n'est qu'après· coup, et vitsiblement non sans 
quelques difficultés, qu'e11e a tenté de savoir 
quellle avait été la conduite des cartels? Nous 
en dédui,sons que le système de contràle n'a ja
mais fonctionné, du moins jusqu'ici, vis-à-vis de 
oes cartels. 

Entre temps, nous avons été dotés de deux 
nouvelles Comm!lnautés en plus de la C.E.C.A. 
C'est avant tout dans ile Traité instituant la 
Communauté Econom1que Européenne que nous 

trouvons nombre de tâcheiS nouveUes qui ne 
concernent pas 1a C.E.C.A. ; c'est ainsi par 
exemple que l'on y prévoit une organisation 
commune du marché de l'agriculture. La Haute 
Autorité ferait sans doute bien de se demander 
si, au regard des carteJ.s qui existent sur le mar
ché du charbon, on n'aurait pas avantage à créer 
pour toute la Communauté une organiSation du 
marché, de caractère supranational ; ainsi em
pêchel'lait-:on que des ententes ne se forment et 
ne tiennent une conduite aussi contraire au 
Traité que celle qu'ont adoptée les cartels de la 
Ruhr. 

H y a de nombreuses années que le groupe 
socialiste a pris position, à l'Assemblée de la 

· C.E.C.A., sur le problèmes des ententes. Per
mettez-moi de vous rappeler brièvement quelle 
est cette position. 

Nous pensons que les conditions nécessaires à 
l'existence d'une concurrence absolument libre, 
en particulier dans le domaine charbonnier, m1ais 
aussi - avec certaines réserves - dans le sec
teur de l'acier, ne sont pas réunies et qu'ill f:aut 
donc trouver un type de réglementation de la 
production et de la vente. Il ne peut être ques
tion d'accepter, dans le cadre de l'économie pri
vée, des concentrations de producteurs telles 
qu'e11es existent. Je pense que ce qui s'est passé 
dans la Ruhr prouve bien la pertinooce des cri
tiques qu'à ce propos le groupe socialiste a for
mulées ces dernières années. 

Nous sommes d'avis que les ententes sous 
contrôle privé, du moins lovsque la Haute Auto
rité les surveille de façon aussi insuffisante 
qu'el'le l'a manifestement fait pour ·celles de la 
Ruhr, doivent être remplacées par des organisa
tions dont la forme soit déterminée par la struc
ture de marché de l1a Communauté. 

E1les doivent donc d'abord répondre à une 
conception plus large de l'économie, fondée sur 
la production la p'lus intensive possib'le, _la ré
partition la plus rationnene et la garantie du 
plein ·emploi. 

.En second Iieu, H est indispensable qu'elles 
soient conçues de tel1le façon qu'aucune entre
prise isolée ni aucun groupement d'entreprises 
ne putsse fausser 'le jeu normal de la concur
rence ou dominer 'le ·ffi'arché. Il faudra se poser 
à nouveau la question de savoir dans quelle me
sure les entente'S de la Ruhr occupent précisé
m'eut cette position dominante. 
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Troisièmement, il :Daut exiger que dans une 
large mesure !"activité de ces organisations se 
déroule au grvan1d jour. Il faut que l'on puisse 
savoir •ce qui s'y passe, afin que le grand public 
également ait la possibilité de se renseigner sur 
leur action. 

Un de:S points les plus importants est que l1es 
ententes ou les organisations de marché dont la 
création est envisagée soient soumises au 
contrôle permanent de la Haute Autorité, ce 
qui jusqu'ici n'était manifestement pas le cas, 
mêm,e pas pour cerl'les qui sont sous contrôle 
privé et au sujet desquelles l'obHgation de 
contrôlre de la Haute Autorité est à mon avis 
encore beaucoup plus rigoureuse. Nou1s estimons 
que ces organisations devraient réunir même les 
entrepdses qui travaillent en col'labovation tout 
en étant situées sur le territoire d'Etats membres 
différents. 

Que l'accomplissement de toutes ces tâches 
obéi!sse à des princiipes unifiés ne signifire pas -
qu'il doive être dirigé par quellque organisme 
centraJl ni qu'ill farU.e instituer à ·ce propos de 
strictes directives ; l'e's's•entiel est que les fanc
tirons - peut-être: très diverses - qui seront 
exercées lai:ssent à la Haute Autorité la faculté 
de contrôler efficacement les organi·sations de 
m1arché par un pouvoir d'intervention ert de rec
tif1i:cation effectif. 

VoHà, dans le domaine des ententes, les points 
essentiels dont, ·Selon le groupe socialiste, ill est 
urgent qu'ills fassent l'objet d'une réglementa
tion. 

Pui:sque nous en sommes aux ententes, je di
rait tout de suite un mot du problème de la 
ferraiale auquel M. Korthals a consacré un cha
pitre de son rapport. La Haute Autorité s'est 
déjà déclarée prête à nous donner des explica
tions au sujet de cette affaire bien peu relui
sante. 

Depuis lors, un événement presque drama
tique a montré à nouveau au groupe soda1liste 
combien sa position était juste. La Cour de Jus
tice de la Communauté du Charbon et de l'Acier 
a rendu son arrêt dans le recours Meroni. Dans 
cette affaire, la maison italienne avait recouru 
contre les dédsions et les mesures prise's par la 
Haute Autorité à propos de la caisse de péréqua
tion de la ferraÎI!le à Bruxe['les. La Haute Auto
rité a succombé sur tous les points de l'argu
mentation qu',ellle avait développée pour justi
fier la façon dont el'le avait ae-i au sujet de ce 

cartell d'achat de la Communauté. La Cour de 
Justice a consildéré que la Haute Autorité s'était 
dessaisie de ses pouvoirs d'une façon incompa
tible avec les dispositions du Traité. 

Quel mauvais tour la Haute Autorité s'est-elle 
joué dans cette affaire de 1a caisse de péréqua
tion de Bruxelles ! Sans que Bruxelles ait pris 
aucune mesure ni fait aucune déclaration cor
respondantes, donc en quelque sorte sans contrP.
prestation, elle a abandonné à la caisse l'obJiga
ti'on de motiver sers décisions, de pub1ier annuel
lement un rapport sur son activité et sur ses 
dépenses administratives, l'ob[igation de publier 
toutes indications qui peuvent être utiles aux 
gouvernement~s et autres intévessés et de rendre 
accessibles au contrôle de la Cour de Justi1ce ses 
décisions et ses recom,mandations. Les estima
tions provisoires faiters par la caisse de péré
quatiron n'ont pas eu lieu d'office, et la Cour 
de .Jusüce les a jugées i!lléga'les du fait de l'ab
sence· d'une réglementation fondée en droit et 
qui eût pu exclure tout arbitraire. 

Il est_ vrai que la Cour de Justice a considéré 
que la Haute Autorirté n'ragissait pas en vio'lation 
du Traité en transférant des pouvoirs à une 
autre institution, ,mai:s elle a ajouté qu'un tel 
transfert ne devait pas .ar11er jusqu'à entraîner 
un dépla·cement delS responrsabi'lités. Or, pour la 
Cour de Jus•tice, n ne fai1s~ait aucun doute que la 
Haute Autorité s'était entièrement déchargée de 
sa responsabiilité sur la caisse de Bruxelles. 
Telles sont les civconstances aggravantes que 
l'arrêt de la Cour de Justice a révélées : C'était 
à la Haute Autori1té qu'ill eût appartenu de fixer 
les prix maxima d'importation et les taux de 
péréquation, d'établir lers critères pour le ca~cul 
des économies de ferraUrle et enfin de prendre [es 
décisions relatives au paiement de prilmes sur 
la base de ces économies. 

La Cour de Justice a rendu là un arrêt extrê
mement sévère à l'égard de la Haute Autorité. 
Vous vous rappellerez qu'à la Commi1ssion du 
marché commun, ce ne sont pa,s seulement les 
socialistes, mais aussi beraucoup d'autres de ses 
membres qui ont signa~é il y a queiques années 
déjà combien la situation était difficile et déli
cate à la caisse de la ferrai11e à Bruxelles. 

La Haute Autorité va-t-eUe maintenant, après 
cet arrêt de 'la Cour de Justirce, cher1cher à ré
soudre ce problème? Pense-t-elle en trouver la 
so:Jution dans un monopoile communautaire pu.: 
blic qui aurait pour but d'approvis'i·onner la 
Communauté en ferrai'lle d'une façon sûre et 
régulière? 
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Le temps passe vite, et j'aimerais ne pas dé
cevoir M. le Président; je serai donc bref et 
n'abor:derai plus qu'un troisième point que le 
rapporteur a traité dans son chapitre intitulé 
« Concentrations d'entreprises ». 

Lors de notre session de mai de l'an passé, 
dans cette même vil[e de Strasbourg, la Haute 
Autorité avait été invitée, dans le rapport de la 
commission présenté par M. Fayat, ainsi qu'au 
cours des discussions qui suivirent, à jeter pour 
le moins les bases d'une politique dans le do
maine des ·concentrations: A cette époque, nous 
avions critiqué avec raison la Haute Autorité -
et cette critique se justifie encore aujouvd'hui, 
davantage même au vu des événement1s récents 
-d'avoir pris des décisions en vertu d'une inter
prétation mécanique du Traité et en méconnais
sant le dynamisme des problèmes que les 
concentrations recèlent, ce qui l'empêchait d'en 
apercevoir clairement les conséquences. 

En outre, nous pensions alors que la formation 
de concentrations est souhaitable. Nous répétons 
aujourd'hui que nous ne sommes nuUement ad
versaires de tendances de ce genre ; nous nous 
demandons simplement si elles se justifient et 
à quels résultats elles ~conduisent. En effet, les 
mesures de rationalisation et les amélioraüons 
techniques ne peuvent évidemment atteindre 
leur but que si les consommateurs en bénéfi
cient, autrement dit si le processus de concen
tration fait fléchir les prix; or, c'est là un phé
nomène dont nous attendons hélas toujours en 
vain l'apparition. 

Je vous rappeUe en- que1s termes nous avions 
défini la politique du groupe socialiste en face 
des concentrations, le 16 mai 1957, c'est-à-dire il 
y a plus d'un an. Nous avions alors constaté à 
regret que la Haute Autorité n'avait pas fait 
dans ce domaine de politique ·constructive et 
personnelle. Il en va de même aujourd'hui, 
ajouterai-je. 

Comme l'an passé, nous déplorons toujours 
que les critères emp~oyés pour l'octroi des auto
risations, appliqués à notre avis de façon trop 
mécanique, ne nous garantissent nu'llement 
contre la formation de blocs économiques puis
sants. Nous déplorons l'absence d'un contrôle 
satisfaisant s'exerçant sur les concentrations 
après qu'elles ont été autorisées ; nous déplo·rons 
que les bienfaits des mesures de rationalis1ation 
soient de nature purement technique et que jus
qu'ici ils n'aient pas profité aux consommateurs. 
Où sont en effet les baisses de prix ? 

De plus, nous avions indiqué que le processus 
de concentration charbon-acier peut avoir des 
suites redoutables, ce qui d'après le rapport 
Flayat est incontestable, si bien que nous n'avons 
p1lus à y revenir. 

Je parlerai en revanche encore de quelques 
points du rapport de la Haute Autorité. 

Au paragraphe 10 du vdlume I, ceHe-d in
dique que les industries les plus importantes 
comptent de grandes entrepri'S'es qui peuvent 
influencer le marché par leur politique ou le 
fausser par des mesures discriminatoires. Je lis 
en effet: 

«La nécessité apparaît donc de règles de 
concurrence qui mettent frein aux abus des po
sitions de monopole et aux tentatives de répartir 
les marchés par la constitution de ·carte'ls. » 

Tout ce'la est très joli. Le rapporteur a déjà 
adressé dans cet ordre d'idées quelques questions 
à la Haute Autorité, lui demandant par exemple 
de quelle manière eme envisageait de met,tre en 
pratique la belle formule que je viens de rap
peler. 

La Haute Autorité constate ensuite que la ra
tionalisation et la stabilité obtenues par l'autori
sation de concentrations ne contribuaient cepen
dant à la réalisation des objectifs du Traité que 
dans la mesure où, en fin de compte, les consom
mateurs en retirent leur part d'avantages grâce 
au jeu de la concurrence. 

Où la Haute Autorité a-t-elle jusqu'ici décelé 
dans l'évolution des concentrations un avantage 
pour les consommateurs? Nous ne trouvons 
malheureusement aucune réponse à cette que's
tion, même pas au volume II, très étendu, de 
son rapport. 

La Haute Autorité dit ensuite que l'obliga
tion pour les entreprises d'obtenir l'autorisation 
de la Haute Autorité pour opérer des concentra
tions permet à cette dernière d'assure~ une 
concurrence accrue entre entreprises plus fortes, 
mais luttant à armes égales. Voi:Ià encore une 
de ces formules merveilleuses dont la lectuve 
comble d'aise, mais dont nous ne voyons guère 
l'effet pratique, à propos duquel la Haute Auto
rité s'enveloppe de silence. 

La Haute Autorité dit ensuite que, par l'appli
cation des pouvoirs de nature économique dont 
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eUe dispose, eùile produit des conséquences poli
tiques que peuvent entraîner des si,tuations 
monopolistiques ou privilégiées; elle évite que 
la puissance ne :Se substitue à l'efHcacité. 

Voilà une phrase qui n'a aucun sens. Aussi 
me suis-je donné la peine de consulter le texte 
français, et j'ai rema'rqué qu'aux termes de ce 
texte la· Haute Autorité «fait obstacle ~â.ux consé
quences politiques». Le texte fvançais corres
pond visiblement à ses intentions. Ma'is la Haute 
Autorité est muette sur la mesure dans laquelle 
elle a fait obstacle aux dites conséquences. 

Pour terminer, je soulignerai un point que 
notre rapporteur a déjà mis en lumière. Aux 
termes de la résolution adoptée par l'Assemblée 
de la C.E.C.A. lors de s~a dernière session, au 
mois de février, la Haute Autorité a l'obligation, 
lorsqu'eHe porte un jugement sur des concent'ra
tions d'entreprises, de tenir compte des répercus
sions politiques éventuelles et de s'efforcer de 
les ori'enter de manière à éviter la concentration 
d'une trop grande puiss1ance économique et, par 
là, poEtique dans les mains de certrains parti
culiers. 

La Haute Autorité n'a manifestement pas en
core suivi ces direrctives que l'Assemblée Com
mune de ]a C.E.C.A. lui a données dans sa der
nière séance. Peut-être n'en a-t-eUe pas eu le 
temps. Nous tenons en tout cas à ~ce que, dans 
son prochain rapport sur les autorisatinns qu'elle 
aura 'accordées, Ira Haute Autorité nous fasse sa
voir sans équivoque possib1e jusqu'à quel point 
eUe a cherché à éviter la formation d'une puis
sance politique sous le couvert de la puiss1an'ce 
économique. 

C'est par là que je terminerai mon int€'rven
tion et mettrai fin aux inquiétudes de M. le Pré
sident que la longueur de mon drscours a peut
être aJlarmé. 

Ayant dû exprimer les critiques quelque peu 
sévères du groupe socialiste à l'égard de la 
Haute Autorité, je 1ui adresserai maintenant, 
pour l'rapaiser, mes sincères félicitations à l'oc
casion de la conclusion du nouvel emprunt aux 
Etats-Un'is. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Nous remercions l'orateur 
d'être resté dans les limites peut-être un peu 
étroites que nous avons dû fixer. 

La parole est à M. Nederhorst. 

M. Nederhorst. - (N) Monsieur le Président, 
les quelques rema:vques que je me propose de 
faire au nom du Groupe socialiste auront pour 
premier objet la po'litique des prix. 

En ce qui concerne l'évolution des prix, je 
trouve dans le rappo-rt de M. Korthalls une dé
daration qui est d'une extrême impo~tance. En 
effet, à la page 14 de son intéressant rapport, 
1VL Korthals dit: «En général, les prix du char
bon des bassins de la Communauté ont aug
menté au cours de l'année écoulée. » 

Monsieur le Président, cela est tout à fait 
exad. Quand j'ai lu cette phrase, je me suis 
souvenu de la dis1cussion qui, il y a quelques an
nées, s'est déroulée dans cette même s:ane entre 
le porte-parole de notre groupe et la Haute 
Autorité. Celle-ci déf'endait alors - et défend 
aujourd'hui encore - l'idée de la flexibil'ité des 
prix du charbon, une flexibilité entendue dans 
ce sens que ces prix peuvent augmenter en 
période de fo!'lte demande et tomber en période 
de demande 'réduite. 

Or, en notre qualité de socialistes, nous avons 
toujours mis un point d'interrogati'On derrière 
cette thèse de la flexibrlité des prix. 

Nous vivons à une époque qui est caractérisée 
par une pénurie structure'lile d'énergie. Nous 
avons des réserves de charbon qui seront bientôt 
épuisées et dont l'exploitation se fait dans des 
conditions ,géo1logiques toujours plus difficiles. 
Autre difficulté, nous ne pouvons pas attirer de 
main-d'œuvre minière, sinon en lui offrant une 
rémunération supplémentaire. Voilà autant de 
faits qui contribuent à augmenter le prix de re
vient du charbon. 

D'autre part, les possibillités d'améliorer la 
productivité dans les mines de charbon sont 
minimes. 

Pour toutes ces raisons, nous ne croyons pas 
à la liberté du prix du charbon, la seule solution 
nous paraissant être un système dans l'eque1 les 
prix du charbon sont surve'i1lés et où ne peuven:t 
être admises que le'5 augmentations stridement 
nécess:aires. 

Mais, Monsieur le Président, tel n'est pas l'avis 
de la Haute Autorité. Ellie veut au contraire que 
les prix restent libres, eUe veut les lai1sser mon-
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ter en temps de hausse et les faire tomber en 
temps de baisse. 

Le rapport de M. Korthals nous confirme 
dans l'idée que cela n'est pas possible. L'an 
dernier, à une époque où la demande de char
bon avait fléchi, nous avons vu au contraire 
que les prix ont contill1ué à monter; et à ce 
propos le rapporteur ajoute ces mots: «Ces re
lèvements de prix ne sont certainement pas im
putables à la situation du marché, qui n'était 
a~ors plus caractérisée par une demande excé
dentaire.» 

Le groupe socialiste demande dès lors à la 
Haute Autorité : Qu'allez-vous faire maintenant, 
si vous prenez au sérieux votre principe de la 
flexibilité du prix du charbon ? 

Vous pouvez faire deux choses. 

Ou bien vous laissez les prix libres, mais 
alors la ha.usse des prix, non contrôlée, se 
poursuivra. 

Ou bien vous pouvez imposer une réduction 
des prix en favorisant l'importation de charbon 
américain meilleur marché. 

Mais alors, Messieurs, vous provoquerez 
outre une baisse du bénéfice des entreprises 
qui en font encore, une production travaillant 
à perte dans les mines moins grandes et vous 
amènerez le chômage dans de nombreux bassins, 
et le résultat de votre politique des prix flexi
bles sera que cette flexibilité jouera au détri
ment des travailleurs des mines. 

Le groupe socialiste se demande dès lors si 
telle est bien la philosophie qui est à la base 
du Traité. 

Nous ne le croyons pas. Et c'est pourquoi 
nous indiquons une troisième voie, celle des 
prix contrôlés, la Haute Autorité poussant à la 
baisse des prix dans les bassins où, malgré les 
gros bénéfices qui s'y font, les prix du char
bon continuent à monter. Elle peut le faire en 
usant de sa faculté de fixer des prix maxima 
par bassins. 

Je puis le mieux illustrer la nécessité de pro
céder ainsi en me servant de l'exemple des 
mines de charbon néerlandaises. 

L'augmentation des prix du charbon prove
nant des mines du Limbourg néerlandais, a 

suscité dans mon pays de fortes réactions et 
d'innombrables critiques ; c'est qu'aux Pays
Bas tout le monde sait que les mines néerlan
daises se portent très bien et que malgré cela 
elles ont relevé leurs prix ces mois derniers, 
notamment ceux du charbon destiné à la 
consommation domestique. En 1957, les mines 
de l'Etat dont les comptes sont connus, ont 
réalisé un' bénéfice de 58.000.000 florins ; pour 
les adversaires de la nationalisation, c'est là 
une preuve que les entreprises nationalisées 
peuvent fort bien faire du bénéfice. 

Et maintenant, Messieurs les membres de la 
Haute Autorité, veui1lez donc me suivre pour 
quelques instants dans certaines réunions où on 
parle de tout cela et où nous devons défendre 
votre politique. Nous disons naturellement pour 
sa défense que le Traité a pour objectif de 
maintenir les prix aussi bas que possible et de 
porter l'emploi à un niveau aussi élevé que pos
sible. Alors nous voyons des gens lever les 
mains au ciel dans ces assemblées et ils nous 
répliquent : Si tel est vraiment le cas, nous 
aimerions que l'orateur nous explique comment 
il se fait que les prix soient relevés dans les 
mines qui font des bénéfices. 

Monsieur le Président, c'est peut-être ma 
faute, mais je me sens incapable de donner une 
réponse sensée quand on me pose pareille ques
tion. Des questions ont été posées au parlement 
des Pays-Bas à propos de cette dernière aug
mentation des prix. Et qu'est-ce que le ministre 
des affaires économiques a répondu? Je cite 
textuellement : « Sans le lien avec la C.E.C.A., 
l'évolution des prix de revient et des gains 
n'aurait peut-être pas donné lieu aux Pays-Bas 
à une augmentation. des prix.» 

En d'autres termes, le gouvernement néerlan
dais déclare que cette récente augmentation du 
prix des charbons néerlandais n'était en somme 
pas nécessaire. 

Mais du fait de l'existence de la C.E.C.A., 
le gouvernement a perdu la possibilité d'exer
cer une influence sur le prix du charbon et les 
producteurs du pays sont libres d'aligner leurs 
prix sur les prix plus élevés de l'étranger, ce 
qui leur procure de plus substantiels profits. 

Ce qui est singulier, c'est que ces prix du 
charbon néerlandais extrait de mines très ren
tables persistent à être sensiblement plus éle
vés que les prix pratiqués par les charbonnages 
allemands. 
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Pourquoi cet alignement sur les prix les plus 
élevés et non pas sur les prix les plus bas? 

On peut se demander très sérieusement pour
quoi la Haute Autorité admet cet alignement. 
Si elle n'existait pas, il y a longtemps que le 
gouvernement national serait intervenu. 

Pourquoi ne pas fixer de prix maxima pour 
certains bassins, par exemple pour le Limbourg 
né er landais où malgré les bénéfices toujours 
croissants on a relevé les prix du charbon? En 
ne faisant rien, en assistant passivement à cette 
évolution, la Haute Autorité met les amis de 
l'intégration européenne dans une position très 
difficile en face de l'opinion publique. 

Monsieur le Président, je dirai maintenant 
quelques mots à propos des concentrations. Mon 
ami Kreyssig a déjà indiqué quel était le point 
de vue de notre groupe. 

Nous autres socialistes, nous ne sommes pas 
adversaires de la concentration. Nous admettons 
le fait que le marché commun élargi rend 
nécessaire la concentration dans certaines 
limites. Nous en apercevons fort bien les avan
tages techniques et économiques. 

Le phénomène de la concentration ne pose 
pour nous un problème qu'à partir du moment 
où surgit la menace d'un abus de puissance du 
fait que trop de puissance économique se trouve 
réunie entre quelques mains. 

Puis il y a l~ problème de la puissance poli
tique qui, en partie du moins, se confond avec 
celui de la puissance économique. Dans l'his
toire des concentrations, on pourrait citer de 
nombreux exemples montrant comment des 
groupes allemands, français ou autres ont dan
gereusement influencé ou cherché à influencer 
la politique. 

Dans cet ordre d'idées, je m'étendrai quelque 
peu sur les affaires du «Konzern» Krupp et 
vous ferai part de l'impression personnelle que 
j'en ai retirée. L'exemple de l'ancienne concen
tration Krupp permet de montrer le danger 
d'un abus de puissance politique. 

Il était tout naturel qu'après la guerre, on 
ait voulu que cet abus ne se produise pas une 
seconde fois. Depuis lors, nous '{Oyons claire
ment à l'œuvre une tendance au rétablissement 
de· la concentration d'avant-guerre. Qui en est 
responsable ? 

En examinant l'affaire Krupp, j'ai nettement 
l'impression qu'une tentative est faite, autant 
par le gouvernement fédéral allemand que par 
les Alliés, pour faire endosser à la Haute Au
torité la responsabilité de la résurrection d'un 
« Konzern » Krupp. 

Avec pertinence, la Haute Autorité répond à 
ma question en disant que l'abolition des obli
gations de vente imposées à Krupp est du res
sort exclusif des gouvernements des Puissances 
alliées et du gouvernement fédéral. 

Jusqu'ici, je considère que la position de la 
Haute Autorité est juste. Mais ce que je trouve 
moins juste, c'est que dans sa réponse à ma 
question, elle marque très peu d'intérêt et re
fuse d'énoncer une appréciation quant à la 
marche de cette affaire. 

Or, notre débat oral est précisément pour 
nous une occasion d'entendre la Haute Autorité 
se prononcer sur ce point. 

Si je comprends bien, nous touchons dans 
cette question aux fondements mêmes du Traité. 
Celui-ci, assurément, ne donne pas à la Haute 
Autorité la faculté de dissoudre une concentra
tion existante, mais il lui confère le pouvoir de 
ne pas admettre une concentration nouvelle ; en 
d'autres termes, la Haute Autorité n'a pas de 
pouvoir de «déconcentration». 

Sauf erreur, l'octroi d'un tel pouvoir de 
« déconcentration» à la Haute Autorité était 
un sujet de discussion lors des négociations qui 
ont précédé la signature du Traité. Pourquoi 
ne lui a-t-on pas donné ce pouvoir lors de la 
rédaction du Traité? L'explication est simple. 
C'est qu'au point de départ, en 1952, on était 
en face d'une industrie «déconcentrée», et le 
« Konzern » Krupp représentait une importante 
partie de cette «déconcentration. 

Si à l'époque on n'avait pas imposé à Krupp 
l'obligation de vendre des parts, le Traité aurait 
pris une autre figure : la Haute Autorité aurait 
alors reçu le pouvoir de dissoudre des concen
trations existantes. On peut, après coup, regret
ter peut-être que cette voie n'ait pas été choisie, 
mais, à mon avis, tl est difficile de contester le 
fait. 

Personnellement, je considère que les Puis
sances alliées devaient respecter cette situation 
de départ. Cela veut dire que l'obligation de 
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déconcentration devait être remplie, après quoi 
la Haute Autorité peut examiner quelles sont 
les concentrations admissibles et dont elle peut 
assumer la responsabilité. 

Je dirai d'emblée, afin de ne pas laisser de 
place à un malentendu, qu'il me semble exclu 
que l'on s'en tienne à la simple déconcentration 
du groupe Krupp. Il devra nécessairement se 
faire ensuite, sous une forme ou une autre, une 
« reconcentration » ; mais, Messieurs, cela n'est 
pas autre chose qu'une concentration nouvelle, 
et Krupp a besoin, pour cette concentration, de 
l'autorisation de la Haute Autorité qui peut 
poser à ce propos certaines conditions. Mais 
avant qu'il en puisse être question, il faut que 
l'obligation de procéder à la déconcentration 
ait été exécutée. 

J'ai été désagréablement surpris de voir que, 
dans sa réponse à mes questions, la Haute 
Autorité se soit montrée si peu gardienne du 
Traité. Or, le succès de sa politique en matière 
de concentrations dépend de l'exécution de ces 
obligations. A mon avis, la Haute Autorité est 
réellement en défaut quand elle dit : «La 
Haute Autorité estime qu'elle n'est pas en état 
d'avoir un avis sur cette question ». J'ai cité 
textuellement les paroles de la Haute Autorité : 
elles me paraissent être un affligeant témoi
gnage de pauvreté. 

J'en arrive à mon troisième et dernier point. 

Je ferai à mon tour quelques remarques 
après tout ce qui a été dit à propos de la 
question de ia ferraille. 

L'année dernière, de graves irrégularités ont 
été découvertes dans la gestion de l'organisation 
de Bruxelles. Ce n'est pas seulement un fonc
tionnaire néerlandais qui s'est trouvé impliqué 
dans cette affaire ; il semble aussi que le repré
sentant régional de cette organisation bruxel
loise ait failli à son devoir et que la Hansa
Rohstoff n'ait pas non pl us les mains très 
blanches, sinon l'organisation de Bruxelles n'au
rait pas intenté une action contre elle. 

Que s'est-il passé? Le représentant régional 
a-t-il été relevé de ses fonctions? Les contacts 
entre l'organisation de Bruxelles et la Hansa
Rohstoff sont-ils rompus du fait qu'une action 
est pendante? 

Loin de là, Monsieur le Président ! Le bureau 
de Bruxelles continue tranquillement à faire 
des affaires avec la Hansa-Rohstoff; mais il a 

rompu ses relations avec le négociant qui a 
signalé la fraude et a porté l'affaire devant les 
tribunaux. 

Je trouve que c'est là une situation extrême
ment gênante et j'aimerais bien apprendre de 
la Haute Autorité ce qu'elle en pense. Dans 
cette question de la ferraille, il ne faut pas 
qu'elle donne le moindre signe de faiblesse. 
Nous lui demandons de mener une politique 
ferme, de telle sorte que cette affaire rentre 
dans la bonne voie et que toute menace de vio
lation de droits soit désormais conjurée. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- La parole est à M. Birren
bach. 

M. Birrenbach. -- (A) Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, dans son rapport sur 
les cinq années écoulées, la Haute Autorité a 
défini pour la première fois la politique appli
cable à l'économie sidérurgique. Cette politique 
repose sur une conception unitaire à l'égard de 
laquelle on ne peut malheureusement pas adop
ter de position unique ; la raison en est que 
deux commissions différentes s'en sont occupées. 
Je me vois donc contraint de me placer au seul 
point de vue de la commission du marché inté
rieur pour émettre une appréciation sur cette 
politique de la Haute Autorité. 

Voyons d'abord la structure de l'économie. Le 
problème des concentrations a déjà fait l'objet 
de débats nombreux et approfondis de cette 
Assemblée. Je me bornerai aujourd'hui à en 
signaler certains détails. 

La Haute Autorité pense que les concentra
tions ne doivent pas être provoquées par des 
distorsions. Voilà une opinion à laquelle il 
convient de souscrire pleinement. Toute 
contrainte artificielle à l'intégration doit être 
écartée. Je songe en particulier à la contrainte 
qui résulte de la structure de certains systèmes 
fiscaux. Mais aujourd'hui précisément, on voit 
se dessiner sur ce point une solution, dans la 
mesure où le Traité instituant la Communauté 
Economique Européenne offre des possibilités 
d'aborder ce problème d'une manière construc
tive. 

Je partage également l'opinion de la Haute 
Autorité et de notre rapporteur: nous devons, 
en effet, accorder toute notre attention aux 



SÉANCE DU MERCREDI 25 JUIN 1958 251 

conditions d'approvisionnement des entreprises 
non intégrées. 

Je ne vais pas néanmoins jusqu'à prétendre 
que les difficultés d'approvisionnement d'une 
entreprise, tant dans le domaine des matières 
premières que dans celui des demi-produits, 
constituent un mobile artificiel d'intégration. 
Lorsque des entreprises dépendent totalement, 
pour leur approvisionnement en matières pre
mières, d'industries extérieures à elles, on doit 
considérer comme une mesure économiquement 
conditionnée par l'évolution technique le fait 
qu'elles essaient de s'assurer au moins en par
tie leur propre source d'approvisionnement. La 
Haute Autorité ne devrait pas faire obstacle à 
de telles tendances qui n'ont à mon avis rien 
d'artificiel aussi longtemps que leur rôle n'est 
que de répartir plus égalerp.ent les armes de la 
concurrence. 

Dans son rapport, M. Korthals a eu raison 
d'attirer notre attention sur la concentration 
verticale vers le haut, c'est-à-dire avec l'indus
trie de transformation. Il s'est demandé dans 
quelle mesure cette concentration est souhai
table dans l'intérêt de l'équilibre structurel sur 
le marché commun. 

Je pense que les mêmes principes doivent 
valoir pour cette sorte de concentration et pour 
la concentration 'verticale avec le domaine des 
matières premières. Il est vrai que cette ten
dance devrait êtr~ maintenue en deçà du point 
où elle commencerait à menacer les entreprises 
de moyenne importance. Dans la République 
fédérale précisément, nous tenons tout particu
lièrement à protéger dans ce sens la petite et 
la moyenne industrie. 

Quelques mots à propos de la spécialisation. 
Je me félicite de l'attitude positive de la Haute 
Autorité en face de ce problème. La proposi
tion de résoudre le problème des relamineurs 
sur une base coopérative est particulièrement 
intéressante. 

Par ailleurs, je ne comprends pas très bien 
la Haute Autorité lorsqu'elle croit que les en
treprises pourraient parvenir à une spécialisa
tion et à une diminution des coûts par une 
voie autre que celle de la concentration. Elle 
pense notamment à des accords de spécialisation 
en liaison avec la mise en pool des bénéfices et 
avec des participations croisées. Mais cette solu
tion est-elle bien l'autre terme d'une alternative 
dont la concentration est le premier terme? A 

mon avis, il s'agit précisément d'une concentra
tion qui tombe sous le coup de l'article 66 du 
Traité de la C.E.C.A. L'article 1, chiffre 4, de 
la décision n° 24-54 rendue par la Haute Auto
rité, décision que nous appelons «décision des 
éléments», mentionne expressément la mise en 
pool des bénéfices. 

La Haute Autorité fait ensuite une large 
place au problème des relamineurs. Avec raison, 
elle constate que ces industries se trouvent, 
pour des motifs relevant et de l'approvisonne
ment et des coûts, dans une situation inférieure 
à celle des entreprises intégrées. Aussi, les 
contrats de livraison à long terme prùposés par 
la Haute Autorité ne représentent-ils pas une 
solution: s'ils remédient aux difficultés d'ap
provisionnement, ils ne résolvent pas le pro
blème des coûts, qui n'est pas de moindre 
importance. 

Enfin, le financement de nouvelles installa
tions par l'industrie de transformation n'est 
pas non plus une issue, tant qu'on ne lui donne 
aucun droit à la concentration avec les lami
noirs. Des engagements réciproques à longue 
échéance ne suffiraient guère à rendre aujour
d'hui intéressant pour l'industrie de transfor
mation le financement coûteux de nouvelles 
installations. 

Au chapitre intitulé « Les relations de prix 
de stade à stade», la Haute Autorité examine 
avec un intérêt particulier l'aide à apporter 
aux relamineurs. 

Bien qu'en règle générale la fonte n'appa
raisse pas sur le marché, la Haute Autorité re
commande de comprimer l'écart entre son prix 
de revient et son prix de vente. Elle indique 
qu'aux Etats-Unis et en Angleterre ces prix 
sont inférieurs à ceux du marché intérieur de 
la Communauté, aussi bien en chiffres absolus 
que par rapport aux produits finis. Elle se 
prononce en faveur d'une politique plus libé
rale quant à l'importation de fonte, étant donné 
qu'un écart trop grand représente un handicap 
pour les entreprises non intégrées et les force 
à augmenter leur consommation de ferraille, ce 
qui n'est pas pour simplifier le problème de la 
ferraille. Voici ce que j'ai à dire à ce propos : 

Premièrement, le prix de la fonte a moins 
d'importance pour les relamineurs que le prix 
des demi-produits. De toute façon, la Haute 
Autorité aurait dû montrer de manière convain
cante que le prix des demi-produits est absolu-
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ment ou relativement surfait. C'est pourquoi 
une politique plus libérale quant à l'importa
tion de fonte n'apporterait pas non plus de 
solution. 

En second lieu, si, en Angleterre, les prix de 
la fonte sont plus bas, cela provient en partie 
de distorsions ·provoquées par le système de 
péréquation des prix et par le fait que ces bas 
prix sont fixés officiellement. Aux Etats-Unis, 
les prix relativement plus avantageux de la 
fonte s'expliquent par les coûts exceptionnelle
ment faibles, dûs eux-mêmes au bas prix du 
minerai et du charbon, tandis que les prix rela
tivement élevés des produits laminés s'expli
quent par le niveau sensiblement plus élevé des 
salaires et en particulier par la politique des 
prix, tout à fait différente de la nôtre, que 
pratiquent les producteurs d'acier américains. 

On pourrait en troisième lieu se demander 
enfin comment il faut s'y prendre pour libérer 
davantage l'importation de fonte dans la 
Communauté. 

A part la France, tous les autres membres de 
la C.E.C.A., si je ne fais erreur, ont déjà 
complètement libéré cette importation. Même 
les droits de douane ne mettent aujourd'hui 
plus aucun obstacle à la liberté des échanges, 
puisqu'ils ont été suspendus jusqu'au 30 juin de 
cette année. Au vu de la conjoncture actuelle, 
on pourrait presque se demander s'il se justifie 
de maintenir dans la mesure actuelle ce libéra
lisme dans la politique d'importation. Très 
franchement, je ne vois pas par quelle voie la 
Haute Autorité entend aider les relamineurs, 
sinon par des moyens relevant de l'organisation 
et qu'elle a abordés dans son chapitre sur les 
concentrations. 

En ce qui concerne le niveau des prix et des 
investissements, la Haute Autorité s'occupe non 
seulement des relations de prix, mais encore du 
niveau même des prjx de l'acier. De manière 
générale, sun avis sur ce point mérite d'être 
approuvé. Tel est le cas en particulier lors
qu'elle estime que les entreprises dites margina
les, c'est-à-dire celles dont la production est 
nécessaire encore à la couverture des besoins, 
devraient pouvoir - à travers un cycle écono
mique complet - pour le moins procéder à 
l'amortissement normal des installations, cou
vrir les charges financières des crédits et em
prunts et obtenir une rémunération équitable 
de leurs capitaux propres. 

Il faut louer aussi la Haute Autorité d'avoir 
indiqué sans ambages que les prix ne devaient 
pas être liés de telle sorte que les conditions 
financières des investissements nécessaires ne 
puissent plus être assurées. 

Le rapporteur de la commission des inves
tissements, M. van Campen, se demande dans ce 
même ordre d'idées dans quelle mesure les in
vestissements nécessaires doivent être financés 
par l'entreprise elle-même ou par des tiers. 
Disons tout d'abord qu'il ne faut pas prendre en 
considération les amortissements, car ils sont 
des éléments du prix de revient. Le problème ne 
concerne donc que le financement des installa
tions nouvelles ; il ne se pose pas pour les ré
investissements. Il va de soi que l'autofinance
ment ne doit pas aller jusqu'au point où il 
causerait un préjudtce aux travailleurs et aux 
consommateurs. 

Le corrélatif indispensable de ce principe est 
un marché du capital qui fonctionne normale
ment, comme M. van Campen l'a fait remarquer 
avec pertinence. C'est cela qui nous a surtout 
fait défaut jusqu'à présent, je n•ai pas besoin d'y 
insister. Il me suffira d'indiquer qu'en Europe 
le taux de l'intérêt à long terme est parfois 
encore si élevé que les entreprises sont grevées, 
dans une mesure qui ne doit pas être sous
estimée, de frais fixes résultant de ces finance
ments. Si on veut faire entrer en jeu plus large
ment le marché des capitaux, il faut d'une part 
supprimer les mesures fisc.ales frappant de 
façon discriminatoire l'épargne par le moyen 
des actions et, d'autre part, faire en sorte que 
les entreprises pratiquent en matière de divi
dendes une politique qui donne aux épargnants 
la stimulation nécessaire. Il semble que, ces der
niers temps, on ait davantage apprécié de part 
et d'autre la vraie portée de ce problème. 

J'en viens maintenant au chapitre de la flexi
bilité des prix et de la diversité des marchés. Je 
n'ai pas à insister beaucoup sur le fait que des 
prix rigides représentent un poids mort dans 
une économie fondée sur la concurrence : en 
effet, ils empêchent les fonctions du mécanisme 
des prix de se développer. Sur ce point, je sais 
que mon opinion concorde entièrement avec 
celle de la Haute Autorité. 

Il ne faut cependant pas confondre la rigidité 
des prix avec la stabilité de leur niveau, carac
térisée par le fait que les prix ne s'adaptent 
qu'aux lentes fluctuations de la conjoncture et 
ne suivent pas les moindres oscillations du 
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marché. L'industrie de transformation du fer, 
principale cliente de la sidérurgie, peut ainsi 
prendre des dispositions à long terme. 

Une telle solution répond sans doute aussi 
dans une plus large mesure aux intérêts des 
gouvernements nationaux. C'est dans ce sens 
que j'aimerais voir comprises les remarques de 
la Haute Autorité à propos de la flexibilité des 
prix. En revanche, il conviendrait d'éviter 
autant que possible une réédition du rabais 
Monnet, sous quelque forme que ce soit. 

Si par flexibilité la Haute Autorité entend 
la faculté de s'écarter momentanément des prix 
des barèmes, on ne doit pas méconnaître qu'il 
existe dès maintenant un élément important de 
la flexibilité : l'ajustement des prix. 

J'approuve dans les grandes lignes les décla
rations de la Haute Autorité au sujet des inter
ventions de l'Etat. En effet, de telles interven
tions compromettent à la longue l'approvisionne
ment et faussent la concurrence du fait de leur 
diversité de pays à pays. Or, c'est ce qu'il faut 
absolument éviter. 

La Haute Autorité devrait essayer de s'enten
dre avec les gouvernements des Etats membres 
sur cette question vitale, quelle qu'en soit la 
difficulté ; il est compréhensible en effet que 
pour tout gouvernement les prix d'une indus
trie aussi importante que l'industrie de base 
soient d'un intérêt fondamental; d'autre part, il 
n'existe encore aucune politique commune en 
matière économique et conjoncturelle sur le 
plan européen. Peut-être en ira-t-il autrement 
plus tard; je souhaite même qu'il en soit ainsi. 

J'en viens au dernier point de mon interven
tion. Comme vous le savez, les prix de l'acier 
sont sensiblement plus flexibles sur le marché 
mondial que sur le marché intérieur de la 
Communauté. Cela est inévitable, et la Haute 
Autorité le reconnaît d'ailleurs, étant donné que 
sur le marché mondial la demande est sujette à 
de plus amples fluctuations. 

La Haute Autorité soutient néanmoins qu'il 
est de l'intérêt de la Communauté que l'écart 
entre les prix intérieurs et les prix à l'exporta-:' 
tion reste aussi faible que possible. Voici quel
ques mots à ce sujet. 

Tout d'abord, il n'est pas du tout vrai que les 
prix à l'exportation soient en général plus· éle
vés que les prix intérieurs; au contraire, ceux-

ci étaient supérieurs à ceux-là dans l'entre
deux-guerres, et il en est de même aujourd'hui. 
Il se peut que ce soit là une situation exception
nelle depuis la fin de la guerre de Corée; je 
laisse la question ouverte. 

Mais alors même que les prix à l'exportation 
auraient été passagèrement plus élevés, il faut 
cependant reconnaître que les exportateurs qui 
ont signé la Convention de Bruxelles l'ont de 
manière générale respectée et fait preuve de 
mesure, alors même- et j'attire votre attention 
sur ce point- que ce sont non pas les industries 
de consommation, mais souvent, et malheureuse
ment, les négociants et les importateurs des 
pays acheteurs qui en ont retiré le véritable 
profit. 

Je crois aussi pouvoir dire que dans le passé 
on s'est toujours préoccupé en premier lieu de 
l'approvisionnement du marché intérieur. Cette 
primauté se perpétuera sans doute, car elle 
répond à l'intérêt bien compris des producteurs 
d'acier. 

Quant à la baisse des prix, il me semble que 
la Haute Autorité n'a pas envisagé toutes les 
conséquences de sa thèse. En effet, si on voulait 
qu'à tout prix l'écart dont j'ai parlé reste faible, 
il pourrait arriver que la Communauté s'exclue 
elle-même des marchés de pays tiers. 

Ce danger subsistera aussi longtemps que, 
surtout du fait d'interventions de l'Etat, le 
niveau des prix intérieurs sera moins élastique 
que celui des prix du marché mondial. On peut 
même dire que · les prix mondiaux devront 
osciller d'autant plus fort que les prix intérieur.:: 
seront plus rigides. Ce n'est que si un change
ment se fait dans ce domaine et que la pression 
de l'Etat sur les prix intérieurs se relâche que 
l'on pourra en arriver à réduire cet écart entre 
les deux prix. Ce résultat se produira même 
spontanément. 

Je terminerai en remerciant notre rapporteur, 
M. Korthals, et en me réservant de dire plus 
tard, lorsque je prendrai la parole à propos des 
investissements, ce que je pense de la concep
tion d'ensemble de la Haute Autorité. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Deist. 

M. Deist. - (A) Monsieur le Président, Mes
dames et Messieurs, à en juger par le contenu 
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du Sixième rapport général, le principal objet 
de nos discussions devrait être la question des 
concentrations, que M. Korthals a également 
traitée de façon approfondie. 

Munis des rapports de MM. Fayat et Lapie, 
nous nous sommes souvent penchés, à l' Assem
blée Commune, sur ce problème. Avec la réserve 
et la prudence qui lui sont propres, M. Korthals 
dit que le Sixième rapport général y a ajouté 
«quelques nouvelles facettes». 

On ne doit pas toutefois oublier que son rap
port contient, à côté de ces formules précaution
neuses, la constatation pure et simple que, dans 
l'industrie charbonnière, il n'existe de concur
rence ni entre les entreprises ni entre les 
bassins; la concurrence se fait uniquement 
entre le charbon de la Communauté d'une part 
et le charbon d'importation et le pétrole d'autre 
part. 

M. Illerhaus a déclaré, timidement, il e~t vrai, 
qu'il n'y avait là plus aucune concurrence. 

M. Birrenbach s'est montré un peu plus net 
et plus précis en disant qu'il s'agissait de ré
partir également les armes de la concurrence. 
Lorsqu'on parle d'armes, la situation ne semble 
plus tout à fait anodine. La Haute Autorité 
devrait dans ces circonstances se demander si 
sa formule de la concentration « coopérative )> 

correspond encore bien à la situation effective 
de la sidérurgie et de l'industrie charbonnière. 

Monsieur le Président, j'estime que le Sixième 
rapport général contient, quant à la structure 
de ces industries, quelques remarques si fonda
mentales que nous ne pouvons pas les effleurer 
simplement en passant. Ces remarques concer
nent l'interprétation que dans la pratique la 
Haute Autorité donne des articles 65 et 66, c'est
à-dire des dispositions qui parlent du jeu nor
mal de la concurrence. 

Dans son étude de la structure réelle de ces 
deux industries, la Haute Autorité a parcouru 
un chemin remarquable. Vous vous en aperce
vrez aux deux citations que je vais faire. 

Dans son Premier rapport général, la Haute 
Autorité était encore pleine d'optimisme. Elle 
est, peut-on lire, «résolue à assurer l'applica
tion des dispositions qui ont pour but d'assurer 
le libre jeu de la concurrence dans le marché 
commun:.>. 

Dans le Sixième rapport général, au volume I, 
paragraphe 10, on trouve cette intéressante 
constatation: 

«Une des réalités du monde moderne, c'est 
que la production ne s'accomplit pas générale
ment dans de petites entreprises qui sont en 
concurrence dans un marché sur lequel elles 
n'ont chacune aucune influence. Les industries 
les plus importantes sont constituées de grandes 
entreprises susceptibles d'influencer le marché 
par leur propre politique ou de le fausser par 
les discriminations qu'elles exercent.» 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
il me semble que voilà définie avec exactitude 
1a structure des grandes industries du charbon 
et de l'acier. Heureusement, l'auteur du rapport 
ne s'est pas contenté de cette explication; il 
s'est livré dans son chapitre sur la politique 
sidérurgique à l'examen de quelques cas parti
culiers. 

Je trouve que dans cette analyse la Haute 
Autorité montre un réalisme remarquable ; tel 
est le cas en particulier au paragraphe 27. Elle 
y parle de la tendance à la formation d'unités 
plus importantes, d'un fort mouvement d'inté
gration verticale entre l'acier et le charbon. Ce 
mouvement vers l'intégration verticale s'est 
accompli, nous dit-on, aussi bien entre le char
bon et l'acier, l'acier et le minerai de fer qu'au 
stade de la transformation. 

Dans ce paragraphe 27, l'attention est attirée 
sur les liaisons financières complexes qui asso
cient les entreprises sidérurgiques à des grou
pes bancaires, à des entreprises commerciales 
ou à d'autres industries. On peut y lire que la 
sidérurgie « est par nature relativement concen
trée et relativement intégrée». Puis nous trou
vons dans ce même paragraphe la remarque 
lapidaire que voici : 

«Une telle situation ne répond certainement 
pas au schéma théorique d'une concurrence 
entre entreprises rivalisant pour chaque type de 
produit sur la seule base de leurs conditions de 
coût et de production pour ce produit. » 

La Haute Autorité étend ses remarques non 
seulement aux concentrations verticales, mais 
aussi aux concentrations horizontales. C'est à ce 
propos qu'elle nous fait part d'une constatation 
instructive: une collaboration toujours plus 
étendue se développe là aussi, ayant pour objec-
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tif la spécialisation et la réduction des coûts. 
Elle préconise des interpénétrations financières 
afin d'atteindre une diminution des coûts par le 
moyen de participations croisées et de mise en 
pool des bénéfices. Elle s'occupe ensuite du pro
blème des relamineurs; c'est là qu'elle recom
mande la fameuse « concentration coopérative » 

pour garantir une production suffisante de fonte 
et d'acier brut ainsi que de demi-produits. 

En ce qui concerne l'approvisionnement en 
minerai, la sidérurgie, dit-on, doit s'ouvrir sa 
propre source d'approvisionnement dans des 
pays tiers; on nous parle d'association des 
efforts. Cela ne veut évidemment pas dire que 
ces messieurs de la sidérurgie vont se prendre 
par la main et voguer ensemble vers l'Améri
que ; ils organiseront plutôt leur collaboration 
avec les moyens usuels dans cette branche de 
l'industrie, lorsque les efforts sont associés. 

Après ces avis et ces recommandations de la 
Haute Autorité, nous trouvons subitement au 
paragraphe 27 la constatation rassurante que 
voici : 

«En ce qui concerne la concentration hori
zontale, il n'est pas possible d'envisager dans la 
Communauté qu'elle aille au point où certaines 
entreprises possèdent un «market-leadership» 
et un «priee-leadership». 

Mesdames et Messieurs, il ne s'agit ici ni d'un 
vrai cartel, ni d'un vrai monopole. Y a-t-il 
«priee-leadership»? Ce me semble très dou
teux. Mais il ne s'agit plus non plus de ce que 
nous appelons normalement une libre concur
rence. Il se passe ceci qu'un nombre restreint 
d'entreprises collabore en groupe - que cela 
soit dû à une entente ou non, je laisse la 
question ouverte - avec la conséquence coutu
mière d'une pareille collaboration : le marché 
se trouve restreint et manipulé, ce qui signifie 
que les entreprises minières et sidérurgiques 
exercent une influence décisive sur la formation 
des prix, la production et la vente. 

Une fois ce fait admis, il me paraît nécessaire 
de dire que le jeu normal de la concurrence 
dans ces industries n'est en tout cas pas celui 
de la libre concurrence. Je pense d'autre part 
qu'on ne doit pas s'arrêter à cette constatation, 
mais qu'il faut en déduire des conséquences. 

C'est ce qu'a fait la Haute Autorité, au para
graphe 10 de son rapport général, mais la 

conséquence qu'elle tire me semble étrange. Elle 
dit en effet qu' 

«il ne suffit pas de respecter l'interdiction 
des ententes et des organisations de vente ou 
d'achat centralisées ». 

Je suis d'accord : je ne pense pas non plus 
que ce soit là une tâche primordiale:, quand on 
vient de dire que la structure des branches de 
l'industrie ne permet pas de l'accomplir. Mais 
voici maintenant ce à quoi la Haute Autorité 
croit devoir attacher un plus grand prix, c'est
à-dire, et vous n'en croirez pas vos oreilles, 

« qu'il faut mettre en place ·un système qui, à 
la fois, laisse jouer le marché et tienne compte 
des caractères fondamentaux des différentes 
indus tries ». 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
après avoir précisément exposé avec tant d'in
sistance et de façon si persuasive que les forces 
ne jouent pas librement, qu'il n'y a pas de libre 
concurrence, on ne peut pas en déduire de but 
en blanc qu'on devrait tout de même essayer 
encore une fois de rétablir le libre jeu de la 
concurrence. C'est vraiment fermer les yeux 
devant les faits et ne pas oser en tirer les consé
quences qui s'imposent. 

Comme la Haute Autorité n'est encore au
jourd'hui pas prête à tirer ces conséquences, 
elle se berce constamment d'illusions. En voici 
deux exemples. 

Le premier est celui des trois comptoirs de 
vente du charbon. Rappelez-vous ce que nous 
disait à propos de leur création l'ancien vice
président de la Haute Autorité, M. Etzel, en 
novembre 1955 ; selon lui, ces trois comptoirs 
de vente fixeront individuellement les prix et 
conditions de vente et les réglementations visant 
le négoce et poursuivront une politique de vente 
autonome. 

On s'imaginait pouvoir créer quelque chose 
qui ressemblât à la concurrence. Il suffit de lire 
attentivement le rapport de M. Korthals pour 
voir que ce qui s'est produit est en réalité le 
contraire de ce que M. Etzel - de très bonne 
foi, je l'admets - avait prédit naguère. 

Le deuxième exemple nous est fourni par les 
événements qui se rattachent à la dernière 
majoration des prix du fer en Allemagne. Je 
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suppose qu'il n'en a pas été autrement dans les 
autres pays. Pratiquement, pour toute la sidé
rurgie allemande, les prix furent fixés uni
formément, avec des différences pour chaque 
produit, mais en général de manière uniforme. 
Ceux qui croyaient à l'existence d'une concur
rence efficace pensèrent triompher en voyant 
que les fonderies de Salzgitter n'avaient pas 
suivi cette majoration. Cela mis à part, l'indus
trie du fer et de l'acier avait eu soin de faire 
entrer en vigueur à la même date les prix uni
fiés, mais de les soumettre à la Haute Autorité 
non pas tous en même temps, mais à des inter
valles déterminés. 

Mais que s'était-il passé à propos des fonde
ries de Salzgitter? Leur attitude était-elle 
conditionnée par la concurrence qui devrait 
régner sur un marché libre? N'était-on pas 
plutôt en présence d'une stratégie délibérément 
adoptée par une entreprise de l'Etat à qui il 
importe, au vu de la conjoncture actuelle, de 
maintenir bas les prix? En effet, il s'agissait 
bien de stratégie de marché et nullement du 
résultat d'une libre concurrence. 

Et ceux-là même aussi qui s'étaient bercés de 
l'illusion qu'une sorte de libre concurrence 
pouvait tout de même avoir joué ont dû dé
chanter entre temps. Car les aciéries de la Ruhr 
et celles de Salzgitter ont décidé récemment de 
se rencontrer à mi-chemin, de sorte que mainte
nant les prix de Salzgitter sont tout aussi hauts, 
ou tout aussi bas, que ceux de la Ruhr. Au len
demain de cette entente, on ne saurait vraiment 
plus parler de concurrence. 

Il faut se montrer réaliste et admettre que 
l'explication de la politique des prix et du 
marché de ces deux industries réside dans leur 
structure. Que ceux qui ne le reconnaissent pas 
et n'en tirent pas les conclusions retournent à 
leurs illusions, comme dans le cas des trois 
comptoirs de vente du charbon et de la fixation 
des prix de l'acier en Allemagne. 

Une illusion en entraîne beaucoup d'autres. 
Je fais allusion à l'étrange conception que la 
Haute Autorité a de l'autofinancement. Dans sa 
prédilection pour la pratique de ce système dans 
l'industrie du charbon et de l'acier, elle oublie 
totalement que la concentration et l'autofinance
ment sont étroitement liés, qu'ils se condition
nent et s'influencent mutuellement et que la 
pratique de l'autofinancement sur une trop 
grande échelle ruine nécessairement l'élément 
important du marché libre qu'est le marché des 

capitaux. La position que la Haute Autorité 
adopte à l'égard de l'autofinancement montre 
qu'elle ne voit pas sous son bon angle le rapport 
qui l'unit au problème de la concentration. 

D'où une utopie, qui perçait déja dans le Cin
quième rapport général: on croit pouvoir faire 
des charbonnages de la Communauté une in
dustrie florissante grâce à l'influence de la 
concurrence sur la formation des prix. Quand 
on a lu ce que la Haute Autorité dit elle-même 
dans son Cinquième rapport général sur la 
concurrence des produits prétroliers et du char
bon d'importation, on se rend compte que c'est 
là encore une chimère, et non pas une concep
tion réaliste. 

Enfin, le refus timoré de tirer les conclusions 
qui s'imposent pousse à s'imaginer qu'on peut 
résoudre les problèmes de politique conjonctu
relle concernant la fixation des prix du charbon 
et de l'acier en interdisant aux gouvernements 
d'exercer une influence sur la formation de ces 
prix. 

Toutes ces· déductions s'expliquent par le 
simple fait que les connaissances que l'on a en 
matière de structure de l'économie du charbon 
et de l'acier restent du domaine de la théorie 
et que, bien que l'on sache exactement quelle 
est la situation de ces deux industries, on s'aban
donne à une illusion: on croit pouvoir résoudre 
néanmoins ces problèmes par des méthodes qui 
ont une vague ressemblance avec le libre jeu de 
forces, avec la libre concurrence. · 

Si on veut tirer des conclusions réalistes, il 
faut se poser à mon avis les questions suivantes: 
L'interprétation que la Haute Autorité a donnée 
jusqu'ici de l'article 65 du Traité est-elle légi
time? Est-il juste de l'interpréter en ce sens 
que le jeu normal de la concurrence doit être 
quelque chose comme une libre concurrence, un 
libre jeu des entreprises? Peut-on admettre 
même une telle interprétation? Peut-on sup
poser que les auteurs du Traité aient édicté là 
une disposition qui se trouve en contradiction 
avec la réalité, qui n'a donc aucun sens et doit 
conduire à des conséquences fantaisistes? Ou 
bien ne vaut-il pas mieux en donner une inter
prétation plus réaliste et plus libre, comme nous 
l'avons fait ici même dans notre résolution du 
26 février, et dire, ce qui est en fait la seule 
vérité, que Je jeu normal dans le secteur du 
charbon et de l'acier est une concurrence non 
pas libre, mais restreinte, qu'il s'agit là d'un 
marché manipulé et que par conséquent les dis-
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positions du Traité doivent être interprétées et 
développées dans ce sens ? 

Monsieur le Président, je pense que la Haute 
Autorité devrait enfin se mettré à réfléchir sur 
cette idée, après les déclarations pertinentes, 
pleines de clarté et d'enseignements qu'elle a 
faites dans son Sixième rapport général. 

A la suite de ce rapport, il est en tout cas 
deux faits qui ne peuvent plus être niés. 

L'un est que la collaboration et la concentra
tion des entreprises sous les formes les plus 
diverses, allant de la concentration la plus re
lâchée à la plus serrée, sont indispensables au 
progrès de la société, à l'accroissement du pro
du,it social et à l'expansion économique. 

L'autre fait est que l'existence de ces entre
prises ne permet plus un libre jeu des forces, 
mais que nous sommes en présence d'une in
fluence vigoureuse qui s'exerce sur les condi
tions de pr~x, de marché et de production. 

Reportons-nous à notre résolution du 26 fé
vrier de cette année qui parle précisément des 
dangers de ces concentrations. M. Korthals 
également a fait remarquer les dangers de na
ture politique que ces concentrations peuvent 
provoquer à côté de leurs dangers d'ordre éco
nomique. 

S'il n'est pas possible d'établir un libre jeu 
des forces, il faut se demander par quels moyens 
on peut prévenir l'abus de la puissance écono-

. mique et, selon le cas, politique. Bon gré mal 
gré, la Haute Autorité doit absolument s'at
taquer au problème du contrôle de ces entre
prises. Après l'arrêt rendu dans le recours 
Meroni, vous n'avez, Messieurs, plus le droit de 
.dire :Ce n'est pas notre affaire; laissons à autrui 
le souci de la réglementation - qui est d'inté
rêt public - de ce problème ! Non, cette fois-ci, 
il vous faut prendre vous-mêmes vos responsa
bilités. 

Après avoir publié ce Sixième rapport gene
ral, la Haute Autorité se doit de nous dire 
prochainement comment elle compte empêcher 
l'abus de puissance de ces grandes organisations, 
quels sont ses projets quant à leur contrôle et à 
la nécessité de certaines institutions publiques ; 
bref, je me reporte de nouveau à l'arrêt concer
nant l'affaire de la ferraille. 

17 

Il me semble en tout cas, Monsieur le Prési
dent, qu'après ce Sixième rapport général, il 
faut cesser de recourir à la méthode qui consiste 
à combler par l'échafaudage de théories juri
diques l'abîme qui sépare de la réalité écono
mique l'interprétation que la Haute Autorité a 
donnée jusqu'à présent de l'article 65. Pour ne 
pas apercevoir la contradiction qui oppose ces 
constructions de droit formel à la réalité des 
faits, il faut vraiment être grand ami de l'illu
sionnisme. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- Il y a encore trois orateurs 
inscrits dans ce débat, non compris les repré
sentants de la Haute Autorité. Ces trois orateurs 
m'ont promis qu'ils ne parleraient chacun que 
quelques minutes, de sorte que nous pourrons, 
sans désemparer, poursuivre le débat jusqu'à 
son terme. 

Je donne la parole à M. Scheel. 

M. Scheel.- (A) Monsieur le Président, Mes
dames, Messieurs, M. Korthals a consacré une 
partie importante de son rapport au problème 
des stocks sur le carreau des mines· et de leur 
financement. Hier déjà, on a mis en lumière le 
c::ôté social de cette question, et le débat a déjà 
pris une ampleur considérable. J'y ajouterai 
quelques remarques qui m'ont été inspirées par 
la discussion sur la situation du marché. 

A l'issue du débat d'hier, la Haute Autorité a 
adressé par l'entremise de son vice-président, 
M. Coppé, un véritable appel à l'Assemblée 
Parlementaire, afin qu'elle prenne position en 
faveur du financement des stocks. M. Coppé a 
déclaré que jusqu'ici la Haute Autorité n'avait 
pas réussi à faire adopter cette idée par le 
Conseil de Ministres, où l'unanimité est néces
saire, et qu'elle avait besoin d'être soutenue 
pour pouvoir faire des progrès dans ce domaine. 

Le problème des stocks présente deux aspects, 
l'un de nature conjoncturelle, l'autre, plus im
portant, de nature structurelle, et il est néces
saire de distinguer les moyens qui permettront 
de les aborder l'un et l'autre. Je tiens en effet 
pour exclu qu'on puisse avoir recours dans les 
deux cas aux mêmes moyens. 

Le côté structurel de la question n'est apparu 
que lorsque, par suite de la baisse de la conjonc
ture, la situation véritable s'est dévoilée. 
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Mais même les causes de l'accroissement des 
stocks sont variables ; elles ne sont pas les 
mêmes pour les mines belges et pour la Ruhr, 
par exemple. Dans le bassin de la Ruhr, la 
concurrence du mazout joue un rôle considé
rable. Il se peut que le rapport de la Haute 
Autorité, plus exactement dit ses prévisions 
quant aux besoins en énergie, ait concouru à 
provoquer cette situation. 

Ce calcul, fait à l'avance pour de nombreuses 
années, devait évidemment pousser les diffé
rents producteurs d'énergie à s'assurer une part 
aussi importante que possible d'un marché qui 
allait s'accroissant. L'industrie pétrolière essaie 
de couvrir autant que possible le besoin crois
sant par des produits importés, afin d'améliorer 
sa position sur le marché. Mais restons-en là à 
ce sujet: il est simplement amusant de re
marquer, en marge ' de ce problème, que les 
sociétés pétrolières qui se trouvent entre les 
mains de l'industrie minière participent pour 
une grande part à la concurrence qui pèse sur 
le charbon. 

Vous voyez donc que les causes de l'accroisse
ment des stocks n'ont pas une source unique. 
C'est pourquoi je pense qu'une caisse de péré
quation des stocks, instituée comme remède 
général, ne permettrait pas de surmonter les 
difficultés actuelles. 

Je sais que des divergences de vues existent 
entre le groupe socialiste et nous sur le degré 
de concurrence qui peut régner dans l'économie 
du charbon. Mais nous devrions pour le moins 
nous accorder pour dire que, dans l'industrie 

. charbonnière également, il appartient avant tout 
aux entreprises de s'adapter à l'évolution de la 
conjoncture et qu'elles doivent le faire sous leur 
propre responsabilité. Il y a des moyens d'adap
tation à la portée des sociétés minières. J'en 
énumérerai brièvement quelques-uns, qui ont 
certainement été déjà mis en pratique par elles 
pour surmonter les difficultés du moment. Je 
songe par exemple à des travaux de construc
tion et de préparation, à l'exploitation de filons 
moins riches, à une réglementation souple des 
congés, à l'extraction de charbons de meilleur 
débit. 

Les sociétés mm1eres se sont déjà servies de 
tous ces moyens, au nombre desquels il faut 
mettre en bonne place les postes chômés. C'est 
un moyen dont l'emploi ne vas pas sans engager 
une très lourde responsabilité sociale et qu'on 
n'utilisera, si on est conscient de cette responsa
bilité, que dans une mesure très restreinte. 

Les difficultés que les sociétés éprouvent 
s'expliquent par les gros embarras de trésorerie 
dus à la mévente de leurs produits. Je pense 
qu'une caisse de péréquation telle qu'elle est 
proposée ne suffirait pas à les écarter. Si vous 
comparez le montant de l'aide prévue avec le 
besoin de capitaux qui résulte du stockage du 
charbon, vous verrez qu'il existe entre eux un 
écart vraiment trop grand. Un dollar par tonne 
n'est pas une aide, quand il faut garder des 
millions de tonnes sur le carreau des mines, 
surtout si ce dollar n'est payé que pour une 
quantité très restreinte, et qu'il est limité quant 
à la qualité et à la sorte. Ce moyen n'est pas 
suffisant, il n'est même pas propre du tout à 
redresser la situation telle qu'elle se présente. 

Il appartient aux entreprises de se procurer 
elles-mêmes des moyens de financement. Même 
si l'aide projetée était accordée, la majeure 
partie des fonds destinés au financement des 
stocks devrait être trouvée quelque part, car un 
dollar par tonne est insuffisant. Les entreprises 
devront donc de toute façon se tirer d'affaire 
pour le reste. A cette fin, elles utiliseront les 
possibilités- exceptionnellement diverses selon 
les bassins - que leur offrent les marchés de 
l'argent et des capitaux. Les difficultés ne peu
vent donc pas être écartées par un remède 
commun. 

Le moyen proposé aurait encore d'autres 
suites tout à fait indésirables. Il ne serait pos
sible d'agir sur l'ampleur des stocks par une 
caisse générale de financement et de péréqua
tion qu'à la condition de la doubler d'une régle
mentation de l'importation. Il serait en effet 
insensé de financer les stocks par les deniers de 
la Haute Autorité et d'importer en même temps 
du charbon américain en quantités illimitées. 
Ce serait là une mesure absurde. 

En ce qui concerne l'aspect structurel du pro
blème, je me demande s'il est juste d'empêcher 
ou tout au moins de retarder l'adaptation struc
turelle en maintenant la situation existante par 
le moyen d'une aide générale au financement, 
et cela au moment présent où l'on voit pour la 
première fois apparaître les difficultés que la 
haute conjoncture avait masquées jusqu'ici. On 
devrait au contraire - ce qui à mon avis sera 
une tâche de la Haute Autorité- en reconnaître 
les vraies causes, s'y adapter et, par une poli
tique à longue échéance, porter remède aux 
maux qui résultent de la situation actuellè, plu
tôt que de laisser cette situation se prolonger 
indéfiniment, ou du moins très longtemps, e·n 
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accordant une aide financière générale. L'heure 
présente nous commande de reconnaître ces 
principes et d'y conformer nos actes. 

Le fonctionnement des caisses de péréquation 
est. toujours très problématique - M. Kreyssig 
a déjà mentionné le cas de la caisse de la fer
raille - et nous savons les difficultés qu'elles 
engendrent toujours. Impossible d'y voir le 
moyen qui permettra de maîtriser l'accroisse
ment des stocks. 

Il me semble nécessaire d'attirer encore une 
fois l'attention de la Haute Autorité sur ce 
point. Elle devrait saisir l'occasion qui lui est 
donnée présentement d'attaquer le mal à la 
racine. Mieux vaut favoriser des modificati9ns 
structurelles que de laisser se prolonger inutile
ment, par des secours apportés du dehors, une 
situation malsaine. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Van
rullen. 

M. Vanrullen. - Monsieur le Président, me& 
chers collègues, notre collègue M. Scheel vient 
de faire allusion à une partie du problème que 
je me proposais d'évoquer en appelant l'atten
tion de la Haute Autorité sur le stockage et les 
importations. 

L'importance des tonnages de charbon im
portés, l'accumulation des stocks sur le carreau 
des mines créent à l'heure actuelle une situation 
très sérieuse. Cet état de choses résulte, en 
partie, il faut bien en convenir, de la confiance 
que les importateurs de charbon ont eue dans 
les déclarations de la Haute Autorité prévoyant 
des besoins considérables et préconisant, pour 
des raisons économiques, la signature de contrats 
à long terme. 

L'impossibilité de stocker au-delà d'un ton
nage limite, de même, d'ailleurs, que l'impor
tance des sommes bloquées et des charges finan
cières qui résultent de ce stockage, entraînent 
dans certains bassins de la Communauté un 
chômage dont on ne peut pas garantir à l'heure 
actuelle qu'il ne sera pas, dans les semaines qui 
viennent, plus important encore. 

Cette situation est évidemment inconciliable 
avec la politique charbonnière de la Haute 
Autorité. Celle-ci a indiqué avec netteté dans le 
bulletin d'information de novembre 1957 que les 

fluctuations de la demande en produits char
bonniers devaient être supportées, non par la 
production communautaire, mais par l'importa
tion. 

On ne peut évidemment qu'approuver une 
telle conception, mais il faut en tirer les consé
quences pratiques et il me semble que ceci n'a 
pas été fait. L'évolution de la situation en ma
tière de stockage et en matière de chômage 
semble bien montrer que les mesures pratiq·..1es 
efficaces n'ont pas été prises. 

Il ne suffit pas, en parant au plus pressé, de 
prendre actuellement des dispositions de portée 
limitée et de caractère temporaire. Il semble 
que, dans le cadre de l'article 26 du Traité, la 
Haute Autorité devrait réaliser, en accord évi
demment avec le Conseil de Ministres, une 
entente sur les mesures à prendre en commun 
à l'égard des importations exagérément élevées. 

Le Traité de la Communauté Economique 
Européenne a posé, lui, les bases d'une politique 
commune à l'égard des pays tiers. Il paraît 
souhàitable qu'une pareille politique soit mise 
en œuvre dans le cadre de la C.E.C.A., même s'il 
fallait pour cela modifier certains articles du 
Traité. 

En attendant la réalisation de cet objectif qui 
se situe évidemment dans une perspective loin
taine, des mesures immédiates sont à prendre 
pour parer à la situation que nous connaissons. 
Sans doute faut-il en premier lieu reviser 
l'opinion courante sur l'effet bénéfique des 
contrats à long terme qui ont amené des im
portations massives et donner aux importations 
de charbon la souplesse qui est indispensable si 
l'on veut éviter que les travailleurs de la 
Communauté ne fassent les frais de cette accu
mulation de charbon. 

L'on doit, en effet, constater qu'en réalité, les 
contrats à long terme peuvent, en cas de réces
sion prolongée, présenter plus d'inconvénients 
que d'avantages, même du point de vue finan
cier. L'offre de tonnages considérables et excé
dentaires, dans ces périodes de récession, permet 
d'obtenir, avec des contrats à court terme, des 
conditions plus avantageuses que ne le sont 
celles des contrats à long terme. 

Nous pensons qu'en accord avec les Etats 
membres et les importateurs, la Haute Autorité 
pourrait prendre contact avec les producteurs 
américains et les affréteurs en vue de freiner 
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si possible les importations et, en tout cas, s'il 
n'est pas possible de revenir sur les contrats 
conclus, d'essayer d'en étaler l'exécution dans le 
temps de façon à atténuer les conséquences que 
nous connaissons. 

La Haute Autorité pourrait en outre mettre 
en œuvre, de façon plus efficace que par le 
passé, la procédure de concours mutuel entre les 
gouvernements des Etats membres, ainsi que 
l'article 71 du Traité, alinéa 3, lui en fait obli
gation. 

De même, afin d'éviter que les productions 
communautaires ne soient victimes d'un traite
ment discriminatoire, il faudrait soumettre les 
charbons importés, semble-t-il, à des conditions 
de concurrence aussi sévères que celles que 
subit la production charbonnière de la Commu
nauté. 

En conclusion, des mesures doivent être prises 
d'urgence si l'on veut éviter une aggravation du 
chômage et une réduction de la capacité de pro
duction de la Communauté. Les investissements 
seront freinés si l'on constate l'accumulation de 
charbon sur le carreau des mines et si l'on ferme 
certaines mines, dites marginales, ce qui a évi
demment un effet déplorable sur la capacité de 
production. 

C'est pourquoi nous pensons que la Haute 
Autorité, se penchant sur ce problème très im
portant pour la plupart de nos pays, prendra 
d'urgence les mesures nécessaires, dont je viens 
d'énumérer quelques-unes, en vue d'apporter 
une amélioration à cet état de choses dans l'inté
rêt de la Communauté entière. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Frie
densburg, dernier orateur inscrit. 

M. Friedensburg. - (A) Monsieur le Prési
dent, Mesdames et Messieurs, je n'avais pas l'in
tention de prendre la parole au cours de ce dé
bat ; je m'y vois toutefois contraint par certai
nes remarques que M. Nederhorst a faites à pro
pos des usines Krupp et qui appellent quelques 
brèves explications. 

Selon les reproches que M. Nederhorst a for
mulés à ce sujet, on aurait fait montre, en Alle
magne, d'une tolérance excessive en permettant 
que la décartellisation, si ardemment souhaitée, 
du «Konzern» Krupp se fasse trop lentement et 

trop superficiellement. Il a ajouté que nous ne 
pouvions souhaiter le retour de situations qui, 
Dieu merci, appartiennent au passé et que nous 
devons éliminer de telles concentrations de puis
sance. 

Comme partisan de l'économie libre, je pense 
avoir le droit, étant donné la destinée person
nelle qui a été la mienne, de dire à mes collè
gues des autres pays que l'opinion sur laquelle 
est fondé ce reproche, quoique très répandue, est 
fausse. Historiquement, elle est tout simplement 
insoutenable. 

Et c'est précisément mon propre sort qui m'au
torise à dire que l'histoire de la justice et de la 
morale internationales n'a pas à s'enorgueillir 
du cas des usines Krupp. Je ne sais pas s'il est 
bon qu'en vertu d'une opinion fausse, je le ré
pète, quoique généralisée, nous nous prêtions à 
combattre ce qui n'est au fond mêlé que de très 
loin à nos malheurs passés. 

C'est une erreur, bien que beaucoup de gens la 
fassent, de penser que le national-socialisme a 
été fabriqué par l'industrie lourde. Il importe de 
saisir chaque occasion. de dire la vérité sur ce 
point. Ceux qui ont fait le national-socialisme 
- et Dieu sait si mes divers emplois m'en ont 
suffisamment fait faire l'expérience - ce sont 
les gens de petite condition que la guerre et la 
crise économique mondiale avaient dépossédés. 
L'industrie lourde a marché aux côtés du chance
lier Hitler - et ce n'était jamais le cas que de 
certaines personnalités isolées - dès lors qu'on 
ne pouvait plus le négliger en tant que facteur 
de la puissance. 

Je vous prie de rectifier un jugement complè
tement faux et de changer par conséquent d'opi
nion également en ce qui concerne le cas des 
usines Krupp. 

Il ne faut pas non plus dire, comme l'a fait 
M. Nederhorst, que des actions auraient dû être 
vendues. Ce qui en fait s'est passé, c'est que des 
parties d'entreprises devaient être vendues, mais 
qu'aucun acheteur ne s'est présenté. Autant que 
je sache, Krupp les aurait vendues très volon
tiers, en tout cas à des prix très avantageux, s'il 
avait trouvé des acheteurs solvables dans cette 
branche. 

Il ne s'agit donc pas de mauvaise volonté, . 
d'une sorte de « conjuration » ou d'entente se
crète entre le gouvernement et Krupp ou encore 
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d'autres groupes puissants~; il s'~git de l'effet de 
certaines réalités économiques et techniques. 

Krupp a passé huit ans au pénitencier pour 
expier en réalité le crime que son père avait 
commis en fabriquant des armes pour Hitler. Je 
le répète, il n'y a là rien de glorieux. Nous de
vrions par conséquent nous abstenir si possible 
d'y revenir et de juger le cas à notre tour. 

Je ferai encore une remarque générale. Mes
dames et Messieurs, l'industrie qui fait l'objet de 
la sollicitude particulière de la C.E.C.A., et de la 
nôtre par conséquent, a le malencontreux défaut 
de devoir posséder une ampleur considérable, ce 
qui est inévitable et résulte des propriétés natu
relles des matières premières et des données 
techniques. 

Nous savons qu'aux yeux de l'opinion publi
que, grandeur et puissance ont d'emblée quelque 
chose de choquant et d'irritant. Mais cela ne doit 
pas nous conduire à considérer que la grandeur 
et la puissance sont mauvaises en soi. A nous 
d'empêcher qu'il n'en soit abusé et qu'elles ne 
deviennent mauvaises par là. Elles sont tout sim
plement inévitables dans l'industrie qui occupe 
nos soins, et nous nuisons à ses intérêts si nous 
nous efforçons de provoquer un morcellement et 
un f:r:actionnement qui techniquement et écono
miquement ne peuvent pas se justifier. 

La faiblesse et la décadence vraiment sans 
exemple de notre continent, par rapport à ce 
qu'il était il y a quelques siècles et même quel
ques décennies seulement, proviennent précisé
ment de ce que nous ne pouvons opposer aucune 
-force propre aux grandes puissances de l'ouest 
et de l'est. Gardons-nous donc d'affaiblir, par un 
morcellement artificiel, encore davantage le do
maine qui nous tient à cœur. 

Il est certain que concentration et puissance 
sont liées; mais la puissance n'est pas le motif, 
dans la plupart des cas, des concentrations; 
celles-ci ont au contraire leur source dans les 
faits techniques et économiques. 

Nous sommes tous prêts à collaborer pour 
éviter des erreurs et des abus. Mais, je vous en 
prie, gardez-vous de voir d'emblée dans la 
concentration et dans la puissance des concepts 
redoutables, insoutenables moralement et incon
ciliables avec le droit et la justice. 

Ce qui importe, c'est que nous nous tenions 
prêts à lutter contre la concurrence qui s'établira 

tôt ou tard- il n'est pas besoin d'être devin pour 
Je prédire - avec les Etats-Unis, qui se conten
tent encore de leur propre marché, et surtout 
avec l'Union soviétique qui, armée de ses puis
santes concentrations dans le domaine du char
bon et de l'acier, est à la veille de frapper à nos 
portes. 

Notre conduite serait fausse si elle visait à dé
truire les fondements d'une concurrence qui se 
fait à armes pour ainsi dire égales. En créant la 
C.E.C.A., nous avons voulu remédier, au moins 
en un certain sens, à l'infériorité de l'économie 
européenne, une infériorité qui tient à son frac
tionnement et à son individualisme. Nous 
commettrions une grande faute, aux répercus
sions historiques, en voulant contribuer de notre 
côté à perpétuer cette vieille faiblesse de l'Eu
rope. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- J'avais indiqué que M. Frie
densburg était le dernier orateur inscrit. Mais 
M. Kapteyn m'a demandé la parole pour répon
dre sur un point particulier. Je lui donne la pa
role. 

M. Kapteyn.- (N) Je vous remercie, Monsieur 
le Président, de m'avoir quand même encore 
donné la parole. Je vous promets d'en avoir ter
miné en cinq minutes. C'est à propos de ce qu'a 
dit le dernier orateur, qui a défendu devant nous 
la position des usines Krupp, que je désire faire 
quelques remarques. 

S'il est historien, je lui recommanderai d'étu
dier les rapports des commissions du Sénat et de 
la Chambre des représentants des Etats-Unis ; il 
y verra combien grande est l'influence politique 
que de fortes concentrations de puissance peu
vent exercer. Je lui signalerai ensuite, comme 
cas spécial, certaines conférences qui ont été 
tenues à Genève en vue de réduire la puissance 
navale dans le monde. 

Puis je lui demanderai aussi d'examiner un 
peu le rôle que Krupp a joué avant 1914 -je ne 
parle donc pas de la dernière guerre- à propos 
de l'introduction du service militaire de trois ans 
en France, qui a eu pour effet de permettre à 
M. von Tirpitz de présenter avec succès son pro
jet de renforcement de la flotte allemande. 

C'est tout ce que j'avais à dire, Monsieur le 
Président. 
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5. - Modification de l'ordre du jour 

M. le Président. - Il n'y a plus d'orateur ins·
crit dans le débat sur le rapport de M. Korthals, 
mais il nous reste à entendre les réponses des 
représentants de la Haute Autorité, ainsi que 
M. Malvestiti, vice-président de la Commission 
de la Communauté Economique Européenne. 

Dans ces conditions, il apparaît impossible de 
ter:miner ce matin ce débat. 

D'autre part, le débat sur la zone de libre
échange prévu pour cet après-midi ne peut pas 
être reculé. 

Je vous propose donc de renvoyer la suite de 
la discussion du rapport de M. Korthals à demain 
matin, à 10 h. 30. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Il en est ainsi décidé. 

6.- Clôture des comptes de l'Assemblée Commune 

Mais il y avait encore, à l'ordre du jour de ce 
matin, un rapport que nous pouvons examiner 
rapidement car il n'y a pas d'orateur inscrit. 

(Assentiment.) 

M. le Président.- J'appelle donc la présenta
tion, la discussion et le vote du rapport intéri
maire de M. van Kauvenbergh, fait au nom de la 
commission de l'administration de l'Assemblée 
Parlementaire Européenne et du budget des 
Communautés, sur la clôture des comptes de 
l'Assemblée Commune à la date du 18 mars 1958 
(doc. n° 11). 

La parole est à M. van Kauvenbergh, rappor
teur. 

M. van Kauvenbergh, rapporteur.- Monsieur 
le Président, Mesdames, Messieurs, l'Assemblée 
Commune de la C.E.C.A. a disparu à la date du 
18 mars 19.58 et a été remplacée par l'Assemblée 
Parlementaire Européenne qui est commune à 
la Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier, à la Communauté Economique Euro
péenne et à la Communauté Européenne de 
l'Energie Atomique. Nous devons donc clore les 
comptes de l'Assemblée Commune au 18 mars 
1958. 

Votre commi:sion a reçu du secrétariat une 
situation de clôture des comptes à cette date, que 
vous trouverez d'ailleurs dans le rapport écrit 
que j'ai eu l'honneur de vous soumettre et qui 
fait l'objet du document n° 11. Du point de vue 
comptable, tout semble ainsi réglé. 

Pourtant, certaines questions restent posées, 
notamment celle de la valeur de reprise des biens 
figurant à l'inventaire de l'Assemblée Commune 
et celle de la ventilation de différentes dépenses 
communes à l'Assemblée Commune et à l' Assem
blée Parlementaire Européenne. 

D'autre part, votre commission a décidé de ne 
se prononcer définitivement sur l'arrêté de 
comptes ainsi communiqué et sur les questions 
en suspens qui devraient trouver une solution 
rapide qu'après avoir pris connaissance du rap
port du commissaire aux comptes de la C.E.C.A. 

En conséquence, votre commission ne vous 
présente aujourd'hui qu'un rapport purement in
térimaire et vous propose de reporter votre déci
sion à une session ultérieure. 

M. le Président. - Je vous remercie, Monsieur 
le Rapporteur. 

Personne ne demande la parole ? ... 

Je donne lecture de la proposition de résolu
tion, présentée par la commission de l'adminis
tration de l'Assemblée Parlementaire Euro
péenne et du budget des Communautés: 

PROPOSITION DE RESOLUTION 
relative à la clôture des comptes de l'Assemblée 

Commune à la date du 18 mars 1958 

«L'Assemblée Parlementaire Européenne, 

prend acte du rapport de la commission de 
l'administration de l'Assemblée Parlementaire 
Européenne et du budget des Communautés (doc. 
n° 11) duquel il ressort que les dépenses de l'As
semblée Commune se sont élevées à fb. 55.745.948 
pour la période allant du 1"r juillet 1957 au 
18 mars 1958, 

décide d'arrêter, lors d'une session ultérieure, 
sur rapport de sa commission compétente, les 
comptes de l'Assemblée Commune à la date du 
18 mars 1958. » 
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Il n'y a pas d'opposition à cette proposition de 
résolution ? ... 

Elle est adoptée. 

7. - Ordre des travaux 

M. le Président.- Ainsi que nous venons de le 
décider, la suite du débat sur le rapport de 
M. Korthals a été renvoyée à demain matin. 

M. Blaisse. - Que ferons-nous cet après-midi 
à 15h30? 

M. le Président.- Cet après-midi, nous avons 
l'ordre du jour qui a déjà été fixé et qui commen
cera par votre rapport sur la zone de libre
échange. 

M. Carboni.- Je demande la parole. 

M. le Président. - La parole est à M. Carboni. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le Président, si je 
ne fais 'erreur, nous devions discuter ce matin 
également le rapport de M. Janssen; or, j'aime
rais savoir quand nous procéderons à la discus
sion de ce rapport qui, dans notre ordre du jour, 
vient immédiatement après celui de M. Korthals. 

M. le Président.- La suite de la discussion du 
rapport de M. Korthals ayant été reportée à de
main matin, il en résulte que les discussions des 
rapports de M. Janssen sur le budget de l'Assem
blée et de M. Kreyssig sur les dépenses de la 
C.E.C.A., inscrites à la suite, sont également re
portées à la séance de demain matin. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le Président, 
attendu que le rapport de M. Janssen traite de 
l'administration de notre Assemblée et que le 
bureau se réunira demain matin, j'aimerais que 
le bureau ne prenne demain aucune décision sur 
les questions concernant l'administration de l'As
semblée; je suppose en effet, Monsieur le Prési
dent, que vous voudrez pour le moins nous per
mettre de donner notre avis sur les questions qui 
y sont examinées. 

Si le bureau veut bien entendre tout d'abord 
l'Assemblée, il pourra prendre ensuite, en toute 
souveraineté et autonomie, les décisions qu'il 
jugera opportunes ; il y a en effet dans ce do
maine des questions dont la discussion peut pa
raître non seulement légitime, mais encore 
opportune. 

M. le Président. - La parole est à M. Poher. 

M. Poher.- Monsieur le Président, je voulais 
simplement m'associer à l'observation de M. Car
boni. 

M. le Président. - Je ne manquerai pas de 
communiquer au bureau le désir exprimé par 
MM. Carboni et Poher. 

Personne ne demande plus la parole? ... 

En conséquence, cet après-midi à 15 h. 30, et 
à peu près certainement en séance de nuit : 

Rapport de M. Blaisse sur la zone de libre
échange; 

Rapport de M. Kreyssig sur les relations exté
rieures. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à 13 h. 20, est reprise à 
15 h. 30 sous la présidence de M. Fohrmann.) 

PRESIDENCE DE M. FOHRMANN 
Vice-président 

M. le Président. - La séance est reprise. 

8. - Dépôt d'un rapport 

M. le Président.- J'ai reçu de M. Sabatini un 
rapport complémentaire, fait au nom de la 
commission de la sécurité, de l'hygiène du tra
vail et de la protection sanitaire, sur les parties 
du Sixième rapport général sur l'activité de la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier relatives à la sécurité et à l'hygiène du 
travail. 

Ce document sera imprimé et distribué sous 
le n° 27. 

9. - Modification de l'ordre du jour 

M. le Président.- La parole est à M. Blaisse. 

M. Blaisse. -(N) Monsieur le Président, plu
sieurs de mes amis ne voient pas clairement 
quel sera maintenant notre ordre du jour. 
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Nous savons que nous allons commencer par 
le rapport sur la zone de libre-échange. Ce ma
tin, nous avons cru entendre le président nous 
dire que nous irions jusqu'au bout dans cette 
affaire. 

D'autre part, je crois comprendre que la 
séance sera suspendue à 19 heures afin que nous 
puissions nous rendre à une réception de nos 
amis français. Est-ce que nous continuerons à 
21 heures? Après avoir consulté le greffe, je 
vous demande si le rapport de M. Janssen sera 
examiné encore ce soir, même à ~ne heure 
avancée. 

Pouvez-vous me renseigner à ce sujet, Mon
sieur le Président, afin que nous sachions ce qui 
nous attend ? 

M. le Président. - Monsieur le Rapporteur, 
les orateurs suivants sont déjà inscrits : M. Rey, 
membre de la Commission de la Communauté 
Economique Européenne ; M. Spierenburg, vice
président de la Haute Autorité ; MM. Maurice
Bokanowski, Gilles Gozard, Crouzier, Hamani, 
Raingeard, Charpentier, Aubame, de Félice, et 
il se peut que d'autres s'inscrivent encore dans 
la discussion. 

Vous vous souviendrez que l'Assemblée avait 
décidé, sur proposition du Comité des prési
dents, qu'elle terminerait cette discussion ce 
soir, sans toutefois émettre le vote. Celui-ci 
aurait lieu au cours de la séance de vendredi. 

Attendu qu'il y a une réception ce soir, à 
19 heures, je propose que nous entendions main
tenant le rapporteur et je prie les autres ora
teurs, tout en leur permettant évidemment d'ex
primer leur pensée, d'être aussi brefs que pos
sible. Après la réception, nous reprendrions ce 
débat à 20 h. 30 ou à 21 heures. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Il en est ainsi décidé. 

M. le Président. - La parole est à M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Dois-je comprendre, 
Monsieur le Président, que nous ne pourrons 
procéder que demain à la présentation de mon 
rapport sur les relations commerciales et à sa 
discussion ? 

M. le Président. -· Je n'aperçois pas d'autre 
possibilité, Monsieur Kreyssig. Je vous ai déjà 
indiqué quels étaient les orateurs qui désirent 
prendre la parole encore aujourd'hui. Mais nous 
devons chercher à terminer ce soir ; donc il se 
fera tard de toute façon et c'est pourquoi j'ai
merais que notre suspension de séance soit aussi 
courte que possible. Si nous pouvions reprendre 
la séance à 20 h. 30 déjà, j'en serais très heureux 
en tant que président. 

Il n'y a pas d'objections? ... 

Nous sommes donc d'accord de siéger jusque 
vers 19 heures et de nous retrouver à 20 h. 30 
pour mener à terme la discussion du rapport à 
l'ordre du jour. Le vote de la résolution n'aura 
lieu que vendredi. 

10. - Zone de libre-échange 

M. le Président.- L'ordre du jour appelle la 
présentation et la discussion du rapport de 
M. Blaisse, fait au nom de la commission de la 
politique commerciale et de la coopération éco
nomique avec les pays tiers, sur l'importance 
d'une association économique européenne (zone 
de libre-échange) (doc. n° 18). 

La parole est à M. Blaisse, rapporteur. 

M. Blaisse, rapporteur. - (N) Monsieur le 
Président, la commission de la politique com
merciale et de la coopération ·économique avec 
les pays tiers a établi un rapport que je vou
drais appeler intérimaire. Il donne un reflet des 
idées qui ont cours actuellement, mais sur les
quelles il n'existe encore aucune unanimité; 
d'autre part, il traite cet ensemble de problèmes 
devant lequel nous nous voyons placés lorsque 
nous songeons à la possibilité de créer en Europe 
une zone de libre-échange, une association éco
nomique. Je reviendrai dans un instant sur la 
question de la dénomination. 

Dans le rapport de la commission de la poli
tique commerciale et de la coopération écono
mique avec les pays tiers, vous trouverez énon
cées un certain nombre d'opinions qui peuvent 
être considérées comme celles de la commission. 
Vous y trouverez aussi quelques idées et remar
ques personnelles. En vous présentant ce rap
port, je me proposè de vous indiquer clairement 
les points sur lesquels je vous donne non pas 
l'avis de la commission, mais une opinion plus 
personnelle. 
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A l'article XXIV du G.A.T.T. il est parlé 
d'une union douanière et d'une zone de libre
échange qui se situent en dehors de l'applica
tion de la clause de la nation la plus favorisée. 
La commission a constaté à l'unanimité qu'il ne 
suffit pas de reprendre pour l'Europe l'idée de 
la zone de libre-échange telle qu'elle est formu
lée à l'article XXIV du G.A.T.T., du moins en 
ce qui concerne le sujet dont nous nous entre
tenons cet après-midi. En effet, 'le G.A.T.T. ne 
parle que de la libération des échanges de mar
chandises et ne fixe pas d'autres conditions ou 
obligations. 

Nous avons actuellement, en Europe, la Com
munauté des six. La Communauté du Charbon 
et de l'Acier existe et travaille depuis plus de 
cinq ans et depuis le mois de janvier de cette 
année nous avons la Communauté Economique 
Européenne et l'Euratom. 

Le fait que ces six pays européens ont uni 
leurs destinées et se sont engagés à marcher la 
main dans la main dans le domaine économique 
et social au sens le plus large du terme, ce qui 
les .amènera inéluctablement aussi à une colla
boration politique sur le plan de la Commu
nauté. Voilà qui montre clairement que ce n'est 
qu'à partir de ces Communautés, notamment de 
la Communauté Economique Européenne, que 
l'on peut envisager une collaboration plus pous
sée en Europe. 

Lorsque l'initiative a été prise de créer une 
zone de libre-échange, l'existence de la C.E.E. 
était un fait. Dès lors, les droits et obligations 
fixés dans le Traité de la C.E.E. sont intangibles 
et demeurent tels qu'ils sont, quelle que soit la 
forme que prendra la collaboration dans un 
avenir que nous souhaitons proche. 

Aussi la commission voit-elle la possibilité de 
collaboration avec d'autres pays comme une 
application directe du Traité de la C.E.E. dont 
l'article 238 dit d'ailleurs que des associations 
peuvent être conclues. 

Telle est la raison pour laquelle votre com
mission propose de parler à ce propos non pas 
de zone de libre-échange, comme le fait le 
G.A.T.T., mais d'Association économique euro
péenne, c'est-à-dire d'une association entre le 
Marché Commun, d'une part, et les autres pays 
d'Europe, d'autre part. 

Cette dénomination n'est d'ailleurs pas une 
invention de la commission; elle découle d'une 

idée qui avait été exprimée dans un groupe de 
travail des six gouvernements quand ceux-ci 
s'entretenaient de la forme et du contenu qui 
pourraient être donnés à une zone de libre
échange en Europe. Lors de sa réunion à Lu
xembourg, la commission a accepté à l'unanimité 
cette nouvelle désignation. 

Selon nous, un traité d'association devra être 
conclu sur base multilatérale entre les Six, 
d'une part, et si possible avec tous les autres 
pays qui font partie de l'O.E.C.E., d'autre part ; 
autrement dit, entre les Six et les Onze. 

Je répète - car c'est là le fil conducteur de 
mon exposé, et cette idée a été clairement 
exprimée à la commission - que, quelle que 
soit la forme qui sera donnée à cette associa
tion européenne, la Communauté Economique 
Européenne, le Traité du Marché Commun, est 
et demeure un fait acquis. La Communauté 
existe, et ce n'est que sur cette base-là que des 
projets de constructions nouvelles peuvent être 
imaginés. 

Cela est également vrai en ce qui concerne 
l'association avec les territoires d'outre-mer qui 

. sont partie intégrante de la C.E.E. Il existe un 
équilibre entre les droits et obligations de tous 
les participants, et il n'y a rien à y changer. 
Nous avons assumé certaines obligations vis-à
vis des pays d'outre-mer; je vous rappelle à 
cet égard les investissements auxquels il sera 
procédé en commun pour ces pays. 

Du point de vue politique, économique et 
social, il est de la plus haute importance qu'au
cun changement ne soit apporté à la coopéra
tion avec l'Afrique et les autres territoires aux
quels nous songeons. Aussi la commission tient
elle à souligner expressément - et je le fais 
également à titre personnel - que la coopéra
tion entre l'Europe et l'Afrique et d'autres par
ties du monde, telles qu'elles nous sont asso
ciées en vertu du Traité, doit s'établir et se 
poursuivre sans changement et qu'à aucun 
égard il ne doit être porté atteinte à nos droits 
et obligations; c'est là, aux yeux de la commis
sion, un des piliers sur lesquels repose le Traité. 

Cette prémisse étant posée, tous ceux qui ont 
conçu certains doutes auront compris mainte
nant que, si à l'avenir nous cherchons à établir 
certains liens avec des membres du Common
wealth, il ne faut pas y voir un affaiblissement 
de ce que nous avons atteint avec tant de peine 
lorsque nous avons conclu le Traité du Marché 
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Commun. Les attaches que nous avons nouées 
demeurent indissolubles. Seul le maintien de 
ces attaches peut, lorsque nous cherchons des 
contacts avec d'autres milieux, favoriser la col
laboration politique et économique, pour le plus 
grand profit de tous ceux qui s'y livrent. 

Il ne faut pas non plus perdre de vue le fait 
que, si la C.E.E. a été limitée à six pays, c'est 
parce que d'autres pays d'Europe pensaient ne 
pas pouvoir accepter les obligations, les engage
ments stipulés dans le Traité. Nous avons été 
nombreux à le regretter, mais l'attitude de ces 
pays ne nous a pas empêchés d'aller de l'avant 
avec tous ceux qui, ce faisant, croyaient être 
sur la bonne voie et préconiser une saine poli
tique. Ce sont les autres pays qui, pour une rai
son ou une autre, pensaient ne pas pouvoir faire 
route en commun. 

La Communauté, aussi bien celle du Charbon 
et de l'Acier que celle du Marché Commun, 
n'est d'ailleurs pas une communauté fermée, une 
communauté protectionniste. Elle est ouverte à 
tous. C'est pourquoi un des articles les plus 
importants du Traité de la C.E.E., l'article 237, 
donne à tout Etat la possibilité de devenir 
membre de la Communauté. De son côté, l'ar
ticle 238 prévoit l'association dont nous parlons · 
en ce moment. Les articles 18 et 29 disent enfin 
très clairement que sur le plan économique et 
social nous nous unissons sur une base non pro
tectionniste. La C.E.E. n'est en aucune façon 
une construction statique ; ~lle est dynamique, 
mais son dynamisme ne doit pas porter atteinte 
aux accords qui d'ores et déjà ont été pris. 

Si nous cherchons à étendre la coopération en 
Europe, cette recherche ne doit donc pas se 
faire au détriment de la collaboration qui existe 
dès maintenant. Les problèmes se posent ainsi 
beaucoup plus clairement et les dangers s'ame
nuisent considérablement. J'ai l'impression que 
c'est là un point qui est très souvent perdu de 
vue. 

La conclusion d'un traité instituant une asso
ciation économique européenne répond à une 
nécessité. Je crois pouvoir dire au nom de la 
commission qu~ cette nécessité est clairement 
apparue au cours de nos discussions à Luxem
bourg ; elle s'impose pour trois sortes de mo
tifs : politiques, économiques et sociaux. 

La division de l'Europe en deux groupes 
pour commencer par les motifs politiques 
celui des six pays et celui des autres, serait 

fâcheuse car elle accentuerait les oppositions au 
lieu de les atténuer ; vu la situation politique 
actuelle du monde, je n'ai pas besoin d'insister 
sur ce point. Nous sommes tous d'accord pour 
dire qu'il faut réunir et mobiliser toutes les 
forces en Europe pour parvenir à une politique 
commune, aussi bien en ce qui concerne les re
lations extérieures que dans le domaine écono
mique et social au sens le plus large du terme. 
Nos liens et nos engagements étant maintenus 
dans le cadre des Six, l'association économique 
européenne nous offre la possibilité de consoli
der l'Europe précisément à l'heure actuelle. 

Je viens de parler de la signification écono
mique et sociale d'une association européenne 
de cette sorte. A ce propos, permettez-moi, 
Monsieur le Président, de citer une seule phrase 
de mon rapport parce que l'argument économi
que et social s'y trouve brièvement évoqué. Je 
lis au paragraphe 6 : « De nombreux esprits 
sont persuadés que, si une convention sur l'ins
titution d'une Association économique et euro
péenne est conclue, cette association contri
buera fort utilement à donner à l'activité éco
nomique une expansion équilibrée et constante 
et à relever les conditions de travail et le ni
veau de vie des travailleurs. » 

J'en viens maintenant à une question dont on 
parle beaucoup et sur laquelle il subsiste encore 
quelque malentendu : je veux dire la question 
de savoir si, dans notre collaboration à six, nous 
prenons une attitude discriminatoire vis-à-vis 
d'autres pays, en Europe et dans les autres par
ties du monde. 

Le point n'est pas sans intérêt, puisque 
M. Ouin l'a soulevé dernièrement dans une pu
blication de l'O.E.C.E. C'est à mon avis une 
erreur que de le croire, encore que la publica
tion en question renferme des éléments intéres
sants. Sur ce point, je fais miennes les paroles 
que M. Hallstein a prononcées avec toute la 
netteté voulue dans son premier discours de 
Strasbourg. 

C'est une erreur, parce que tout pays peut 
accéder à la totalité des droits et obligations. 
Tout pays qui assume les mêmes obligations que 
celles dont chacun de nos pays s'est chargé peut 
obtenir en échange aussi les mêmes droits. Tant 
qu'un pays ne peut ou ne veut pas accepter ces 
mêmes obligations, il ne pourra évidemment pas 
avoir les mêmes droits. C'est là un point de di
vergence qui aura son importance, plus tard, 
quand l'association européenne se fera. 
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Il est parfaitement possible que les pays qui 
n'ont pas accepté les mêmes obligations ne re
çoivent pas non plus les mêmes droits, mais 
dans ce cas il ne faut pas parler de discrimina
tion. S'ils sont traités différemment, c'est en 
raison du fait qu'ils ont assumé des obligations 
différentes. C'est l'équilibre des droits et obli
gations qui est différent selon le cas. 

La commission de la politique commerciale 
a également été unanime à penser, Monsieur le 
Président, que toutes les marchandises doivent 
être régies par la convention sur la zone de 
libre-échange, par conséquent aussi bien les 
produits industriels -dont le charbon et l'acier 
- que les produits agricoles. La circulation des 
personnes et des services devra être libérée en 
même temps, tandis qu'il faudra prévoir, pour 
l'avenir, également la liberté de mouvement des 
capitaux. 

En ce qui concerne les marchandises, il est 
cependant possible - et il se justifie aussi -
que des régimes particuliers soient institués 
pour certaines branches économiques, bien en
tendu uniquement lorsque des raisons sérieuses 
le commandent. Je songe principalement au sec
teur agricole pour lequel on admet générale
ment la nécessité d'une réglementation spéciale 
qui obéit à des considérations d'ordre politique, 
économique et social. De même pour les sec
teurs du charbon et de l'acier, il faudra prévoir 
un régime particulier qui devra toutefois s'in
sérer dans le cadre du projet général d'associa
tion. C'est un point sur lequel je dirai encore 
quelques mots dans un instant. 

Au surplus, il faudra que cette association 
européenne groupe tous les pays qui appar
tiennent à l'O.E.C.E., alors même que du point 
de vue économique ils ne seraient pas tous au 
même stade de développement, autrement nous 
obtiendrions sur le plan politique, de nouvelles 
divisions en Europe, alors que par ailleurs il 
existe une coopération politique étroite dans le 
cadre d'une union plus large. 

Cela n'empêche pas que des régimes spéciaux 
pourront être fixés pour les pays qui, au début, 
ne sont pas encore en état de se plier aux règles 
générales. Mais à cet égard, il est deux points 
qui ne devraient pas être perdus de vue. 

Le premier point est que, dans toute régle
mentation, une certaine perspective d'avenir 
doit être ouverte. On peut certainement admet-

tre, à titre temporaire, que certaines obligations 
soient suspendues ou atténuées, mais il faut 
donner la certitude qu'au bout d'un certain 
temps les dispositions générales du traité seront 
appliquées à tous et à chacun. Le second point 
est que les régimes spéciaux doivent être tem
poraires, c'est-à-dire qu'ils ne devront pas fonc
tionner durablement en dehors des règles géné
rales de l'association, 

La commission a été généralement d'avis que 
la différence entre le système prévu à l'article 
XXIV du G.A.T.T. et l'association européenne 
consiste précisément en ce que le traité d'asso
ciation doit contenir un minimum de règles 
communes, si nous voulons assurer le bon fonc
tionnement de cette association européenne qui, 
ne l'oublions pas, a pour assise le Marché Com
mun. 

A cet égard, vous trouverez dans mon rapport 
l'expression d'un certain nombre d'idées que 
nous y avons énoncées principalement pour 
éclairer les problèmes et les préciser. Je vous 
rappelle simplement le minimum de règles 
concernant le système commun de concurrence. 
Il faut aussi - et c'est là un point qui me tient 
fort à cœur- que les gouvernements se livrent 
à des consultations réciproques et des échanges 
d'informations plus nombreux. Il faut faire en 
sorte que les politiques économiques, spéciales, 
financières et monétaires puissent être harmoni
sées. A ce propos, on parle actuellement beau
coup d'une «confrontation» de la politique. A 
la commission, nous avons pensé qu'un large 
échange d'informations et la pratique de la 
consultation réciproque pourront donner d'heu
reux résultats. 

On pourrait mentionner de nombreux autres 
domaines dans lesquels des règles communes 
auraient leur utilité. 

L'idée fondamentale est qu'il faut prévenir 
toute distorsion de la concurrence. Pareille dis
torsion serait, en effet, le contraire de ce à quoi 
il est permis de s'attendre quand on est membre 
de la Communauté. Il faut donc empêcher que 
les uns ne soient mis dans une position désavan
tageuse du fait que d'autres, qui font partie du 
groupe des pays associés, auraient les coudées 
plus franches, n'ayant pas assumé d'aussi nom
breuses obligations tout en profitant de ce que 
les frontières ont été ouvertes à la circulation 
des marchandises et des services. 

Une autre question est celle de la politique 
commerciale. A ce propos, nous avons men-
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tionné quatre points dans notre rapport. Je 
vous rappelle le plan du ministre des affaires 
économiques d'Italie, M. Carli, qui a occupé les 
conversations internationales et trouvé un écho 
favorable sur plus d'un point. Notre commission 
ne s'en est pas entretenue de façon approfondie 
parce que ce plan concerne principalement la 
possibilité de pousser plus loin l'harmonisation 
des tarifs et prévoit aussi qu'en cas de distor-
sions tarifaires des contre-mesures seraient 
prises par le moyen de prélèvements de compen
sation. 

A ce propos, je crois devoir faire une mise én 
garde : n'acceptons pas trop facilement des 
écarts dans les tarifs ! En effet, la tentation 
serait grande de recourir aussitôt aux prélève
ments de compensation,~ et c'est là un moyen 
qui doit être vivement déconseillé. En procé
dant à ces prél~vements, on risque en effet de 
compromettre la libération des échanges du fait 
que l'on recourt trop vite à des moyens de dé
fense. Le prélèvement de compensation est par 
essence incompatible avec le bon fonctionne
ment de l'association telle que nous la conce
vons. 

Toujours dans le domaine de la politique 
commerciale: il importe aussi grandement, à 
mon avis, de ne pas oublier les autres pays du 
monde au moment où nous créons une associa
tion européenne. 

Quelques pays du G.A.T.T. montrent une cer
taine irritation qui n'est peut-être pas entière
ment injustifiée. N'oublions pas que nous 
sommes allés répétant constamment que nous 
sommes partisans d'une politique ouverte et que 
nous ne voulons pas faire de discriminations; 
faisons donc en sorte que le premier élément de 
notre politique soit la recherche d'accords avec 
ces pays. Ainsi nous contribuerons à mettre les 
échanges mondiaux sur de meilleures voies. 

Je ferai encore quelques remarques sur les 
institutions de la Communauté des six. 

Il faut que l'Association économique euro
péenne ait ses propres institutions. Celles-ci se
ront peut-·Ê'tre plus ou moins à part, mais ill faut 
en tout cas une liberté de manœuvre qui per
mette d'appliquer certaines règles qui seront 
fixées dans la nouvelle convention et exercer un 
contrôle général. Il ne doit toutefois en résulter 
aucune atteinte à l'existence et au foncüonne
ment des autres organes de notre Com·munauté. 

Il n'est donc pas question que le Marché Com
mun soit en quelque sorte subordonné aux ins
titutions de la future association économique. 
'J1out au plus pourrai·t-on parler d'un paralllélli.:s
me des institUitions respectives qui doivent certes 
co!l'laborer, mais dont i1l ne faut pas que l'une soit 
assujettie à l'autre. Il faudra trouver l'e moyen 
d'exprimer institutionnellement dans l'associa
tion le juste rapport, iJ.e juste lien enltre les Six 
et Œes autres pays européens. 

Quel'les que soient 'les institutions que l'Asso
dation économique ell!ropéenne se donnera, il ne 
faudr:a pas qu'e1llles puissent prendre dès déci
sions au m·épris de iJ.a Communauté Economique 
Européenne. De là, deux exigences ~minimum qui 
doivent être re1mplies, si on examine cette ques
tion obJectivement. 

En premier Heu, il f,aut que les institutions de 
l'Association économique européenne fonct~on
nent Ide te!Jile manière qu'un droit de ve'to ne 
puisse pas constamment empêcher de prendre 
des décisions ; le veto peut assurément se justi
fier dans certains cas, mais il ne faut pas qu'il 
puisse s'exercer en permanence. 

En second Heu, les décisions de [' A:s,sodation 
économique européenne ne doivent pas nuire à 
la bonne application du Traité de la C.E.E. ni 
non plus à la vie des organes créés en vertu de 
ce Traité et aux méthodes de travail qui leur 
sont propres. 

Dans ce cadre, Monsieur le Président, j'ai 
laissé libre cours à mes pensées; 1a commission 
m'avait d'ailleurs prié de ne pas donner de pré
cisions et de détJaHs dans ce rapport, mais de me 
borner à tracer devant vous les grandes Hgnes 
du probllème, comme je viens de le :Baire. TI en 
est de même des mesures d]tes de sauvega~de, 
autrement dit des mesures qui perm·ettent, en 
cas de crise économique gvave, de s'écarter en
tièrement ou partiellement de certains a~c·cords. 

Vous savez que le traité instituant la C.E.E. 
contient certaines dispositions à ce suj'et. Votre 
commission a pensé qu'ri ne m'appartenait pas 
de dire dans que'ls cas des mesures de sauve
garde peuvent être appliquées et dans queiJ.s cas 
ellles ne le peu~ent pas ; ses 'membres ont cepen
dant été d'accord pour estimer qu'H faut faire 
en sorte que des mesures de sauvegarde puissent 
être prises, mais uniquement à titre excepltion'
nell et dans des cas réelllement graves. ri ne faut 
pas trop en faciHter l'application, car ell!les sont 
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de nature à compromettre le bon fonctionnement 
de l'association, si el'les sont prises en trop grand 
nombre, et à rendre iHusoire la libre cir1culation 
que 'l'on se propose d'instaurer. 

La commission a éga[ement pensé qu'il faudra 
prévoir [a création d'un O["ganisme d'appel. 

Enfin, j'ai montré comment l'Union Euro
péenne des Paiements pourra rendre de grands 
services s'il est procédé à la ·création d'une Asso
CÏiation économique européenne. Il faudra na,tu
re'llem·ent examiner de plus près les fonctions 
que cet organisme devra exercer, mais les expé
riences faites par l'Union Européenne de1s Paie
ments sont teUes qu'ill convient que nous nous 
en servions comme d'un instrument dans ~e ca
dre de la future association. Pour cela, n sera 
nécessaire de la réorganiser et de l]a consolider 
sur ·Certains points. 

J'ai traité ensuite dans mon rapport dnq ques
tions spéciales. Une de ces questions concerne le 
charbon et l'acier. 

Comme je 'l'ai dit, ill faudra instituer pour le 
secteur 'du charbon et de l'ade-r, un régime spé
cia'l dans le cadre de ['Association économique 
européenne. Ce régi1me spécial s'Lmpose du fait 
que le Traité de ila C.E.C.A. fixe un certain nom
bre de droits et obHgations qui, s'ils n~e sont pas 
respectés par autrui, mettront les industries de 
la Communauté dans une situation fâ·cheuse et 
porteront directement attemte à leur position 
concurrentielle. 

Il est donc nécessaire de fixer certains détails 
de manière que l'on sache comment, dans une 
future association économique en Europe, on 
pourra aménager les échanges de charbon et 
d'acier de manière que ['appUcation du Traité 
ne s'en trouve pas gênée, autrement dit de m'a
nière que le Traité soit correctement appliqué et 
que des tiers ne soient pas mis au bénéfice d'une 
position privi1légiée. 

Je songe notam·m·ent à trois points, en premier 
lieu au système que nous avons adopté et qui est 
fixé dans quellques dispositions généra[es sur la 
pOilitique des prix. Je songe en second lieu à l'in
terdktion des aides et subventions de l'Etat. En 
troisième 'lieu, je songe aux règl·es concernant la 
«·crise manifeste» et l'a «pénurie». Ce sont les 
artidles 58 et 59 du Traité de la C.E.C.A. qui in
diquent ce qu'hl faut faire dans ces ·cas. 

Il faudra dorénavant que les autres pays de 
l'Europe acceptent les bases de cette politique, à 
moins que l'on admette dans certaines circons
tances un isolement des Six. 

Je passe maintenant à la seconde question 
spécia'le, ·l'agriculture, qui demande également 
une réglementation particulière. Je n'ai pas l'in
tention d'insister sur les aspects de :l'agriclillture 
qui touchent à la future Associaüon économique 
européenne ; sur ce point, je crois que la com
m:i:ssion de l'agdculture doit tout d'abord for
muler ses idées. Mais d'autre part, ce prob[ème 
intéresse énormément aussi la commission de la 
politique commerc:La.le et de la ·coopération éco
nomique avec tes pays tiers, car il lui importe 
de connaître l'orientation des pensées à ce pro
pos et de savoir quels 'sont les avis qu'i peuvent 
être recueilllis dans ce domaine. Au surplus, la 
zone de libre-échange forme une unité. 

Dans mon rapport, j'ai consacré un petit pas
sage à !l'agricuHure; comme il a provoqué un 
m,a1lentenJdu, je tiens à mettre les ,choses au point. 

J'ai rappelé l'article 44 du traité instituant la 
Communauté économique européenne où 'i1 est 
question, 'comme vous 1le savez, de prix minima_ 
Ni 'la commission ni non pllus le rapporteur ne 
se propose:nJt de donner un avis quel qu'tl soit 
sur les systèrnes des prix minima. Loin de Ià ! 

J'ai simplement voulu dire - et cella n'est 
sans doute pas apparu a'ssez ,clairement - que 
je suis f•rappé par deux éléments de cet artide. 
Il prévoit d'une pa1rt une extension progressive 
des produits agricO:les; j'espère que dans 'le 'cadre 
de l'association économique future, on parvien
dra ég,alement à étendre :progressivement ces 
échanges. Ensui:t1e, ill y est parlé des préférences 
nature1Hes des E·tats. C'est un autre point que je 
voudrais s'Outligner: i1 faut tenir compte des fac
teurs nature1ls que l'on observe dans certains 
pays et ne pas Iles mettre artifi.ciellement hors 
de jeu. 

Voitlà iles idées que j'ai e:x;primées. J'espère que 
nous aurons l'occasion de nous livrer avec la 
commission de l'agriculture, une fois qu'elle 
aura précisé sa pensée, à des échanges de vues 
qui nous permettront d'approfondiT ces ques
tions. Au demeuvant, je n'ai aucune r1aison 
d'amorcer ici une discussion sur les différents 
aspects de l'agdculture. 

Un autre point import,ant, c'est la situation des 
terdtoires d'outre-mer; j'en ai par'lé sommaire-
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ment dans mon Iiapport. Je désire revenir sur ce 
point, mais je sais qu'une sorte de frémissement 
passe dans !ta sarlle quand je prononce ce mot : 
c'est que certains de nos co11lègues se demandent 
ce que je vais dire. La question est en effet dé
Beate. 

Je ne veux néanmoins pas ~a passer sous si
lence. Peut-être n'est-il pas mauvais que j'aie 
pris !la parole tout de suite au début de cette 
séance. Pour moi, ce qui importe avant tout, c'est 
ce que nous avons, d'un commun accord, inscrit 
dans le Traité de la· C.E.E. Nous pouvons être 
fiers des engagements que nous avons pris pour 
essayer, de cnncert avec les territoires d'outre
mer de mener en comrmun une politique écono
miq~e et sociale destinée à accé1érer 1e dévelop
pement de ces régi:ons dans l'intérêt des uns et 
des autres. Je vous le rappelle: sur ce point, il 
ne doit être porté aucune atteinte aux règles 
fixées e1t nos oblligations restent entières. 

Si je prends ·cette idée pour point de départ, 
je crois que notre intérêt à nous tous veut que 
nous parvenions à conclure avec la Grande-Bre
tagne et les pays du Commonwealth, dans un 
juste équilibre entre ries droits et les obligrations, 
des accords qui règlent certains détaills. Notre 
politique doit tendre à él,argir les échanges com
merciaux et à réduire les préférences dans le 
système du Commonwealth, ce qui implique 
qu'à notre tour nous devrons faire certains S'a

crifices. 

Il me semble que notre porlitique devra englo
ber également les territoires d'outre-mer de la 
Communauté et ceux du Commonwealth. Là en
core, des résuHats utilles aux deux parties pour
ront êtTe atteints. J'estime que .la coopération 
avec Ira Gflande-Bretagne est du pilus haut inté
rêt. La nature des choses veut que le soin d'en 
fixer les détails soit abandonné aux négocia
teurs. Instaurer une coopération avec la Gronde
Bretagne et les pays du Commonwealth dans le 
cadre d'une association avec les pays de l'Eu
rope, ça me paraît être une poilitique heureuse 
lorsqu'on la considère d'un point de vue écono
mique. 

J'en arrive maintenant au dernier point de 
mon introduction. Que devons-nous faire exrac
tement, dans quelle direction devons-nous che
miner, quel «horaire» devons-nous suivre si 
nous voulons respecterr •les oblig:ations que nous 
avons prises dans le ~cadre de 'la Communauté des 
Six? 

La commission a une suggestion à faire sur ce 
point et elle n'est pas entièrement seule à la 
faire. Je crois que, dans 1les g:mndes lignes, l'ac
co!'ld est fait sur ce que j'énonce ici. m se pe':lt 
que ce que je dis ne refllète pas l'opinion unani
me de la commission. Au cas où je dirais quelque 
chose que tel ou tel membre de la ·commission ne 
peut pas accepter, ill voudra biren considérer que 
j'exprime un avis rpersonn:eŒ. Je veux en tout cas 
faire cette suggestion sur laquel'le il a été ~on
guement discuté en ·commission. La voici: 

Nous devons partir de l'ildée qu'ill n'est pas 
possible qu'un traité insütuant une Association 
économique européenne et énonçant la totalité 
des droits et obligations des Etats membres soit 
rédigé, signé et ratifié par les 17 parlements 
avant le 1er janvier 1959. Cela est ex·clu. Il est 
tout autant exolu qu'un traité de cadre, quellque 
souhaitable qu'il paraisse, puisse être signé et 
ratifié ensuite par les parlements avant cette 
même date du ler janvier 1959. 

D'autre part, i1 ne faut pas - ne fût-,ce que 
pour des raisons politiques - qw~ nous restions 
perpétuellement dans 1l'incertitu-1e sur ce que 
nous a'llons faire en Europe. Voulons-nous ria 
zone de libre-échange, voulons-mous cette ass.o
ciation européenne, oui ou non? Les pourpar
lers n'ont duré que trop longtemps; du point 
de vue politique, ce n'est pas bon. D'ailleurs, la 
situation politique internationale exige que 
l'Europe se fixe enfin une ligne de conduite 
concrète et alaire pour 1a future coopération éco
nomique. 

Ne serait-il pas utile, pour ces raisons, de 
conclure un arDangement- ce qui, du point de 
vue pratique, '=St parfaitement faisable - en ce 
sens que dans une déclaration commune des dix
sept ministres nous disons qu'un «régime pro
visoire » doit être insti'tué, que nous sommes par
tisans de !l'a zone de libre-échange et que sous 
peu [es Six entreprendront des déma:rches 
concrètes à cet égard ? 

J''aperçois, dans ·cet ordre d'idées, trois élé
ments. On devrait déclarer dans un préambule, 
en premier lieu, que la politique des pays euro
péens et de Ira Communauté tend vers rla consü
tution d'une Association économique européenne 
et que par conséquent nous voulons établir cette 
coopération en Europe; en second lieu, le 
préambule devrait énoncer les principes essen
tiels sur lequel reposera pareille Association 
économique européenne ; en troisième lieu, un 
point pratique serait fixé~ à savoir l'engagement 
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de tous d'abaisser de 10 °/o les droits à l'impor
tation pour la date du 1er janvier 1959. 

On pourrait même songer à étendre à tous les 
Etats sign:ataires du G.A.T.T. cet abaissement 
des droits de douane de 10 °/o. 

Parettle manière de faire aurait un grand 
avantage : on n'aurait pas besoin, dans ce cercle 
plus 1large, de se disputer et d'hésiter sur l'a ques
tion de savoir si une décla·ration de prindpe:s de 
cette sorte est compatiblle ou non ave'c les prin
cipes du G.A.T.T. et s'il ne faudrait pas en som
me appliquer la clause de la nation la plus 
favorisée. 

On éviterait cette diffkulté et obtiendr1ait au 
surplus un répit de dix-huit mois pour ~a Com
munauté des six, c'est-à-dire jusqu'au milieu de 
1960, date à laquetlle une deuxième réduction 
des tari'fs doit être opérée en conformité du 
Traité. Je vous rappe'lle -fait intéressant à cet 
égard - que M. Pfilimlin a déposé naguère un 
projet prévoyant que Iles droits à !l'importation 
seraient abaissés de 30 °/o en trois ans, c'est-à
dire de 10 °/o chaque année. Ce projet a été dé
posé au G.A.T.T., mais malheureusement sans 
résuHat jusqu'ici. 

Monsieur le Président, la commission devra 
encore examiner de plus près les conclusions qui 
décou:leront des divers éléments qui entreront 
en jeu dans II'étabUssement d'un t:mité sur l'asso
ciation économique européenne. Il est bien cer
tain qu'il y aura çà et là des divergences d'opi
nions: mais je crois que nous avons réussi à ob
tenir une 'Certaine unanimité qui nous permettra 
de nous pla,cer à un point de vue unique et com
mun. C'est là un élément très important ; j'y vois 
d'une part 1la confirmation du Traité de la C.E.E. 
et, d'autre part, I'ex:pres:sion de notre bonne vo
lonté et de notre bonne foi à l'égard des autres 
pays qui, à leur tour, souhaitent s'engager d:ans 
une coUaboi'!ation plus large sur 'le plan écono
mique et soda1l. 

Vo~là pouvquoi je serais personne'Hement très 
heureux si nous parvenions assez rapidement à 
une réglementation provisoire du genre de celle 
dont je v1ens de vous parler. 

Je souhaite ·le plus grand succès aux négocia
teurs et en particulier à la Commission euro
péenne. En effet, dans les négociations autour 
d'une association entre l'a Communauté et les 
autres pays, i'l apparüendra surtout à la Com
mission européenne d'agir comme négociatrice 

dans le cadre de l'a'rticile 238 du Tvaité, bien en
tendu de concert avec le Consei'l de Ministres. 
La commission de la politique commerciale sou
haite, elle aussi, cette adion et eHe pense qu'en 
procédant de cette façon nous parviendrons 
peut-être assez rapidement à des résultats heu
reux. 

N'oub'lions pas qu'à la longue, l'Europe ne 
pourra pas être formée des seuls six pays de la 
Communauté, quelque importante qu'elle soit et 
quetque indisso1ub'les que soient les 'liens qu'elUe 
a noués. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Dans la discussion géné
rale, l·a paro1e est à M. Jean Rey, membre de la 
Commission de la Communauté Economique 
Européenne. 

1\'I. Jean Rey, membre de la Commission de la 
Communauté Econom:que Européenne. - Mon
sieur le Président, lVfesdames, Messieurs, les dis
cussions relatives à la création d'une zone de 
libre-échange entre les pays de l'O.E.C.E. battent 
adueillement leur plein. Tour à tour les gouver
nements, les parlements, les principales person
nes responsables du secteur privé se sont expri
més, dans tous les pays d'Europe, et même au 
de1là des mers, sur les mérites des projets actuel
lement en cours de négociation. Des dèdlarations 
faites par des dirigeants responsables, soit. des 
Etats membres de la Communauté, soit d',autres 
Etats, ont alerté l'opinion dans des sens assez 
divers et le moment est venu de dégager une vue 
d'ensemble des problèmes qui se posent et de la 
manière dont on pour.l"'ait les résoudre. 

A l'origine, il semb1lait que la création d'une 
zone de libre-échange doive être discutée entre 
les dix-sept pays membres de l'O.E.C.E., comme 
s'i[ n'existait pas déjà entre :certains de ceux-'Ci 
une 'communauté viv,ante, en cours de construc
tion et de dévelloppement. 

Petit à petit on s'est mieux rendu compte 
qu'en réalité Iles projets actuels sont essentielle
ment foncüon de la conclusion du Trûté de 
Ro:me ; qu'il ne s'agit pas de créer une entente 
entre dix-sept pays complètement indépendants 
les uns des autres, mais, au contraire, d'associer 
à une communauté déjà constituée et en fonc
tionnement les autres pays européens. 

Dès lors, c'est la prise de position de notre 
Communauté qui est peu à peu ramenée au cen-
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tre des discussions et c'est à elle qu'appartient en 
premier lieu la responsabilité de déterminer sa 
propre ligne d'action. 

Aussi est-il. tout à fait légitime que votre As
se·mblée ait souhaité procéder à un débat per
mettant de dégager plus clairement l'opinion de 
notre Communauté. Nous ·avons déjà procédé à 
un premier échange de vues au sein' de votre 
commission de la politique commerciale et de la 
coopération économique avec les pays tiers et je 
voururais rendre hommage à l'e)Ccellent tvavail 
qui a été a•ccompli sous la présidence de M. 
André Mutter, président de la commission, ainsi 
qu'à Œa collaboration précieuse qui a été appor
tée aux travaux de •ce111e-ci par le rapporteur, 
M. Blaisse. 

Nous avons appris hier que M. Mutter s'était 
trouvé, à l'improviste, sérieusement souffrant. Je 
lui aurais adressé des vœux de prompt rétablis
sement si je n'avais su qu'il entrait dans les in
t·entions de notre président lui-même de ·le faire, 
avec plus d'autorité que moi, au nom de notre 
Assemblée. 

Il f1aut souhaiter, en conséquence, que [e pré
sent débat permette de clarifier, à ·la fois pour 
les gouvernements, 1es parlementaires et [es opi
nions publiques de nos six pays, comme aussi 
pour •ceux de ·l'extérieur, ce que peuvent être les 
vœux de notre Communauté et les directions 
dans 1esque1les ellie croit que des solutions pour
raient être trouvées aux problèmes actuellement 
posés. 

Je ne puis songer, dans cet exposé introductif, 
à faire 'le tour de tous les prob'lemes politiques 
et techniques impliqués dans cette très vaste né
goda.tion. Je voudrais simplement, au nom de la 
commission, indiquer à votre Assemblée : 

1° ce que sont Tes prindpes de base qui doi
vent, à notre avis, guider notre action; 

2° ce qu'a été le rôle de la commission; 

3° quel est l'état actuel de la procédure ; 

4° quetles sont Iles prindpa~es diffi.cu1tés aux
quelles se heurte la négociation actuellement en 
cours. 

En ce qui concerne les principes de base, notre 
commission a été guidée dans son action par 
deux idées directrices qui lui paraissent devoir 

inspirer l'attitude de la Communauté tout en
tière. 

La première est que nous croyons qu'il faut 
s'efforcer de mener les négociations jusqu'à un 
terme positif. Notre prés~dent, M. Ha'llstein, dans 
le magistral discours qu'il a prononcé devant 
votre Assemblée le 20 mars dernier, en a énoncé 
les raisons et je ne crois pas devoir les déve~op
per à nouveau longuement. 

Nous croyons à ·la nécessité de créer une Asso
chtion économique européenne parce que tel a 
été le vœu des auteurs du Traité de Rome, vœu 
qu'fis ont affirmé dans la déclaration commune 
relative à la coopération avec les Etats membres 
de 'l'Organisation internationa'le, déc~aration 

jointe à l'acte final du 25 mars 1957 .. 

Nous croyons qu'en toute hypothèse, la Com
munauté Economique Européenne ne peut avoir 
pour but de s'insta.Jlle·r dans une position autar
cique qui serait la négation des principes sur 
lesquels elle est fondée. Nous le croyons parce 
que nous nous rendons ·compte que [es Etats 
membres de notre Communauté ·souhaitent élar
gir leur horizon économique et qu'en conséquen
ce, un échec de ces efforts ne manquerait pas de 
provoquer de sérieuses difficultés et des tiraillle
ments au sein de notre ComJmunauté e1'le-même. 

Si ·c'est avec raison que notre Communauté 
repousse le reproche d'avoir créé en Europe une 
discrimination quellconque, elle doit être atten
tive aux conséquences qui résultent, tant à l'in
térieur qu'à l'extérieur de la Communauté, de 
l'existence de ce'llle-ci et affirmer sa volon té de 
résoudre dans ·un esprit de coopération 1es diffi
cuiJ.tés actuelles. 

Mai'S -la seconde idée directdce, qui n'est pas 
moins importante que 'la première et que notre 
commission a tenu à affirmer dès le début de 
son action, est ·la nécessité de préserver entière
ment l'œuvre du Traité de Rome, les conceptions 
économiques qui sont à la base et le jeu des ins
titutions qu'il a créées. 

Il faut que ceci soit très clairement dit : au
tant nous devons être prêts à condure avec nos 
autr.es partenaires une association économique, 
autant nous ne pourrions accepter de dissoudre 
le Trai:té de Rome dans un ensemble ma1 prédsé 
et qui ferait perdre à notre Com·munauté nais
sante les bénéfices de 1l'intégration économique 
et po-litique actueiJ'lement entreprise. 

(Applaudissements.) 
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Nous repoussons complètement toute idée 
d'antinomie que l'on voudrait établir entre le 
Traité de Rome et le futur traité d'association. 
Nous croyons que c'est en partant du premier et 
en en respectant l'esprit et le contenu qu'il y a 
lieu d'aboutir au second. 

Cell·a nous paraît parfaitement réalisable. No
tre désir de nous associer avec nos partenaires 
n'est pas mo1ns fort que notre volonté d'assurer 
le plein épanouissement de notre Communauté. 
C'est pourquoi notre commission s'est toujours 
exprimée de façon confiante et optimiste quant 
au succès final des négociations en cours, dans 
toute la mesure où elles s'inspirent des deux 
idées que je viens de rappeler. 

. J'arrive au deuxième point : le rôle de la com
mission. 

A plus d'une reprise, et notamment au cours 
des travaux poursuivis au sein de votre commis
sion parlementaire, la question a été posée de 
savoir quel était exactement le rôle que notre 
commission pouvait jouer dans les négociations 
actuellement en ·cours à Paris. 

Nous ne croyons pas devoir rappeler longue
ment ~es raisons, déjà énoncées précédemment 
par notre président, raisons de principe et rai
sons de fait, qui ont conduit la commission à ne 
pas rédlamer le monopole de la négociation en
treprise au sein du Comité intergouvernementart 

Notre commission a toutefois tenu à y être 
présente dès sa naissance ; elle a participé, soit 
par la personne de ses membres soit par celle de 
ses délégués, à toutes 1es réunions intergouver
nementales qui ont eu lieu tant au sein des Six 
qu'au sein des Dix-sept, depuis 'le mois de jan
vier dernier. Elle a ·considéré qu'elle avait un 
rôle important à jouer au seiP. de la négociation 
à dix-sept, et ses dirigeants n'ont pas manqué de 
prendre à plus d'une repr:se contact avec le pré
sident ·du Comité intergouvernementa;l, M. 
Maudiing. 

Cependant, notre commission a estimé que son 
premier devoir était d'abord de concilier les 
points de vue assez divergents qui s'étaient ma
nifestés au sein des six gouvernements des Etats 
membres et qu'elle pourrait difficilemenet être 
le porte-parole de la Communauté avant qu'un 
accord soit réalisé au sein de celle-ci sur les 
données essentielles de la négociation C'est 
pourquoi el1le s'est occupée activement de trou-

18 

ver un dénominateur commun entre Jes concep
Hons qui s'étaient fait jour au sein du Conseil 
de Ministres de la Communauté. 

Lorsque les divergences de vue eurent pris la 
forme précise du dépôt du memorandum fran
çais de février 1958, notre commission a estimé 
qu'il lui appartenait de prendre l'initiative de 
faire des propositions autour desquenes les Six 
pourraient réaliser leur unité. C'est aiiilsi qu'elle 
a tout d'abord adressé aux six gouvernements 
un memorandum général daté du 19 mars, me
morandum contenant un ensemb[e de proposi
tions de nature à conciHer les points de vue. 

Nous avons eu la satisfaction de constater que 
les groupes d'experts créés à l'initiative du 
Consem de Ministres ont pris pour base de leurs 
travaux le memorandum de la commission, ce 
qui a permis de progresser sérieusement et d'évi
ter, entre les six gouvernements, des débats de 
doctrine aaors qu'il était possible de se rassem· 
b'ler sur des solutions de fait. 

Par la suite, la commission a déposé un second 
memorandum, en date du 16 avril, relatif à la 
partie agricole du traité à conclure. 

Tout récemment, elle vient d'adresser aux sb~ 
gouvernements un troisième mem.orandum con
cernant les institutions de la future association 
européenne. 

Enfin, elle leur a fait parvenir un quatrièmE> 
document relatif au régime provisoire qui pour
rait être instauré à partir du 1er janvier 1959 et 
dont il sera question plus loin. 

Notre ·commission, ayant franchi les premières 
étapes de la constitution de ses services, est ac
tuellement en mesure de prendre une pilace 
grandissante dans les négociations en cours et d~ 
jouer pleinement 'le rôle qui lui appartient, en 
vertu du Traité, dès que les circonstances le ren
dront opportun. 

En ·ce qui concerne l'état des négociations, 
vot.r:e Assemblée n'ignore pas que les négocia
tions relatives à l'élaboration du futur traité s~ 
poursuivent depuis le mois de novembre dernier 
au sein du Comité intergouvernemental créé au 
sein de l'O.E.C.E. sous la présidence de M. le 
Paymaster Generatl Reginald Maudling. 

On ne saurait trop souligner l'ampleur du tra
vail qui a été ac·compli au sein de cette confé--
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renee et le caractère très ~approfondi des travaux 
techniques qui ont été poursuivis soit par la 
conférence el1le-même, soit par les différents 
groupes de travai'l qu'el'le avait ~créés, et il 
convient de rendre un hom,mage sans réserve à 
son président, M. Maudaing, pour l'ingéniosité et 
la patience avec lesqueililes i'l s'est efforcé de ré
soudre les multiples problèmes posés à l'atten
tion de ses collègues. 

Peut-être pourrait-on simplement exprimer le 
regret de n'avoir pas vu la délégation britanni
que intervenir d'une façOIIl plus active dans les 
discussions. Chacun se rend compte, en effet, 
que la position brit:annique est essentiel[e pour 
le succès ou l'échec des négociations et notre 
commission souhaite, en conséquence, que, sans 
méconnaître l'importance de tous les autres in
térêts légitimement représentés autour de la 
table de la conférence, 1a délégation britann:i:que 
précise davantage ses vues sur les problèmes 
posés. 

De même, tout aussi légitimement, nous 
l'avons rappelé au !début, nos partenaires ont-ils 
souhaité connaître de façon plus précise les 
points de vue de notre Communauté. C'est en 
raison de ~'importance primordiale de 1l,a position 
de la Communauté dans :cette négociation qu'il 
est apparu indispensable que celle-ci précise s.a 
propre attitude. Tanldis que, de novembre der
nier au mois de ·mars, on avait étudié les pro
blèmes de façon multilatérale, la conférence 
s'e,st séparée le 31 mars en demandant aux six 
pays de la Communauté de bien vouloir définiT 
leur attitude afin de permettre une discussion 
moins théorique et plus ~concrète des difficultés 
nombreuses encore à résoudre. Le Comité inter
gouvememental devait ensuite reprendre ses 
travaux au début de mai. 

En conséquence de cette décision, les Six ont 
entrepris entre eux un grand travail de clarifi
cation et de rapprochement dont plusieurs réu
nions des ministres et des groupes de travail 
créés par eux av,ec la participation de la corn-

. mission ont été l'expression. Les diffi'Cu'l tés po
liti:ques qui ont surgi en France n'ont pas permis 
jusqu'à présent à ce travai1l d'être achevé : il 
vient d'être repris ces derniers jours et tout 
porte à croire que ia Communauté sera, en 
conséquence, bientôt en mesure de faire connaî
tre à l'ensemble des Etats représentés à Pari& 
son avis sur les conditions éco~omiques et insti
tutionnel1es qui pourraient rencontrer son adhé
sion et permettre la relance des négociations ac
tuellement suspendues. 

J'arrive au quatrième point de mes observa
tions: Quels sont aduel'lement les prob[èmes suT 
lesquels les Six doivent harmoniser leurs vues 
avant de reprendre utilement la convers~ation 

avec leurs partenaires ? 

Il y en a un certain nombre, grands et petits ; 
mais nous croyons que, dans ce tour d'horizon, 
H est nécessaire de centrer l'attention unique
ment sur les difficultés importantes. 

A notre avis, il faut surtout en retenir quatre : 
1° le problème de l'harmonisation des tarifs 
extérieurs ; 2° le régime agdoole ; 3° certains 
prob1lèmes britanniques spécifiques ; 4° le pro
blème des :i:nstitutions. 

Je les aborde rapidement. 

D',abord le problème de l'harmonisation des 
tarifs extérieurs. 

Votre Assemblée n'ignore pas que le problème 
de l'origine des produits - dont le rapporteur, 
1\II. Blaisse, vient encore de souligner les diffi'cu:l
tés - et, par voie de conséquence, ce'lui de 
l'harmonisation des tarifs extérieurs, a présenté 
au sein de la conférence Maudling une très 
grosse difHculté. Les experts ~commerciaux char
gés de ce travail ont élaboré un certain nombre 
de propositions techniquement compliquées en 
vue de déterminer l'origine des produits et d'em
pêcher les détournements de trafic. 

Ces solutions ont paru diffidlement accepta
bles dans leur ensemble ; elles posent aux dif
férentes administrations nationa'les de graves 
difficultés d'exécution ; e'l1es soulèvent des pro
blèmes d'interprétation compliqués et dans ['en
semble elles n'ont paru pleinement s·atisfaisantes 
à personne. 

C'est dans ces conditions que M. Car'li, mmis
tre italien du commerce extérieur, a inventé la 
proposition ingénieuse qui porte son nom et qui 
av,ait pour objet d'étabHr un système de taxes 
compensatoires qui pourrait servir à pallier [es 
différences existant entre 'les divers tarifs exté
rieurs des Etats partenaires, dans la mesure où 
ces différences s'éloigneraient par trop d'une 
marge moyenne qui serait adoptée de commun 
accord. 

La proposition Carli a fait l'objet de nombreux 
travaux techniques; elle a revêtu des form,es 
successives et si un accord de principe est inter-
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venu entre les Six à son sujet, il reste encore des 
problèmes à résoudre. 

Il sembl]e que la divergence principa1le qui sub
siste entre les conceptions en présence soit rela
tive aux conséquences économiques du système. 
Celui-ci n'aura-t-il pas pour conséquence d'aug
menter tde façon généraie la protection au sein 
de la zone? N'aboutirait-i'l pas aussi à empêcher 
un Etat partenaire d'abaisser les droits qui pro
tègent son économie lorsque des raisons écono
miques internes, notamment une conjoncture 
d'inf,lation des prix, justi:fieraient des importa
tions a1ccrues et une réduction des droits? 

A ces craintes s'oppose la conception Ides autres 
qui ·estiment que si l'on veut sérieusement em
pêcher les détournements de traüc, il est indis
pensable que le mécanisme de l'application des 
taxes compensatoires ait un caradère automa
üque et général. 

Notre commission penche vers la seconde 
conception qui lui paraît logiquement répondre 
aux nécessités pour lesqueHes la proposition 
Carli a été inventée. Mai:s eUe est consciente de 
ce que, dans certains cas, 'l'automatisme de l'ap
plication des taxes devrait pouvoi'r faire 1'objet 
de ;certailnes exceptions. 

Au sein du groupe de travail constitué par les 
six gouvernements, dénommé groupe Ockrent, 
la même conclusion avait" été adoptée. Dès lors, 
c'est probablement vers la définition des excep
tions et vers la procédure à adopter pour leur 
a:pplication qu'li fau:drait, à notre avis, centrer 
les efforts. 

La deuxième diff:ücu[té concerne le régime 
agricole. 

Un g~rand effort de rapprochement des points 
de vue a été fait par les experts agricoles des six 
pays en vue de définir quelle pourrait être la 
po·s.ition de la Communauté au sein de la zone. 

Une diffiicuHé est apparue immédiatement: la 
politi'que agricole commune qui doit être pour
suivie au sein de notre Communauté n'est pas 
encore déte:runinée; aux termes de l'articie 43 
du Traité de Rome, une conférence des Etats 
membres doit êt:r:e convoquée en vue de procéder 
à la confrontation des politiques agdcoles et ce 
n'est qu'après que les travaux de cette conféren
ce, convoquée à Stresa pour le 3 juil'let prochainj 
auront été achevés qu'il appartiendra à la corn-

mission, après consultation du comité économi
que 1et social et dans un délai de deux ans 1à 
compter de l'entrée en vigueur du Traité, de 
faire des propositions en ce qui concerne l'éla1Jo
ration et la mise en œuvre de la poiJ.itique agri
co[e commune. 

Il était dès lors très difficile de prendre des 
engagements ayant un caradère définitif dans 
le cadre de l'Association économique européenne 
alors que la politique agricole commune au sein 
des. six pays n'est pas encore déterminée. 

C'est pourquoi, sous la présidence de notre 
collègue, M. Mansholt, dont l'autorité dans ces 
problèmes est reconnue par tous, un groupe de 
travail a élaboré des propositions permettant de 
déterminer un progralm,me agdcole commun qui 
pourrait être poursuivi au sein de la zone pen
dant la première étape. 

Nous avons ~communiqué aux six gouverne
ments le memoran'dum auquel j'ai fait aiJ.'lusion 
tout à /l'heure et qui a été de nature à rapprocher 
très fortement les points de vue. Il appartien
dra à mon collègue M. Mansholt de donner à 
cette Assemblée des indications p1lus précises au 
cas où elle viendrait à 'le souhaiter. 

Votre Assemblée remarquera qu'il a été tenu 
compte dans l'élaboration de ces propositions, 
non seulement des intérêts de nos six pays, mais 
également de ceux de nos partenaires, notam-

.ment de la position spéciale de 'l'agriculture da
noise. Des contacts ont eu lieu tout récemment 
encore entre la commission et le gouvernement 
danois, à la veiNe de 'la 'COnférence de Stresa, en 
vue de trouver un te'rrain d'entente entre les 
conceptions en présence. 

Les problèmes britanniques spécifiques cons
tituent ila troisième difficulté. 

Notre commission a demandé aux six gouver
nements, au mois d'avril, d'étudier d'une façon 
plus conorète et plus précise les problèmes qui 
se posent en ce qui concerne la préférence impé
ria'le. I1l nous a paru diffidle d'accepter que le 
Royaume-Uni ·continue à bénéficier intégrale
ment et exclusivement de 1a préférence impé
riale telle qu'elle résulte des mesures aduelle
ment en vigueur, tandis qu'en même temps il 
demanderait à bénéfkier de tous 1es avantages 
de rra llibre d11culation de ses produits sur le ter
ritoire de Ja zone. 
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D'autre part, il. nous est apparu que si 'la zone 
de libre-échange devait s'appliquer non seule
ment aux produits industriels, mais également 
aux produits agricoles, il serait difficilement ac
ceptable que le mécanrsme de subvention et de 
prix qui protège ~'agriculture britannique reste 
intangible. Dès lors, de ce côté-:là éga1lement, 
une conversation partkulière avec 'la Grande
Bretagne était nécessaire. 

Un groupe de travail a été ·créé par les six 
gouvernements à cet effet; ses conclusions n'ont 
pa:s jusqu'à présent réuni l'assentiment général 
et notre commission envisage de fa:Lre des propo
sitions concrètes en vue d'y parvenir. 

Enfin, Mesdames, Messieurs, j'arrive à la qua
trième difficulté : les institutions. 

Nous avons dit précédemment quelle impor
tance nous attachions au fonctionnement des 
institutions du Traité de Rome, dont notre com
mission considère qu'elle est le gardien naturel. 
Dès lors, il y a lieu d'examiner avec une padi
culière attention la création des institutions qui 
seront instaurées au sein de l'Association écono
mique européenne; il faut s'assurer que tout en 
fonctionnant norma1lement, elles ne puissent pas 
gêner celles issues de notre Traité. 

Nous venons d'adresser à ce sujet aux six gou
vernements un memorandum qu'ils sont en train 
d'étudier. 

Fondamentalement, notre commission pense· 
que rla Communauté et les institutions qui en 
sont issues doivent apparaître comme teUes au 
sein de l'Association économique européenne. 
Nous ne croyons pas que l'on puisse concevoir 
celle-ci comrme une association constituée entre 
dix-sept Etats indépendants, créant entre eux 
des institutions qui ignorent co·mplètement ce'lles 
qui sont nées de notre Traité. 

Remarquons, tout d'abord, que ·cette prise de 
p·osition ne résU'lte aucunement d'un 'choix arbi
traire. E:Ue découle, en réalité, du Traité lui
même. Celui-'Ci a prévu, en effet, qu'au terme de 
la période transitoire (sans parler même des dis
positions particulières de.s art. 110 et suivants 
penldant ce1'le-d), la po'litique commerciale de 'la 
Communauté soit considérée dorénavant comme 
un tout dont la gestion est confiée à la commis
sion et au Consetl de Ministres. Il est dè.s lors 
impossible que les Etats membres copservent sé
parément leur autonomie de politique commer-

ciale à 'l'intérieur d'un organisme plus vaste qui 
se!'lait celui de la future association. 

Ajoutons, au surplus, que la conception 
contraire serait très dangereuse pour la cohésion 
de notre Communauté. EUe aurait pour consé
quence d'exposer cel'le-d constamment à des 
déchirements internes, les divers Etats membres 
ne manquant pas d'être solaicités par leurs autres 
partenaires d'adhérer à tel'le ou telle conception 
qui ne réunii'Iait pas 1l'assentiment unanime au 
sein de notre Communauté. On s'exposerait ainsi 
à des votes dans lesqueils les Etats mermbres se
raient soit dans la majorité, soit dans la mino
rité, et cette situation nous parait devoir être 
absolument évitée; peu importe, au surplus, le 
mode de votation .qui serait finalement adopté. 

C'est pourquoi nous pensons que quel que soit· 
le mécanisme institutionnel qui sera, en défini
tive, mis sur pied, ill est indispensab'le que la 
Communauté des six pays y apparaisse comme 
telle et que ce soit en tant que porte-parole de 
la Communauté et non en tant que représentant 
des Etats membres que les délégués de la Co·m
munauté siègent au sein de l'organisme de déci
sion dans la zone. 

Quant à la né'cessité, dans tous les sys
tèmes, d'harmoniser les •conceptions. divergen'tes 
pouvant exister entre les Six, ·c'est au sein des 
institutions de ceux-ci, par des contacts appro
priés entre eux, qu'il faudra y pourvoir, afin de 
déterminer de commun acco!'ld, au besoin avec 
Je.s mêmes conditions d'unanimité ou de majorité 
que dans le Traité de Rome, la position de notre 
Communauté au sein de l'association. 

Plusieurs formules sont possibles et si notre 
commission a exprimé sa préférence pour l'une 
d'entre elles, elle n'entend pas faire obstacle 
aux autres qui tendraient au même but. Mais, 
de toute manière, elle ne pourrait pas se rallier 
à un mécanisme institutionnel dans lequel la 
Communauté n'apparaîtrait pas comme telle et 
où elle ne serait pas, elle aussi, directement. 
associée à l'élaboration des décisions. 

Voilà, Mesdames, Messieurs, les quatre diffi
cultés principales qui subsistent. Vous ne vous 
étonnerez pas de ne pas en avoir entendu citer 
une cinquième : celle de l'inclusion du cliarbon 
et de l'acier dans la future association. Ce pro
blème est, en effet, plus particulièrement du 
domaine de la Haute Autorité, et vous allez 
entendre, dans un instant, un exposé de notre 
collègue et ami M. Spierenburg à ce sujet. C'est 
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le motif pour lequel je n'en parlerai pas. Je 
souligne simplement, au passage, que, dans ce 
domaine, comme dans tous ceux qui sont de la 
compétence particulière de la Haute Autorité, 
nous avons toujours agi en contact et en parfait 
accord avec elle. 

Il me reste, enfin, à vous parler du régime 
provisoire. 

Depuis longtemps, notre commission est 
convaincue qu'il sera impossible de régler avant 
le 1er janvier 1959 - c'est-à-dire en six mois -
tous les problèmes politiques et techniques 
compliqués qui nous séparent encore d'un accord 
général. 

Indépendamment même de la négociation et 
de la conclusion du Traité, il ne faut pas perdre 
de vue que la ratification, dans 17 parlements, 
d'un traité aussi compliqué et régissant des 
situations aussi différentes, n'ira pas sans de 
longs débats ni sans des difficultés et qu'il est 
raisonnable de prévoir que ces procédures de 
ratification dureront une année à elles seules. 

Rappelons-nous que la ratification du Traité 
de Paris instituant la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier a duré une année, que 
celle des Traités de Rome a pris huit ou neuf 
mois; Il est, dès lors, exclu que l'on puisse 
mettre en vigueur au 1er janvier 1959 les ac
cords à intervenir. Or, c'est" précisément ce que 
nos partenaires nous demandent. 

C'est le motif pour lequel notre commission, 
dans son memorandum du 19 mars, avait fait 
la proposition d'instaurer un régime provisoire 
à partir du 1er janvier 1959. 

Cette proposition, passée à peu près inaperçue 
à l'époque, mais que notre commission à défen
due avec vigueur lors de la séance du Conseil 
de Ministres de la Comunauté le 22 avril der
nier, arrive peu à peu à l'avant-plan et com
mence à retenir l'attention de toutes les parties 
intéressées. On se rend compte, actuellement, 
qu'il n'y a pas d'autre solution si l'on veut abou
tir au 1er janvier 1959 à un premier accord. 

La proposition de la commission est simple : 
elle consiste à réduire de 10 °/o au sein de la 
zone, tous les droits comme on l'a fait pour la 
première réduction prévue dans l'article 14 du 
Traité de Rome, à partir du 1er janvier 1959 et 
ce pour une période de 18 mois. 

On sait que la réduction suivante prévue par 
le Traité doit se produire 18 mois après, soit 
donc au l'er juillet 1960. Si l'on adoptait la pro
position de notre commission, on disposerait 
ainsi, à partir de maintenant, d'un délai de 
deux années encore pour chercher tranquille
ment à résoudre tous les problèmes très compli
qués restés sans solution et à assurer la ratifica
tion du Traité par les parlements nationaux. 
Au moment où devrait se produire, dans le 
cadre du Traité de Rome, la réduction suivante, 
celle-ci pourrait avoir lieu en même temps au 
sein de l'Association économique européenne, en 
cas de ratification du Traité. En cas d'échec des 
négociations, chacun reprendrait sa liberté. 

Plusieurs questions ont été soulevées à cette 
occasion. Certaines ont été évoquées par M. le 
rapporteur, et je fais connaître à cette Assem
blée l'opinion de notre commission sur trois 
points. 

On s'est demandé d'abord s'il ne convenait 
pas d'ajouter à la réduction des droits une ré
duction des contingents. 

La commission ne croit pas qu'une telle pro
position soit politiquement réalisable dans les 
circonstances présentes; elle ne lui paraît au 
surplus pas indispensable. Le fait de réduire 
les droits au même niveau que dans le Traité 
constitue le premier geste nécessaire qui persua
dera les partenaires de la volonté générale 
d'aboutir à une conclusion positive sans néan
moins les engager au delà de ce qui est actuelle
ment possible. 

On a demandé ensuite s'il ne serait pas op
portun d'inclure dans l'accord provisoire des 
engagements de principe qui feraient de celui-ci 
déjà la préfiguration du régime définitif. 

Notre commission doute sérieusement qu'un 
accord puisse être réalisé sur cette base. Elle 
croit que certains ne s'engageront dans le ré
gime provisoire que précisément dans la mesure 
où il laisse ouvertes les différentes options qui 
peuvent se présenter au cours de la négociation 
finale. · 

D'autre part, il ne faut pas perdre de vue que 
s'il est possible, dans plusieurs pays partenaires, 
de procéder de façon autonome par un simple 
acte du pouvoir exécutif, à la réduction tem
poraire des droits que nous proposons, il n'en 
serait plus ainsi s'il s'agissait d'un véritable 
traité qui nécessairement devrait être soumis à 
la ratification parlementaire, ce qui entraînerait 
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toutes les difficultés et les retards que l'on 
cherche précisément à éviter. 

A notre avis, il faut chercher un équilibre 
raisonnable entre ceux qui ne souhaitent s'en
gager qu'en connaissant le régime définitif et 
ceux, au contraire, qui acceptent un accord pro
visoire, s'il est entendu que leur liberté de déci
sion reste entière au cours des négociations ulté
rieures. La commission croit fermement que la 
proposition qu'elle faite aux six gouverne
ments constitue un bon équilibre entre ces deux 
positions extrêmes et que, à trop charger le 
contenu de l'accord provisoire, on risquerait de 
ne pas le voir aboutir. 

On a posé, enfin, la question de savoir si un 
accord de ce genre serait compatible avec les 
règles du G.A.T.T. 

La commission croit qu'en vue de lever tout 
doute à cet égard, la meilleure procédure pos
sible serait de proposer à tous nos partenaires 
du G.A.T.T. de procéder de façon réciproque au 
même abaissement douanier. 

Si cette proposition était acceptée, elle ne 
pourrait qu'être saluée comme un premier pas 
vers une démobilisation douanière dont chacun 
souhaite qu'elle se réalise un jour. Si un accord 
ne pouvait, au contraire, intervenir, il est cer
tain que la position des dix-sept pays au sein 
du G.A.T.T. s'en trouverait très sensiblement 
renforcée en vue d'obtenir que les parties 
contracta:ptes prennent en considération les cir
constances particulières qui ont amené les dix
sept partenaires à cette position provisoire et 
temporaire. 

Notre commission attache une très grande 
importance à la proposition de régime provisoire 
qu'elle a adressée aux six gouvernements. Elle 
est convaincue que c'est la seule qui soit suscep
tible de permettre de résoudre d'une façon effec
tive, d'ici à la fin de l'année, les premiers pro
blèmes auxquels donne lieu la coexistence de 
notre Communauté avec les autres partenaires 
européens. 

C'est pourquoi elle souhaite que cette propo
sition fasse l'objet, de la part de votre Assem
blée, d'un examen particulièrement attentif et 
approfondi. 

J'arrive, Mesdames, Messieurs, à ma conclu
sion. Je m'en voudrais si, avant de la prononcer, 

je n'adressais pas des excuses à cette Assemblée 
pour avoir lu le texte de mon discours. Ceux 
qui m'ont connu comme membre de l'Assemblée 
consultative du Conseil de l'Europe ou parlant 
ici au sein de l'Assemblée commune savent que, 
jamais, je n'ai lu un discours à cette tribune. Si 
je l'ai fait exceptionnellement aujourd'hui, c'est 
parce que j'ai eu l'impression que ce serait plus 
précis et plus court. 

Si votre Assemblée peut nous donner un avis 
sur ces problèmes, si elle peut dégager notre vo
lonté commune, à la fois de défendre notre 
Traité et d'établir un régime d'association pro
visoire d'abord, durable ensuite, avec nos autres 
partenaires européens, nous sommes convaincus 
qu'elle aura facilité nos négociations, qu'elle 
aura rendu un grand service à notre Commu
nauté et que son premier acte dans le domaine 
de nos relations avec les pays tiers aura un re
tentissement profond sur le développement de 
notre Communauté dans l'avenir. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Spieren
burg, vice-président de la Haute Autorité. 

M. Spierenburg, vice-président de la Haute 
Autorité. - Monsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs, je voudrais d'abord reconnaître, moi 
aussi, l'excellence du rapport- de la commission 
de la politique commerciale et de la coopération 
économique avec les pays tiers sur l'importance 
d'une Association économique européenne et 
m'associer à l'hommage que mon ami M. Rey 
a rendu au président Mutter ainsi qu'à 
M. Blaisse pour le travail qu'ils ont fait, et for
muler mes vœux les plus ardents pour le prompt 
rétablissement de M. Mutter. 

. Le rapport a, aux yeux de la Haute Autorité, 
le mérite de faire ressortir, d'une façon parti
culièrement claire, le problème que pose la créa
tion d'une Association économique européenne 
associant l'Europe des six aux autres pays mem
bres de l'O.E.C.E. 

En ce qui concerne l'aspect particulier que 
présente l'inclusion du charbon et de l'acier dans 
la zone de libre-change, le président de la 
Haute Autorité a souligné dans son exposé du 
mois de mai les points fondamentaux qui de
vront servir de base à un accord d'association. 
Je voudrais me borner aujourd'hui à rappeler 
ces points et à vous donner un bref aperçu de 
l'état des négociations. 
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Vous voudrez bien d'abord vous rappeler que 
nous participons depuis le début aux travaux 
que les six gouvernements mènent entre eux 
sur la zone de libre-échange. Nous entretenons 
également, depuis sa mise en place, des liaisons 
étroites avec la Commission Européenne. Nous 
avons été, d'autre part. invités à siéger en tant 
que membre au Comité intergouvernemental 
chargé de conduire, sous la présidence éminente 
de M. Maudling, les négociations au sein de 
l'O.E_C.E. 

Dès l'instauration de ce Comité intergouver
nemental, il est apparu que le charbon et l'acier 
posaient des problèmes particuliers dus à la 
nature de ces produits et à l'existence du traité 
de la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier. Les six gouvernements des Etats 
membres de la Communauté du Charbon et de 
l'Acier ont reconnu, au sein du Conseil de Mi
nistres, que le charbon et l'acier ne pouvaient 
être exclus d'une zone de libre-échange et ils 
ont accepté la proposition du Comité intergou
vernemental de l'O.E.C.E. de créer un comité 
spécial chargé d'examiner les modalités particu
lières de l'inclusion du charbon et de l'acier 
dans l'Association économique européenne. 

Ce Comité spécial a commencé ses travaux; 
il est parvenu à dresser une liste des problèmes 
particuliers qui se posent pour le charbon et 
l'acier. En même temps, sur la base des propo
sitions détaillées qu'elle a soumises aux six 
gouvernements, la Haute Autorité étudie actuel
lement avec ceux-ci les possibilités de parvenir 
à une position commune de négociation. 

Sans préjuger les positions finales qui pour
ront être adoptées par les six gouvernements 
et par la Haute Autorité, je voudrais vous don
ner brièvement un aperçu des principaux élé
ments qui, à notre avis1 devraient être à la base 
des négociations pour J'inclusion du charbon et 
de l'acier. 

D'abord, nous considérons que la négociation 
particulièrement sur le charbon et l'acier cons
titue un élément de la négociation d'ensemble et 
qu'elle doit tenir compte des perspectives d'ac
cord possibles sur le plan général. 

D'autre part, la recherche de toute solution 
doit être subordonnée à la limite impérative de 
la sauvegarde de toutes les dispositions de fond 
du Traité, du respect de l'autonomie de déci
sion des institutions de la Communauté et du 

maintien de l'unité représentée par notre Com
munauté. 

Enfin, toute solution acceptable devra placer 
nos industries dans une position concurrentielle 
qui ne soit pas défavorisée par rapport à celle 
des industries des autres pays membres de J'as
sociation. De même, elle devra respecter l'équi
libre entre producteurs et consommateurs, tel 
qu'il est prévu dans le Tnüté de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier. 

Sur la base de ces principes géneraux, et en 
tenant compte des dispositions de notre Traité, 
nous croyons qu'une convention d'Association 
économique européenne devrait comprendre, 
comme l'a déjà indiqué votre rapporteur, pour 
le charbon et l'acier les points suivants : 

1 o Des règles sur lés prix devront permettre 
aux entreprises de 1a Communauté qui resteront 
soumises aux dispositions strictes du Traité, de 
ne pas être défavodsées dans la concurrence. 

Nous ne sommes pas en mesure, vous le com
prendrez, de vous dire aujourd'hui quelles pour
ront être ces règles ; elles sont actuellement 
examinées, sur le plan des diverses possibilités 
de solution technique et de l'appréciation éco
nomique de leurs effets, à la fois dans les négo
ciations de l'O.E.C.E. et dans les travaux de re
cherche d'une position commune en cours entre 
la Haute Autorité et les gouvernements. Mais 
nous croyons qu'il sera indispensable d'établir 
un système des prix raisonnable et harmonieux. 

2° On devra prévoir une règle interdisant les 
subventions directes à la production. Le Traité 
instituant la Communauté Européenne du Char
bon et de l'Acier contient des dispositions assez 
rigides à ce sujet. Il semble nécessaire de pré
voir des règles analogues dans la convention 
d'association afin d'éviter que les industries de 
la Communauté soient placées dans des condi
tions de concurrence inégales par rapport aux 
autres partenaires de Ja zone. 

3° Une procédure devraH être fixée pour évi
ter les effets de distorsion sur la concurrence. 

Je ne veux pas me référer ici au problème 
posé par les distorsions de caractère général 
qui faussent la concurrence, ce problème de
vant être réglé dans le cadre des négociations 
d'ensemble sur la création de la zone. Je veux 
mentionner seulement les distorsions particu-
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lières qui pourraient découler de l'action des 
gouvernements sur les industries du charbon et 
de l'acier. Nous considérons que le traité d'as
sociation devrait disposer qu'en cas de concur
rence faussée du fait de telles distorsions spé
cifiques, les Etats responsables devraient être 
contraints de les corriger. A défaut, l'Etat lésé 
devrait être habilité à les compenser. 

4° J'en viens à un dernier point qui est tout à 
fait particulier au charbon et à l'acier et qui 
résulte des dispositions des articles 58 et 59 du 
Traité sur les cas de crise manifeste et de pénu
rie sérieuse. 

Aux termes du traité d'association, la C.E.C.A. 
devrait garder la faculté d'appliquer d'une ma
nière indépendante ces deux articles, tout en 
donnant aux autres partenaires de la zone la 
possibilité de s'y associer dans le respect du 
même équilibre entre les intérêts des produc
teurs et des consommateurs qui est à la base du 
système du Traité de la C.E.C.A. S'il y avait 
refus des autres partenaires de s'associer aux 
dispositions prises par la Communauté, le droit 
devrait être reconnu à celle-ci d'introduire, au 
cas où seraient appelés à jouer les articles 58 
et 59 du Traité, des mesures limitant la libre 
circulation au sein de la zone pour les produits 
soumis au régime spécial prévu par ces articles 
et pendant la durée de son application. 

Voilà, résumés en quelques mots, les éléments 
fondamentaux propres au charbon et à l'acier 
que nous étudions actuellement avec les six 
gouvernements. La possibilité de trouver des 
solutions satisfaisantes à ces problèmes constitue 
à nos yeux la condition d'une conclusion posi
tive des négociations en cours sur le charbon et 
l'acier au sein de la zone. 

La Haute Autorité estime que sa pri~e de po
sition sur les problèmes institutionnels ne pourra 
se concrétiser qu'après que les principes et les 
règles de base pour l'inclusion du charbon et de 
l'acier auront été agréés. En effet, ce n'est qu'à 
ce moment qu'il sera possible de juger les pou
voirs, et donc les formes, qui devront être don
nés aux institutions. 

En tout état de cause, nous nous associons à 
ce que notre ami M. Rey vient de dire au nom 
de la Commission européenne: il faudra s'as
surer que les institutions de la zone, tout en 
ayant la possibilité de fonctionner normalement, 
ne gênent pas celles qui sont issues du Traité 

instituant la Communauté du Charbon et de 
l'Acier. 

M. Rey vous a parlé des possibilités d'instau
rer un regime provisoire entre les six pays de 
la Communauté et les autres membres de 
l'O.E.C.E. afin de réduin' Je 10 °/o, à la date du 
1er janvier 1959, les droits de douane en vigueur 
au rr janvier 1957. Cette proposition est fondée 
sur la constatation de l'impossibilité pratique de 
conclure et de mettre en vigueur le rr janvier 
1959 une convention d'association et sur l'oppor
tunité d'éviter un décalage entre l'abaissement 
des droits de douane au sein de la Communauté 
et la rédaction des tarifs de la part des autres 
membres de l'O.E.C.E. 

Le problème se pose de façon différente pour 
le charbon et pour l'acier, étant donné que, de
puis le 1er janvier 19571 la Communauté, en réa
lisant l'harmonisation des tarifs douaniers, a 
réduit de façon substantielle ses droits vers les 
pays tiers. Nous nous trouvons dès maintenant 
dans la position dans laquelle la Communauté 
Economique Européenne se trouvera à la fin de 
la période transitoire, les tarifs extérieurs har
monisés étant entrés en application le 10 février 
dernier. 

Nous considérons, dans ces conditions, que 
l'extension au charbon et à l'acier d'un régime 
provisoire n'est pas justifiée par les mêmes rai
sons qui ont été soulignées par M. Rey. Les pos
sibilités d'un abaissement ultérieur des droits 
harmonisés par l'extënsion au charbon et à 
l'acier de la proposition de la Commission eu
ropéenne n'ont pas encore été examinées avec 
les gouvernements de nos six pays. La Haute 
Autorité n'est donc pas en mesure de vous indi
quer aujourd'hui sa position à ce sujet. 

Tels sont, monsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs, les quelques éléments d'information 
que nous avons cru utile de vous donner sur nos 
vues générales et sur la possibilité d'inclure le 
charbon et l'acier dans une Association écono
mique européenne. 

Je voudrais, pour terminer, m'associer au 
vœu que mon collègue M. Rey a formé. à l'égard 
de votre Assemblée. La Haute Autorité recueil
Îera avec reconnaissance les avis de l'Assemblée 
sur les problèmes que je viens de vous exposer. 
Nous espérons que le soutien que votre Assem
blée nous apportera, nous permettra de pour
suivre, avec une autorité accrue, les efforts que 
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nous p'avons cessé de développer en vue de réa
liser une inclusion du charbon et de l'acier dans 
l'Association économique européenne, dans le 
respect des fondements du Marché Commun 
dont nous avons la charge. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Maurice
Bokanowski. 

M. Maurice-Bokanowski. - Monsieur le Pré
sident, Mesdames, Messieurs, l'actuelle session 
de l'Assemblée Parlementaire Européenne est 
particulièrement consacrée à la discussion des 
questions intéressant la C.E.C.A. Pourtant, nous 
abordons aujourd'hui un problème qui en dé
passe largement le cadre. La créa ti on d'une 
Association économique européenne est à l'ordre 
du jour de nos travaux et la gravité de l'option 
qui nous est soumise, à savoir : accepterons-nous 
ou refuserons-nous d'articuler la Communauté 
Economique Européenne naissante avec une 
association plus vaste mais de nature différente, 
est telle que l'orientation même de la politique 
que vous avez toujours poursuivie ici peut s'en 
trouver dès maintenant changée. 

Certes, mes tendances politiques personnelles 
ne m'ont pas jusqu'ici spécialement attaché à 
la défense des principes communautaires et au 
transfert de la souveraineté des Etats à des ins
titutions supranationales. Cependant, je dois re
connaître que les Traités de Rome et celui de 
la C.E.E. en particulier, poursuivant le but de 
la fusion des économies européennes pour at
teindre peut-être l'objectif que vous souhaitez 
d'une Europe politique unie, ont dosé les ris
ques économiques que court chacun de nos six 
pays : vous bénéficiez d'institutions dont les 
pouvoirs sont à peu près équilibrés;. vous avez 
combiné le pouvoir collégial de la commission et 
le pouvoir des gouvernements au sein du Con
seil de Ministres ; vous avez pensé à des dispo
sitions prévoyant, en contrepartie du libre
échange, l'harmonisation, efficace, je l'espère, 
des législations des Etats dans le domaine social, 
fiscal, administratif; vous avez élaboré une poli
tique économique commune, financière peut
être, mais certainement commerciale et indus
trielle et, en matière de transports, vous avez 
édicté des règles de concurrence limitant les dis
torsions et les exagérations des puissances mono
polistiques ; enfin, vous avez conçu des clauses 
de sauvegarde pour les pays dont le destin de
viendrait difficile. Bref, vous possédez une loi
cadre à -l'intérieur de laquelle la sagesse des 
g?uvernements, celle de la commission et la 

vôtre, Messieurs, peut concilier des objectifs po
litiques avec l'évolution rapide, mais prudente, 
de l'économie de vos nations. 

Ainsi, il se trouve que, grâce à l'habileté des 
négociateurs des Traités de Rome, l'intérêt na
tional dont nous sommes tous ici détenteurs se 
trouve concilié avec la constitution d'une Europe 
qui nous est chère. 

Et voilà que, sans doute poussés par de loua
bles désirs d'élargir l'Europe au delà des six 
pays, mais je crois surtout sous l'emprise d'un 
réflexe commercial à l'encontre du Marché 
commun, les autres gouvernements proposent 
d'articuler avec votre Communauté une associa
tion à 17 dans laquelle vous devrez, ·vous qui 
êtes soumis à des devoirs particuliers, partager 
les avantages du libre-échange avec d'autres quj 
ne participent pas à vos obligations. 

Pour en arriver là, les onze invoquent un 
motif qu'ils disent incontestable. Ils prétendent 
que le Marché commun deviendrait discrimina
toire et serait responsable de la division de 
l'Europe parce qu'il ne maintiendrait pas la 
stricte égalité de traitement en matière d'échan
ges commerciaux entre les 17 pays et l'O.E.C.E. 

Je ne tenterai pas, Messieurs, de donner ici 
une définition exacte et complète de la discrimi
nation. Il semble bien que, sur le plan de l'équité 
et du bon sens, la question a été clairement 
exposée par M. Hallstein dans son magistral 
exposé du 20 mars 1958 devant cette même 
Assemblée. 

Je ne crois pas pouvoir faire mieux que de 
vous rappeler que, sans ambiguïté, il récusait 
l'argument de la discrimination et déclarait que 
le corollaire de division de l'Europe qui en dé
coulait était sans valeur. Il affirmait également 
qu'il ne pouvait y avoir de discrimination, c'est
-à-dire de différence de traitement injustifiée 
à l'ég,ard d'autres Etats européens, que si vous 
refusiez de traiter d'autres Etats eur.opéens 
comme vous vous traitez les uns les autr~s, c'est
à-dire si vous vous refusiez à admettre ici parmi 
vous un Etat disposé à payer les avantages de 
l'appartenance à l'union douanière au même 
prix que vous. 

Eh bien ! mes chers collègues, on voit mal ce 
que l'on pourrait ajouter à une mise au point 
aussi nette, aussi ferme, aussi autorisée. Il faut 
souligner que même si elle ne constitue pas une 
déclaration officielle des six pays de la Commu-



282 ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE EUROPÉENNE 

nauté, cette mise au point du président de la 
Commission européenne, s'exprimant publique
ment devant l'Assemblée, ne peut être tenue 
pour secondaire ou négligeable. 

Je ne pensais pas qu'on pouvait lui opposer 
des objections valables et ma surprise est grande 
d'apprendre que, dans certains milieux de 
l'O.E.C.E., on ·continue à mettre en avant ce 
grief de discrimination ou du moins de volonté 
discriminatoire dont se rendraient coupables les 
Etats membres et la Communauté elle-même, 
si toutefois les vigilants gardiens d'une préten
due orthodoxie en matière d'égalité de traite
ment n'y mettaient bon ordre. On ne cesse 
d'agiter devant nous l'épouvantail quelque peu 
grossi du G.A.T.T. Mais M. le professeur 
Hallstein a également rappelé - je cite ses 
propres paroles- que «le G.A.T.T., cette Magna 
Charta du commerce mondial et de la non
discrimination, autorise explicitement les unions 
douanières ». Il ajoutait que le principe mondial 
de la non-discrimination était ici délibérément 
restreint par la priorité accordée au principe 
régional de l'union douanière. 

Ceci est clair, et si les principes de cette 
convention tellement respectée s'opposaient 
réellement, comme on veut nous le faire croire, 
à la création d'un marché commun limité, ce 
n'est évidemment pas aux seuls Dix-sept qu'il 
suffirait d'étendre le désarmement douanier 
décidé entre nos six pays. Il y aurait toujours 
des « discriminés» et il faudrait traiter la 
question au moins dans le cadre de la réunion 
de tous les Etats adhérant au G.A.T.T. 

Mais pour certains de nos partenaires de 
l'Europe des Dix-sept, il paraît s'agir d'un postu
lat plus subtil, à savoir que tout progrès dans 
l'unification européenne ne peut que continuer 
et développer l'œuvre entreprise à dix-sept dans 
le cadre de l'O.E.C.E. 

Je crains qu'une telle conception ne résulte 
d'une méconnaissance seneuse et peut-être 
voulue du véritable caractère de la Commu
nauté Economique Européenne. Une récente 
étude largement diffusée d'un fonctionnaire de 
l'O.E.C.E. apporte à cet égard d'intéressantes 
indications. Son auteur voit dans la Commu
nauté « essentiellement une union douanière ». 

Il reconnaît que les six pays «ont estimé avec 
juste raison qu'il leur fallait coordonner et 
même harmoniser peu à peu un certain nombre 
des éléments de leurs politiques économique, 
financière, agricole, sociale, édicter des règles ... » 

lVIais il ne voit en tout cela aucune novation 
fondamentale par rapport à l'action depuis long
temps amorcée ou au moins préconisée dans le 
cadre de l'O.E.C.E. Il prétend - et je le cite ici 
de nouveau - qu'« il n'est pas un domaine de 
l'activité économique couvert par le Traité de 
Rome pour lequel l'O.E.C.E. n'ait institué des 
règles, des procédures, des confrontations, bref 
une coopération entre les dix-sept pays qui la 
composent». 

A vrai dire, c'est une thèse très générale que 
l'on voit esquisser dans certains pays tiers euro
péens et même parfois·- je le dis pour le cas 
où cela aurait échappé à certains d'entre vous
dans quelques milieux des pays membres de la 
Communauté. Il ne me paraît pas inutile de m'y 
arrêter quelques instants. 

Ces propagandistes insinuent qu'entre l'œuvre 
amorcée par les Dix-sept dans le cadre de 
l'O.E.C.E. et celle décidée maintenant par nous 
dans le cadre de la Communauté Economique 
Européenne il n'y aurait guère de différence 
profonde quant aux objectifs, ni même quant 
aux méthodes et ils se demandent pourquoi, 
dans ces conditions, six pays devraient faire 
bande à part au lieu de continuer à travailler 
comme précédemment pour une coopération 
économique s'étendant à la quasi-totalité des 
pays de l'Europe libre. Certes, ils reconnaissent 
que votre initiative n'est pas dépourvue de 
mérites. Le plus grand de ces mérites, sinon le 
seul, d'après eux, serait d'avoir réalisé une sorte 
de relance des efforts entrepris dans une O.E.C.E. 
qui traversait en quelque sorte une crise de 
croissance et ne fonctionnait plus qu'au ralenti. 
Vous auriez ainsi eu le mérite de débloquer un 
mécanisme grippé. 

Mais cette nouvelle impulsion, disent-ils, doit 
maintenant servir ·à lancer sur la même voie 
et sans plus de délai les onze autres pays mem
bres de l'O.E.C.E. qui devront obtenir. des résul
tats analogues à ceux qu'attendent les pays 
membres de la Communauté Economique Euro
péenne. Pour ces avocats inspirés, la création de 
cette dernière ne constituerait ainsi qu'une 
phase transitoire qui s'effacerait bientôt dans de 
nouveaux progrès effeçtués sur un plan de totale 
égalité entre les Dix-sept, coopération dans la
quelle les Six pourraient à la rigueur jouer un 
rôle: de chef de file. 

Eh .bien ! je dois dire en toute objectivité 
qu'une telle vue s'écarte sensiblement de la 
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réalité. Loin de moi l'intention de nier ou de 
minimiser les éminents services rendus par 
l'Organisation européenne de coopération éco
nomique. Mais il faut bien se souvenir que si 
les progrès de la coopération européenne sous 
la forme O.E.C.E. ont été freinés, voire arrêtés, 
c'est évidemment par suite des difficultés pro
pres à une organisation à dix-sept dans laquelle 
les caractères et les intérêts diffèrent par trop 
et où surtout chacun a entendu conserver l'inté
gralité de sa souveraineté. 

En créant la C.E.C.A., puis la Communauté 
Economique Européenne et l'Euratom, vous avez 
précisément estimé que les voies antérieures 
menaient à une impasse ou du moins à des ré
sultats très insuffisants et vous avez voulu créer 
une communauté économique d'un type nouveau 
qui permettrait d'espérer des gains beaucoup 
plus considérables, au prix cependant d'efforts 
et de sacrifices non négligeables, au prix aussi 
d'un abandon de souveraineté dont je ne suis 
pas personnellement suspect de minimiser la 
signification. 

Encore une fois, on aurait pu ne point s'en
gager dans cette Europe communautaire, pour 
laquelle j'aurais volontiers imaginé des moda
lités différentes. Mais le fait est qu'elle existe 
et il faut bien reconnaître la différence qui 
apparait entre, d'une part, l'organisation de bons 
et utiles rapports entre pays voisins ne voulant 
rien abdiquer de leur indépendance et, d'autre 
part, l'œuvre d'intégration intime et définitive 
que poursuivent les Six. Dans le domaine de 
l'unification économique européenne, la Commu
nauté vise beaucoup plus haut et beaucoup plus 
loin que l'O.E.C.E. 

C'est pourquoi il ne me paraît pas serreux, 
comme le font certains promoteurs de la zone 
de libre-échange, d'évoquer la « coupure du 
continent en deux » que tendrait à provoquer 
l'union des Six. 

Pour qu'on puisse objectivement parler d'une 
cassure de l'Europe, il faudrait que les Six re
noncent à cette coopération avec les pays tiers 
qu'ils ont pratiquée jusqu'à présent à l'O.E.C.E. 
et ailleurs. Cette coopération peut se trouver 
modifiée dans ses formes du fait de l'application 
des Traités de Rome. Mais il n'a jamais été 
question d'en contester le principe ni d'en ré
duire l'efficacité, même pour ceux qui, comme 
moi, n'ont pas ratifié le Traité lorsqu'il a été 
présenté à mon Parlement. 

La porte reste donc ouverte à tous les pays 
européens que séduiraient maintenant ou plus 
tard les formules que commence à mettre en 
pratique notre Communauté. M. le président 
Hallstein, dans le même exposé que nous avons 
déjà évoqué, rappelait le caractère ouvert de la 
Communauté et je ne vais pas insister sur ce 
point qui me paraît définitif. 

D'aucuns peuvent s'étonner de l'importance 
que j'attache à ces questions de principe. Elles 
peuvent apparaître à certains comme les élé
ments d'une méchante querelle. Il ne s'agit pas 
de cela, mais, à mon sens, il est posé un pro
blème de rapports commerciaux et de coopéra
tion économique à traiter sur une base pratique 
et concrète. 

Je dois à la vérité de dire que ce n'est pas du 
côté des Six qu'on a abordé ces problèmes avec 
précipitation et même avec un peu d'agressivité. 
Je sais bien que certaines questions se posent, 
et personne ne peut trouver mauvais que les 
pays tiers européens se préoccupént de l'amé
nagement pratique de leurs relations commer
ciales avec les Six et souhaitent une relance de 
l'O.E.C.E. 

A de tels objectifs les Six ne peuvent n1, Je 
pense, ne veulent s'opposer, mais il ne peut être 
question de remettre en cause l'existence de 
leur Communauté. Il faut leur laisser résoudre 
les problèmes d'organis,ation interne qu'elle 
pose, avant d'attaquer le règlement des ques
tions extérieures qui ne présentent objective
ment aucun caractère d'urgence. 

Prétendre en effet que les courants d'échanges 
entre les pays membres de la Communauté et 
les pays tiers seront bouleversés par les pre
mières mesures de désarmement douanier et de 
rapprochemE?nt des tarifs extérieurs imposés par 
le Traité de Rome, ne résiste pas à l'analyse. On 
dispose encore de nombreux mois, voire de 
plusieurs années, pour observer des effets qu'au
cun expert n'est ,actuellement capable d'évaluer 
avec précision et pour prendre des dispositions 
ménageant équitablement les intérêts respectifs 
de tous les partenaires d'une grande collectivité 
européenne que nous n'avons jamais entendu 
renier. 

Où en est-on maintenant? On nous présente 
une proposition de résolution qui traite, de façon 
presque exhaustive, diverses conditions que de
vrait remplir une zone de libre-échange méta-
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morphosée en association économique euro
péenne. 

Le cadre de mon exposé ne me permet pas 
d'entrer dans l'étude de la possibilité pratique 
de maintenir à la fois le Traité de Rome et la 
version édulcorée -et mutilée qu'en constituerait 
le projet d'as~?ociation tel qu'on nous en laisse 
prévoir les grandes lignes, et je pense que, sans 
attendre la sanction d'une éventuelle expérience, 
la seule étude approfondie des textes à rédiger 
réservera quelques surprises. 

Il est raisonnable d'admettre, avec MM. Blaisse 
et Rey, qu'il est exclu de voir signer et ratifier 
un éventuel accord d'association avant le 1er jan
vier 1959. Mais, ma pensée profonde est qu'il 
n'est pas indispensable de s'engager à cette date 
dans un abaissement uniforme de 10 °/o des 
droits de douane entre tous les pays participant 
à l'éventuelle association, c'est-à-dire pratique
ment entre les Dix-sept. 

A mon avis, ce geste serait interprété comme 
l'aveu même de la discrimination dont précisé
ment la Communauté répugne à bon droit de se 
voir accusée et comme le préalable à une sorte 
de dilution, pour ne pas dire dissolution, de la 
Communauté Economique Européenne dans une 
nouvelle union qui ne sera guère que l'O.E.C.E. 
relevée. 

C'est une option politique autant qu'écono
mique majeure qui risque d'être prise sous l'ap
parence d'un simple arrangement douanier entre 
gouvernements. 

Or, Mesdames, Messieurs, votre Assemblée a 
toujours pour objectif essentiel l'intégration éco
nomique de l'Europe. Beaucoup d'entre vous 
entrevoient derrière cet horizon les premières 
assises d'une Europe politique. 

Je suis de ceux qui souhaitent que l'Europe 
ne se limite pas à celle des six pays. Et pourtant, 
il m'apparaît que l'association des onze Etats de 
l'O.E.C.E. à notre système communautaire n'est 
possible que dans la forme qu'ont prévue les 
Traités de Rome, c'est-à-dire en entrant dans 
notre Communauté. C'était d'ailleurs l'espérance 
des inspirateurs et des promoteurs du Traité de 
la C.E.C.A. 

Le compromis que l'on nous propose revient 
à essayer de transformer la zone de libre
échange en une approximative communauté de 

caractère commercial et dont la marge d'ap
proximation me paraît bien incertaine. 

Le risque sera grand, devant la disparité des 
institutions, que les nôtres ne se dépouillent 
naturellement, pour ne pas dire forcément, de 
leur caractère communautaire et que l'Europe, 
réduite à un vaste accord commercial, soit alors 
la caricature de celle à laquelle vous aspirez. 

C'est sur ce risque que j'ai voulu axer m.es 
réflexions.· Je m'excuse si, pour ma première, 
et peut-être dernière intervention devant votre 
Assemblée, j'ai pu, Monsieur le Président, Mes
dames, Messieurs, lasser par moments votre 
bienveillante et courtoise attention. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. La parole est à M. de 
Félice. 

M. de Félice. - Monsieur le Président, la briè
veté de cette intervention faite au nom de la 
commission de l'agriculture sera, je 'l'espère, 
appréciée par nos collègues. 

Dans le rapport qu'a présenté M. Blaisse au 
nom de la commission de la politique commer
ciale, une page et demie a été consacrée à l'agri
culture. M. Blaisse a bien voulu reconnaître lui
même que ce n'était même pas là une préface 
qui préfigure les lignes générales d'un ouvrage, 
mais une simple évocation. 

La commission de l'agriculture n'approuve 
ni ne désapprouve; ,elle réserve entièrement son 
jugement. Cette réserve est annonciatrice d'un 
futur débat et nous formulons deux demandes à 
ce sujet. 

Nous demandons d',abord qu'un large débat 
d'exploration des répercussions rurales du 
Marché commun ait lieu à la session prochaine, 
afin que soient étudiées non seulement la poli
tique commune agricole des six pays, mais les 
relations avec les pays tiers en matière de 
denrées alimentaires. 

Nous demanderons ensuite - et M. Blaisse 
nous en a laissé l'espoir- que la commission de 
l'agriculture participe, sous la forme de réunions 
communes avec la commission de la politique 
commerciale, à l'examen des questions agricoles 
et qu'elle nous donne communication, pour avis, 
des conclusions auxquelles arrivera cette 
commission de la politique commerciale. 



SÉANCE DU MERCREDI 25 JUIN 1958 285 

J'espère que notre double demande sera consa
crée par une promesse des uns et des autres, afin 
qu'elle ait très prochainement satisfaction. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- La parole est à M. Crouzier. 

M. Crouzier. -Mesdames, Messieurs, je dirai 
peu de choses du rapport de notre collègue 
M. Blaisse, si ce n'est pour souligner que ce 
travail intéressant, qui s'est surtout inspiré du 
memorandum des Six, suggère plutôt des orien
tations que de solutions précises. J'ai l'impres
sion que, sur le plan économique, il ne soutient 
pas les Traités de Rome, mais qu'il veut les 
corriger par un accord plus libéral. 

L'une des qualités essentielles du Traité de la 
Communauté Economique Européenne avait été, 
au fur et à mesure de l'institution du libre
échange entre les Six, de garantir, par une har
monisation progressive les législations, par l'éla
boration d'une politique économique commune 
et par l'existence de clauses de sauvegarde, le 
développement sans risques excessifs de la libre 
circulation des produits, des personnes et des 
capitaux. 

Or, on nous propose d'ouvrir dans cette 
construction nouvelle une brèche qui donne aux 
pays de l'O.E.C.E. la possibilité de bénéficier 
des privilèges des Six sans sousci-ire véritable
ment à leurs obligations. Certes, on prévoit 
maintenant des institutions que l'on prétend 
d'ailleurs calquées sur celles de l'Europe des 
Six, mais qui, en réalité, ne sont que l'utilisa
tion de celles de l'O.E.C.E. revigorées par l'accep
tation de la règle de la majorité, car celle du 
veto a, jusqu'à présent, souvent paralysé l'Europe 
des Dix-sept au moment des décisions difficiles. 

Dans ces conditions, on peut se demander s'il 
ne serait pas plus logique, plus simple et plus 
normal que ceux qui veulent bénéficier du libre
échange, et ne point se heurter à ce qui leur 
semble un nouveau blocus continental, accèdent 
librement au Marché commun, aux termes de 
l'article 232 du Traité. 

Le Marché commun n'est pas une entité au
tarcique. Le principe d'un commerce libre avec 
les pays non membres est inscrit tout au long 
du Traité et le tarif extérieur commun lui
même n'est pas le fruit d'un relèvement des pro
tections à l'égard des pays tiers puisque, confor-

mément aux règles du G.A.T.T., son incidence 
générale est inférieure à la somme des inci
dences particulières actuelles des pays membres. 

C'est ainsi, par exemple, que, fait exceptionnel 
dans l'histoire des relations commerciales, mon 
propre pays va, pour s'aligner sur le tarif exté
rieur commun, procéder à un abaissement de 
ses protections vis-à-vis des pays üers sans 
aucune contrepartie de leur part. 

Dans un autre ordre d'idées, l'exclusion de la 
zone de libre-échange des pays du Common
wealth prive les producteurs de notre Commu
nauté des débouchés qui assurent aux entre
prises britanniques la production de séries indis
pensables au développement de leur producti
vité. De plus, les territoires d'outre-mer seront 
vulnérables. Ils perdront les avantages que leur 
assurent les Traités de Rome, sans contrepartie. 

Enfin, gagnant sur les deux tableaux du 
Commonwealth et du Marché commun, le 
Royaume-Uni aura vocation pour être la plate
forme en Europe des investissements américains. 

Pour toutes ces raisons, il me paraît dange
reux de menacer cette Communauté naissante à 
laquelle vous avez confié la relance de la poli
tique européenne. Les risques de voir l'unité 
des Six compromise par une négociation qui n'a 
pas été confiée à la Communauté économique 
sont tels que, pour des raisons d'intérêt parti
culier, certains des six pays se détournent de la 
Communauté en faveur d'un marché élargi dont 
ils pensent ne pas devoir craindre la trop lourde 
concurrence. 

Mais, pour d'autres, il reste que le poids accru 
de concurrences consécutives au cumul du 
Marché commun et de la zone de libre-échange 
est difficilement tolérable sans un décalage 
préalable de la mise en vigueur de l'éventuelle 
zone de libre-échange par rapport au Marché 
commun. Notamment, l'abaissement de 10 °/o des 
droits de doùane proposé aux onze pays de 
l'O.E.C.E., en même temps qu'on diminue au sein 
du Marché commun et dans la même proportion 
les droits intérieurs, est à coup sûr une conces
sion sans contrepartie qui semble avouer je ne 
sais quel complexe de culpabilité. 

Un tel abaissement ne saurait en tout cas se 
concevoir pour l'aèier dont le tarif extérieur 
douanier a été harmonisé au terme de la période 
transitoire. Cette harmonisation faite vers le bas 
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a entraîné pour certains produits une diminu
tion des droits de douane allant jusqu'à 50 °/o. 

Certains proposent, en contrepartie de cet 
abaissement tarifaire, que les Onze prennent des 
engagements de principe quant à l'harmonisa
tion de la législation et à l'élaboration d'une 
politique économique commune. On se demande 
s'ils sont véritablement sincères dans leurs in
tentions de s'engager dans cette voie. Pourquoi 
ne consentent-ils pas à adhérer à notre Commu
nauté? Cela éviterait que les règles strictes de 
celle-ci n'aient tendance à disparaître progres
sivement devant la tentation des gouvernements 
de ne pas s'assujettir, dans le Marché commun, 
à une loi plus sévère que celle imposée aux Onze 
dans la zone de libre-échange. 

Cette disparité serait particulièrement sen
sible dans le cas des produits de la C.E.C.A. 
soumis au sein de celle-ci à des dispositions 
extrêmement précises. L'inclusion de ces pro
duits dans l'éventuelle zone de libre-échange 
exigerait la mise en place d'un mécanisme dif
ficile à réaliser. Les allusions trop imprécises 
du rapport en la matière ne sont pas - je dois 
le dire - sans m'inquiéter. 

Je ne veux pas, Monsieur le Président, Mes
dames, Messieurs, abuser de votre attention en 
développant les autres aspects du problème 
grave qui nous est aujourd'hui posé. Je dirai 
simplement que je ne rejette nullement une 
juste et loyale coopération avec les pays non 
membres du Marché commun- notamment la 
Grande-Bretagne -, mais que je fais les plus 
expresses réserves à l'égard d'une telle coopéra
tion dans le cadre d'une zone de libre-échange 
qui accovderait des avantages exorbitants à cer
tains pays sans les contreparties justes et essen
tielles qui m'apparaissent encore illusoires dans 
le rapport que nous discutons. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La p9-role est à M. Gilles 
Gozard. 

M. Gilles Gozard. --- Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, le rapport qui nous est 
présenté par M. Blaisse sur l'importante ques
tion de la zone de libre-échange, maintenant 
dénommée, plus heureusement à notre avis, 
Association économique européenne, n'est -
M. Blaisse lui-même l'a souligné - qu'un rap
port intérimaire. 

La commission des affaires commerciales 
dont il émane en a surtout examiné les 
grandes lignes. M. Blaisse a été amené par la 
suite à émailler en quelque sorte son rapport 
et à le compléter d'une façon intéressante par 
des notes personnelles. Il en résulte qu'aujour
d'hui, bien que des votes unanimes soient inter
venus - mais seulement, je le répète, sur le~ 
grandes lignes - les groupes politiques et· les 
membres de la commission peuvent être amenés 
à formuler un certain nombre d'observations et 
à exprimer des opinions qui peuvent être assez 
différentes de celles auxquelles conclut ce 
rapport. 

C'est au nom du groupe socialiste, et en mon 
nom personnel, que je voudrais formuler un 
certain nombre de réflexions qu'appelle de 
notre part l'Association économique européenne. 

Mesdames, Messieurs, l'Assemblée Commune 
de la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier, qui nous a précédés dans cette en
ceinte, à laquelle un certain nombre d'entre 
nous ont eu l'honneur d'appartenir et que 
l'actuelle Assemblée Parlementaire Européenne 
prolonge en quelque sorte en vertu des Traités 
de Rome, a pris une part importante dans la 
création du Marché commun. Sans doute, ce 
sont les ministres des six pays de la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier 
qui, à Messine, ont relancé l'idée européenne. 
Ils ont pu aboutir à la signature des Traités 
de Rome grâce à la ténacité qu'ils ont montrée 
sous la direction du président Henri Spaak, à 
qui les Européens ne rendront sans doute ja
mais assez hommage pour le travail qu'il a su 
alors mener avec une volonté qui a vaincu tous 
les obstacles. 

Mais nous ne pouvons oublier, et nous ne 
devons pas oublier, que l'Assemblée Commune 
de la C.E.C.A. a suivi pas à pas les négocia
tions relatives au Marché commun. Son groupe 
de travail et sa commission des affaires poli
tiques lui firent rapport à ce sujet à plusieurs 
reprises. Elle vota un certain nombre de réso
lutions dont elle a eu la satisfaction de voir 
retenir l'essentiel lors de la rédaction des Trai
tés, spécialement en ce qui concerne les institu
tions des nouvelles Communautés européennes. 

Forte de ce précédent et convaincue à juste 
titre que sa vocation était de participer à 
toutes les entreprises propres à favoriser le 
développement de l'Europe et de l'idée euro
péenne, l'Assemblée Parlementaire Européenne 
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ne pouvait manquer de se sms1r du problème 
de la création de l'Association économique 
européenne. 

Cette question revêt une trop grande impor
tance pour l'évolution de l'Europe, pour les 
pays membres du Marché commun comme pour 
les onze autres pays de l'Europe libre, membres 
de l'O.E.C.E., pour que nous ne nous en pré
occupions pas. Il est d'autant plus nécessaire 
que nous apportions notre contribution à la 
solution des problèmes que pose l'idée d'un 
élargissement, ou plus exactement d'un prolon
gement de la Communauté Economique Euro
péenne, qu'il semble bien, ainsi que l'a souligné 
M. le président Rey, que nous soyons en la 
matière à un tournant. 

Nous sommes à un moment où plus que 
jamais l'apport d'un certain nombre de préci
sions peut permettre d'empêcher des fausses 
manœuvres et d'éviter que l'on ne s'engage 
dans une impasse, alors que nous sommes per
suadés que de part et d'autre il y a un sincère 
désir d'aboutir. 

C'est une contribution à l'analyse du pro
blème posé et à l'élaboration de sa solution que 
je voudrais apporter au nom du groupe socia
liste de cette Assemblée. 

Je ne reviendrai pas sur l'historique et sur 
le développement de l'idée de la création d'une 
zone européenne de libre-échange. Vous le 
connaissez parfaitement. Qu'il me soit seule
ment permis de souligner que, lancée alors que 
les Traités de Rome étaient encore en cours de 
discussion et d'élaboration, l'idée de l'institu
tion d'une Association économique européenne 
s'est imposée avec une force nouvelle depuis la 
signature de ces Traités, depuis la création et 
la mise en route du Marché commun. 

La raison en est sans doute double. 

Elle résulte, d'une part, de la crainte mani
festée formellement par certains des onze pays 
de l'Europe libre, membres de l'O.E.C.E. et ne 
participant pas à la Communauté Economique 
Européenne, que celle-ci ne devienne un 
complexe économique autarcique, fermé, plus 
ou moins entouré d'une muraille de Chine doua
nière, vivant le plus possible sur lui-même et 
réduisant au minimum ses échanges avec 
l'extérieur. 

Il est apparu à ces pays, à tort d'ailleurs à 
notre sentiment, qu'il y avait un danger pour 

eux-mêmes et ils ont pensé que l'institution 
d'une zone européenne de libre échange était la 
meilleure façon de faire éclater ce complexe ou 
mieux, peut-être, d'empêcher qu'il ne se 
constitue. 

Il n'est pas exclu d'ailleurs de penser que 
certains d'entre eux nourrissaient non pas 
seulement le désir d'empêcher que le Marché 
commun ne prenne un tour autarcique, mais 
aussi le secret dessein de détruire le Marché 
commun lui-même, auquel ils n'avaient pas 
voulu donner leur adhésion, au profit d'une 
autre formule économique, plus lâche, imposant 
moins d'obligations à ses adhérents et se rame
nant en définitive à un simple accord de désar
mement douanier. 

Ceci, c'est, si vous le voulez, l'aspect du pro
blème vu du côté des onze pays non membres 
du Marché Commun. 

L'autre raison de ce que l'on peut considérer 
comme étant à la base de la relance de l'idée 
de l'institution d'une zone de libre-échange 
tient aux partenaires du Marché Commun et à 
la Commission Economique Européenne elle
même. 

Les six membres de la Communauté Econo
mique Européenne, de même que la Commission 
européenne et les autres exécutifs des Commu
nautés européennes, de même aussi que notre 
Assemblée Parlementaire, comme hier l'Assem
blée Commune de la C.E.C.A., ont constamment 
affirmé - et tout à l'heure nous avions le 
plaisir de retrouver les mêmes indications dans 
le remarquable exposé de M. Rey - le carac
tère ouvert du Marché Commun et la volonté 
manifeste des pays membres de celui-ci, ainsi 
que de la Commission Economique Européenne 
elle-même, de développer largement les échanges 
de toutes sortes avec les pays tiers. 

Une preuve de cette volonté ressort du 
comportement constant de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier, ainsi que 
le souligne notre collègue M. Kreyssig dans le 
rapport qu'il doit présenter à cette session 
même sur la politique commerciale et les rela
tions extérieures de la Haute Autorité de la 
C.E.C.A., rapport que nous entendrons au cours 
d'une séance ultérieure. 

Cependant, si le Marché commun général 
doit, comme l'a constamment été la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier, 
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être largement ouvert sur l'extérieur et favo
riser le développement des échanges commer
ciaux entre la Communauté Economique Euro
péenne et les pays tiers, il est certain aussi que 
les pays membres de la Communauté Economi
que Européenne qui ont contracté les uns à 
l'égard des autres des engagements formels, ont 
accepté certaines obligations et ont consenti 
l'aliénation de certains de leurs droits au pro
fit de cette Communauté. 

Ces six pays ne peuvent donc accepter une 
construction - ni envisager leur participation 
à cette construction - qui aboutirait à la des
truction du Marché commun sans pour autant 
y substituer des mécanismes devant avoir les 
mêmes résultats pour les économies des six 
pays et donner à leurs habitants le même 
espoir d'une élévation de leur niveau de vie. 

Ils ne peuvent envisager une organisation -
et nous étions heureux tout à l'heure d'en 
entendre la confirmation dans le discours de 
M. Rey - qui ne serait en réalité qu'une sorte 
de machine de guerre devant entraîner la dis
parition du Marché commun sans élément de 
remplacement valable. 

Ces deux termes ne marquent-ils pas les 
limites entre lesquelles doit être recherchée la 
solution du problème de ce qui fut hier quali
fié, à tort à notre avis, de zone européenne de 
libre-échange? 

Certes, nous savons que si cette dénomination 
fut donnée à l'origine à l'institution que l'on 
voulait voir ériger à côté du Marché commun, 
c'était à la fois pour l'opposer à celui-ci et 
pour l'en différencier, ainsi que pour satisfaire 
à la terminologie du G.A.T.T. 

On voulait différencier la nouvelle institution 
du Marché commun et rendre sensible le désir 
de ses promoteurs d'en faire un système beau
coup moins structuré n'imposant à ses membres 
qu'un nombre extrêmement réduit d'obligations 
et ne co~portant pratiquement pas d'organe 
institutionnel. 

Vis-à-Vis du G.A.T.T., le Marché commun 
entre dans la première des deux catégories 
d'accords particuliers que les parties à l'accord 
général sur le commerce et les tarifs sont auto
risés à réaliser entre elles, sans pour autant se 
mettre en infraction avec les principes auxquels 
elles ont souscrit en donnant leur adhésion au 
G.A.T.T. 

Un exemple de ces accords - le premier 
d'ailleurs, dans l'ordre chronologique, étant le 
Benelux - ce sont les accords d'union doua
nière qui impliquent non seulement la suppres
sion des bureaux douaniers et les autres restric
tions quantitatives, mais, en outre, l'adoption 
d'un tarif extérieur unique. 

Le second type d'accords particuliers promis 
à ses membres par le G.A.T.T. est la création 
d'une zone de libre-échange qui, si elle sup
prime les obstacles à la circulation des produits 
entre les pays, laisse ceux-ci maîtres de leurs 
tarifs extérieurs à l'égard des pays tiers. 

C'est dans cette seconde catégorie que devait 
rentrer l'accord entre la Communauté Econo
mique Européenne et les onze autres pays de 
l'Europe libre, membres de l'O.E.C.E. D'où le 
nom qui lui avait été donné, au départ, de 
zone de libre-échange. 

Cependant et ceci s'est affirmé de plus en 
plus au cours des négociations, il est hors de 
doute que cette dénomination ne pouvait que 
prêter à confusion. N'implique-t-elle pas, en 
effet, l'idée classique du «laisser-faire, laisser
passer» sans réglementation aucune, chère à 
l'économie libérale classique, alors que, juste
ment, s'il s'agit bien de laisser-passer, celui-ci 
ne peut comporter un laisser-faire absolu et 
complet. La confusion qui pouvait en résulter, 
les malentendus qui pouvaient naître de ce fait 
n'ont pas échappé aux négociateurs et spéciale
ment aux membres de la Communauté Econo
mique Européenne et aux ministres des six 
pays. 

Aussi, ceux-ci ont-ils adopté, il y a quelques 
semaines, une dénomination qui correspond 
beaucoup mieux à ce que devra contenir 
l'accord à intervenir entre la Communauté Eco
nomique Européenne et les onze autres mem
bres de l'O.E.C.E., dénomination qui est celle 
que nous allons utiliser maintenant, je l'espère, 
d'une façon constante, à savoir l'Association 
économique européenne. 

Pour notre part, nous ne pouvons que nous 
en féliciter, persuadés que si ce qui se conçoit 
bien s'énonce clairement, une exacte dénomina
tion de ce à quoi on veut aboutir est la meil
leure approche pour une solution nouvelle. 

Mais que devrait donc contenir cet accord 
d'Association économique européenne qui doit 
se placer, en quelque sorte, à mi-chemin de la 
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zone de libre-échange classique et de la Com
munauté Economique Européenne en se ratta
chant à celle-ci et en associant les pays tiers de 
l'O.E.C.E. aux six pays du Marché commun par 
l'intermédiaire de celui-ci ? 

Il nous faut d'abord bien préciser qu'il s'agit, 
comme M. Macmillan le déclarait lui..:même lors
qu'il présentait l'idée au public pour la pre
mière fois, il y a plus d'un an, d'une forme 
d'association au Marché commun, association 
destinée à étendre à un nombre aussi grand que 
possible d'autres Etats européens qui n'ont pas 
voulu ou n'ont pas pu, généralement pour des 
raisons politiques, adhérer purement et simple
ment au Marché commun, certains des avan
tages de la Communauté Economique Euro
péenne. 

Les deux formules ne doivent pas être anta
gonistes et s'opposer l'une à l'autre. Elles 
doivent être complémentaires. 

Ainsi que l'a affirmé une haute autorité, 
M. Maudling, qui préside le Comité spécial de 
l'O.E.C.E., « les institutions de la zone de: libre
échange et du Marché commun devront tra
vailler en liaison étroite et constante dans l'har
monie la plus grande possible». Et tout à 
l'heure, nous avions le plaisir d'entendre 
M. Rey confirmer ces indications. 

L'Association économique européenne ne peut 
avoir pour effet ou pour résultat de diminuer 
le degré d'intégration économique des six pays 
participant au Marché commun, fixé par le 
Traité de Rome, ni de freiner le processus 
d'unification de leur économie. 

A aucun moment les résultats à attendre de 
la mise en œuvre de la Communauté Econo
mique Européenne ne doivent être édulcorés 
par la convention de l'Association économique 
européenne. 

De même, vis-à-vis du reste du monde et tout 
comme la Communauté Economique Euro
péenne, l'Association économique européenne 
devra éviter de créer de nouvelles divisions en 
isolant .l'Europe et en amenant une réduction de 
ses échanges avec le reste du monde. Elle doit 
avoir des objectifs exactement contraires à 
ceux-là. 

Tels sont, à notre sentiment, les principes qu1 
ne devraient pas être perdus de vue lorsqu'on 

lQ 

recherche les conditions d'établissement de ce 
traité d'Association économique européenne. 

Quant aux règles d'établissement de l'Asso
cj !!ti on économique européenne, nous relèverons 
tout d'abord- et c'est ce qui nous fait nous féli
citer de l'abandon de la dénomination de zone 
de libre-échange pour désigner l'accord à inter
venir - que si le libre-échange est un des élé
ments du futur système économique auquel doit 
aboutir l'accord envisagé, il n'en est qu'un, tout 
comme, dans chacune de nos économies natio
nales actuelles, le libre-échange, la libre circu
lation des marchandises sur tout le territoire 
du pays sans entraves de péage quelconque, 
n'est qu'un des facteurs du système économique 
de libre-échange. 

Il faut, en effet, qu'à côté de cette libre cir
culation des marchandises, des hommes et des 
capitaux existent les éléments d'une politique 
pour régulariser l'expansion et en assurer le 
développement continu. 

Le libre-échange présente des insuffisances 
et des dangers. En particulier, il ne comporte 
aucun rempart contre la dépression et le chô
mage. Il n'est pas de pays qui puisse se passer 
d'une politique de conjoncture pour lutter 
contre le sous-emploi et le chômage lorsque le 
marché s'écroule et contre l'inflation lorsque le 
marché s'emballe. 

La grande crise de 1930, qui a vu l'écroule
ment du marché mondial, n'a pas été provo
quée par l'effondrement du libre-échange dont 
les principes sont demeurés valables. Mais ces 
principes se sont trouvés, du même coup, 
condamnés en raison de l'incapacité où ils ont 
été d'enrayer l'effondrement du marché 
mondial. Leur insuffisance a alors éclaté aux 
yeux de tous. 

Le recours à une certaine planification ne 
peut être évité. Qu'il me soit permis de dire 
que nous, socialistes, nous en avons sans doute 
plus conscience que quiconque. Nous considé
rons que le développement économique d'un 
pays, d'une région du monde et du monde lui
même, ne peut être assuré sans une politique 
économique planifiée qui peut seule, en parti
culier, relier les pays industriels économique
ment plus évolués aux pays dits sous-développés 
et assurer le développement économique, social 
et humain de ceux-ci dans les meilleures condi
tions possibles. 
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Par ailleurs, il ne faut pas nous dissimuler 
que l'institution d'une zone européenne de libre
échange, d'une association économique euro
péenne, tout comme cela a été le cas pour les 
six pays participant à la création du Marché 
commun, aboutira nécessairement à diminuer 
les possibilités nationales de politique souve
raine de chacun des pays adhérents. 

Il est donc indispensable que cet accord 
d'Association économique européenne prévoie 
des moyens internationaux pour pallier les 
dangers qui pourraient surgir. 

Je ne citerai que deux· exemples de ces dan
gers. Il y a celui des détournements indirects 
de trafic résultant de l'installation d'industries 
dans les pays au tarif de douane extérieur 
le plus bas pour tourner la réglementation 
d'origine. De même nature est le danger de la 
substitution commerciale qui permettrait à des 
machines d'entrer dans un pays grâce à un 
tarif extérieur faible, de prendre dans l'équipe
ment de ce pays la place de machines fabri
quées dans celui-ci et de rendre ainsi possible 
l'exportation de ces machines nationales sans 
paiement de droits dans les autres pays inclus 
dans la zone de libre-échange. 

Ces deux exemples, pris entre beaucoup 
d'autres, font apparaître la nécessité, en parti
culier, que les tarifs des di vers pays membres 
de l'Association économique européenne à 
l'égard des pays tiers n'accusent pas des diffé
rences trop importantes. Ils font ressortir aussi 
l'impossibilité de laisser à la disposition des 
gouvernements l'entière possibilité de modifier 
leurs droits de douane dans un sens ou dans 
l'autre. 

Que devient l'équilibre économique et social 
dans le cas d'une simple disparition des bar
rières douanières entre les pays membres s'il 
n'y a qu'une simple zone, sans aucune institu
tion commune ? 

Ainsi, il apparaît à l'évidence que le libre
échange est un des éll>ments qui appellent une 
certaine coopération et la coordination des poli
tiques économiques. Ce que nous devons recher
cher, c'est élever le niveau de vie des travail
leurs, assurer le plein emploi, assurer la sécu
rité de l'emploi dans une économie stabilisée et 
en constante expansion. 

Il s'agit bien moins d'établir la libe.cté des 
échanges que de crl>er partout où cela est pos-

sible des institutions ou des organisations effi
caces pour permettre une augmentation générale 
des échanges, source d'une élévation du niveau 
de vie des masses laborieuses, grâce à une poli
tique concertée, stabilisatrice et expansionniste. 

L'élévation du niveau de vie des populations 
dépend essentiellement de la capacité de déve
loppement des économies nationales. Mais le 
développement de celles-ci est lui-même lié à 
l'expansion de l'économie mondiale qui est favo
risée par la création de vastes marchés. 

Il faut donc que se développe la coopération 
à travers les frontières, mais pour cela il ne 
suffit pas, encore une fois, que les marchan
dises circulent. Le progrès technique accroît le 
besoin de capitaux, car le matériel technique 
est d'une production coûteuse et compliquée. 
Chaque travailleur et employé, mis au travail, 
nécessite un investissement en capital beaucoup 
plus important qu'auparavant. D'où la nécessité 
accrue de faciliter la circulation des capitaux 
pour qu'ils aillent où les investissements sont 
indispensables. 

En réalité, pour la Communauté Economique 
Européenne comme pour l'Association économi
que européenne, à un degré moindre seulement 
que pour la première, il s'agit de créer des 
marchés organisés. Il ne suffit pas d'un simple 
abaissement des barrières douanières. Il faut, 
sinon définir des politiques communes, au 
moins harmoniser les politiques des divers par
ticipants. 

C'est vers la création d'une économie régio
nale que l'on s'orientera progressivement et, 
sans doute, bien plus rapidement que nous ne 
pouvons le supposer actuellement. Cette écono
mie régionale de l'Europe de l'Ouest ne devra 
pas s'opposer au reste du monde et se canton
ner dans je ne sais quel splendide isolement. 
Elle devra, par-delà les océans et les mers, se 
confronter avec les économies régionales qui 
seront constituées ou qui existent plus ou moins 
déjà pour l'Amérique du Sud, pour l'Asie ou 
l'Amérique du Nord, et procéder à des échanges 
commerciaux avec elles. 

Dans ces perspectives, il apparaît d'ores et 
déjà_ que le cadre du G.A.T.T. devra être 
élargi. Il devra être reconstruit et fonctionner 
comme un organe de coordination entre les 
ensembles d'économies régionales tendant de 
plus en plus vers leur intégration. Ainsi d'après 
da définition même, l'accord d'Association éco-
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nomique européenne ne comportera ni tarif ex
térieur commun, ni politique commercialE- com
mune. De ce fait même, il ne comportera au
cune assurance d'un équilibre économique entre 
les pays membres. Dès lors, pour qu1ils puissent 
aboutir au résultat cherché du développement 
harmonieux des échanges par un accroissement 
de ceux-ci dans les deux sens, devant entraîner 
une élévation du niveau de vie des masses labo
rieuses, les pays membres devront nécessaire
ment accepter un certain nombre de règles et 
souscrire à certaines obligations. Il leur fau
dra, tout d'abord, rechercher au maximum 
l'harmonisation de leurs tarifs extérieurs vis-à
vis des pays tiers, spécialement en ce qui 
concerne les matières premières et certains sec
teurs qui ont déjà été précisés par les experts 
commerciaux. 

Pour le surplus, ils devront régler le pro
blème de l'origine et admettre parfois les droits 
compensateurs, comme cela nous a été indiqué 
par M. Rey. 

Le plan Carli a montré que ce problème 
peut être étudié· plus fructueusement par sec
teur, étant bien entendu, d'ailleurs, que l'étude 
par secteur n'implique pas du tout l'élaboration 
d'accords fragmentaires qui se substitueraient à 
un traité d'ensemble, celui-ci restant la seule 
solution valable. 

Par ailleurs, devrait être prévue dans l'accord 
la confrontation des politiques commerciales 
des pays participant à l'accord, confrontation 
qui devra aboutir non pas à une politique 
commune et encore bien moins communautaire, 
mais à une harmonisation des politiques com
merciales des divers participants. 

De même, la confrontation des politiques éco
nomiques financières s'imposera en vue d'abou
tir à un équilibre des balances des paiements. 

Devront être confrontées aussi les politiques 
sociales pour réaliser et maintenir le plein em
ploi et lutter contre le chômage, ainsi que la 
recherche de l'harmonisation des législations 
sociales ; ceci, naturellement, à terme, étant 
donné les considérables disparités au départ. 

De même, encore certaines des règles de 
concurrence inspirées de celles qui figurent 
dans le Traité de Rome devront être adoptées, 
excluant en particulier les subventions et les 
procédures gouvernementales de nature à 
fausser la concurrence. 

Une effective égalité d'accès aux matières 
premières devrait être recherchée pour tous les 
pays membres. Pour les produits relevant de la 
C.E.C.A. - et tout à l'heure M. Spierenburg 
a attiré notre attention sur ce point - un 
régime particulier devrait tout naturellement 
être prévu en tenant compte des dispositions 
particulières du Traité de Paris qui a institué 
la Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier. 

Nous retrouvons et nous rejoignons ici les 
préoccupations exprimées, tout à l'heure par 
notre collègue, M. de Felice, au nom de la 
commission de l'agriculture de cette Assemblée. 

En ce qui concerne l'agriculture, un régime 
·particulier devrait être élaboré. Il ne saurait 
certainement être question d'une politique 
agraire commune. Il paraît difficile, en outre, 
d'élaborer des règles définitives pour une asso
ciation des Onze avec la Communauté Econo
mique Européenne, alors que le problème de 
l'agriculture n'est pas encore définitivement 
réglé pour celle-ci. 

C'est donc, en ce qui concerne ce secteur de 
l'agriculture et sans pour cela le négliger car 
l'agriculture fait partie intégrante de l'écono
mie nationale, vers des solutions provisoires 
d'attente qu'il faudra s'orienter. 

Seulement, nous tenons à l'affirmer, l'agri
culture doit être comprise dans l'Association 
économique européenne comme elle a été .incluse 
dans la Communauté Economique .Européenne. 

Tels nous paraissent être les principes essen
tiels qui . doivent présider à l'élaboration de 
l'accord d'Association économique européenne si 
l'on veut que celui-ci atteigne le but souhaité. 
Il faudra cependant que soit, en outre, prévue 
une structure institutionnelle de nature à per
mettre la prise de décisions communes aux 
pays participants et propre à assurer une col
laboration étroite avec la Communauté Econo
mique Européenne. 

Ces institutions devront permettre un fonc
tionnement de l'Association, tout en garantis
sant l'entière liberté de mouvement des institu
tions de la Communauté Economique Euro
péenne. 

La représentation et la participation de la 
Commission · Economique Européenne, à titre 
d'entité propre et distincte des six pays qui en 
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sont membres, comme membre de l'Association 
économique européenne aux institutions char
gées de diriger celle-ci, devront être prévues au 
même titre que celles des onze pays membres 
de l'O.E.C.E. 

Cependant, il apparaît qu'en raison des néces
sités du calendrier - M. Rey nous le rappelait 
tout à l'heure - qu'en raison du temps néces
saire à la rédaction et à la mise au point des 
Traités à intervenir, des délais inévitables pour 
obtenir les ratifications indispensables des di
vers Parlements nationaux, même si les négo
ciations relatives à l'Association économique 
européenne aboutissaient immédiatement, ce qui 
ne semble pas être le cas, les accords qui en 
résulteraient ne pourraient entrer en vigueur 
au 1er janvier 1959. Or, nous savons que cette 
date revêt une importance particulière, tout au 
moins sur le plan psychologique, du fait qu'elle 
doit voir se réaliser la première réduction de 
10 Ofo des droits de douane entre les six pays 
m·embres du Marché commun. Les onze autres 
pays membres de l'O.E.C.E. craignent que cette 
réduction ne soit l'amorce d'une sorte d'autar
cie de la Communauté Economique Européenne 
si elle ne s'accompagne pas d'une mesure du 
même ordre en ce qui concerne les pays qui 
pourraient participer à l'Association économi
que européenne. 

Sans partager les crain tes de ces onze pays 
et sans vouloir voir dans ce geste, comme cer
tains peuvent le prétendre, un soulagement 
pour une mauvaise conscience, nous pensons 
qu'il serait psychologiquement excellent que la 
Communauté Economique Européenne et les six 
pays membres fassent un effort à l'égard des 
Onze en acceptant, dans un accord provisoire, 
comme nous le suggérait un membre de la 
Commission Economique Européenne, d'étendre 
aux Onze pour un temps donné, qui semblerait 
pouvoir être de 18 mois, durée de la première 
période de fonctionnement du Traité du Marché 
commun, la première période de réduction des 
tarifs douaniers internes à la Communauté Eco
nomique Européenne. 

Un tel accord, qui devrait d'ailleurs être réci
proque et comporter une réduction de droits 
concomitante de la part des Onze, aurait l'avan
tage, ne portant ·que sur des réductions de 
tarifs douaniers, de n'avoir pas besoin d'une 
ratification parlementaire pour entrer en vi
gueur, tout au moins dans la plupart des 17 
pays. Il pourrait donc, dans ces conditions, être 
appliqué, sinon le r·· janvier 1959, tout au 
moins dans un délai relativement bref. 

Cependant - et nous allons plus loin sur ce 
point que le membre de la Commission Econo
mique Européenne - nous pensons que, pour 
que le terrain de l'accord futur soit plus dégagé, 
libéré, pour que ce premier geste donne, en 
quelque sorte, le «feu vert» à l'Association 
économique européenne, il serait utile qu'en 
préambule à cet acc.ord provisoire de réduction 
des tarifs douaniers puissent être énoncés les 
principes qui devront inspirer l'Association éco
nomique européenne et que nous venons d'es
sayer de préciser. 

Ainsi, un premier pas serait fait vers cet 
accord d'association et nous pourrions espérer 
que l'accord voulu par tous deviendrait rapide
ment, comme nous le souhaitons, une réalité 
qui élargirait considérablement l'horizon de 
l'Europe. 

J'en aurai terminé, Mesdames, Messieurs, si 
je ne voulais encore me féliciter des déclara
tions que nous a faites tout à l'heure, au cours 
de cette séance, M. Rey, au nom de la Commis
sion Economique Européenne. Il a affirmé la 
volonté de celle-ci d'aboutir à l'Association éco
nomique européenne, mais sans laisser en rien 
amoindrir, ni les institutions, ni le rôle du 
Marché commun. Nous avons été heureux d'en
tendre dire que la Commission se considérait 
comme la gardienne des institutions du Marché 
commun et nous nous en félicitons. 

M. Rey a, d'autre part, heureusement souli·
gné le caractère coordinateùr et conciliateur de 
la Commission. Nous ne pouvons que souhaiter, 
dans ces conditions, que les efforts ainsi entre
pris aboutissent rapidement à l'élaboration de 
cet accord dont tous les pays de l'Europe libre 
ne pourront que bénéficier. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. La parole est à 
M. Hamani. 

M. Hamani. - Monsieur le Président, Mes
dames, Messieurs, mon intervention a pour but 
de mettre en relief certaines inquiétudes, cer
taines craintes, de formuler des réserves afin 
que des assurances fermes puissent être données 
quant aux garanties inscrites dans le Traité de 
Rome pour le développement harmonieux des 
territoires d'outre-mer sur le plan économique 
et social et leur épanouissement sur le plan 
humain. 
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Sans doute, en lançant l'idée de la zone de 
libre-échange, la Grande-Bretagne a-t-elle clai
rement indiqué qu'elle n'entendait pas y faire 
participer les pays du Commonwealth. Mais 
nous ne sommes pas obligés de considérer cette 
décision comme s'imposant à nous de façon 
définitive. La négociation est, en effet, ouverte 
et le problème posé par les territoires d'Outre
mer doit être examiné en fonction d'un certain 
nombre de faits, nota,mment l'association des 
pays et territoires d'Outre-mer à la Commu
nauté Européenne, les besoins des territoires 
d'Outre-mer et les rapports qui existent déjà 
entre ceux-ci et certains Etats européens. 

Par ailleurs, il est bien clair que, dans la 
négociation pour la ·zone de libre-échange, l'on 
ne peut soulever le problème des préférences 
impériales du Commonwealth sans évoquer, 
d'une manière ou d'une autre, celui des terri
toires d'Outre-mer associés à la Communauté 
Européenne. C'est donc à juste titre que, dans 
son rapport, M. Blaisse a évoqué la question 
dans les paragraphes 32 à 35. 

Avant de vous livrer quelques réflexions sur 
ce sujet, je crois nécessaire d'attirer l'attention 
sur un point capital. 

Rien ne saurait être fait sans que les repré
sentants qualifiés et les pouvoirs des territoires 
d'Outre-mer intéressés aient fait connaître leur 
position et manifesté leur accord. 

Vous n'ignorez pas, Mesdames, Messieurs, les 
difficultés psychologiques qui ont résulté du 
fait que les territoires d'Outre-mer se sont trou
vés associés à la Communauté Européenne sans 
avoir pu faire connaître leur opinion. Il est 
vrai qu'à l'époque de la négociation et de la 
signature du Traité de Rome, les institutions 
nouvelles résultant de la loi-cadre n'étaient pas 
encore en place dans les territoires français. 
Au surplus, les représentants de ces territoires 
au Parlement français ont pu, à l'occasion de 
divers débats et lors des votes de ratification, 
faire connaître leur opinion. 

Aujourd'hui, la situation est différente. Les 
nouvelles institutions, et en particulier les 
conseils de gouvernement, sont en place. Leur 
fonction est bien établie. Elles ont pris pleine
ment conscience de leur compétence et de leur 
responsabilité et l'on ne saurait, sans inconvé~ 
nients très graves, prendre à l'égard de la 
zone de libre échange des positions qui les en
gageraient alors qu'elles n'auraient pas été 
consultées. 

La sensibilité des territoir~s d'Outre-mer est 
extrême sur ce point car c'est précisément cette 
participation effective aux décisions les concer
nant qui marque la fin du colonialisme. 

Je voudrais maintenant vous présenter quel
ques réflexions d'ordre général. 

Le problème majeur des territoires d'Outre
mer, c'est leur état de sous~développement. Les 
territoires d'Outre-mer sont certainement favo
rables à tout ce qui peut favoriser leur progrès 
économique et social sans mettre en cause les 
droits et les compétences reconnus aux pouvoirs 
représentatifs locaux et sans préjuger leur évo
lution politique future. 

Ils sont, en particulier, pleinement conscients 
de l'intérêt des grands ensembles économiques 
qui traduisent dans les faits la solidarité et 
l'interdépendance des pays qui les composent. 
Ils ne sauraient, par contre, souscrire à des or
ganisations qui, d'une manière ou d'une autre, 
les condamneraient à demeurer à l'état de four
nisseurs de matières premières brutes et qui .les 
maintiendraient à un stade économique pri
maire. 

Le Traité de Rome exprime à cet égard des 
intentions précises et contient des dispositions 
concrètes concernant les échanges commerciaux, 
les investissements et le développement écono
mique des territoires associés. C'est une solution 
élégante aux problèmes que posait l'existence 
des relations antérieures étroites entre certains 
Etats signataires et les pays d'Outre-mer. 

Pour autant qu'on puisse en juger, la zone de 
libre-échange n'apporte pas aux territoires 
d'Outre-mer les mêmes facilités : pas de tarifs 
extérieurs communs, pas de politique commer
ciale commune: Comment, dans ces conditions, 
la zone de libre-échange pourrait-elle apporter 
aux territoires d'Outre-mer des facilités compa
rables à celles qui résultent de leur association 
à la Communauté Economique Européenne? 

Quelles chances y a-t-il, par ailleurs, pour 
que leur participation à la zone de libre
échange s'accompagne, pour les territoires 
d'Outre-mer, d'un accroissement du financement 
extérieur des investissements, alors que la 
Grande-Bretagne semble tendre à réduire son 
propre apport dans les pays du Commonwealth? 

Ainsi, en première analyse, les perspectives 
de la zone de libre-échange n'apparaissent pas 
très favorables aux territoires d'Outre-mer. 
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Un autre aspect mérite d'être pris en consi
dération. On a dit que l'association des terri
toires d'Outre-mer à la Communauté Economi
que Européenne perpétuait les divisions de 
l'Afrique et, par conséquent, sa dépendance à 
l'égard du monde extérieur, situation à laquelle, 
selon certains, une zone de libre-échange englo
bant les pays d'Outre-mer apporterait un 
remède. 

Je ferai observer que, d'une manière peut
être partielle mais que l'on ne peut cepei).dant 
négliger, l'association des territoires d'outre
mer à la Communauté Economique Européenne 
facilite le développement des échanges entre 
plusieurs pays africains jusqu'alors séparés par 
des barrières douanières ou contingentai res. Je 
veux, par exemple, parler du Congo belge et 
des territoires français. Le Traité de Rome 
n'accentue donc pas la division de l'Afrique, au 
contraire! 

D'autre part, il me paraît que la dépendance 
de l'Afrique vis-à-vis du monde extérieur ne 
tient nullement au fait qu'elle est divisée en 
un certain nombre de pays, mais à la structure 
même de son économie. Les avantages d'un 
marché plus vaste et plus étendu sont illusoires 
lorsque l'élargissement ne porte que sur des 
économies primaires reposant sur l'exportation 
de produits identiques et peu nombreux. 

D'ailleurs, les pays d'Outre-mer associés à la 
Communauté Economique Européenne conser
vent, aux termes du Traité, la liberté d'aména
ger leurs tarifs douaniers vis-à-vis des pays tiers. 
Ainsi, les problèmes que peuvent poser les pays 
d'Outre-mer associés à la Communauté et leurs 
voisins étrangers, doivent recevoir une solution 
sans qu'il soit pour autant nécessaire de recourir 
à la zone de libre-échange. 

En conclusion, le problème des territoires 
d'Outre-mer, par rapport· à la zone de libre
échange, qui se discute actuellement, ne peut 
être éludé. Il serait nécessaire que les territoires 
en question fassent connaître leur opinion par la 
voix de leurs représentants qualifiés. Pour au
tant qu'on en puisse juger actuellement, il ne 
semble pas que leur participation à la zone de 
libre-échange puisse apporter aux territoires des 
facilités nouvelles pour leur progrès économique 
et social, et l'on peut même redouter, en fait, 
que cette participation affecte seulement le 
fonctionnement des systèmes sur le plan natio
nal ou sur le plan de la Communauté Euro
péenne. 

Enfin, l'établissement d'une zone de libre
échange à laquelle participeraient les pays afri
cains n'apporte pas de solution aux problèmes 
purement africains, ceux-ci pouvant être résolus 
par des voies beaucoup plus simples qui restent 
actuellement ouvertes. 

Je voudrais souligner que le Traité de Marché 
commun n'est pas seulement un. trçüté commer
cial; il a des buts politiques. Nous avons appré
cié, dans le Traité de Rome, le fait qu'il a ratta
ché les territoires d'Outre-mer à l'Europe en for
mation. Une grande espérance est née pour eux. 
Va-t-on maintenant la ruiner? 

Le Pool Charbon-Acier, l'Euratom, le Marché 
commun, ne sont pas des fins en soi, mais des 
étapes qui doivent, un jour, conduire à la réali
sation de l'Europe politique. 

Si nous encourageons la France et ses terri
toires de l'Union française à aller à l'Europe, 
c'est qu'autour de nous se sont constitués de puis
sants blocs politiques, de gigantesques ensembles 
économiques, et les données militaires, indus
trielles, financières ou scientifiques de la souve
raineté ne sont plus aujourd'hui à la mesure de 
nos seules dimensions respectives. 

Vous avez senti, vous Européens, la nécessité 
de faire taire d'anciens antagonismes, d'apaiser 
de vieilles querelles, de renoncer à certaines 
prérogatives jusqu'ici considérées comme essen
tielles à l'exercice de la souveraineté pour vous 
associer dans un ensemble plus vaste, aux assises 
plus larges, aux contours plus généreux. Nous 
avons compris la nécessité d'oublier nos ancien
nes rancœurs de peuples colonisés, de résister 
à certains mirages de la sécession, de modérer, 
de mesurer nos ambitions pour entrer dans cette 
construction nouvelle qui nous ouvrait ses 
portes. 

Nous sommes donc arrivés ensemble à la 
même notion d'une association communautaire 
à la mesure du monde moderne : l'union de l'Eu
rope à l'Afrique. Celle-ci, pour être efficace et 
durable, devra reposer sur des bases politiques, 
économiques et humaines. 

Politiquement, nous voulons prendre notre 
part des responsabilités communes. 

Economiquement, nous pensons que les ri
chesses inemployées de nos sols sont complémen
taires des moyens et de la technique européenne, 
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que nous devons être associés à la gestion et au 
fonctionnement des entreprises installées chez 
nous et que l'avenir de notre épargne comme de 
nos cadres doit être sauvegardé. 

Humainement, nous demandons que l'action en 
faveur de notre promotion sociale et l'élévation 
du niveau de vie de nos populations soit accélé
rée et que les Nations européennes ajoutent leurs 
moyens à ceux de la France pour compléter 
l'œuvre entreprise par celle-ci. 

Ainsi, chacun contribuant au mieux de l'en
semble, se développera harmonieusement une 
Communauté fondée sur la solidarité et capable 
de garantir l'avenir de nos enfants. 

Voilà, mes chers collègues, les quelques réfle
xions très générales sur lesquelles je voulais ap
peler votre attention. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Rain
geard. 

M. Raingeard. -- Mesdames, Messieurs, le rap
port présenté par notre collègue M. Blaisse, au 
nom de la commission de la politique commer
ciale et de coopération économique avec les pays 
tiers, sur l'importance d'une Association écono
mique européenne me paraît comporter une in
novation intéressante en son chapitre des ques
tions dites spéciales, puisque, en ses paragraphes 
32, 33, 34 et 35, il entend indiquer pour les pays 
et territoire d'Outre-mer des orientations sur 
lesquelles jusqu'ici la plus grande réserve avait 
été observée et dont, au demeurant, votre com
mission spéciale n'a point eu à connaître. 

En particulier, il est explicitement prévu, dans 
le texte qui nous est soumis, une protection et 
une aide en faveur des territoires moins dévelop
pés de ce qu'il est convenu d'appeler la zone de 
libre-échange et l'association à cette même zone 
des pays et territoires d'Outre-mer eux-mêmes 
associés avec la Communauté, ainsi que des pays 
du Commonwealth. Chacun sait que, jusqu'à ce 
jour, cette association du Commonwealth et des 
territoires d'Outre-mer à la zone de libre-échan
ge n'a été retenue ni par la Grande-Bretagne 
dans son projet initial, ni par la France qui, au 
sein de la Communauté, se trouve supporter 
outre-mer les plus larges responsabilités. 

Il ne m'appartient pas d'analyser les motifs de 
cette option. Je ne crois pas inutile cependant de 
les rappeler. 

Au moment où, pour la prem1ere fois, notre 
Assemblée voit poser devant elle le problème, 
mon propos sera simplement de dire très nette
ment, en mon nom personnel, qu'il semble con
traire, tant à l'intérêt de la Communauté Euro
péenne qu'à celui des pays et territoires d'Outre
mer, qu'ils soient associés à une zone de libre
échange à laquelle participeraient également les 
pays du Commonwealth et les territoires de la 
Couronne. 

L'article 131 du Traité de Rome précise sans 
ambiguïté que le but de l'association est la pro
motion du développement économique et social 
des pays et territoires d'Outre-mer et l'établisse
ment de relations économiques étroites entre eux 
et la Communauté dans son ensemble. L'établis
sement d'une zone de libre-échange, que les pays 
et territoires d'Outre-mer y soient associés ou 
non, compromettrait, n'en doutons pas, les géné
reux desseins formulés par les négociateurs de la 
Communauté Economique Européenne. 

Le rapporteur de la commission de politique 
commerciale retient l'hypothèse - car ce .n'est 
encore qu'une hypothèse et je me garderai bien 
de supputer ses chances de réalisation ~ de 
l'association à la zone de libre-échange des pays 
et territoires d'Outre-mer de tous les Etats mem
bres. Il importe donc, le suivant dans cette voie, 
d'examiner d'abord les conséquences d'une pa
reille orientation aussi bien pour les pays et ter
ritoires d'Outre-mer associés à la Communauté 
et leurs métropoles que pour les six Etats mem
bres de la Communauté. 

Pour les pays et territoires d'Outre-mer, l'asso
ciation à la zone de libre-échange aurait des ré
percussions à la fois dans le domaine des inves
tissements et dans celui des échanges. 

En ce qui concerne les investissements, les 
Etats membres de la Communauté ont accepté 
de mettre à la disposition d'un fonds spécial 581 
millions de dollars en une première étape pour 
aider au développement économique et social des 
pays et territoires d'Outre-mer associés. Il s'agit 
là d'un premier effort de coopération non négli
geable pour la solution pacifique du problème 
du sous-développement. Or, qu'adviendrait-il en 
cas d'association à la zone de libre-échange? , 

Il est bien peu de nouveaux partenaires euro
péens qui se trouveraient en mesure de contri
buer à un effort en faveur des pays et territoires 
d'Outre-mer et il n'est guère besoin de souligner 
quels obstacles politiques pour certains, telle la 
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référence au principe de neutralité, ou stricte
ment économiques pour d'autres, telle l'apparte
nance à la zone sterling, les éloigneraient très 
rapidement de toute tentation de nouvel apport. 
Quant aux autres partenaires, ils se présente
raient très certainement, et non sans bonne lo
gique, comme demandeurs personnels et concur
rentiels en raison de leur situation propre. · 

Le fonds de développement n'a donc rien à 
attendre et les pays et territoires d'Outre-mer 
tout à craindre, sur le plan des investissements, 
d'une association à la zone de libre-échange. 

Il en est de même sur le plan des échanges. 
Certes, en ce qui concerne les importations, l'as
sociation à la zone de libre échange devrait per
mettre aux pays et territoires d'Outre-mer de 
s'approvisionner à meilleur compte, encore que 
les marchés déjà ouverts par la Communauté 
soient à cet égard très largement suffisants. Mais 
le problème pour tout pays sous-développé n'est 
pas seulement, n'est pas tellement de trouver de 
no.uvelles sources d'importation que d'obtenir de 
nouveaux débouchés pour ses exportations. Or, 
sur ce point, l'association à la zone de libre
échange se traduirait par des désavantages très 
sérieux. Si l'on retient l'exemple des pays et ter
ritoires de l'Afrique noire et de leurs principales 
productions, on est amené à constater le fait sui
vant. L'association n'est d'aucun intérêt pour les 
produits miniers, déjà libérés et peu protégés. Le 
marché est d'ailleurs demandeur et le problème 
des débouchés ne se pose généralement pas. Il en 
va tout autrement pour les produits agricoles qui 
constituent leur principale source de richesse. 

Le rapporteur, M. Blaisse, au paragraphe 9 de 
son rapport, pose comme principe que la zone 
de libre-échange doit comprendre tout l'échange 
des marchandises, donc aussi les produits de 
l'agriculture. Il convient de rappeler à ce propos 
que la Grande-Bretagne, dès l'origine des négo
ciations, s'était montrée hostile à cette inclusion. 
Cependant, même en admettant qu'effectivement 
la zone de libre-échange soit également valable 
pour les produits agricoles, la situation des terri
toires d'Outre-mer associés à la Communauté, 
n'en serait pour autant améliorée. 

En effet, une première constatation s'impose : 
pour la plupart des productions agricoles d'ou
tre-mer, les pays et territoires associés à la 
Communauté suffisent à couvrir les besoins des 
six Etats membres. 

Au contraire, si l'on se place dans le cadre 
élargi de la zone de libre-échange, la production 

de l'ensemble des pays et territoires d'Outre
mer, y compris ceux de la zone sterling, excède 
nettement les besoins. Pour le café, par exemple, 
il y a équilibre entre production et consomma
tion dans l'ensemble de la Communauté Econo
mique Européenne, mais excédent de l'ordre de 
cent miiie tonnes si l'on retient l'hypothèse de 
la zone de libre-échange. De même pour le cacao 
où, d'un déficit de 65.000 tonnes, on passerait à 
un excédent de 70.000 tonnes; et la situation est 
identique pour les bananes. 

La participation des territoires d'Outre-mer à 
la zone de libre-échange entraînerait donc un 
accroissement de l'offre supérieur à celui de la 
demande. La concurrence jouerait à plein et ce 
serait d'autant plus grave pour les territoires 
d'Outre-mer associés à la Communauté qu'ils ne 
bénéficieraient même plus de la protection non 
négligeable du tarif extérieur commun pour tou
tes les importations en Europe en provenance 
de la zone sterling. 

D'autre part, les dispositions du Traité de Rome 
relatives à l'agriculture sont applicables à la plu
part des produits tropicaux. Ainsi, il est notam
ment prévu par l-es articles 44 et 45 la possibilité 
de fixer par produit des prix minima en dessous 
desquels les importations peuvent être suspen
dues et, également, de conclure des accords ou 
contrats à long terme entre Etats membres im
portateurs et exportateurs. 

On voit mal la mise en application de ces dis
positions si la zone de libre-échange venait à 
couvrir l'ensemble des pays et territoires ratta
chés aux Etats membres. Cela supposerait que les 
dispositions du Traité de Rome, en matière agri
cole, soient purement et simplement reprises par 
le traité de zone de libre-échange, ce qui est loin 
de correspondre aux plus optimistes prévisions. 

S'il en était autrement, il est fort probable que 
les six Etats de la Communauté se refuseraient 
à accorder aux territoires d'Outre-mer français, 
belges et hollandais, un régime de faveur qui 
alourdirait leurs prix de revient et les rendrait 
vulnérables à la concurrence des onze autres 
partenaires européens. 

On est donc bien obligé de conclure que, pour 
les échanges comme pour les investissements, 
les pays et territoires d'Outre-mer associés· à la 
Communauté ont tout à perdre à se voir égale
ment associés à la zone de libre-échange. 

S'il est exact que l'intérêt des pays et terri
toires d'Outre-mer doit être surtout pris en 
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considération, il serait vain d'oublier que la 
santé économique des pays responsable5 euro
péens est la condition première du bon fonction
nement de l'association eurafricaine. C'est pour
quoi on me permettra d'évoquer brièvement la 
situation des métropoles. 

Si l'on prend le cas de la France, principale 
intéressée en la matière, on est amené à consta
ter que l'association de ces pays et territoires 
d'Outre-mer à la zone de libre-échange est direc
tement contraire à l'équilibre économique de la 
zone franc. Dans le cadre de la Communauté 
Economique Européenne, la France s'est engagée 
à maintenir le rythme actuel de ses investisse
ments en même temps qu'elle consentait à parta
ger avec ses partenaires européens les avantages 
commerciaux dont bénéficie son industrie dans 
les territoires d'Outre-mer. Ces sacrifices ont été 
consentis pour obtenir la collaboration de l'Eu
rope des Six, son aide financière en matière d'in
vestissements et, enfin, un élargissement des dé
bouchés pour les producteurs africains. 

Or, que se passerait-il si le bénéfice de cette 
association s'étendait à tous les pays d'une zone 
de libre-échange et à leurs territoires d'Outre
mer ? La globalisation des contingents prévue 
par le Traité de Rome devrait, en bonne logique, 
s'étendre aux importations des autres pays mem
bres de la zone de libre-échange. Le contingent 
global ainsi calculé serait vraisemblablement 
doublé. On estime, en effet, qu'il passerait de 25 
milliards dans le cadre de la Communauté Eco
nomique Européenne à 47 milliards dans l'hypo
thèse de la zone de libre-échange. L'augmenta
tion annuelle de 20 °/o porterait donc sur un 
chiffre beaucoup plus important et la concur
rence qui en résulterait pour les producteurs mé
tropolitains serait immédiatement très forte. 

Or, ces mêmes producteurs français se trouve
raient handicapés par rapport à leurs concur
rents européens directs par le poids toujours 
constant de l'aide promise aux territoires d'Ou
tre-mer. On concevra quelques craintes pour 
l'avenir de l'économie française si l'on ajoute que 
les producteurs d'outre-mer, en raison de l'asso
ciation à la zone de libre-échange des territoires 
britanniques, seront, comme il a été déjà démon
tré, dans la quasi-impossibilité de profiter de 
débouchés nouveaux escomptés par la mise en 
application du Traité de Rome et que, dans ces 
conditions, ils demanderaient à la métropole 
d'assurer l'écoulement de leur production grâce 
à divers artifices financiers fort coûteux. Il serait 
ainsi à craindre que la France ne soit amenée à 

reconsidérer sa position européenne pour sauver 
sa propre économie et la cohésion de la zone 
franc. 

Mais elle ne serait pas seule à être lésée. On 
peut considérer que les cinq autres membres de 
la Communauté se verraient frustrés d'une par
tie des avantages escomptés de l'ouverture des 
territoires français à leur commerce. Et tout 
laisse redouter que l'harmonie des dispositions 
du Traité de Rome relatives à l'association des 
pays et territoires d'Outre-mer ne se trouve fina
lement gravement compromise. 

Ces conclusions pessimistes pourraient évi
demment amener à considérer que la solution 
consiste tout simplement à exclure de la zone 
de libre-échange tous les pays et territoires 
d'Outre-mer. Il s'en faut de beaucoup que cette 
seconde hypothèse elle-même permette d'envisa
ger comme possible le maintien de l'association 
des pays et territoires d'Outre-mer à la Commu
nauté Economique Européenne et facilite par là 
même le fonctionnement harmonieux et paral
lèle de la zone de libre-échange et de la Commu
nauté Economique Européenne. Vous me permet
trez d'essayer d'en faire très brièvement la dé
monstration en sacrifiant à la vieille habitude 
scolaire d'un parallélisme dont le seul mérite 
sera la permanente référence au développement 
des incidences envisagées dans la première hypo
thèse. 

Les conséquences de l'exclusion des pays et 
territoires d'Outre-mer du système proposé sem
blent singulièrement graves pour eux-mêmes. En 
ce qui concerne les investissements, il est en 
effet probable qu'à l'échéance de la première 
convention quinquennale, non seulement les 
pays et territoires d'Outre-mer, contrairement à 
ce qu'on pouvait espérer lors de la conclusion du 
Traité de Rome, auraient beaucoup de mal à · 
obtenir le seul maintien du montant des sommes 
allouées au cours de cette première période, mais 
le principe même de cette aide en viendrait 
à être remis en question. 

Comment, en effet, les pays sous-développés 
membres de la zone de libre-échange ne deman
deraient-ils pas une aide économique? Et com
ment cette assistance, pour des raisons histori
ques et sentimentales, pourrait-elle leur être re
fusée? N'est-il pas à craindre que les pays d'Ou
tre-mer ne fassent les frais de cette opération? 
Par ailleurs, les six Etats européens soumis à une 
concurrence accrue au sein de la zone de libre-
échange consentiraient-ils encore longtemps à 
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grever leurs prix de revient pour aider les pays 
et territoires d'Outre-mer? 

Il en est de même pour les échanges. Dans le 
seul cadre de la Communauté Economique Euro
péenne, les possibilités offertes à la production 
des pays et territoires associés sont réelles. Elles 
résultent à la fois de la mise en place aux fron
tières de l'Europe des Six d'un tarif extérieur 
commun et de la pénurie de dollars dans le 
monde, qui favorise indirectement les produits 
payables en devises moins rares, comme le franc. 

Si l'on envisage maintenant les chances de ces 
mêmes territoires dans l'hypothèse du fonction
nement parallèle d'une zone de libre-échange et 
de la Communauté Economique Européenne, les 
perspectives sont beaucoup moins brillantes. Le" 
statistiques permettent de constater que les Etats 
de l'O.E.C.E. non-membres de la Communauté 
Européenne sont orientés, pour leurs achats de 
produits d'Outre-mer, vers la zone sterling et 
rien ne permet d'envisager le renversement de 
cette tendance au bénéfice des pays et territoires 
associés à la Communauté Economique Euro
péenne. Cependant, on pourrait supposer que 
l'opération serait neutre en ce sens que les dé
bouchés offerts par la Communauté Economique 
Européenne seraient intégralement préservés. Il 
n'en est rien. En effet, il est difficile de concevoir 
que les Etats membres de la Communauté Eco
nomique Européenne accepteraient de se fournir 
en produits d'Outre-mer dans les territoires asso
ciés en acquittant des surprix au moins égaux 
aux droits de douane prévus par le tarif exté
rieur commun, alors que leurs concurrents euro
péens directs, membres de la zone de libre
échange, conserveraient la possibilité de se ravi
tailler aux cours mondiaux. 

Cette situation intolérable aboutirait très rapi
dement au refus de renouveler la première con
vention prévue pour une durée de cinq ans et 
ipso facto à la généralisation du système des 
contingents tarifaires pour des produits aussi im
portants pour l'économie des territoires associés 
que les bananes, le cacao ou le café. 

Ce réflexe des Etats membres de la Commu
nauté partenaires de la France, principale inté
ressée Outre-mer, est d'autant plus vraisembla
ble qu'ils seraient, .dans l'hypothèse où nous nous 
plaçons, frustrés d'une partie des avantages es
comptés outre-mer pour leur propre commerce. 

En effet, si l'on aborde maintenant le problème 
des importations dans les pays et territoires asso-

ciés, ont doit constater que l'établissement d'une 
zone de libre-échange, même ne comprenant pas 
l'outre-mer, pourrait être à l'origine de multi
ples fraudes. Le problème de la définition et du 
contrôle de l'origine n'est-il pas très difficile à 
régler ? Par ailleurs, on imagine mal que ces pays 
et territoires, libres de fixer leurs tarifs doua
niers et leurs réglementations quantitatives, ac
cepteraient de grever leurs prix de revient en 
taxant leurs imporations en provenance des pays 
de la zone de libre-échange non-membres de la 
Communauté Economique Européenne, alors que 
ces mêmes produits pénètrent librement dans les 
pays de la Communauté auxquels ils sont asso
ciés. 

On est donc amené à constater très vite que la 
zone de libre-échange fausserait le mécanisme 
de l'association de l'outre-mer à la Communauté 
Economique Européenne au principal détriment 
des pays et territoires d'Outre-mer. Non pas aux 
seuls, d'ailleurs, car les métropoles en subiraient 
le contrecoup. 

A cet égard, on me permettra de souligner que 
le cas de la France est singulièrement révélateur 
des conséquences dangereuses de la coexistence 
de la zone de libre-échange et de la Communauté 
Economique Européenne. Les conséquences évo
quées dans le cas de l'association demeurent va
lables dans le cas de l'exclusion des pays et terri
toires d'Outre-mer. Je crois nécessaire de le rap
peler à ce point de ma démonstration, au risque 
de redites. 

La zone de libre-échange n'apporterait aucun 
débouché nouveau, dans un cas comme dans l'au
tre, aux producteurs d'outre-mer, risquant seu
lement de remettre en cause les avantages obte
nus dans le cadre de la Communauté. 

Le fonds de développement prévu par le Traité 
de Rome serait gravement compromis dans son 
existence même par un souci d'économie des par
tenaires de la France et par les nouvelles deman
des formulées par les Etats sous-développés de 
la zone de libre-échange. 

Enfin, il est à craindre que les Etats de la zone 
de libre-échange non-membres de la Commu
nauté Economique Européenne ne réussissent à 
concurrencer également les producteurs métro
politains dans les territoires d'Outre-mer. 

On conçoit dès lors que la conjonction de ces 
trois dangers constituerait une très grave me
nace pour l'équilibre économique de la France et 
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il n'est pas imprudent de penser que la zone de 
libre-échange pourrait amener la France à un 
choix cruel entre la solidarité européenne et le 
maintien de la zone franc. 

En même temps, d'ailleurs, des Etats membres 
de la Communauté, déçus dans leur espoir d'ob
tenir des débouchés nouveaux, soumis à une 
concurrence accrue, trouveraient difficilement 
supportable, à terme plus ou moins long, l'asso
ciation des pays et territoires d'Outre-mer. Les 
hésitations déjà enregistrées lors de la signature 
du Traité de Rome renaîtraient vite et empêche
raient selon toute vraisemblance la permanence 
de l'effort collectivement consenti. 

Enfin, l'unité des Six, base indispensable à 
toute idée d'union européenne, risquerait de se 
voir menacée par la défection involontaire d'une 
France soucieuse avant tout de ne pas trahir les 
responsabilités qu'elle assume à l'égard des pays 
et territoires associés à son destin. 

Ainsi, Mesdames, Messieurs, le problème de 
l'institution de la zone de libre-échange, lors
qu'il est abordé sous l'angle des pays et territoi
res d'Outre-mer, présente d'insurmontables dif
ficultés. Cette contradiction prouverait, s'il en 
était encore besoin, que la zone de libre-échange 
n'est pas la conséquence logique de la Commu
nauté Economique Européenne, mais, bien au 
contraire, risque d'être la cause de son échec. 

Pourquoi, dans ces conditions, ne pas renoncer 
à cette construction dangereuse pour l'Europe et 
l'Eurafrique? Le Traité de Rome a prévu, en son 
article 111, que la commission était autorisée à 
ouvrir des négociations en vue d'aboutir à cer
tains accords tarifaires avec les pays tiers sur le 
tarif extérieur commun. Ne serait-ce pas la voie 
de la sagesse que d'appliquer cette disposition du 
Traité aux futurs rapports entre la Communauté 
Economique Européenne et les autres pays euro
péens? Cette procédure permettrait, me sem
ble-t-il, de tenir un compte plus exact des inté
rêts bien compris de chaque partenaire, soude
rait encore mieux l'unité de la Communauté et 
éviterait le risque de faillite de ces deux grands 
espoirs du 20p siècle, l'Europe unie et l'Eurafri
que. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - M. Aubame, dans l'impossi
bilité où il s'est trouvé de rester jusqu'à la fin 
de cette séance, a remis à M. le rapporteur 
Blaisse une déclaration que je demande à notre 
collègue de bien vouloir lire à l'Assemblée. ' 

M. Blaisse, au nom de M. Aubame. - M. Au
bame, comme vient de le dire M. le Président, 
m'a chargé de vous lire le texte des déclarations 
qu'il comptait faire. Je m'acquitte très volontiers 
de cette mission. 

Nous avons accepté le Marché commun, dit 
M. Aubame, pour différentes raisons. Les rai
sons politiques de l'intégration européenne sont 
dans la logique des objectifs et du programme 
des élus africains. 

Raisons politiques: Etant fédéralistes sur le 
plan de l'Union française, il est logique que nous 
le soyons sur le plan européen. Nous espérons la 
réduction, par l'institution du Marché commun, 
des distorsions et déséquilibres intra-européens 
dont les territoires d'Outre-mer ressentent tou
jours et plus gravement qu'on ne le pense les 
effets. Nous nous refusons toutefois à assumer 
la conception d'urie Eurafrique totalitaire qui ne 
ferait qu'aggraver les tensions internationales. 

Raisons économiques: Nous pensons avoir ob
tenu du gouvernement de la France et des cinq 
autres participants au Marché commun suffisam
ment de garanties pour que l'inclusion des terri
toires d'Outre-mer dans l'association nous pa
raisse désormais possible et, plus encore, souhai
table. 

Ces garanties que nous avions demandées au 
lendemain de la conférence de Bruxelles étaient 
notamment relatives: 

1° à la protection de nos industries naissantes ; 

2° au soutien du cours de nos produits tropi
caux; 

3° à l'assistance technique et au problème de 
l'immigration ; 

4° au volume des investissements consentis par 
les Six en faveur de leurs associés africains. 

Toutefois, bien des modalités restent encore à 
déterminer. Il ne faudrait pas que, dans leur 
fixation, on puisse revenir d'une manière plus ou 
moins apparente sur les garanties consenties. Les 
économies africaines seraient alors en droit de 
reconsidérer leur attitude vis-à-vis du Marché 
commun. 

Il reste que nous en espérons à long terme une 
industrialisation rationnelle des zones insuffi-
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samment développées, une expansion de nos dé
bouchés et, partant, un accroissement du niveau 
de vie des populations africaines. L'histoire nous 
apprendra, si la règle du jeu est loyalement ob
servée par les partenaires de l'Europe des Six, 
que la crainte, parfois émise, d'un « Eurocolo
nialisme » était sans fondement. 

En ce qui concerne la zone de libre-échange~ 
nos appréhensions sont nombreuses. 

Bien conscients des nécessités historiques de la 
constitution d'une «grande Europe», les élus 
d'outre-mer ne peuvent se résoudre aux consé
quences très certainement néfastes pour les jeu
nes économies d'outre-mer qu'entraînerait le 
mise en place d'un dispositif parallèle au Marché 
commun. 

J'estime que, quelle que soit la position des 
territoires d'Outre-mer à l'égard d'une zone de 
libre-échange - intégration ou non-intégra
tion-, son établissement ne peut avoir que des 
répercussions défavorables à l'Afrique. 

En effet, en cas d'inclusion : 

- Les produits tropicaux en provenance des 
territoires d'Outre-mer seront directement 
concurrencés par les produits en provenance des 
pays de la zone de libre-échange, quand ce ne 
sera pas d'un pays tiers. L'équilibre prévu par 
les Six entre l'offre et la demande de ces pro
duits à l'intérieur du Marché commun serait 
rompu par l'établissement d'une telle zone; 

- Aucune disposition relative à la protection 
des industries naissantes n'a été prévue; 

- Enfin, du fait de la concurrence beaucoup 
plus dure que les six pays rencontreraient, nos 
territoires africains risqueraient de perdre les 
avantages qui leur ont été consentis. Ceci entraî
nerait vrai:semblablement une baisse des produits 
fabriqués importés par les territoires d'Outre
mer et, par conséquent, une amélioration du ni
veau de vie africain. Encore faudrait-il que la 
France soit en droit d'exiger des partenaires de 
la zone les mêmes compensations que celles qui 
lui ont été reconnues par les partenaires du Mar
ché commun : volume des investissements, pro
tection des industries locales. L'opération paraît 
donc, sur le plan de la zone franc, défavorable. 

Par ailleurs, comment empêcher l'un des Six 
d'exporter vers l'outre-mer des produits qu'il 

aura librement importés d'un Etat membre de la 
zone, à l'écart brut ou transformés?. 

Enfin, nous estimons que, dans l'état actuel 
des accords, la création d'une zone de libre
échange entraînerait, à l'égard des territoires 
d'Outre-mer, de très graves préjudices. 

J'en ai terminé avec la lecture des observa
tions que M. Aubame comptait vous soumettre. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Mesdames, Messieurs, je 
vous propose d'interrompre maintenant nos tra
vaux et de les reprendre à 21 heures. 

(Assentiment.) 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à 18 h 55, est reprise à 
21 h 30, sous Za présidence de M. Battista.) 

PRESIDENCE DE M. BATTISTA 
vice-président 

M. le Président. - La séance est reprise. 

La parole est à M. Charpentier. 

M. Charpentier. -Monsieur le Président, Mes
dames, Messieurs, j'ai déjà eu l'occasion d'inter
venir sur le problème de la zone de libre-échan
ge il y a environ deux mois devant l'Assemblée 
consultative du Conseil de l'Europe. J'ai, d'autre 
part, l'intention de développer mes idées sur l'as
pect agricole du problème lors du prochain débat 
qui se situera, j'espère, à l'automne prochain. Je 
me bornerai donc ce soir à présenter quelques 
brèves observations. 

Je veux tout d'abord remercier notre rappor
teur, M. Blaisse, d'avoir fait un effort pour 
s'éloigner de la conception d'une zone de libre
échange, ainsi imparfaitement nommée, pour 
arriver à l'idée d'une association que tous dési
rent. Mais il ne suffit pas de changer de terme. 
Il faut réaliser - M. Blaisse a cherché à le faire 
- un changement dans l'esprit. 

La difficulté réside entre la conception d'une 
libération des échanges, simple accord commer
cial au départ, sans contrôle sérieux, et le déve-
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loppement d'un esprit de solidarité recherché 
par nos six pays. Ceux-ci ne veulent pas s'abriter 
anormalement derrière un tarif douanier com
mun, mais sont décidés à s'entraider et pour 
beaucoup d'entre nous, dont je suis, à aboutir à 
une intégration politique. 

Cet esprit de solidarité est surtout marqué 
dans le Traité de Rome pour les territoires d'Ou
tre-mer et, pour l'agriculture, s'il ne l'a pas été 
suffisamment- je dis ceci en passant- dans le 
Traité. instituant la Communauté du Charbon et 
de l'Acier. 

C'est dans le domaine des territoires d'Outre
mer et de l'agriculture qu'un projet de zone de 
libre-échange ou même d'association sera le plus 
difficile à établir. 

Pour les territoires africains tout d'abord, cet 
effort se traduit par l'ouverture de débouchés 
préférentiels chez les Six et aussi par la création 
d'un fonds d'investissement économique et so
cial. Les Six se sont préoccupés d'associer l'Afri
que à l'amélioration de leur propre niveau de 
vie. Il n'existe rien de commun dans les proposi
tions présentées jusqu'à maintenant pour la zone 
de libre-échange. 

L'inclusion des territoires d'Outre-mer dans 
une zone de libre-échange, alors que la Grande
Bretagne a toujours dit qu'elle garderait l'avan
tage de sa préférence impériale, anéantirait, par 
ses conséquences directes ou indirectes, les 
efforts faits en vue d'une association étroite en
tre nos six pays et leurs territoires africains. 

En ce qui concerne le problème agricole en
suite, le Traité de Rome prévoit l'établissement 
d'une politique commune. Ce ne peut être, dans 
mon esprit, que la même politique qui serait 
faite si les six pays s'intégraient politiquement. 
Son établissement sera donc un test de notre 
volonté d'intégration et, en tout cas, de notre 
solidarité. 

Aucun de nos six pays ne vit en autarcie et il 
ne peut être question pour les Six de vivre, sur 
ce plan agricole, en autarcie; mais il serait par 
contre normal, comme dans tous nos pays, de 
faire jouer entre eux une certaine préférence. 
Nos pays en éprouveront sans doute plus ou 
moins de difficultés. Ce sera à la politique com
mune de prévoir en compensation une certaine 
sécurité pour leurs débouchés. 

Deux solutions essentielles doivent permettre 
d'y parvenir et même permettre une expansion 
marquée de la production des agriculteurs des 
six pays comme de ceux d'Afrique : Première
ment, l'amélioration du niveau de vie consécu
tive à l'élargissement du marché aux six pays ; 
deuxièmement, l'intensification des échanges de 
produits agricoles entre l'Europe et l'Afrique. 
Leur consommation en produits alimentaires 
peut, pour tous les deux, évoluer et s'intensifier 
considérablement. 

Que les responsables de la politique commune 
des six comme des onze autres pays d'Europe ne 
veuillent pas pour autant perturber les échanges 
existant actuellement entre les Six et les Onze, 
cela est parfaitement normal. Des accords sont 
possibles et souhaitables entre les Six et les 
Onze. Ils doivent pouvoir, dès le départ, aller 
jusqu'à assurer des garanties de débouchés tels 
qu'ils existaient de part et d'autre avant l'appli
cation du Traité de Rome. 

Il restera - je l'ai déjà dit - pour les agri
culteurs de nos six pays comme pour ceux d'Afri
que la possibilité d'une grande expansion. Ce 
serait une terrible déception pour :eux qu'il n'en 
soit pas ainsi. Ils ont, en effet, les mêmes pré
occupations : 

Améliorer leur productivité qui est bien sou
vent, à conditions égales, parmi les meilleures 
du monde, contrairement à une opinion répan
due par les économistes ignorant tout des prix à 
la production ; 

Voir l'agriculture considérée comme un pro
blème économique et exceptionnellement social; 

Voir l'économie agricole davantage intégrée 
dans les économies nationales et dans celles des 
Six. 

Mais comment ces agriculteurs ne crain
draient-ils pas un système de zone de libre
échange qui leur ouvrirait peut-être de nou
veaux débouchés, mais qui pourrait mener à la 
ruine de leur production par des importations à 
des prix anormaux obtenus, soit grâce à des 
conditions de production anormale, soit, davan
tage encore, grâce à une aide artificielle impor
tante ? Or, un pays quelconque de la zone pour
rait, dans l'état actuel de la situation, introduire 
sans droits chez lui les produits les moins chers 
du monde et les réexporter ensuite assez aisé
ment dans un autre pays membre. 
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Cela sera impossible, dira-t-on, grâce au 
contrôle des importations en provenance des 
pays tiers. Je ne le crois pas. Ce contrôle sera, 
dans de nombreux cas, impossible, surtout dans 
le cas de produits transformés avant d'être ré
exportés. Croyez-vous - pour prendre ce seul 
exemple - que la Grande-Bretagne ne pourra 
pas facilement réexporter ses produits liniers, 
elle qui importe de l'Union Soviétique des filasses 
de lin à des prix artificiellement bas ? 

Je conclus. Je suis d'accord pour aller dans le 
sens de M. Blaisse et rechercher toute possibilité 
d'association entre les Six et les Onze au sein 
d'une institution groupant les dix-.sept pays. Car 
il faut une institution et il l'a dit. Elle pourrait 
être dans le genre de ce qui existe à l'O.E.C.E., 
mais une O.E.C.E. renfor'cée. 

Les pays doivent en effet connaître leurs 
droits et leurs devoirs. Dans le projet de zone de 
libre-échange tel qu'il existait jusqu'ici, si un 
pays, peut-être gravement lésé, avait pris des 
mesures pour défendre ses intérêts, qui l'en au
rait empêché? Quelles sanctions auraient été 
prises à son égard, quelle autorité en aurait 
jugé? 

La recherche d'une association doit aller dans 
le sens de la libération des échanges des produits 
mais aussi, comme l'a souligné M. Blaisse, des 
personnes et des capitaux, dans le sens égale
ment d'une harmonisation des conditions. Elle 
doit conduire à un rapprochement des tarifs 
extérieurs, et la proposition de M. Carli constitue 
une heureuse contribution à une solution. 

Bref, le mode d'association qui sera retenu de
vra être réaliste et acceptable pour tous si l'on 
ne veut pas tuer tout sentiment de solidarité, 
non seulement entre les Six et les Onze, mais 
entre les Six eux-mêmes. 

Je garde mon espoir dans cette solution sou
haitable pour le maintien de l'unité de l'Europe 
et pour le maintien de la paix dans le monde. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le Président, 
permettez-moi de faire quelques remarques à 
propos du rapport de la commission de la poli
tique co:rnmerciale. 

Je parlerai tout d'abord d'un passage du para
graphe 22 où le rapporteur a déclaré à propos 
des institutions: «La commission estime qu'il 
ne lui appartient pas de faire des suggestions 
concrète en cette matière ». 

Sans vouloir offenser personne, je dois dire, 
Monsieur le Président, que pareille déclaration 
de la commission m'a surpris au plus haut degré. 
Il s'agit d'une commission de l'Assemblée parle
mentaire d'une de nos Communautés. Or, il me 
semble qu'il nous incombe, à nous par lemen
taires, de veiller à ce que les intérêts de cette 
Communauté soient défendus et non pas com
promis. 

Lorsque la commission refuse de se prononcer 
sur les institutions et ne veut pas faire de sug
gestions concrètes en cette matière, ce refus 
concerne évidemment non pas seulement les ins
titutions, mais aussi l'activité de celles-ci. 

Dans les négociations qui sont menées actuel
lement autour de la zone de libre-échange, il se 
peut que les institutions et leur activité fassent 
l'objet de propositions qui renferment peut-être 
un danger pour la Communauté. Voilà pourquoi 
il aurait mieux valu, à mon avis, que la commis
sion ait considéré qu'il lui appartenait bel et 
bien de se prononcer en cette matière. C'est avec 
d'autant plus de plaisir que j'ai suivi l'exposé de 
M. Rey qui, lui, semble visiblement avoir 
compris la nécessité de dire certaines choses 
dans l'intérêt de la Communauté, de formuler 
certains désidérata en ce qui concerne la zone 
de libre-échange. 

Dans cet ordre d'idées, j'attire votre attention 
sur la proposition britannique selon laquelle le 
Conseil doit pouvoir prendre des décisions à la 
majorité des voix. 

Je le sais bien, il y a en Europe des amis de 
l'illusion qui sont toujours prêts à trouver çà 
et là une petite trace de supranationalité. Dans 
le cas présent, ils pensent que la zone de libre
échange acquerra un brin de supranationalité 
dès lors que le Conseil de Ministres prend des 
décisions à la majorité. 

Quant à moi, je crois que c'est une erreur. 

Peut-être puis-je vous rappeler le mot d'un 
ancien ministre des affaires étrangères. Dans 
un cas semblable, il a dit que ces gens-là le 
faisaient toujours penser à un musulman qui 
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avait deux femmes, alors qu'il pouvait en avoir 
davantage, et qui, du fait qu'il n'avait que deux 
femmes, trouvait que son mariage avait un 
caractère assez monogamique ... 

J'aurais préféré, pour mon compte, que la 
commission ait mis en garde contre la possi
bilité de prendre, en Conseil de Ministres, des 
décisions à la majorité des voix: en effet, une 
majorité d'onze voix peut, suivant le cas, nuire 
aux intérêts de la Communauté et l'étouffer 
dans son développement. 

J'ajouterai que je me demande même- mais 
je ne suis pas juriste -si du point de vue juri
dique nous pouvons prendre la responsabilité 
d'accepter ce que les Britanniques veulent en 
ce moment et à quoi d'aucuns applaudissent, 
hélas aussi dans mon pays. 

Au paragraphe 23 de son rapport, M. Blaisse 
dit qu'il faudrait créer un organisme d'appel, 
peut-être pourrait-on dire une sorte d'organisme 
d'arbitrage; à ce propos, je me permets de vous 
rappeler une suggestion que la commission des 
transports a faite en novembre dernier à Rome. 
Nous savons que les Britanniques ne sont pas 
encore près de s'engager dans une collaboration 
supranationale. On est porté à le leur reprocher, 
mais je doute que nous puissions le faire à bon 
droit, puisque la Communauté Economique 
Européenne a montré qu'elle était tout aussi 
peu disposée à faire des sacrifices. 

Or, je me demande, du moment que nous 
connaissons le point de vue des Britanniques, 
s'il ne serait pas indiqué d'aborder ce problème 
d'une manière plutôt anglo-saxone. 

Chez nous, sur le continent, nous procédons 
en formulant tout d'abord les règles; leur ap
plication et le contrôle de celle-ci ne viennent 
qu'ensuite. En Angleterre, au con~raire, le juge 
doit chercher le droit dans les rapports qui se 
sont créés et qui continuent à se créer par le jeu 
de la vie sociale. Il me sembl·e que cette manière 
de faire peut offrir de grands avantagés pour 
la création de la zone de libre-échange 

Je suis ainsi ramené à la déclaration faite par 
le rapporteur. Ne pourrait-on pas s'imaginer 
une organisation de la zone de libre-échange 
qui compterait un conseil de ministres, au sein 
duquel s'instituerait une collaboration intergou
vernementale comme nous la voyons à l'œuvre 
à l'O.E.C.E., un secrétariat général, qui fonction-

nerait comme organe consultatif et serait cons
tamment consulté, et en troisième lieu un 
parlement? La conduite de la politique relève
rait, comme il a été dit, du conseil. Mais on 
pourrait imaginer en outre un organisme qui 
ferait figure d'arbitre et s'acquitterait de sa 
tâche à l'image de l'« Interstate Commerce 
Commission» aux Etats-Unis ; il ne s'agirait 
donc pas d'un organe de dir.ection. 

Choisissant une solution de ce genre, nous 
pourrions nous contenter, dans la zone de libr·e
échange, d'un traité-cadre dans lequel il fau
drait réglementer le moins possible. En effet, 
dès lors que nous nous engageons sur une autr·e 
voie, construisant dans tous ses détail un méca
nisme et réglant tout de manière à prévenir 
autant que faire se peut les distorsions et les 
discriminations, nous aurons naturellement un 
traité sur la base duquel aucune zone de libre
échange ne pourra jamais se développer parce 
que ce traité aura pour effet de tout pétrifier, 
de tout paralyser. 

Si au contraire nous sommes disposés à accep
ter la manière anglo-saxonne de créer le dr~it, 
nous pourrons suivre une autre voie. Nous 
pourrons alors conclure un traité-cadre qui ren
fermera un minimum de réglementations et 
quelques dispositions en matière de distorsions 
et discriminations. Ce traité devra contenir 
aussi les lignes directrices du développement 
progressif de la zone de libre-échange. Les 
Etats signataires devront prendre l'engagement 
de faire en sorte que leurs organismes et services 
nationaux, de même que leurs milieux écono
miques, agissent en conformité de ces lignes 
directrices. 

L'organe juridictionnel devra surveiller l'ob
servation des réglementations et des lignes di
rectrices. L'Etat aussi bien que n'importe quel 
particulier doit pouvoir adresser un recours à 
cet organe s'il croit qu'un Etat a agi au mépris 
de ces lignes directrices en prenant telle ou 
telle mesure ou en s'abstenant de le faire. Dans 
le traité, il devra être dit que les sentences 
rendues par cet organe juridictionnel lient les 
parties. Elles devraient form·er une jurispru
àence qui contribuerait à instaurer une poli
tique et à donner peu à peu un contenu concret 
au traité-cadre. 

Ayant quelques possibilités de plus, on pourra 
alors se contenter de réglementations relative
ment peu nombreuses, puisqu'on S'ait que le re-
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cours est toujours possible. Ce recours sera 
adressé en première instance à l'organe d'ar
bitrage, mais il faut naturellement prévoir aussi 
un appel en seconde instance, devant une cour 
de justice, contre la sentence rendue en pre
mière instance. 

.Monsieur le Président, je n'approfondirai pas 
le sujet pour l'instant; le temps nous presse 
et vous avez prié les orateurs d'être aussi brefs 
que possible. Je le regrette d'ailleurs car j'aurais 
volontiers insisté sur certains points de détail. 
Je n'en ferai rien cependant; ainsi tout le. 
monde aura-t-il la possibilité d'aller se coucher 
un peu plus tôt. 

(Applaudissements.) 

(M. Fohrmann remplace M. Battista au fau
teuil de la présidence.) 

PRESIDENCE DE M. FOHRMANN 
Vice-président 

M. le Président. - La parole est à M. Mar
gulies. 

M. 1\'Jargulies. - (A) Monsieur le Président, 
il n'y avait en fait aucune raison que l'As
semblée Parlementaire Européenne s'occupât de 
la zone de libre-échange pendant cette session, 
puisque c'est le rapport de la Haute Autorité 
de la C.E.C.A. qui fait maintenant l'objet de 
nos discussions. La Commission de la Commu
nauté Economique Europée,p.ne n'a naturelle
ment déposé aucun rapport dont nous puissions 
parler. Je partage--néanmoins l'opinion de notre 
rapporteur : il s'agit d'un sujet si important que 
nous devons nous y arrêter. 

La Commission de la C.E.E. a eu la grande 
obligeance de renseigner notre comm1sswn sur 
l'état des négociations et même sur la position 
qu'elle a adoptée et dont elle a informé les 
gouvernements. 

Je pars de l'idée qu'en vertu des articles 110, 
237 et 238 ainsi que des déclarations d'intention 
faites à l'occasion de la ratification du Traité 
de la C.E.E., nous avons, outre l'obligation de 
n'apporter aucune perturbation dans le commer
ce mondial, celle de contribuer, à partir de la 
cellule-mère qu'est la C.E.E. à la baisse des 

prix, à la rationalisation de l'industrie et à la 
conquête de tous les autres objectifs vers les
quels nous tendons à la C.E.E., et cela également 
dans le territoire des dix-sept Etats, sans par là 
amener des troubles sur le marché mondial. 

Cet après-midi, plusieurs de nos collègues ont 
fait de très longs exposés. Il ne m'est n'aturelle
ment pas possible de prendre déjà maintenant 
position à leur égard. Il nous faudra examiner si 
les opinions qu'ils expriment sont compatibles 
avec les déclarations d'intention et les disposi
tions du Traité de la C.E.E., qui nous prescrivent 
expressément de procéder à une expansion. 

Nous espérons vivement ne pas avoir à cons
tater que ces opinions, dont je dois me réserver 
encore. l'examen, je le répète, tendraient à 
vouloir limiter la C.E.E., contrairement aux ter
mes du Traité, à la Communauté des six. 

On a aussi dit cet après-midi que le Traité de 
la C.E.E. n'entraînerait aucune discrimination. 
Je ne touve pas très indiqué de nous frapper 
mutuellement sur l'épaule en nous assurant que 
le Traité ne contient aucune discrimination: ce 
n'est pas de cette manière que nous parviendrons 
à en ·convaincre les Etats touchés par des dis
criminations. L'accord général sur les tarifs et 
le commerce nous autorise à pratiquer une dis
crimination, et nous avons fait usage de cette 
licence. Mais il n'en reste naturellement pas 
moins que nous, les Etats membres de la C.E.E., 
nous devons faire tout ce qui est en notre pou
voir pour lénifier les conséquences éventuelles 
d'une telle dis·crimination et pour veiller à ce 
que les échanges commerciaux qui se font depuis 
des années dans le cadre se l'O.E.C.E. ne subis
sent aucune récession. 

Il me suffira à ce propos de citer deux chiffres. 
Les échanges commerciaux de la République 
fédérale avec les cinq autres membres de la 
C.E.E. représentent un peu moins de 25 °/o de 
son commerce extérieur, alors que ses relations 
avec les Etats membres de l'O.E.C.E. en absor
bent 00 °/o environ. Cela montre toute l'impor
tance de la question. 

Nous devons naturellement tenir compte du 
fait - indiscutable et qui devra· servir de base 
à toutes nos réflexions - que la Communauté 
Economique Européenne est devenue une réa
lité, maintenant que le Traité, ratifié par les 
parlements, est entré en vigueur. Mais nous ne 
mésestimerons pas non plus les dangers qui 
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pourraient résulter pour le commerce mondial 
d'une trop grande étroitesse d'idées. 

M. Hal vard Lange, ministre des affaires 
étrangères de Norvège, a dit à ce propos devant 
le Conseil de l'Europe qu'il s'agissai.t également 
de trouver les moyens qui permettraient aux 
autres pays membres de l'O.E.C.E. de s'associer 
à la Communauté Economique Européenne, si 
l'on ne voulait pas provoquer une scission de 
l'Europe. 

Dans les autres pays, des sentiments hostiles 
se sont naturellement manifestés à l'égard de 
notre entreprise. Ainsi, le 28 mars, Sir Reginald 
Maudling s'est exprimé ainsi devant la Chambre 
des Communes: 

«Les pays de l'Europe continentale ne doivent 
par ailleurs pas s'imaginer que des institutions 
comme l'O.E.C.E. et l'U.E.P. pourraient subsister 
sans changement et que tout continuerait comme 
par le passé, au cas où les négociations sur la 
zone de libre-échange aboutiraient à un échec. » 

Le 12 mars, M. Petitpierre, conseiller fédéral, 
a déclaré devant le Conseil national suisse à 
Berne que, si des discriminations venaient à 
être pratiquées, ce fait mettrait en jeu les rela
tions des onze pays de 1la zone de libre-échange 
projetée avec les six partenaires du Marché 
commun. 

Je n'ai cité ces paroles que pour vous montrer 
que nous ne nous mouvons pas dans un espace 
vide. Nous vivons dans un monde où il se fait 
un commerce mondial. un échange de produits. 
Nous vivons dans l'Europe des 17 Etats de 
l'O.E.C.E., auxquels bientôt deux nouveaux pays 
viendront vraisemblablement se joindre, dans 
une Europe où fonctionne également un com
merce dans lequel nous ne voulons apporter 
aucun désordre - c'est bien là notre volonté à 
tous - mais que nous entendons au contraire 
intensifier. 

Les déclarations faites il y a un instant par 
M. le président Rey re~lètent avec exactitude 
l'idée que nous nous faisons de la zone de libre
échange. Je pourrais en somme terminer mon 
intervention en disant que je fais miens les 
propos de l'orateur qui m'a précédé à cette 
tribune. Je pense néanmoins que dans l'intérêt 
des négociations futures il importe de souli
gner encore les différents aspects de cette 
question. 

20 

J'ai regretté que le collègue qui préside la 
commission de la politique commerciale et de 
la coopération économique avec les pays tiers se 
soit tellement désolidarisé de notre rapporteur, 
M. Blaisse. Dans son rapport, que nous avons 
élaboré ·en deux jours entiers de délibérations 
à Luxembourg, je vois une ligne de conduite 
qui doit guider dans une large mesure les tra
vaux futurs de la commission. Qu'il y ait natu
rellement quelques divergences d'opinion sur le 
rapport, rien de plus naturel puisque le rapport 
est le fruit du travail de tous les membres de 
la commission. 

Mais revenons-en à notre sujet. En Allemagne, 
le gouvernement fédéral et les partis de la .ma
jorité ont toujours insisté sur le fait qu'une 
zone de libre-échange englobant les onze pays 
membres de l'O.E.C.E. leur semblait être le 
complément nécessaire de la Communauté Eco
nomique Européenne. Je vous prie d'excuser 
l'emploi que je fais pour l'instant du terme de 
«zone de libre-échange», expression qui nous 
est devenue chère et qui a été remplacée au 
cours de nos discussions. Mais c'est que nous 
étions partis d'une conception déterminée. 

Vous savez que le G.A.T.T. - qu'il me soit 
permis d'y revenir - offre deux possibilités de 
discrimination licite. L'union douanière en est 
une. D'après la volonté des signataires du Traité, 
la C.E.E. est une union douanière. L'autre possi
bilité est la zone de libre-échange, qu'on ferait 
bien d'encombrer le moins possible d'éléments 
accessoires. 

Après les débats qui ont eu lieu au Bundes
tag à propos de la ratification du Traité insti
tuant la C.E.E., j'étais d'avis que cette Commu
nauté avait le devoir de s'étendre et d'essayer 
d'englober sous d'autres formes, donc aujour
d'hui sous la forme de l'association, les pays à 
qui leur situation ne permet pas d'en devenir 
membres aux conditions prévues. 

Il ne faut pas non plus laisser subsister de 
doute sur le fait que nous nous représentons une 
union de l'Europe occidentale, c'est-à-dire de 
l'Europe qui se trouve à l'ouest du rideau de 
fer, non pas tant comme une union des Six que 
comme celle de tous les Etats qui font partie de 
l'O.E.C.E. 

Je pense que nous devons maintenant faire 
une différence marquée entre les intentions qui 
ont conduit à la création de la C.E.E. et celles 
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qui président à l'institution de la zone de libre
échange. 

La Communauté Economique Européenne ré
pond à un intérêt politique; elle doit çonduire 
à une union, le cas échéant aux dépens même de 
l'économie intéressée. Bien qu'il s'agisse d'un 
traité de contenu essentiellement économique, 
qui vise un but en premier lieu économique, 
on s'accommode du fait que l'économie devra 
au besoin faire des sacrifices en vue de l'in
tégration. 

En d'autres termes, la base sur laquelle la 
Communauté Economique Européenne est cons
truife, c'est l'esprit de coopération européenne. 
Et si ces jours derniers nous avons dû constater 
que cet esprit a quelque peine à se manifester 
même dans cette maison, qui a été bâtie à son 
intention et qui est son domicile, nous ne nous 
départirons néanmoins pas de l'espoir que cet 
esprit de coopération européenne nous fera 
vaincre les difficultés en face desquelles nous 
nous trouvons quand nous voulons parfaire 
l'œuvre amorcée par le Traité. 

Tout différents sont les mobiles auxquels 
obéit la création de la zone de libre-échange: 
écarter les obstacles qui entravent le commerce, 
abaisser les droits de douane, suppdmer peu à 
peu les contingentements et mieux répondre 
aux intérêts légitimes de chaque Etat. Je pense 
aussi qu'il est beaucoup plus facile aux écono
mistes de se placer au point de vue des intérêts, 
un point de vue qu'ils connaissent bien et auquel 
ils sont habitués, encore que cela demande cer
tainement et malgré tout des efforts considé
rables. 

Pour l'instant, je voulais seulement mettre en 
évidence le fait que la C.E.E.., telle qu'elle est 
entrée en vigueur, telle qu'elle existe et telle 
qu'elle sera quand ses buts seront atteints dans 
le délai prévu, est entièrement différente et 
d'un autre aloi spirituel que la future zone de 
libre-échange qui l'entourera et devra lui. servir 
de complément. 

De ceux qui, pour des raisons que nous ne 
sommes pas obligés de reconnaître mais que 
nous n'avons pas non plus à juger, ne partagent 
pas les intérêts politiques des promoteurs de la 
C.E.E., nous ne pouvons pas attendre qu'ils 
assument des obligations identiques ou ana
logues à celles des signataires du Traité de la 
C.E.E. 

Ce que je ne comprends pas non plus très 
bien, c'est pourquoi on essaie d'encombrer la 
zone de libre-échange, dont les buts sont très 
différents de ceux de la C.E.E., de si nombreux 
éléments tirés de celle-ci, ce qui ne fait que 
rendre les pourparlers plus difficiles. Car les 
avantages qu'entraînent la réduction des droits 
de douane, la suppression progressive des contin
gentements et la suppression des entraves au 
commerce sont réciproques, puisque chaque Etat 
qui ouvre son marché aux autres Etats en retire 
de son côté l'avantage que les marchés d'autrui 
s'ouvrent à lui. Voilà qui ne nécessite point une 
réglementation compliquée, comme celle que le 
Traité a instituée pour de tout autres raisons, 
c'est-à-dire pour des motifs politiques et dans 
le désir d'instituer le Marché commun et de par
venir à l'intégration de l'économie. 

Au cours des discussions, nous nous sommes 
un peu écartés de l'idée primitive de la zone de 
libre-échange. Je ne partage pas .entièrement 
l'opinion du rapporteur, qui déclarait au début 
que les prescriptions impératives du G.A.T.T. ne 
suffisaient pas pour mener à bien, dans l'écono
mie moderne, une telle entreprise. Je prétends 
au contraire que nous nous faciliterions bien le 
travail en suivant l'esprit libéral de l'accord. 
Mais je renonce à approfondir cette idée pour 
l'heure. 

Nous avons donc changé les termes en cours 
de route et adopté l'appellation «Association 
Economique Européenne». Nous y avons été 
contraints en voyant que nous n'aboutirions à 
rien avec notre première idée ; nous voulions 
aussi tenir compte dans une certaine mesure 
des objections faites par un certain nombre de 
nos collègues. 

Nous avons d'abord unanimement reconnu -
et je crois qu'entre temps les autres partenaires 
éventuels l'ont aussi admis·- qu'une telle entre
prise serait d'un intérêt très unilatéral si elle ne 
portait pas aussi sur les produits de l'agri
culture. Il nous faut donc les englober. Mais 
comme dans le monde entier les produits agri
coles sont soumis à une certaine manipulation 
qui s'explique par les données particulières de 
l'agriculture, une réglementation spéciale leur 
est nécessaire, qui est incompatible avec les 
principes absolus de la zone de libre-échange. 
Au sein de la C.E.E. également, des règles parti
culières dont on n'a même pas encore élaboré 
les bases s'imposent pour les produits agricoles. 

Il en va de même pour le charbon et l'acier, 
M. Spierenburg nous en a convaincus. Là non 
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plus, l'idée d'une zone de libre-échange ne peut 
être réalisée telle quelle, parce qu'il existe déjà 
dans ce domaine un Marché commun des Six 
avec association de la Grande-Bretagne. Il 
existe des tarifs douaniers harmonisés que les 
pays intéressés sont actuellement en train de 
ratifier. 

On ne peut donc pas englober automatique
ment la Communauté du Charbon et de l'Acier 
dans un système de suppression des droits de 
douanes à échéance plus ou moins longue. J'ex
prime le vœu que d'ici à la prochaine session 
M. Spierenburg prenne la peine d'inciter les 
gouvernements à prendre position à ce sujet. 

Nous avons dû constater ensuite que certains 
des 17 pays membres de l'O.E.C.E. ne pourront 
pas immédiatement s'adapter à un système de 
libre-échange absolu. Je ne veux pas parler de 
pays sous-développés; nous en avons perdu 
l'habitude en Allemagne. Mais il y a naturelle
ment parmi les Dix-sept - ou plus tard les 
Dix-neuf - des pays à qui le stade de leur dé
veloppement économique ne permet pas de sui
vre tout simplement cette évolution, de sorte que 
nous sommes hélas contraints de prévoir, là 
également, un régime d'exception. 

Je ne vous cacherai d'ai1leurs pas qu'à mon 
avis de telles réglementations spéciales disparaî
traient dès l'instant où <l'on se déciderait à ins
tituer la convertibilité des monnaies. Dans ce 
cas-là, i'l ne serait plus nécessaire de se tourmen
ter, comme nous le faisons i'Ci, pour trouver 
toutes ·ces réglementations compliquées. J'ignore 
si l'on y parviendra un jour; les négociations à 
ce sujet sont restées en suspens depuis que[que 
temps, et je ne sais pas si on a l'intention de les 
reprendre. 

Mais ce qui est bien ,certain, c'est que si nous 
avions la convertibiHté des monnaies, nous n'au
rions aucun besoin de ces traités de commerce 
compliqués, car 'le libre échange s'établirait de 
toute manière. 

Ce dont on doit éga'lement se rendre compte, 
c'est que Jes barrières douanières ne représen
tent ni le salut du monde ni l'obstacle le plus 
détestable au commerce mondial. 

Je ne sais pas ~comment i!l en va dans les autres 
commissions, mais nous autres spécialistes du 
commerce extérieur, nous nous occupons telle
ment des droits de douane que, fascinés par leur 

magie, nous croyons que tout tourne autour 
d'eux. En réalité, les distorsions des relations 
monétaires sont beaucoup plus responsables de 
la situation aduelle que les quelques barrières 
douanières qui subsistent encore. 

Comme je vous l'ai dit il y a un instant, on en 
vient aujourd'hui à parler d'une Association éco
nomique européenne, car on ne peut plus guère 
s'en tenir à la signification pr·emière de la zone 
de libre-échange. Mais nous avons en· outre dû 
reconnaître que, pour 1les marchandises qui, se
Jon l'esprit de la zone de libre-échange, doivent 
circu1er librement entre les 17 pays, la détermi
nation de l'origine, à laquelle on avait pensé tout 
d'abord, n'était pas seulement d'une complexité 
peu ~commune, mais qu'elle entraînerait encore 
un apparei1l bureaucratique propre à a,lourdir 
toute l'entreprise de manière excessive. 

C'est pourquoi nous avons pensé, à la com
mission de 'la politique commerciale, qu'il fallait 
a~ccorder davantage d'attention au plan Cadi, 
dont la Commission de la C.E.E. également est 
en train d'étudier les répeœussions possibles. En 
effet, si en harmonisant à l'exemple de la 
C.E.C.A. les tarifs douaniers, on pouvait parve
nir à surmonter les difficultés et à renoncer à 
la détermination compliquée de l'origine des 
marchandises, il vaudrait la peine d'essayer ce 
moyen. Mais à mon avis, i1 ne t>era pas nécessaire 
d'e;mprunter tant d'éléments à la Communauté 
Economique Européenne pour en farcir les né
gociations sur l'assoda,tion ; je crains même que, 
loin d'en faciliter la conclusion, nous ne la com
promettions de la sorte. 

Peut-être sera-,t-ill nécessaire de négocier des 
ententes sur les transports, sur le droit en ma
tière de 'cartels et d'étab'lissement et sur les 
conditions de travail. Mais je ne tiens pas ces 
sujets pour essentiels ; je n'y vois surtout pas un 
élément absolument indispensable d'une conven
tion sur l'association de pays tiers à la C.E.E. Je 
pense que nous faiJ.lidons à notre devoir en 
alourdissant d'éléments trop nombreux et peut
être superflus, empruntés à la C.E.E., les négo
ciations sur l'association des autres pays à cette 
Communauté. 

Loin de nous de vouloir donner des cons'eils à 
autrui; mais vous comprendrez que nous obser
vions avec beaucoup d'attention les efforts que 
font nos collègues français pour mobiliser la 
richesse de leur pays en faveur de son économie 
et pour rétablir sur une base saine la monnaie 
et l'économie publique de la France. Nous sou-
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haitons que ces efforts soient couronnés de 
succès, ·ce qui nous délivrerait du souci de nous 
demander si, au moment de prendre les mesures 
d~intégration économ~que prévues pour le rer 
janvier 1959, il nous faudra peut-être laisser li
bre la place de la France. 

Mais je vous demande de comprendre aussi 
notre situation. Nous avons promis à notre peu
ple que le r•r janvier 1959 marquel"ait le premier 
pas vers l'intégration de l'économie européenne, 
le premier pas vers le Marché commun euro
péen, vers l'essor commun de l'Europe. C'est là 
une traite que nous devons honorer, sous peine 
de perdre notre crédit. 

Or, nous savons tous. que les négnciations n'nnt 
pas encore prngressé au point que le Traité sur 
rassoreiation de3 onze pays à la C.E.E. puisse en
trer en vigueur le r~r janvier 1959. Je pense que 
la vnlonté ·commune -je n'ai du moins entendu 
personne exprimer un avis contraire - est de 
trouver une solution transitoire qui consiste à 
faire intervenir, le rer janvier 1959, une baisse 
des droits de douane de 10 °/o dans 'chacun des 
dix-'sept pays. 

Je pense que nous pouvons maintenir cette 
sdlution vis-à-vis du G.A.T.T. sans violer les 
obligations qui résuJtent de la clause de la na
tion la plus favorisée, si nous proclamons en 
même temps notre intention d'accomplir par là 
le premier pas vers une zone de libre-échange. 

Je ne voudrais cependant pas manquer de dire 
que la situation serait presque intolérable ;pour 
l'économie si, dans la C.E.E., les droits de douane 
étaient réduits de 10 °1 o, puis encore de 10 O/ o 
après 18 mois, aJlors que d'autres délais sei"aient 
fixés dans la future Association économique eu
ropéenne; notre économie s'en trouverait placée 
dans une étrange posture si 'les droits de douanes 
variaient de région à région. Je crains que l'on 
ne voie une dis:crimination dans cette façon de 
procéder, bien plus que si nous harmonisions les 
mesures entre elles, en essayant d'abaisser les 
droits de douane, le r•r janvier 1959, de 10 0/o 
dans les dix-sept pays, ou dans les dix-neuf, si 
dans l'intervalle les deux autres sont venus se 
joindre à eux. 

Dans une déclaration d'intention comme celle 
dont je viens de parler, ou dans un préambule, 

que'l que soit le terme que vous adoptiez, nous 
pourrions inclure tous les éléments. sur lesquels 
l'accord s'est déjà fait entre les pays de l'O.E.C.E. 
Voilà qui serait déjà un premier pas qui nous 
permettrait d'espérer davantage. 

Agissant ainsi, nous aurons gagné 18 mois 
pour les négociations. J'aime à croire que la 
bonne volonté des intéressés permettra d'élabo
rer jusque-là une réglementation qui 1les satis
fera tous. 

N'oublions pas que nous sommes à un tour
nant. Nous avons constamment déclaré que nous 
ne voulions pas d'une autarcie de la petite Euro
pe: e1le serait probablement mortelle pour les 
six Etats, très industrialisés, qui ont formé la 
Com·munauté Econom~que Européenne. Nous ne 
saurions vivre ainsi à l'étroit; nous avons besoin 
d'espa,ce, nous avons besoin de l'Europe des Dix
sept, nous avons besoin d'un marché mondial 
pour vivre. Laissons donc grande ouverte la 
porte du commerce ave'c 1le monde libre ! 

(AppLaudissements.) 

(M. Robert Schuman rempLace M. Fohrmann 
au fauteuiL de La présidence.) 

PRESIDENCE DE M. ROBERT SCHUMAN 

M. le Président. - La parole est à M. Battista. 

M. Battista. - (1) Monsieur le Président, mes 
chers ~collègues, j'ai suivi avec le piJ.us vif intérêt 
l'exposé de M. Blaisse et ·c'est avec un intérêt 
non moins grand que j'ai entendu le dis'cours que 
M. Rey a prononcé en sa qualité de membre de 
la commission de la Communauté Economique 
Européenne. 

Pour l'instant, je ne veux pas ·m'engager dans 
la discussion technique, celle qui porte sur l'op
portunité ou l'inopportunité de créer une zone 
de libre-échange. Dans son rapport, M. Blaisse 
a amplement sou~igné l'utilité d'une tene zone 
et indiqué les conditions qui doivent êti.Je rem
plies pour qu'ellie puisse fonctionner. D'autres 
orateurs ont également parlé de ce sujet en 
éclairant les divers aspects économiques de la 
question. 
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Pour ma part, je me permettrp.i simplement de 
vous rappeler une question que j'appellerais de 
procédure : je veux dire la manière dont se dé
roulent les négociations en vue de l'institution 
de ·cette zone. Nous savons tous qu'avant même 
que le.s Traités de Rome soient signés, une cer
taine préoccupation s'est fait jour dans les divers 
pays d'Europe, et c'est à partir de ce moment-là 
qu'on a ·commencé à parler de la nécessité de 
conclure des accords pa,rticuliers afin que les 
nations qui ne font pas partie de notre Europe, 
je veux dire notre petite Europe, puissent béné
ficier des a·ccords que cette Europe était en train 
de mettre sur pied. 

Aussitôt après la signature des Traités de 
Rome, les pays étrangers à nos six Etats ont in
tensifié leur action, laquelle a été soutenue par 
ies Six : en ·effet, dans la déclaration finale, la 

.déclaration solenne11e qui accompagnait la si
gnature des Traités, il est précisément affirmé 
que notre Communauté Economique Européenne 
est ouverte à tous les pays tiers et .qu'elle sou
haite que les accoros en question soient conclus. 
Nous sommes donc en présence d'une dédaration 
de bonne volonté de la part des six pays et, de 
l'autre côté, d'une manifestation d'intérêt de la 
part des autres pays, dits les pays tiers. 

C'est ainsi que les négociations ont commencé; 
or, 'c'est précisément à ce propos que naissent 
nos p·réoccupations. C01mme je viens de le dire, 
j'ai entendu avec un intérêt partrcuHer les dé
clarations de M. Rey, mais ses paroles m'ont 
troublé car il a rappelé, et il a eu raison de le 
faire, que ces négociations se déroulent dans le 
cadre de l'O.E.C.E., autrement dit dans le cadre 
des dix-sept pays membres de cette organisation. 
Très opportunément et fort justement, M. Rey 
a signalé l'intelligence et 1a sérénité avec la
quelle M. Maudling, président du comité inter
gouvernemental spécial, dirige les négociations. 

M. Rey a rappe1lé de même- en quoi il a fait 
renaître mes premières inquiétudes - que la 
commission de la Communauté Economique Eu
ropéenne, ·cet exécutif qui siège devant nous, a 
collaboré avec ce comité intergouvernemental, 
qu'elle a eu des ,contacts avec lui et a procédé à 
des études pour lui. Pour dire les choses tout 
bonnement, je crois avoir compris d'après ce que 
M. Rey a dit, que notre commission de la Com
munauté Economique Européenne s'est mise à 
la disposition, avec toute sa compétence, du 
comité Maud1ing sans cependant parti.'ciper di
rectement aux négocia ti ons. 

Voici ce qui m'inquiète, ce qui me rend per
plexe. Mesdames et Messieurs, nous qui cher
chons à bâtir l'Europe, nous croyons à cette 
Europe pour laquelle nous faisons un travail qui 
ne date pas d'hier. Or, quand je vois que notre 
commission, que nous aimerions voir forte, puis
sante et autonome, se borne à collaborer avec le 
comité de l"O.E.C.E. qui est prés~dé par M. 
Maudling, quand je vois que notre commission 
lui fournit des études soigneusement faite,s, im
portantes et destinées à faire autorité, quand on 
chevche dans le cadre même des s'ix pays à pré
senter des solutions communes, eh bien, mes 
chers co:Uègues, je suis forcé de vous dire que 
cela ne ·me semble pas conforme au Traité. 

J'ai tenu, pour soutenir ma mémoire, à revoir 
les articles du Traité qui concernent la poHtique 
commerciale et, si vous me le permettez, je vous 
en donnerai lecture, car il est bon que nous nous 

_les rappelions. Or, dans le Traité qui institue le 
Marché commun, à l'article 111, je lis ceci : 

«Les Etats membres procèdent à la coordina
tion de leurs relations commerciales ave·c les 
pays tiers, de façon qu'à l'expiration de la pé
riode de transition soient réunies les conditions 
nécessaires à 'la ·mise en œuvre d'une politique 
commune en matière de commerce extérieur. La 
commission soumet au Conseil des propositions 
relatives à la procédure à appliquer au cours de 
la période de transition pour la mise en œuvre 
d'une action commune, et à l'uniformisation de 
la politique commerciale. La commission pré
sente au Conseil des recommandations en vue 
des négociations tarifaires avec 'les pays tiers . 
sur le tarif douanier commun. Le Conseil a\lto
rise la commission à ouvrir des négociations. La 
commission conduit ces négociations en consul
tation avec un comité spécial désigné par le 
Conseil pour l'assister dans cette tâche, et dans 
le cadre des directives que le Conseil peut lui 
adresser.» 

C'est donc: mes chers collègues, la commission 
qui doit négocier. Certes, elle doit demander au 
Conseil l'autorisation de négocier ; et le Conseil 
doit, certes, nommer un comité chargé de suivre 
ces négociations, mais c'est la commission qui 
doit négocier. La commission ne peut pas de
venir simplement un organe qui, derrière la 
porte de la salle où siègent les membres du 
comité intergouvernemental de M. Maudling, 
fournit des éléments de discussion aux délégués 
des dix-sept pays, les assiste et leur soumet les 
études qu'elle a faites. Non, Mesdames et Mes-
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sieurs, c'est la commission qui doit négocier: 
ainsi le veut 'le Traité. 

Nous disons cela parce que nous voulons que 
cette commission représente véritablement, en 
face des Etats tiers, une autorité commune et 
unique aux fins de parvenir précisément à une 
politique commerciale commune. 

C'est pourquoi nous voudrions que ces pour
parlers se déroulent entre les onze Etats qui se 
tiennent en dehors de l'Europe des six, d'une 
part, et les représentants de notre Commission 
de la C.E.E., d'autre part. Je le répète : d'un 
côté les Onze, de l'autre côté les représentants 
de notre Commission de la C.E.E. 

Comme j'ai le plaisir d'apercevoir ici M. Spie
renburg, je rappellerai à l'Assemblée que lors
que le vice-président Spierenburg a négocié 
l'accord d'association avec la Grande-Bretagne, 
ce n'étaient pas les gouvernements des six pays 
de la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier qui ont traité, c'était le Conseil de 
l'O.E.C.E. qui a autorisé la Haute Autorité à 
en~ager des conversations dont les résultats ont 
été communiqués ensuite au Conseil. Le Conseil 
a permis qu'une forme concrète doit donnée à 
ces accords, et c'est ainsi que l'accord d'associa
tion avec la Grande-Bretagne a été conclu, mais 
il l'a été par la Haute Autorité. 

Mes chers collègues, je vous rappelle ces faits 
parce que nous tenons à notre Europe et que 
nous désirons qu'également dans la forme, qui 
dans ce cas devient substance, la commission 
que nous avons le plaisir de voir siéger parmi 
nous soit revêtue de cette autorité dont elle a 
besoin pour conclure cet accord non pas seule
ment des six pays, mais de la Communauté 
Economique Européenne, avec les onze autres 
Etats, les Etats qui ne font pas partie de cette 
Communauté. 

Cette idée est exprimée à plusieurs reprises 
dans Je Traité. Je vous ai lu l'article 111, mais 
je retrouve à l'article 113 l'expression de concep
tions à peu près identiques. En effet, l'article 
113 dit qu'après l'expiration de la période de 
transition, la politique commerciale est fondée 
sur des principes uniformes, notamment en ce 
qui concerne les modifications tarifaires, la 
conclusion d'accords tarifaires et commerciaux, 
les mesures de libération, la politique d'exporta
tion et la politique commerciale à suivre en cas 
de dumping et de subventions. 

L'idée de politique commune se trouve donc 
énoncée une fois de plus. Je me demande dès 
lors comment pareille politique commune est 
possible, si les gouvernements négocient pour 
leur compte avec les onze Etats, sous réserve 
naturellement de l'intervention de la commis
sion, mais sans que ce soit elle qui traite. 

Mes chers collègues, voilà ce que je tenais à 
vous dire, car même dans le rapport de 
M. Blaisse tout n'est pas clair à ce propos. On 
y parle d'une association des dix-sept Etats ; or, 
franchement, je me demande ce que c'est que 
cette association des dix-sept Etats. Est-ce quel
que chose qui va plus loin que la Communauté 
européenne ? Est-ce quelque chose de moins ou 
de plus ? Est-ce quelque chose qui va absorber 
notre Communauté européenne? Voilà les ques
tions que je me pose; et je suis certain - car 
je connais depuis longtemps M. Blaisse, et je 
connais aussi sa pensée - que l'idée ne l'a pas 
effleuré que ces accords puissent affaiblir notre 
Communauté Economique Européenne. 

Quant à moi, il m'a semblé que ces accords 
seraient au contraire propres à la consolider; 
mais il faut être clair, il faut que les règles du 
jeu que nous voulons jouer soient celles du 
Tra1té que nous avons signé et commencé à 
appliquer. Ces règles, pour notre part nous ne 
pouvons pas y toucher : nous avons le devoir 
de mener une politique économique commune. 
Nous pouvons traiter avec autrui et nous trai
tons en souhaitant parvenir à un résultat 
heureux; mais ne parlons pas d'association des 
dix-sept Etats, parlons de l'association de la 
Communauté Economique Européenne avec les 
onze autres pays, ceux qui ne sont pas avec 
nous ! Parlons ainsi par souci de clarté ! 

Je suis sûr d'être d'accord avec vous, Monsieur 
Blaisse; mais il est bon, lorsqu'on parle des 
institutions, de mettre de la clarté dans les 
idées. En effet, si M. Blaisse dit qu'il n'appar
tient pas à la commission de l'hygiène de faire 
des suggestions concrètes à ce propos et qu'elle 
ne peut faire que des observations générales, je 
dirai qu'effectivement nous devons présenter 
quelques observations d'ordre général, mais 
qu'il nous appartient aussi de faire des sugges
tions en ce qui concerne les institutions qui 
devront présider à l'association. 

Mes chers collègues, j'ai tenu à vous faire 
connaître mes inquiétudes parce que, dans le 
domaine qui nous occupe, on ne peut jamais être 
trop clair ni trop précis. 
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Je répète donc que nous désirons que la 
Commission de la Communauté Economique 
Européenne soit revêtue de la plus grande auto
rité et qu'elle négocie conformément aux règles 
fixées dans le Traité et sur la base de l'autorisa
tion du Conseil de Ministres, afin que l'on par
vienne à créer cette zone de libre-échange après 
avoir étudié, avec pondération, tous les problè
mes qui se posent. Et sans trop de hâte) Mon
sieur Rey. 

Donnons une preuve de bonne volonté: voyons 
si à l'expiration de la première année nous 
pouvons obtenir cette réduction des tarifs 
douaniers de 10 °/o ; ce sera déjà un succès nota
ble. Nous aurions alors encore dix-huit mois 
devant nous pour étudier tous les stades suc
cessifs de cette association. Ainsi, quand les 
accords en question seront conclus, ce seront 
des accords vraiment médités, des accords pro
pres à améliorer les rapports entre la Commu
nauté et les autres pays européens, à rendre ces 
rapports plus efficaces et plus amicaux. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- La parole est à M. van der 
Goes van Naters. 

M. van der Goes van N aters. - Monsieur le 
Président) Mesdames, Messieurs, mon interven
tion portera sur un sujet que la commission de 
la politique commerciale, à laquelle je n'appar
tiens pas, n'a évidemment pas voulu traiter: les 
institutions de l'Association économique euro
péenne, ou de la zone de libre-échange. 

Pour dire le fond de ma pensée, j'ai eu l'im
pression que le Conseil de l'Europe a été plus 
audacieux que la comm1sswn. L'Assemblée 
consultative, après avoir fait un exposé concret 
de tous les plans proposés - plan Maudling, 
plan Carli, plan français, plan de la Commission 
européenne - a procédé à un choix: elle s'est 
prononcée en manifestant une certaine préfé
rence pour le memorandum de la Commission 
européenne. Ce choix) prudent il faut le recon
naître, a obtenu une sanction des Anglais eux
mêmes. 

Le Conseil de l'Europe a défini le caractère 
du traité-,cadre ou traité préliminaire à conciure. 
Il a préconçu les institutions de la zone de libre
échange. 

Que dit-il au sujet de ces institutions ? Repor
tons-nous à sa recommandation n° 160/17 C. 
Nous y lisons ced : 

«La direction de la zone de libre-échange de
vrait être confiée à un organe mixte composé 
tant de représentants de la Commission Econo
mique Européenne que de représentants de 
l'O.E.C.E., ainsi qu'à un conseil ministériel. » 

Vous ravez sans doute constaté, la première 
particularité qui saute aux yeux est que le 
Conseil de l'Europe - c'est-à-dire nous-mêmes, 
plus les Anglais, les Scandinaves, etc ... - parle 
de la nécessité d'une «direction de la zone». 
En effet, sans un organe directeur, administra
teur, gouverneur, on n'aboutit pas. Mon ami 
Kapteyn a suggéré l'instauration d'un juge. Un 
juge est, certes, utile ; les juges sont toujours 
utfles. Mais avec des juges on ne peut pas gou
verner. Les Anglais eux-mêmes en sont cons
cients. Or pourquoi être plus anglais que les 
Anglais? 

Donc, le texte du Conseil de l'Europe, dont je 
suis un peu coupable en quaEté de rapporteur 
politique, dit qu'fi y aura une « direction», la
quelle devra être confiée à un «organe mixte». 
Que faut-il entendre par là? Le texte cité ré
pond : un organe « composé tant de représen
tants de la C.E.E. que de représentants de 
l'O.E.C.E. ». Cet organe mixte sera donc un or
gane paritaire et, je le répète, les Anglais ont 
donné leur accord. 

Certes, dans ·cet organe il faut que les deux 
parties se mettent d'accord, sinon il ne se pro
duira rien. On peut appeler cela un droit de veto 
réciproque; mais ne serait-·ce pas un lieu com
mun puisque, par définition, la collaboration de 
deux partenaires se base sur leur libre volonté'? 
L'introduction de la notion de droit de veto se
rait ici plutôt artifi'Cie1le. 

L'organe diredeur de la zone de Hbre-éch&nge 
serait donc composé pour moitié de représen
tants de la Commission européenne, pour moitié 
de représentants, disons de la commissinn Maud
ling. Mais cela ne suffit pas. Il faut créer une 
instance supérieure qui jouerait le rôle non pas 
d'un juge, sauf pour des problèmes purement 
juridiques, mais d'un conseil polHique : le 
Conseil de l'O.E.C.E. moins les n~présentants de 
nos six pays, mais augmenté d'un rep.réJentant 
de notre Com·munauté. 

Cela me paraît logique. L'O.E.C.E. compte 
dix-sept Etats membres, dont six seront repré
sentés par leur Communauté. Le nouveau 
conseil comptera donc : onze membres plus un, 
soit douze membres. 
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Ne peut-on craindre que ce «un» soit toujours 
battu par les Onze ? Evidemment non puisque 
l'O.E.C.E. est ainsi composée que jamais un seul 
Etat ou une minorité d'Etats ne peut y être 
écrasé, même dans des cas où, heureusem~nt, le 
droit de veto est quelque peu assoupli. 

Il faut, bien entendu, que le point de départ 
de la Communauté soit bien posé. Ce point de 
départ nous et les Onze, et toute l'opinion pu
blique, nous le trouverons dans les termes ex
ce'llents dont s'est servi ce soir le président Rey. 

Je cite ces termes : « Nous ne croyons pas que 
l'on puisse concevoir l'Association comme une 
association constituée entre dix-sept Etats indé
pendants créant entre eux des institutions qui 
ignorent complètement celles qui sont nées de 
notre Traité. » 

TI ajoute: «Il est indispensable que la Com
munauté des Six y apparaisse comme telle et 
que ce soit en tant que porte-parole de la Com·
munauté et non en. tant que représentants des 
Etats membres que les délégués de la Commu
nauté siègent au sein de l'organisme de déci
sion.» 

C'est tout ; c'est concis et il n'est pas néces
saire de rien ajouter. Je me demande pourquoi 
nous ne solliciterions pas de nos gouvernements 
une déclaration, noir sur blanc, par laquelle ils 
accepteraient ce point de départ excellent et 
s'engageraient à toujours le respecter. 

Pour ma part, je vous annonce d'ores et déjà 
que je vais poser au mien une question écrite · 
citant les parties essentielles de la déclaration 
de M. Rey et invitant le gouvernement néerlan
dais à s'y rallier. J'espère que je serai suivi par 
les représentants d'autres pays et que nous res
terons solidaires jusqu'au bout. 

M. le Président. - La parole est à M. Kapteyn 
pour une précision. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le Président, je 
suppose que M. van der Goes van Naters a 
écouté attentivement le discours que j'ai pro
noncé il y a un instant. C'est pourquoi je lui 
demande de me dire quel est le point de ce 
discours qui a pu l'amener à dire que je désire 
instaurer un juge, mais qu'avec des juges on ne 
peut pas gouverner. 

Je crois en effet n'avoir rien dit qui puisse 
s'entendre dans ce sens. 

J'ai constamment parlé de coopération inter
gouvernementale dans le cadre du Conseil de 
Ministres. Je suis vraiment curieux d'apprendre 
quel passage de mon dis'cours a pu amener 
M. van der Goes van Naters à faire cette re
marque. 

lU. le Président. - La parole est à M. van der 
Goes van Naters. 

M. van der Goes van Naters. - Je réponds 
très volontiers à M. Kapteyn. 

J'ai bien eu l'impression que, dans son inter
vention intéressante et constructive, il n'a pac; 
fait allusion à un conseil au sens politique du 
mot, c'est-à-dire composé d'hommes politiques; 
il a parlé d'un organe composé d'experts écono
miques, juridiques et autres, ce qui n'a rien à 
voir avec un organe politique responsable de 
quelque mamere directement, comme, par 
exemple, 'le Conseil de Ministres de la Commu
nauté Européenne du Charbon et de 'l'Acier et 
des nouvelles Communautés, d'un organe irres
ponsable, d'une sorte de juge prenant des déci
sions en conscience. 

A mon avis, ce n'est pas la meilleure solution. 
On peut la retenir s'il s'agit de traiter de ques
tions purement juridiques ou morales, mais non 
lorsqu'il s'agit de questions politiques et de ré
soudre des difficultés, des frictions de caractère 
politique. Dans de telles situations, on ne peut 
pas faire appel simplement à un comité d'ex
perts, il est indispensable qü'un conseil poli
tique ait le dernier mot. 

M. le Président. - La parole est à M. Scheel. 

M. Scheel.- (A) Monsieur le Président, Mes
dames et Messieurs, pendant le débat de ce jour, 
j'ai eu l'impression d'être en p1eine discussion 
sur la ratification du Traité de la C.E.E. J'ai 
conservé un souvenir très vif des objections in
vraisemblablement nombreuses qui ont été faites 
non seulement par moi-mème, mais encore par 
mes collègues des différents parlements natio
naux ; en somme, nous n'avons eu que des hési
tations et des objections. Que les traités aient 
été ratifiés ensuite et malgré 'tout, c'est une 
autre histoire. La vérité est que nous n'avons 
fait que présenter nos objections et signaler les 
dangers que ces traités renfermaient pour nous. 
D'autant plus intéressant est-il d'entendre ce que 
maintenant tout le monde dit : Ce que nous 
avons acquis est une bonne chose, mais ce qui 
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pourrait venir, c'est quelque chose de redou
table. Les mêmes objections que nous faisions 
naguère, nous ies rééditons aujourd'hui à propos 
de l'élargissement de l'organisme existant. 

Permettez-moi de vous dire, mes chers col
lègues, quelle est ma pensée. Exactement comme 
nous avons mis de ·côté·nos objections lors de ~a 
discussion des nouveaux traités, ainsi devrions
nous aujourd'hui nous engager, avec un peu 
plus de courage, dans la discussion d'accords 
instituant une communauté plus vaste, puisque 
nous avons une base aussi solide d'où nous pou
vons partir. Ce n'est qu'une remarque pré'limi
naire; je ne pouvais pas me retenir de ·la faire. 

J'ai demandé la paro·le à la suite de l'inter
vention de quelques représentants qui ont parlé 
des répercussions que la signature d'un traité 
instituant une zone de libre-échange - quelle 
que soit la dénomination que vous entendez lui 
donner - pourrait a,voir sur l'association des 
territoires d'Outre-mer. 

C'eist une question qui nous a occupés à la 
commission de l'association des pays et terri
toires d'Outre-mer. Nous y avons procédé avec 
la commission de la Communauté Economique 
Européenne à un échange de vues sur ce pro
blème difficile. 

La commission n'était pas en mesure- et elle 
ne l'est probablement pa,s non plus maintenant 
-· de nous donner des renseignements détaillés 
sur l'état des négociations menées dans cette 
question particulière. Mais nous avons décidé de 
rester constamment en contact avec elle pour 
pouvoir en discuter le moment venu et lui sou
mettre nos désidérata en la matière, puisqu'elle 
exercera certainement une grande influence, 
sous une forme ou une autre, sur iles négocia
tions. 

Je puis donc donner 'l'assurance aux orateurs 
qui ont pris la paro:le aujourd'hui - je songe 
avant tout à M. Raingeard- que par le truche
ment de la commission de l'association des pays 
et territoires d'Outre-mer l'Assemblée Parle
mentaire Européenne saura en tout cas exercer 
une influence sur les négociations, et jt." crois 
qu'il est bon qu'il en soit ainsi. 

Le Traité ne dit pas explicitement que les pays 
et territoires d'Outre-mer seront dans tous les 
cas compris dans les négociations que les Six 
mènent à propos d'une zone de libre-échange 

dont ils feront partie; je ·crois qu'on ne peut pas 
interpréter le Traité dans ce sens. Mais nous 
sommes probablement tous d'accord pour dire 
que des motifs d'ordre politique commandent 
qu'il en soit ainsi. 

Toutefois, Monsieur le Président, si de5 négo
ciations sont menées sur ·ce point- et ces négo
ciations seront certainement reprises par la 
Commission de la C.E.E. - elles ne peuvent 
l'être que sur la baS€ du. Traité de la C.E.E. 
Nous savons en effet tous que ce Traité demeure 
le fondement de notre politique commune. La 
conclusion d'un traité instituant une zone de 
libre-échange ne met pas fin au Traité de il.a 
C.E.E. ; celui-ci reste bel et bien en· vigueur. 
L'article 131, alinéa. 2, dit en effet : 

«Le but de l'association est la promotion du 
développement économique et social des pays et 
territoires, et l'établissement de relations écono
miques étroites entre eux et la Communauté 
dans son ensemble. » 

Et nous lisons à l'alinéa 3 : 

« Conformément aux principes énoncés dans 
le préambule du présent Traité, l'association doit 
en premier lieu permettre de favoriser les inté
rêts des habitants de ces pays et terri.toires ct 
leur prospérité, de manière à les conduire au 
développement économrque, social et culturel 
qu'ils attendent. » 

Monsieur le Prési1dent, si la Commi,ssion de la 
Communauté Economique Européenne concluait 
un traité instituant une· zone de libre-échange et 
que ·ce traité donne corps aux craintes que 
M. RaingeC~.rd a exprimées aujourd'hui, pareil 
traité serait en contradiction avec ceJui de la 
C.E.E. qui demeure en vigueur. Cela signifie 
donc que nous pouvons donner aux pays et terri
toires d'Outre-mer l'assurance que dans tout ce 
qui se fera pour élargir notre domaine, i1 devra 
en tout cas être tenu •compte de l'article 131 ; 
les deux traités ne sauraient en effet s'exclure 
l'un Pautre. 

M. Raingeard a montré encore une autre in
quiétude : il se pourrait que lors de la conclu
sion d'un traité instituant une zone de libre
échange les désirs des pays et territoires d'Outre
mer relatifs aux investissements ne soient pas 
entièrement comblés. Or, dans ce cas, 'le même 
principe est applicable, puisque nous Usons au 
troisième paragraphe de l'article 132 : 
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«Les Etats membres ·contribuent aux investis
sements que demande le développement progres
sif de ces pays et territoires. » 

Sur ce point, on trouve des détails dans la 
Convention d'application. Ses dispositions sont 
également obligatoires et il ne peut pas y être 
touché. Je crois même qu'entre les parties 
contra:ctantes il est tacitement entendu que la 
Convention d'application relative aux articles 
131 et suivants, qui a été conclue pour une durée 
de cinq ans, sera prorogée dans l'esprit de l'ar
tide 131, alinéa 3. 

Il a été dit en outre que pour l'instant on 
n'aperçoit pas les avantages que 1les pays et ter
ritoires d'Outre-mer pourraient retirer, mais 
qu'en revanche ils pourraient subir de graves 
dommages du fait que leur marché serait ouvert 
aussi aux onze au tres Etats. 

Voici ·comment on doit répondre à cette ob
jection : Dans les négociations relatives à l'in
clusion des pays et territoires d'Outre-mer dans 
une zone de libre-échange, il faudra tenir 
compte du fait - conforme à l'esprit du Traité 
de la C.E.E. et à la lettre de l'article 131, (lli_.., 

néa 1, de ·celui-·ci - que les onze pays associés 
à nous sur le plan de la politique douanière en 
vertu du traité de la zone de libre-échange ou
vriront 'leurs ma.rchés auxdits pays et territoires. 
Je crois que c'est là une base obligatoire des 
négociations que l'on entend mener. 

D'autre part, la protection stipulée à l'ar
ticle 133, paragraphe 3, en faveur des pays et 
territoires d'Outre-mer demeure entière, c'est
à-~dire la possibilité qu'ris ont de percevoir des 
droits de douane qui répondent aux nécessités 
de leur développement et aux besoins de leur 
industrialisation ou qui, de caractère fiscal, ont 
pour but d'a:limenter leur budget. 

Voilà les fondements de toutes les considéra
tions auxque'lles on est amené à se livrer dès 
lors que l'on veut inclure les pays et territoires 
d'Outre-mer dans une future zone de libre
échange. Nous acceptons et défendons ces fon
dements, et ·cette acceptation devrait garantir 
suffisamment à ces pays et territoires que l'idée 
politique que les six Etats partenaires avaient 
en vue lors de la signature de la convention 
d'association ne sera pas négligée. Ces pays et 
territoires peuvent donc en toute tranquiHité 
voir venir les négociations. Je crois même que 
cette fois-ci une possibilité s'offre de les 
consulter. 

J'avais à cœur, Monsieur le Président, de dire 
ce1a pour dissiper certaines craintes, certaines 
inquiétudes qui sont apparues dans la diS'cussion. 
Sur ce point extrêmement important, notrE: com
mission qui est responsable des questions tou
chant les pays et territoires d'Outre-mer ne né
gligera aucun élément capable de servir la cau-,e 
de ces territoires et de défendre leurs droits tels 
qu'ils sont inscrits dans notre Traité. 

(Applaudissements.) 

1\f. le Président. La parole est à 
M. Hallstein, président de la Commission de la 
Communauté Economique Européenne. 

M. Hallstein, président de la Commisswn de 
la Communauté Economique Européenne. 
(A) Monsieur le Président, Mesdames, Mes
sieurs, j'espère recueillir l'approbation de cette 
Assemblée en lui promettant d'être bref et de 
limiter mon intervention à l'exposé de quelques 
considérations. 

Si je puis être bref, je le dois tout d'abord 
à la façon excellente dont ce débat a été pré
paré à la commission compétente de l' Assem
blée Parlementaire, je veux dire la commission 
de la politique commerciale et de la coopéra
tion économique avec les pays tiers. Je Je dois 
en particulier à M. Blaisse qui, tant dans son 
rapport écrit que dans sa communication ver
bale, a eu le mérite de définir, en des traits 
fermes et souples à la fois, le cadre dans lequel 
les discussions de cet après-midi pouvaient se 
dérouler. J'en suis redevable ensuite à M. Rey, 
qui a exposé avec une clarté insurpassable ce 
qu'est dans ses grandes lignes la position de la 
Commission de la C.E.E. vis-à-vis du problème 
de la zone de libre-échange. 

Mais c'est avant tout la présente discussion 
qui me permet d'être bref. Je traduis le senti
ment général de la commission en disant que 
nous sommes heureux qu'un problème si impor
tant ait donné lieu à ce débat qui se distingue 
par la richesse des idées et la multiplicité des 
aspects, un débat dont nous sortons en même 
temps encouragés. Car - et c'est là le profit 
essentiel que nous en retirons - les idées qui 
ont été échangées aujourd'hui nous ont confir
mé que, dans la position que la commission a 
adoptée en face de ce problème, elle jouit, dans 
les grandes lignes sinon dans tous les détails, 
de l'appui de votre Assemblée. 

Les gouvernements appréhendent en général 
de prendre part à des discussions parlementaires 
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portant sur des négociations en cours, telles 
que cette discussion-ci, qui était par conséquent 
un débat intermédiaire, comme beaucoup l'ont 
dit ici avec raison. Il n'y a en réalité qu'un 
seul cas où les exécutif!) n'hésitent pas à entrer 
en matière : c'est lorsqu'ils sont au fond oppo
sés au débat. Tel n'est pas le cas pour nous ; 
nous reconnaissons heureusement tous que cette 
discussion porte sur un objet dont nous voulons 
nous occuper activement et sur un projet que 
nous voulons vo:lr réalisé. 

Dans pareil cas, toute discussion publique à 
propos de négociations qui n'ont pas encore 
abouti nous montre la nécessité de ne pas 
démasquer ses batteries avant l'heure des négo
ciations ; or, c'est ce que l'on risque de faire en 
engageant un débat public. 

Nous courons peut-être doublement ce dan
ger, car pour nous il ne s'agit pas que de pour
parlers avec les pays qui veulent se joindre 
comme associés à la Communauté Economique 
Européenne ; notre tâche est encore plus déli
cate du fait que même entre les Six le proces
sus de la mise en commun, en tant que déci
sion politique, n'est pas encore arrivé à son 
terme. 

Pour la commission, il y a de surcroît une 
difficulté particulière du fait qu'elle n'a pas 
prétendu - du moins jusqu'à présent - à la 
direction exclusive de ces négociations. Je ne 
vous ferai pas perdre de temps à en exposer les 
motifs ; en mars dernier, je l'ai fait ici-même 
de manière complète. La raison principale de 
notre abstention était que les négociations 
avaient déjà été entamées et menées relative
ment loin par les gouvernements lorsque na
quirent la commission et sa compétence pour la 
conduite des négociations. 

Je voudrais cependant que l'on n'oublie pas 
ce que mon ami M. Rey a dit il y a quelques 
heures en précisant l'opinion de la commission. 
Il a terminé ce passage de son discours par la 
phrase suivante, que je citerai avec votre per
mission, Monsieur le Président, dans le texte 
français que j'ai sous les yeux : 

« Notre commission, ayant franchi les pre
mières étapes de la constitution de ses services, 
est actuellement en mesure de prendre une 
place grandissante dans les négociations en 
cours et de jouer pleinement le rôle qui lui 

appartient, en vertu du Traité, dès que les cir
constances le rendront opportun.» 

Je ne voulais pas manquer d'attirer votre 
attention sur ce poi.nt, surtout à la suite des 
remarques - la commission les a entendues 
avec une grande satisfaction :..._ que M. Battista 
a faites il y a un instant sur le rôle de la 
commission dans les négociations. 

En l'état actuel, mon rôle ne peut pas être, 
Monsieur le Président, d'entrer dans une dis
cussion sur les points de détail que v9s divers 
orateurs ont soulevés. Je puis simplement cons
tater en résumé qu'un accord réel s'est fait 
dans une large mesure, tant entre les orateurs 
qu'avec la commission; cela me permet de ne 
parler que de quelques points essentiels au 
sujet desquels, de l'avis de la commission, le 
débat a donné des résultats particulièrement 
réjouissants. 

Tout d'abord, l'entente est presque générale 
sur le point suivant: J'existence de la zone de 
libre-échange est indispensable, politiquement 
parlant, car nous ne pouvons pas nous offrir le 
luxe d'amorcer la vie d'une communauté aussi 
jeune et riche en projets que la C.E.E. en l'op
posant aux autres pays. 

Que ce soit pour des raisons valables ou non 
que ces autres pays sont inquiets ou nous 
adresse_nt peut-être même des critiques, nous 
n'en chercherons pas moins à les tranquilliser 
le cas échéant. 

Puis il y a les impératifs dictés par notre 
propre intérêt. Le développement économique 
auquel nous nous attendons dans cette Commu
nauté va certainement accroître les échanges 
avec le monde extérieur, d'une part à cause de 
l'accroissement des besoins et de l'autre à cause 
du besoin grandissant d'élargir nos marchés. 

Au surplus - et tous les orateurs qui se sont 
penchés sur cette question l'ont mis en évi
dence - le Traité Jui-même nous enjoint de 
pratiquer une politique de la porte ouverte. 

Nous savons également que ce n'est pas ré
pondre à la question posée que de signaler la 
faculté d'adhérer pleinement à notre Commu
nauté. Non, ce n'est pas là une réponse réaliste 
en face des besoins des autres pays. 

La construction qui se cristallisera autour du 
noyau solide qu'est la C.E.E. doit naturelle-
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ment reposer sur un traité. Celui-ci doit avoir 
son propre équilibre, qui n'est pas identique à 
celui qui est à la base de la C.E.E. ; c'est un 
équilibre particulier que l'on doit trouver pour 
le système de la zone de libre-échange, un équi
libre de droits et de devoirs, d'avantages et de 
sacrifices. 

Le second point sur lequel nous nous sentons 
appuyés dans la politique que la commission a 
pratiquée et qu'elle poursuivra est le système 
de transition. 

Laissez-moi, Monsieur le Président, Mesdames 
et Messieurs, vous dire en un mot que la com
mission s'est laissée conduire, quant à cette pro
posüion, par des mobiles purement politiques. 
Ce qui nous a guidés, c'est en effet la pensée 
qu'il était utile de passer la date critique du 
1er janvier de l'an prochain, afin de ne pas 
faire apparaître une di.fférence dans la manière 
de traiter les pays tiers et les Etats m'embres ; 
nous avons également pensé que de cette façon 
nous pourrions gagner le temps dont nous avons 
besoin, vu la complexité du problème et la dif.
ficulté d'amener tous les Etats qu'il s'agit d'as
socier à prendre une décision commune .. 

Pareille période de transition aura encore un 
autre avantage. Ceux que l'idée d'une zone de 
libre-échange inquiète encore, pourront, grâce 
au temps ainsi gagné, accumuler des expériences 
à propos de cette évolution. Peut-être en arri
vera-t-on à créer ainsi une sorte d'accoutumance 
propice à la création de la zone de libre
échange. 

Et voici le troisième résultat - de loin le 
plus important - des discussions d'aujourd'hui. 
De l'avis de tous, un principe intangible doit 
présider au comportement de tous ceux qui 
sont responsables de la conduite des négocia
tions : la garantie des biens acquis de l'Europe. 

Ce principe éclaire presque toutes les ques
tions qui devront être examinées dans le cadre 
des négociations sur la zone de libre-échange. Il 
est d'une importance particulière en ce qui 
concerne le problème complexe des institutions, 
un problème sur lequel nous sommes reconnais
sants d'avoir reçu également toute une série de 
suggestions, encore qu'il soit certain que nous 
ne pourrons lui donner de solution concrète et 
finale que lorsque nous connaîtrons le contenu 
matériel du traité. 

A vaut de savoir quelles seront les décisions 
qu'il faudra prendre, en d'autres termes avant 

de savoir où s'arrête l'automatisme du traité et 
où commence son fonctionnement institutionnel, 
il sera très difficile de dire quoi que ce soit de 
précis sur l'aspect des institutions. Mais ce 
qu'on peut en dire dès aujourd'hui résulte du 
principe de la sauvegarde des biens acquis de 
l'Europe: il ne faut en aucun cas régler le 
problème des institutions d'une façon qui mette 
en danger de quelque façon que ce soit, la 
Communauté Economique Européenne, son 
fonctionnement et l'action de ses organes. 

Peut-être n'est-il pas trop téméraire d'espérer 
que le déroulement des négociations sur la zone 
de libre-échange pourra même donner le départ 
à une augmentation des biens de l'Europe, éga
lement dans le cadre de la Communauté des 
Six. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. le 
rapporteur. 

M. Blaisse, rapporteur. - Monsieur le Pré
sident, je voudrais simplement dire un mot en 
ma qual1té de rapporteur de la commission. 

Je ne puis répondre en particulier à tous les 
orateurs, mais je tiens cependant à faire quel
ques remarques. 

Tout d'abord, je remercie M. le président Rey 
de son discours extrêmement intéressant de cet 
après-midi. Je m'en félicite tout particulière
ment parce que j'y ai trouvé les idées de base 
que j'ai, d'une manière plus modeste d'ailleurs, 
présentées dans mon rapport et plus spéciale
ment dans mon introduction orale à ce rap
port. 

Je remercie de même M. Hallstein pour la 
conclusion qu'il a donnée de notre débat de ce 
soir. 

M. de Félice m'a. demandé de lui confirmer 
la demande qu'il a exprimée au cours de la dis
cussion en ce qui concerne le secteur agricole. 
Il ·a demandé que des contacts soient pris avec 
les deux commissions compétentes et que ce 
soit la commission de l'agriculture qui, sur le 
plan technique, s'occupe de la partie agricole 
en ce qui concerne l'Association économique 
européenne. Dans le cadre général, la commis
sion de la politique commerciale trouvera cer
tainement la p.ossibilité de se prononcer en 
coopération avec la commission de l'agricul-
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ture. Je puis lui donner l'assurance qu'il est 
dans nos intentions de procéder ainsi. 

J'ai été très heureux, Monsieur le Président, 
d'entendre le discours de M. Gozard. A la 
vérité, je n'ai pas trouvé de divergence entre 
son exposé et mon discours d'introduction de 
cet après-midi. Je crois qu'il s'est plus ou moins 
fait l'interprète du groupe socialiste. Je m'en 
réjouis, parce que nous sommes maintenant, je 
pense, arrivés à une conception qui pourra nous 
permettre de résoudre les questions sur les
quelles subsistait une divergence d'idées. 

A la vérité je ne sais pas ce qu'il a pensé, 
mais il a déclaré qu'il parlait au nom du 
groupe so.cialiste et je m'en suis réjoui, car j'ai 
considéré qu'il y avait là une base qui nous 
permettra de trouver une solution en commun. 

Comme rapporteur, je tiens à proposer une 
résolution, car je souhaite que nous ne nous 
séparions pas sans avoir une bonne idée sur la 
politique de l'Association économique euro
péenne. 

M. Batista m'a peut-être mal compris. Je suis 
tout à fait d'accord avec lui. Je crois en effet 
avoir fort bien établi la position des Six, d'une 
part, et celle des Onze, d'autre part. 

Enfin, pour ce qui concerne l'intervention de 
M. van der Goes van Naters, je dois reconnaître 
que, dans la résolution du Conseil de l'Europe, 
on a certainement donné plus de détails en ce 
qui concerne le domaine institutionnel. Je le 
sais, car je connais fort bien cette résolution, 
mais, pour le moment, la commission a préféré 
s'abstenir de donner des suggestions détaillées à 
notre Assemblée. 

Je me suis rangé à cet avis. En tout cas, la 
commission de la politique commerciale était 
d'accord sur le principe d'une instance de re
cours, c'est-à-dire la possibilité de recourir à 
une sorte d'arbitrage. Il ne s'agit pas ici de 
gouverner. Ce sont ]es institutions qui gou
vernent et nous ne nous sommes pas, pour le 
moment, prononcés sur le point de savoir quelles 
institutions seront nécessaires dans une associa
tion économique. Je suis très heureux que 
M. Rey, cet après-midi, ait encore précisé le 
point institutionnel. 

Tels sont, Monsieur le Président, les points 
que je voulais mentionner et j'espère finale-

ment que nous arriverons à un accord sur le 
projet de résolution qui doit être voté vendredi. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Personne ne demande 
plus la parole ? ... 

L'Assemblée sera appelée à statuer ultérieure
ment sur une proposition de résolution présen
tée par la commission compétente. 

Dès maintenant, vous permettrez à votre pré
sident d'exprimer sa grande satisfaction pour 
la tenue très élevée de cette discussion difficile. 
L'Assemblée mérite tous les éloges à cet égard. 

Nous devons également remercier le person
nel, de tous ordres, qui a eu aujourd'hui une 
journée très dure. Cet effort devra d'ailleurs 
continuer demain et après-demain. Nous remer
cions très chaleureusement les interprètes et 
traducteurs, les sténographes et les techniciens. 

(Applaudissements.) 

11. - Félicitations à M. Wigny 

M. le Président. - J'ai le plaisir d'annoncer 
à l'Assemblée que notre collègue M. Wigny, pré
sident du groupe démocrate-chrétien, vient 
d'être nommé ministre des affaires étrangères 
de son pays. En votre nom, je lui ai adressé 
nos .:vives félicitations et nos vœux les plus 
sincères. 

(Applaudissements.) 

Je l'ai fait d'autant plus volontiers que nous 
savons que cette désignation ne sera pas 
contraire aux intérêts de l'Europe. 

12. - Modification de l'ordre des travaux 

M. le Président. -· Le Comité des présidents 
propose à l'Assemblée d'organiser la suite de 
ses travaux de la façon suivante: 

Demain jeudi, à 10 h 30: 

- suite de la discussion du rapport de 
M. Korthals sur le marché intérieur de la 
Communauté; 
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- présentation, discussion et vote du rapport 
de M. Janssen sur le budget de l'Assemblée 
Parlementaire Européenne; 

La séance serait ensuite suspendue de 13 h à 
15 h 30. 

A 15 h 30: 

- présentation, discussion et vote des rap
ports de: 

M. Kreyssig sur le rapport du commissaire 
aux comptes ; 

M. Charlot sur le budget de la C.E.C.A.; 

M. Kreyssig sur les relations extérie1;1res de la 
Communauté ; 

- présentation et discussion du rapport de 
M. Van Campen sur les investissements et les 
questions financières. 

La séance serait suspendue de 19 h 30 à 
21 h 30. 

A 21 h 30. 

- présentation et discussion des rapports de: 

M. Posthumus sur la politique énergétique ; 

M. Kapteyn sur le problème des transports. 

La séance serait levée vers minuit. 

Vendredi: 

La matinée de vendredi serait réservée aux 
réunions des groupes politiques de 9 h. à 11 h. 
et, à partir de Il h., à des réunions de 
commissions. 

La séance de clôture réservée à la discussion 
et au vote des résolutions présentées par les 
commissions compétentes s'ouvrirait à 15 h 30. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

L'ordre des travaux est ainsi fixé. 

Vous voyez, mes chers collègues, que nous ne 
sommes exposés à aucun chômage et que nous 

devrons faire un effort permanent de bonne 
volonté et de concision. 

Il ne faudrait pas que nous smv1ons l'exem
ple de l'un de nos collègues qui vient de tom
ber malade : M. Mutter a dû être opéré c~tte 
nuit. J'ai pris de ses nouvelles ; il se porte 
mieux mais il ne pourra pas venir parmi nous 
pendant ces prochains jours. En votre nom, je 
lui transmets nos souhaits de prompt et complet 
rétablissement. 

13. - Ordre du jour 

M. le Président. - La prochaine séance aura 
lieu demain jeudi 26 juin, avec l'ordre du jour 
suivant: 

à 10 h 30 : 

- Suite de la discussion du rapport de 
M. Korthals, fait au nom de la commission du 
marché intérieur de la Communauté, sur les 
parties du Sixième rapport général sur l'acti
vité de la C.E.C.A. ressortissant à la compé
tence de la commission. (Doc. n° 12). 

- Présentation, discussion et vote du rap
port de M. Janssen, fait au nom de la commis
sion de l'administration de l'Assemblée Parle
mentaire Européenne et du budget des Com
munautés, sur l'état prévisionnel des dépenses 
et des ressources de l'Assemblée Parlementaire 
Européenne pour la période allant du 19 mars 
au 31 décembre 1958 et pour l'exercice finan
cier allant du 1er janvier au 31 décembre 1959 
(Doc. n° 10) ; 

à 15 h 30: 

- Présentation, discussion et vote du rap
port de M. Kreyssig, fait au nom de la com
mission de l'administration de l'Assemblée Par
lementaire Européenne et du budget des Com
munautés, sur les dépenses administratives de 
la Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier au cours de l'exercice financier 1956-
1957 et sur le rapport du commissaire aux 
comptes relatif à cet exercice (Doc. n° 9) ; 

- Présentation, discussion et vote du rap
port de M. Charlot, fait au nom de la commis
sion de l'administration de l'Assemblée Parle
mentaire Européenne et du budget des Commu
nautés, sur le budget de la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier pour l'exercice 
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financier 1958-1959 (du 1er juillet 1958 au 
30 juin 1959) (Doc. n° 24) ; 

- Présentation, discussion et vote du rap
port de M. Kreyssig, fait au nom de la. com
mission de la politique commerciale et de la 
coopération économique avec les pays tiers, sur 
le chapitre VII de la première partie du VP 
rapport général sur l'activité de la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier 
relatif à la politique commerciale et aux rela
tions extérieures de la Communauté (Doc. 
n° 19) ; 

- Présentation et discussion du rapport de 
M. van Campen, fait au nom de la commission 
des investissements, des questions financières et 
de la politique à long terme, sur les chapitres 
du VIe rapport général sur l'activité de la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier qui relèvent de la compétence de la 
commission (Doc. n° 22) ; 

à 21 h 30: 

- Présentation et discussion du rapport de 
M. Posthumus, fait au nom de la commission 
de la politique énergétique, sur la politique 
énergétique de la Haute Autorité (chapitre II, 
volume I, du rapport général sur l'activité de 
la Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier (Doc. n° 23) ; 

- Présentation et discussion du rapport de 
M. Kapteyn, fait au nom de la commission des 
transports, sur les transports de la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier 
(VIe rapport général sur l'activité de la Com
munauté Européenne du Charbon et de l'Acier, 
(volume I, chapitre V et volume II, chapitre 
II, § 2) (Doc. n° 16). 

La séance est levée. 

(La séance est levée à 23 h 05.) 
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PRESIDENCE DE M. FOHRMANN 
Vice-président 

(La séance est ouverte à 10 h 40.) 

M. le Président. - La séance est ouverte. 

1. - Procès-verbal 

M. le Président. - Le procès-verbal de la 
séance d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

2. - Marché intérieur de la Communauté (suite) 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
suite de la discussion du rapport de M. Korthals, 
fait au nom de la commission du Marché inté
rieur de la Communauté, sur les parties du 
sixième rapport général sur l'activité de la 
C.E.C.A. ressortissant à la compétence de la 
commission (doc. n° 12). 

La parole est à M. Malvestiti, vice-président de 
la commission de la Communauté Economique 
Européenne. 

M. Malvestiti, vice-président de la commission 
de la Communauté Economique Européenne. -
( l) .Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
le rapport de M. Korthals est essentiellement 
consacré à des questions du Marché commun du 
charbon et de l'acier. Pourtant, les paragraphes 
37 et 38 font brièvement allusion à la coordina
tion des travaux entre la Haute Autorité et les 
exécutifs des deux autres Communautés. 

Considérant la nécessité indiscutable de cette 
collaboration, M. Korthals insiste pour que les 
exécutifs établissent entre eux un contact étroit, 
surtout en vue de la suppression des entraves à 
la liberté des échanges. 
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Une suggestion est faite à cet égard: on pro
pose de supprimer à bref délai les barrières 
douanières à l'égard des produits apparentés à 
ceux qui relèvent du Traité de la C.E.C.A., tels 
que les tubes, fi1s de fer et produits analogues. 
La commission parlementaire suggère qu'à cette 
fin les deux exécutifs élaborent ensemble des 
propositions. 

Il semble donc que l'on demande que la dis
position de l'article 35 du Traité de la C.E.E. soit 
appliquée aux produits voisins de ceux qui sont 
déjà libérés dans le cadre de la C.E.C.A., un 
article qui prévoit précisément la_ possibilité 
d'éliminer les restrictions quantitatives à un 
rythme plus rapide que celui qui est prévu nor
malement. 

Des instructions ont été données dès mainte
nant afin que cette question soit mise à l'étude 
en liaison étroite avec les services de la Haute 
Autorité. 

Je suis obligé toutefois de faire remarquer 
ceci: alors que le concours de la Haute Auto:rité 
peut logiquement être sollicité - et il l'est en 
fait - en vue de la recherche de solutions pour 
les produits apparentés, il ne paraît guère pos
sible, au sens même des Traités, que les deux 
exécutifs fassent aux Etats membres des pro
positions communes dans des domaines qui re
lèvent de la seule compétence de l'un ou de 
l'autre exécutif. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- La parole est à M. Spieren
burg, vice-président de la Haute Autorité. 

M. Spierenburg, vice-président de la Haute 
Auto1·ité. - (N) Monsieur le Président, Mes
dames et Messieurs, avant de répond:ce aux ob
servations qui ont été faites, je tiens à rendre 
hommage au rapporteur, M. Korthals, qui s'est 
acquitté de sa mission d'une manière si remar
quable. 

Je commencerai mon exposé en parlant des 
idées de la Haute Autorité, et à· ce propos je 
m'arrêterai tout d'abord aux déclarations faites 
par lVl. Deist avec qui je ne puis pas me dire 
d'accord en tous points. 

M. Deist est parvenu à la conclusion que la 
concurrence libre est impossible. C'est, me 
semble-t-il, une conclusion quelque peu préci
pitée, lorsqu'il affirme que la Haute Autorité 

doit abandonner la fiction de la concurrence 
possible et exercer un contrôle administratif au 
lieu de laisser jouer les forces du marché. A mon 
avis, le Traité confie à la Haute Autorité le soin 
de faire naître une concurrence adaptée à la 
structure de l'industrie lourde. 

C'est dans cet ordre d'idées que le terme de 
« normal » est employé à l'article 65. 

.Je dois dire également que le scepticisme dont 
M. Deist fait montre lorsqu'il combat l'« illusion
nisme» cher à la Haute Autorité me paraît re
poser davantage sur ses conceptions en matière 
de doctrine économique que sur ses doutes quant 
à l'application correcte des articles 65 et 66 par 
la Haute Autorité. 

Je vais même plus loin, Monsieur le Président. 
Je commence à me demander si M. Deist veut 
vraiment que la Haute Autorité applique les 
articles 65 et 66. Car voici ce qu'il dit en somme: 
La structure de l'industrie lourde veut qu'il y ait 
des cartels et des concentrations. «Finissez-en, 
dit-il, ce Traité n'est pas applicable ! » 

M. Deist n'a pas dit : « Il faut que la Haute 
Autorité fasse le nécessaire pour qu'il s'établisse 
une concurrence normale et à cette fin elle doit 
appliquer les articles 65 et 66. » S'il avait parlé 
ainsi, j'aurais compris son point de vue, du 
moins mieux que je ne puis le faire maintenant. 

M. Deist doit respecter le Traité. Il doit sans 
aucun doute le vouloir, tout comme nous le vou
lons. Le Traité est là et il prévoit, aux articles 
65 et 66, qu'une concurrence ne peut s'établir 
que si ces articles sont correctement appliqués. 

Le rapport de votre commission s'occupe par
ticulièrement - et à mon avis il a parfaitement 
raison de le faire - de la tendance si prononcée 
à l'organisation de la vente et de l'achat sur le 
marché du charbon et de l'acier. 

En ce qui concerne le marché du charbon, nous 
nous trouvons en face de la question de l'orga
nisation de la vente dans la Ruhr. Il aurait été 
surprenant, Monsieur le Président, que notre 
Assemblée n'ait émis aucune critique à propos 
des trois comptoirs de vente et du bureau com
mun_ Nous ne sommes donc aucunement étonnés 
d'avoir essuyé ces critiques. Mais ce qui est éton
nant, Monsieur le Président, c'est qu'on veuille 
faire croire - c'est du moins l'impression que 
j'ai - que nous avons prophétisé que la régle-
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mentation des trois comptoirs de la Ruhr sera 
une réglementation idéale, une réglementation 
qui apportera pour l'éternité la solution du pro
blème de la vente des charbons de la Ruhr. 

Or, je crois que mon prédécesseur, M. Etzel, 
n'a jamais exprimé un avis semblable. Il a tou
jours dit: C'est là une première étape, c'est une 
expérience que nous faisons et il faudra tout 
d'abord voir ce que cette expérience va donner. 

Cette expérience, nous l'avons limitée à trois 
ans. Si nous y avions vu une solution idéale, nous 
ne l'aurions pas limitée ainsi. Cette limitation 
montre précisément notre désir de voir com
ment la décision de la Haute Autorité serait 
exécutée. Au vu des résultats de cette expé
rience, il nous faudra tirer des conclusions et, 
comme le dit d'ailleurs le rapport de votre com
mission, nous devrons voir si ce système est bon. 
Et s'il n'est pas bon, nous le changerons. 

J'en viens maintenant à la critique que 
lvi. Kreyssig a faite de la «pratique concertée» 
en matière de prix. 

Je rappelle à M. Kreyssig que nous avons dû 
suivre la marche de cette expérience en une 
période de haute conjoncture, alors que la 
pénurie de charbon de la Ruhr était grande. Ce 
fait nous a naturellement causé de sérieuses dif
ficultés. Si en période de pénurie on veut assu
rer un approvisionnement satisfaisant, on établit 
des plans de livraison et on ne peut guère s'at
tendre à voir une concurrence s'établir. 

Dans toute critique - je suis d'ailleurs par
faitement disposé à accueillir des critiques -je 
crois qu'il faut ne pas perdre de vue ce point. Il 
faut aussi l'avoir présent à l'esprit quand on 
parle de la «pratique concertée». A ce propos, 
je vous rappelle l'augmentation du prix du 
charbon qui a eu lieu en septembre dernier, une 
augmentation à laquelle la Haute Autorité a 
réagi par l'établissement du délai de quatre se
maines grâce auquel cette «pratique concertée» 
est devenue impossible. 

Aux termes de l'article 65, sont interdites 
toutes pratiques « qui tendraient, sur le marché 
commun, directement ou indirectement, à em
pêcher, restreindre ou fausser le jeu normal de 
la concurrence». Mais en une période de haute 
conjoncture, il en va certainement autrement 
qu'aujourd'hui. C'est là, selon moi, un fait dont 
il faut tenir compte en émettant une critique 

qui, par ailleurs, peut être compréhensible et 
juste. 

Il faut aussi que je vous dise - pour me dé
barrasser d'un poids qui me gêne- qu'en dépit 
de toutes les critiques à propos de la Ruhr, on ne 
peut pas dire que la Haute Autorité n'ait rien 
fait, qu'elle ait laissé les gens faire ce qu'ils vou
laient et que voilà une situation horrible que 
l'on ne saurait accepter. 

J'en viens à la réglementation du négoce de 
charbon en gros dont il est question dans le rap
port et à propos de laquelle M. Illerhaus a fait 
certaines remarques. Il me sera permis de vous 
dire que c'est là une question qui a très sérieu
_sement occupé la Haute Autorité. Il n'est pas 
exact qu'elle n'ait rien fait après avoir constaté 
que plus de 10 °/o des négociants n'entraient plus 
en ligne de compte ; au contraire, elle a abaissé 

.la limite à 9.000 tonnes -·et certainement pas 
avec l'approbation du comptoir de vente - et 
dans le cas des Pays-Bas elle l'a même abaissée 
à zéro parce que nous avions compris qu'il 
n'était plus possible de maintenir telle quelle 
dans ce pays une situation qui a constamment 
suscité les critiques de l'Assemblée. 

Aujourd'hui, je suis en mesure de vous com
muniquer qu'au lieu de trois négociants - un 
gros que nous connaissons tous et deux p,etits -
il y a huit négociants, donc cinq de plus, qui 
indépendamment du gros négociant que nous 
connaissons tous ont la possibilité d'acheter di
rectement dans la Ruhr. 

Nous comptons par conséquent, ce qui n'a pas 
été le cas pendant des dizaines d'années, davan
tage de négociants de première main et il est 
maintenant possible d'acheter également par 
leur entremise. Nous pouvons donc affirmer que 
les négociants qui ont 9.000 tonnes ou davantage 
peuvent, du fait de la décision de la Haute Auto
rité, maintenant aussi faire des affaires. 

Il est encore un négociant qui ne répond pas 
aux conditions posées ; d'ici au 31 juillet, il peut 
encore s'y conformer et nous verrons ensuite si 
la décision doit être maintenue ou non. Je crois 
que si nous maintenons jusqu'au 31 juillet cette 
décision qui a eu les conséquences dont je viens 
de vous entretenir, nous devrons tout de même 
tenter, à cette date, d'établir des critères nor
maux pour ce qui concerne les Pays-Bas, à moins 
que nous soyons encore en présence du recours 
d'un négociant qui 'Se plaint d'avoir été injus1e
ment exclu. 
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Il nous faut veiller à ce qu'il y ait dans les 
différentes zones de vente un nombre suffisam
ment grand de négociants de première main. 

Un autre cas qui nous occupe est celui des 
négociants qui étaient jadis des négociants de 
première main et qui sont maintenant négo
ciants de seconde main. Je vous donne bien 
volontiers l'assurance que nous nous soucions 
de ces cas et qu'en cas de prorogation de l'auto
risation une solution équitable sera certainement 
trouvée. 

Une question a été posée en comm1sswn à 
propos de l'A.T.I.C. Nous savons tous que la 
solution de ce problème est actuellement entre 
les mains de la Cour de Justice puisque le gou
vernement français a recouru contre la décision 
de la Haute Autorité. Aussi l'Assemblée ne me 
tiendra-t-elle pas rigueur de la réserve que je 
suis obligé d'observer dans cette affaire. 

Les membres de l'Assemblée parlementaire 
savent que nous désirons créer, également en 
France, un commerce de gros qui soit fort et 
indépendant. Je crois qu'on y pourra parvenir 
par la réunion des négociants capables de ré
pondre aux critères établis. A l'image de ce qui 
s'est fait aux Pays-Bas, il doit être possible de 
mettre sur pied en France un négoce français 
in!dépendan.t. 

Le président de la Haute Autorité a déjà ren
seigné l'Assemblée, au cours de la première par
tie de la session, sur le comité consultatif de la 
Ruhr. Je tiens à répéter que la Haute Autorité 
tient énormément au bon fonctionnement de ce 
comité et que nous en suivons les travaux d'un 
œil très attentif et avec beaucoup d'intérêt. Ce 
comité consultatï:f n'a de raison d'être que si 
les mesures prises par le bureau commun sont 
discutées ouvertement dans son sein. 

Dans sa dernière réunion, le 19 juin, il a été 
amené, par le changement qui s'est produit dans 
la conjoncture, a discuter certaines autres ques
tions et nous tenons beaucoup à ce qu'il examine 
si les m.esures proposèes par les producteurs sont 
justes ou si eUes appellent des compléments. 

Je pense avoir ainsi montré clairement, une 
fois de plus, que la Haute Autorité attache un 
grand prix au bon fonctionnement du comité 
consultatif. 

(M. Spierenburg poursuit son exposé en langue 
française.) 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
j'en arrive maintenant à la question du Marché 
commun de l'acier et des concentrations. 

La commission avait souhaité recevoir de la 
Haute Autorité le dernier état des carnets dP 
commande. Le carnet le plus élevé de la Com
munauté a été de 15 millions de tonne:s. en 
moyenne mensuelle de 1956. Si l'on se souvient 
que le carnet le plus bas a été de 5,6 millions 
de tonnes en 1954, on peut considérer que le 
carnet actuel de 10 millions et demi, représen
tant environ 3 mois de production, est encore 
relativement satisfaisant. 

Quant aux impressions les p'lus récentes du 
ma~ché sidérurgique, elles peuvent s'énoncer 
com·me suit : nous constatons une reprise dans 
les produits qui se sont montrés les plus faibles 
au ·ccurs de la récente accalmie du marché, 
c'est-à-dire les ronds à béton et les ·tôles fines. 

Toutefois, les mois de juillet et août sont les 
mois de vacances et, contrairement à 'ce qui s'est 
oassé au cours des trois dernières années de très 
haute conjoncture, nous devons nous attendre à 
une diminution des commandes et peut-être à 
une légère baisse de production au cours du troi
sième trimestre de cette année. 

En ce qui concerne les prix et la concurrence, 
l'affirmation émise dans le n° 21 du rapport de 
la commission que l'alignem·ent s'opèrè, dans la 
majorité des cas, sur les· barèm·es français, me 
paraît un peu exagérée. Cet alignement ne 
s'opère en fait que dans certains bassins, comme 
par exemple l'Allemagne du sud, la Belgique et, 
dans une certaine mesure, les Pays-Bas. 

Cela étant précisé, il est exact, comme le dit 
le rapport, que les prix moyens sont inférieurs 
aux prix des barèmes, bien que, dans l'ensemble, 
les différences ne soient pas aussi importantes 
qu'on le croit généralement. 

La Haute Autorité doit donc maintenir son 
avis que la flexibilité actuelle des prix par le 
moyen de 1l'aligne1ment ne motive aucune inter
vention pour le moment. Nous ne ·croyons pas, 
en effet, à des fluctuations excessives à l'heure 
actuelle. Si, à un moment donné, il devait s'en 
produire, nous prendrions des mesures. Mais ces 
mesures dépendront des circonstances. H me 
semble dangereux de parler a priori de mesures 
qui pourraient ne pas convenir aux circonstan
ces du moment. 
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Au point 24 du rapport de la commission, page 
26, il est suggéré à la Haute Autorité d'examiner 
dans quelle mesure des perturbations pourraient 
se produire pour certains produits du Marché 
commun, par exemple sur le marché italien, à 
la suite des possibhlités d'alignement. 

Nous avons été effectivement saisis d'une de
mande de la sidérurgie italienne, appuyée par le 
gouvernement italien, nous priant d'interdire en 
Italie l'alignement des autres sidérurgies sur les 
barèmes italiens. Nous n'avons pas cru devoir 
donner suite à cette demande avant un examen 
sérieux. 

C'est pour cela que nous avons pris une déci
sion d'après laquelle les alignE:ments sur les ba
rèmes italiens par 'les sidérurgies non itaHennes 
doivent être déclarés à la Haute Autorité. Nous 
ne manquerons pas de tenir votre. commission 
au courant des conclusions auxquelles nous arri
verons après un examen objectif de ces éléments. 

lVL le rapporteur et plusieurs orateurs ont par
lé de l'action des gouvernements sur les prix. 
La Haute Autorité ne peut que 80uscrke entière
ment à leurs préoccupations à l'égard de l'action 
E:xercée par les gouvernements de certains 
Etats membres sur le niveau du prix de l'acier. 

Ces préoccupations sont. doubles. El1es concer
nent d'abord les répercussions 'directes de cette 
a.ction sur le niveau des prix et les conséquences 
qui peuvent en résulter pour celles des entre
prises de la Communauté qui se voient obligées 
de s'aligner sur ces niveaux de prix soumis à 
l'influence des gouvernements. 

L'intérêt que portent les gouvernements au 
domaine des prix nous paraît légitime. Etant 
donné leurs responsab1lités en matière de poli
tique économique générale, nous comprenons 
leur désir de s'occuper de ces problèmes. Mais 
nous voulons qu'ils fassent part de leurs préoc
cupations, soit directement à nous, soit au 
Conseil de Ministres, comme M. le rapporteur 
l'a très justement dit, conformément à l'a.rticle 
26 du Traité. 

Nous sommes par ailleurs attentifs aux réper
cussions qu'une telle influence des gouverne
ments peut avoir sur les entreprises qui s'ali
gnent sur ces prix. Bien que n'ayant pas reçu 
de doléances d'entreprises nous signalant 1le ris
que grave dont parle M. le rapporteur, nous nous 
sommes préparés à un examen des prix de re-

vient dans les entreprises sidérurgiques de la 
Communauté, afin de pouvoir nous former une 
opinion précise dans •ce domaine. 

Au mois de novembre 1957, nous avons de
mandé aux services d'établir un cadre uniforme 
devant nous permettre de relever rapidement 
des prix de revient comparables dans les entre
prises sidérurgiques de la Communauté. Un co
mité d'experts, chargé d'examiner les problèmes 
que pose l'établissement de ce cadre uniforme, 
a été réuni à deux reprises, au mois de février 
et au mois de mai. Les résultats de ces réunions 
ont été assez complets pour permettre l'élabora
tion d'un tel cadre assorti des définitions et des 
méthodes de calcul uniformes des différents 
postes. Ce document doit faire à bref délai l'ob
jet d'un examen dans les six pays en vue de son 
adoption définitive. 

L'autre préoccupation que nous partageons 
avec votre commission porte sur l'incitation à 
la formation de cartels qu'entraîne ['adion 
exercée par les gouvernements sur le niveau 
des prix .de l'acier. 

Nous n'avons cessé, depuis plusieurs années, 
d'attirer l'attention de ces gouvernements sur 
l'obstacle qu'opposent leurs pressions à un dé
veloppement harmonisé et à l'intégration effec
tive des industries des différents pays de la 
Communauté. Il est inutile de vous dissimuler 
que ces efforts n'ont pas entièrement abouti. Je 
voudrais tout de même mentionner ici que le 
gouvernement français a accepté la répercussion 
de la hausse du prix de l'acier dans les produits 
transformés jusqu'à ·ce jour. 

J'en arrive maintenant aux différentes ques
tions soulevées par les échanges d'acier au sein 
de la Communauté et par l'exportation vers les 
pays tiers. La Haute Autorité ne croit pas à 
J'existence d'un accord général 'tendant à la ré
partition des marchés à l'intérieur de ,Ja Com
munauté. Je ne nie pas qu'il puisse exister des 
accords dans les différents bassins et M. Deist 
a évoqué des modifications récentes dans les ba
rèmes des industries sidérurgiques de la Répu
blique fédérale. L'Assemblée sait qu'au prin
temps de cette année une hausse des prix de 
l'acier est intervenue en AHemagne. Des barè
mes en hausse avaient, à cette occasion, été 
déposés par l'ensemble des producteurs alle
mands, à l'exception d'une entreprise qui main
tenait 1le niveau antérieur de ses prix. 
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Les 11, 12 et 13 juin derniers, une nouvelle 
modification des barèmes est intervenue, réta
blissant 'l'identité de tous les barèmes par des 
ajustements en hausse ou en baisse, selon les 
produits et selon les entreprises. 

Cette identité, rétablie en éliminànt les aligne
ments rendus nécessaires, aboutit en fait à une 
hausse modérée des prix. 

La que.stton se pose de savoir s'il s'agit là ou 
non d'une fixation de prix à la suite d'une pra
tique ·concertée, interdite par le TraHé. S'il était 
prouvé qu'i'l s'agit d'une fixation de prix à la 
suite d'une pratique concertée, la Haute Auto
rité n'en tirerait pas la conclusion, ·contraire
ment à ce que pense M. Deist, qu'il s'agit là d'une 
conséquence inéluctable de la structure de l'in
dustrie sidérurgique ; elle en ·Conclurait, au 
contraire, qu'il s'agit d'un comportement des en
treprises contraire aux dispositions de l'article 
65 du Traité, tendant à éliminer entre elles une 
concurrence qui s'avérait réelle et se manifes
tait par l'applka.tion d'alignements sur 'le barè
me le moins élevé. 

Je vous ai dit que je ne ·crois pas à un aecord 
général tendant à la répartition des marchés. 
Les fluctuations dans le voJume des interpéné
tra.Uons des marchés nationaux s'expliquent par 
les variations conjoncturelles elles-mêmes. 

Comme le relève à juste titre votre rappor
teur, n est riormal que, dans une période d'in
tens·e activité, caractérisée par des difficultés 
dJapprovisionnement dès consommateurs, les 
producteurs satisfassent d'abord leur clientèle 
traditionnelle avant de songer à s'introduire 
dans les autres régions de la Communauté. 

- En période de basse conjoncture, par contre, 
la tendance se renverse, que ·ce soit par des mou
vements a·ccrus d'échanges ou par le jeu des 
alignements. 

Sur ce dernier point, une récente réunion des 
utilisateurs d'acier, que j'ai eu l'honneur de pré
sider, nous a apporté la preuve que cette concur
rence par l'alignement joue pleinement son rôle. 

Je voudrais, enfin, aborder devant vous le 
problème du cartel à l'exportation, dont nous 
suivons de très près l'activité. 

L'Assemblée a été informée, l'année dernière, 
des interventions de la Haute Autorité auprès 

des sidérurgistes de la Communauté en vue du 
maintien dans des limites équitables des prix 
d'exporta ti on. 

Cette année, nous nous sommes préoccupés 
d'éviter que ne s'établissent, entre les entrepri
ses sidérurgiques de la Communauté: des accords 
ou des pratiques dont I'effet aurait pu se réper
cuter à l'intérieur du Marché commun. 

Nous avons obtenu des indications satis1faisan
tes à cet égard. Des conta'Cts que nous avons pris 
avec les milieux intéressés nous ont permi•s de 
réaffirmer notre volonté de faire respecter par 
les entreprises les règles auxquelles le Traité ~es 
a soumises et, en particulier, j'y insiste, l'inter
diction d'établir entre entreprises tout système 
de quota. 

Pour la péréquation de ferraille, 'monsieur le 
Président, ·la Cour vient seulement de se pronon
cer sur les plaintes déposées contre le système 
de péréquation. 

Nous nous rendons parfaitement compte, à la 
lumière de nos propres expériences et de l'arrêt 
de la Cour, qu'un système adapté à ces exigences 
doit être préparé aussi rapidement que possible. 

Il n'est pas exclu- je le dis très franchement 
·- que) pour préparer le système, il fai1le une 
période de transition sur la base d'une proroga
tion de quelques mois du système actuel. 

M. Kreyssig a padé ici du jugement de la Cour 
dans l'affaire Meroni, jugement auquel nous 
nous soumettons. Je voudrais lui dire, tout en 
comprenant ses critiques, très sévères d'ailleurs, 
que la situation n'était pas celle qu'il a imaginée. 
Il -nous a dit : les industriels ont fondé une caisse 
à Bruxelles ; la Haute Autorité est à Luxem
bourg, elle ne s'occupait pas de la ·caisse où per
sonne ne la représentait et la caisse faisait ce 
qu'eHe voulait. 

Ce n'est pas du tout ce qui s'est passé. Voki 
quelle était en vérité la situation : nous avions 
un observateur dans toutes les réunions où les 
décisions étaient prises, et cet· observateur était 
muni d'un pouvoir de veto. Je suis tout à fait 
disposé à accepter les critiqueS,·· ma.is encore 
faut-H qu'elles soient fondées. 

Evidemment, les cho~es changent aujourd'hui. 
Nous serons forcés de prendre des responsabili
tés directes et nous devrons nous occuper nous-
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mêmes des questions relatives aux tonnages sou
mis à la péréquation, au prélèvement, et, de ce 
fait, ,c'est nous qui devrons fixer le prix de pé
réquation. La caisse ne sera dorénavant chargée 
que de fonctions administratives sous"le contrôle 
direct de la Haute Autorité. 

En ce qui concerne le fonctionnement. de la 
caisse, nous avons informé toujours fidèlement 
votre commission de cette affaire de fraude. Je 
peux donner encore quelques renseignements à 
l'Assemblée. 

Dans cette affaire des sommes de péréquation 
versées à tort sur le vu de fausses déclarations 
d'un fonctionnaire néerlandais, les avocats 
consultés par la caisse ont abouti unanimement 
à la conclusion que les négociants qui ont pré
senté ces déclarations comme éléments justifi
catifs de l'origine, se sont portés de ce fait ga
rants de Œ'authenti'Cité des preuves. Etant donné 
que ces dernières se révèlent maintenant fausses, 
il peut être demandé aux négociants en cause de 
réparer le préjudice subi par les entreprises. 
Une enquête a été ouverte aux fins de constater 
quelles entreprises allemandes étaient les desti
nataires de ces envois de ferraille couverts par 
de fausses déclarations. Il a été constaté en 
même temps quels sont les règlements qui ont 
été effectués à titre de péréquation sur la base 
de ces déclarations. L'avocat de la caisse de 
Bruxelles a présenté s·es revendications à l'avo
cat de la partie adverse Hansa. Un premier 
contact a eu lieu le 18 juin dernier. On saura 
sous peu si cette firme est prête à se déclarer 
d'accord avec ces réclamations ou s'il faudra 
employer des moyens de droit. 

En ce qui concerne la réorganisation de la 
caisse, immédiatement après la découverte de 
la fraude, la Haute Autorité s'est occupée de la 
question de savoir si la procédure relative au 
décompte et au contrôle effectués par la caisse 
de Bruxelles présentait des garanties suffisantes 
contre le retour de pratiques analogues à ceilles 
qui viennent d'être découvertes. Consécutive
ment à cette enquête, des recommandations ont 
été adressées à la caisse afin qu'elle renforce 
son contrôle. La caisse a alors établi un nouveau 
règlement accusant de notables améliorations de 
la procédure de vériücation et de contrôle des 
transactions entrant en ligne de compte pour 
la péréquation. Les expertises en matière de fer
raille de démolition sont notamment devenues 
plus sévères. La Haute Autorité a encore exigé 
quelques améliorations supplémentaires et, 
comme M. Kreyssig l'a dit, elle doit prendre la 

responsabiUté entière et le contrôle de l'admi
nistration de la ·caisse. La situation, vous }e 
voyez, change maintenant. 

D'autre part, comme il est éga,lement mention
né dans le r.apport Korthals, une enquête est 
effectuée par une société fiduciaire sur la ma
nière dont s.e sont déroulées dans le passé les 
transactions auprès de la caisse. Cette enquête, 
qui est par sa nature une opération de longue 
haleine, touche presque à sa fin. La Haute Au
torité a déjà promis à votre commission du mar
ché de lui faire un rapport sur les conclusions 
qu'il sera possible de tirer de cette enquête. 

Monsieur le Président, nous arrivons mainte
nant au dernier point: les ·concentrations. 

Je voudrais d'abord répondre à une question 
qui est posée dans le rapport de votre commis
sion sur le nombre de procédures engagées et 
donner une explication sur les chiffres. Tout 
d'abord, si nous parlons de 43 procédures, cela 
signifie que nous avons 43 dossiers. Dans ces 43 
dossiers, nous avons six procédures engagées sur 
demande d'autorisation, dont une est close et 
cinq en cours. Les autres montrent la vigilance 
de la Haute Autorité dans ce domaine, contrai· 
rement à ce qu'on lui reproche. Nos services sont 
vigilants. En suite des renseignements qu'ils re
çoivent ou de ce qu'ils découvrent eux-mêmes, 
ils prennent action et demandent des expUca" 
tians aux entreprises. Cela prouve __:._ et c'est la 
meilleure réponse que je puisse donner à Ja 
question posée dans le rapport - que la Haute 
Autorité ne se limite pas à recevoir des deman
des d'autorisation et qu'en fait~ elle surveiUe ce 
qui se passe dans le Marché commun. 

Avec la deuxième question posée dans le rap
port, votre commi~sion a évoqué un problème 
très réel, mais malheureusement je ne crois pas 
que la Haute Autorité puisse seule, pas plus que 
la commission, y apporter une solution-entière
ment satisfaisante. Je veux parler de la concen
tration verticale dans le domaine de la transfor
mation. 

En vertu de l'arUcle 66 du Traité, en effet, 
notre jugement a propos d'un projet de concen
tration ne peut viser que les effets de ce projet 
sur le marché des produits qui sont de notre 
compétence et qui relèvent du Traité. Le Traité 
ne nous permet donc pas, lorsque nous sommes 
appelés à accorder ou à refuser une autorisa.tion, 
de prendre en considération les modifications 
qui pourraient intervenir dans la structure de 
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l'industrie transformatrice qui ne relève pas du 
Traité. C'est la raison pour laquelle le Traité 
fait un devoir à la Haute Autorité, dans ce cas 
d'espèce, de prendre l'avis du gouvernement na
tional avant d'accorder son autorisation. 

Une solution véritablement satisfaisante du 
problème - et encore ! - réside peut-être, à 
mon avis, dans une a'Ction coordonnée de la 
Haute Autorité et de la Commission Economi
que. Nous serons certainement disposés à étudier 
ce problème de concert avec la commission. 

Mon collègue, M. Malvestiti, a déjà parlé du 
problème de la réduction des droits de douane 
sur 1es produits s'apparentant à ceux qui sont 
régis par notre Traité. Je confirme ici que nous 
sommes prêts, avec lui, à étudier les problèmes 
posés par le rapporteur; mais, évidemment, nous 
devons d'abord étudier cette affaire et nous ne 
pouvons pas faire ici état de conclusions avant 
d'avoir terminé cette étude. 

Le rapport a ensuite abordé ·le problème des 
comptoirs de vente communs à plusieurs pro
ducteurs d'acier. Si nous pouvons marquer notre 
accord quant aux éventuelles répercussions fâ
cheuses pour le Marché commun, de l'existence 
de pareils comptoirs, nous croyons cependant 
devoir préciser que cette situation n'est pas aussi 
généralisée que semble le suggérer votre rap
porteur. 

Il faut, en effet, distinguer différentes formes 
d'organisation de vente des produits sidérurgi
ques. Outre les négociants riibres, il existe des 
négociants liés à une entreprise et, également, 
des affaires de négoce qui sont la propriété d'une 
entreprise. Il existe enfin -'C'est à ·cette forme 
que semble faire allusion votre rapporteur -
des affaires de négoce contrôlées en commun par 
plusieurs entreprises sidérurgiques. 

La Haute Autorité examine actuellement le 
cas de deux de ces entreprises ·communes et elle 
n'hésitera certainement pas à intervenir si des 
pratiques concertées contraires à l'article 65 
sont constatées. 

Encore une fois, ne sont en cause qu'une demi
douzaine d'entreprises. Il ne faut donc pas avoir 
l'impression que tout le marché est submergé 
par des entrepri!ses de ce genre. 

Avant de terminer, j'aborderai un sujet qui 
est, je crois, le plus brûlant depuis longtemps : 
le problème 'des :concentrations. 

Je dois dire que j'ai suivi avec une attention 
particulière et beaucoup d'intérêt les interven
tions des divers orateurs, en particulier de M. 
Nederhorst, de M. Kreyssig, de M. Deist, et je 
dois dire que je suis un peu étonné. Voici pour
quoi. 

Nous sommes en présence de la résolution de 
. votre commission, qui a été, je crois, acceptée 
à !;unanimité par l'Assemblée au mois de février 
et à laquelle la Haute Autorité s'est raHiée. Nous 
connaissons aussi le rapport de M. Fayat, qui a 
été également accepté. 

Que dit ce rapport ? 

Le rapport de M. Fayat a estimé que les acti
vités, que l'action de la Haute Autorité dans ce 
domaine ont été satisfaisantes. Le rapporteur 
aussi a considéré que nous n'avions pas été, jus
qu'à maintenant, à même de refuser des auto
risations et que nous avions fait preuve d'une 
politique prudente, conforme aux vues de l'As
semblée. Ainsi, depuis le mois de février jusqu'·à 
maintenant, nous n'avons pas eu à donner d'au
torisation. Je ne comprends donc pas la critique; 
je ne comprends pas qu'on me dise aujourd'hui 
que la Haute Autorité n'a pas de politique de 
concentration s'il est vrai qu'entre le mois de 
février et aujourd'hui rien ne s'est passé et si 
l'Assemblée, à l'unanimité, a été d'accord sur 
le rapport· de M. Fayat et sur cette résolution. 

Cette résolution, j'y souscris encore. Je crois 
que la politieJ,ue à suivre doit être une poUtique 
de flexibilité. Ce doit être une politique qui, dans 
certains cas, fait accompagner notre décision par 
des conditions. Bien entendu, cela se trouve in
diqué à juste titre dans cette résolution et nous 
sommes d'accord. Je crois d'ailleurs qu'il n'y a 
dans cette résolution aucun point sur lequel nous 
ne soyons pas d'accord. 

D'autre part, nous avons fait devant cette 
Assemblée, au ·mois de février,- une déclaration 
en réponse à des questions posées par M. Debré 
et par le rapporteur. C'est là-dessus que la 
Haute Autorité base sa politique et elle ne peut 
pas répéter chaque fois dans un rapport ce 
qu'elle a déjà indiqué antérieurement devant 
vous. 

Reprenons notre déclaration car je crains 
qu'on l'ait oubliée. Que dit-elle? Elle dit d'abord 
que les concentrations, du point de vue écono
mique, sont en principe nécessaires, si eHes 
poursuivent des buts de bonne économie. Nous 
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disons que nous entendons continuer la même 
politique ; nous affirmons ne pas vouloir per
mettre la création de situations inonopolistiques. 
Le jeu de la concurrence entre entreprises lut
tant à armes égales s'en trouve d'autant ren
forcé. 

Nous disons que nous voulons assortir les au
torisations de conditions et que nous ne manque
rons pas d'en faire usage chaque fois que cette 
formule se révélera nécessaire. Nous disons en
suite que nous ne permettrons pas une opération 
tendant à constituer ou à reconstituer une entre
prise de l'importance des Vereinigte Stahlwerke. 
C'est tout de même une politique. Nous n'allons 
pas trop loin ; nous donnerons des autorisations 
a,ccompagnées de conditions. 

J'arrive maintenant à la question posée par 
M. N ederhorst. 

On attend toujours de la Haute Autorité 
qu'elle fasse des 'Choses qui ne sont pas dans le 
Traité, des ,choses arbitraires. Nous ne le pou
vons pas. 

Je reviendrai, en terminant, sur l'élément po
litique qui a également fait l'objet d'une ques
tion de M. le rapporteur. Mais, tout d'abord, je 
voudrais dire à lVL N ederhorst que nous ne pou
vons nous immiscer dans le domaine des obliga
tions de vente. J'ai dit, dans la dèolaration du 
mois de février, que les obligations de vente 
sont de la seule et unique responsabilité des 
gouvernements américain, anglais, français et 
allemand, et non pas de la nôtre. Nous touchons 
ici à des . problèmes de nature essentiellement 
poEtique et qui sont un héritage des lois de dé
concentration alliées. Ces problèmes ne sont pas 
de notre COJilpétence. Les problèmes de notre 
compétence sont de nature économique. Il im
porte donc, à mon avi,s, que nous comprenions 
bien la différence qui existe entre ces deux do
maines. 

J'arrive, enfin, à la question politique. Je vous 
demande de nouveau de lire la ~déclaration que 
j'ai faite au cours du débat entre M. Debré et 
moi-même. Nous avons dit: la Haute Autorité a 
une responsabilité poliüque ; elle 'COmprend 
cette responsabilité. Mais ce qu'elle ne comprend 
pas, c'est qu'on lui demande d'employer des 
moyens politiques pour s'attaquer à des prob[è
mes économiques. On peut comprendre qu'un 
monopole trop puissant .au point de vue écono
mique ait des répercussions politiques. Cela, 
nous l'admettons. Mais un tel monopole, je ne 

peux le supprimer que dans les condit1ons de 
l'article 66 - 2°. Il n'y a rien d'autre. C'est là, 
avons-nous dit, que nous ne sommes pas d'accord 
avec M. Debré. 

Nous avons la conviction que la seule vérita
ble méthode pour éviter la concentration du 
pouvoir poEtique en fonction de la puissance 
économique consiste à appliquer avec rigueur 
des critères d'ordre économtque assurant la 
concurrence. Les dispositions de caractère éco
nomique de l'article 66 et la vigilance de la 
Haute Autorité pour leur application nous pa
rafssent la meilleure, la seule garantie. 

Voilà, Monsieur le Président, la réponse que 
je voulais donner à 'l'Assemblée. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. -La parole est à M. Coppé, 
vice-président de la Haute Autorité. 

M. Coppé, vice-président de la Haute Autorité. 
- (N) Monsieur le Président, Mesdames et Mes
sieurs, répondant aux questions qui ~concernent 
le charbon, je commencerai par celle que votre 
rapporteur a posée au début de son rapport, à 
propos de l'intégration des charbons belges dans 
le Marché commun. A la page 6, il dit: 

« Votre commission constate que la Haute 
Autorité n'en est pas seule responsable » - il 
s'agit de l'intégration des charbons belges -
« mais que le gouvernement belge et les char
bonnages belges eux-mêmes ont aussi leur part 
de responsabHité. » 

Monsieur le Président, la Haute Autorité 
prend volontiers à sa charge une part de la res
ponsabilité de l'intégration des charbonnages 
belges dans le Marché ,commun. Mais en son-

. geant à la campagne si je puis dire ainsi, qui 
se poursuit actuellement en Belgique pour faire 
endosser à la seule Haute Autorité la responsa
bilité 'de quelques désagréables mesures d'adap
tation, je tiens à souligner un fait: alors même 
qu'elle assume une part de cette responsabilité, 
èlle a néanmoins le sentiment que, somme toute, 
aucun reproche ne peut lui être fait ; elle est 
prête à défendre les mesures qu'elle a prises et 
la position qui a été constamment la sienne pen
dant six ans. Qu'il me soit cependant permis, 
dans un souci d'objectivité, de vous faire part 
de deux considérations, afin de me montrer juste 
en face des arguments pour et contre qui ont été 
avancés. 
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Je dirai en premier lieu que les difficultés qui 
sont apparues à propos de •l'intégration des char
bons belges avaient été masquées dans une cer
taine mesure par la haute conjoncture de ces 
dernières émnées et plus spécialement par les 
plans de livraison de la Ruhr qui, pendant de 
longues années, ont empêché les utilisateurs 
belges de faire de nouveHes commandes dans la 
Ruhr et d'amener de nouveaux clients. Ce fait 
a nature'llement exercé une influence sur les 
commandes dans les deux branches de l'indus
trie traditionnelle et ce n'est que plus tard que 
l'on a pu se faire une idée des difficultés inhé
rentes à l'intégration. 

En second lieu, j'attire votre attention sur les 
fluctuations très fortes du prix du charbon im
porté d'Amérique. En raison des frets élevés, 
certains prix avai·ent dépassé, à un certain mo
ment, 1Jes prix belges les plus forts, si bien qu'on 
pouvait avoir l'impression illusoire que l'indus
trie belge était réellement une industrie margi
nale. 

Voilà deux circonstances atténuantes que je 
tenais à signaler et qui expliquent peut-être 
pourquoi on a tardé à se rendre compte des dif
ficultés. J'ajoute qu'on ne peut ni ne doit non 
plus conclure que le gouvernement belge et les 
charbonnages belges n'aient fait que peu de 
chose, très peu de chose, sinon même rien du 
tout. 

Dans notre rapport général, à la page 46 du 
deuxième volume, nous avons donné la liste des 
mesures qui ont été prises au cours de ces cinq 
ans : ,leur nombre est respe'ctable. Assurément, 
quelques-unes étaient d'ordre législatif, et tout 
le monde sait que les parlements n'ont pas cou
tume d'aller vite en besogne ; quant une loi de 
1862 sur la mise en gage de stocks doit être 
adaptée à la situation de 1957, cela demande du 
temps car on ne peut pas combler en quelques 
semaines ou quelques mois un retard de cent 
ans. 

Il en va de même des réserves B et C des en
treprises de la Campine qui, depuis une dizaine 
d'années, font l'objet de vives controverses au 
parlement belge et auxquelles une concession 
légale a ·enfin été accordée au cours de l'année 
dernière. 

Parmi ces mesures, dont la liste est impres
sionnante, je rappellerai surtout le regroupe
ment des sièges d'exploitation : entre 1952 et 

1958, leur nombre était de 143 ; il est maintenant 
ramené à 119, ce qui représente une diminution 
d'environ 15 °/n. 

Monsieur le Président, je ne retiendrai pas 
davantage l'attention de l'Assemblée sur ce 
point; il me sera toutefois permis de dire qu'on 
trouvera dans notre rapport général une ima
ge complète de tous ce qui a été fait, en matière 
d'intégration, par le gouvernement belge et par 
les entreprises belges. Je le dis parce que je ne 
voudrais pas que l'on se fasse, à ce propos, une 
jdée insuffisante, disons carrément: une idée in
juste de ce qui a été fait, ce que le rapporteur 
n'a certainement pas voulu. La Haute Autorité, 
je le souligne, a un sens aigu de ses responsabi
lités, mais elle n'a pas le moins du monde la 
conscience chargée; il était de mon devoir de 
l'affirmer résolument devant l'opinion publique. 

Le rapporteur a eu raison de demander : Que 
va-t-il se passer maintenant? 

Le gouvernement belge a institué une com
mission de l'intégration qui doit donner son av1s 
sur la conduite à tenir à l'égard de certaines 
mines qui éprouvent 'de la peine à s'intégrer 
dans le Marché commun ; cette commission com
prend des fonctionnaires, des producteurs et des 
représentants des travailleurs, ainsi que trois 
représentants de 1la Haute Autorité désignés à 
titre personnel. Elle a déjà émis queJques avis 
du plus haut intérêt à propos des regroupements 
et des fermetures dans le Borinage et dans le 
bassin de Liège. En ce moment, elle prépare des 
avis sur certaines mesures importantes qui doi
vent être prises; elle va également faire des 
propositions au sujet des mines marginales du 
Borinage et de quelques mines du bassin central, 
compte tenu de la situation du Marché commun. 

Les producteurs ont soumis un programme 
d'assainissement au gouvernement belge que 
celui-d a fait tenir ensuite à la Haute Autorité ; 
ce programme prévoit que jusqu'en 1965 il sera 
procédé à des éliminations atteignant une .capa
cité de 4 à 5 millions de tonnes. Le gouverne
ment belge a accepté ce programme et la Haute 
Autorité a demandé que des propositions 'COnlcrè
tes soient formulées dans le cadre de ce pro
gramme, afin qu'elle puisse étudi·er les mesures 
qu'il y aura lieu de prendre. 

Nous avons reçu du gouvernement belge des 
propositions de réadaptation pour trois cas, ·ceux 
des Charbonnages Réunis de Strépy-Bracque-
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gnies, dans les bassins de Charleroi et du centre, 
et de la mine de Gasson, dans la région de Liège; 
dans le ·cas des mines de Stépy, il s'agit de fer
meture totale. 

Cette commission de l'intégration a abordé 
courageusement, me semble-t-il, une tàche in
grate. J·e rends hommage à son intrépidité: fai
sant preuve d'audace, elle a proposé un moyen 
de résoudre un problème qui se pose depuis des 
dizaines d'années. 

Je vous dirai en 'détail quelle est la procédure 
de cette commission et quel est le partage des 
responsabilités dans l'exercice de son action. 

La commission de l'intégration élabore des 
avis et les communique à l'autorité qui l'a cons
tituée, le gouvernement belge. Celui-ci peut 
suivre ces avis ou n'en rien faire. S'il ne suit pas 
ces avis, iJ devra probablement verser des sub
ventions. Cela est clair. Dans ce cas, la Haute 
Autorité doit intervenir et approuver la subven
tion ou refuser de l'approuver. 

Si le gouvernement belge entend suivre l'avis 
de la commission de J'intégration, il sera procédé 
à ria fermeture des puits et peut-être à l'agran
dissement d'autres puits, aux fins de compenser 
la fermeture des premie·rs. 

Si le gouvernement demande l'application du 
• dernier alinéa du paragraphe 23 de la Conven

tion relative aux dispositions transitoires, pour 
le profit des travailleurs et, suivant le cas, pour 
celui des entreprises, la Haute Autorité devra 
soumettre les cas de réadaptation au Conseil de 
Ministres et tenter d'obtenir de lui un avis favo
rable. C'est ce que nous avons déjà fait, et nous 
le ferons également en ce qui concerne les cas 
dont nous serons saisis à l'avenir. Considérant le 
résultat favorable obtenu dans les cas dont nous 
avons saisi le conseil dans sa session du 17 juin, 
nous avons tout lieu de nous montrer optimistes 
quant à ceux qui suivront. 

Les premiers conta'Cts avec les services belges 
compétents nous ont permis de constater que, 
dans leur très grande majorité, les travailleurs 
peuvent trouver de nouveaux emplois à proxi
mité des entreprises qu'ils viennent de quitter. 
Compte tenu du grand nombre de travailleurs 
qui quittent 1la mine, surtout de travailleurs 
étrangers, et vu la décision de surseoir pour 
l'instant au recrutement, nous pensons qu'on 
pourra résoudre les problèmes que posent l'em
bauchage et la réadaptation. 

Dans les cas où il est question de fermeture, 
il faudra appliquer le paragraphe 23 de la 
Convention. Comme je viens de le dire, les pre
miers cas que nous avons soumis au Conseil de 
Ministres nous ont rendus optimistes. 

Peut-être faudra-t-il que le gouvernement 
belge accorde quelques subventions afin de dif
férer ]a fermeture de certains puits, mais dans 
ces cas il devra s'assurer l'approbation de la 
Haute Autorité. Là où l'intégration pourra se 
faire, il faudra souvent procéder à des concen
trations et celles-ci exigeront peut-être l'octroi 
de subventions au sens du paragraphe 26 de la 
Convention. 

Le rapporteur a demandé si les grèves qui ont 
éclaté à Liège ne sont pas dues au fait que des 
fermetures de sièges ont été envisagées sans réa
daptation. 

J'ignore quelle est exa'Cteme:q.t la situation 
actuelle. Tout ce que je puis dire, c'est que iles 
gens qui ont fait courir le bruit que la Haute 
Autorité, le gouvernement belge ou Dieu sait 
qui songeait à fermer des puits sans appliquer 
le paragraphe 23 relatif à la réadaptation portent 
une lourde responsabilité, puisque cette rumeur 
ne correspond absolument pas à la réalité. Nous 
avons transmis au Conseil de Ministres le dossier 
du cas .à propos duquel il y a maintenant une 
grève dans le bassin de Liège et nous avons déjà 
reçu l'autorisation de prendre, pour ce cas, les 
mesures prévues au paragraphe 23. 

De plus, la Haute Autorité a fait connaître à 
une délégation du conseil d'administration et du 
conseil d'entreprise les mesures qu'elle entendait 
prendre. Elle a fait état d'un précédent dans le 
Borinage où, sur une période de 12 mois, les 
salaires ont été payés à 100 °/o pendant les quatre 
premiers mois, à 80 °/o pendant les 4 mois sui
vants et ensuite à 60 °/o, ce qui représente une 
moyenne de 80 °/o par an. Je ne vois pas pour
quoi nous agirions différemment dans [e cas de 
Liège. 

Nous nous sommes également occupés de la 
question des frais de déplacement des trarvail
leurs qui ne peuvent pas trouver un nouvel em
ploi sur place. Forts du précédent du Borinage, 
nous avons prévu une indemnité qui peut aller 
j4squ'à 20.000 francs. Enfin, il est encore ques
tion d'une allocation pour enfants et d'une in
demnité pour perte de salaire pendant la période 
de réadaptation. 
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Voilà, Monsieur le Président, des mesures qui, 
comme il est déjà apparu en Belgique et dans 
d'autres pays de la Communauté, répondent aux 
équitables exigences de la justice sociale. 

M. Illerhaus a demandé - et il a eu raison de 
le faire- si la Haute Autorité assumait la res
ponsabilité des subventions que le gouverne
ment belge peut allouer dans le cadre du para
graphe 26. 

Nous avons très clairement fait savoir au 
gouvernement belge - et c'est là un fait qu'il 
faut faire connaître également devant l'opinion 
publique - que notre intention était de faire 
dépendre l'octroi des subventions prévues au 
paragraphe 26 de l'exécution d'un programme 
d'élimination progressive à partir du r•r juillet 
1958. Nous nous proposons de mettre maintenant 
en pratique cette élimination progressive qui est 

· prévue dans la convention que le gouvernement 
et le parlement belges ont acceptée en 1957. 

Votre rapporteur a posé quelques questions à 
propos de la politique de stockage. C'est Jà un 
sujet dont il a été beaucoup parlé dans cette 
salle, si bien que je n'ai pas besoin de m'y arrê
ter longuement. Mais il est une question que je 
ne peux pas laisser sans réponse : on a demandé 
si des contacts avaient été pris avec les intéres,... 
sés. 

Oui, il y a eu des contacts. La Haute Autorité 
a essayé de trouver une solution dans le cadre 
de l'artiéle 53 ; elle a tenté d'amener les intéres
sés à accepter volontairement un système de 
péréquation. C'est seulement après l'échec de 
cette négociation avec les organisations patrar
naJes que la Haute Autorité a pris la responsa
bilité de faire de son propre chef des proposi
Uons au Conseil spécial de Ministres. 

Des contacts ont-ils été pris avec les organisa
tions syndicales? La question a également été 
posée; là encore, notre réponse est affirmative. 
En ce qui concerne les organisations syndi'cales 
libres, je crois pouvoir dire qu'eliles se sont pro,.. 
noncées contre le projet de péréquation proposé 
par la Haute Autori:té ; en revanche, les syndi
cats chrétiens lui étaient en majorité favorables. 

Enfin, une question a été posée à propos des 
répercussions que les mesures fiscales ont sur 
le problème des concentrations. Je répondrai 
que, sur ce point, une étude est en cours dans le 
cadre de la politique énergétique. 

En ce qui concerne les droits de douane et les 
impôts indirects, la Haute Autorité fera proba
blement dans la seconde ~moitié de l'année une 
proposition au Conseil de Ministres et à l'Assem
blée. On y trouvera certainement les données 
qu'elle est en train de recueillir en cette matière. 

Quant à l'influence que les impôts exercent 
sur la structure des entreprises, je vous dirai 
qu'une vaste -enquête est encore en cours sur les 
différentes dispositions légales qui régissent ce 
domaine. Une fois qu'elle sera terminée, j'espère 
pouvoir en communiquer Œe résultat, accompa
gné d'exemples illustrés par des chiffres, aux 
commissions intéressées. 

Il est un autre point, Monsieur le Président, 
quE:' je désire traiter: il a trait aux prix du char
bon. 

Je cite un passage du rapport qui est la re
production exacte de ce qui a été dit en commis
sion; voici ce que je lis au p~wagraphe 10: 

« En général, les prix du charbon des bassins 
de la Communauté ont augmenté au cours de 
l'année écoulée. Ces relèvements des prix ne 
sont certainement pas imputables à la situation 
du marché1 qui n'était alors plus ~caractérisée par 
une demande excédentaire.» 

Il vaut la peine de s'arrêter un peu à ce pas
sage parce que deux avis s'y expriment: d'abord, 
l'opinion des membres de la commission selon 
lesquels, vu le fonctionnement qui: est prévu 
dans le Traité, les prix de vente s'expliquent par 
l'évolution des prix de revient; ensuite, l'idée 
qu'en 1957 il n'y a pas eu la moindre raison de 
relever les prix. 

Le plan de livraison a fonctionné jusqu'à la 
fin de 1957 et pour un certain nombre de sortes 
et de qualités il n'y a pas eu de difficultés ; il 
y en a eu en revanche dans le domaine du char
bon destiné aux foyers domestiques. 

Je dis donc que l'augmentation survenue en 
1957 n'exclut pas qu'il y ait eu une adaptation à 
la situation du marché. Mais j'irai même plus 
loin que les faits dont il est présentement ques
tion et j'examinerai l'attitude de principe qu'il 
faut prendre en face d'une optique de cette sorte. 
En effet, on ne peut pas comparer, trimestre 

·après trimestre, l'évoJution du prix de revient et 
celle du prix de vente, du moins si on veut lais
ser fonctionner le marché dans, les conditions 
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prévues par le Traité. L'évolution des prix de 
revient peut avoir un retard sur celle des prix 
de vente. 

A plusieurs reprises, nous avons dit et souli
gné que dans les mines le développement de la 
productivité sera toujours en retard sur le dé
veloppement de J.a productivité généra.le et que 
par conséquent, les prix du charbon auront une 
certaine tendance à être en retard par rapport 
à l'évolution générale des prix. Il peut par con
séquent se produire une adaptation par sauts qui 
ne va pas de pair avec l'évolution graduelle des 
coûts telle qu'on l'observe dans la plupart des 
cas. 

Je pense donc qu'en jugeant une s:Ltuation 
donnée, nous ne devons pas procéder en établis
sant, mois après mois et trimestre après trimes
tre, la comparaison entre l'évolution des prix de 
revient et celle des prix de vente; nous devons 
rejeter cette manière de faire, premièrement 
pa:rce que le Traité ne la prévoit pas et, secon
dement, parce que ni notre politique charbon
nière, ni notre politique sidérurgique, telles que 
nous ,les avons définies, ne nous permettent 
d'agir de la sorte. 

M. Nederhorst, dont nous connaissons tous la 
position, a affirmé l'impossibilité de trouver une 
solution en s'engageant dans la direction indi
quée par la Haute Autorité, c'est-à-dire par ~a 
liberté des prix. Il a dit que la Haute Autorité 
voulait laisser libres les prix. J.e lui répondrai 
que la Haute Autorité n'est pas seule à le· vou
loir, mais que le Traité le veut aussi, sauf dans 
les cas où une intervention au sens de l'article 
61 est prévue. 

Si donc ,Ja Haute Autorité est en principe pour 
la liberté des prix, c'est non pas parce que tel 
est son bon pla1sir, mais parce que c'est là une 
attitude qui répond aux prescriptions du Traité. 

Il est encore un point de la critique de M. Ne
derhorst qui demande une réponse: c'est quand 
il prétend que le système de la liberté des prix 
joue au détriment des tra,vailleurs. Je suis tout à 
fait prêt à discuter ·ce point dans tous ses détails, 
à la commission et à l'Assemblée; ce faisant, 
j'espère convaincre l'Assemblée et, à travers 
elle, l'opinion publique que, si nous sommes pour 
la flexibilité des prix, notamment dans le do
maine de la houille, par,eille position ne peut que 
servir la continuité de l'emploi et ne saurait 
donc renfermer aucune menace pour les travahl
leurs. Bien au contraire, je suis absolument per-

suadé que des prix fixes, immuables, entraîne
raient un danger pour la continuité de l'emploi. 

Certes, je comprends l'étonnement de M. Ne
derhorst lorsqu'il constate que le Marché com
mun a valu aux Pays-Bas un relèvement des 
prix plutôt qu'une réduction. Mais je dois lui 
répondre que, d'après ce que nous avons vu, tout 
Marché commun provoque une certaine tendan
ce à l'harmonisation des prix. Cette harmonisa
tion entre les pays et les bassins apparaît nette
ment au cours de l'évolution. Pour certains pays, 
elle peut entraîner une augmentation des prix, 
et tel a été notamment et indiscutablement le 
cas des Pays-Bas. Toutefois, il ressort d'entre
tiens que j'ai eus avec des membres compétents 
de notre administration que l'évolution qui s'est 
produite dans ce pays a été en tout cas conforme 
au 'marché, vu la position que les producteurs 
néerlandais occupent dans le Marché commun. 

Quant à l'idée de M. Nederhorst que la fixa,... 
tion des prix maxima est un moyen d'obtenir 
une baisse des prix, je suis très sceptique. Nous 
avons eu, ces dernières semaines, un cas de cette 
espèce en AUemagne lorsque les marges maxima 
pour la distribution ont été supprimées. 

Et savez-vous d'où sont parties les protesta
tions contre la suppression des prix maxima? 
Elles sont parties des milieux des distributeurs 
intéressés qui, selon leurs propres dires, en 
avaient reti'ré le sentiment d'avoir perdu la ga
rantie de pouvoir gagner leur vie convenable
ment. 

M. Coppé poursuit son exposé en langue fran
çaise. 

J'arrive maintenant à la dernière partie de 
mon intervention. Je voudrais répondre en quel
ques mots à M. Deist, sans répéter ni empiéter 
sur ce qu'a dit mon coJ.lègue, M. Spierenburg. 

NL Deist s'est excusé auprès de la Haute Au
torité, en particulier auprès de M. Spierenburg 
et de moi-même, pour son absence d'aujourd'hui. 
Je le comprends parfaitement. Je regrette sim
plement de n'avoir pas le plaisir de terminer 
avec lui la discussion ·commencée. L'Assemblée 
qui nous suit depuis des années sait que nous 
trouvons toujours, dans ce dialogue avec M. 
Deist, non pas un plaisir - car nous ne sommes 
pas ici pour nous amuser- mais un enrichisse
ment, qui n'atteint peut-être pas tout à fait la 
vitesse avec laquelle nous nous persuadons l'un 
l'autre. 
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M. Deist - j'ai relu ~le texte de son interven
tion dans le compte rendu de la réunion d'hier 
-nous a dit que 1le jeu normal de la concurren
ce ne pouvait certainement pas être la concur
rence libre et que, dans ce domaine, la Haute 
Autorité reconn;lissait enfin que le Traité ne 
permettait pas le fonctionnement de la libre 
concurrence dans des industries du charbon et 
de l'acier structurellement incapables de travail
ler dans des conditions de concurrence libre. 

M. Spierenburg a répondu en ce qui concerne 
l'application des articles 65 et 66. Pour ma part, 
je ne crois pas que, ni le Traité ni la Haute 
Autorité aient jamais prétendu que le jeu nor
mal de la concurrence, selon les conditions pré
vues par le Traité, était la concurrence sans nor
mes. 

Nous ne l'avons jamais dit et le Traité ne le 
prévoit pas. Je ne reviens pas sur les articles 65 
et 66 du Traité, mais des normes sont prévues 
et sont à présent appHquées par la Haute Auto
rité : publicaüons de barèmes, règles de non
discrimination, adoption d'un point de parité 
pour les cotations, rè~les en matière d'aligne
ment pour lesquelles nous avons repris une dé
cision par laquelle la ligne droite des alignements 
reconnus par le Traité et par la Haute Autorité 
es;t c-ependant assortie d'un certain nombre de 
conditions. 

Nous examinons en ce moment la possibhlité 
de demander et éventuellement de recomman
der aux gouvernements d'appliquer également 
la règle de la non-discrimination aux importa
tions de charbon des pays tiers. Nous nous de
mandons si nous ne devons pas prévoir la pu
blication de barèmes pour •ces charbons impor
tés, de façon à les mettre dans des conditions 
de concurrence égales avec le charbon produit 
dans le lVIarché ·co mm un. 

Des normes sont donc prévues par le Traité et 
la Haute Autorité n'a jamais hésité, jusqu'ici, à 
les appJiquer. 

En second lieu, quand nous precisons dans 
notre po.Iitique sidérurgique que la ·concurrence 
telle qu'elle se dessine n'est pas une concurrence 
du type ancien d'entreprises se faisant 1la concur
rence sur le marché du seul produit qu'elles 
fournissent, mais une concurrence d'un type plus 
complexe, je ne crois pas que nous sortions des 
vues du Traité qui a prévu que nous devions 
adapter ]es cond1tions de concurrence aux con-

ditions de fonctionnement fondamentales du 
marché. 

Si nous avons proposé une péréquation pour 
,}a ferraille - elle porte à l'heure actuelle srur 
environ 1 milliard de francs belges - si nous 
avons proposé une péréquation pour le chaTbon, 
c'est bien parce que nous croyons qu'effective
ment les conditions de ·concurrence doivent être 
adaptées aux dispositions fondamentales et à 
l'intérêt économique et social des industries en 
cause. 

En ce qui concerne le stockage, je donne ren
dez-vous à M. Scheel à la ·com,mission où nous 
devons reparler de cette question. 

Je voudrais maintenant répondre aux remar
ques de M. Vanrullen, relatives à des importa
tions croissantes qui seraient, à son avis, res
ponsables de l'accumulation des stocks. 

Les prévisions d'~mportations pour le troi
sième trimestre de cette année, ·comparées au 
chiffre du trimestre correspondant de l'année 
passée, font apparaître une baisse de 40 °/o. 

Loin donc d'y avoir une augmentation des 
importations qui serait à l'oTigine de l'accumu
lation des stocks, il y a, au contraire, une dimi
nution de 40 °/o, ·c'est-à-dire de 6 millions de ton
nes environ par trimestre. 

Cela montre bien que ce n'est pas la produc
tion de la Communauté qui reçoit l'impact es
sentiel de la diminution de la demande, mais 
que, ainsi qu'il fallait s'y attendre et comme cela 
est normal et socialement défendable, ce sont 
les importations qui subissent l'impact de la 
production du Marché commun. 

M. Vanrullen nous a demandé de reviser la 
philosophie générale que nous avons développée 
en matière de contrats à long terme. Il me four
nit ainsi l'occasion de préciser quelle a été exac
tement l'intervenüon de la Haute Autorité dans 
ce domaine. 

EHe n'a, à aucun moment, préconisé la conclu
sion de contrats à long terme en assumant une 
responsabilité qui n'est pas la sienne, celle qui 
aurait consisté à dire : « En ce moment, les prix 
sont où non intéressants, les frets sont bas ou 
élevés, ils ne monteront plus, ils vont baisser 
ou ils vont monter et, en conséquence, il faut 
ou 11 ne faut pas contracter. » 
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Non, l'intervention de la Haute Autorité a été 
la suivante: elle a demandé aux gouvernements 
de ne plus mettre d'obstacles à la conclusion de 
contrats à long terme, cela pour des raisons 
que nous avons développées dans la partie de 
notre rapport qui a trait à la politique charbon
nière. Ces obstaclesj qui existaient dans la plu
part des pays, provenaient du fait que les li
cences étaient prévues pour des pértodes de 2, 
3 ou 6 mois et qu'il était par conséquent impos
sible de prendre des engagements à plus long 
terme. 

C'est cela que nous avons demandé aux gou
vernements. 

Il faut bien reconnaître, encore que la con
joncture ne soit pas bonne - on n'arrivera pas, 
cette année, aux 40 millions de tonnes de l'an 
passé - qu'on importera néanmoins de 20 à 25 
millions de tonnes. C'est dire que bon an mal 
an, structurellement - et c'est cela que nous 
avons toujours prétendu - il y a une impor
tante fradion importée. Il fallait donc permet
tre la conclusion de ·contrats à plus long terme 
que trois mois. De là à dire que ·certaines me
sures n'ont pas été prises pour limiter les impor
tations, il y a un pas que je ne pourrais franchir 
sans faire violence à la vérité ! 

En Belgique, on a depuis longtemps rétabli 
les licences et le gouvernement belge nous a de
mandé le premier l'application du concours mu
tuel, ce que nous avons d'ailleurs accordé. Ac
tuellement, il n'est plus accordé de licences 
pour de nouveaux 1contrats et les contrats exis,... 
tants ont été .reportés dans la proportion d'en
viron un quart sur l'année 1959. 

En France, il y a eu une réduction massive des 
importations par l'A.T.I.C. ; elle a ,atteint envi
ron 7 millions de tonnes ·en 1957 ; on prévoit 
qu'elle sera- de 3 mhllions de tonnes pour 1958. 

En Allemagne, il y a un report dans l'exécu
tion des contrats par une opération de Seelen
massage, dont je n'ai jamais bien compris com
ment elle se pratiquait. Elle se traduit par une 
Umitation des nouveaux contrats à pratique
ment zéro tonne, depuis le mois d'avril de cette 
année. 

Pour l'Italie, il y a également des reports de 
certains contrats sur une période plus longue, 
pour environ 25 °/o des tonnages. 

En conclusion, je répète que la Haute Autorité 
est prête à recommencer la discussion, en com
mission1 à 1la fois de la question du stockage et 
de la question de la politique d'i,mportation. 
Nous serons heureux d'avoir l'occasion de rap
procher, si c'est possible, nos vues de celles de 
certains membres de l'Assemblée. 

(Applaudissements.) 

M. Hazenbosch remplace M. Fohrmann au 
fauteuil de la présidence. 

PRESIDENCE DE M. HAZENBOSCH, 
vice-président 

M. le Président.- Je r·emercie M. Coppé et la 
Haute Autorité pour la réponse très circonstan
ciée que nous avons reçue. 

La parole est à M. Korthals, rapporteur. 

M. Korthals, rapporteur. - (N) Monsieur le 
Président, nous avons reçu ce matin une commu
nication destinée aux membres de l'Assemblée 
et qui nous indiquait le plan des travaux tel que 
le Comité des présidents l'a imaginé. Ce plan 
prévoit que la discussion du rapport que j'ai eu 
le plaisir de vous présenter hier au nom de la 
commission du marché intérieur serait termi
née aujourd'hui à midi. 

Je serai donc très bref dans mes remarques, 
d'autant plus que je n'oublie pas que nous avons 
commencé ce matin à 10 h 40, soit dix minutes 
plus tard que l'heure prévue. 

Monsieur le Président, il m'est naturellement 
impossible de prendre position sur tout ce que 
Messieurs les membres de la Haute Autorité ont 
dit ce matin. Mais je remercierai tout d~abord 
M:. Spierenburg et M. Coppé des exposés circons
tanciés qu'ils ont fait à la suite de mon rapport 
et je me félicite des échanges de vues auxquels 
il a été procédé hier. 

Je suis également très reconnaissant - et je 
suis certain que votre commission est d'accord 
avec moi- à M. Malvestiti, membre de la com
mission de la C.E.E., d'avoir bien voulu prendre 
part à notre discussion. 
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M. Malvestiti et M. Spierenburg nous ont dit 
tous deux que des ordres avaient été donnés 
d'ores et déjà pour que l'on examine la possi
bilité d'accélérer la suppression des restrictions 
aux échanges de produits apparentés à ceux qui 
relèvent de la C.E.C.A. 

Nous comprenons fort bien que, du point de 
vue juridique, la Haute Autorité et la Commis
sion européenne éprouvent quelque difficulté à 
faire des propositions en commun ; nous n'en 
sommes pas moins reconnaissants, pour l'instant, 
de les voir disposées à examiner le problème et 
nous sommes persuadés que les difficultés d'or
dre juridique pourront être surmontées. 

M. Spier·enburg a longuement parlé ce matin 
des comptoirs de vente de la Ruhr. C'est avec le 
plus vif plaisir que je l'ai entendu confirm·er ce 
que la Haute Autorité avait déjà déclaré devant 
cette Assemblée, à savoir que le régime des 
comptoirs de la Ruhr n'a pas été établi pour 
durer éternellement. Ce régime, a-t-il dit, a ce
pendant été instauré pour quelques années et 
nous tirerons la leçon de !'-expérience de ces 
années. Et si le système doit être changé, nous 
prendrons les mesures nécessaires. 

C'est ainsi que j'ai compris M. Spierenburg et 
je pense que ces déclarations sont propres à 
apaiser la commission. 

En ce qui concerne l'A.T.I.C., il a dit que la 
France a besoin d'un négoce de gros qui ·soit fort 
et indépendant et qu'elle l'aura fort probable
ment. Mais la question n'était pas de savoir si 
ce commerce de gros est nécessaire et s'il sera 
créé; la question- qui pourra peut-être se dis
cuter plus tard - était celle-ci : Comment la 
Haute Autorité pense-t-elle que tout cela se 
fera? 

Monsieur le Président, ce matin, nous nous 
sommes rencontrés sur un terrain d'entente, h ... 
Haute Autorité et votre commission, en ce qui 
concerne l'avis sur l'intervention des gouverne
ments en matière de prix : elles estiment toutes 
deux que pareille intervention n'est absolument 
pas souhaitable. Il nous reste à espérer que cette 
opinion commune parviendra aux oreilles des 
gouvernements et qu'à l'avenir ils s'abstiendront 
d'intervenir dans ce domaine. 

A propos du marché de l'acier, M. Spierenburg 
a dit, sauf erreur, ceci: Si je suis bien informé, 
il n'est pas question d'un arrangement général 
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entre les entreprises sidérurgiques, mais le fait 
est que dans les différents bassins des ententes 
ont été conclues. 

A mon tour, je dirai que je trouve cela bien 
vague; aussi votre commission et la Haute 
Autorité devraient-elles, me semble-t-il, vouer 
dorénavant une attention plus soutenue à ce 
point. 

J'aimerais aussi que nous examinions de plus 
près la question des comptoirs de vente de la 
Ruhr dont M. Spierenburg a parlé. Peut-être 
pourrons-nous l'examiner à la lumière d'une 
note que la Haute Autorité serait bien inspirée 
de çommuniquer, à titre de base de discussion, 
à la commission du marché intérieur. 

Quant au problème de la ferraille, M. Spieren
burg s'est montré d'une grande franchise, et c'est 
pourquoi je n'·en parlerai plus. Il nous a fait 
comprendre que la Haute Autorité se rend 
compte que des actes peu reluisants ont été com
mis et que quelque chose devra être changé. Je 
pense qu'elle fe~ait bien de discuter ces change
ments avec la commission. 

Quelques mots encore à propos de ce que 
M. Coppé, membre de la Haute Autorité, nous a 
dit. Il a commencé par dire qu'en Belgique une 
sorte de campagne a été engagée pour faire sup
porter à la Haute Autorité la responsabilité de 
n'avoir pas prévu des mesures de réadaptation. 
Je tiens énormément à déclarer une fois de plus 
que votre commission, comme moi-même d'ail
leurs,' réprouve tout~e action de cette sorte qui 
est menée en ce moment. ' 

Notre commission a voulu poser en toute ob
jectivité le problème des charbonnages belges ; 
c'est ce qu'elle a fait, déclarant très nettement 
qu'une part de responsabilité incombe, outre à 
la Haute Autorité, aussi bien au gouvernement 
belge qu'aux entreprises charbonnières belges. 
Je crois qu'il est bon de le répéter franchement, 
bien qu'on puisse lire cela dans le rapport et que 
je l'aie dit hier encore avec toute la clarté 
voulue. 

M. Coppé a également dit, à propos des char
bonnages belg.es, que, dans le passé, leur situa
tion véritable était masquée aux yeux de tous. 
Et il a ajouté qu'il faut bien admettre que ceci 
et cela a été fait. Je me permets de lui rappeler 
que ni la commission ni son rapporteur n'a ja
mais prétendu que rien n'avait été fait. Nous 
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avons bel et hien montré ce qui a été fait au 
cours de ces dernières années et je l'ai dit hier 
à mon tour ; mais malgré cela nous sommes 
forcés de constater que l'intégration n'a pas pu 
avoir lieu, qu'en Belgique l·e rendement est au
dessous du rendement moyen de la Communauté 
et que les prix de revient et le prix du charbon 
y sont plus élevés qu'ailleurs. 

Or, M. Coppé a dit : Nous voulons qu'on éta
blisse un programme d'assainissement et les 
entreprises et le gouvernement en ont élaboré 
un d'un ·commun accord. Bon. J'ai également été 
heureux d'entendre la Haute Autorité nous. dire 
que, dans les cas <OÙ on a songé à fermer des 
mines, on a songé en même temps à trouver un 
autre travail pour ,}es mineurs touchés par cette 
mesure. C'est là une déclaration que je trouve 
fort importante au point que j'ai voulu la sou
ligner encore. 

La commission a demandé, Monsieur le Prési
dent, si l'approbation des subventions que le 
gouvernement belge se proposera d'accorder 
sera subordonnée à certaines conditions ; à cette 
question, la Haute Autorité a répondu affirma
tivement. Si je l'ai bien comprise, elle a dit: Oui, 
nous avons d'ores et déjà approuvé des subven
tions, mais à la condition que les mines non ren
tables soient éliminées progressivement à partir 
du rer juillet 1958. 

Le dernier point abordé par M. Coppé était le 
problème des stocks de charbon; j'avais posé 
hier un certain nombre de questions à ce propos. 
Mais M. Coppé n'a répondu qu'à une seule de 
mes questions, celle de savoir si des contacts 
avaient été pris avec les entreprises minièTes et 
les syndicats ; quant aux questions d'ordre éco
nomique, elles sont demeurées sans réponse. 

Je puis à la rigueur me dire d'accord avec ~a 
pensée que M. Coppé a suivie; en s'abstenant 
de me répondre, son idée était peut-être de sug
gérer qu'il vaudrait mieux discuter la question 
une fois encore en commission avant de tirer 
des conclusions en public. 

Je puis accepter ce point de vue. A mon avis, 
il n'y a pas que la commission du marché inté
rieur qu'elle intéresse. Je vois M. Bertrand faire 
un signe de la .main: preuve que je ne me 
trompe pas et que la commission des affaires 
sociales s'y intéresse également. Pourquoi ces 
deux commissions ,n'étudieraient-elles pas cette 
question pour examiner ensemble, le moment 
venu, ·le résultat de leurs recherches? 

Voilà, Monsieur le Président, ce que je voulais 
encore dire; c'est tout, car mon souci était de ne 
pas être trop prolixe. 

Je ne voudrais toutefois pas terminer sans re
mercier encore une fois la Haute Autorité, de
vant cette Assemblée, pour la collaboration ex
trêmement fructueuse qu'elle a accordée à notre 
commission au cours de la période qui vient de 
se terminer. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Je remercie M. Korthals 
pour le travail précieux qu'il a fait en sa qualité 
de rapporteur. 

La parole est à M. Bertrand. 

M. Bertrand. - (N) Monsieur le Président, je 
vous remercie d'avoir bien voulu me donner la 
parole à la fin de ce débat. Dès le début, j'ai pris 
une part directe dans toutes les tentatives qui 
ont été faites pour intégrer l'industrie charbon
nière dans le cadre du Marché commun. 

La lecturé du rappo-rt de M. Korthals me 
laisse, à moi qui sui:s un parlementaire belge, un 
sentiment pénible. En effet, au premier para
graphe de ce rapport il est dit que « les possibi
lités de la période de transition n'ont pas été 
pleinement utilisées et que l'on a négligé, pen
dant ces cinq années, de prendre toutes les me
sures de modernisation et de réorganisation qui 
s'imposaient». 

Au second paragraphe, il est dit : 

«Votre commission constate que la Haute 
Autorité n'en est pas seule responsable, mais que 
le gouvernement belge et les charbonnages 
belges eux-mêmes ont aussi leur part de respon
sabilité. » 

Au troisième paragraphe, je lis: 

«La situation actuelle est cependant loin 
d'être satisfaisante. » 

Enfin, au deuxième alinéa de ce même para
graphe, l'auteur du rapport déclare: 

· «Les coùts de production ont augmenté d'une 
façon inquiétante, plus fortement que dans Jes 
o.utres bassins de la Communauté. » 
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Voilà qui semble montrer ~Clairement que dans 
mon pays il y a eu çà et là encore des lacunes 
dans les possibilités d'intégrer les charbonnages 
belges après la fin de la période de transition. 

Monsieur le Président, vous savez que je n'ai 
pas porté dans mon :cœur le précédent gouver
nement belge. Ce n'est pas ici le lieu d'en par
ler; je le puis faire dans mon pays. Mais j'aime
rais du moins attirer l'attention de l'Assemblée 
sur le fa,it qu'il ne s'agit pas d'intégrer la tota
lité de la production charbonnière belge. En Bel
gique, sur une production totale de 30 millions 
de tonnes, il en est 4 à 5 ·millions qui ne s'y 
prêtent pas. 

Je crots que nous devrions prier la Haute 
Autorité de jeter dans la balance tout le poids 
de son influence, pour autant que ses attribu
tions le lui permettent, pour parvenir à une 
division de la production charbonnière belge. En 
tout cas 80 °/o de cette production peuvent, si la 
situation est normale, s'insérer dans le Marché 
commun ; i1 en reste une partie, .estimée à 4 ou 
5 millions de tonnes, à laquelle un régime spécial 
doit être appliqué. 

Je vous fais remarquer que la disposition du 
paragraphe 23, alinéa 8, de la Convention peut 
être appliquée à la demande du gouvernement 
intéressé et avec l'avis conforme du Conseil de 
Ministres. A-t-il été procédé ainsi pour les fer
metures qui ont été demandées jusqu'à présent? 

En vertu du paragraphe 26, alinéa 4, il est 
possible d'obtenir après l'expiration de la pé
riode de transition, à la demande du gouverne
ment intéressé et sur avis conforme du Conseil, 
par deux fois un délai additionnel d'un an. Au 
cours de cette période additionnelle, une sub
vention spéciale peut être accordée. Voilà qui 
donne certaines possibilités. Considérant le fait 
que ces 4 à 5 millions de tonnes ne peuvent pas 
être intégrées, ce qui est une situation particu
lière, et qu'elles se concentrent dans une région 
déterminée du pays, je serais heureux que la 
Haute Autorité nous dise si à cet égard - et je 
remercie le rapporteur d'y avoir fait allusion à 
la fin du paragraphe 4 de son rapport -on ne 
va pas pouvoir enfin songer sérieusement à l'ap
plication du paragraphe 26 de la Convention. 

J'insiste auprès de la Haute Autorité pour que, 
de concert avec la commission de la C.E.E., elle 
examine s'il n'est pas possible d'envisager, sur 
proposition d~ la commission de l'intégration et 

après déclaration d'accord du gouvernement 
belge, l'application de l'article 56. 

Nous constatons dans notre pays -- et le 
contre-coup s'en fera ressentir dans toute la 
Communauté - une forte diminution de la 
consommation de charbon dans tous les secteurs, 
industrie aussi bien que foyers domestiques, 
parce que notre houille est beaucoup trop chère 
et qu'on la remplace de plus en plus par des 
combustibles qui peuvent être achetés à des 
conditions plus avantageuses. 

De plus, le niveau de production est, dans mon 
pays, plus élevé que la consommation intérieure, 
si bien qu'il faut trouver des possibilités d'écou
lement en dehors du territoire national belge. 
Or, le prix des charbons belges est tellement 
élevé qu'on ne peut pas les vendre à l'étranger, 
alors que d'autre pa'rt l'importation peut se faire 
à des prix tellement bas que du charbon est im
porté non seulement de certains pays de la Com
munauté, mais encore de pays tiers. 

C'est là une situation à laquelle on ne peut 
pas échapper; ce serait en effet rendre vulné
rable, sinon même intenable, la position de la 
sidérurgie belge que de l'obliger à utiliser du 
charbon belge qui est tellement plus onéreux 
que celui qu'on peut se procurer sur le marché 
libre de la Ruhr. 

Le problème devant lequel nous nous trouvons 
placés ne concerne donc pas seulement la 
houille ; il affecte aussi l'industrie sidérurgique 
belge. 

Les minutes qui me sont accordées étant pas
sées, je termine en priant la Haute Autorité de 
ne pas perdre de vue ces différents aspects de 
la question qu'elle est appelée à résoudre. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.-- Je vais donner maintenant 
pour la seconde fois dans ce débat, la parole â 
M. Nederhorst. 

Je me vois obligé d'attirer son attention, et 
celle de tous les orateurs qui interviendront en
core, que nous avons dès à présent une demi
heure de retard sur notre horaire. 

La parole est à M. Nederhorst. 

M. Nederhorst. - (N) Monsieur le Président, 
j'essaierai bien volontiers de tenir compte dè 
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votre désir et de faire tenir en trois minutes les 
questions que j'ai à poser. 

Ma première minute, je l'entame en disant que 
la réponse de M. Spierenburg m'a frappé par sa 
grande vivacité. M. Spierenburg a été non seu
lement très vivant, mais aussi très clair, et c'est 
là toujours un grand mérite. 

Evidemment, au cours de ces trois minutes je 
ne pourrai pas m'étendre sur les importantes 
divergences entre M. Spierenburg et M. Deist 
au sujet de la libre concurrence. Je ne soulèv~rai 
que deux points sur lesquels M. Spierenburg ne 
m'a donné aucune répons.e. 

En premier lieu, j'avais demandé, à propos de 
l'activité et des irrégularités de la ·caisse de la 
ferraille, comment il se fait qu'un fonctionnaire 
régional qui a failli à son devoir soit toujours en 
fonctions. · 

En second lieu, j'ai demandé J'avis de J,a Haute 
Autorité sur le fait que l'organisation de Bru
xelles, qui a intenté un procès à la Hansa-<Roh
stoff, continue malgré ce procès à faire des af
faires avec elle, alors que cette même organisa
tion s'est systématiquement refusée à entretenir 
tout contact avec la personne qui a dénoncé les 
irrégularités et qui cherche maintenant à rem
plir ses fonctions en tant que négociant en fer
raille indépendant. 

M. Spierenburg nous a dit que l'organisation 
de Bruxelles est placée sous le contrôle perma
nent de la Haute Auto.rité et que celle-ci a un 
droit de veto. Pourquoi la Haute Autorité n'a
t-elle alors pas fait usage de ce droit de veto en 
face des décisions en question ? 

Un autre point sur lequel je n'ai pas non plus 
reçu de réponse concerne la vente des partici
pations Krupp. Je n'aimerais pas qu'il se pro
duise un malentendu à ce sujet: 

J'ai dit très clairement, dans ma pre·mière in
tervention, que la Haute Autorité n'a aucune 
compétence dans la question de la vente des 
participations Krupp; mais j'ai ajouté- et c'est 
là-dessus que je n'ai pas reçu de réponse- une 
question: La Haute Autorité est-elle indiffé
rente à propos de ce qu'il adviendra de la vente 
des parts Krupp ? L'avis de la Haute Autorité 
pourrait-il se résumer ainsi : Si la vente conti
nue, j'en suis f01rt aise ; si elle ne continue pas, 
j'en suis fort aise tout autant? 

Puis j'ai posé une question à ce propos, une 
question que j'adresse à M. Spierenburg qui a 
suivi de si près l'élaboration de notre Traité: Si 
l'obligation de vendre n'avait pas existé, n'au
rait-on pas inscrit dans le Traité la compétence 
de la Haute Autorité de procéder à la déconcen
tration ? M. Spierenburg ne m'a pas donné de 
réponse à cette question ; et. vu mes expériences 
de ce matin, j'attends de lui qu'il m.e réponde 
d'une manière aussi vivante que claire. 

J'en arrive à mon dernier point : iJ s'agit de la 
question de la liberté des prix et de la réponse 
que M. Coppé m'a faite à ce sujet. 

Dans sa défense de la politique de la flexibilité 
des prix, M. Coppé a passé sous silence un point 
essentiel. Ce point essentiel, c'est le fait que le 
rapporteur a constaté qu'à l'heure actuelle, où 
la demande de charbon est moins forte, on ob
serve néanmoins un nouveau relèvement des 
prix. 

Je ferai remarquer à M. Coppé qu'hl est im
possible de mettre ce phénomène en accord avec 
son principe de la flex~bilité des prix; s'il s'agit 
d'un principe qui est non seulement défendu 
ardemment dans cette salle, mais qui doit aussi 
être traduit dans la vie pratique, je me vois 
amené à lui poser une q.uestion: Que faites-vous 
pour mettre en pratique ce principe que vous 
professez si éloquemment? Quelles sont les me
sures auxquelles nous pouvons nous attendre? 

M. Coppé a dit que nous n'avions pas à nous 
inquiéter de ce que les prix des charbons du 
Limbourg ont augmenté ces mois derniers, mal
gré Jes bénéfices réalisés sur la production ; cette 
augmentation, a-t-il dit, est une conséquence de 
l'harmonisation des prix. 

Harmonisation des prix, cela signifie-t-il tou
jours un alignement sur les prix les plus éle·vés '? 

.Voilà la question que je pose à la Haute Autorité. 

J'ai fait remarquer - et vous trouverez l'in
dication de ce fait dans le tableau ·que vous 
avez vous-mêmes joint à votre rapport général 
- que les prix du charbon du Limbourg sont 
très voisins des prix du charbon belge et très 
loin de ceux du cha'rbon de la Ruhr, qui coûte 
bien moins cher. 

Pourquoi faut-il que l'alignement se fasse tou
jours sur les prix les plus élevés, jamais sur les 
prix les plus bas? La Haute Autorité demeure-
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t-elle passive à ~cet égard? Fait""elle quoi que ce 
soit pour s'y opposer ? Cherche-t-elle à donner 
à cette évolution un tour plus favorable? 

M. le Président. - Vous avez, Monsieur Ne
derhorst, parlé beaucoup plus longtemps que les 
trois minutes que vous aviez annoncées. Je vous 
suis néanmoins reconnaissant d'avoir sérieuse
ment essayé d'être bref. Je vous donne en 
exemple à M. Spierenburg qui ~va parler main
tenant. 

La parole est à M. Spierenburg, vice-président 
de la Haute Autorité. 

M. Spierenburg, vice-président de la Haute 
Autorité. - (N) Monsieur le Président, M. Ne
derhorst m'a demandé tout d'abord si 'l'O.C.C.F. 
peut continuer à traiter avec des entreprises 
dont on prétend qu'elles sont impliquées dans 
les irrégularités qui ont été signalées, alors que 
le négociant qui a signalé 'Ces irrégularités est 
tenu à l'écart. Je répondrai que l'O.C.C.F. n'agit 
pas pour son propre 'Compte, mais sert d'inter
médiaire aux entreprises. On examine en ce mo
ment la possibilité d'exclure un certain négo
ciant, s'il désire faire des affaires de ferraille. 

En ce qui concerne les parts des usines Krupp, 
je croyais avoir répondu déjà, mais je répéterai 
volonUe1;s ce que j'ai dit. M. Nederhorst a de
mandé si la Haute Autorité est indifférente de
vant la question de savoir s'il est procédé ou non 
à la vente de ces parts. 

Monsieur le Président, la Haute Autorité n'est 
jamais indifférente, mais elle n'a pas le pouvoir 
de s'occuper de cette a'ffaire. C'est là un avis que 
je maintiens. 

Je dirai simplement à M. Nederhorst qu'en 
présence d'une demande d'autorisation de 
concentration, nous tenons naturellement compte 
des circonstances défavorables, autrement dit 
que nous partons de i'fdée que la situation est 
telle que la ,plus grande concentration de puis
sance possible a lieu, et que notre jugement 
porte sur 'ce point au maximum défavorable ou 
favorable, comme on voudra le qualifier. 

M. le Président. - La parole est à M. Coppé, 
vice-président de la Haute Autorité. 

M. Coppé, vice-président de la Haute Autorité. 
- (N) Monsieur le Président, ma réponse à la 
question de M. Blaisse est: «oui». 

Quant à M. Nederhorst, je dois lui dire que je 
ne me considère pas plus compétent que les 
entreprises et les fonctionnaires de nos divisions 
du marché qui m'ont assuré que les prix du 
charbon du Limbourg se sont adaptés aux prix 
du marché, conformément à la politique géné
ral·e de la Haute Autorité. 

Je ne 1suis pas négociant, et nos fonctionnaires 
ne le sont certainement pas davantage; mais ils 
sont capables de jug.er de l'affaire en experts. Ils 
m'ont assuré que les augmentations des prix du 
charbon du Limbourg avaient été « conformes 
au marché» et je m'en tiens à cette déclaration. 

M. le Président. - Je remercie MM. Spieren
burg et Coppé pour leur réponse. 

La parole est-elle encore demandée ? 

Tel n'est pas le cas. L'Assemblée parlemen
taire aura l'occasion de se prononcer ultérieure
ment sur la proposition de résolution. 

3. - Dépôt d'un rapport 

M. le Président. - J'ai reçu de M. De Black 
un rapport complémentaire, fait au nom de la 
commission de la recherche scientifique et tech
nfique, sur la recherche scientifique et technique 
dans le 'cadre de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier. 

Ce rapport sera imprimé et distribué sous le 
n° 28. 

4. -Budget 
de l'Assemblée Parlementaire Européenne 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle 
la présentation, la discussion et le vote du rap
port fait par M. Janssen, au nom de la commis
sion de l'administration de l'Assemblée Parle
mentaire Européenne et du budget des Commu
nautés, sur l'état prévisionnel des dépenses et 
des ressources de l'Assemblée Parlementaire 
Européenne pour la période allant du 19 mars 
au 31 décembre 1958 et sur l'état prévisionnel 
des dépenses et des ressources de l'Assemblée 
Parlementaire Européenne pour l'exercice fi
nancier allant du rr janvier au 31 décembre 
1959 (doc. n° 10). 

La parole est à M. Janssen, rapporteur. 



342 ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE EUROPÉENNE 

M. Janssen, rapporteur. - (N) Monsieur le 
Président, je me permets de vous rappeler, de 
même qu'à l'Assemblée, que le rapport que vous 
avez sous les yeux concerne les budgets pour 
l'exercice en cours et pour 1959 ; ce sont les 
premiers budgets que l'Assemblée Parlementaire 
Européenne est appelée à examiner. Aussi ne 
serez-vous pas surpris que le rapport que votre 
commission vous soumet se subdivise en trois 
parties. 

La première partie, intitulée «Les états prévi
sionnels des dépenses et des ressources de l'As
semblée Parlementaire Européenne dans le 
·cadre des dispositions des trois Traités ;>, ren
seigne d'une façon circonstanciée sur les pro
blèmes budgétaires que soulèvent les trols Trai
tés qui sont à la base de notre Assemblée et sur 
la manière dont ils agissent les uns avec les 
autres. 

Cette interaction est absolument nécessaire si 
l'on veut obtenir par la suite une routine per
mettant de traiter utilement les problèmes bud
gétaires. A cet égard, notre attention particulière 
doit porter sur les attributions des diffÉrentes 
institutions, telles qu'elles découlent des Traités. 

Je vous rappelle que l'article 78 du Traité de 
la C.E.C.A. prescrit que les présidents des quatre 
institutions arrêtent ensemble l'état prévisionnel 
de la Communauté du Charbon et de l'Acier. Au 
contra·ire, dans les deux nouvelles Communau
tés, c'est le Conseil de Ministres de chaque Com
munauté qui fixe le budget. 

A la page 7 de noke rapport, nous avons 
signalé le fait que le Conseil de Ministres par
ticipe au pouvoir exécutif dans les nouy;elles 
Communautés et que c'est ce pouvoir exécutif 
qui fixe en dernier ressort le budget, lequel 
comprend les moyens de l'Assemblée parlemen
taire qui est chargée de le contrôler. 

A cet égard, la commission partage entière
ment l'avis que notr·e éminent membre 
M. Wigny a ·exprimé au paragraphe 48 de son 
ouvrage !./Assemblée parlementaire dans l'Eu
rope des S1x. Cet avis nous a paru important au 
point que nous n'avons pas hésité à le repro
duire à la page 7 de notre rapport. M. Wigny 
a dit que 

«les textes des Traités ne peuvent receler la 
volonté des rédacteurs de soumettre l'Assemblée 
au Conseil en permettant à celui-ci de réduire 
ses moyens d'action». 

Et plus loin : 

«La thèse doit être, dès le début, fermement 
etablie qu'une Assemblée parlementaire est sou
veraine dans l'appréciation de ses propres be
soins et des nécessités de son fonctionnement. 
C'est dans cet esprit qu'ont été conçus et que 
doivent être appliqués l'article 203 du Traité 
du Marché Commun et l'article 177 du Traité 
de l'Euratom. C'est dans ce sens que doivent 
étre trouvés les accords prévus par l'article 6, 
alinéa 2, de la Convention.» 

Il est bon de confronter cette pensée - à la
quelle, je le répète, la commission s'est ralliée 
- avec ce qui s'est produit entre temps pour 
mettre en marche la procédure d'établiS-sement 
du budget. 

Le Bureau de l'ancienne Assemblée Com
mune, son Comité des présidents et sa com
mission de la comptabilité avaient déjà entre
pris une étude sur la base de propositions faites 
par les trois groupes politiques ; le point de dé
part de cette étude était l'article 232 du Traité 
de la C.E.E. ainsi que les articles 1 et 2 de la 
convention relative à certaines institutions 
communes. Ces études ont conduit à la rédac
tion d'un projet d'accord à conclure en applica
tion de l'alinéa 2 de l'article 6 de cette conven
tion ; ce projet, qui a reçu l'approbation du Bu
reau de l'Assemblée Commune, de son Comité 
des présidents et de sa commission de la comp
tabilité, est destiné à être soumis en temps voulu 
à l'Assemblée Parlementaire Européenne. 

Le 25 avril dernier, votre commiSSion a pris 
' connaissance de ce projet d'accord et en a adopté 

entièrement l'esprit. Il est actuellement entre 
les mains des autorités budgétaires compétentes 
qui devront donner leur avis à son sujet. Nous 
avons pensé bien faire en en reproduisant in 
extenso le texte dans notre rapport. Je puis 
donc me contenter de vous signaler que l'élé
ment décisif se trouve enfermé dans les articles 
1 et 2 du projet, tels qu'ils figurent à la page 11 
de notre rapport. 

En ce qui concerne le financement de l'insti
tution commune, la commission des quatre pré
sidents dont il est parlé au paragraphe 3 de l'ar
ticle 78 du Traité de la C.E.C.A. a examiné le 
problème et proposé aux autorités budgétaires 
des trois Communautés de créer un groupe de 
travail chargé de préparer leur réunion. 
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Monsieur le Président, je puis compléter 
maintenant notre rapport et je pense que ce 
complément est très nécessaire, souhaitable et 
heureux. Quand nous avons rédigé notre rap
port, nous avons été obligés de faire une décla
ration que vous trouverez au dernier alinéa de 
la page 12 : 

«Votre commission constate avec regret qu'au 
moment où elle a arrêté le présent rapport, au-· 
cune mesure n'avait encore été prise par les 
autres institutions, permettant d'arriver à bref 
délai à la conclusion de l'accord prévu par l'ar
ticle 6 de la convention. » 

Or, je puis vous annoncer que, peu de temps 
après l'achèvem·ent de ce rapport, les institu
tions des nouvelles Communautés, plus exacte
ment la Commission de l'Euratom et la com
mission prévue à l'article 78 du Traité de la 
C.E.C.A., ont donné leur réponse. Cette dernière 
commission a, en effet, invité les autorités bud
gétaires des trois Communautés à se réunir en 
commun pour étudier les mesures nécessaires en 
vue d'arrêter l'accord prévu à l'article 6 de la 
convention. 

Des réponses favorables sont donc parvenues 
au sujet des propositions dont je vous ai parlé 
et je suis heureux de pouvoir compléter mon 
rapport sur ce point. 

Quant au deuxième chapitre du rapport, je 
vous demande la permission, Monsieur le Pré
sident, de faire quelques remarques. 

Nous devons fixer maintenant le budget pour 
deux exercices, celui de 1958 qui va du 19 mars 
-date de la constitution de notre Assemblée
au 31 décembre, et celui de 1959, ce que nous 
ferons en conformité des dispositions des 
Traités. 

Pour arrêter le budget, la commissiOn a pris 
pour point de départ l'organigramme que le bu-:
reau a établi ; dans ce document, le nombre des 
fonctionnaires prévus pour 1958 est de 284 ; 
pour 1959, il est de 317. 

Quant au nombre des réunions, il a été admis 
que nous aurions 24 jours de séances plénières, 
répartis sur six sessions. En outre, 180 réunions 
ont été prévues pour les commissions, le Comité 
des présidents et le bureau. 

S'il m'est permis de vous donner mon impres
sion personnelle - et je crois que c'est aussi 
celle du président et des autres membres de la 
commission- voici ce que je pense: 

Pour des raisons techniques (je songe à nos 
quatre langues officielles), en raison du domaine 
étendu dont nous avons à nous occuper et du 
fait que les memb.res de notre Assemblée habi
tent aux quatre coins de l'Europe, il n'est pas 
possible de comparer notre appareil administra
tif avec l'appareil administratif de nos parle
ments nationaux que nous connaissons bien. 
C'est pourquoi je crois devoir dire que l'effectif 
du personnel, tel qu'il est prévu et indiqué à 
l'organigramme, n'a vraiment rien d'excessif. 

Le budget se ressent en outre du fait qu'au
cune décision n'a encore été prise au sujet du 
siège. L'efficacité de nos travaux exige qu'une 
décision soit prise sur ce point, et cela non seu
lement pour des raisons budgétaires, mais aussi 
par égard pour notre personnel. 

Je tiens à souligner expressément que votre 
commission n'a pas fait figurer dans le budget 
les frais - qui ne se renouvelleront d'ailleurs 
pas - que, le moment venu, la décision sur le 
siège occasionnera. 

Pour terminer, Monsieur le Président, je vou3 
soumets les deux propositions de résolution join
tes au rapport en vous priant de bien vouloir 
inviter l'Assemblée parlementair·e à les adopter.. 
La première résolution concerne, comme la lec
ture du rapport vous l'aura appris, l'exercice 
1958, qui va du 19 mars au 31 décembre, et 
l'autre, l'exercice 1959. Aux termes de la pre
mièr·e, les ressources et dépenses de 1958 attei
gnent selon les previsiOns la somme de 
139.090.000 francs belges et celles de 1959 un 
montant de 184.275.000 francs. 

Les spécifications figurent également dans lef:; 
propositions de résolution et vous trouverez au 
troisième chapitre du rapport une analyse des 
crédits. 

M. le Président. - Je remercie M. Janssen 
pour son rapport. 

La discussion générale est ouverte. Jusqu'à 
présent, un seul orateur, M. Carboni, s'est 
inscrit. 

La parole est à M. Carboni. 
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M. Carboni. - (1) Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, chers collègues, je dois 
avant toute chose remercier le Président de 
l'Assemblée et le bureau d'avoir bien voulu 
accueillir avec tant de courtoisie la requête que 
j'avais présentée hier, tendant à suspendre toute 
décision de caractère administratif sur les sujets 
déjà traités par notre rapporteur et dont l'As
semblée devra s'occuper pour aboutir à un vote. 
Je disais donc que je suis très reconnaissant au 
bureau d'avoir accueilli ma requête et je prie 
notre Président de transmettre mes remercie
ments à ses collègues du bureau. 

Je remercie en outre notre rapporteur qui, 
dans un rapport bref et précis, a su placer 
sous leur vrai jour les problèmes administratifs 
les plus importants de notre Assemblée. 

Je chercherai, moi aussi, dans la mesure de 
mes modestes forces, à apporter une contribu·
tion à l'éclaircissement de ces problèmes. .Je 
vous parlerai surtout du sujet traité par le rap
porteur au paragraphe 12 et m'occuperai donc 
du personnel. Je sais fort bien qu'il s'agit là 
d'un sujet très délicat, si délicat que les not·es 
que j'ai prises, toujours rares quand je prends 
la parole, sont cette fois-ci plus nombreuses que 
d'habitude. 

Je dois vous dire immédiatement ·que je par
lerai des critères qui, à mon avis, doivent être 
suivis par l'Assemblée; et comme dans tout bon 
film historique, je dirai que les allusions faites 
aux personnes et aux choses sont purement for
tuites. Personne, ainsi, ne pourra se sentir visé ; 
il m'incombe en effet de définir les tâches des 
associations et non pas de juger les hommes. 

Or, pour fixer les droits et les devoirs de l'A~
semblée parlementaire à ce sujet, je pense qu'H 
faut distinguer nettement deux positions. Il va 
de soi que l'Assemblée se trouve dans une situa
tion très différente selon qu'il s'agit de la posi
Hon juridique des •agents de tout rang qui vien
nent de l'Assemblée Commune (que j'appellerai 
C.E.C.A. pour la distinguer de notre Assemblée 
Parlementaire Européenne) ou de la position de 
ceux qui seront directement appelés à faire par
tie du personnel de l'Assemblée Parlementaire 
Européenne. 

Je pense qu'il est nécessaire de rappeler briè
vement ici quelques éléments d'appréciation 
pour fixer quels sont les termes exacts de ces 
deux situations différentes. Il est bon de rappe-

ler d'ailleurs que la convention relative à cer
ta·ines institutions communes établit, à l'arti
cle 2, que l'Assemblée parlementaire remplace 
l'Assemblée Commune et poursuit en affirmant 
qu'elle exerce les pouvoirs et les compétences 
de l'Assemblée Commune conformément aux 
dispositions du Traité même de la C.E.C.A. 

L'article 232 du Traité sur la Communauté 
économique déclare que les dispositions de ce 
Traité ne modifient pas celles du Traité qui a 
institué la C.E.C.A., notamment en ce qui con
cerne - et je saute ici quelques points - les 
pouvoirs des institutions de cette Communauté. 
Il est évident que l'Assemblée Commune de la 
C.E.C.A. est au nombre de ces institutions. 

Il résulte de ce bref rappel, ainsi que de ce 
qui a été dit dans le rapport, qu'on ne saurait 
nier qu'il existe une certaine continuité entre 
les deux Assemblées et que, d'une certaine fa
çon, l'Assemblée de la C.E.C.A. se survit dans la 
nôtre, de même qu'on ne peut nier qu'il existe 
de profondes différences entre les deux .Assem
blées. 

Il me semble que deux attitudes sont aussi 
erronées l'une qùe l'autre: celle qui consiste à 
affirmer qu'il n'y a aucun rapport entre les 
deux Assemblées et celle qui soutient qu'au 
fond l'Assemblée parlementaire est la même 
chose que celle de la C.E.C.A. Ces positions 
extrêmes sont, à mon sens, fausses toutes deux. 
En effet, notre Assemblée parlementaire n'est 
pas l'Assemblée de la C.E.C.A. pure et simple. 
Mais pour ce qui est des rapports avec le per
sonnel, je considère que notre Assemblée parle
mentaire a pour devoir de respecter les droits 
acquis par les agents en vertu des contrats sti
pulés avec l'Assemblée de la C.E.C.A.; ces droits 
diffèrent selon les contrats, les fonctions, les 
tâches et leur durée, mais à mon avis ils doivent 
tous être respectés, quelle que soit leur nature 
et quelles que soient les conséquences de ces di
vers contrats. 

En effet, nous nous trouvons en présence de 
droits acquis qui ont pour base un acte juri
dique, même si cet acte juridique est de droit 
public tel que l'est le contrat de travail relatif 
à un emploi dont j'ignore s'il est public ou pri
vé ; mais dans le cas qui nous occupe, il est 
certainement plus public que privé. 

Il me semble que cela doit être dit nettement 
et que pareilles affirmations ont des consé-
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quences déterminées. Il en résulte, en effet, que 
l'agent de la C.E.C.A. a le droit de continuer le 
service dont il a été chargé, et cela aux condi
tions établies par le contrat fixé entre lui et la 
C.E.C.A. Je pense que cette obligation de l'As
semblée parlementaire à l'égard des agents de 
la C.E.C.A. doit être clairem~nt rappelée. 

Mais le contrat d'emploi conclu avec l'Assem
blée de la C.E.C.A. et qui forme la base des 
droits dont peuvent se prévaloir tous les agents 
devant notre Assemblée parlementaire fixe en 
même temps les bornes de ces droits. Comme on 
le sait, le droit n'est jamais un ptmvoir sans 
limites. Les limites, au contraire, sont très pré
cises et l'acte juridique lui-même qui peut être 
invoqué par les agents pàur protéger leurs droits 
peut et doit l'être par l'Assemblée parlemen
taire pour fixer les limites de ces droits. 

Or, ces droits sont clairs : c'est tout d'abord 
le maintien du rapport de service si celui-ci 
n'est pas terminé en vertu du contrat C.E.C.A., 
puis le maintien des traitements qui ont été 
attribués en vertu du contrat C.E.C.A. et celui 
des droits qui en dérivent, c'est-à-dire la pen
sion, les diverses indemnités, etc. En d'autres 
termes, je pense que l'Assemblée parlementaire 
a pour devoir de reconnaître non seulement les 
rapports d'emploi de la C.E.C.A., mais aussi les 
traitements auxquels les agents ont droit dans 
le cadre du contrat C.E.C.A. Mais je ne suis pas 
tout aussi convaincu que ces droits doivent, sans 
plus et ipso jure, être augmentés ou modifiés 
selon le nouveau règlement de l'Assemblée par
lementaire. 

Comme l'Assemblée de la C.E.C.A. a eu le 
droit, en vertu de l'autonomie et de la souve
raineté qui lui sont reconnues, de fixer ses 
cadres, de déterminer les grades, les fonctions, 
les tâches de ses agents, je crois qu'à ce même 
titre notre Assemblée parlementaire actuelle 
possède les mêmes droits, que les indications 
données à ce propos par notre rapporteur sont 
parfaitement exactes et qu'enfin nous devons 
souvent nous référer explicitement au principe 
de l'autonomie de notre Assemblée, que nous 
revendiquons, si nous voulons que ces affirma
tions ne soient pas dépourvues de sens, mais 
qu'elles représentent au contraire une véritable 
ligne de conduite. 

Il serait donc à mes yeux illégitime, contraire 
à notre droit souverain que nous avons comme 
Assemblée parlementaire et nuisible à son fonc
tionnement de suivre les critères de la C.E.C.A. 

dans l'attribution des tâches et des fonctions 
propres à notre Assemblée. Les différences 
1entre les deux Assemblées sont trop grandes: 
différence entre les secteurs soumis à leur 
contrôle, différence dans la composition, diffé
rence de compétence, qu'il n'est pas nécessaire 
de rappeler puisque de nombreux membres de 
cette Assemblée parlementaire faisaient déjà 
partie de l'Assemblée Commune de la C.E.C.A. 
Je dirai seulement que d'une assemblée qui 
avait pour domaine le charbon et l'acier, qui 
avait un nombre de membres assez limité et qui 
exerçait son contrôle à l'égard. d'un exécutif 
unique, la Haute Autorité, nous avons passé à 
une Assemblée parlementaire dont la compé
tence va des questions concernant le Marché 
commun aux rapports avec l'Euratom, dont les 
membres sont sensiblement plus nombreux et 
qui se trouve en face de trois exécutifs. 

Il y a donc entre les deux Assemblées une 
différence de tâches et de responsabilités; 
l'élargissement de ces compétences et l'accrois
sement du nombre des membres posent évidem
ment ·des problèmes administratifs nouveaux, 
ignorés naguère de l'Assemblée de la C.E.C.A., 
de même qu'ont changé la structure de la nou
velle Assemblée, celle de ses commissions, ac
crues en nombre et en effectifs, et celle des ser
vices en général. 

Or, il va de soi que ces nouveaux besoins 
doivent être satisfaits selon de nouveaux cri
tères. Ce n'est qu'ainsi que nous adapterons 
l'activité administrative à l'existence politique 
que nous devons mener. 

Je ne voudrais rien dire qui puisse nuire ou 
déplaire à qui que ce soit, mais nous avons vu 
- je crois qu'il ne s'agit pas d'un secret, le fait 
que je veux signaler est propre à la nature 
humaine - des agents de l'Assemblée de la 
C.E.C.A. qui ont eu un rendement bien supé
rieur à celui qu'on pouvait attendre d'eux au 
début; nous en avons vu d'autres qui ont déçu 
notre espoir. Nous en avons vu d'autres encore, 
heureusement peu nombreux, qui nous ont non 
seulement déçus, mais qui ont rendu vaine toute 
espérance, de sorte que, vu l'expérience acquise 
dans ce domaine, nous pensons qu'on leur avait 
confié des tâches qui dépassaient leurs moyens. 

Il est donc clair qu'en revisant la situation 
des agents de la C.E.C.A. il faut considérer 
leurs capacités. Le rapporteur, sur ce point, est 
du même avis; se référant à une lettre écrite 
le 13 janvier 1958 par le président de la corn-
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mission de la comptabilité et de l'administra
tion de l'Assemblée Commune, il déclare en 
effet que dans le choix à faire- et il parle des 
agents statutaires, des auxiliaires engagés pour 
de longues durées et, enfin, des nouveaux 
agents - il faut tenir compte des aptitudes 
requises pour l'exercice des diverses fonctions. 

Je pense qu'il serait vraiment grave qu'en 
réorganisant notre Assemblée, nous ne tenions 
pas compte de l'expérience du passé pour ré
compenser ceux qui le méritent et récompenser 
moins ceux qui sont moins méritants. Or, il 
n'est pas impossible de faire en sorte que dans 
une administration il y ait des fonctionnaires 
venant d'une administration précédente et 
d'autres, en revanche, qui sont tout à fait nou
veaux ; mais pour résoudre ces difficultés il 
suffit de considérer les administrations de nos 
pays dans lesquels, du fait de divers événe
ments - guerre civile ou guerre proprement 
dite, perte de colonies et suppression consécu
tive de certains ministères - il a fallu procéder 
à des déplacements de personnel et à l'établis
sement de cadres spéciaux. Je pense que dans 
notre cas également, et au moyen d'un cadre 
spécial, les agents de la C.E.C.A. pourraient 
obtenir la reconnaissance qu'ils méritent. 

En conséquence, et toujours à mon avis, une 
des premières tâches administratives de notre 
Assemblée consiste à définir la nature de l'em
ploi que les agents occupaient à la C.E.C.A., à 
leur attribuer un rôle déterminé et à apprécier 
quelles sont, dans l'Assemblée parlementaire, 
les tâches qui peuvent être confiées à ces agents 
au gré de leurs titres et de leurs capacités, 
comme le dit d'ailleurs le rapport lui-même. 

Je m'arrêterai brièvement sur la question des 
titres et ferai remarquer que chez nous, peuple 
latin, seuls les détenteurs d'un titre universi
taire peuvent avoir accès aux plus hauts grades 
de l'administration. Nous pensons - nous pou
vons aussi nous tromper, mais nous sommes un 
peuple qui a une très longue tradition adminis
trative et nous avons à ce sujet une expérience 
de plusieurs siècles - que pour arriver aux 
grades les plus élevés de l'administration, le 
fonctionnaire doit avoir un titre universitaire. 
En outre, il doit également posséder les capaci
tés et les qualités humaines requises, mais nous 
pensons que sans cette base solide qu'est le titre 
universitaire il est très difficile de bâtir un 
édifice solide ayant une armature correspon
dant aux tâches des fonctionnaires des grades 
les plus élevés. Je voudrais donc que ces titres 

figurent également parmi les conditions re
quises. 

Pour apprécier ces titres, il est évident, comme 
je l'ai dit, qu'il faut dûment tenir compte de la 
capacité de chacun en se rappelant qu'il s'agit 
non pas de reconnaître des droits, mais d'attri
buer des situations correspondant dans quelques 
cas à celles qui ont été déjà exercées à la 
C.E.C.A. et qui, dans d'autres cas, sont diffé
rentes. 

Les critères doivent être les mêmes pour tous, 
et la sévérité également. Bien que je ne me croie 
pas particulièrement dur, je pense que plus on 
monte dans l'échelle hiérarchique, plus il faut 
logiquement faire preuve d'excellence. Je serais 
donc plus sévère pour les hauts grades que pour 
les échelons inférieurs. 

Un autre problème est celui de la nomina
tion de nouveaux fonctionnaires. Je crois que 
leur nomination, comme le dit le rapport, ré
pond à un besoin ressenti par tous. 

Ici se pose - je parle tc;mjours en mon nom 
propre - une question assez importante : je 
verrais très volontiers l'organisation de concours 
internationaux. Il s'agit en effet d'éviter que 
tel ou tel, recommandé par un personnage im
portant, obtienne un poste très élevé tandis 
qu'un autre, ayant des mérites supérieurs mais 
sans recommandation particulière, n'obtiendrait 
qu'un poste inférieur. 

C'est pourquoi je pense que le mieux est d'or
ganiser des concours. Que l'on forme des com
missions, qu'on examine les concurrents ; s'ils 
sont très jeunes, qu'on exige des épreuves 
écrites et orales, et s'il s'agit de grades plus 
élevés, qu'on fasse des concours sur titres. Telle 
doit être la voie à suivre pour la nomination 
des nouveaux fonctionnaires. 

C'est un étrange phénomène de voir les 
grandes organisations internationales avoir re
cours, pour les grades les plus élevés, à des 
noms de résonance européenne. Je sais que ces 
personnalités exercent des fonctions beaucoU!) 
plus importantes que celles des agents de notre 
Assemblée. Celle-ci est, certes, une assemblée 
parlemen'taire, mais c'est précisément le fait 
qu'elle est une assemblée parlementaire unique 
en son genre, seule à détenir certains pouvoirs, 
qui fait que nos agents, même s'ils n'ont pas les 
pouvoirs attribués à des fonctionnaires d'autres 
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institutions internationales, jouissent cependant 
dans la première véritable Assemblée Parle
mentaire Européenne d'une audi~nce qu'aucun 
autre fonctionnaire ne peut avoir. 

C'est pourquoi je songe à un choix sur le 
terrain international. Il s'agit de voir quels 
sont, dans notre Europe, les meilleurs. Donc un 
concours ouvert à tous, aussi bien aux fonc
tionnaires qui sont déjà ici qu'aux autres ; ga
gnera qui aura les meilleurs atouts en main. 

Voilà ce que je voulais vous dire. Je remercie 
M. le Président de m'avoir donné la parole. Je 
ne crois pas que ce que je viens de vous dire 
ait pu offenser ou froisser qui que ce soit. Si 
tel devait pourtant être le cas, sachez que ce 
n'était pas mon intention, même si le ton de mes 
paroles, dû à mon caractère parfois fougueux, 
pouvait le faire croire. Arrivé à ce point, je 
voudrais dire cependant, Monsieur le Président, 
que je me fais des Italiens une idée différente 
depuis que je vois avec quelle vivacité nos col
lègues des autres pays, où l'on dit que l'homme 
est plus calme et plus tranquille, défendent ici 
leurs opinions. J'ignore si nous autres, Italiens, 
nous nous sommes un peu européanisés ou si 
ce sont les autres qui ont pris quelque chose de 
nous : le fait est que les Italiens que nous 
sommes se trouvent tout à fait à l'aise dans la 
vivacité de ces débats. 

Mon seul désir est que notre Assemblée soit 
mise dans la situation la meilleure pour s'ac
quitter toujours mieux de ses devoirs. Ce désir 
nous est commun à tous. Il doit nous amener 
à surmonter même les sympathies souvent 
compréhensibles pour ceux qui nous sont 
proches du fait de leur patrie, de leur culture 
ou de leurs goûts en politique. 

Nous devons surmonter ces mouvements tout 
en reconnaissant qu'il est juste que les nations 
participant à cette Assemblée jouissent de 
l'égalité de traitement. Nous devons faire en 
sorte que l'organisation dont nous avons le très 
grand honneur de faire partie puisse s'acquitter 
toujours mieux, Monsieur le Président, des 
grandes tâches qui lui ont été assignées par les 
peuples et que ces peuples attendent de nous 
voir remplir de la meilleure manière possible. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Je remercie M. Car boni 
pour son intéressant exposé. 

Ainsi que je l'ai dit il y a quelques instants, 
il n'y a pas d'autres orateurs inscrits. Si je ne 

fais erreur, M. Janssen désire encore prendre 
la parole comme rapporteur. 

La parole est à M. Janssen. 

M. Janssen, rapporteur. - (N) Je crois, 
Monsieur le Président, que notre collègue 
M. Carboni n'a guère parlé du contenu du rap
port comme tel ou du moins n'a pas fait de 
remarques critiques qui m'incitent à répliquer. 

Je comprends fort bien qu'il ait saisi cette 
occasion pour exposer ses vues sur la politique 
que le bureau devrait suivre. Je comprends 
tout aussi bien que, dans le cadre d'une discus
sion sur le budget, on soit tenté d'en parler, 
mais il n'appartient pas à la commission de 
l'administration de l'Assemblée Parlementaire 
Européenne et du budget des Communautés de 
répondre à une intervention de cette sorte. 

S'il m'est permis de faire encore quelques 
remarques, non pas comme rapporteur de la 
Commission à laquelle j'ai le plaisir d'apparte
nir, mais comme membre de cette Assemblée, 
je vous rappellerai que nous avons adopté un 
règlement qui fixe les compétences du bureau. 
Nous avons élu un bureau auquel, en toute 
confiance, nous avons remis le soin de s'occuper 
de nos affaires. C'est un bureau à composition 
très large et qui peut avoir une vue d'ensemble 
sur toutes les tendances et toutes les nuances. 

Je crois que, pareille à nous-mêmes, l' Assem
blée éprouve à l'égard du bureau, en ce qui 
concerne l'exercice de ses attributions et l'ap
plication du règlement, des sentiments tels 
qu'elle peut tranquillement lui abandonner la 
solution des problèmes devant lequel nous le 
plaçons en lui remettant des moyens financiers. 
J'ai d'ailleurs l'impression que M. Carboni est 
animé de cette même confiance, mais qu'il a 
jugé utile de donner quelques conseils au bu
reau. Personnellement, je n'ai pas éprouvé le 
besoin de donner des conseils, et vous m'avez 
fort bien compris en cela; j'ai cru devoir m'en 
tenir à la fonction de contrôle et je prie M. Car
boni de bien vouloir se rallier à mon avis. 

M. le Président. - Je remercie M. Janssen 
du travail qu'il a fait comme rapporteur et des 
paroles aimables qu'il a eues pour le bureau. 

La parole n'étant plus demandée, la discus
sion générale est close. 

La commission nous a soumis deux: proposi
tions de résolution. La première a la teneur 
suivante: 
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PROPOSITION DE RESOLUTION 
relative à l'état prévisionnel des dépenses et 
des ressources de l'Assemblée Parlementaire 
Européenne pour la période allant du 19 mars 

Vu !~article 44 de son règlement, 

Vu le rapport de sa commission (doc. n° 10), 
établit et dresse comme suit l'état prévisionnel 
de ses dépenses de fonctionnement et de ses 
ressources pour la période allant du 19 mars au 
31 décembre 1958. 

au 31 décembre 1958 

«L'Assemblée Parlementaire Européenne, 

Cha p. 

----

I 

II 

III 

Cha p. 

I 

II 

ÉTAT PRÉVISIONNEL DES RESSOURCES POUR L'EXERCICE 1958 
(du 19 mars 1958 au 31 d.écembre 1958) 

Art. Libellé 

Contributions des Communautés 

1 C.E.C.A ............................ . 
2 C.E.E .............................. . 
3 C.E.E.A ............................ . 

Contributions du Personnel 

4 au Fonds de pensions ................. . 
5 à la Caisse de maladie ................ . 
6 à l'Assurance accidents 

Recettes diverses 

7 Intérêts de banque ................... . 
8 Vente de matériel et publications ...... . 
9 Recettes accessoires . . . . . . . ............ . 

ToTAL DES PRÉVISIONS 

Montant en Frs belges 

par article 

45.490.000,-
45.490.000,-
45.490.000,-

2.250.000,-
200.000,-
25.000,-

100.000,-
45.000,

p. m. 

par chapitre 

136.470.000,-

2.475.000,-

145.000,-

139.090.000,-

ÉTAT PRÉVISIONNEL DES DÉPENSES POUR L'EXERCICE 1958 
(du 19 mars 1958 au 31 décembre 1958) 

Art. 

1 

2 
3 

Libellé 

Dépenses fonctionnelles de l'Assemblée 
Remboursement des frais de voyage et 

indemnités des Représentants ........ . 
Frais de publication .................. . 
Autres dépenses fonctionnelles ......... . 

Frais de secrétariat 
4 Dépenses de personnel ................ . 
5 Frais relatifs à l'utilisation et à l'entretien 

des immeubles, du mobilier et du matériel 
6 Fournitures et prestations de service exté-

rieur .............................. . 
7 Autres dépenses de fonctionnement du 

Secrétariat ......................... . 

à reporter ..... . 

Montant en Frs belges 

par article 

20.700.000,-
7.300.000,-
5.240.000,-

65.750.000,-

6.900.000,-

3.950.000,-

5.900.000,-

par chapitre 

33.240.000,-

82.500.000,-

115.740.000~-
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État prévisionnel des dépense-s pour l'exercice 1958 (suite) 

Montant en Frs belges 
Cha p. Art. Libellé 

par article par chapitre 

Report ...... 115.740.000,-
III Dépenses diverses 23.350.000,-

8 Dépenses d'équipement ................. 12.350.000,-
9 Frais et indemnités à l'occasion de l'entrée 

en fonctions, à la mutation et à la cessa-
tion des fonctions et indemnités de séjour . 
temporaires " ........................ 11.000.000,-

TOTAL DES PRÉVISIONS ......... 139.090.000,-

Il n'y a pas d'observation? ... Européenne pour la période allant du 1er janvier 
au 31 décembre 1959 

Je mets aux voix la proposition de résolution. 

La proposition de résolution est adoptée. «L'Assemblée Parlementaire Européenne, 

Vu l'article 44 de son Règlement, M. le Président. - La deuxième proposition 
de résolution a la teneur suivante: Vu le rapport de sa commission (doc. n° 10), 

établit et, dresse comme suit l'état prévisionnel 
de ses dépenses de fonctionnement et de ses 
ressources pour la période allant du rer janvier 
au 31 décembre 1959. 

PROPOSITION DE RESOLUTION 
relative à l'état prévisionnel des dépenses et 
des ressources de l'Assemblée Parlementaire 

ÉTAT PRÉVISIONNEL DES RESSOURCES POUR L'EXERCICE 1959 
(du 1er janvier 1959 au 31 décembre 1959) 

Cha p. 

I 

II 

III 

Art. 

1 
2 
3 

4 
5 
6 

7 
8 
9 

Libellé 

Contributions des Communautés 

C.E.C.A ............................ . 
C.E.E .............................. . 
C.E.E.A ............................ . 

Contribution du Personnel 

au Fonds de pensions ................. . 
à la, Caisse de maladie ............... . 
à l'Assurance accidents ............... . 

Recettes diverses 

Intérêts de banque ................... . 
Vente de matériel et publications ...... . 
Recettes accessoires ................... . 

TotrAL DEs PRÉVISIONS ••••..•.. 

Montant en Frs belges 

par article 

59.870.000,-
59.870.000,

... 59.870.000,-

4.040.000,-
350.000,-
45.000,-

150.000,-
80.000,

p. m. 

par chapitre 

179.610.000,-

4.435.000,-

230.000,-

184.275.000,-
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ETAT PREVISIONNEL DES DEPENSES POUR L'EXERCICE 1959· 
(du 1er janvier 1959 au 31 décembre 1959) 

Montant en Frs belges 
Art. Libellé 

par article par chapitre 
1----1-------------------------1---------1---------1 

I 

II 

III 

1 

2 
3 

4 
5 

6 
7 

8 
9 

Dépenses fonctionnelles de l'Assemblée 

Remboursement des frais de voyage et 
indemnités des Représentants ........ . 

Frais de publication .................. . 
Autres dépenses fonctionnelles ......... . 

Frais de secrétariat 

Dépenses de personnel ................ . 
Frais relatifs à l'utilisation et à l'entretien 

des immeubles du mobilier et du matériel 
Fournitures et prestations extérieures .... 
Autres dépenses de fonctionnement du 

Secrétariat ......................... . 

Dépenses diverses 

Dépenses d'équipement ................ . 
Frais et indemnités à l'occasion de l'entrée 

en fonctions, à la mutation et à la cessa
tion des fonctions et indemnités de séjour 

30.625.000,-
9.500.000,-
7 .666.000,-

107.468.000,-

7.435.000,-
5.025.000,-

9.990.000,-

2. 766.000,-

forfaitaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.800.000,-

47.791.000,-

129.918.000,-

6.566.000,-

ToTAL DES PRÉVISIONS . . . . . . • • . 184.275.000,-

Il n'y a pas d'observation ? ... PRESIDENCE DE M. FURLER 

Je mets aux voix la proposition de résolution. 

(La proposition de résolution est adoptée.) 

M. le Président. - Nous allons maintenant 
interrompre brièvement nos travaux pour les 
reprendre à 15 h 30. Nous discuterons les rap
ports 

- de MM. Kreyssig et Charlot sur des ques
tions financières, 

- de M. Kreyssig sur les relations exté
rieures, 

- de M. van Campen sur les investissements. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à 13 h 15, est reprise 
à 15 h 45.) 

vice-président 

M. le Président. - La séance est reprise. 

5. - Dépôt de rapports 

M. le Président. -J'ai reçu de M. Blaisse un 
rapport complémentaire fait au nom de la 
commission de la politique commerciale et de 
la coopération économique avec les pays tiers 
sur l'importance d'une Association Economique 
Européenne (zone de libre-échange). 

Ce rapport sera imprimé et distribué sous le 
n° 29. 

J'ai reçu en outre un rapport complémentaire 
de M. N ederhorst, fait au nom de la commis
sion des affaires sociales, sur la partie sociale 
du sixième rapport général sur l'activité de la 



SÉANCE DU JEUDI 26 JUIN 1958 351 

Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier. 

Ce rapport sera imprimé et distribué sous le 
n° 30. 

6. - Dépenses administratives de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier et rapport 

du commissaire aux comptes 

M. le Président.- L'ordre du jour appelle la 
présentation, la discussion et le vote du rapport 
de M. Kreyssig, fait au nom de la commission 
de l'administration de l'Assemblée Parlemen
taire et du budget des Communautés, sur les 
dépenses administratives de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier au cours 
de l'exercice financier 1956-1957 et sur le rap
port du commissaire aux comptes relatif à cet 
exercice (doc. n° 9). 

La parole est à M. Kreyssig, rapporteur. 

M. Kreyssig, rapporteur. - (A) Monsieur le 
Président, Mesdames, Messieurs, alors que nous 
avons discuté, avant la suspension de la séance, 
d'un budget qui ne nous concerne pas, il m'in
combe maintenant de rapporter sur les dépenses 
administratives de la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier et de prendre position 
à l'égard du rapport du commissaire aux comp
tes. Je serai bref. 

Le rapport qui est sous vos yeux englobe 
exceptionnellement deux objets que nous avions 
traités séparément d'après l'usage suivi jus
qu'ici, à savoir la clôture du compte des dé
penses administratives pour l'exercice 1956-1957 
et, en même temps, la position à prendre à 
l'égard du rapport du commissaire aux comptes. 

Nous avions l'habitude jusqu'ici de ne donner 
décharge au Secrétariat de l'Assemblée Com
mune qu'une fois que le commissaire aux comp
tes de la Communauté Européenne du Charbon 
et de l'Acier avait déposé son rapport. 

L'Assemblée Commune de la C.E.C.A. s'est 
réunie en février de cette année pour la der
nière fois ; elle a été absorbée ensuite par la 
nouvelle Assemblée Parlementaire Européenne. 
Nous étions donc placés devant la nécessité 
d'arrêter en février 1958 les comptes de la 
C.E.C.A. pour l'exercice 1956-1957. Après avoir 
examiné les comptes, nous avons alors déjà 

donné décharge au Secrétaire général et, par 
là, au Secrétariat de l'Assemblée Commune. 
Comme il résulte du rapport du commissaire 
aux comptes, déposé entre-temps, nous avons 
bien fait ; je le constate avec satisfaction. Le 
commissaire aux comptes a entièrement ap
prouvé la gestion financière et les comptes du 
Secrétariat et n'a soulevé aucune objection. 

Les préoccupations de la commission du bud
get, comme je la nommerai en abrégé, se rap
portent tout d'abord à une circonstance qui est 
redevenue très actuelle : les institutions de nos 
Communautés n'ont pas encore de siège défini
tif. Tant que cette question du siège n'est pas 
éclaircie, les dépenses seront naturellement plus 
élevées que ce ne serait le cas si le siège était 
déjà fixé. Je considère de mon devoir de le 
signaler une fois de plus. 

Il est une seconde préoccupation de la com
mission du budget: A la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier, deux institu
tions peuvent présenter un état prévisionnel 
supplémentaire : la Haute Autorité et la Cour 
de Justice. Nous devons donc d'autant plus in
sister pour que l'état prévisionnel de ces deux 
institutions soit calculé de façon aussi précise 
que possible. 

Nous avons constaté que des sommes impor
tantes, des millions de francs belges, ont été 
inscrites au budget, mais n'ont pas été utilisées. 
C'est ainsi que la Haute Autorité avait inscrit 
au budget environ 115 millions dont elle n'a pas 
eu besoin. Nous tenons beaucoup - et nous 
adressons cette recommandation aux institu
tions des trois Communautés Européennes - à 
ce qu'elles procèdent à cet égard de façon aussi 
exacte que possible. La méthode consistant à 
établir des budgets par trop généreux n'est cer
tainement pas de nature à favoriser les éco
nomies. 

Pour le reste, Monsieur le Président, je sui
vrai les bonnes habitudes de l'Assemblée de la 
C.E.C.A. en renvoyant nos collègues au rapport 
écrit qui est sous leurs yeux. Mais je dois dire 
quelques mots au sujet du rapport du commis
saire aux comptes. 

Celui-ci a trouvé d'importants sujets de cri
tique dans la gestion financière de la Haute 
Autorité. Le représentant de celle-ci nous a 
fourni des éclaircissements lors des discussions 
en commission qui ont eu lieu depuis lors. 
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Comme presque toujours, je suis placé dans 
une situation singulière: je ne peu~ rapporter 
qu'aujourd'hui, en juin 1958, sur l'exercice qui 
s'est terminé le 30 juin 1957. Entre-temps, les 
défauts constatés ont été éliminés et la plupart 
des points qui nécessitaient un nouvel examen 
ont été réglés. Nous possédons également une 
lettre de la Cour de Justice d'où il résulte que 
celle-ci a modifié sa gestion financière en tenant 
compte des objections du commissaire aux 
comptes. 

Je prie l'Assemblée d'approuver la proposi
tion de résolution que nous lui soumettons ; si 
M. le Président le permet, je la lirai pour le 
dispenser de cette tâche. Cette proposition con
cerne la clôture des comptes ; en outre, elle in
dique en sept points les principales préoccupa
tions de la commission du budget. Comme mon 
rapport, cette proposition a été approuvée à 
l'unanimité par la commission ; en voici le 
texte: 

PROPOSITION DE RESOLUTION 
relative aux dépenses administratives effectuées 
par la Communauté Européenne du Charbon et 
et de l'Acier au cours de l'exercice financier 
1956-1957 et au sujet du rapport du commis-

saire aux comptes sur ces dépenses 

«L'Assemblée Parlementaire Européenne, 

1. prend acte des dépenses effectuées par la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier au cours de l'exercice financier 1956-
1957, lesquelles s'élèvent à un montant de 
Fb. 516.433.622,- réparti comme suit entre les 
quatre institutions : 

Haute Autorité : 
Assemblée Commune : 
Conseil de Ministres : 
Cour de Jus ti ce : 

384.526.34 7,-
63.355.060,-
34.094.184,-
34.458.031,-

2. rappelle que d'importantes économies pour
raient être faites si le siège des institutions 
était définitivement fixé, 

3. fait appel à la Haute Autorité et à la Cour 
de Justice, qui ont la possibilité d'introduire au 
cours de l'exercice un état prévisionnel supplé
mentaire, pour que, dans l'établissement de leur 
état prévisionnel annuel, elles évaluent aussi 
étroitement que possible leurs crédits, 

4. invite la Haute Autorité à fournir, dans 
les meilleures conditions, des réponses aux 
questions qui lui sont posées par le commis
saire aux comptes, 

5. invite les gouvernements des Etats mem
bres à rembourser, à bref délai, les avances 
faites par la Communauté Européenne du Char
bon et de l'Acier pour les organismes ayant pré
paré les projets des Traités de Rome et la mise 
en place des nouvelles: institutions européennes, 

6. appréciant la persévérance de la commis
sion de la comptabilité et de l'administration 
de !'.Assemblée Commune et de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier dans ses 
travaux en vue d'assurer l'harmonisation des 
règles devant présider à l'élaboration et à l'exé
cution des états prévisionnels, invite la commis
sion de l'administration de l'Assemblée Parle
mentaire Européenne et du budget des Com
munautés à continuer cette action, 

7. constate avec satisfaction que le commis
saire aux comptes de la Communauté Euro-

. péenne du Charbon et de l'Acier a donné suite 
aux suggestions qui lui ont été faites par l'As
semblée Commune et apprécie les services que, 
par son travail, il a rendus à la Communauté 
Européenne, 

8. approuve le rapport de la commission de 
l'administration de l'Assemblée Parlementaire 
Européenne et du budget des Communautés 
(doc. n° 9). 

M. le Président. -Je remercie M. le rappor
teur pour son exposé. 

La parole est à M. Potthof, membre de la 
Haute Autorité. 

M. Potthof, membre de la Haute Autorité. -
(A) Monsieur le Président, Mesdames, Mes
sieurs, j'ai l'honneur de faire, au nom de la 
Haute Autorité, quelques remarques sur ce que 
vient de dire le rapporteur, M. Kreyssig. 

Comme vous le savez, il s'agit du rapport sur 
les dépenses administratives de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier au cours 
de l'exercice 1956-1957 et du rapport du com
missaire aux comptes. Il y a quelques points sur 
lesquels je voudrais me prononcer. 

Dans le rapport, vous regrettez tout d'abord 
que les dépenses administratives, en particulièr 
celles de la Haute Autorité, contiennent pour 
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une grande partie des dépenses destinées direc
tement à des recherches, des enquêtes, des 
études et des buts d'information. Vous proposez 
dans votre rapport, pour ces dépenses, la dési
gnation de «dépenses de fonctionnement». 

En fait, vous avez raison, mais nous utilisons 
l'expression «dépenses administratives» pour 
l'ensemble de l'état prévisionnel des dépenses 
parce que le Traité prescrit cette désignation 
dans son article 78. Mais je puis attirer votre 
attention sur le fait que l'état prévisionnel pré
voit lui-même la subdivision en dépenses de 
personnel, dépenses de fonctionnement et dé
penses diverses, et que les dépenses que vous 
citez figurent au chapitre 2 des dépenses de 
fonctionnement. 

Le rapport souligne en outre le fait que les 
états prévisionnels supplémentaires doivent être 
soumis à l'Assemblée exactement comme l'état 
prévisionnel général, et il signale en même 
temps que seul un petit nombre de virements 
de crédits et un seul état prévisio.Q.nel supplé
mentaire ont été présentés. 

La Haute Autorité tiendra dorénavant compte 
des désirs de l'Assemblée au sujet des états pré
visionnels supplémentaires et des virements de 
crédits. Elle prendra les mesures nécessaires 
pour que les documents en question soient 
transmis à la commission dès que les services 
compétents pour l'établissement du budget 
auront donné leur approbation. 

Le rapport souligne en outre la nécessité 
d'évaluer de façon aussi exacte que possible les 
postes de l'état prévisionnel; M. Kreyssig vient 
d'insister une fois encore, oralement, sur ce 
point. 

La Haute Autorité est tout à falt d'accord 
avec ce principe en soi, mais elle tient à rappe
ler la circonstance suivante: Sur les 115 mil
lions de francs belges non utilisés, un crédit de 
41 millions de francs des 50 millions prévus 
p'Our le pavillon a été annulé à la fin de l'exer
cice et reporté à compte nouveau. Le rapport 
de la commission en indique de façon détaillée 
les raisons. Cet excédent de crédits, du· reste, 
concerne dans une large mesure des dépenses 
de personnel. Les détails de l'état prévisionnel 
ont été fixés en: janvier 1956: c'est-à-dire avant 
l'entrée en vigueur du statut du personnel. Si 
à la fin de l'exercice l'effectif réel de ce per
sonnel a été 727 unités contre 835 postes ap-
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prouvés, la raison en est qu'au moment de l'éta
blissement de l'état prévisionnel des dépenses 
on n'avait pas encore fait d'expériences avec la 
nouvelle méthode d'engagement. Cette nouvelle 
méthode n'a été pratiquement appliquée qu'à 
partir de décembre 1956 et il a fallu un certain 
temps de mise en marche avant qu'elle fonc
tionne pleinement. 

Nous sommes également d'avis que les postes 
prévus doivent être occupés par du personnel 
permanent. Mais tant que la procédure de no
mination qui a été adoptée n'aura pas fourni 
de résultats, on ne pourra pas éviter d'engager 
de temps à autre du personnel auxiliaire pour 
répondre à des besoins administratifs urgents. 

La Haute Autorité souligne en outre que la 
non-utilisation des ressources de l'état prévi
sionnel n'aboutit pas, comme il est dit dans le 
rapport, à bloquer une partie des recettes du 
prélèvement, de sorte qu'il en résulterait une 
perte d'intérêts. En effet, ces fonds ne sont pré
levés qu'au gré des besoins courants sur les 
comptes à vue des banques auprès desquelles 
les fonds du prélèvement sont versés chaque 
mois, et non pas chaque année. 

En tout cas, la Haute Autorité peut vous assu
rer qu'elle n'a dépensé les ressources mises à sa 
disposition qu'en s'efforçant de gérer son mé
nage de la façon la plus économique. Si l'on 
fait abstraction des ressources non utilisées sur 
lès postes de dépense de personnel et du pavil
lon de Bruxelles, les montants annulés ne 
donnent pas un pourcentage plus élevé que ce 
n'est le cas dans les autres institutions. 

Dans le rapport il est dit en outre qu'on n'a 
pas pris toutes les mesures pour arriver à ce 
que certaines dépenses «soient contrôlées, en
gagées, liquidées et justifiées selon des règles et 
des critères plus précis et plus stricts». La 
Haute Autorité est en train de préparer une 
série de dispositions parmi lesquelles une clause 
fixant très clairement les conditions dans les
quelles des obligations de paiement peuvent 
être assumées. Cette clause entrera prochaine
ment en vigueur. 

Le rapport rappelle en outre la critique. for
mulée par le Commissaire aux comptes à pro
.pos des dépenses administratives. 

La Haute Autorité a chargé entre-temps le 
président du groupe de travail compétent pour 
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les finances, le budget et l'administration de 
prendre contact avec le commissaire aux comp
tes. Ce contact a été pris et une discussion ap
profondie a eu lieu et elle sera poursui vie. Pour 
l'exercice en cours, les cas discutables seront 
examinés et éclaircis sans délai, de sorte qu'on 
pourra y remédier dès avant la présentation du 
nouveau rapport du commissaire aux comptes. 

En ce qui concerne les questionnaires du 
commissaire aux comptes qui n'ont pas été 
remplis dans les délais, je vous dirai que nous 
avons fixé entre-temps, dans le cadre de l'orga
nisation interne, une réglementation de nature 
à permettre d'importantes améliorations. 

En terminant, je désire souligner que la 
Haute Autorité tient elle-même à une gestion 
correcte et ordonnée. Elle a créé récemment à 
cette fin un service spécial, budgétaire et de 
contrôle, dont la tâche est d'éliminer les diffi
cultés dont quelques-unes ont fait l'objet du 
présent rapport et des constatations du commis
saire aux comptes pour l'exercice 1956-1957. 

M. le Président. - Je remercie lVI. Potthof, 
membre· de la Haute Autorité, pour son exposé. 

Aucun orateur n'étant plus inscrit, la parole 
est au rapporteur. 

M. Kreyssig, rapporteur. - (A) Monsieur le 
Président, je suis très reconnaissant au repré
sentant de la Haute Autorité, M. Potthof, pour 
ses explications. Je savais que la Haute Auto
rité entrerait dans les détails du rapport ; j'ai 
donc pu m'épargner la peine de m'étendre sur 
nos objections. M. Potthof a en effet pris posi
tion à ce sujet. Il se confirme aussi qu'on a tenu 
compte entre-temps de plusieurs objections et 
préoccupations de notre commission et du 
commissaire aux comptes. 

Je vous prie, une fois de plus, d'approuver la 
proposition de résolution de la commission de 
l'administration et du budget. 

l,W. le Président. - La parole est à M. Finet, 
président de la Haute Autorité. 

M. Finet, président de la Haute Autorité. -
Monsieur le Président, avant que vous ne pas
~iez au vote du projet de résolution qui nous 
ê$t soumis par M. Kreyssig, je voudrais indiquer 
que la Haute Autorité s'associe à l'appréciation 
qui est reprise au paragraphe 7 du projet de 
résolution, dans lequel il est dit que l'Assemblée 

constate avec satisfaction l'utilité du travail 
effectué et des services rendus par le commis
saire aux comptes. 

Si le commissaire aux comptes nous a causé, 
à certain moment, quelques soucis, il a été, mal
gré tout, un stimulant pour le perfectionnement 
de nos méthodes administratives et, au nom de 
la Haute Autorité, je m'associe, sans réserve, à 
l'appréciation que la commission donne sur 
l'excellence du travail accompli par M. Vaes. 

M. le Président. -La parole n'étant plus de
mandée, je déclare close la discussion générale. 

Il n'est sans doute pas nécessaire que je vous 
donne lecture de la proposition de résolution 
présentée par la commission, puisque M. le 
Rapporteur vous en a déjà donné connaissance. 

Il n'y a pas d'observation? ... 

Je mets aux voix la proposition de résolution. 

La proposition de résolution est adoptée. 

(La proposition de résolution est adoptée à 
l'unanimité.) 

7. - Budget de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier 

M. le Président.- L'ordre du jour appelle la 
présentation, la discussion et le vote du ~rpport 
de M. Charlot, fait au nom de la commission de 
l'administration de l'Assemblée Parlementaire 
Européenne et du budget des Communautés, 
sur le budget de la Communauté Européenne 
'du Charbon et de l'Acier pour l'exercice finan
cier 1958-1959 (1er juillet 1958 - 30 juin 1959) 
(doc. n° 24). 

La parole est à M. le Rapporteur. 

M. Charlot, rapporteur. -Monsieur le Prési
dent, . Mesdames, Messieurs, nous abordons 
maintenant l'examen du 4·e rapport que votre 
commission de l'administration et du budget 
des Communautés a l'honneur de vous sou
mettre. 

A la différence des rapports faits par MM. van 
Kauvenbergh et Janssen, le présent rapport, 
comme celui de M. Kreyssig que nous venons 
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de discuter, est relatif non pas à une question 
d'administration interne de l'Assemblée, mais à 
l'ensemble des ressources et des dépenses bud
gétaires de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier. Ce rapport a trait, en 
particulier, au prochain exercice financier qui 
commence le rr juillet 1958. 

C'est la première fois qu'un rapport' parle
mentaire a été établi spécialement sur le budget 
de la C.E.C.A. L'année passée, l'Assemblée 
Commune avait pu se féliciter de ce que la 
Haute Autorité lui ait soumis, avec l'état prévi
sionnel général des dépenses administratives de 
la C.E.C.A., des précisions sur l'ensemble des 
dépenses de la Communauté, ainsi que sur 
toutes ses recettes, et ce, bien que le traité de 
la C.E.C.A. n'emploie pas le terme «budget». 
Mais on doit cependant constater que ce Traité 
prévoit tous les éléments pouvant composer un 
budget. 

A la demande de l'Assemblée Commune, sur 
proposition de sa Commission de la comptabi
lité et de l'administration, la Haute Autorité a 
pour la première fois publié, le 29 juillet 1957, 
un document sur le budget de la -Communauté. 
Cette année, il en a été de même. La Haute 
Autorité a, en effet, déposé sur le Bureau de 
l'Assemblée le budget pour l'exercice financier 
prochain, document qui a été distribué ·sous le 
numéro 7 F/1958. C'est là un premier point 
qu'il importe de souligner et il m'est agréable 
de le faire. 

D'autre part, l'Assemblée doit se réjouir que, 
comme l'année passée, la Haute Autorité l'ait 
consultée, par l'intermédiaire de ses commis
sions parlementaires, au sujet de la fixation du 
taux du prélèvement. 

La Haute Autorité a accepté également, 
comme les deux années précédentes, de se pré
senter devant votre commission et de répondre 
à un certain nombre de questions qui lui ont 
été transmises par écrit au sujet des différents 
postes figurant dans le budget. Elle a fourni 
- je me plais à le signaler - tous les rensei
gnements qui lui ont été demandés. 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
votre commission est heureuse qu'ainsi, par 
l'usage, s'instaure pour la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier un droit bud
gétaire et que l'Assemblée exerce quelques-uns 
des pouvoirs traditionnels de tout parlement 
au sujet d'un tel budget. 

Les dépenses sont réparties en trois grandes 
catégories dans le budget : dépenses adminis
tratives, dépenses de réadaptation et provisions 
pour ces dépenses, dépenses de recherches et 
provisions pour ces dépenses. 

Les dépenses administratives apparaissent, 
pour le prochain exercice, avec un -montant 
quelque peu moins élevé qûe celui de)'état pré
visionnel actuellement en cours d'exécution. 
Cette différence provient essentiellement de la 
diminution des dépenses extr'aordinaires de la 
Haute Autorité et du fait que l'état prévisionnel 
général reprend, à raison d'un tiers seuLement, 
le montant des crédits prévus pour la Cour et 
l'Assemblée. Ces institutions, en effet, sont 
uniques pour les trois Communautés et, confor
mément à l'article 6 de la Convention annexée 
au Traité de Rome, leurs dépenses sont répar
ties par fractions égales entre les trois Commu
nautés. 

On constate cependant une augmentation 
assez sensible du montant des crédits inscrits à 
l'état prévisionnel de la Haute Autorité pour les 
dépenses ordinaires. Cette augmentation s'ex
plique essentiellement par certains rajuste
ments de traitements à la suite de la mise en 
application du statut des fonctionnaires et sur
tout du fait que l'indemnité de résidence a dû 
être relevée de façon substantielle en tenant 
compte de l'augmentation du· coût de la vie à 
Luxembourg, où sont installés les bureaux de 
la C.E.C.A. 

Votre commission a examiné en détail, avec 
la Haute Autorité, les crédits inscrits à son état 
prévisionnel et s'est informée, notamment, de 
la façon dont ces crédits ont été évalués. Il lui 
est apparu que la Haute Autorité avait fait un 
effort certain en vue de serrer les crédits en 
les limitant aux besoins réellement connus- ou 
présumés au moment où cet état prévisionnel a 
été élaboré. 

La commission compétente de l'ancienne. As
semblée commune avait, à plusieurs reprises, 
constaté que les crédits de la Haute Autorité 
étaient parfois surévalués et qu'en fin d'exer
cice, une importante masse de crédits devait 
être annulée. Ce fait a encore pu être constaté, 
comme le démontre le rapport de M. Kreyssig, 
pour le dernier exercice dont les comptes sont 
clos. 

Par ailleurs, votre commission se plaît égale
ment à remarquer que l'augmentation continue 
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des effectifs de. la Haute Autorité au cours des 
dernières années semble se ralentir. 

Dans l'ensemble, votre commission a donc 
eu une bonne impression de l'état prévisionnel 
de dépenses administratives de la Haute Auto
rité pour le prochain exercice. Elle a, toutefois, 
rappelé à celle-ci le vœu émis par la commis
sion compétente de l'ancienne Assemblée ten
dant à ce que le poste 244, auquel sont prévus 
les crédits pour les recherches, les enquêtes et 
les frais d'experts, comporte quelques commen
taires' indiquant les principaux travaux qui 
doivent être entrepris à l'aide de ces crédits. 

A la· suite de l'audition, sur ce sujet, de la 
Haute Autorité, la commission s'est rendu 
compte qu'il était difficile, voire délicat, pour 
la Haute Autorité de donner, dès le moment où 
elle élabore son état prévisionnel, des indica
tions précises sur les enquêtes et les recherches 
e:q.visagées. Elle comprend, notamment, qu'elle 
ne puisse, dès lors, donner une liste complète 
de ces enquêtes et recherches et de leur coût. 
Aussi demande-t-elle à la Haute Autorité de la 
tenir régulièrement informée, en cours d'exer
cice, des principaux engagements de dépenses 
qui seront imputés sur ce poste. 

Elle a été quelque peu surprise de l'impor
tance· de l'indemnité qui est forfaitairement 
accordée au chef de la délégation de la Haute 
Autorité à Londres pour ses frais de représen
tation, alors que certaines dépenses de repré
sentatiori de cette délégation se trouvent être 
remboursées aux collaborateurs du chef de la 
délégation en plus de l'indemnité forfaitaire. 
Elle n'entend pas en faire un problème, mais 
elle exprime le vœu que la Haute Autorité re
voie soigneusement cette question et qu'elie 
l'informe des suites qu'elle entend lui donner. 

En contrepartie, il est par:ticulièrement agréa
ble à votre commission d'adresser ses félicita
tions à· la Haute Autorité pour la réalisation du 
·pavillon de la C.E.C.A. à l'Exposition univer
selle et internationale de Bruxelles de 1958. Je 
n'al,lrai certainement pas besoin de vous décrire 
l'attrait et l'intérêt que présentent ce pavillon et 
ses aménagements pour tout visiteur, qu'il soit 

· · oû rion spécialiste des questions du charbon et 
de l'ader. Il ·s'agit là, sans doute, d'une des plus 
belles réussites parmi les travaux entrepris, 
~epuis plusieurs années déjà, par la Haute 

·, Aùtorité pour toucher l'opinion publique et 
·'·faire encore· mieux èonnaître la C.E.C.A. 

Examinant l'état prévisionnel du Conseil spé
cial de Ministres, votre commission a noté une 
décision prise par les Conseils de Ministres des 
Communautés de Rome indiquant que, provi
soirement, le secrétariat du Conseil de Minis
tres de la C.E.C.A. serait commun aux trois 
Conseils. Votre commission souhaite vivement 
que cette décision devienne très rapidement dé
finitive, Dans ce cas, les crédits de fonctionne
ment du secrétariat commun devraient être 
répartis équitablement entre les trois Commu
nautés. 

En ce qui concerne les dépenses pour la 
réadaptation, on notera que la Haute Autorité 
fait apparaître elle-même dans son sixième rap
port général que les cas de réadaptation n'ont 
pas été considérabl·es jusqu'à présent. D'un autre 
côté, on remarquera que la conjoncture a mas
qqé, dans une certaine mesure, les nécessités de 
réadaptation. Il est donc à penser qu'en cas de 
renversement de la conjoncture, certaines diffi
cultés exigeant une intervention accrue de la 
Haute Autorité puissent se présenter. 

Des signes précurseurs d'un renversement de 
la conjoncture se sont déjà manifestés aux 
U.S.A. Il apparaît cependant que, pour l'ensem
ble de la Communauté, il ne s'agit pas encore 
d'une crise, mais peut-être seulement d'un pa
lier dans l'expansion économique. 

Il n'en reste pas moins que, dans un budget, 
il faut être prévoyant. Pourtant, aucun crédit 
nouveau n'est affecté aux dépenses de réadap
tation dans le budget de la C.E.C.A. pour le 
prochain exercice. Ceci s'explique par le fait 
que la Haute Autorité disposera, au · 30 juin 
1958, d'une provision de l'ordre de 26 millions 
d'unités de compte réservée à la réadaptation. 
Cette provision permet d'octroyer des aides, à 
raison de 700 unités de compte par tête, à près 
de 26.000 travailleurs si la Haute Autorité 
contribue seule, et à près de 52.000 travailleurs 
si les Etats membres partagent la dépense. 

En ce qui concerne les prévisions pour la 
recherche technique, la situation est tout autre. 
Les engagements déjà décidés et les paiements 
effectifs probables au cours de l'exercice actuel 
et pendant l'exercice prochain rendaient insuf
fisantes les prévisions existantes pour couvrir 
les dépenses de recherches. D'autre part, il im
porte que la Haute Autorité accroisse considé
rablement ses efforts en vue d'un développe
ment de la recherche technique. 
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L'Europe a un probl~me pour ses ressources 
énergétiques. Elle a aussi un problème de re
cherche technique. Celle-ci est, en effet, un des 
éléments essentiels devant lui permettre de 
reprendre la place prépondérante qu'elle oc~u
pait dans le monde économique et, par là, dans 
les relations internationales. Aussi, est-ce avec 
satisfaction que l'on constate qu'un crédit de 
10,5 millions d'unités de compte est inscrit au 
budget pour la recherche technique. 

Votre commission ne peut que se féliciter de 
la part grandissante que prennent les crédits 
pour la recherche dans le budget de la C.E.C.A., 
d'autant plus que les dépenses administratives 
comportent également quelques crédits pour des 
enquêtes et des recherches. 

Tenant compte de ces derniers faits, et si l'on 
prend en considération que le taux du prélève
ment a été maintenu à un niveau moins élevé 
qu'au cours des premières années de fonctionne
ment de la C.E.C.A., que, d'autre part, il n'a pas 
été nécessaire de prévoir des crédits supplémen
taires pour les dépenses de réadaptation, il est 
alors plaisant de constater que le budget de la 
C.E.C.A. commence à se présenter sous une 
meilleure optique. Les dépenses administratives 
ne s'accroissent plus, elles diminuent même 
quelque peu, tandis qu'augmentent les dépenses 
consacrées à la recherche technique. 

Les dépenses à couvrir par le prélèvement 
atteignent 23,8 millions d'unités de compte. 
Elles déterminent le montant des recettes de
vant provenir du prélèvement. 

Les trois commissions parlementaires, réu
nies le 25 avril 1958, se sont unanimement pro
noncées pour le maintien à 0,35 °/o du taux du 
prélèvement. 

Dans l'élaboration de leur avis, elles ont pris 
en considération les dépenses inscrites mainte
nant dans le budget. Mais elles ont également 
tenu compte, d'une part, d'une diminution pos
sible des recettes à la suite d'un arrêt éventuel 
du développement de la production ou d'une 
baisse des prix, d'une diminution également 
possible des autres revenus de la C.E.C.A. pro
venant, pour l'essentiel, des intérêts perçus sur 
ses fonds placés auprès des banques; d'autre 
part, d'un accroissement nécessaire des inter
ventions de la Haute Autorité et, enfin, d'un 
important effort à faire dans le domaine de la 
recherche technique. 

Par ailleurs, il importe de maintenir les avoirs 
de la Haute Autorité à un niveau assez élevé, 
ceci pour asseoir et développer son crédit sur 
les marchés financiers. La commission a pris 
note, comme il était indiqué dans le Sixième 
rapport général : « ... qué l'instrument financier 
est . en place . et que la Haute Autorité espère 
qu'en 1958, les circonstances permettront un 
développement de son action fînancière pour 
satisfaire une plus grande proportion de de
mandes». 

Enfin, le budget comprend, tant en dépenses 
qU'en recettes, un dernier poste auquel votre 
commission a porté une attention particulière. 
Il s'agit de la réserve spéciale alimentée par les 
intérêts perçus par la Haute Autorité sur ses 
fonds placés. 

Puisque, déjà, la Haute Autorité doit main
tenir à un niveau assez élevé ses avoirs, il con
venait qu'elle puisse obtenir des ressources sur 
les fonds déposés auprès des banques. La Haute 
Autorité a bien réussi dans le placement de ses 
fonds puisque, tout en conservant une liquidité 
suffisante de ses disponibilités, elle s'est, avec 
succès, efforcée d'en améliorer le rendement 
par un aménagement rationnel de sa trésorerie. 

Ainsi, de par la politique sÙivie dans le pla
cement de ses fonds, la Haute Autorité a réussi 
à couvrir, en dehors du prélèvement, des dé
penses pour la construction de maisons ouvriè
res, tout en permettant en même temps aux 
industries du charbon et de l'acier, d'obtenir, 
de la part des banques dépositaires, des prêts à 
moyen terme, à un taux d'intérêt réduit. 

Votre commission a également examiné avec 
la Haute Autorité les effets qu'a produits, sur 
les avoirs de la Communauté, l'opération moné
taire effectuée par le gouvernement français en 
août 1957, c'est-à-dire l'opération 20 °/o. 

li en est résulté pour la Haute Autorité une 
perte comptable d'environ 6 millions d'unités de 
compte. Il est regrettable que le Traité C.E.C.A. 
n'ait pas prévu une garantie de change pour les 
avoirs de la Communauté, comme les statuts 
de la Banque européenne d'investissements l'ont 
prévu pour le capital de cette banque. 

Pour terminer, votre commission a consacré 
quelques lign~s de son rapport à la coordination 
entre les trois Communautés au point de vue 
budgétaire. Dans le rapport1 cette question n'est 
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qu'abordée. Votre comJ;Insswn y reviendra de 
façon plus précise et pl~s complète à l'occasion 
de l'examen des budgets des deux nouvelles 
Communautés européennes, auquel elle procé
dera en septembre-octobre. 

Elle a tenu cependant à signaler, dès à pré
sent, qu'une liaison organique entre les ins
tances budgétaires des trois Communautés lui 
paraissait indispensable. D'autre part, elle ex
prime le vœu que des mesures soient prises 
pour une extension des services communs, ce à 
quoi contribuera sans doute la fixation d'un 
siège définitif. 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
en m'excusant d'avoir peut-être été trop long, 
tels sont les principaux points que j'ai cru bon 
de vous signaler et votre commission souhaite 
que l'Assemblée adopte la proposition de réso
lution qui est jointe au rapport. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Je remercie M. Charlot 
pour son rapport instructif et très circonstancié. 

La parole est à M. Potthoff, membre de la 
Haute Autorité. 

M. Potthoff, membre de La Haute Autorité.
(A) Monsieur le Président, Mesdames, Mes
sieurs, je prendrai à mon tour brièvement posi
tion, au nom de la Haute Autorité, sur le bud
get de la Communauté Européenne du Charbon 
et de l'Acier pour l'exercice financier 1958-1959. 
Je désire cependant remercier tout d'abord le 
rapporteur pour le rapport très instructif qu'il 
nous a présenté. 

La question de l'indemnité de représentation 
. d,u chef de la délégation de la Haute Autorité 
à Londres sera traitée par M. le Président Finet. 

J'aimerais tout d'abord me prononcer sur la 
question de savoir s'il était indiqué de mettre 
des agents de la- Haute Autorité à la disposition 
des autres Communautés dans les circonstances 
où cela a été fait. La Haute Autorité, en effet, 
s'est efforcée au. prix de cEH-tains sacrifices de 
mettre du personnel et du matériel à la disposi
tion des autres Communautés pour faciliter 
ainsi leur démarrage. 

Les agents de la Haute Autorité qui tra
vaillent dans les institutions des nouvelles Com-

munautés obtiennent sur demande un congé 
non payé. Ce mode de faire pour lequel un 
accord de principe s'est fait entre les trois exé
cutifs offre trois avantages. ii ne préjuge pas 
un déplacement futur des agents en question 
dans le cadre d'un statut du personnel encore à 
créer; un statut de ce genre n'existe actuelle
ment que pour les agents de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier. Le sys
tème adopté permet d'éviter suivant le cas le 
versement injustifié d'un double salaire ; il per
met enfin aux nouvelles institutions de traiter 
de la même manière tous ceux qui sont à leur 
service. 

Dans le rapport, il est dit en outre que· les 
ressources de la Haute Autorité offrent encore 
quelques réserves dont l'annulation permettrait 
d'abaisser les montants prévus dans le budget 
pour les dépenses administratives. La commis
sion souhaite que la Haute Autorité pratique à 
cet égard des économies supplémentaires. 

En ce qui concerne les dépenses administra
tives, nous nous efforçons de façon tout à fait 
générale de les comprimer autant que possible. 
Le montant total du budget de 1958-1959 est 
d'environ 8.400.000 francs belges inférieur aux 
prévisions pour l'exercice 1957-1958. 

Nous désirons aussi attirer votre attention 
sur le fait que l'effectif admis du personnel 
pour 1958-1959 est le même que celui de l'exer
cice en cours 1957-1958. Nous vous prions de le 
considérer comme une preuve de bonne volonté 
et comme le signe que la· Haute Autorité s'ef
force de réduire autant que possible les frais 
d'administration et de personnel. 

La Haute Autorité estime qu'après la période 
de transition son organisation interne n'aura 
guère besoin d'être profondément modifiée, 
mais elle continuera à observer attentivement 
les répercussions de l'activité des nouvelles 
Communautés sur son propre travail et sa 
propre organisation. Selon le cas, des économies 
supplémentaires pourront être faites, avec le 
temps, au moyen d'une réforme administrative. 

La Haute Autorité est sérieusement animée 
du désir d'y contribuer pour sa part. Elle re
mercie l'Assemblée parlementaire de reconnaî
tre et d'apprécier ses efforts. 

M. le Président. - Je remercie M. Potthoff. 
La parole est à M. Finet, président de la Haute 
Autorité. 
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M. Finet, président de la Haute Autorité. -
Monsieur le Président, des questions précises 
ont été posées par M. le Rapporteur de la com
mission de l'administration de l'Assemblée. Il 
en est une à laquelle je tiens à répondre moi
même : il s'agit des émoluments que la-. Haute 
Autorité consent à son représentant permanent 
à Londres. 

Les opinions peuvent diverger sur le bien
fondé du standing de différentes représentations 
diplomatiques dans les capitales de tous les 
pays du monde. On peut estimer que certaines 
dépenses ne sont pas réellement justifiables et 
qu'elles sont d'un intérêt tout relatif. Mais les 
usages sont établis et ils le sont de telle façon 
qu'ils constituent après tout un véritable code 
de la représentation diplomatique. 

Lorsqu'il s'est agi pour la Haute Autorité de 
fixer le traitement et les frais de représentation 
de son représentant à Londres, nous n'avons 
pas voulu avoir une ambassade au rabais et, 
tout en acceptant d'établir une différence assez 
sensible entre la situation financière de notre 
représentant et celle des représentants, dans la 
même capitale, de divers pays, laquelle, pour 
des raisons de prestige, marque des différences 
de 500, 1.000 ou même 10.000 dollars, nous avons 
essayé de nous en tenir à une moyenne rai
sonnable. 

Il nous apparaît, étant donné les devoirs qui 
incombent à notre ambassadeur à Londres, que 
le traiteme;nt qui lui est reconnu et le montant 
de ses indemnités de représentation ne sont pas 
exagérés. Nous sommes d'ailleurs à la disposi
tion de la commission pour lui donner éven
tuellement plus de détails sur les frais que doit 
assumer. notre représentant à Londres. 

Il est une deuxième question, Monsieur le 
Président, à propos de laquelle le président de 
la Haute Autorité a estimé devoir intervenir. 
Il s'agit de la perte subie dans les avoirs de la 
Haute Autorité par l'opération française dite 
des 20 °/o. Je veux immédiatement indiqu~r à 
l'Assemblée que nous aurions pu éviter cette 
perte, car nos moyens d'information sont tels 
que nous pouvions prévoir ce qui allait arriver. 
Mais il est un rôle que la Haute Autorité s'est 
refusé et se refusera toujours à jouer:. c'est de 
se ranger parmi les naufrageurs de la monnaie 
nationale d'un des pays membres de la Commu
nauté. Nous avons préféré subir dans notre bi
lan une perte de 7 millions de dollars plutôt 
que d'être accusés d'avoir effectué une manœu-

vre, même si elle n'était pas décisive, dans une 
opération monétaire contre le crédit d'un des 
Etats membres de notre Communauté. En effet, 
il s'agit là, pour nous, d'une question de fair 
play. Si nous voulons réaliser une Communauté 
européenne, nous ne le pourrons qu'en étant 
loyaux les uns vis-à-vis des autres et non pas 
en acceptant, pour éviter le reproche d'une 
perte de trésorerie, de toucher aux intérêts 
essentiels d'un de nos pays associés. 

C'est la raison pour laquelle, Monsieur le 
Président, j'ai voulu présenter cette remarque, 
afin que la position de la Haute Autorité soit 
clairement définie en une telle matière. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Je remercie M. Fin et, pré
sident de la Haute Autorité. 

La parole est-elle encore demandée ? 

La parole est à M. Charlot, rapporteur. 

M. Charlot, rapporteur. - Monsieur le Pré
sident, je retiendrai encore l'attention de l'As
semblée pendant quelques minutes pour répon
dre aux explications qui viennent de· nous être 
fournies par les représentants de la Haute 
Autorité. Je les remercie, principalement 
M. Potthoff, des explications complémentaires 
détaillées qu'ils ont bien voulu nous donner. 

D'une façon générale, la commission de l'ad
ministration et du budget des Communautés se 
félicite des rapports qu'elle entretient tant· avec 
la Haute Autorité qu'avec les autres institutions 
de la Communauté C.E.C.A. Je tiens ici à les 
remercier publiquement, et plus particulière
ment les représentants de ces institutions qÙi 
viennent périodiquement devant notr~ c·ommis
sion et acceptent de très bonne grâce de rêpon
dre à toutes les questions que nous leur posons. 

Notre satisfaction vient du fait qu'ainsi ·s'ins
titue dans notre maison une véritable tradition 
parlementaire qui a pour base une collaboration 
loyale et franche entre les diverses institutions. 

Je ne veux pas rouvrir ici la discussion que 
nous avons déjà eue avec la Haute Autorité en 
ce qui concerne son ambassadeur à Londres. Il 
nous avait paru excessif que l'ambassadeur de 
la Haute Autorité ait à sa disposition des in
demnités de représentation· aussi élevées que 
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celles dont bénéficient les ambassadeurs des six 
pays de nos Communautés. 

Quoi qu'il en soit, nous attachons moins d'im
portance au montant de l'indemnité elle-même 
qu'à la demande que nous renouvelons à la 
Haute -Autorité de voir si cette indemnité de 
représentation allouée au chef de la délégation 
ne fait pas double emploi avec des indemnités 
de représentation qui sont attribuées à d'autres 
membres de la délégation à Londres. C'est cela 
que nous lui avons demandé, dans notre rap
port, d'étudier. 

Je veux remercier, bien sûr, M. Fin et des 
déclarations qu'il a faites en ce qui concerne 
l'opération 20 °/o et, si je comprends très bien 
les motifs qui ont animé la Haute Autorité, le 
président Finet voudra bien reconnaître qu'étant 
donné ma nationalité je ne pouvais, comme 
rapporteur, moins faire que de signaler les 
inconvénients de l'opération en question. 

M. le Président. - La parole n'étant plus 
demandée, je déclare close la discussion. 

Je vous donne lecture de la proposition de 
résolution présentée par la commission: 

PROPOSITION DE RESOLUTION 
relative au budget de la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier· pour l'exercice 
financier allant du 1er juillet 1958 au 30 juin 1959 

« L'Assemblée Parlementaire Européenne, 

1. prend acte du budget de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier pour 
l'exercice financier allant du 1er juillet 1958 au 
30 juin 1959, lequel s'élève en 'dépenses et re
cettes à 28,3 millions d'unités de compte de 
l'Union européenne des paiements, comme l'in
dique le document n° 7 F (1958) ; 

2. constate avec satisfaction que la Haute 
Autorité, en maintenant à 0,35 °/o le taux du 
prélèvement pour l'exercice 1958-1959, a exé
cuté comme il se doit les recommandations qui 
lui ont été faites le 25 avril 1958, lors d'une 
réunion commune tenue par la commission de 
l'administration de l'Assemblée Parlementaire 
Européenne et du budget des Communautés, la 
commission des investissements, des questions 
financières et de la politique à long terme et la 
commission des affaires sociales ; 

3. apprécie la politique de la Haute Autorité 
dans le placement de ses fonds qui lui permet, 
en dehors du prélèvement, de couvrir des dé
penses pour la construction de maisons ouvriè
res tout en permettant en même temps aux in
dustries du charbon et de l'acier d'obtenir, de 
la part des banques dépositaires, des prêts à 
moyen terme à taux d'intérêt réduit ; 

4. regrette qu'une garantie de change ne soit 
pas donnée également sur les avoirs de la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier, comme les statuts de la Banque euro
péenne d'investissements l'ont prévue pour cette 
banque; 

5. se félicite tout particulièrement de la part 
grandissante que prennent, dans le budget de 
la C.E.C.A., les crédits pour la recherche; 

6. félicite la Haute Autorité pour la réalisa
tion du pavillon de la C.E.C.A. à l'Exposition 
universelle et internationale de Bruxelles 1958 
ainsi que tous ceux qui ont contribué à faire 
de ce pavillon une réussite pour toucher l'opi
nion publique et mieux faire connaître encore 
la C.E.C.A. auprès du grand public, comme 
auprès des milieux sociaux, industriels et éco
nomiques; 

7. estime que des économies peuvent être 
réalisées dans les dépenses administratives et 
attend que les états prévisionnels soient exécu
tés avec ce souci constant ; 

8. rappelle que les états prévisionnels supplé
mentaires doivent lui être soumis avant exécu
tion et laisse le soin à sa commission de l'ad
ministration et du budget des Com-munautés de 
faire connaître en son nom, pendant les inter
ruptions de sessions, sa position à leur sujet ; 

9. attend que des mesures soient prises, à la 
suite de la décision des Conseils de Ministres 
de la Communauté Economique Européenne et 
de la Communauté Européenne de l'Energie 
Atomique chargeant le secrétariat du Conseil 
spécial de Ministres de la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier d'assumer 
également le secrétariat des deux premiers 
Conseils de Ministres cités, pour que les dé
penses de ce secrétariat soient réparties entre 
les trois Communautés; 

10. estime indispensable qu'une liaison orga
nique soit établie entre les instances budgé:... 
taires des trois Communautés et attend de cha
cune des Communautés, plus particulièrement 
de leurs exécutifs, que des réalisations concrè
tes soient effectuées en ce sens et ce le plus 
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rapidement possible en ce qui concerne, notam
ment, un statut semblable applicable aux 
agents des trois Communautés, un plan comp
table comparable, le choix d'une même unité de 
compte et l'extension de services communs.» 

Il n'y a pas d'observation? ... 

Je mets aux voix la proposition de résolution. 

La proposition de résolution est adoptée. 

(La proposition de résolution est adoptée à 
l'unanimité.) 

8. - Politique commerciale et relations extérieures 

M. le Président.- L'ordre du jour appelle la 
présentation, la discussion et le vote du rapport 
fait par· M. Kreyssig, au nom de la commission 
~e la p~litique c?mmerciale et de la coopération 
economique avec les pays tiers, sur le chapitre 
VII de la première partie du Sixième rapport 
général sur l'activité de la Communauté Euro
~éenne du Cha~ bon et de l' .!}cier relatif à la poli
tique commerciale et aux relations extérieures 
de la Communauté (doc. no 19). 

La parole est à M. Kreyssig, rapporteur. 

M. Kreyssig, rapporteur. - (A) Monsieur le 
Président, Mesdames, Messieurs, avant d'intro
duire mon rapport, je rappellerai la sorte de 
«gentlemen's agreement» que nous avions 
conclu au bureau, sous votre présidence, alors 
que vous étiez le dernier président de l'Assem
blée Commune de la C.E.C.A. et que, du fait 
~e l'abondance des documents et de l'augmenta
hon du travail, nous étions également très 
pressés par le temps. 

Nous avions alors décidé en premier lieu de 
rédiger aussi brièvement que possible les rap
ports écrits et d'y répéter le moins possible ce 
qui figure déjà dans le rapport général de la 
Haute Autorité. Mais nous nous étions égale
ment mis d'accord sur un fait plus important : 
les rapporteurs ne devaient rappeler que les 
points principaux et limiter à dix minutes leur 
intervention orale. Je crois que cet accord a été 
excellent et je m'efforcerai, Monsieur le Prési
dent, de m'y conformer. 

J'ai l'honneur de vous soumettre le rapport 
de la commission de la politique commerciale 

et de la coopération économique avec les pays 
tiers sur le chapitre correspondant du Sixième 
rapport général de la Haute Autorité. 

La commission a discuté en détail ce rapport 
avec la Haute Autorité dans deux séances et 
une discussion approfondie a eu lieu également 
sur mon projet de rapport et sur la proposi
tion de résolution qui y est jointe. Elle a 
adopté à l'unanimité le rapport et la proposi
tion de résolution que vous trouverez à la fin 
du rapport. 

Monsieur le Président, à Rome nous avons 
discuté très en détail les questions de politique . 
commerciale et rédigé une résolution fo~damen
tale à ce sujet - je l'ai ajoutée en annexe au 
rapport à l'intention des nouveaux membres de 
l'Assemblée parlementaire - et nous avons pu 
constater entre-temps avec satisfaction que la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier, après la période transitoire de cinq ans, 
a harmonisé les tarifs douaniers en plein accord 
avec les stipulations du G.,A...T.T., de façon que 
la moyenne des tarifs est aujourd'hui de 6 °/o 
et non plus de 12 à 28 °/o comme autrefois. 
C'est là un résultat certainement digne de 
remarque. 

Dans cette harmonisation des tarifs, il s'est 
produit certaines difficultés avec la Su~de èt 
l'Autriche, mais elles semblent avoir été sur
montées en grande partie. Certains documents 
publiés à ce sujet font davantage état· des dif
ficultés concernant les pourparlers sur une fu
ture zone de libre-échange que de l'harmonisa
tion effectuée à l'intérieur de la Communauté 
du Charbon et de l'Acier. 

Nous avons constaté aussi avec satisfaction 
que la Haute Autorité a participé activement à 
toutes les négociations essentielles relatives à la 
zone de libre-échange, aussi bien dans le cadre 
de l'O.E.C.E. à Paris que dans le groupe spé
cial du charbon et de l'acier au sein du Comité 
Maudling; vu le bon travail accompli de toute 
façon par la Haute Autorité pour la prépara
tion des nouveaux Traités, et de nouveau 
aujourd'hui, nous pouvons compter que les inté
rêts de la Communauté du Charbon et de 
l'Acier seront bien défendus. 

Un des points dont le règlement , prochain 
nous paraît désirable est, en plus de la coordi ... 
nation de la politique commerciale des Etats 
membres que nous réclamons depuis des années 
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déjà, la fixation aussi rapide que possible de 
la méthode à suivre pour le concours mutuel 
prévu à l'article 71, alinéa 3, du Traité de la 
C.E.C.A., afin que tous les pays soient exacte
ment renseignés sur ce mode de faire. 

C'est avec un véritable plaisir que votre 
commission a lu le passage du rapport de la 
Haute Autorité où il est dit que celle-ci a suivi 
les directives qui lui avaient été imparties par 
l'Assemblée Commune, tenant ainsi largement 
compte des désirs de l'institution parlementaire. 

Le concept de «directives de l'institution 
parlementaire» est excellent et c'est pourquoi 
votre commission a déclaré au paragraphe 9 
de mon rapport qu'elle est persuadée 

«que la Haute Autorité ainsi que les deux 
commissions exécutives européennes sauront 
attribuer la même importance et donner la 
même signification aux vœux et directives de 
l'Assemblée Parlementaire Européenne » 

qui leur avaient été attribuées jusqu'ici par la 
seule Haute Autorité. 

Voilà en quelques mots ce que j'avais à dire 
à propos du rapport. Comme les questions de 
politique commerciale ont été largement discu
tées l'automne dernier à Rome, il a pu être 
rédigé de façon très brève et très dense. 

J'attire encore l'attention de mes collègues 
allemands sur le point suivant. Lors de nos dis
cussions en commission, nous avons relevé une 
erreur au pq.ragraphe 83 du volume I du rap
port de la Haute Autorité, là où il est question 
des organisations internationales. On y lit au 
troisième alinéa : 

« Cette communication » - relative à l'har
monisation du taux effectué - «a été faite 
dans le sixième rapport présenté le 30 mars 
1958, avec lequel prend fin l'engagement de la 
Communauté de faire rapport au G.A.T.T. » 

Le texte exact, que vous trouverez dans mon 
rapport, dit que l'obligation des six Etats mem
bres de faire rapport au G.A.T.T. a ainsi pris 
fin. Nous en avons pris note avec satisfaction. 
Il nous semble que c'est une bonne chose que 
les six Etats membres ne soient pas obligés à 
perpétuité, pour quelque raison que ce soit, de 
déposer un rapport. particulier. Pour la période 
de transition cette obligation était justifiée et 
excellente, mais il nous semble logique qu'elle 
ait désormais pris fin. 

Voilà, Monsieur le Président, tout ce que 
j'avais à dire. Je prie l'Assemblée Parlemen
taire Européenne d'adopter la proposition de 
résolution qui lui est soumise et qui a été 
approuvée à l'unanimité par la commission. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Je remercie M. le Rap
porteur. 

La parole est à M. Gozard. 

M. Gilles Gozard. - Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, les observations que je 
présenterai à l'occasion du rapport de 
M. Kreyssig seront brèves. 

Je îéliciterai d'abord M. Kreyssig pour son 
rapport. Dans un bref et parfait raccourci, il 
a admirablement fait le point en ce qui con
cerne la partie du rapport de la Haute Auto
rité consacrée à la politique commerciale et 
aux relations extérieures. 

Certes, nous devons constater que c'est là un 
des domaines de l'activité de la Haute Autorité 
dans lequel nous pouvons, au terme de la 
période transitoire, montrer le plus de satis
faction devant les résultats obtenus. L'action 
menée par la Haute Autorité a constamment 
apporté la preuve que la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier était largement 
ouverte sur l'extérieur, tout comme devra l'être 
en permanence - et après les déclarations du 
président H?-llstein et de M. Rey nous pensons 
que cela se réalisera - la Communauté Eco
nomique Européenne. 

Ainsi que le rappelait à l'instant M. Kreyssig 
dans son exposé, les tarifs douaniers des Etats 
membres ont été harmonisés au 10 février 1958 
comme il était prévu au Traité instituant la 
C.E.C.A. Le niveau moyen des droits protec
teurs est très largement inférieur à celui des 
droits appliqués par certains des pays membres 
il y a cinq ans. 

Certes, il y a quelques pays tiers, peu nom
breux d'ailleurs, qui ont formulé des observa
tions au sujet de l'harmonisation de ces tarifs 
extérieurs et de leurs modalités d'application. 
Cependant, à la suite des explications qui leur 
ont été fournies, il semble que ces pays ont 
reconnu qu~ leurs observations étaient pour le 
moins excessives. 
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Nous avons, par ailleurs, eu la satisfaction de 
constater que la Haute Autorité avait été in
vitée à participer et participait effectivement 
aux travaux de l'O.E.C.E. et spécialement à 
ceux du comité Maudling relativement à la 
recherche d'une association économique euro
péenne. 

A vrai dire, nous n'aurions pas compris qu'il 
puisse en être autrement. Mais c'est justement 
sur ce point que nous voudrions attirer spéciale
ment l'attention de la Haute Autorité et de 
l'Assemblée parlementaire. Nous voudrions in
sister en effet sur l'intérêt, je dirai même sur 
la nécessité qu'il y aurait à ce que soient rapi
dement renouvelés les pouvoirs qui, en vertu de 
la convention relative aux dispositions transi
toires, ont app'artenu jusqu'à la fin de la 
période transitoire à la Haute Autorité en ce 
qui concerne la négociation d'accords commer
ciaux entre la Communauté et les pays tiers. 
Il m'apparaît, en effet, comme essentiel que la 
Haute Autorité puissé jouer un rôle actif dans 
toutes ces négociations et spécialement dans 
celles relatives à l'Association Economique Eu
ropéenne dans laquelle - M. Spierenburg le 
rappelait hier au cours du débat sur la zone 
de libre-échange - un sort particulier devra 
être réservé au charbon et à l'acier. 

Nous voudrions à ce sujet attirer tout spé
cialement l'attention de la Haute Autorité sur 
la nécessité qu'il y a, aux yeux du groupe 
socialiste au nom duquel j'ai l'honneur de 
prendre la parole, à ce qu'une action coordon
née soit menée dans toutes les négociations avec 
les· tiers par la Haute Autorité et par la Com
mission Economique Européenne, dans le sens 
qui a d'ailleurs été fort heureusement indiqué 
hiér par M. Rey lorsqu'il a parlé au nom de 
la Commission Economique Européenne. 

Il nous paraît en effe~ indispensable que les 
exécutifs des trois Communautés européennes 
se concertent d'une manière en quelque sorte 
permanente, de façon à être en mesure de pré
senter des points de vue identiques ou tout au 
moins ajustés lors des négociations avec les 
pays tiers ou avec les onze pays membres de 
l'O.E.C.E. qui ne participent pas à la Commu
nauté Economique Européenne. 

C'est, en effet, de cette manière que des 
résultats tangibles pourront être obtenus et que 
les objectifs communautaires pourront être 
atteints. 

Nous ne saurions trop insister à cet égard, 
au moment justement où les négociations rela':" 
tives à l'association économique européenne vont 
certainement entrer dans une phase plus activ:e 
et sans doute quelque peu nouvelle en vue de 
la réalisation de cet accord provisoire propos~ 
par la Commission Economique Européenne et 
auquel l'Assemblée Parlementaire Européenne a.', 
hier,. dans les discours qui ont été prononc~s, 
semblé donner son accord dans une très large 
mesure. 

C'est en soulignant ce point d'une nécessaü:e 
action conjointe et coordonnée de la Commis
sion Economique Européenne et de la Haute 
Autorité que nous voudrions terminer, en insis
tant sur le caractère largement ouvert que doit 
conserver la C.E.C.A., aujourd'hui et demain 
comme hier, pour un développement plus 
complet et plus harmonieux de l'Europe. 

Je n'ajouterai qu'un mot, de regret, celui-ci, 
au sujet de l'organisation du concours mutuel 
prévu pàr le Traité. 

Jusqu'à présent, la Haute Autorité n'a pu 
aboutir à son organisation, bien qu'un des pays 
membres ait dû récemment faire appel au 
concours mutuel. Il y a là une lacune que !lOUs 
voudrions voir rapidement comblée. Ceci nou,s 
paraît d'autant plus urgent que les stocks de 
charbon ont tendance à s'accumuler dans les 
divers pays de la Communauté et que, dans ce_~ 
conditions, il est possible qu'un certain nombr_e 
d'autres membres de la Communauté soient 
contraints de faire appel à ce concours mutuel. ,. 

Nous demanderons donc à la Haute Autorité 
d'agir rapidement dans ce sens. Je sais bien 
que si, jusqu'à ce jour, des résultats concrets 
n'ont pas été obtenus, la responsabilité n'en in
combe pas entièrement à la Haute Autorité, 
puisqu'elle a fait des propositions qui n'ont pas 
été retenues, je crois, par le Conseil de Minis
tres. Mais nous demandons que la Haute Autp
rité reprenne èe problème, qu'elle le suive jus
qu'à ce qu'elle puisse arriver à une solution et 
qu'elle fasse preuve dans ce domaine d'une 
diligence semblable à celle dont nous avons pu 
nous féliciter par ailleurs. 

M. le Président. La parole est à 
M. Wehrer, membre de la Haute Autorité. 

M. Wehrer, membre de la Haute Autorité. -
Monsie4r le Président, le rapport général de la 
Haute Autorité contient en son chapitre VII 
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un exposé complet des divers événements qui se 
sont déroulés en matière de politique commer
ciale et de relations extérieures depuis la pré
sentation du rapport de l'année dernière, de 
sorte que je puis, tout comme votre rapporteur 
M. Kreyssig et M. Gozard, me borner à quel
ques observations. 

Le rapport général de la Haute Autorité, 
comme le souligne le rapport de votre commis
sion, rappelle la résolution que l'Assemblée 
Commune a adoptée le 9 novembre dans sa 
session de Rome et qui fixe, dans une commu
nauté d'idées entre la Haute Autorité et l'As
semblée, les directives de notre politique, qui 
ne peut être qu'une politique d'ouverture à 
l'extérieur, une politique de large coopération 
avec les pays tiers, dans les conditions nou
velles de l'intégration européenne. 

La Haute Autorité souscrit complètement à 
la conclusion du rapport de votre commiss,ion, · 
qui rattache notre travail actuel aux directives 
déjà fixées par l'Assemblée dans cette résolu
tion de Rome, donnant ainsi aux pays tiers, par 
la continuité de nos vues, la certitude d'une 
politique constructive de coopération selon les 
principes de la résolution. 

Cette résolution donne aussi le soutien poli
tique indispensable de l'Assemblée pour la 
poursuite de nos travaux. C'est dans cette même 
continuité de vues que le rapport de votre 
commission rappelle le problème du renouvell€
ment des pouvoirs que la Haute Autorité déte
nait en vertu du paragraphe 14 de la conven
tion de transition. Nous nous sommes déjà pen
chés sur ce problème lors de la discussion de 
la revision du Traité et j'avais pu y marquer 
l'accord de la Haute Autorité avec les conclu
sions de l'Assemblée et avec les conclusions ac
tuelles de votre commission. 

En attendant le résultat d'une revision éven
tuelle du Traité, la Haute Autorité est toute
fois heureuse de pouvoir constater que l'expira
tion de la période transitoire n'a pas créé de 
réelles difficultés en cette matière. La Haute 
Autorité est associée aux négociations concer
nant l'Association Economique Européenne et, 
dans un cas concret, celui des négociations en
gagées pour associer la Suisse à l'accord de nos 
six Gouvernements en ce qui concerne les frets 
fluviaux sur le Rhin, le Conseil spécial de 
Ministres a donné le mandat nécessaire à la 
Haute Autorité. 

Dans le cadre vaste des accord commerciaux, 
une situation nouvelle est maintenant créée par 
l'existence des deùx nouvelles Communautés eu
ropéennes et plus particulièrement par la poli
tique commerciale commune de nos six pays 
que préconise le Traité de Rome. 

Le rapport général de la Haute Autorité sou
ligne déjà qu'il est inconcevable d'avoir une 
politique commerciale coordonnée pour tous les 
produits sauf pour le charbon et l'acier. La 
politique commerciale commune prévue par le 
Traité de la Communauté Economique Euro
péenne s'étendra donc aussi au charbon et à 
l'acier et une coordination des efforts des trois 
exécutifs sera fatale et nécessaire en cette 
matière, dans le respect des dispositions spé
ciales de chaque traité. 

Notre président, M. Finet, avait déjà eu 
l'occasion, à votre dernière session, de souligner 
l'importance que la Haute Autorité attache à 
ce problème et la déclaration que le président 
Hallstein a faite avant-hier au nom des trois 
exécutifs apporte des précisions nécess~aires aux 
formules de coopération que les trois Commu
nautés envisagent dès maintenant par la créa
tion de groupes interexécutifs, dont un groupe 
de relations extérieures. 

Des contacts confiants entre les membres des 
exécutifs chargés plus spécialement des rela
tions extérieures existent déjà d'ailleurs depuis 
un certain temps. 

Le rapport de votre commission constate avec 
satisfaction qu'en application stricte du traité 
de la C.E.C.A. et en conformité de nos obliga
tions vis-à-vis du G.A.T.T., les Etats membres 
ont harmonisé, le 10 février 1958, leurs tarifs 
douaniers. Il en est résulté une protection 
moyenne de la Communauté ayant une inci
dence d'environ 6 °/o. 

Si, au G.A.T.T., l'harmonisation des tarifs 
ainsi faite rencontrait une approbation pres
que générale, l'Autriche et la Suède ont soule
vé des objections juridiques, que des consulta
tions mutuelles ont tout de même déjà désar
mées assez largement. 

La procédure normale àu G.A.T.T. prévoit 
d'ailleurs la possibilité de consultations mutu
elles nouvelles si des difficultés devaient surgir 
da.DS l'application des tarifs harmonisés. 
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Dans le domaine de la coopération interna
tionale, une nouvelle réunion du conseil d'asso
ciation avec le Royaume-Uni vient de se tenir 
ces jours-ci à Londres. Elle a donné lieu à un 
large échange de vues sur les problèmes com
muns, plus particulièrement sur l'évolution de 
la conjoncture. Le travail poursuivi depuis 
trois ans au sein du conseil d'association aura 
grandement servi à faire connaître de façon 
concrète les problèmes charbon-acier au 
Royaume-Uni et dans la Communauté, et sera 
certainement d'une importance majeure pour la 
solution des questions qui se poseront dans les 
négociations concernant l'Association Economi
que Européenne. 

L'accord tarifaire qui a été signé le 25 no
vembre 1957 dans le cadre du conseil d'asso
ciation entre le Royaume-Uni d'une part, les 
Etats membres et la Haute Autorité d'autre 
part, attend encore la ratification de deux 
Etats pour entrer formellement en vigueur. 

Entre-temps, toutefois, le gouvernement du 
Royaume-Uni a mis en application les droits de 
l'accord et cette mesure a suivi de près l'intro
duction, le 10 février 1958, des droits harmoni
sés que l'accord tarifaire prévoit dans les rela
tions de la Communauté avec le Royaume-Uni. 
En fait, donc, l'accord tarifaire est en 
application. 

Je voudrais ajouter un mot quant au pro
blème du concours mutuel que M. Gozard vient 
de rappeler. 

La Haute Autorité s'est efforcée de donner 
suite aux recommandations antérieures de l'As
semblée et de faire adopter par les gouverne
ments une procédure pour l'application concrète 
du concours mutuel prévu par l'alinéa 3 de 
l'article 71 du Traité. 

La Haute Autorité a indiqué dans le rapport 
général que cinq pays sur six se sont déjà mis 
d'accord sur une procédure d'urgence à mettre 
en œuvre en cas de nécessité. Celle-ci a déjà 
été appliquée à la demande du gouvernement 
belge, lorsque celui-ci s'est trouvé dans l'obliga
tion d'imposer des restrictions à l'importation 
de charbon, à la suite de l'accumulation de 
stocks en Belgique. 

La Haute Autorité, en exécution des pou
voirs que lui confère le Traité, vient mainte-

nant de proposer aux gouvernements de passer 
des mesures d'urgence à l'établissement d'un 
régime normal et par delà le cas concret qui 
vient de se poser en Belgique, nous devons arri
ver à mettre définitivement au point une pro
cédure de concours mutuel, que le Traité pré
voit et impose. 

La Haute Autorité se félicite de l'appui que 
lui donne l'Assemblée sur ce point. Elle espère 
que l'esprit de coopération et de solidarité dont 
les Etats membres ont fait preuve dans la ques
tion de l'harmonisation des droits extérieurs 
permettra aussi de trouver une solution cons
tructive à ce problème du concours mutuel, si 
important et si intimement rattaché à cet autre 
principe essentiel de la libre circulation des 
produits dans la Communauté. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Je remercie M. Wehrer. 

La parole est à M. Teitgen. 

M. Teitgen. - Je viens d'entendre dire que 
l'Assemblée donnait un appui total à la Haute 
Autorité en ce qui concerne sa politique du 
concours mutuel. 

Quelle est donc cette politique? J'aimerais le 
savoir, car je n'ai pas souvenance que l'Assem
blée ait été appelée à donner son appui en 
pareille matière. 

M. le Président. La parole est à 
M. Wehrer, membre de la Haute Autorité. 

M. Wehrer, membre de la Haute Autorité. -
Cette question du concours mutuel a fait l'ob
jet d'une discussion approfondie au sein de la 
commission, avec qui nous avons toujours été 
d'accord. Les conclusions en ont été reprises 
dans le rapport de M. Kreyssig. 

Une discussion est actuellement en cours avec 
un gouvernement qui manifeste certaines hési
tations, si je puis ainsi dire, à l'endroit des 
propositions de la Haute Autorité. Nous espé
rons tous que, dans un avenir rapproché, nous 
arriverons tout de même à une formule de 
coopération. 

Le principe du concours mutuel a d'ailleurs 
été largement rappelé. dans le rapport du pré-
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sident Pleven et dans les résolutions de Rome, 
lors de la session du mois de novembre dernier. 

M. le Président. La parole est à 
M. Teitgen. 

M. Teitgen. - N'appartenant pas à la com
mission dont il s'agit, je n'ai aucune qualité 
poÙr porter une appréciation sur les conclu
sions auxquelles elle aurait pu aboutir, et qui 
d'~illeurs ne me sont pas connues. 

Je tiens simplement à constater que l' Assem
blée n'a pas été appelée à statuer sur la matière. 

M. le Président. - La discussion est close. 
J'ai reçu de la commission la proposition de 
résolution dont je donne lecture : 

PROPOSITION DE RESOLUTION 
concernant le chapitre VII de la première 

partie du Sixième rapport général sur 
l'activité de la Communauté Européenne du 

Charbon et de l'Acier relatif à la. politique 
commerciale et aux relations extérieures 

«L'Assemblée Parlementaire Européenne 

- a noté avec satisfaction dans le rapport 
de la Haute Autorité relatif à la politique 
commerciale et aux relations extérieures que 
l'harmonisation des tarifs douaniers des Etats 
membres pour le charbon et l'acier avait été 
réalisée le 10 février 1958 en parfaite confor
mité avec les engagements pris par les Etats 
membres vis-à-vis du G.A.T.T. ; 

- se félicite de ce que l'accord douanier 
avec le Royaume-Uni ait abouti à des rappro
chements de ta-rifs qui peuvent faciliter consi
dérablement l'intégration du charbon et de 
l'acier dans une zone européenne de coopération 
économique ; 

- insiste pour que les méthodes d'applica
tion du concours mutuel visé au troisième alinéa 
de l'article 71 du Traité instituant la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier 
soient fixées à bref délai ; 

- constate que l'obligation qui incombait 
aux gouvernem.ents des Etats membres de fàire 
rapport au G.A.T.T. a pris fin avec la prés{m
tahon du dernier rapport en date du 30 mars 
1958. » 

«L'Assemblée Parlementaire Européenne 

- reconnaissant qu'il est indispensable, pour 
parvenir aux fins des Communautés euro
péennes dans tous les domaines, d'assurer la 
continuité des travaux accomplis par l' Assem
blée Commune de la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier ; 

- confirme les principes fondamentaux de 
la politique commerciale tels qu'ils sont formu
lés dans la résolution que l'Assemblée Commune 
de la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier a adoptée à Rome, le 9 novembre 
1957; 

- appuie expressément les demandes de re
vision du Traité de la C.E.C.A. que l'Assemblée 
Commune a formulées à propos des compétences 
de la Haute Autorité en matière de conclusion 
d'accords commerciaux; 

- déclare expressément que la création du 
Marché commun général ne sera achevée que 
lorsque les politiques commerciales de la 
C.E.C.A., de la C.E.E. et de la C.E.E.A. seront 
rationnellement coordonnées. » 

Il n'y a pas d'observations? ... 

Je mets aux voix la proposition de résolution. 

La proposition de résolution est adoptée. 

(La proposition de résolution est adoptée à 
l-'unanimité.) 

9. - 1 nvestissements, questions financières et 
politique à long terme 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle 
la présentation et la discussion du rapport de 
M. van Campen fait au nom de la commission 
des investissements, des questions financières et 
de la politique à long terme sur les chapittes 
du Sixième rapport général sur l'activité de la 
Communauté (C.E.C.A.) qui relèvent de la 
compétence de la commission (doc. n° 22). 

La parole est à M. van Campen, rapporteur. 

M. van Campen, rapporteur.- (N) Mon~ieur 
le Président, la tâche de la commission au nom 
de laquelle j'ai l'honneur de parler comme rap
porteur s'étend sur trois domaines étroitement 
liés entre eux: la politique économique à long 
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terme de la Communauté des six, les ·investis
sements- dont l'importance pour la conduite de 
cette politique n'échappe à personne- et la po
litique financière générale qui joue un très 
grand rôle pour le financement des investisse
ments aussi bien que pour la politique à long 
terme. 

Les travaux de notre commission représentent 
la continuation de ceux de l'ancienne commis
sion des investissements, des questions finan
cières et du développement de la production de 
l'Assemblée Commune de la C.E.C.A., ·commis
sion dont elle a pris la succession. Il va sans dire 
qu'elle se propose de travailler sur la base des 
expériences recueillies par celle·-d ; à cet égard, 
le fait que M. Deist continue à siéger au fauteuil 
présidentiel est une garantie. Comme rappor
teur, j'ai le privilège de pouvoir prendre pour 
modèle lVI. de lVIenthon qui, durant de nombreu
ses années, a été le rapporteur de la commission 
qui a précédé ceUe que je représente en ce mo
ment. M. de l\1enthon ne fait pas partie de la 
nouvelle Assemhlée Parlementaire Européenne; 
de ce fait, nous sommes en face d'une lacune qui 
ne pourra être comblée que si nous suivons de 
très près l'exemple que ce rapporteur habile et 
compétent nous a donné si souvent. 

La commission au nom de laquelle j'ai le plai
sir de parler a été constituée principalement en 
vue de l'étude de tous les problèmes qui se rat
ta·chent à une politique à 'long terme. 

Parei'lle politique devra tendre essentiellement 
vers l'intégration économique de l'Europe telle 
que la poursuivent nos différents Traités. Au 
premier volume de son Sixième rapport général, 
la Haute Autorité nous a déjà annoncé qu'elle se 
propose de rechercher la solution des problèmes 
que pose le développement des besoins et de la 
production à long terme, attendu que le marché 
commun du charbon et de l'acier est désormais 
une réalité. Pour la mise en œuvre du marché 
commun général de l'ensemble des activités éco
nomiques, une longue période de transition sera 
toutefois nécessaire. Dans un passage du premier 
volume de son rapport général, la Haute Auto
rité souligne combien il importe d'étudier cons
tamment les problèmes qui se rattachent à une 
politique de longue haleine. Elle ne nous laisse 
pas non plus dans l'ignorance quant à la direc
tion et au rythme que cette politique devra pren
dre; aux pages 21 et 22 du premier volume de 
son rapport, elle déclare en· effet que dans le 
développement d'un marché commun général, 
d'importants dépl.a·cements de production pour-

ront être évités et que l'inégale aptitude des en
treprises dans la concurrence se traduira par la 
part inégale qu'elles prennent dans le dévelop
pement général, à condition qu'un rythme suffi
sant d'expansion soit maintenu. 

Mesdames et Messieurs, voilà donc une pre
mière directive, et peut-être aussi la plus impor
tante, pour une politique à long terme de la 
Communauté des six, c'est-à-dire le maintien 
d'un rythme suffisant d'expansion des possibi
lités de production, notamment dans le cadre 
des possibilités monétaires. 

Point n'est besoin de démontrer que l'institu
tion des deux nouvelles Communautés a donné 
une actualité encore plus grande à la question 
de la-politique à long terme. Le « rapprochertlent 
progressif des politiques économiques des Etats 
membres» et le fait qu'ils « •coordonnent leurs 
politiques économiques respectives dans la me
sure nécessaire pour atteindre les objedifs » de 
la Communauté sont expressément indiqués, 
dans·\ \les avticloes 2 et 6 du Traité de la! C.E.E., 
comme autant de moyens éminemment propres à 
faire atteindre les objectifs de la Communauté 
tels qu'ils sont énoncés dans les Traités: l'inté
gration des économies nationales, la réunion des 
peuples européens et de leurs forces économi
ques, l'expansion continue, une stabilité accrue 
et enfin 1e but final vers quoi tout notre effort 
doit tendre et qui est de relever le niveau de vie 
des peuples de la Communauté. 

Le deuxième grand domaine auquel la com
mission voue son activité est celui des investis
sements. Dans nos trois Communautés, les in
vestissements jouent un rôle fort important, à 
la fois comme moyen d'accroître la producti·vité 
et 'comme instrument politique, fondé sur des 
investissements nouveaux, d'assurer l'intégra
tion progressive du mavché commun avec un 
minimum de heurts. 

A ce propos, votre commission a fait ressortir 
dans son rapport la grande importance qu'elle 
attache à ses relations futures avec le ConseiJ. de 
Ministres .en ce qui concerne la politi!que des 
gouvernements des six Etats membres. 

Pour ce qui est du Trairté de la C.E.E., elle 
pense que l'activité de la Banque d'investisSe
ment - qui accovde des prêts et des garanties 
pour des projets tels que la mise en valeur des 
régions moins développées, la modemisatiton ou 
la conversion d'entreprises et la création d'a'Cti
vités nouvelles - alimentera une large part de 
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ses travaux. Il faudra examiner dans cet ordre 
d'idées quels sont les problèmes que posent, 
d'une part, la position. de la Banque et, de l'au
tre, la responsabilité de l'Assemblée parlemen
taire en matière de politique à long terme. 

J'ajoute que notre commission serait heureuse 
que la commission de la Communauté Econo
mique Européenne Jui dise de quelle manière le 
dialogue pourra s'engager entre elles sur les 
affaires de la Banque d'investissement. 

De son côté, le Traité de l'Euratom contient 
pour votre commission l'amorce d'importants 
travaux dans .Je domaine des investissements. Il 
appartient en effet à la Communauté de l'éner
gie atomique de faciliter les investissements et, 
plus particulièrement, d'encourager l'initiative 
des entreprises en vue de mettre sur pied les 
installations fondamentales qu'exige le dévelop
pement de l'énergie nucléaire dans la Commu
nauté. Votre commission s'intéresse vivement 
aux aspects financiers de l'accord conclu entre 
le gouvernement des Etats-Unis d'Amérique et 
l'Euratom, un sujet actuel entre tous et combien 
important, puisqu'il s'agit de la grande somme 
de 135 millions de doUars et que les investisse
ments dans le domaine de l'énergie atomique de
vront s'insérer dans la politique générale que 
notre Communauté suit en matière d'investisse
ments. 

·A cet égard, la commission des investisse
ments devra travailler en liaison étroite avec la 
commission pour la politique énergétique. Je 
saisis cette occasion pour féliciter - également 
au nom de notre commission - la Commission 
de l'Euratom pour les résultats qu'elle a obtenu 
en si peu de temps aux E~tats-Unis et qui per
mettent de regarder avec confiance vers l'avenir. 

Le troisième domaine dont votre commission 
doit s'occuper est celui des questions financières 
que pose une politique à long terme fondée sur 
la mise en œuvre des investissements nécessai
res, élément essentiel de l'intégration progres
sive de l'économie en expansion des pays de la 
Communauté. Outre la réglementation des affai
res financières dans les trois Communautés, il 
est encore d'autres problèmes importants sur les
quels doit s'exercer l'activité de votre commis
sion: la libération progressive de la circulation 
des ·capitaux à la suite de l'institution de la 
C.E.E., ,la coordination de la politique que les 
Etats membres poursuivent en matière de devi-

. ses à 'l'égard des pays tiers, la coordination des 
politiques monétaires dont votre rapporteur 

pense - la commission ne s'est pas encore pro
noncée sur ce point - que le but essentiel doit 
être la convertibilité pleine et entière des devises 
des Etats membres. 

Voilà dans les grandes lignes, Monsieur le Pré
sident, Mesdames et Messieurs, la tâche de votre 
commission telle qu'elle est définie de plus près 
dans son rapport. 

Je vais maintenant examiner de façon plus 
approfondie certaines ~dées qui ont été expri
mées dans ce rapport à propos de la possibilité 
de mener une politiq~e à long terme .. 

La commission tient à signaler les leçons in
téressantes qui peuvent être tirées de l'expérien
ce accumulée par la C.E.C.A.; ~on en trouvera 
des exemples aux paragraphes 11 ~ 14 du pre
mier volume du rapport général de la Haute 
Autorité. Celle-'Ci a bien fait d'attirer l'attention 
sur les différentes mesures par lesquelles les 
gouvernements exer.cent une influence sur l'évo ... 
lution économique et qui peuvent provoquer des 
distorsions réciproques. Nous tenons à signaler 
à notre tour les arguments pertinents que la 
Haute Autorité avance pour démontrer que le 
Marché commun n'est aucunement incompatible 
avec une ~certaine diversité des législations fis
cales et sociales. 

Dans les derniers échanges de vues auxquels 
votre commission s'est livrée, une grande place 
a été faite à la situation de la conjoncture et aux 
conditions d'une politique ·conjoncturelle com
mune. Votre commission n'a pas encore pu ap
profondir la question comm.e il le faudrait; 
d'.autre part, elle n'a pu s'entretenir jusqu'à pré
sent qu'avec la Haute Autorité, laqueHe n'est 
compétente que dans un domaine restreint. C'est 
pouvquoi elle a dû se borner à faire quelques 
remarques sur la situation de la conjoncture. 

Elle a constaté que l'évolution de la conjonc
ture n'a pas été la même dans tous les pays de 
la Communauté. Les pays du Benelux, qui sont 
largement tributaires de l'exportation, ont souf
fert le plus du renversement de la conjoncture. 
Dans la Communauté du charbon et Ide l'acier, 
le renversement se fait sentir avec le plus d'acui
té dans la production d'acier; il est sensible 
aussi dans l'industrie ·charbonnière où il·se tra
duit par des difficultés d'écoulement. 

En revanche, et malgré ces éléments négatifs, 
la commission a l'impression q~e les investisse
ments dans les mines et .la sidérurgie, contraire-
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ment à toute attente, ne diminuent que fai!ble
ment; dans certains cas, i'ls peuvent même 
exer·cer un effet de stimulation. Différents pays 
de la Communauté favorisent d'ailleurs cette 
tendance en assouplissan1t le marché des capi
taux. 

Dans son rapport, votre commission plaide la 
cause d'une étroite collaboration entre la Haute 
Autorité, la commission de la C.E.E. et les gou
vernements; une collaboration destinée à per
met'tre l'élaboration et· l'application pratique 
d'une politique commune en matière de conjonc
ture. La commission exprime ensuite le vœu 
qu'il soit procédé à la publication d'une vue 
d'ensemble de la situation conjoncturelle dans 
le monde .entier et dans les pays de la Commu
nauté, ainsi que d'une vue d'ensemble des pro
blèmes structurels et poHt]ques qui se po.s.ent 
dans les pays membres, avant que les deux or
ganes exècuti:fs et les représentants gouverne
mentaux des six pays se réunissent pour exa
miner les modalités d'une action commune. 

Puis votre commission déclare qu'à son avis 
il faudrait qu'à bref délai, si possible déjà au 
début de juillet, la commission des investisse
ments et celle du marché intérieur tiennent une 
réunion commune à laquelle assisteraient la 
Haute Autorité et la commission de la C.E.E., 
cette réunion devant être entièrement consacrée 
à l'examen de la situation de Ja conjoncture et 
des possibilités qui s'offrent dans ce domaine à 
la Communauté des six. 

D'autres aspects encore de la politique écono
mique générale sont effleurés dans le rapport 
que j'ai eu l'honneur de faire au nom de la 
commission des investissements. Nous y avons 
signalé l'importance de la politique monétaire à 
laquelle se rattache de près la politique en ma
tière d'équilibre de la balance des paiements. 
Nous avons également .cru bon d'attirer votre 
attention, surtout en ee qui concerne la Com
munauté du Charbon et de l'Acier, sur l'impor
tance des exportations indirectes, notamment de 
produits sidérurgiques à destination de pays 
tiers. 

Le rapport de votre commission traite ensuite 
de la politique suivie par la Haute Autorité dans 
le domaine du fer et de l'acier. Votre commis
sion se félicite de voir que la Haute Autorité a 
entrepris l'élaboration d'une conception générale 
quant à sa politique sidérurgique. Cet essai 
d'analyse n'implique toutefois encore aucune 
position définitive; aussi votre commission a-t-
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elle exprimé le désir que la Haute Autorité re
manie sur plusieurs points sa politique en la 
matière. Elle ressent comme une lacune le fait 
que dans ses explications, la Haute Autorité n'a 
pas' mentionné les problèmes ·concernant l'im
plantation des entreprises sidérurgiques. 

De même pour ce qui est de la politique de la 
ferraille, la commission espère que la Haute 
Autorité ne tardera pas à lui communiquer les 
conclusions précises auxquelles elle est parve
nue dans ce domaine. 

Quant à l'approvisionnement en minerai, votre 
commission a mis en lumière les questions rela
tives à la ·couverture des besoins au moyen de 
gisements situés outre-mer; à ce propos, il serait 
utile d'examiner de près la question des trans
ports maritimes. 

Votre commission s'est imposé certaines limi
tes dans la discussion de la politique ·charbon
nière, attendu qu'une commission spéciale a été 
créée pour l'étude de la poliUque énergétique. 

Elle a posé dans son rapport encore un certain 
nombre de questions à la Haute Autorité à pro
pos du développement d'une politique à long ter
me et de la politique des investissements et de la 
politique financière générale dont il sera ques
Uon dans un instant. Par souci d'être bref, je 
m'abstiendrai de le répéter ou de les résumer et 
dirai simplement que la commission est impa
tiente d'entendre la réponse de la Haute Au
torité. 

En ce qui concerne les investissements et la 
politique d'investissement, votre commission 
s'est ,longuement étendue dans son rapport sur le 
développement des investissements dans l'aire 
de la Communauté du charbon et de l'ader. Se
lon le rapport général de la Haute Autorité, les 
dépenses d'investissement de l'industrie minière 
ont dépassé, en 1957, de 18 °/o la moyenne des 
années passées. Votre commission se félicite de 
constater que les ·centrales minières figurent 
pour une plus grande part dans la production de 
courant électdque de la Communauté. 

Quant aux investissements dans les mines de 
fer, qui ont égale·ment atteint un niveau très 
élevé, votre co·mmission serait heureuse d'ap
prendre dans quelle mesure les investissements 
de l'année passée et ceux qui sont prévus pour 
l'année en cours se rapportent à l'exploitation 
de nouveaux gisements. Pour ce qui est des in
dustries de l'acier, nous avons signalé notam-
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ment le développement favorable des investis
sements consacrés à la production de fer. 

C'est avec beaucoup d'intérêt que votre com
mission a pris connaissance de ce que la Haute 
Autorité a dit dans son rapport à propos des in
vestissements destinés à développer la fabrica
t1on de produits plats. Elle se propose d'exami
ner encore de plus près ce problème technique. 

Dans le rapport de votre commission, il est 
parlé de façon circonstanciée de la manière dont 
la Haute Autorité a fait usage des moyens dont 
elle dispose pour mettre ·en œuvre une politique 
d'investissement. Elle a constaté que l'obligation 
--qui remonte au rr septembre 1955- de faire 
connaître les programmes d'investissement en 
conformité de la disposition de l'article 54, alinéa 
3, ~du Traité de la C.E.C.A., a donné dans la pra
tique des résultats exceptionnellement heureux. 
Selon le rapport général de la Haute Autorité, 
les programmes déclarés en 1957 ont accusé un 
recul par comparaison avec l'année 1956. La 
Haute Autorité a en mains non seulement les 
résultats des programmes d'investissement qui 
1ui ont été communiqués, mais encore les résul
tats des enquêtes sur les investissements et sur 
les évaluations des dépenses d'investissement 
des différentes années. 

Pour 1958, ces dépenses prévisibles se situent 
en dessous de celles de 1957. En revanche, les 
programmes d'investissement déclarés accusent 
un accroissement par rapport à la période cor
respondante de 1957. 

Dans quelle mesure ces programmes pourront
ils être réalisés ? Cela dépendra pour une bonne 
part des possibilités de financement. C'est pour
quoi le rapport de votre commission examine les 
possibilités de l'autofinancement; ceux-ci ont été 
assez larges jusqu'à présent et la réalisation des 
projets d'investissement s'en est trouvée favo
risée. La prévision d'un recul des bénéfices ne 
favorise guère la .continuation d'une politique 
d'autofinancement. D'un point de vue général, 
certaines objedions sont soulevées à propos de 
la politique des prix sur laquelle repose tout 
système d'autofinancement. Cette question se 
rattache de près à la situation générale du mar
ché des capitaux dans les six pays membres ; à 
ce propos, votre commission estime qu'il serait 
bon de procéder à une étude approfondie sur les 
rapports entre le volume de l'autofinancement, 
la structure du marché moderne des capitaux 
avec la forte influence que les grands bailleurs 

de fonds exercent sur lui et enfin la situation 
actuelle de ce marché. 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 
perm·ettez au rapporteur de votre commission 
d'ajouter quelque·s remarques personnel·les à ce 
qu'il vient de dire. 

Ces derniers jours, M. Coppé, vice-président 
de la Haute Autorité, a rappelé un mot de M. 
Spaak : « Il faut vouloir les conséquences de ce 
que l'on veut. » Ces paroles sont d'actualité lors
qu'il s'agit des investissements dont nous sou
haitons tous la réalisation aux fins d'améliorer 
la productivité dans la Communauté, le relève
ment du bien-être général et le maintien d'un 
degré d'emploi suffisant et aussi stable que pos
sible. Pour paraphraser le mot de M. Spaak, je 
dirai : qui veut les investissements doit vouloir 
aussi les possibilités de leur financement. 

Or, les investissements devront, pour ce qui 
est de la mobilisation du capital qui supporte un 
risque et doit constituer la base de l'élargisse
ment et de la modernisation des entreprises de 
notre Communauté fondée sur le pouvoir con
currentiel de la production des entreprises, être 
financées ou bien par le capital propre des en
treprises ou bien par l'émission d'actions. En 
d'autres termes, quand les possi:bilités d'autofi
nancement tarissent et que l'on s'oriente vers 
une réduction du taux d'autofinancement, on est 
obligé d'aplanir la route à la souscription de 
capital-actions. 

Qu'on me comprenne bien: je ne plaide aucu
nement la cause d'une réduction générale de la 
charge fiscale en raison de circonstances con
joncturelles ou autres; ce n'est pas de cela qu'il 
s'agit présentement ; je demande simplement et 
à titre personnel, maintenant que la vague de 
l'autofinancement retombe, que pour assurer la 
marche continue des investissements dans la 
Communauté, on tienne compte de la charge 
fiscale qui grève le capital-actions dans les pays 
de la Communauté, ce ·capital dont l'importance, 
en tant qu'instrument de financement, s'accroît 
à mesure que diminuent les possibilités de l'au
tofinancement. 

A titre personnel encore, le rapporteur de 
votre commission se permet d'ajouter qu'il lui 
paraît hautement souhaitable qu'une étude soit 
entreprise - si possible en collaboration avec 
les centres de recherche des Facultés de sciences 
économiques des Universités et autres hautes 
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écoles des pays de la Communauté- afin d'éta
blir l'importance et ~la signiücation que la poli
tique fiscale revêt pour le financement des en
treprises, tant par le 'moyen de l'autofinance
ment que par la voie du marché des ~capitaux. 
Dans le cadre de cette recherche, on pourrait 
également étudier les différences que l'on peut 
observer entre les législations fiscales des Etats 
membres à cet égard ainsi que leurs répercus
sions sur la capacité concurrentielle des entre
prises. 

Partout on peut noter déjà une recrudescence 
de rintérêt pour ces questions. Dans mon pays, 

. la revue MetaZvisie, un périodique très intéres
sant que publie l'Association néerlandaise de la 
métallurgie, a déjà donné une vue d'ensemble 
fort ~captivante sur la 'charge fiscale qui grève le 
bénéfice des entreprises dans les pays de la 
Communauté. Si je suis bien informé, une en
quête du même genre a été entreprise aussi en 
Allemagne. La commission de la C.E.E. et la 
Haute Autorité pourraient se donner pour tâche 
commune, me semble-t-il, de grouper toutes ces 
recherches, de préférence, je le répète, en 'Colla
boration avec 'les instituts universitaires de re
cherches. 

En ce qui concerne la politique financière gé
nérale, votre commission a noté avec satisfac
tion que la Haute Autorité, conformément au 
désir unanime des trois 'commissions parlemen
taires consultées, a maintenu le taux du prélè
vement a:u même niveau, ce qui représente en 
réalité un surplus de recette. A la suite de cette 
mesure, de plus fortes sommes ont pu être affec
tées à la re,cherche scientifique. 

De même, grâce ~à la politique financière de la 
Haute Autorité, de substantiels capitaux ont pu 
être placés à intérêts. La Haute Autorité peut 
disposer librement de ces revenus et votre Com
mission a été heureuse de constater que les som
mes en question ont été presque entièrement 
affectées au financement de la construction de 
logements ouvriers. 

Ainsi qu'elle l'a décJa.ré dans son rapport, 
votre commission a examiné attentivement aussi 
la politique que ~la Haute Autorité a suivie en 
matière d'emprunts. 

L'intéressante communication que M. Finet, 
président de la Haute Autorité, nous a faite hier 
n'a évidemment pas pu être discutée en com
mission, mais je crois me faire l'interprète de sa 
pensée en félicitant vivement la Haute Autorité 

du résultat qui est venu couronner ses efforts; 
elle a réussi en effet à obtenir en Amérique un 
emprunt plus fort que le dernier, puisqu'il 
s'élève à 50 1nillions de dollars. Au surplus, l'em
prunt a été conclu à des ~conditions plus avan
tageuses que les prècédents, en quoi, nous de
vons indiscutablement voir la preuve du grand 
crédit dont ,la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier jouit aux Etats-Unis 'Cinq 
ans déjà après sa création. 

Voilà donc de favorables perspectives qui 
s'ouvrent pour le financement des investisse
ments au}Cquels ont procédé les entreprises de 
la Communauté. Comme il est dit dans le rap
port de votre commission et dans celui de la 
Haute Autorité, les programmes d'investisse
ment déclarés pendant le premier trimestre de 
cette année sont en augmentation. Très certai
nement, le nouvel emprunt en favorisera le fi
nancement; les entreprises devront néanmoins 
encore recourir largement à leurs propres 
moyens de financement et aux marchés des ca
pitaux des différents pays puisque, d'après le 
rapport de la Haute Autorité même, celle-d ne 
procède qu'à des financements complémentaires 
qui ne dépassent pas 20 à 30 °/o du montant des 
investissements en question. 

Votre commission attend impatiemment de 
recevoir les Jistes des entreprises et des projets 
que la Haute Autorité envisage de financer au 
moyen du nouvel emprunt. 

Pour terminer, je poserai encore une question 
à propos de la politique générale de la Haute 
Autorité en matière d'emprunts. 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 
une question a été soulevée à la commission des 
investissements, une question qui pourrait peut
être intéresser aussi la commission de· la C.E.E., 
à propos des futurs emprunts de la Haute Auto
rité. Ce~ emprunts ne pourraient-ils pas être uti
lisés ·comme un moyen de favoriser l'harmoni
sation des marchés des capitaux des six pay_sJ 
dans le sens d'un acheminement vers une libé
ration plus grande de la circulation des capitaux 
entre les six pays ? Selon la commi.ssion, il vau
drait la peine d'examiner la possibilité de placer 
et négocier dans les pays mf;!mbres les emprunts 
contractés dans ·des pays tiers, les ~créanciers 
pouvant choisir le mode de paiement: ,ep mon
naie du pays tiers ou en monnaie d'un des pays 
membres. Votre commission estime ql.le c.ette 
recherche pourrait avoir des répercussions favo
rables sur l'interpénétration des marchés de 
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l'argent des six pays et sur la libération de la 
cir·culation des capitaux entre ces marchés. 

Une politique d'emprunts de cette sorte ne de
vrait pas aggraver les risques que supportent les 
débiteurs, ·c'est...,à-dire la Haute Autorité et les 
entreprises bénéficiaires de .ces emprunts. Mais 
c'est l1à une conséquence qu'il n'y a pas lieu de 
craindre, de l'avis personnel de votre rappor
teur, sauf dans un cas - qui d'ailleurs ne se 
produira pas si la politique monétaire est suffi
samment harmonisée - à savoir le cas de l'ap
préciation de Ia monnaie d'un des Etats membres 
par rapport à celle des autres Etats membres ; 
je répète que ce cas n'est pas à craindre si le 
risque du dollar est jugé acceptable, ce qui visi
blement est le cas. Voici la question que je me 
pose, et il me semble qu'il appartient à la com
mission de la C.E.E. de l'examiner de concert 
avec la Haute Autorité : L'introduction d'obliga
t1ons C.E.C.A. libellées en dollars dans les bour
ses des Etats membres, au choix du créancier, ne 
pourrait-elle pas contribuer à harmoniser les 
politiques monétaires des pays membres, voire 
même à mettre en œuvre une politique capable 
de conduire finalement à la convertibilité géné
rale des monnaies des Etats membres ? Il me 
semble, Monsieur le Président, que poser la 
question, c'est déjà amorcer la réponse. 

A propos de cette introduction d'obligations 
de la Communauté du Charbon et de l'Acier dans 
les bourses des Etats membres, il serait certaine
ment du plus haut intérêt que, dans la législa
tion sur les devises et la réglementation du 
mouvement des capitaux des pays membres, la 
Haute Autorité ne doive pas s'accommoder de 
la position d'un tiers moins favorisé, mais qu'elle 
puisse être placée sur le mêm.e pied que les em
prunteurs-débiteurs du pays. 

Enfin, votre comm1sswn s'est encore occupée 
de la coordination des travaux de la Ha'ute Au
torité et des commissions européennes des deux 
nouvelles Communautés, pour autant que ces 
travaux relèvent de sa compétence. A cet égard, 
elle s'est permis d'exprimer un vœu. Il lui sem
b1e tout à fait nécessaire, notamment quand il 
s'agira de fixer les lignes directrices d'une poli
'tique à long terme, d'une politique des investis
sements ou d'une politique financière générale, 
que les exécutifs des trois Communautés se ren
contrent si possible avec notre commission des 
investissements, et cela de façon régulière, pour 
proc;éder à des échanges de vues. 

Pareille coordination en matière de politique 
à long terme, de politique des investissements et 
de politique financière générale revêt aux yeux 
de votre commission une importance décisive 
pour le succès des institutions européennes. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Je remercie vivement 
M. van Campen pour son rapport si détaillé et 
très instructif. 

La discussion générale est ouverte. 

La parole est à M. Birrenbach. 

1\II. Birrenbach. - (A) Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, j'ai exprimé hier mon re
gret de ce qu'il n'ait pas été possible de prendre 
position sur la politique sidérurgique de la 
Haute Autorité dans son ensemble. Nous voilà 
donc contraints de considérer les problèmes 
soulevés par le rapport de la Haute Autorité au 
sujet de la politique sidérurgique d'une part se
lon l'optique de la commission du marché inté
rieur, comme nous l'avons fait hier, et d'autre 
part, aujourd'hui, selon celle de la commission 
des investissements. Je regrette que ·certains 
chevauchements soient inévitables de ce fait. 

Je voudrais me borner aujourd'hui à un sujet 
concret, celui de la politique relative aux ma
tières premières, qui est un des fondements es
sentiels de la politique des investissements en 
général. Ce faisant, je prendrai appui sur l'ex•cel
lent rapport de M. van Campen vis-à-vis de qui 
nous avons tous une dette de reconnaissance. 

La politique de l'acier de la Haute Autorité ne 
peut être comprise que si on la :considère à la 
lumière des objectifs généraux définis dans le 
memorandum de 1957. En formulant ses prévi
sions, Ja Haute Autorité a fait preuve d'une sage 
modération, en limitant ses estimations de l'uti
lisation de l'acier et des possibilités de produc
tion au laps de temps qui s'écoulera jusqu'en 
1965. 

La Haute Autorité est consdente de ce que 
l'histoire économique, tout com·me l'histoire gé
nérale, ne peut pas être prévue de façon précise. 
D'un côté l'intervention du hasard, de l'autre le 
simple fait que le facteur «temps» n'a pas été 
apprécié à sa juste valeur, peuvent rendre illu
soires toute spéculation sur l'avenir. Quelque 
précis~s que puissent être, comme fil conduc-
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teur, les prévisions relatives aux besoins et aux 
possibilités de production pour l'avenir, on doit 
bien admettre que toutes les conséquen'ces que 
l'on en tire sont plus ou moins aléatoires. 

Fait d'autant plus important que les respon
sabilités sont nettement délimitées entre la 
Haute Autorité et les entreprises. Les conséquen
ces économiques de l'acceptation des prémisses 
posées par la Haute Autorité sont supportées 
un1quement par les entreprises. C'est sous cet 
angle de la relativité de tous les pronostics que 
je voudrais donner mon avis sur ·ce que, dans 
son rapport, la Haute Autorité dit de l'approvi
sionnement en matières premières. 

La Haute Autorité s'occupe tout d'abord de la 
politique de la ferraille. A l'ouverture du mar
ché commun, il s'est produit dans ce domaine 
une situation qui, étant donnée l'importance de 
la pénurie de ferraille, a fait apparaître indiqué, 
du moins sur certains marchés, que la Haute 
Autorité prenne des mesures de péréquation. 

La mesure principale que la Haute Autorité 
a prise à ce propos a été la création de la Caisse 
de la ferraille. Le mandat confié par la Haute 
Autorité à cette caisse de compensation expire 
le 31 juillet de cette année. Il y a donc tout lieu, 
d'autant plus que la situation du marché de la 
ferraille est difficile, de réexaminer aujourd'hui 
l'ensemble des problèmes de la politique de .la 
ferraHJe et -de se demander quelle est la voie à 
suivre pour demain. 

Comme vous le savez, la caisse se sert d'un 
prélèvement sur l'ensemble des ferrailles d'achat 
pour ramener le prix d'importation, y compris 
un forfait pour les frais de transport à l'inté
rieur, au niveau du prix moyen de la totalité des 
achats faits à l'intérieur. Il faut donc distinguer, 
quand on veut juger de cette caisse, entre l'as
pect « ressources » et J'aspect « répartition ». 

En ce qui concerne le premier, il n'est pas 
encore possible, dans la conjoncture actuelle et 
comme l'ont constaté MM. les rapporteurs Kort
hals et van Campen, de se faire un jugement 
définitif sur la modification de la méthode de 
prélèvement fixée par la décision n° 2-57. Mais 
le prélèvement complémentaire, de toute façon, 
me paraît problématique déjà du simple fait 
qu'Il affecte tout surplus de consommation de 
ferraille, peu importe qu'il provienne d'une aug
mentation de la part de la ferraille utilisée ou 
uniquement d'un relèvement de la production. 

En ce qui concerne l'aspect «répartition », la 
caisse exerce trois effets : 

1° Le niveau général des prix de la ferraille 
dans la Communauté est artifi!ciellement abaissé 
et maintenu bas. Cette mesure favorise tous les 
producteurs d'acier de la Communauté qui con
sonrtnent beaucoup de ferraille. 

2r> L'éventail des prix indigènes qui se forme 
autour du niveau moyen des prix, en raison de 
la situation géographique des lieux de production, 
c'est-à-dire surtout des frais de transport, s'en 
trouve écrasé. Le fait que dans l'importation le 
montant de la compensation est déterminé prin .. 
cipalement par le prix moyen de la totalité des 
achats indigènes favorise les pays dont le prix 
de revient moyen dépasse 1a moyenne générale 
de la Communauté. 

3° Les fluctuations du prix d'importation 
dans le temps, dues aux fortes oscillations du 
prix du transport à partir du lieu d'origine ainsi 
que du fret sur l'Atlantique, sont épargnés aux 
utilisateurs de ferraille de tous les pays de la 
Communauté ou ne se répercutent sur eux que 
d'une manière affaiblie. 

La question est donc de savoir si ces effets de 
la caisse sont aussi souhaitables aujourd'hui, 
dans les conditions qui ·caractérisent maintenant 
la C.,E.C.A., qu'i1s l'étaient lors de l'ouverture 
du marché commun. En face de cette question, 
il faut dire ~que l'abaissement artificiel du niveau 
général des prix de la ferraille a certainement 
correspondu à la situation de la Communauté 
à ses débuts. Mais peut-on ·continuer à négliger 
aujourd'hui, devant une situation modifiée, les 
effets structurels défavorables de l'abaissement 
arti'ficiel du prix de la ferraille ? 

La Haute Autorité déclare elle-même, en com
mentant sa politique sidérurgique, que les mé
canismes financiers, autrement dit la Ctlissè -
et je cite textuellement - «ne constituent ja
mais que des expédients dont l'jnconvénient ma
jeur est d'entretenir la situation même à laquelle 
ils apportent des remèdes occasionnels». 

Voilà le point décisif : 

Car, si on établit pour la ferraille un prix arti
ficiellement bas - et je continue à citer le texte 
de la Haute Autorité - « il en résulterait en 
effet une pression constante pour un accroisse
ment de la part de la ferraille dans les appro-
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visionnements», ce qui conduit à une «orienta
tion des investissements à 'Contresens ». 

Ce sont là les paroles mêmes de la Haute Au
torité. 

Or, quelles sont les conséquences qu'elle tire 
de ces considérations? Elle recommande une 
«action convergente» portant sur l'orientation 
des investissements et le développement des res
sources de coke et de minerai. Le but de la Haute 
Autorité est visiblement de remplacer autant que 
possible la ferraille par la fonte. Or, les condi
tions de ce remplacement se sont notablement 
améliorées depuis la création du Marché com
mun. En effet, de considérables capadtés nou
velles de production de fonte se sont créées entre
temps dans les pays du Marché commun et d'au
tres sont actuellement projetées. De plus, nous 
avons à notre disposition des facilités d'impor
tation de fonte qui n'existaient pas il y a cinq 
ans, du moins pas dans cette mesure. De nouvel
les installations selon le procédé Renn et de nou
velles méthodes de production de l'acier - je 
rappellerai seulement la méthode de l'acier souf
flé- sont de nature à réduire encore les besoins 
de ferraille. 

Voilà autant de circonstances qui faciliteront 
à la Haute Autorité la décision vers laquelle elle 
semble tendre. Puisse-t-elle avoir le courage de 
montrer de l'esprit de suite! Nous convenons 
volontiers que des mesures transitoires peuvent 
être né cessa ires. 

De même que l'abaissement artificiel du ni
veau des prix de la ferraille, le resserrement de 
l'éventail - conditionné par l'emplacement des 
lieux de production- des prix de revient autour 
de ce niveau mérite un examen. 

Du point de vue strict de l'économie de mar
ché, il serait pourtant logique de ne pas offrir 
la ferraille d'importation à des prix plus bas que 
la ferraille indigène. On éviterait ainsi d'en
freindre le principe fondamP.ntal du Traité 
d'après lequel la production doit toujours se 
faire au lieu le plus favorable. Or, dans les con
ditions actuelles les différences fondamentales 
d'emplacement se trouvent artificiellement éli
minées. 

Si j'interprète correctem'ent l'exposé de la 
Haute Autorité sur sa politique sidérurgique, je 
suis certain qu'elle trouvera un moyen propre 
à résoudre ce problème fondamental sans provo-

quer de discrimination à l'égard de teJ pays ou 
de tell~ ou telle ·contrée. 

Dans son exposé sur la politique sidérurgique, 
la Haute Autorité souligne expressément - et 
c'est le troisième point -que l'on devrait trou
ver le moyen de contenir les osdllations anor
males de prix, car étant donnée la diversité des 
méthodes de production, les différentes entrepri
ses sont frappées de façon très inégale par ces 
changements des prix. · 

On pourrait naturellement rappeler que les 
prix de la ferraille indigène oscillent eux aussi 
et que c'est, en général, un phénomène naturel 
de notre économie moderne que, pour de mêmes 
marchandises, les méthodes de production, les 
rapports entre les quantités utilisées et, par là, 
la sensibiilité aux modifications de prix de cer
tains facteurs de la production vienn'ent à dif
férer. 

Mais si nous admettons qu'il est désirable de 
con tenir dans une certaine mesure les fluctua
tions de prix, du moins temporairement, laques
tion reste de savoir quel en est le moyen adé
quat. Je fais mienne, à ·ce propos, la suggestion 
de M. le rapporteur Korthals et, à l'image de 
M. van Campen, je prie la Haute Autorité de 
soumettre en temps voulu à la commission com
pétente de nouvelles propositions en vue d'une 
discussion. A ce sujet, je me permets de deman
der qu'on renonce autant que possible à proposer 
des solutions d'esprit dirigiste. 

Le deuxième thème central, dans la question 
de l'approvisionnement en matières premières, 
est la politique du coke. Dans ce domaine, la 
Haute Autorité s'est assjgné trois buts : 1° de 
rendre économiquement utilisable pour la coké
faction une large gamme de sortes de charbon ; 
2° de créer ou d'obtenir ,les conditions de l'ins
tallation de nouvelles cokeries et 3° de co"1 ,_ 
truire autant que possible ces cokeries auprôs 
des usines sidérurgiques pour équilibrer leu~ 
bilan thermique. 

Quant à l'élargissement de la gamme des sor
tes, nous pouvons approuver la Haute Autorité. 
On pourrait certes dire qu'il n'aurait pas du tout 
de problème coke-,cha.rbon si le prix du charbon 
à coke était fixé à un niveau assez élevé : le 
charbon cokéfiable ne serait dès lors pas utilisé 
à des fins autres que la cokéfaction. 

D'autre part, la Haute Autorité a indubitable
ment raison de dire que, du fait que d'autres 
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sources d'énergie gagnent du terrain, la cokéfac
tion assurera au charbon un débouché toujours 
plus grand. Il serait vraiment paradoxal que 
dans quelques années on doive d'un côté impor
ter du charbon à coke, alors que de l'autre côté 
il ·serait toujours plus difficile, du fait de la 
concurrence d'autres sources d'énergie, d'écouler 
une partie importante de la production charbon
nière. ·La question est seulement de savoir si ees 
sortes de charbon ne peuvent être utilisées pour 
la cokéfaction que par le moyen proposé par la 
Haute Autorité: prix plus bas pour le charbon 
et prix élevés pour le coke. 

On pourrait également approuver en principe 
la deuxième thèse de la Haute Autorité d'après 
laquelle il faudrait créer de nouvelles cokeries 
de manière à dépasser - et ce point est décisif 
- le taux actuel d'augmentation de ·la produc
tion de coke. Mais l'importance réelle de cetrte 
thèse dépend de la question de savoir si -et dans 
quelle mesure le pronostic de la Haute Autorité 
sur l'évolution des réserves de ferraille est exact 
et quels sont les progrès qui pourront être réa
lisés en ·fait d'économie de coke grâce aux efforts 
de la Haute Autorité. 

La troisième thèse de la Haute Autorité - ad
joindre des cokeries aux usines sidérurgiques 
pour améliorer leur bilan thermique - ne peut 
pas être appréciée de façon générale ; il faurt en 
juger de cas en cas. 

Il faudrait tout d'abord examiner si, dans le 
cas concret, le bilan thermique d'une usine a 
besoin d'être amélioré et si ·la construction d'une 
cokerie lui appartenant en propre est rentable. 
Au cas où on ne pourrait pas répondre de façon 
absolument affirma1tive à ces questions, dans les 
conditions données de production et de localisa
tion, il faudrait se demander si 1a Haute Auto
rité ne doit pas créer artificiellement ·ces condi
tions. Celle-ci devrait alors se rendre naturelle
ment compte des ·conséquences qui en résulte
raient pour les mines également. Le rendement 
àes cokeries représente en effet pour celui des 
charbonnages un facteur important, pour ne pas 
dire décisif. Si l'on se décide d'emblée, sans tenir 
compte des conséquences qui en résulteront pour 
les charbonnages, à favoriser artificiellement Jes 
cokeries des usines sidérurgiques, on ôte aux 
charbonnages pour le moins la chance de pou
voir conrtinuer à développer ce facteur de rende
ment qu'ils tirent de l'exploitation des cokeries, 

Si on considère l'attitude de la Haute Autorité 
à l'égard du problème de la localisation des co-

keries non seulement dans le cadre du charbon 
et de l'acier, mais encore dans la perspecti'Ve de 
J'ensemble de l'économie, il faudrait compare·r 
les avantages objectifs des cokeries attachées 
aux usines sidérurgiques avec les avantages ob
jectifs de l'ensemble de l'économie concentrée. 
La Haute Autorité aurait à examiner jusqu'à 
quel point les possibilités offertes par la concen
tration charbon-coke-énergie-chimie sont déjà 
e:x'ploitées et si le degré de cette exploitation ne 
risque pas d'être menacé par le choix des 
moyens destinés à atteindre ses buts. 

J'en viens ainsi à la question des moyens à 
l'aide desquels la Haute Autorité cherche visi
blement à atteindre les trois objec-tifs mention
nés. Elle se borne à dire, il est vrai, que les 
conditions de:s prix et des tarifs de transport ne 
doivent pas entraver artificiellement ce déve
loppement. Mais, en pratique, elle songe ce:r:tai
nement en premier lieu à une différenciation 
plus forte des prix du charbon et du coke et, en 
second lieu, à une différenciation des tarifs de 
transport du charbon et du coke. 

A m'On avis, ces deux moyens n'ont pas du 
tout la même valeur pour qui veut atteindre les 
trois buts indiqués. Les deux premiers objectifs, 
l'élargissement de la gamme des sortes et la 
construction de cokeries nouvelles, ne peuvent 
être favorisés que par une différenciation plus 
forte des prix et non pas des tarifs. Comme des 
frais de transport entrent également dans le prix 
de revient du charbon au siège de la cokerie, 'on 
peut naturellement obtenir aussi quelque chose 
en agissant sur ·les tarifs du ·charbon, mais seu
lement sur leur niveau absolu et non pas sur le 
rapport avec les tarifs du coke. Cela signifie que 
la différencia ti on des tarifs préconisée par la 
Haute Autorité sert -exclusivement ,le troisième 
but, c'est-à-dire la création de cokeries auprès 
àes usines sidérurgiques. 

Examinons tout d'abord la question de l'écart 
de prix. Soucieux d'utiliser de façon rentable 
d'autres sortes de charbon pour la cokéfaction, 
on pourrait songer encore à une solution que la 
Haute Autorité n'a pas indiquée jusqu'ici. Selon 
toute apparence, cette question se résoudra 
d'elle-même par le marché sans qu'il faille mo
difier le rapport entre le prix du charbon et ce
lui ,1du coke. Dans ·Ce cas, au lieu d'être >résolu 
par le rapport charbon-coke, le problème le se
rait par les rapports 'entre les sortes de charbon; 
la condition en serait, H est vrai, une flexibilité 
plus grande des prix du charbon. Un large 
champ d'action s'offre ici à la Haute Autorité. 
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Si cependant l'évolution du marché devait 
aboutir à un élargissement de l'écart comme le 
souhaite la Haute Autorité, tout dépendra de 
savoir si, le prix du coke étant constant, le prix 
du charbon baissera ou si, le prix du ·charbon 
demeurant égal, celui du coke montera. 

Dans ·Ce dernier cas, il se pourrait que la pro
duction de coke et la construction de nouvelles 
cokeries se trouvent stimulées par la hausse du 
prix du coke, mais que, d'autre part, la mise au 
mille du coke dans les hauts fourneaux et, par 
là, la demande de coke diminuent, tandis que 
l'utilisation de ferraille augmenterait. On aurait 
alors abouti exactement au contraire de ce qu'on 
voulait à l'origine, à savoir combler le déficit de 
ferraHle. 

Inversement, une baisse du prix du ·charbon, 
le prix du coke ne changeant pas, placerait les 
charbonnages dans une situation d'autant plus 
difficile que la Haute Autorité aurait plus de 
succès dans ses efforts pour rendre plus difficile 
la construction de cokeries attachées aux char
bonnages. 

En énonçant sa seconde thèse, la Haute Auto
rité vise une différenciation du ra,pport des ta
rifs. Du fait qu'elle traite cette question exclu
sivement sous l'angle de la politique sidérurgi
que, 'la Haute Autorité devance le résultat des 
enquêtes de la commission des experts écono
mistes. Mais, abstraction faite de cette objection 
de forme, on pourrait bien être en présence d'un 
cas montrant que, selon les circonstances, le 
choix même des moyens adoptés en vue d'une 
certaine fin peut mettre en cause cette fin elle
même. 

Les tarifs de transport, précisément, montrent 
bien ·Ce que je veux dire. Si on modifie le rap
port d~s tarifs pour encourager la construction 
de cokeries en un lieu déterminé, c'est-à-dire 
auprès des usines stdérurgiques, on affecte par 
là-même et en même temps les conditions géné
rales d'existence des cokeries déjà en exploita
tion ; en effet, leur écoulement et, pa.r là, leur 
rentabilité, se trouveront gênés pat le relève
ment relatif des tarifs du coke. 

Or, pareille évolution ne saurait être dans l'in
térêt de la Communauté, d'autant moins qu'en 
augmentant son déficit en matière de combus
tibles - au prix d'un accroissement de notre 
dépendance des importations, surtout en prove
nance du Moyen-Orient - on introduirait dans 

l'économie de la Communauté un facteur sup
plémentaire d'in·certitude que nous voudrions 
tous éviter, pour autant qu'il soit évitable. 

D'autre part, une différenciation plus forte des 
tarifs aurait d'importantes répercussions non 
seulement sur l'industrie minière, mais aussi, 
par le canal de 'l'économie intégrée, sur d'autres 
secteurs industriels. Ces répercussions peuvent 
être tellement importantes que l'on devrait se 
refuser à toute différenciation des tarifs, même 
au cas où des considérations limitées au charbon 
et à l'ader ne s'opposeraient pas absoiument à 
une mesure de cette sorte. 

Tant qu'on n'aura pa.s institué d'enquête pour 
dresser le bilan de tous les avantages et incon
vénients de l'économie intégrée, il faudrait donc 
renoncer à çles mesures artificielles. de ce genre 
- artificielles, je !Je répète - telles que la 
Haute Autodté le~ a envisagées. 

Le dernier point de mon exposé sur la poJiti
que des matières premières concerne la politique 
du minerai. La Haute Autorité s'en est occupée 
de façon circonstanciée. 

Dans la conjoncture actuelle, il n'existe pas, 
à mon avis, de problème aigu d'approvisionne
ment. L'offre de minerai est suffisante et le fret 
du minerai est bas. Mais avec l'augmentation de 
la production de l'acier brut, ·cette situation se 
modifiera certainement. La Haute Autorité a 
ra'ison de mettre en discussion ce problème dans 
toute son ampleur et en particulier de rappeler 
que nous sommes de plus en plus tributaires des 
importations de minerai de l'étranger et en par
ticulier d'outre-mer. 

Or, le problème ne consiste pas à découvrir 
àe nouveaux gisements- car on les connaît
mais bien à mettre en exploita1tion ceux que l'on 
connaît déjà et à les financer. C'est là le pro
blème principal. 

Mais, à mon avis, il n'y a pas de raison de 
craindre que l'initiative privée, qui fort heureu
sement entreprend aussi des a'Ctions communes 
ne soit pas de taHle à résoudre ces problèmes: 
Quand on lit le rapport de la Haute Autorité, on 
a ·l'impression qu'elle pourrait parfaitement faire 
un peu p'lus confiance, dans tel ou tel domaine 
à l'initiative des entreprises. ' 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs 
j'ai terminé ainsi mon exposé du problème d~ 
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l'approvisionnement en matières prem1eres et, 
comme je l'ai annoncé hier, je me permeJttrai 
de dire encore deux mots de la politique sidé
rurgique dans son ensemble. 

La Haute Autorité a pratiqué une politique 
sidén,1rgique qui est bien équilibrée et construc
tive. Certes, elle n'est, pas encore définitive sur 
tel ou tel point et il est certainement encore pos
sible de l'améliorer dans tel ou tel sens, ce qui 
est certainement l'intention de 1a Haute Auto
rité. Mais si on considère dans son ensemble ce 
qui a été réa'lisé au cours des cinq dernières an
nées, on ne peut que féliciter sincèrement la 
Haute Autorité pour le travail de pionnier 
qu'elle a fait. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Je remercie M. Birren
bach pour son exposé. 

La parole est à M. Geiger. 

M. Geiger.- (A) Monsieur le Président, Mes
dames et Messieurs, la tâche de la commission 
qui s'occupe des investissement, des questions 
financières et de la politique à long terme 
ènglobe des problèmes de toute première im
portance pour le Marché commun ; notre rap
porteur l'a nettement donné à entendre dans 
son rapport si complet. Il a surtout attiré l'at
tention sur le fait que, dans l'économie mo
derne, la politique des investissements, la poli
tique financière et la politique économique à 
long terme sont liées entre elles par des corré
lations indissolul:>les et exercent une constante 
interaction réciproque. 

On ne peut faire de politique à long terme 
que si l'on dispose de ressources pour des in
vestissements à long terme. On ne peut la faire 
que dans la mesure où ces moyens d'investisse
ments à long terme sont accessibles. D'autre 
part, on ne dispose de moyens à long terme que 
si les finances sont bien gérées, que si les 
épargnants sont disposés à prêter leurs écono
mies à long terme et même à se mettre à 
économiser, autrement dit si on a confiance 
dans la politique monétaire de son pays. 

Une claire définition de ces corrélations déli
mite nettement l'ensemble du problème. L'éco
nomie moderne, qui est une économie de crédit, 
l'est d'autant plus au stade de sa transformation. 
Or, le Marché commun est entré dans ce stade 
et il y demeurera encore longtemps. 

Il est évident que la commission de la C.É.E. 
ne doit pas fixer uniquement son attention sur 
l'obtention et 'la répartition de crédits ; elle doit 
se soucier aussi de la façon dont on peut garan
tir à l'avenir, par le moyen de crédits, un ap
provisionnement suffisant de l'économie du 
Marché commun. Or, cela implique qu'une poli
tique commune des Etats membres crée des 
conditions aussi favorables que possible pour 
l'établissement d'un marché sain des capitaux. 
C'est de cette tâche que je voudrais parler à 
la suite du rapport de M. van Campen. 

Nous savons tous que des liens financiers 
extrêmement étroits, délicats, diversifiés dans 
leurs moindres détails entre les pays du monde 
entier ont été détruits depuis 1914 par de nom
breux événements politiques et qu'ils n'ont pas 
été rétablis depuis lors. De ce fait, l'humanité 
a dû renoncer aux avantages d'une des plus 
grandioses inventions de ces derniers siècles, 
le libre transfert des crédits sur la planète 
entière, par-dessus toutes les frontières. Ce que 
chacun, avant 1914, considérait comme allant 
de soi parce qu'il y était habitué, nous devons 
maintenant le refaire, le reconstruire, pénible
ment et graduellement. 

Je suis heureux que le Traité de la Commu
nauté Economique Européenne contienne des 
clauses relatives au mouvement des capitaux, 
à la politique de la balance des paiements et 
à la politique monétaire. Il prévoit én outre une 
Banque d'investissement commune. Car on ne 
peut remplir les tâches du Marché commun que 
si l'on garantit non seulemènt la libre circula
tion des personnes, mais aussi celle de leurs 
biens, c'est-à-dire le libre mouvement des ca
pitaux. Une condition indispensable à cet égard 
est le rétablissement de la confiance de la popu
lation dans la devise du pays. 

Il est d'abord nécessaire de créer aussitôt que 
possible une relation saine entre les cours de 
la monnaie des Etats membres. Nous savons 
qu'ill existe aujourd'hui encore certaines distor
sions dans ce domaine. Ce n'est qu'une fois cet 
obstacle surmonté que nous pourrons organiser 
la libre circulation des capitaux d'un Etat mem
bre à l'autre. Le capital est le sang même de 
l'économie. Plus nous réussirons rapidement à 
assainir ce domaine, plus il sera aisé de franchir 
les étapes prévues de l'adaptation réciproque 
dans le Marché commun. Nous n'aboutirons ja
mais à un Marché commun fonctionnant sans 
heurts si nous ne débarrassons pas de tous dan
gers et de toutes entraves le déplacement de 
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l'argent et des capitaux d'un Etat membre à 
l'autre. 

L'un des premiers devoirs des gouvernements 
doit être de veiller à la stabilité des devises 
nationales. Dans tous les pays, la manipulation 
de la devise à laquelle on s'est livré au cours 
des dernières dizaines d'années à ébranlé la 
confiance de larges milieux de tla population 
dans le pouvoir d'achat de l'argent, anéantissant 
ainsi la volonté d'épargne. Les conséquences 
fâcheuses qui en ont résulté s'étendent large
ment au secteur social et requièrent donc toute 
notre attention. Il faut faire les plus grands 

. efforts pour atténuer les dommages d'ordre 
social provoqués par les innombrables manipu
lations monétaires de ces dernières décennies. 

Nous savons que l'histoire ne retourne pas 
en arrière; il n'empêche que nous devons ap
puyer tous ceux qui tentent une fois encore de 
faire, à longue échéance et sous leur propre 
responsabilité, des économies pour le soir de 
leur vie. Nous devons récompenser ceux qui, 
malgré toutes les déceptions du passé, rendent 
leur confiance à la monnaie des Etats membres 
et décident de faire des économies de longue 
haleine. Ce sont précisément les petites gens et 
]es larges couches de la population qui ont be
soin d'être encouragés par l'Etat pour surmonter 
les préjugés psychologiques contre l'épargne. Ne 
laissons pas seulement aux banques, aux caisses 
d'épargne et aux compagnies d'assurance le soin 
de faire de la propagande pour l'épargne à 
long terme et de l'épargne tout court; l'Etat 
doit y contribuer lui aussi, car sur ce point il 
a quelque chose à réparer. 

Pourquoi le dis-je maintenant, dans la dis
cussion du rapport de la commission ? Sim
plement parce que nous ne résoudrons pas les 
problèmes du Marché commun et de l'Euratom 
si nous ne disposons pas de moyens de crédit 
suffisants à long terme. Ne comptons donc pas 
uniquement sur les crédits étrangers, mais 
faisons nous-mêmes un effort dans nos propres 
pays. Il ser~it périlleux de négliger la formation 
du capital indigène. 

En effet; il est un point important qu'il ne 
faut pas négliger. Vu les progrès révolution
naires réalisés dans l'emploi pacifique de l'éner
gie atomique, dans l'automation, dans les 
moyens de communication et dans la mécani
sation, les fonds investis doivent être remplacés 
par de l'argent frais après un temps d'emploi 
souvent beaucoup plus bref que jusqu'ici. Les 

expenences des dernières décennies ont cessé 
d'être une leçon valable pour l'avenir. Si nous 
voulons marcher de pair avec le reste du monde, 
il nous faut détourner du produit social, à des 
fins d'épargne, une part plus élevée que dans 
le passé. 

Nous voyons ainsi qu'une fois de plus les . 
lois de l'économie sont dictées par la technique. 
Or, plus vite nous l'aurons compris et plus vite 
nous nous adapterons aux exigences du lende
main, plus il nous sera facile de résoudre 1les 
problèmes qui nous attendent. 

C'est par ce bref exposé que je désirais sou
ligner l'exposé de notre rapporteur. Je crois que 
le problème se dessine nettement. Ne tardons 
pas à éveiller dans tous les milieux de la po
pulation la compréhension de ce problème. 

(Applaudissements.) 

(M. Hazenbosch remplace M. Furler au fau
teuil de la présidence.) 

PRESIDENCE DE M. HAZENBOSCH. 
Vice-président 

M. le Président. - .Je remercie M .. Geiger 
pour son intervention. 

M. Kapteyn a demandé la parole. 

La parole est à M. Kapteyn: 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le Président, je 
félicite de tout cœur mon excellent ami M. van 
Kampen de ces brillants débuts comme rappor
teur. Les commentaires que je me propose de 
faire au sujet de son rapport seront donc, en 
général, moins des observations que des notes 
marginales. 

.Je commencerai par parler de la pollitique de 
conjoncture. 

Si nous songeons que c'est le 13 octobre 1953 
que le Conseil de Ministres de la C.E.C.A. a 
pris une résolution destinée à poser un premier 
jalon sur la voie d'une commune politique de 
conjoncture, il nous faut bien regretter qu'après 
5 ans cette résolution soit encore restée sans 
suite. Nous n'avons donc guère eu de chance ·à 
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la C.E.C.A. J'admets d'ailleurs que c'était à 
prévoir car il est bien certain que la coordi
nation des politiques de conjoncture en vue 
d'une intégration fonctionnelle est une affaire 
bien délicate. 

Je tiens cependant à dire tout de suite que 
mon groupe politique insiste sur la nécessité 
d'essayer d'arriver le plus tôt possible à une 
commune politique de conjoncture. 

Je me permettrai de rappeler à M. Marj olin, 
puisque nous avons le plaisir de l'avoir parmi 
nous, la période où j'ai eu l'avantage de pré
sider par interim la commission économique 
du Conseil· de l'Europe, c'est-à-dire l'année 
1954. A ce moment-là, le groupe de travail 
rencontrait régulièrement M. Marjolin, secré
taire général de l'O.E.C.E. 

Je crois encore entendre notre interlocuteur 
nous expliquer que le meilleur moyen d'éviter 
les répercussions d'une crise venue des Etats
Unis réside dans une libéralisation de plus en 
plus étendue, mais aussi dans la coordination 
de la politique des dix-sept pays, de manière à 
ne pas retomber dans les errements politiques 
suivis avant la guerre. 

Si je suis bien informé, M. Marjolin a par
couru les dix-sept pays pour en- obtenir cer
taines concessions : ils se seraient engagés, sauf 
au cas où la balance des paiements l'aurait 
absolument exigé, à ne pas soumettre les impor
tations à des restrictions ou à ne pas majorer les 
droits d'entrée d'une manière qui pût être pré
judicia):>le à d'autres pays. 

Si je vous raconte tout ceci, c'est que je 
crois que nous devons en tirer certains ensei
gnements. Je n'ai pas l'impression que la com
mune politique de conjoncture soit pour demain. 
Malgré la C.E.E., il reste de graves difficultés à 
surmonter. 

Pour le moment cependant, il se passe aux 
Etats-Unis quelque chose qu'il n'est plus possible 
d'appeler un réajustement, comme on l'a fait en 
1954; le phénomène est maintenant beaucoup 
plus profond. Nous ignorons comment 'la situa
tion évoluera dans un proche avenir, mais nous 
savons fort bien que l'Europe n'est plus, comme 
alors, en période d'expansion .. Notre force de 
résistance s'est donc amoindrie et nous sommes 
devenus moins à même de nous protéger contre 
les éventuelles répercussions- de la crise en 
.question. 

Dans ces conditions, il me paraît souhaitable 
que la Commission européenne et la Haute 
Autorité se mettent tout de suite à rechercher 
les moyens qui permettraient en tout cas aux 
pays de la Communauté des six d'adopter une 
attitude commune, de manière à se protéger, 
mieux qu'ils ne l'ont pu jusqu'ici, contre une 
incidence éven tu elle de la crise. 

Je voudrais dire quelques mots de l'autofi
nancement. Tout d'abord, il me paraît néces
saire que l'on s'entende sur la définition de 
l'autofinancement, pour que nous sachions avec 
précision de quoi il s'agit. Le terme ne doit pas 

. prêter à confusion et nous devons pouvoir nous 
comprendre quand nous nous en servons. 

A mon avis, il devrait être entendu, par 
exemple, que l'autofinancement n'inclut pas le 
financement d'installations de remplacement car 
ce genre d'opération relève des amortissements 
et doit être considéré à part. 

Il pourrait être nécessaire de déterminer la 
proportion des fonds propres de l'entreprise et 
des apports de capitaux extérieurs car c'est une 
question qui se pose également à propos d'auto
finan,cemen t. 

A ce sujet, je vous soumets encore quelques 
observations. Certains pensent qu'en raison de 
la pénurie relative qui se constate sur le mar
ch$ des capitaux, il était indispensable de re
courir à l'autofinancement. Je crois que c'est une 
grave erreur. L'autofinancement est précisé
ment une des raisons de la pénurie actuelle, 
mais je ne prétends pas que ce soit la seule, 
car il y en a d'autres. Grâce à Dieu, la struc
ture de notre société est devenue beaucoup plus 
sociale depuis un demi-siècle. Evidemment, ce 
progrès n'a pas laissé d'avoir des répercussions. 
L'éventail des revenus s'est élargi et un autre 
phénomène s'est manifesté par voie de consé.:.. 
quence. J'essaierai de l'exprimer en disant que 
le capital échappant aux risques a fortement 
augmenté tandis qu'on manque de capitaux su
jets aux risques. Or, on n'a jamais étudié suffi
samment, sur le plan international, le problème 
qui consiste à transformer en capitaux sujets 
aux risques les placements de «tout repos». 

J'en ai déjà parlé à la Haute Autorité en 
séance publique à propos de l'article 54, esti
mant en effet que les garanties de la Haute 
Autorité pourraient peut-être jouer. 

Un autre élément intervient encore pour in
fluencer le marché des capitaux comme l'auto-
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fihancement. Dans mon pays, j'ai mené moi
même une toute petite enquête sans aucune pré
tention. J'ai choisi quelques entreprises dans 
différents Sécteurs d'activité : services publics, 
industrie, batellerie, construction navale, com
merce, etc. J'ai recherché ce qu'elles étaient de
venues après la première guerre mondiale. 
Nous avions alors connu également une période 
de conjonCture spécialement favorable, a peu 
près aussi favorable que récemment. Parlant 
toujours de mon pays, je constate une seule 
différence : il n'y avait pas alors de blocage des 
dividendes et le gouvernement n'avait pas in
terdit de distribuer un dividende supérieur à 
8 °/o majoré d'une rémunération minime. 

Moi qui vous parle, je suis aussi industriel, 
et si j'espère avoir les qualités d'un gamin, je 
suis certain d'en avoir les défauts. C'est mal
heureusement une certitude que l'on peut gar
der jusqu'à la fin de sa vie. 

Ce serait évidemment un tort de croire que 
les industriels soient des anges ; ce sont des 
hommes comme tout le monde et, au risque 
d'être impertinent, je dirai même comme vous 
et moi. En période de hausse, quand ils voient 
leur chiffre d'affAires s'enfler constamment, 
quant ils font de substantiels bénéfices, ils 
n'envisagent pas l'av~nir exactement de la 
même faÇon qu'avant. Ils ont le sentiment, bien 
agréable, que leurs affaires iront toujours s'a
grandissant et qu'ils marchent vers un avenir 
doré. 

Or, que s'est-il passé après la première guerre 
mondiale ? Dans tous les pays, il se trouve 
toujours des capitaines d'industrie qui se pro
curent facilement des fonds sur le marché des 
capitaux. C'est un privilège typique des firmes 
qui jouissent de la confiance, comme la Royal 
Dutch, Unilever et d'autres. Au contraire, 
quand un industriel de moindre envergure veut 
obtenir des fonds, il doit donner des garanties 
parce que son crédit n'a pas la solidité formi
dable des grandes firmes. 

En d'autres termes, les industriels dont la 
firme n'a pas cette envergure doivent servir des 
dividendes extraordinairement élevés. En pé
riode de hausse, le public boude les dividendes 
de 8 °/o. Il exige beaucoup plus, et j'ai vu servir 
des dividendes de 30, de 40, de 60 et même de 
100 °/o. Sur le marché des capitaux, l'entreprise 
devient alors très intéressante mais il y a une 
chose qu'il ne faut pas oublier : la distribution 
de pareils dividendes alimente le marché des 

capitaux. Les fonds se placent sur le marché et 
l'entreprise commence à intér,esser ceux qui 
cherchent à investir. 

Puisque je suis industriel, j'ajouterai encore 
un petit détail de mon cru. En effet, les di~ec
teurs et les commissaires perçoivent toujours 
des tantièmes dont le montant dépend des di
videndes distribués. 

Quand l~s dividendes sont élevés, les action
naires sont les premiers à s'en réjouir mais les 
directeurs et les commissaires s'en réjouissent 
aussi. De plus, l'entreprise devient intéressante 
sur le marché des capitaux et elle attire à elle 
de nouveaux capitaux. 

A cause des gros dividendes qu'elles distri
buaient, les entreprises sur lesquelles portaient 
mon enquête ont pu facilement se procurer de 
l'argent frais. Mais que s'est-il passé ensuite? 
Trois ans plus tard1 deux ou trois centaines de 
millions venus du marché des capitaux avaient 
été engloutis, de même que le capital initial, 
parce que les faits avaient démentis les pré
visions optimistes. 

Ceci aussi a eu une influence sur l'autofinan
cement. Les vieux routiers de l'entreprise n'ont 
pas encore fini d'oublier tous les ennuis dus 
aux méthodes que l'on suivait autrefois; de 
bonne foi bien entendu, et l'on s'abstient soi
gneusement aujourd'hui de répéter les mêmes 
erreurs. 

Il va de soi qu'il se trouve dans la jeunesse 
des esprits disposés à écouter les conseils de 
leurs aînés, même s'ils ne le font pas toujours. 
A cet égard, il n'est donc pas déplacé de plaider 
en faveur de l'autofinancement. 

Il ne faut toutefois pas perdre de vue le 
fait que l'autofinancement est fréquemment sti
mulé par des facilités fiscales accordées par les 
pouvoirs publics. Disons-le franchement: ces 
facilités sont la plupart du temps accordées à 
l'aveuglette parce qu'on les maintient en pé
riode de haute conjoncture, alors qu'elles de
vraient cesser à ce moment-là. 

Si l'on investit suffisamment en raison des 
circonstances, en raison de la conjoncture, il 
n'y a -pas lieu de stimuler encore les investisse
ments, si l'on veut éviter qu'ils deviennent in
considérés. L'autofinancement est naturellement 
exposé, lui aussi, au danger de provoquer trop 
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facilement des investissements inconsidérés en 
période de haute conjoncture. 

L'autofinancement est dangereux pour une 
autre raison encore. 

Un de mes amis a dit un jour qu'il ne verrait 
pas d'objection à ce que l'autofinancement s'ef
fectue par prélèvement sur les bénéfices. Dans 
mon entreprise il ne m'est pas possible de fi
nancer un programme autrement que par pré
lèvement sur les bénéfices. Je ne vois pas de 
quelle autre source les fonds pourraient pro
venir. 

Quelle conclusion en tirer? J'ai déjà dit un 
jour à la Haute Autorité, à propos de l'article 54, 
que si l'on procède de la sorte, les prix de
viennent trop élevés et les industries qui doi
vent travailler sur les produits qu'on leur pro
cure dans la Communauté du Charbon et de 
l'Acier voient se restreindre les possibilités de 
développement qu'elles devraient avoir. C'est
à-dire que le prix de leurs matières premières 
sera trop élevé et que ces industries perdront de 
ce fait des . débouchés pour leurs produits fa
briqués. 

Je viens de faire quelques digres~ions que 
mon groupe n'aura peut-être pas toujours pù 
reprendre à son compte, parce que je p'ai pas 
pu le consulter d'abord. Mais maintenant, 3e 
parle au nom de mon groupe. Il serait particu
lièrement souhaitable que l'ensemble du pro
blème soit examiné et les exécutifs des deux 
communautés feront bien d'examiner·:-fa ques
tion de l'autofinancement, tout commè celle du 
marché des capitaux, sans oublier qu'une bonne 
part du revenu national revient, plus qu'aupara
vant, aux grands bailleurs de fonds: fonds d'as
surance des pouvoirs publics, des entreprises 
et des compagnies d'assurance. 

A mon avis, ce serait un travail très utile pour 
l'activité que la Haute Autorité pourrait dé
ployer en matière d'investissements car elle 
disposerait de chiffres exacts et d'éléments pré-
cieux pour agir à bon escient. · 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Par ce discours captivant 
et divertissant de M. Kapteyn la discussion est 
terminée pour le moment en ce qui concerne 
l'Assemblée parlementaire. 

C'est avec plaisir que je donnerai maintenant 
la parole à M. Coppé, vice-président de la 
Haute Autorité. 

M. Coppé, vice-président de la Haute Auto
rité. - (N) Monsieur le Président, je commen
cerai par féliciter votre rapporteur, non seule
ment parce que tel est l'usage, mais parce que 
j'en éprouve vraiment le besoin: c'est qu'il a 
réussi à poser très clairement les différents pro
blèmes qui ont été soulevés au cours des dis
cussions de la commission et fait un rapport 
qui introduit de façon exçellente le débat et 
po1,1r l'Assemblée et pour les m'etpbres de la 
Haute Autorité qui doivent y prendre part. 

Le premier point que le rapporteur a abordé 
concerne la politique de conjonctur,e que doivent 
mener la Communauté et plus particulièrement 
ses organes exécutifs. 

M. Kapteyn n'est pas dans cette salle; s'il y 
était encore, je lui aurais dit qu'en 1953 nous 
avons déposé une résolution qui a été acceptée 
par le Conseil de Ministres et grâce à laquelle 
un premier pas a été fait vers une politique de 
la conjoncture; et j'aurais ajouté qu'il exagère 
un peu en disant qu'il ne s'est plus rien passé 
ensuite. 

M. Kapteyn ne m'en tiendra pas rigueur, car 
la résolution de 1953 a été suivie de la création 
de la Communauté Economique Européenne, ce 
qui est pourtant bel et bien dans la ligne des 
propositions que la Haute Autorité avait faites 
à l'époque et que le Conseil avait acceptées. 

_ Je crois que nous pouvons vraiment dire que 
dans le domaine de la conjoncture nous a v ons 
déployé une activité intéressante au cours de 
toutes ces années ; cette activité s'est reflétée 
dans un rapport trimestrièl sur la situation de 
la conjoncture dans les industries charbonnière 
et sidérurgique, telle qu'elle apparaît dans le 
cadre de la conjoncture générale qui s'observe 
dans la Communauté et dans tout le monde 
libre. De plus, trois fois par an nous avons pu
blié un _rapport général qui a toÙjours été ac
cueilli avec intérêt dans les milieux gouverne
mentaux qui s'inquiétaient du sort de la Com
munauté. 

Il ressCi>rt de la déclaration que le président de 
la C.E.E. a faite il y a quelquesr jours que la 
Haute Autorité se propose maintenant de re
noncer à cette activité, à cette fonction de di-
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rection qu'elle a exercée pendant tant d'années 
dans ce domaine, et de la confier à la C.E.E. 
Bien entendu, il est prévu que les expériences 
que nous avons faites dans ce domaine seront 
utilisées pour le profit général. 

·Quant à la politique de conjoncture, votre 
rapporteur a dit que la commission recommande 
l'établissement d'une collaboration entre la 
C.E.E., la Haute Autorité et les gouvernements 
afin de parvenir à une politique commùne de 
conjoncture. 

Voilà une recommandation que nous accueil
lons bien volontiers. Je puis d'ailleurs vous dire 
que les entretiens que nous avons déjà eus avec 
la C.E.E. - c'est moi qui avais l'honneur d'y 
représenter la Haute Autorité - nous ont per
mis de dégager de fort importantes vues sur la 
situation présente de la conjoncture. 

Les moyens dont nous disposions dans le passé 
étaient modestes; dans le cadre d'une intégra
tion partielle, il ne pouvait d'ailleurs guère en 
être autrement, mais cela ne nous a pas em
pêchés d'utiliser pleinement les possibilités que 
nous avions. Je songe notamment à l'article 57, 
à notre fonds d'investissement, à nos objectifs 
généraux, autant de moyens qui, sur le terrain 
restreint qui relevait de notre compétence, 
avaient malgré tout leur importance pour la 
politique de conjoncture. 

En tout cas, je crois pouvoir dire que, même 
si à l'avenir !la politique de conjoncture devait 
devenir un des principaux points du programme 
de la C.E.E., nous demeurerons, en tant que 
Communauté du Charbon et de l'Acier, à la 
tête d'un secteur extrêmement sensible à la 
conjoncture et qui suscitera d'autant plus de 
difficultés que l'industrie charbonnière exige 
une très nombreuse main-d'œuvre ; aussi fau
dra-t-il que, de concert avec la C.E.E., nous 
consacrions à ces problèmes une attention 
soutenue. 

Notre souci doit être - et en disant cela je 
réponds en même temps à M. Deist - de 
donner à notre secteur une structure qui, du 
point de vue social aussi bien que du point de 
vue économique, soit adaptée aux nécessités du 
développement et de la stabiHté du secteur dont 
nous sommes responsables. Cela ne signifie 
aucunement une libre concurrence: cela signifie 
une concurrence normaHsée .. 

Votre rapporteur a fort bien fait de parler 
de la question de l'implantation des industries. 

Il a dit que, pour ce qui est de notre politique 
sidérurgique, il s'était attendu à recevoir de 
notre part de plus nombreuses communications. 
Je lui dirai que nous attendons de recevoir le 
rapport de la commission de l'harmonisation: 
une commission qui a été instituée à la demande 
des gouvernements et dont le rapport doit nous 
permettre de mieux apercevoir l'ensemble des 
problèmes qui se rattachent au lieu d'implanta
tion des industries. 

Je vous.renvoie au paragraphe 61 du premier 
volume de notre rapport général où, dans le 
chapitre consacré aux transports, nous avons 
étudié le problème de l'harmonisation. 

J'espère que cette commission, dont les tra
vaux se poursuivent toujours, va bientôt pu
blier son rapport et que nous pourrons ·le com
muniquer d'abord à la commission compétente 
et ensuite à l'Assemblée ; mais ces questions 
relèvent en premier lieu de la commission des 
transports. 

J'en arrive ainsi aux points que M. Birren
bach a soulevés; mais je lui répondrai dans une 
langue qu'il comprendra sans doute mieux que 
celle dont je me suis servi jusqu'ici. 

· (M. Coppé poursuit son exposé en langue 
française.) 

Je .vais répondre maintenant à M. Birren
bach. 

Quand M. Birrenbach nous dit que des ob
jectifs généraux sont, par la force des ·choses, 
de nature relative, il est évident que je suis 
d'accord, mais cela ne signifie cependant pas 
qu'il n'y ait pas là des indications très impor
tantes et qui valent infiniment mieux que le 
néant, que le vide que nous avons eu jusqu'ici 
quant aux perspectives du développement gé
néraLde l'économie. Il faut, bien sûr, les revoir 
périodiquement. Il faut avoir le courage de tirer 
des leçons de l'evolution et, éventuellement, 
modifier ces perspectives en raison des circons
tances nouvelles qui se présentent. 

Je crois que M. Birrenbach nous a également 
suivis sur ce terrain, sous réserve que les ob
jectifs généraux ne soient pas considérés étant 
ne varietur. 

be tels objectifs sont d'une très grande uti
lité surtout dans cette économie de marchés à 
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laquelle nous sommes si attachés et sont atta
chés tous ceux qui croient à ses avantages, du 
point de vue social et économique. Il n'est pas 
douteux que, dans ce cas, certaines lignes indi
catives sont extrêmement utiles pour l'accélé
ration du développement et aussi pour sa sta
bilité. 

M. Birrenbach nous a parlé ensuite du pro
blème de la ferraille qu'il a incorporé dans son 
analyse de la politique sidérurgique. Il nous 
a dit qu'à son avis il valait peut-être mieux 
penser à une autre formule que celle de la 
caisse de péréquation qui doit cesser le 
31 juillet. 

Nous avons prévu, dans notre politique sidé
rurgique, la possibilité de maintenir ce méca
nisme de la péréquation tout en le mettant 
éven tu elle ment en veilleuse si la conjoncture 
ne rendait pas son fonctionnement nécessaire, 
si, en d'autres termes, la différence entre le 
prix amencain de la ferraille augmenté des 
frais de transport et le prix européen ne ren
dait pas nécessaire à un certain moment sa 
remise en route. 

Nous n'avons ·pas pris de décision sur la 
politique que nous allons suivre, mais il n'est 
pas exclu que nous demandions au Conseil de 
Ministres le maintien du mécanisme tout en 
restant entièrement libres de le mettre en 
veilleuse ou, après examen approfondi des 
conditions du moment, de le faire jouer de nou
veau. 

Ne nous faisons pas d'illusion cependant, un 
problème à longue échéance demeure : celui 
des approvisionnements suffisants en fontes. 
Aussi longtemps qu'il se posera, il serait dange
reux d'éliminer un mécanisme qui peut encore 
nous être utile à l'avenir. 

Nous examinerons cette question au Conseil 
de Ministres le 22 juillet et je crois que M. 

• Birrenbach sera très rapidement informé de la 
décision. 

Le second point que M. Birrenbach a examiné 
est celui des cokeries sidérurgiques. Je dois 
dire que je n'ai pas très bien compris sa· 
position. 

Si j'ai bien compris ce qu'il a dit, il croit 
que la Haute Autorité veut créer des conditions 
artificielles de développement des cokeries si-

dérurgiques. « Künstliche Bedingungen schaf
fen», ·a-t-il dit si je me repporte aux notes que 
j'ai prises pendant son discouvs. Je dois ré
pondre que cette idée nous est étrangère. Reli
sant attentivement le paragraphe que nous 
avons consacré à ce problème, j'arrive à la 
conclusion que M. Birrenbach a tout simplement 
inversé ce que nous avons dit. Je laisse de côté 
le problème même du développement des coke
ries. Je crois en effet que, sur ce premier point, 
il n'y a pas de discussion avec M. Birrenbach. 

Un peu plus loin, nous disons qu'il ne faut 
pas que des conditions de prix et de tarifs de 
transport entravent artificiellement le dévelop
pement des cokeries sur les lieux de consom
mation c'est-à-dire auprès de la sidérurgie. 
M. Birrenbach nous fait dire tout le contraire, 
à savoir qu'il faut créer des conditions arti
ficelles pour favoriser le développement des 
cockeries. Ce n'est pas du tout notre pensée. 
Nous croyons, et nous l'avons dit, que ce sont 
précisément les conditions d'utilisation et de 
transport - le fameux rapport K/C que l'on 
connaît - le rendement des sous-produits, qui 
déterminent de ila part des industries si le dé
veloppement des cokeries doit se faire sur les 
lieux de production de charbon ou sur les lieux 
de consommation, c'est-à-dire auprès des entre
prises sidérurgiques. Notre idée n'a jamais été 
de créer des conditions artificielles, mais simple-· 
ment d'examiner si effectivement, à l'heure ac
tuelle, il n'y a pas de conditions artificielles 
qui entravent le développement des cokeries. 

Je pense -que cette déclaration permettra 
d'élucider ce qui ne peut être qu'une erreur 
d'interprétation de notre gestion. 

En ce qui concerne les minerais, M. Birrenbach 
nous a demandé de faire confiance aux entre
prises. Nous sommes entièrement d'accord. Une 
des tâches de l'autorité publique, telle qu'elle 
est comprise dans le Traité, est précisément -
et je crois que c'est un point que M. Birrenbach 
accepte - de contribuer, par une action collec
tive, au développement économique !lorsqu'une 
mesure quelconque n'est pas prise parce que, 
peut-être, les dimensions sont trop grandes ou 
parce que le délai est trop long. Alors ce qui 
n'est pas fait par l'entreprise doit l'être par 
quelqu'un et c'est précisément là le rôle de 
l'autorité publique. 

C'est dans cet esprit que nous avons eu à 
connaître du problème de l'approvisionnement 
en minerai de la Communauté. Ce point est 
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plutôt de la compétence de mon collègue M. 
Daum. Personnellement, comme président du 
groupe des objectifs généraux, je me préoccupe 
surtout d'une chose, à savoir que, d'ici vingt ans, 
les importations de minerai seront trois fois 
plus élevées qu'actuellement. Il convient de pré
voir l'avenir, de voir très loin, et pour cela il 
faut dès à présent- c'est notre tâche- appeler 
l'attention de l'autorité publique. 

Je voudrais, en terminant, remercier M. Bir
renbach qui a bien voulu rendre hommage à 
notre politique telle que nous l'avons exposée, 
plus particulièrement à l'effort que nous avons 
fait, tous ensemble, à la Haute Autorité, pour 
élaborer, pour la première fois en Europe, en 
une vingtaine ou une trentaine de pages, un 
schéma de politique charbonnière, rejoignant 
ainsi le développement de la politique sidérur
gique et de [a politique charbonnière que nous 
avons communiqué à l'Assemblée il y a un an. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- La parole est à M. Daum, 
membre de la Haute Autorité. 

M. Daum, membre de la Haute Autorité. -
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, il 
me reste très peu de choses à dire pour com
pléter la réponse que M. Coppé vient de donner 
au rapporteur et aux différents orateurs. 

M. le rapporteur a très utilement parlé du 
ca1ractère incomplet et très peu certain des in
dications que l'on peut tirer des déclarations 
d'investissement que reçoit la Haute Autorité en 
vertu de l'article 54 du Traité. 

Je rappelle que cet article fait obligation aux 
entreprises, avant de mettre en construction une 
installation nouvelle dépassant un certain ni
veau de dépenses engagées, de déclarer cet in
vestissement à la Haute Autorité qui a la faculté 
d'exprimer un avis. 

L'effet de cette déclaration est donc doub[e. 
D'abord, elle permet à la Haute Autorité de 
formuler un avis correspondant à la qualité que 
présente l'investissement envisagé par rapport 
aux objectifs généraux. Notre rapport a montré 
l'emploi que nous avons fait de cette faculté. 

Cette déclaration permet en même temps 
d'obtenir des éléments d'information et d'orien
tation sur les montants des travaux neufs que 
les entreprises mettent en route et la desti-

nation de ces investissements. Cette sorte de 
renseignements est complètement distincte de 
l'autre, qui fournit à la suite d'enquêtes, à la 
fin d'une année, le montant effectif des dé
penses réalisées par les entreprises pour tel ou 
tel genre de travaux. 

Ce dernier renseignement, qui porte sur des 
investissements véritablement effectués et des 
dépenses réellement faites, représente quelque 
chose de solide et de certain. Par contre, les 
engagements de travaux neufs que révèlent les 
déclarations marquent certainement une déci
sion prise, l'indication que quelque chose est mis 
en route, mais dont la réalisation peut être plus 
ou moins rapide, plus ou moins complète selon 
les disponibilités et les dispositions personnelles 
de l'entreprise. 

On ne peut donc pas se faire d'opinion bien 
nette, ni très démonstrative, d'après les décla
rations. 

Les observations faites par M. le rapporteur 
sont intéressantes, mais aux questions· qui se 
trouvent ainsi posées i!l ne peut être fait de 
réponse bien précise. 

Alors que le· début de 1958 est considéré sou
vent et avec raison, dans beaucoup de domaines, 
comme ayant marqué un ralentissement des 
affaires, un manque de sécurité dans l'expan
sion, on pourrait cependant escompter, pour les 
mois qui viennent, à en croire les déclarations, 
une augmentation substantielle et intéressante 
des lancements de travaux neufs. On ne peut 
affirmer que ces renseignements soient tout à 
fait positifs. Ils permettent toutefois d'obser
ver actuellement un phénomène intéressant. On 
pourrait en conclure que les entreprises ne con
sidèrent pas la récession intervenue au début 
de 1958 comme le commencement d'une crise 
très grave. 

Je voudrais également dire un mot de l'auto
financement dont îl a été question à dive,rses 
reprises dans cette discussion. 

Comme l'a souligné M. Kapteyn avec infini
ment de raison, il faudrait commencer par don
ner une définition précise de la notion d'auto
financement afin de bien savoir de quoi l'on 
parle quand on porte des jugements à son 
sujet. 

Les travaux neufs, les investissement que nous 
recensons par nos enquêtes, ce sont tous l'es 
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travaux que les entreprises portent à ·l'actif de 
leur bilan. 

Lorsque, dans une usine sidérurgique, on ins
talle un haut fourneau ou lorsque, dans une 
mine, on crée un lavoir nouveau, on porte cette 
opération à l'actif du bilan. Mais ce haut four
neau ou ce lavoir peuvent être le remplacement 
pur et simple d'un haut fourneau ou d'un lavoir 
précédent. Sous la réserve qu'il n'y ait pas 
d'agrandissement ou de perfectionnement consi
dérable, il s'agit d'une opération de remplace
ment et non d'extension, c'est-à-dire quelque 
chose qui ne devrait pas être compté dans l'éta
blissement des critères relatifs à l'autofinance
ment. 

La saine gestion d'une entreprise exige que 
les travaux de remplacement de ce qui est 
amorti, de maintien de la consistance de l'en
treprise, soient prélevés sur les résultats, c'est-à
dire ne se traduisent pas par une augmentation 
de l'actif. 

M. le rapporteur parlant des emprunts a 
émis le vœu que l'on étudie les moyens suscep
tibles de permettre un jour aux entreprises 
d'emprunter en dollars et de rembourser en 
monnaie nationale. Certes, c'est là une perspec
tive très tentante. On l'a lîée à la convertibilité 1 

des monnaies, but poursuivi par les politiques 
des divers pays et plus particulièrement par la 
Commission Economique Européenne. 

Mais, aujourd'hui, nous n'en sommes pas là. 
Ayant emprunté des dollars, la Haute Autorité 
ne p'ourrait se contenter de rembourser en 
monnaie nationale. Ce serait prendre le risque 
de change. Ce risque, nous l'avons toujours 
écarté. Le Traité ne nous permet pas de le 
prendre, ni la simple, raisonnable et prudente 
gestion f.inancière qui nous est imposée. 

Telles sont les quelques indications par les
quelles j'ai cru devoir compléter les réponses 
aux différents orateurs et au rapporteur. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - J.e remercie les deux re
présentants de la Haute Autorité, pour la pré
cieuse contribution qu'ils ont apportée au débat. 

La parole est à M. Marjolin, vice-président de 
la Commission de la Communauté Economique 
Européenne. 

25 

M. Marjolin, vice-président de la Commission 
de la Communauté Economique Européenne . ..........:. 
Je tiens à joindre mes félicitations à celles que 
M. Coppé a adressées à M. van Campen pour 
l'excellent r:apport ·que -celui-ci nous a présenté 
et dans lequel sont analysés avec précision les 
grands problèmes de la compétence de la com
mission des investissements, des questions finan
cières et de la politique à long terme. 

Notre commission s'engage sur un terrain dif
ficile, mais sa tâche est considérablement faci
litée par l'admirable travail de pionnier que la 
Haute Autorité a accompli dans ces différents 
domaines, aussi bien dans celui de la 'conjonc
ture que dans ceux des investissements, de la 
politique à long terme ou des questipns finan
cières. 

Je traiterai d'abord de la politique conjonc
tureLle. 

Nous suivons attentivement l'évolution de J.a 
politique conjoncturelle européenne. Nous ne 
voyons pas jusqu'à p·résent de motifs d'inquié
tude sérieux ; néanmoins nous sommes cons
cients du fait que la situation pourrait s'aggra
ver rapidement. 

Notre objectif, dans ce domaine, n'est pas 
simplement d'empêcher des dépressions pro
fondes et l'apparition d'un chômag-e important, 
mais surtout de maintenir un rythme élevé 
d'expansion économique en Europe occidentale. 
En effet, nous sommes convaincus qtie s'li y 
avait une menace de dépression profonde et du
rable, les gouvernements réagiraient rapide
ment. Mais le danger qui serait plus grand parce 
que plus insidieux, serait celui d'un ralentisse
ment de l'expansion, d'un taux insuffisant d'ex
pansion économique se maintenant sur une assez 
longue période. D'où la nécessité d'un volume 
élevé d'investissements. 

C'est sur cet objectif: l'augmentation des in
vestissements dans tous les domaines, que nous 
devons axer l'ensemble de notre politique écono
mique et financière. 

Je suis de l'avis de M. Geiger qui, dans ses 
conclusions, souligne que ce volume élevé d'in
vestissements exige un volume élevé d'épargne 
et que la politique fiscale de nos Etats doit être 
orientée précisément vers la stimulation de 
l'épargne. Toutefois, le volume d'épargne ne 
suffirait pas; il faut encore des stimulants adé
quats aux investissements. 
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Il a été dit que nous devions poursuivre une 
politique commune en matière conjonctureLle. 
Je suis parfaitement d'accord, mais qu'on me 
permette de faire observer que, en l'absence 
d'une unüication complète de l'économie euro
péenne, la politique commune se décompose né
cessairement en des politiques variables suivant 
les pays, puisque tous n'ont pas suivi la même 
politique précédemment et ne se trouvent pas 
dans la même situation. 

Par conséquent, il importe avant tout de 
suivre attentivement non· seuilement la situation 
d'ensemble, mais la situation pays par pays. 

Dans ce domaine, suivant l'exemple que nous 
a donné la Haute Autorité, nous nous proposons 
d',améliorer nos méthodes de diagnostic. Chaque 
fois qu'une situation particulière requerra notre 
intervention, nous nous efforcerons de détermi
ner avec précision les objectifs que nous pro
poserons aux Etats et les mesures à prendre 
pour les atteindre; nous déterminerons égale
ment les méthodes à suivre pour contrôler l'exé
cution de nos recommandations. 

En réponse à ce que M. Kapteyn disait tout 
à :l'heure, j'indique que mon sentiment n'a pas 
changé depuis 1954, lorsque j'étais secrétaire 
général de l'O.E.C.E. Je crois que le meilleur 
moyen de combattre une dépression sérieuse en 
Europe, si elle venait à app,araître, c'est encore 
la coordination des politiques économique et 
financière, complétée par une solidarité finan
cière entre les Etats membres. 

Sur ce point, nous devons reconnaître que le 
TI'Iaité créant 1la Communauté Economique Euro
péenne est moins précis que sur d'autres ~t 
qu'en particulier, en ce qui concerne la coordi
nation des politiques économique et financière, 
il ne contient que des dispositions assez géné
rales. 

Par ailleurs, en matière monétaire, ni la com
mission ni le Conseil de Ministres ne disposent 
de pouvoirs particuliers. 

Il y a là une lacune et un paradoxe. H est 
en effet paradoxal que, en rédigeant un traité 
qui vise à créer une union douanière, on n'ait 
pas renforcé les mécanism·es financiers, les 
mécanismes de paiement~s qui unissent les uns 
aux autres les Etats membres. 

Nous réfléchissons à ce problème; j'espère que 
dans un avenir qui ne sera pas trop éloigné, 

nous pourrons faire part du résultat de ces 
réflexions à l'Assemblée. 

Je voudrais dire un mot maintenant de la 
question des investissements. 

Ainsi que je l'ai dit tout à l'heure, ce pro
blème des investissements est au cœur du pro
blème économique européen, c'est lui qui com
mande à la fois la stabilité de la conjoncture et 
le développement de l'économie européenne. 
Nous sommes là dans un domaine un peu plus 
difficile que celui de la Haute Autorité parce 
que notre champ d'action est beaucoup plus 
vaste et que les entreprises sont moins concen
trées, en général, que celles relevant du domaine 
du charbon et de l'acier. 

Par conséquent, nous devons adapter nos mé
thodes au terrain qui nous a été imparti, mais 
je crois qu'il nous sera possible de procéder à 
cette adaptation dans des délais assez rapides. 
Nous examinerons, en particulier, la possibilité 
de définir des objectifs généraux pour les in
vestissements européens, ainsi que de procéder 
à des enquêtes sur le programme d'investisse
ments qui nous feront connaître exactement 
l'évolution de la situation. 

M. Daum a déjà répondu ·aux différents ora
teurs en ce qui concerne 'l'autofinancement. Je 
voudrais simplement ajouter que la commis
sion de la Communauté Economique Européenne, 
en liaison étroite avec la Haute Autorité, étu
diera sérieusement ce problème et, en parti
culier, celui de la liaison entre l'autofinan
cement et la ~structure du marché des capitaux. 

Nous considér,erons également d'une manière 
très attentive le problème de l'influence de la 
fiscalité sur l'autofinancement. 

Je m'engage aussi, au nom de la commission, 
à e~aminer comment les problèmes concernant 
la Banque européenne d'investissements pour
raient être discutés dans cette enceinte de la 
façon la plus satisfaisante. 

Un mot de la politique financière qui constitue 
le troisième grand chapitre ouvert par le rap
port de M. van Campen. 

Celui-ci a évoqué la possibilité d'emprunts 
libellés dans la monnaie des six pays membres. 
C'est une question que nous étudierons, ainsi 
que celle, connexe, de la possibilité d'emprunts 
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libellés en unité de compte, c~est-à-dire .en 
unité de l'Union européenne des paiements. 

Avant de terminer, je voudrais dire quelques 
mots d'une ou de deux tâches que la Commis
sion Européenne a entreprises et dont le résultat 
pourrait aider les tr,avaux de cette Assemblée. 

Tout d'abord, nous avons demandé à un 
groupe d'experts présidé par M. Uri, que la 
Haute Autorité a très aimablement mis pour 
cette tâche à la disposition de la Commission 
Economique Européenne, de rédiger le l'lapport 
qui est prévu à l'article 245 de notre Traité et 
qui doit donner une vue d'ensemble de la si
tuation économique de la Communauté. 

Ce rapport qui, je l'espère, pourra être trans
mis à l'Assemblée pour sa session d'automne, 
vise à déterminer quels sont les grands problè
mes fondamentaux qui se posent à chacun des 
pays membres de la Communauté. Autrement 
dit, il analyse la structure économique de la 
Communauté. Je suis persuadé que ce rapport 
qui n'est, d'ailleurs, qu'un début, car il s'agit 
d'une étude qu'il faudra poursuivre pendant 
longtemps et approfondir sans cesse, jettera 
une lumière sur un certain nombre de grands 
problèmes qui sont encore obscurs jusqu'à 
présent. 

Enfin, la Commission Economique Européenne 
se propose d'entreprendre sans tarder l'étude 
des problèmes liés à la libération des mouve
ments de capitaux. La commission est consciente 
que si dans un délai relativement court, l'on 
pouvait réussir, cette libération des mouvements 
de capitaux jointe à la libération des mouve
ments de marchandises et des mouvements de 
services assurera la convertibilité interne des 
monnaies de la Communauté. 

Monsieur le Président, je n'ai rien de plus à 
ajouter à ce que plusieurs orateurs, dont M. le 
président Hallstein et M. Coppé en particulier, 
on dit de la coordination des activités des trois 
Communautés dans le domaine dont s'occupe la 
commission des investissements, des questions 
financières et de la politique à 1ong terme. Je 
puis simplement renouveler l'assurance qu'ils 
vous ont donnée que cette coordination sera to
tale. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Je remercie M. Marj olin et 
je donne la parole à M. Teitgen. 

M. Teitgen.- Monsieur le Président, M. Mar
jolin, avec la double autorité qui s'attache à son 
nom et à sa fonction, vient de dire que 'le pro
blème des investissements était au cœur même 
des préoccupations de la commission européenne 
et des institutions européennes. De l'importance 
de ces investissements, a-t-il déclaré, dépend 
notre santé économique, la prospérité et l'avenir 
de notre Communauté. Voilà une · déclaration 
fort importante à laquelle, pour ma part, je 
souscris totalement. 

Mais elle m'oblige à poser une question. Sup
posons que nous ayons affaire à un groupe 
financier, à un détenteur de capitaux améri
cains, par exemple, groupe ou personnage qui 
désire investir de l'argent en Europe et sup
posons que nous soyons en 1959. Les vœux 
exprimés par les autorités officielles qui sou
haitent ardemment la négociation d'une zone de 
libre-échange associée à la Communauté euro
péenne se sont réalisés: le lV1arché commun et 
la zone de libre-échange que vous souhaitez, 
Messieurs, avec tant d'empressement, existent. 

Peut-on me dire quel argument nous pourrons 
faire valoir auprès de ces prêteurs américains, 
de cette épargne américaine, de ces détenteurs 
de capitaux américains pour les inciter à inves
tir les capitaux dont ils disposent, non pas dans 
l'Europe de la zone de libre-échange, mais dans 
l'Europe du Marché commun? 

S'ils vont dans les pays tiers compris dans la 
zone de libre-échange, ils bénéficieront de beau
coup d'avantages et n'auront aucune obligation. 
S'ils viennent investir dans les pays du Marché 
commun, il n'auront pas plus d'avantages, mais 
se verront imposer beaucoup d'obligations sup
plémentaires. Dès lors, ils iront dans les pays 
qui ne sont pas tenus par les obligations du 
Marché commun et celui-ci se trouvera. ainsi 
privé d'une de ses sources de capitaux et d'in
vestissements si indispensables puisque, comme 
l'a dit M. Marjolin, ils commandent la pros
périté de notre Communauté. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. van 
Campen, rapporteur. 

M. van Campen, rapporteur. - (N) Monsieur 
le Président, parlant pour la seconde fois comme 
rapporteur, je pourrai être bref. 

Tout d'abord, je remercie les représentants de 
la Haute Autorité qui ont participé à notre débat 
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et y sont intervenus, de même que les repré
sentants de la commission de la Communauté 
Economique Européenne. 

Pareils aux autres orateurs, ils ont apprécié 
le travail accompli par la commission dans la 
préparation du rapport; ils ont eu également 
quelques paroles flatteuses pour la manière dont 
ce rapport a été introduit devant l'Assemblée. 
Je leur dirai en réponse que leur approbation 
a trouvé son expression la plus éloquente dans 
l'intéressant échange de vues auquel nous nous 
livrons présentement. 

M. Birrenbach a souligné et développé encore 
ce que nous avions dit dans le rapport à propos 
de la politique sidérurgique de la Haute Auto
rité, notamment en ce qui concerne sa politique 
du minerai et sa politique de la ferraille. La 
Haute Autorité a répondu sur ce point, mais 
nous savons déjà par ailleurs que la commission 
obtiendra, au cours de ses travaux ultérieurs, 
des renseignements complémentaires et plus 
détaillés de la Haute Autorité, si bien que nous 
pourrons procéder à des études plus approfondies 
sur ce sujet. D'avance, nous la remercions de 
bien vouloir mettre à notre disposition la docu
mentation nécessaire. 

Je suis reconnaissant à M. Geiger d'avoir sou
ligné et complété encore une autre partie de 
notre rapport et de mon introduction au présent 
débat. En effet, considérant l'ampleur probable 
des investissements auxquels il sera procédé 
dans la Communauté, il nous a fait remarquer 
que ces investissements ne pourront se faire 
que si la situation du marché des capitaux est 
saine ; mais pour cela, il faut que la quote-part 
de l'épargne, dans l'ensemble du revenu natio
nal, soit portée à un niveau suffisamment élevé. 

Monsieur le Président, vous venez de parler 
très justement du discours captivant que 
M. Kapteyn a prononcé devant nous. Permettez
moi de dire que, pour mon compte, j'aimerais 
mieux parler du discours instructif qu'il a fait. 
Je puis dire à l'entrepreneur chevronné qu'est 
M. Kapteyn qu'un jeune financier prend à cœur 
les leçons que, puisant dans le trésor de son 
expérience professionnelle, il nous a dispensées 
ici. 

Personnellement, il m'a fait grand plaisir en 
soulignant si énergiquement - parlant aussi au 
nom de son groupe politique - combien celui-ci 
tient à ce que notre commission examine de 
façon approfondie le rapport entre l'autofinan-

cement et le financement par le marché des ca
pitaux, à propos du financement des investisse
ments en général et à la lumière de la structure 
moderne du marché des capitaux. Et c'est très 
justement qu'à ce propos M. Kapteyn a attiré 
notre attention sur l'importance croissante des 
grands bailleurs de fonds. 

Parlant pour la Haute Autorité, M. Coppé a 
bien fait de mentionner - et il a pu le faire 
avec une légitime fierté -la constance avec la
quelle la Haute Autorité a renseigné la commis
sion et l'Assemblée parlementaire elle-même 
sur le mouvement de la conjoncture dans la 
Communauté. 

Nous avons appris ces jours derniers - et 
M. Coppé vient de le répéter- qu'à l'avenir la 
direction de ces travaux relèvera de la commis
sion de la Communauté Economique Euro
péenne. J'espère, Monsieur le Président, que 
nous pourrons entretenir dorénavant avec la 
commission de la C.E.E. des rapports de colla
boration aussi agréables que ceux que nous 
.avons eus jusqu'ici avec la Haute Autorité. 

De plus, je suis reconnaissant à M. Coppé 
d'avoir bien voulu nous dire, une fois de plus, 
qu'il sera procédé à une définition plus précise 
de la politique à suivre en matière d'implanta
tion des industries qui relèvent de la Commu
nauté du Charbon et de l'Acier. 

A son tour, M. Daum a examiné de plus près 
le problème du niveau des investissements. Il a 
signalé le caractère imprécis des informations 
que la Haute Autorité fournit à propos des pro
grammes d'investissement qui ont été déclarés. 
Je lui suis reconnaissant d'avoir fait apparaître 
clairement la différence entre ces programmes, 
d'une part, et les renseignements, plus sûrs, que 
la Haute Autorité obtient en ce qui concerne les 
dépenses d'investissement effectuées. 

Quant à la politique en matière d'emprunts, 
Monsieur le Président, je crois que nous sommes 
parvenus une fois de plus à un échange de vues 
approfondi qui nous a permis de nous compren
dre: je veux parler de la politique de la Haute 
Autorité qui s'est matérialisée dans le grand 
emprunt qu'elle a contracté en Amérique. La 
recherche que votre commission envisage dans 
cet ordre d'idées porterait sur la possibilité 
d'utiliser dorénavant ces emprunts également 
pour libérer davantage la circulation des capi
taux entre les six pays membres et harmoniser 
leurs marchés des capitaux. 
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Je crois qu'à ce propos M. Marj olin a très 
justement fait remarquer que, lorsque nous 
parlerons en commission, de ces questions avec 
la commission de la Communauté Economique 
Européenne et avec la Haute Autorité, nous 
aurons besoin du rapport du groupe d'experts 
dont il nous a parlé. Je puis vous dire que, per
sonnellement, j'ai été très heureux de voir 
M. Marjolin mettre en relief ce que j'avais dit 
moi-même au début de mon introduction au 
présent échange de vues, à savoir que le succès 
de la C.E.E. ne sera assuré que si l'expansion 
peut se poursuivre à un rythme satisfaisant et 
qu'à cet égard le problème des investissements 
- M .. Geiger l'a souligné également - est 
appelé à jouer un rôle capital. 

C'est avec un grand plaisir que j'ai entendu 
le représentant de la commission de la C.E.E. 
déclarer si fermement que la com~ission des 
investissements et des questions financières 
pourra dorénavant s'entretenir avec la commis
sion sur les questions qui touchent à la politique 
conjoncturelle, la politique suivie en matière de 
circulation des capitaux, la politique monétaire 
et la politique fiscale. 

J'espère également- ce que M. Marjolin nous 
a dit m'y autorise d'ailleurs - que la commis
sion des investissements recevra des informa
tions plus détaillées sur l'activité de la Banque 
d'investissements à propos de laquelle nous ne 
savons pas encore grand-chose. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Je remercie M. van Cam
pen pour 'le travail qu'il a fait en sa qualité de 
rapporteur. 

La parole est à M. Marjolin, vice-président 
de la Commission de la Communauté Econo
mique Européenn~. 

M. Marjolin, vice-président de la Commission 
de la C.E.E.- Un mot seulement, Monsieur le 
Président: pour répondre à M. Teitg-en. 

Je veux lui dire que la commission partage 
ses préoccupations et lui r;appeler un passage 
qui lui a peut-être échappé, du discours que mon 
collègue M. Rey a prononcé hier, lors du débat 
sur la zone de libre-échange. Voici le passage 
en question: 

«Il nous a paru difficile d'accepter que le 
Royaume-Uni continue à bénéficier intégrale-

ment et exclusivement de la préférence impé
riale telle qu'elle est constituée par les mesures 
actuellement en vigueur, tandis qu'en même 
temps il demandait à bénéficier de tous les 
avantages de la libre circulation de ses produits 
sur le territoire de la zone. » 

C'est, en effet, la conjonction de cette libre 
circulation des produits anglais dans le terri
toire d'une zone de libre-échange qui viendrait 
à être créée et du main tien de la préférence 
impériale qui crée le danger que M. Teitgen a 
souligné tout à l'heure à juste titre. 

M. le Président. - Attendu qu'il n'y a plus 
d'oratèurs inscrits, la discussion du rapport de 
M. van Campen est close. 

L'Assemblée parlementaire devra se prononcer 
ultérieurement sur la proposition de résolution 
que la commission compétente lui soumettra. 

Nous allons maintenant suspendre notre 
séance pour la reprendre à 21 h 30 avec l'ordre 
du jour suivant: 

- Présentation et discussion du rapport de 
M. Posthumus sur la politique énergétique, 

- présentation et discussion du rapport de 
M. Kapteyn sur les transports. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à 19 h 30, est reprise 
à 21 h 35.) 

PRÉSIDENCE DE M. V ANRULLEN 
Vice-président 

M. le Président. - La séance est reprise. 

10. - Politique éneTgétique 

M. le Président.- L'ordre du jour appelle la 
présentation et la discussion du rapport de 
M. Posthumus, fàit au nom de la commission de 
la politique énergétique, sur la politique énergé
tique de la Haute Autorité (Chapitre Il, volume 
I, du rapport général sur l'activité de la Com
munauté Européenne du Charbon et de l'Acier) 
(doc. n° 23). 

La parole est à M. Posthumus, rapporteur. 
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M. Posthumus, rapporteur.- (N) Monsieur le 
Président, votre commission pour la politique 
énergétique, de création toute récente, a établi 
un rapport que vous me permettrez d'introduire 
par quelques paroles. 

Dans ce rapport, nous nous sommes bornés à 
examiner ce que la Haute Autorité a dit dans 
son rapport général, notamment au second 
chapitre du volume I. Il n'empêche qu'un exa
men de la politique de l'énergie ne peut en 
somme pas se faire si on s'en tient uniquement 
à la politique charbonnière. 

Or, à vrai dire, il n'est plus nécessaire de s'en 
tenir à ce seul objet puisque le protocole signé 
le 8 octobre 1957 entre la Haute Autorité et le 
Conseil de l\1inistres charge celle-là d'une tâche 
qui permet à cette institution exécutive de 
considérer à certains égards également des 
aspects de la politique énergétique qui ne sont 
pas ceux du secteur charbonnier. 

Quant à la politique de l'énergie suivie par la 
commission de la Communauté économique et 
par celle de la Communauté atomique, des ren
seignements nous seront donnés en septembre 
prochain. A cette occasion, Monsieur le Prési
dent, nous examinerons naturellement la poli
tique de ces deux commissions au gré des diffé
rents aspects du problème de l'énergie. A ce 
moment, la situation actuelle, si peu satisfai
sante, appartiendra au passé et nous pourrons 
parler du problème de l'énergie face à face avec 
les trois exécutifs réunis simultanément, comme 
notre commission a eu le privilège de le faire 
lors de sa réunion de Bruxelles, le 12 juin de 
cette année. 

Le fait qu'aujourd'hui nous discutions princi
palement avec la Haute Autorité n'empêche pas 
que le rapport qui vous est soumis renferme 
plusieurs passages qui concernent l'énergie 
nucléaire et, de ce fait, la commission de l'Eura
tom, de même que l'approvisionnement en 
énergie par le moyen du pétrole et, par là, la 
commission de la C.E.E. Nous serions heureux 
que ces allusions amènent les commissions exé
cutives de- ces deux Communautés à prendre 
prétexte de notre rapport pour se faire entendre 
aùx côtés de la Haute Autorité. 

Si dans ma présente brève introduction je 
m'adresse surtout à la Haute Autorité, c'est que 
le chapitre second du volume 1 du sixième 
rapport général m'en fournit l'occasion. Je tiens 
à répéter ici très· expressément que votre corn-

mission apprecie hautement ce que la Haute 
Autorité a dit dans cette partie de son rapport. 
Il est permis de voir dans ce chapitre une im
portante étape sur la route qui mène à une 
politique claire et systématique de l'énergie en 
Europe. On peut aussi dire que c'est là un chapi
tre fort intelligemment conçu et dont il convient 
de féliciter les auteurs. 

Ce chapitre n'est d'ailleurs pas le premier pas 
fait dans la discussion de la situation énergé
tique de l'Europe. Cette discussion, qui à la 
vérité devient toujours plus claire et plus 
concrète, votre commission en a signalé dans 
son rapport les phases précédentes: le protocole 
du 8 octobre 1957, l'étude publiée par le comité 
mixte, le rapport de février 1958, dû à la plume 
de M. de Menthon dont nous regrettons vive
ment qu'il ne fasse plus partie de notre Assem
blée. Enfin, je souhaite que le présent rapport 
et la discussion qui suivra puissent être consi
dérés également comme une phase de cet entre
tien sur la situation dans le domaine de 
l'énergie. 

Monsieur le Président, en ce qui concerne le 
rapport de votre commission, il me sera permis 
de dire que, pour sa rédaction, nous sommes 
partis du fait que la discussion du sujet n'a 
commencé que tout récemment et qu'elle est en 
plein essor. Pour l'heure, il est encore impos
sible de prendre une position très nette, ferme
ment définie et qui pourrait peut-être donner 
lieu à de graves controverses; aussi y avons
nous renoncé d'emblée en établissant notre 
rapport. 

La commission a certes écarté, déjà à ce mo
ment, certaines positions inacceptables et trop 
partiales; mais à part cela nous avons voulu 
faire de notre rapport une tentative d'éclaircir 
le problème et d'en accentuer certains éléments, 
plus que la Haute Autorité ne l'avait fait elle
même dans son rapport. 

M'en tenant à cette ébauche, je me permettrai, 
en vous faisant connaître les points de vue aux
quels nous nous sommes placés, d'attirer votre 
attention sur les éléments principaux qui en 
constituent la substance. 

Nous sommes maintenant à la veille de l'in
troduction de la fission atomique comme source 
d'énergie en Europe et il est sans doute permis 
de dire que dans cinq ou dix ans nous dispose
rons, du moins en Europe continentale, de trois 
formes d'énergie primaire: houille, pétrole et 
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uranium- soit enrichi, soit naturel- au~quels 
il faut ajouter, pour que le tableau soit complet, 
encore la production d'énergie par le gaz natu
rel et la force hydraulique. 

Une question que la Haute Autorité pose 
dans son Sixième rapport général est celle de la 
possibilité de remplacer l'une par l'autre les 
différentes formes primaires d'énergie, notam
ment les trois premières que je viens de men
tionner; cette question est particulièrement 
importante quand il s'agit de transformer ces 
trois formes primaires d'énergie en une même 
forme secondaire, l'électricité. C'est particulière
ment la production d'électricité à partir des 
formes primaires qui montre l'importance de 
cette substitution réciproque. 

Celle-ci dépendra dans une large mesure du 
prix de revient. Si on se place au point de vue 
du libre choix ou de la libre demande du 
consommateur d'énergie primaire, la question 
du prix de revient jouera très certainement un 
grand rôle. 

Votre commission considère que le principe 
du libre choix est d'une grande importance, 
alors même que les opinions peuvent différer 
quant à la possibilité de le réaliser et quant 
aux limites qui doivent lui être fixées pour 
différentes raisons. 

La question de la substitution réciproque joue 
à peine un rôle en ce qui concerne l'énergie 
tirée d'une source nucléaire. L'exposé que 
M. Armand a fait lundi dernier devant notre 
Assemblée a montré très clairement que, du 
point de vue économique, nous nous trouvons 
à cet égard encore devant de nombreuses in
connues. Il faut pourtant que nous nous met
tions dès maintenant à l'œuvre, si nous voulons 
arriver à combler par nos propres moyens le 
déficjt énergétique croissant de l'Europe, ne 
fût-ce que dans une mesure modeste. 

Mais pour l'instant le prix de revient en tant 
que facteur de ]a concurrence avec d'autres 
sources primaires d'énergie ne joue pas encore 
de rôle en ce qui concerne l'énergie atomique. 

Quelle que soit la manière dont on. procédera 
- par le moyen d'emprunts contractés à des 
conditions avantageuses, comme celui qui a été 
conclu entre les Etats-Unis et l'Euratom, ou .par 
le moyen d'appuis directs ou indirects des Etats 
ou de la Communauté - pour l'instant il faut 

trouver de l'argent pour que cette énergie tirée 
de l'atome puisse être fournie au même prix que 
celle qui provient des sources classiques. Il y a 
là d'ailleurs un phénomène que nous avons pu 
observer plus d'une fois quand de nouvelles 
techniques, de nouveaux procédés ont été intro
duits. 

Si donc nous négligeons pour l'instant la pos
sibilité de produire de l'énergie nucléaire de 
manière rentable, nous voyons se poser avec 
d'autant plus d'acuité le problème de la substitu
tion réciproque dans la relation entre les deux 
sources d'énergie classique primaire que sont la 
houille et le pétrole, notamment le pétrole en 
tant qu'huile de chauffage. 

Voilà un problème de la plus haute impor
tance pour l'avenir de l'approvisionnement de 
l'Europe en énergie, un problème qui avait déjà 
occupé l'ancienne Assemblée Commune de la 
C.E.C.A. Je songe à ce propos notamment au 
problème des mines marginales difficiles à ex
ploiter, un problème qui se répercute sur de 
nombreux secteurs dont nous nous occupons. On 
peut réellement affirmer que son influence 
s'exerce sur le secteur des affaires sociales, sur 
celui des investissements, sur celui de la re
cherche technique et scientifique, pour n'en 
nommer que quelques-uns. 

Ce problème de l'interchangeabilité des diffé
rentes formes d'énergie pourrait prendre encore 
de l'ampleur le jour où - question actuelle -
il faudra prendre aussi en considération la 
houille importée de pays tiers. 

C'est là une question que je ne veux pas 
passer sous silence; car elle est vraiment très 
importante. Mais pour simplifier le problème 
principal devant lequel nous nous trouvons, je 
laisserai de côté, sans en nier pour autant l'im
portance, le charbon importé de ·pays tiers ; dès 
lors, notre problème principal porte sur le 
rapport entre notre houille, d'une part, et le 
pétrole importé ou produit en· Europe, d'autre 
part. A ce propos, il ne faut pas oublier que le 
pétrole importé en Europe aussi bien que celui 
qui y est produit est soumis à un seul et même 
régime de prix. 

Or, la question angoissante devant laquelle 
nous nous trouvons, Monsieur le Président, et 
que nous sommes encore loin de pouvoir ré
soudre, est de savoir si, du point de vue structu
rel, le prix de revient du pétrole est inférieur 
à celui de la houille, actuellement et surtout 
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considéré à long terme. Pour résoudre les pro
blèmes devant lesquels nous sommes, je crois 
qu!il faut avoir le courage de regarder cette 
question ·avec beaucoup de réalisme. En faisant 
comme· l'autruche, nous finirions par avoir des 
solutions toutes prêtes au moment où il sera 
trop tard. 

Dans son rapport, votre commission a tenté 
de vous présenter aussi clairement que possible 
cette question que la Haute Autorité a mise à 
l'ordre du jour. Certains indices provisoires 
semblent montrer qu'en fait le pétrole va rem
placer le charbon dans quelques-unes de ses 
utilisations. 

Mais ce phénomène peut avoir encore d'autres 
causes que les facteurs techniques et structurels 
qui déterminent le prix de revient. En ce qui 
concerne le prix de revient de la houille, nous 
savons bien quelque chose, mais c'est loin d'être 
tout ; quant au prix de revient du pétrole, nous 
ne savons pour ainsi dire rien. En effet, celui-ci 
est masqué par le régime des prix qu'"établissent 
en commun les producteurs réunis en une sorte 
d'organisation centrale monopolistique; ce 
système qui cache soigneusement les coûts réels 
permet de manipuler les prix et, suivant le cas, 
de pratiquer sur le marché de l'énergie une 
sous-enchère en face des prix connus de la 
houille. 

A cela s'ajoute encore le fait que le prix 
finalement offert subit l'influence de frets, de 
droits à l'importation et d'impôts nationaux qui 
sont différents dans nos pays et dont la struc
ture n'est vraiment pas transparente. 

Aussi votre commission déclare-t-elle dans son 
rapport qu'il faut encore analyser très soigneu
sement cette structure du prix de revient et du 
prix offert avant de pouvoir dire si du point de 
vue s1tructurel, le pétrole est vraiment moins 
cher que le ·charbon. Selon la commission, les 
connaissances que nous avons pour 1'·instant ne 
permettent pas de répondre à cette question. Il 
se peut cependant- et c'est une possibilité idont 
il faut tenir compte - que cette question appelle 
une réponse affirmative, également en ce qui 
concerne les mines modernes, gênées du fait 
qu'elles ont à supporter le poids de lourdes 
charges sociales et techniques, en soi justifiées. 

Mais avant que l'on puis·se songer à répondre 
à cette question, iiJ. en est une autre qui se pose : 
Est-il indiqué d'améliorer, en relevant le niveau 
de· production grâce à de profondes transforma-

tions techniques, 1a position du .charbon 'de telle 
sorte qu'un év·entuel écart entre la position du 
pétrole et celle du charbon puiss.e être éliminée 
de façon satisfaisante? Dans cet ordre d'idées, 
nous voyons apparaître aussi la nécessité de 
mécaniser les installations du fond et de la sur
face; mais avant tout, nous apercevons la néces
sité de valoriser la production charlbonnière, un 
processus qui est d'ores et déjà en marche et qui 
emprunte essentiellement deux voies. 

La première de ces voies est clairement indi
quée dans notre rapport: c'est l'emploi aussi 
large que possible de la houille pour la produc
tion d'énergie secondaire, le rendement étant 
améHoré au gré du passage par les phases com
prises entre la production de l'énergie et son 
utilisation par le consommateur final; ainsi 
aura-4:-.on augmenté au maximum le rendement 
énergéUque tiré de la houille. 

Voilà une des voies ; la question est de savoir 
si elle suffit. C'est pourquoi j'attire votre atten
tion sur l'autre voie: ne pas utiliser la houille 
principalement pour sa trans:formartion en éner
gie, mais mettre toujOtUrs davantage l'accent sur 
le rôle que la fabrication de produits chimiques 
joue dans le secteur de la houi11e. 

Il s'agit d'un processus par lequel le charbon 
est transformé en coke et en gaz, ce· gaz étant 
utilisé primairement comme màtière première 
en vue de la production chimique ; dans œ -do
maine, on ne se heul'lte à aucune ii'ifficulté quant 
au prix de revient .. On peut également utiliser le 
ga.z comme énergie secondaire, mais alors en 
tant que sous-produit. On: peut enfin procéder à 
la gazéifrca.tion comp1ète de la houille ·et-utiliser 
le gaz soit pour IJ.'in.dustrie chimique, soit comme 
énergie secondaire. 

Ces procédés de transformation, de· "Valorisa
tion du charbon sont appliqués depuis- quelque 
temps déjà. Je suis· fennem.ent conva:ineu que, 
si l'industrie européenne de la houille ne s'en
gage pas sur cette voie de la valorisation, sa 
position deviendra toujours plus difficile. De 
même, je suis ·conva.inicu - encore· que. je ne 
puisse faire état d'aucun indice concret-=-- que 
si cette ·industrie est prête à s'engager résolu
ment sur cette voie, elle aura- quelques chances 
de recouvrer sa bonne position économique. 

Pareille évolution aura pour- conséquence que, 
dans un avenir assez rapproché, la houille aura 
cessé d'être utilisée comme combusttble; cette 
utilisation était en somme- et eUe l'est encore 
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- une de~. formes les plus efficaces du gaspil
lage. 

Si o~ favorise systématiquement et énergique
m-ent cette valorisation et cette amélioration du 
rendement dont je viens de parler, je suis cer
tain, Monsieur le Président, que nous trouverons 
une issue pour nos mines de houille. Mais à sup
poser que cette évolution n'aille pas assez loin 
ou qu'elle ne permette pas d'améliorer 'le rapport 
houille-pétrole, que va-t-il advenir, Monsieur le 
Président 'i' 

Ne devrons-nous pas alors faire preuve de 
réalisme et admettre que la houille en tant que 
matière première· d'un grand nombre de nos in
dustries et.ropéennes est vouée à la mort ? 

Voilà qui, pour terminer, m'amène à un point 
que la H.:mte Autorité a soulevé dans son 
Sixième rapport général lorsqu'elle a parlé des 
deux termes d'une alternative : maximum de 
sécurité et prix les plus bas, un point que votre 
commission a également souligné dans son rap
port. 

Dans so::1 rapport général, .IJ.a Haute Autorité 
parle de la combinaison de ces deux termes de 
l'alternathre. On pourrait aussi parler de leur 
synthèse. Je puis vous dire que votre commis
sion accepte le principe de cette combinaison. 

Il va sar..s dire que, même au cas où la position 
structurelle des houillères deviendrait encOTe 
plus dilffic:le, et même si la valorisation si néces
saire ne pouvait pas se faire d'une façon satis
faisante, votre commission n'en tirerait pas la 
conclusion qu'il faut liquider ces mines parce 
que la hollille ne peut plus faire bonne figure 
sur le m::.rché de l'énergie. Votre commission 
ne peut ni ne veut prendre pareille position ; 
c'est pourquoi elle ne part pas tout simplement 
de l'option du prix le plus bas possible; dans 
l'alternative en question, c'est là un terme ex
trême et naturellement inacceptable. 

Quelque intéressant que soit pour notre éco
nomie eul'opéenne ce prix bas de- l'éner-gie, il 
est bien évident que votre commission ne peut 
pas accepter une situation dont les conséquences 
sont inadmissibles du point de vue social et pour 
d'autres raisons encore. Mais il est tout aussi 
évident que nous devons écarter l'autre terme de 
l'alternative, tout aussi extrême, qui implique 
une protection telle de l'extraction de houille en 
Europe qu'en fait l'importation de matières pre-

mières énergétiques de pays tiers serait rendue 
si difficile que notre marché de l'énergie finirait 
par être plus ou moins autarcique. 

Ce rejet des deux termes extrêmes de l'alter
native signifie donc que votre commission, 
comme Ie fait d'ai1J.eurs· la Haute Autorité, 
cherche une combinaison acceptable entre eux. 

Certes, nous admettons qu'il ne faut pas tenir 
compte du seul motitf relevant de l'énergie; il Y 
a aussi le motif ·social, il y a aussi les effets de 
l'importation d'énergie sur la balance des paie
ments, il y a aussi les éléments d'insécurité poli
tique ·inséparables de l'importation de pétrole. 

La question essentielle qui se pose, et ce sera 
ma remarque finale, e•st celle-ci: Où se trouve 
exactement le point de rencontre, de combinai
son ? Dans quelle proportion la combinaison 
ren'fermera-t-eHe des éléments qui se rattachent 
à l'un des termes de l'alternative et des éléments 
qui se rattathent à l'autre? 

Voilà qui n'est vraiment pas encore clair. TI 
faut d'abord que· nous apercevions plus nette
m.ent la politique de la Haute Autorité dans ce 
domaine et que nous connaissions aussi les 
moyens qu'elle se propose de mettre en œuvre; 
aJors seulement nous pourrons juger cette poli
tique. 

Dans ces questions très nouvelles, la Haute 
Autorité est mieux renseignée que nous autres 
modestes parlementaires. D'une façon générale, 
nous devons en notre qualité :de parlementaires, 
et même de parlementaires ass·ez mal informés, 
prendre position aussi nettement que possible; 
mais dans ie problème qui nous occupe présente
ment, la simple équité demande que les parle
mentaires disent à la Haute Autorité: Nous at
tendons avec un vif intérêt que vous précisiez 
votre action. Nous pouvons accepter dans les 
grandes lignes une bonne part des principes que 
vous énoncez, mais nous ne pouvons pas engager 
avec vous un dialogue concret et •constructif tant 
que vous n'aurez pas fixé de façon plus précise 
votre po'Iitique. 

Ce dialogue, votre commission souhaite qu'il 
ne soit· plus simplement une- d'iscussion entre la 
Haute Autorité et cette Assemblée parlemen
taire ; ce doit être une discussion à laquelle se 
livrent en face de notre .A!ssemblée parlemen
taire, les membres d'un organisme commun des 
trois exécutüs, résolus désormais à menei une 
politique eommune de l'énergie. 
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A ce moment, les responsabilités. de la com
mission de l'Euratom en ce qui concerne la ·pro
duction d'énergie par la fission nucléaire et 
celles de la commission de la C.E.E. quant à la 
production d'énergie à partir du pétrole- sur
tout du pétrole extrait en Europe- apparaîtront 
très datrement dans leur -lien avec la politique 
unique menée dans le domaine de l'énergie. 

C'est par ces paroles, Monsieur le Président, 
que je désire terminer la présentation de mon 
rapport que- vous me permettrez de· l'ajoute.r 
- votre commission a approuvé à l'unanimité.· 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La paroi~ est à M. Burg
hacher. 

M. Burgbacher, président de la co~mission 
pour la politique énergétique. - (A) Monsieur 
le Président, Mesdames et Messieurs, je remer
cie tout d'abord la Haute Autorité d'avoir consa
cré une si grande place, dans son rapport géné.:. 
ral, aux questions dont l'étude nous a été 'Confiée 
et d'avoir montré avec tant de profondeur Jes 
problèmes dont 11 s'agit. Je remercie en outre 
sincèrement les membres de la commission pour 
la politique énergétique et en pa:r:ticulier. 
M. Posthumus, notre rapporteur, pour son rap
port aussi précis dans son fond que loyal dans 
sa forme. Je dois également remercier lVL De 
Black, notre vice-président, qui m'a remplacé 
dans une séance très importante. Enfin, ma re
connaissance va au conseiller-expert de la com
m'ission, M. Konig. 

Ce rapport, Monsieur le Président, est. un pre- . 
mier recueil de matériaux et .un exposé des pro
blèmes. Il se tient éloigné de toute ·solution 
perfectionniste. Nous aurions considéré comme 
précipité, après quelques séances seulement, d~ 
faire déjà des propositions précises pour :r,-ésou-. 
dre une question qui doit être envü;agée à très 
large échéance. ri s'y ajoute que .~ous. attendons 
pour 1'automne un rapport général de la Haute 
Autorité contenant des considérations concrèt~s. 
J'exprime au nom de la commission le vœu q~'il 
nous 1soit permis d'intervenir constamment dans 
la préparation de ce rapport. et d'avoir aussi 
l'occasion de prendre position sur le· projet de.
rapport. 

Nous nous sommes 'demandé il y a une année 
comment on surmontera~t la pénurie de charbon 
en Europe. Cette année, nous nous demandons 
comment nous débarrasser des stocks rsur le car-

reau des mines. Un tel changement de situation 
en une seule année veut que nous nous gardions 
de fonder une conception de la politique énergé
tique sur les . impressions du moment. Nous 
considérons aujourd'hui encore comme justes 
les pronostics qui ont été faits. 

Une .autre question est de savoir si l'on a 
suffisamment tenu compte, dans ces pronostics, 
du problème de la substitution et si, vu la pous
sée de l'énergie. pétrolière, les principes de l'éco
nomie de marché valent ·encore, c'est_,à-dire si 
les prix sont formés sur la base des coûts ou si 
nous sommes en face d'une conquête du marché. 

Quoi qu'il en soit, nous .croyons en tout cas 
que l'efficacité des trois exécutifs qui ont à 
s'occuper des problèmes de ]a poUtique et de 
l'économie énergétiques seraient grandement ac
crue si un ·office commun pour l'économie éner
gétique était créé. J'ajouterai cette remarque 
personnelle que la fusion des trois exécutifs 
vaudrait encore mieux qu'un office commun. 
J'espère exprimer ainsi en même temps [e désir 
de nombreux membres de cette Assemblée. 

Dans la si,tuation actuelle, la responsabilité en 
matière de charbon incombe au premier chef, et 
on peut même dire exclusivement, à la Haute 
Autorité, tandis que les trois ~exécutifs ont la 
responsabilité d'une politique générale de l'éner
gie. C'est un point qu'i1 ne faudra jamais perdre 
de vue dans nos débats ultérieurs. 

Nous sommes impressionnés aujourd'hui par 
l'abondance des ·stocks, mais je vous mets en 
garde contre toute politique énergétique trop 
nerveuse menée sous 1'influence de cette impres
sion. Ces stocks sur le ·carreau sont une preuve 
que la houille, avec ou sans comptoirs de vente, 
est évidemment l'objet d'une concurrence véri
table, sans quoi il ser.ait tout simplement impos
sible d'en expliquer la formation. A l'origine, 
ies causes· n'en étaient pas de nature conjonc
tureUe ; on ne peut pas invoquer la légère ré
cession qui se produit -en Europe occidentale. Les 
causes sont très multiples. 

La nervosité de l'année derniêre, qui était due 
à l'apparence d'une pénurie de charbon, a donné 
naissance à' une politique d'importation. Sous la 
pressi'On des très ·ha:uts frets, on a con'Clu des 
contrats d'tmportation à long terme. Pour obte
nir un fret meilleur marché, on a conclu pour 
trois, quatre, cinq et ·six ans des contrats qui 
devaient être à l'origine d'une seule année. Or, 
maintenant le charbon.- importé en vertu de ces 
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contrats exercé une pression sur le marché car il 
faut faire honneur- et c'est aussi notre opinion 
-à la signature apposée au bas d'un contrat. 

Ceux que cette situation affecte devraient 
chercher, :>ans intervention.1égislative et unique
ment par la négociation commerciale, à étendre 
les ·contrats d'importation sur des délais encore 
plus longH. Ils d~vraient chercher à obtenir de 
leurs partenaires que les importations soient re
portées sur un temps plus long. 

La ·cam;e la plus grave de la formation des 
stocks, ·ceUe qu'il faut prendre très au sérieux, 
c'est, comme .J'a déjà dit notre cdllègue M. Pos
thumus, la concurrence du pétrole. Le pétrole a 
pénétré à un rythme effréné dans d'importants 
débouché~;. du charbon. 

Une autre cause est la modification du volume 
des stock:; chei les 'Consommateurs. En période 
de pénurie menaçanlte de charbon, ceux..-ci sou
haitaient naturellement avoir une réserve de 
charbon aussi forte que possible. Lorsqu'ils 
eurent re,~onnu qu'H ne s'agissait pas d'une pé
nurie véi'itable, ils se sont montrés beaucoup 
moins prE!ssés de constituer des stocks. 

Une autre cause encore est le manque de flexi
bilité des prix du charbon de la C.E.C.A. C'est 
là d'ailleurs un des problèmes les plus impor
tants. Vu l'heure avancée, je n'entrerai pas dans 
les détail> et me bornerai à dire ceci : à condi
tions égales de concurrence, la houille est 
concurrentielle. Mais du fait qu'elle est assu
jettie aux dispositions du Traité de la C.E.C.A.., 
ce qui n'est pas le cas du charbon importé ni du 
pétrole, il n'y a évidemment pas d'égalité des 
condition,; de concurrence. 

· La question est de savoir queLle est la voie à 
suivre peur établir cette égalité des conditions 
de .concUJ·rence, à savoir st l'on doit chercher à 
orienter r]es autres sources d'énergie ldu côté du 
Traité de~ la C.E.C.A. ou si, pour autant qu'il 
s'agit de la flexibilité des prix dans une concur
rence véritable, ·On va ·assoÙplir le Traité de la 
C.·E.C.A. 

Je me borne à soulever pour l'instant la ques
tion, conformément au principe qui veut que 
nous posions tout d'abord les problèmes, pour 
aborder les solutions en automne. 

Les e!h iffres relaUfs à chaque pays montrent 
qu'il ne s'agit pas en réaHté d'un véritable excé-

dent de charbon. Les besoins annuels de mon 
pays en charbon sont de 213 millions de tonnes 
d'unités de houille et sur son marché intérieur il 
n'a au maximum que 134 millions de tonnes à en 
offrir. Il résulte de ces chiffres qu'en réalité nous 
ne souffrons pas d'une pléthore de charbon, mais 
que quelque part quelque chose ne fonctionne 
pas dans le jeu de l'économie du marché. 

Notre rapporteur déclare à plusieurs reprises 
et à juste· titre que le charbon doit sortir plus 
rapidement ~que ce n'a été le cas jusqu'ici: ~(du 
stade où il trouve son emploi comme tel auprès 
du consommateur finaL La capacité de substitu
tion diminue dans la mesure où le charbon est 
valorisé, que ce sdit sous forme de gaz ou de 
courant. En outre, la valorisation, du fait de la 
valeur d'usage accrue de l'énergie dans le pro
cessus de Œa production, permet d'obtenir des 
prix autres que lorsque ce charbon, comme c'est 
actuellement le cas encore pour 50 Ofo du char
bon de la C.E.C.A., est placé chez le eonsomma
teur final à une va.leur d'usage de 20 à 40 Ofo. 

Je souligne une fois de plus que l'égalité des 
conditions de ·concurrence pour toutes les sources 
d'énergie est la condition même d'une capacité 
véritable de concurrence. 

TI est p~us difficile qu'il ne semble à première 
vue de répondre à la question de sàvoir s'il faut 
pratiquer une politique énergétique permettant 
d'utiliser entièrement les sources indigènes 
d'énergie, l'importation n'étant destinée qu'à 
couvrir les besoins de pointe. On devrait malgré 
tout s'efforcer de trouver des moyens de se rap
procher au moins de ·ce but. Mais nous ne vou
lons pas de dirigisme ; nous· voulons laisser sub
sister dans toute son ampleur la responsabilité 
éc?nomique. Nous croyons cependant, vu la 
fa1ble mobilité de la quantité extraite, que par 
rapport à d'autres· branches de production de 
notre économie, l'économie charbonnière peut en 
quelque sorte prétendre à ce qu'on cherche, 
pou~ obt~nir des prix aussi bas que possible, à 
placer le charbon indigène et qu'on n'importe 
que de quoi couvrir les besoins de pointe. 

Deux principes dominent le tout : 1° le libre 
choix du consommateur entre les formes d'éner
gie; 2o. J~interdiction de pratiquer une politique 
énergétique entraînant pour la production des 
frais d'énergie qui affectent sa capacité de 
eoncurrence et d'exportation. C'est pourquoi des 
limites pourraient être misés à notre désir 
d'écouler le charbon de la C.E.C.A. conformé
ment aux données de la géologie et de la tech-
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nique. En tout cas, nous devons· en venir à une 
politique énergétique qui ne pèse pas outre me
sure sur la production. Car nous ne pourrions 
pas faire une bonne politique sociale dans les 
mines si notre politique de l'énergie devait avoir 
pour conséquence de provoquer des troubles so
ciaux dans les autres secteurs de la production 
en raison d'un manque de capacité de .concur
rence. 

La Haute Autorité a également reconnu cette 
situation et eUe cherche maintenant à trouver 
une synthèse, comme l'a montré notre rappol"· 
teur. 

On a parlé à ce propos de prime de sécurité, 
en se référant au fait que toute énergie impor
tée, qu'il s'agisse de houille étrangère ou de 
pétrole étranger, n'est pas disponible avec la 
même certitude que le charbon de la C.E.C.A. 
Fort bien. Cette sécurité peut être sans aucun 
doute calculée, mais elle est très diverse. Dans 
une industrie où le coût du charbon utilisé 
forme les 5 °/o du prix du produit fini, il y a 
relativement plus de jeu pour cette prime de 
sécurité que dans une industrie où le coût de 
l'énergie utilisée représente 20, 30 ou 40 °/o. 

Il faudrait examiner à ce propos - et nous 
avons à notre disposition la documentation né
cessaire - quel est, dan-s les différentes bran
ches, le pourcentage du coût général que repré
sente le coût de l'énergie utilisée. 

M. le rapporteur a déjà souligné la concur
rence croissante du pétrole. Sans vouloir drama
tiser, on peut dire que nous sommes placés ici 
devant une question angoissante: Les prix du 
pétrole sont-ils pour de bonnes raisons à ce point 
inférieurs aux prix de revient de la houille de la 
C.E.C.A. que les perspectives de concurrence de 
la houille en sont rendues très sombres? ÜtJ 
bien cette formation des prix ne s·erait-elle pas 
déterminée par l'effort que font de grandes 
firmes pétrolières du monde pour ~conquérir dans 
notre espace un vaste marché, un effort tout à 
fait légitime dans un régime d'économie de 
marché? 

Mais pour nous, la question décisive est de 
savoir si le prix du pétrole et celui du charbon 
seront te1s, à la longue, que notre charbon de
viendra concurrentiel ou non. Et s'il ne le de
vient pas., peut-on surmonter cette düficulté par 
une prime de sécurité, ou bien celle-ci sera~ 
t-elle trop élevée pour pouvoir être réclamée 

aux autres secteurs de l'économie? C'est autour 
de 'ce problème œntr.wl que nos débats devront 
plus ou moins graviter. 

Toujours dans cet ordre d'idées, nous devrons 
également nous demander si nous n'admettrons 
pa:s une différenciation plus grande dans les prix 
de la houille. Les propositions concrètes qui 
nous seront soumises en automne nous fourni
ront des renseignements plus précis à ce sujet. 

Un mot maintenant sur la politique d'impor
tation de l'énergie. Indiscutablement, rious de
vons importer de l'énergie, d'autant plus que les 
besoins des pays de la C.E.C.A en énergie im
portée ne feront que crortre. Mais la question est 
la suivante: La politique générale de l'énergie 
sera-t-elle considérée selon des· principes ana
logues à ceux du Traité de la C.E.C.A.? Ou bien 
le sera-t-eHe selon lès principes du Traité de la 
C.E.E, ce qui, je le répète, sign:Vfieratt un notable 
assouplissement de la politique de 1a C.E.C.A., 
surtout en matière de régime des prix et de 
marché? 

A mon avis, on peut pratiquer encore de larges 
mesures de rationalisation dans l'industrie houil
lière des pays de la C.E.C.A. Je veux croire qu'on 
les abordera cette fois plus énergiquement que 
jusqu'ici. Mais. ceci a natureLlement pour condi
tion que les propriétaires de nos houillières 
C.E.C.A. puissent compter sur une sécurité rela
tive dans 1'évolution politique des prochaines 
années. 

C'est pourquoi il importe tellement que notre 
travail européen auquel nous nous livrons dans 
les trois exécutifs et à l'Assemblée parlemen
taire donne l'impression, surtout aux peuples 
engagés dans la C.E.C.A., d'être un travail de 
longue haleine et qui, à vues humaines, peut 
être poursuivi au delà encore Ides p1ans fixés. 

Vous avez peut-être lu qu'on a d0nné cette 
se;naine, dans mon pays, l-e premier coup de 
pic:>che pour [e foriçage d'une nouvetlle mine à 
\Vulfen. C'est une grande mine qui, à elle seule, 
coûtera 400 millions de marks et on y joindra 
deux grandes centrales thermiques et deux coke
ries. En tout, l'ouvrage ·coûtera 600 à 700 mil
lions de marks. Si l'on veut et si 'l'on peut y in
vestir tant d'arg€nt, c'est que dans cette mine 
la production journalière par poste pourra at
teindre 3000 kilos au lieu de 1700 et que, si les 
calculs sont exacts, elrte les atteindra effective
ment. 
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Quelle est la voie que, économiquement par
lant, le charbon doit suivre? Voîlà une question 
qui doit être prise au sérieux tout autant que 
celle de Havoir sur quelle voie nous allons en
gager notre économie énergétique. Nous ne vou
lons pa:s de protection artüicielle pour le char
bon ; nous voulons mener. une politique énergé
tique générale tendant à un approvisionnement 
sûr, mais aussi à une économie relativement éle
vée ; et, je le répète. nous voulons laisser da~ 
les calculs une marge· qui permette de tenir 
compte de la sécurité nécessaire. 

L'exemple de Wulfen vous montre preciSe
ment l'irnportance de ~a question du marché des 
capitaux. Comme la mine ·coûte à elle seule 400 
millions de marks· et que dans les mines le capi
tal investi accomplit une rotation environ une 
fois par an, chaque pour cent d'intérêt payé en 
trop représente 1 °/o du chiffre d'affaires. H est 
en vérité très important que les investissements 
pour ce.5 nouvelles installations puissent être 
financés par le marché des capitaux, c'est-à-dire 
moyennant un intérêt avantageux, c'est-à-dire 
équitable. En effet, comme le montre clairement 
l'existenee des stocks de charbon, l'époque de 
l'autofinancement de ces installations au moyen 
du prix ~~st pour l'instant dépassée ; il n'est plus 
possible de les financer par le moyen du prix. 
C'est pourquoi une de nos grandes tâches est de 
créer ur. marché des capitaux aussi sain que 
possible. 

En 19~:7, dans mon pays, 70 °/o de cés investis
sements étaient financés à long terme par le 
marché des capitaux, à des taux d'intérêt·variant 
entre 3 ~~t 5 °.'o. En 1945, cette part était rètom
'bée à zéro pour les raisons que vous. connaissez. 
Après let réforme monétaire, nous n'avions pas 
de capi,taux; en 1957, cette quote-part est re
montée à 17 °/o et cette année elle atteint déjà 
35 °/o. 

Je vous indique ces chiffres relatifs à mon 
pays parce que j'estime que dans les industries 
de l'économie énergétique qui travaillent avec 
de g.ros capitaux, la question de l'intérêt aura 
une importance àécisive à côté de celle de la 
technique moderne et rationnelle. 

L'heure est avancée et j'en viens à ma conclu"" 
sion. Je félicite 1es au'torités de l'Euratom pour 
la conclusion de l'accord ave·c les Etats-Unis. 
Nous ,te·nons tous à avoir bientôt de l'énergie 
atomiqee à des fins pacifiques, ce qui nous per
mettra de réduire au minimum l'importation 
d'énerg:.e. 

· ·MaiS je tiens :à mettre en garde devant cette 
Assemblée, et très sérieusement, les responsa
bles de l'énergie classique, charbon, gaz et élec
tricité : ne croyez pas pouvoir ou devoir renon
cer à des -plans à longue échéance parce que 
l'énergie .atomique est à nes portes. A vues hu
m~~es, ;dans . .20 ~s, l'énergie atomique ne cou
vrira guère .. Plt1s .de 20 ou 30 °/o des besoins 
actuels de courant. Ce serait donc une erreur 
fatale de ·négliger les formes classiques de 
l'énergie ~à cause de l'énergie atomique. 

Dans quelle ,mesure pouvons-nous et devons
nous ,songer à propos de la prime de sécurité 
également aux impôts et droits de douane? La 
question ne peut se poser que dans les limites de 
la possibilité de callculer ~les coûts de l'énergie 
pour l'économie de production et sa capacité 
d'exportation, dont dépend le niveau social de 
tous nos peuples. 

Il faudrait cependant aussi se demander si on 
ne pourrait pas soulager l'industrie houillière 
des pays de la C.E.C.A. en admettant ou en 
recommandant, dans une p·lus forte mesure, la 
conclusion de contrats à long terme avec de 
grands utilisateurs. 

J'ai la grande joie, pour terminer, de pouv·oir 
dire à mon tour, ·Comme M. Posthumus l'a fait 
que le travail de la commission pour la poli~ 
tique énergétique s'est déroulé jusqu'à présent 
dans le meilleur esprit de concorde. Je me rends 
pourtant bien compte que, si nous voulons abou
tir à des solutions concrètes, cet effort vers 
l'unanimité sera exposé à quelques épreuves; 
mais notre commission s'efforcera de trouver 
des solutions qui, tout en tenant compte des 
points de vne économiques et sociaux, corres
pondent à l'ensemble des forces politiques re
présentées dans cette Assemblée. 

Permettez-moi enfin une réflexion qui me pa
rait d'un grand poids : Dans une économie 
moderne, Mesdames et Messieurs, la producti .. 
vité. dépend de l'énergie offerte, qui -est un ·mul
tiplicateur de la force humaine; et -cette multi
p'lication même donne la possrblité de· récom
penser toujours mieux les hommes qui mettent 
leur puissance de travail au .serviee de tous. 

H existe donc une étroite 'Corrélation entre 
notre ·tâche et la grande tâche politique de cette 
Assemblée. Nous en somme~ fiers, mais nous 
devons aussi nous montrer à la. hauteur de cette 
tâche. , 

(Applaudissements.) 



398 ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE EUROPÉENNE 

M. le Président. - La parole est à M. De 
Block. 

M. De Block. - Monsieur le Président, Mes
dames, Messieurs, l'énergie est un facteur très 
important dans la vie moderne. Les gouverne
ments de nos pays le savent, et cela à tel point 
que la Haute Autorité a été chargée d'une mis
sion de coordination. 

Il a fallu attendre la mise en place des nou
velles Communautés européennes et la compo
sition du nouveau parlement pour arriver à la 
constitution d'une commission qui s'occupera 
spécialement de tous les problèmes qui se rat
tachent à l'énergie. 

Le rapport présenté au nom de cette commis
sion, quoique faisant suite à celui de M. de 
Menthon, est le premier qui traite exclusiveme!lt 
de l'énergie. Ce premier rapport est remarqua
ble à beaucoup de points de vue. Il est bref et 
il expose clairement les problèmes. Le rappor
teur, M. Posthumus, mérite des félicitations pour 
son travail. 

Dans la suite de mon exposé j'essaierai de 
traduire, pour autant que cela soit possible, 
quelques idées du groupe socialiste. 

Deux faits très importants marquent cette 
session. Le premier est que, depuis le début de 
cette année, deux nouvelles Communautés ont 
été mises en place. Les exécutüs ont été nom
niés et ils ont commencé à travailler, encore 
qu'ils doivent le faire dans des conditions assez 
düficiles. Dès maintenant les trois exécutifs 
travaillent, chacun dans le rayon qui lui a été 
désigné, pour fondre les économies, parfois très 
différentes, des six pays dans un seul marché 
intérieur. 

L'autre fait saillant est que les deux nouvelles 
Communautés doivent débuter dans des condi
tions moins favorables que celles qu'a connues 
la C.E.C.A. Dans certains pays en dehors de 
l'Europe, il se manifeste ce qu'on appelle main
tenant une récession. Il paraît que ce n'est pas 
encore la crise, mais cela peut en être le début. 

A l'intérieur de la Communauté des six, la 
situation diffère d'un pays à l'autre. Il me sem
ble inutile d'en faire l'analyse ici. Par contre, 
je crois que l'on peut et que l'on doit en déduire 
qu'il ne suffira pas de s'inspirer de l'expérience 
de la C.E.C.A. Il faudra au surplus faire preuve 

d'initiative et avoir le courage de proposer des 
solutions hardies pour atteindre les buts que 
doivent poursuivre les trois Communautés. 

Il est utile de les rappeler : 

La Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier a pour mission de contribuer à l'ex
pansion économique, au développement de l'em
ploi et au relèvement du niveau de vie dans les 
Etats membres (article 2). 

La Communauté Economique Européenne a 
pour mission de promouvoir un développement 
harmonieux des activités économiques dans l'en
semble de la Communauté, une expansion conti
nue et équilibrée, une stabilité accrue, un relè
vement accéléré du niveau de vie (article 2). 

L'Euratom a pour mission de contribuer, par 
l'établissement des conditions nécessaires à la 
formation et à la croissance rapide des indus
tries nucléaires, à J'élévation du niveau de vie 
dans les Etats membres (article 1). 

Les textes qui forment la base de chaque 
Communauté diffèrent, ils sont plus ou moins 
longs, mais ils reposent tous les trois sur une 
idée commune: le Marché commun que l'on 
veut créer est un moyen pour atteindre un ni
veau de vie plus élevé. 

Lors de la réunion de la commission de l'éner
gie avec les représentants des trois Communau
tés, nous avons pu constater, et il est utile de 
le souligner ici, que sur ce point, en partièulier, 
il y a complète unité de vues entre les membres 
des exécutifs et la commission de l'énergie. 

C'est d'ailleurs un membre de la C.E.E. qui 
a parfaitement souligné à quoi il faut arriver : 

(a) au plein emploi ; 

(b) à des investissements rapides et suffis·ants; 

(c) à l'équilibre de la balance des paiements. 

Ces trois conditions se tiennent et se com
plètent. Il est difficile d:en réaliser une sans 
avoir recours aux deux autres. Cependant, pour 
atteindre ces buts, il faut réaliser d'autres condi
tions encore. Une des principales est indiscuta
blement l'énergie. Il est d'ailleurs démontré que 
le standard de vie d'une population est en rap
port direct avec la quantité d'énergie employé 
par tête d'habitant. 
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Il est d'ailleurs assez frappant que ni dans le 
Traité de la C.E.C.A., si ce n'est implicitement, 
ni dans celui de la C.E.E. une attention suffi
sante n'es•; prêtée à l'énergie. On en parle évi
demment dans celui de l'Euratom parce qu'il 
était impo::;sible de ne pas le faire. Le résultat en 
est que la question de l'énergie est de la compé
tence des trois exécutifs. 

La C.E.C.A. a dans ses attributions le charbon. 
L'Euratorr.. a l'énergie nucléaire et demain, je 
l'espère, l'énergie .thermo-nucléaire, quoique 
dans le Traité on n'en parle pas, sauf dans l'an
nexe V. 

La C.E.:~. a dans ses attributions tout ce qui 
reste: énergie hydraulique, gaz naturel, pétrole. 

Il faut reconnaître que cette situation n'est 
pas très h~ureuse et qu'elle peut créer des diffi
cultés. Le Conseil de Ministres l'a compris et a 
chargé la. Haute Autorité d'une mission de 
coordination. 

S'il faut un organe chargé, en plus de sa pro
pre mission, d'un rôle de coordination, il faut 
surtout, entre les exécutifs., la volonté de colla
borer et un large esprit de compréhension. Lors 
de la réunion de Bruxelles, j'ai constaté, et j'es
père que :nes collègues ont eu la même impres
sion, que la bonne entente existe entre les trois 
exécutifs. La Haute Autorité a compris que 
coordonner ne veut pas dire commander. Elle 
travaille dans le domaine de l'énergie sur un 
pied d'égalité avec les deux autres ex:écutifs, 
elle fait des travaux pour lesquels elle est ou
tillée, elle enregistre les décisions qui sont 
prises. C' ~st la bonne méthode. Il convient de 
louer la Haute Autorité parce qu'elle a, dès le 
début, pris le bon chemin. J'espère que les trois 
exécutüs continueront dans la même voie. C'est 
à mon avis, le meilleur moyen pour servir effi
cacement les intérêts de la Communauté. 

Ceci dit, il faut bien insister sur ce qu'il ne 
suffit pas de collaborer. Il faut surtout arriver, 
et le plus vite sera le mieux, à des s.olutions ou 
des propüsitions à soumettre àu Conseil de Mi
nistres. Si la récession ne frappe pas encore à 
notre porte, elle peut être là demain. L'homme 
de la rue: qui ne fait pas toutes ces distinctions 
savantes, parlera de crise s'il voit augmenter le 
chômage. 

Il me Bemble qu'il serait hautement souhai
table d'é1aborer, dans un temps relativement 

bref, ce que j'appellerai un plan de distribution 
de nouveaux centres de production d'énergie 
secondaire, notamment de courant électrique. Ne 
convient-il pas, au surplus, de faire un très 
grand effort pour normaliser les caractéristiques 
des. courants électriques, notamment en ce qui 
.concerne la te.nsion et le nombre de périodes ? 
N'est-il pas hautement regrettable qu'au mo
ment où l'on fait des efforts pour unifier l'Eu
rope, les chemins de fer ont choisi des courants 
dftférents ? On pourra supprimer les frontières, 
mais. les trains électriques continuerront à chan
ger de locomotive, à moins de construire des 
machines extrêmement compliquées. 

Il ne suffit pas de situer et de construire des 
centrales produisant l'énergie secondaire; il faut 
employer au maximum l'énergie qui se trouve 
dans les six pays, combattre très énergiquement 
hi gaspillage et, enfin, faire en sorte que l'éner
gie soit b.on marché et que son prix puisse 
diminuer. 

L'énergie dont la Communauté dispose pro
vient essentiellement du charbon. En effet, 
l'énergie hydraulique est limitée et les quantités 
de pétrole et de gaz - je parle évidemment du 
pétrole . et du gaz européens et non du pétrole 
importé qui est autre chose - quoique consti
tuant déjà un sérieux apport, sont, elles aussi, 
limitées, du moins pour le moment. Les quan
tités de pétrole importé sont considérables et 
elles augmentent toujours. Il serait assurément 
contraire au bon sens de s'engager dans une 
poli'Üque d'autarcie, surtout pour une Commu
nauté qui veut se développer et jouer un rôle 
dans ).e monde. 

Mais, même sans prendre des mesures de pro
tection, le charbon continue et continuera en
core longtemps à occuper une place très impor
tante comme source d'énergie. Pour le moment 
il pose,· ~u surplus, un problème social de 
grande importance. Il a notamment le défaut 
d'être trop vulnérable pour pouvoir entrer en 
compétition avec certaines autres sources 
d'énergie, surtout le pétrole. Il a cependant, vis
à-vis de ce dernier, un avantage qu'il ne faut 
pas sous-estimer :· le charbon donne une base de 
sécurité qui manque au pétrole dans les circons
tances actuelles. On peut en conclure, surtout 
si l'on prend en considération les objectifs à 
long terme,· qu'il faut développer l'industrie 
charbonnière. · 

Peut-on faire diminuer le prix du charbon? Il 
n'y a pas de doute que ce prix peut et doit dimi-
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nuer et cela évidemment sans que l'on touche 
aux salaires, ni aux avantages sociaux. Bien au 
contraire, il faut prévoir que, de ce côté, les dé
penses augmenteront encore. 

L'industrie charbonnière est très vieille et, 
comme il arrive souvent, l'âge engendre le 
conservatisme. De jeunes industrie;;, comme 
celles de l'automobile, de l'électricité ou mieux 
encore de l'électronique ont fait en peu de temps 
des progrès considérables, on pourrait même 
dire fantastiques. Il n'y a que quelques dizaines 
d'années que la vieille industrie charbonnière 
a découvert la mécanisation. Des progrès im
portants ont été réalisés depuis une vingtaine 
d'années, mais on est encore très loin de la 
mécanisation intégrale. 

Un fait typique peut d'ailleurs être constaté: 
tandis que l'industrie sidérurgique demande, 
depuis plusieurs années, l'intervention financière 
de la Haute Autorité, l'industrie charbonnière a 
demandé pour la première fois une intervention 
l'année passée. C'est là une mentalité qu'il faut 
changer. Les patrons charbonniers devraient 
commencer, non seulement à savoir, mais éga
lement à croire que la science peut les aider et 
que la recherche technique, si l'on investit les 
fonds nécessaires, peut en grande partie résou
dre les difficultés. Si l'on veut- j'en ai la cer
titude- on peut réussir. 

Autre constatation : les progrès les plus re
marquables depuis la Libération ont été réalisés 
par les charbonnages de France. Il s'en dégage 
deux conclusions. Il faut faire un très' grand 
effort pour parvenir à la mécanisation la plus 
poussée possible de nos charbonnages. Pour cela, 
il importe de· développer considérablement la 
recherche technique. La Haute Autorité a pris 
une première initiative. J'insiste pour qu'elle 
aille plus loin. 

Il faut, ensuite, rendre hommage aux Char
bonnages de France. D'abord pour les _progrès 
qu'.ils ont réalisés, mais aussi et surtout parce 
qu'ils ont demandé l'intervention financière de 
la Haute Autorité pour l'étude de nouvelles 
machines. 

Je ne veux pas m'étendre sur le gaspîllage de 
charbon qui se fait encore aujourd'hui. Je crois 
cependant qu'il serait souhaitable d'étudier les 
moyens de combattre ce mal. Je me rends 
compte que la Haute Autorité ne .saurait recom
mander certains appareils de chauffage. Il me 

semble, par contre, possible de c.réer un service 
qui, après des essais sérieux, garantirait la bonne 
qualité des appa.reils .. Pour la sidérurgie, la re
cherche est en cours. 

La consommation de pétrole augmente régu
lièrement. Le prix est très bas, mais c'est un 
produit qui, comme je l'ai dit, offre peu de sé
curité d'approvisionnement. Or, il faut que notre 
industrie et que notre population soient tou
jours assurées d'avoir à leur disposition le cou
rant électrique et l'énergie secondaire dont elles 
ont besoin. 

Reste l'énergie nucléaire. Les opinions sur les 
prix diffèrent. Les usines qui fonctionnent en 
Amérique sont des usines pilotes. On peut en 
tirer certaines indications, mais on n'aura de 
résultats définitifs qu'au moment où l'exploita
tion se fera industriellement. 

Personnellement, je considère comme une 
grande chance le fait que l'Europe sera la pre
mière à exploiter industriellement des usines 
nucléaires. D'abord, parce que cela donnera à 
nos savants et à nos chercheurs l'occasion 
d'améliorer les installations conçues en Amé
rique. J'espère que ces perfectionnements seront 
considérables et de nature à influencer le prix 
de revient. Au surplus, la pratique de ces cons
tructions nous .aidera à former des spécialistes. 

Ensuite, c'est en exploitant en Europe que 
neus pourrons parvenir à des prix de revient 
basés entièrement sur des données de chez nous 
et c'est très important _parce qu'à différents 
points de vue les situations en Europe et en 
Amérique ne sont pas comparables. 

Il se pose une question importante. Il faut 
que le prix de l'énergie nucléaire ne soit pas 
plus élevé que celui de l'énergie classique, 
même si au début il devait l'être. 

Remarquons que jamais on ne parviendra à 
calculer le prix «juste» de l'énergie nucléaire. 
Des sommes importantes, difficiles à évaluer, 
ont été dépensées pour la recherche. Ces grandes 
dépenses ont été ·supportées par le public. Les 
entreprises qui, demain, exploiteront cette éner
gie n'auront aucune redevance à payer de ce 
fait. Dans ces conditions, il serait pour le moins 
difficile d'admettre que ce soit encore le public 
qui doive supporter dès le début toute la charge, 
alors que, pour l'exploitant, il n'y a que le béné
fice qui compte. J'espère que la ·commission de 
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l'Euratom veillera à ce que les intérêts généraux 
passent avant les intérêts particuliers. 

Il se pose une question: où va-t-on construire 
les nouvellE~s usines nucléaires? J'insiste pour 
que les trois exécutifs examinent la possibilité 
de les plac,~r, soit dans les régions où la dé
pression économique se fait sentir le plus rapi
dement ou le plus durement, soit dans les ré
gions où de:; transformations doivent intervenir. 
Je pen~e, pour citer un exemple, au Borinage. 
Je ne veux pas évoquer le problème des char
bonnages marginaux. Il s'agit là d'un problème 
très compliqué. En effet, il suffira que les frais 
montent peur qu'un charbonnage ne soit plus 
marginal. 

Le Borinage est un très vieux centre char
bonnier. Des transformations sont nécessaires. 
Or, la rationalisation et la mécanisation entraî
nent, dans une certaine mesure, le chômage. 
Est-ce que, dans ces conditions, il ne serait pas 
à conseiller de construire une usine nucléaire 
dans le Borinage ? Bien entendu, il s'agit d'un 
exemple et la même règle pourrait être appli
quée à d'autres pays. 

A côté é.e cette usine nucléaire, il faudrait 
créer d'autres entreprises pour absorber la 
main-d'œuvre disponible. En agissant ainsi, le 
côté social, qui est lié aux charbonnages margi
naux, perd :-ait beaucoup de son importance. 

Je conclus. Toute l'attention doit être portée 
sur l'énergie. Il faut augmenter la production et 
la consommation de l'énergie. Celle-ci doit être 
livrée au prix le plus bas possible. Une énergie 
abondante et à bon marché est la base de la 
prospérité. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Frie
densburg. 

M. Frie~.ensburg. - (A) Mesdames et Mes
sieurs, il e~t bien dommage de devoir traiter ces 
questions importantes à une heure aussi tardfve 
et alors que le temps nous presse à tel point. 
Les TraitéH nous ont fait assumer une immense 
responsabilité pour nos pays et pour nos peu
ples. NullE· part peut-être cette responsabilité 
n'a tant de poids que dans le domaine de la po
litique énErgétique. Nous sommes tout bonne
ment hors -:l'état de discuter ces problèmes d'une 
façon qui réponde à cette responsabilité énorme. 

26 

Je m'efforcerai, vu l'heure, de me borner à 
quelques brèves remarques. 

Tout d'abord, je rends hommage à la com
mission pour le bon travail qu'elle a fait en 
établissant son rapport. On peut presque dire 
qu'il est héroïque d'avoir cherché à ramener à 
un dénominateur commun, comme dans ce rap
port, tous les éléments qui déterminent dans 
nos pays une politique moderne de l'énergie. Je 
me réjouis de ce que l'on n'ait pas craint d'ap
peler ces problèmes par .leur nom et d'avouer 
aussi plus ou moins qu'il n'est pas possible 
d'exaucer toutes les demandes en même temps. 

Il est tout à fait évident que l'harmonie dont 
l'excellent président de cette commision est si 
fier ne pourra pas être maintenue bien long
temps quand il faudra résoudre des questions 
vraiment pratiques. Pour l'instant, on s'est 
borné à poser les problèmes. Le président de la 
commission a exprimé le souhait qu'outre l'énu
mération de toutes les exigences inconciliables : 
bon marché, libre circulation, souplesse, sécu
rité, on s'efforce également de ramener à un 
dénominateur commun tous les partis de cette 
Assemblée. Je le féliciterais cordialement s'il 
y réussissait, mais je doute que cet accord puisse 
se faire quand il s'agira pour chacun de lever 
la visière et de prendre des mesures concrètes. 

Je n'ai que quelques remarques à faire au 
sujet du rapport lui-même, mais je crois qu'elles 
doivent être exprimées. 

Tout d'abord - et je désire le souligner éga
lement avec insistance vis-à-vis des membres de 
la Haute Autorité qui sont ici - je considère 
que la création d'un office commun de l'énergie 
pour les trois institutions est d'une nécessité 
absolue, et qu'il faut y procéder au plus tôt. Il 
serait véritablement effarant que la Haute Auto
rité, la commission de l'Euratom et celle de la 
Communauté européenne veuillent pratiquer 
chacune pour soi une politique de l'énergie. Plus 
tôt on s~effor·cera non seulement de coordonner 
le travail, comme on le dit si bien, mais de bâtir 
en ·commun de fond en comble, mieux cela 
vaudra. 

Je presse les représentants gouvernementaux 
qui sont parmi nous de suivre aussi vite que 
possible cette recommanda.tion de la commission 
et de nous dire, peut-être dès l'automne, si un 
office commun de ce genre est en voie de 
création. 
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Je n'approuve pas entièrement les diverses 
remarques par lesquelles la commission cherche, 
dans son rapport, à critiquer l'intention de la 
Haute Autorité de favoriser les sources d'éner
gie des six pays. Je considère que l'attitude de 
la Haute Autorité dans cette question est abso
lument logique. Nous vivons dans un temps si 
troublé et si brutal que nous ne saurions placer 
assez haut le principe de la sécurité. On ne peut 
pas encore se rendre compte de ce qui se pas
sera dans le Proche-Orient au cours de ces pro
chaines années et dizaines d'années. Les événe
ments de l'Extrême-Orient sont également 
imprévisibles et nous ignorons enfin quelle sera 
l'évolution du fret maritime si les risques vien
nent à s'accroître, ce qui est tout à fait possible. 

Je vous recommande donc instamment de vous 
en tenir à cette idée fondamentale, tant qu'elle 
se concilie plus ou moins avec le principe de la 
rentabilité et de prix relativement bas. En com
mission, il a été reconnu et déclaré qu'on n'y 
réussira pas entièrement. Peut-être s'agira-t-il 
plutôt d'un déplacement sentimental des va
leurs. En ce qui me concerne, je tiens pour ab
solument justifiées les idées qu'à ce sujet la 
Haute Autorité a exprimées. 

Nous venons de recevoir de M. Nederhorst une 
proposition de résolution de la commission des 
affaires sociales qui demande que la stabilité de 
l'emploi soit garantie aux travailleurs. Comment 
le faire dans le domaine des charbonnages, si 
nous n'assurons pas une certaine position préfé
rentielle aux mines de nos propres pays tant 
que, comme on l'a dit, pareille mesure est à peu 
près défendable du point de vue économique? 

Après les expériences que nous avons faites à 
une époque aussi troublée que celle des der
nières décennies, j'ai également l'impression que 
les consommateurs en général préfèrent la sécu
rité de l'approvisionnement en période critique 
plutôt que de jouir, dans des périodes particu
lièrement favorables, d'éblouissantes conditions 
de prix pour se trouver d'autant plus dépourvus 
plus tard. 

Je ne suis pas entièrement d'accord, en ma 
qualité d'homme du métier, lorsqu'on affirme
une affirmation que 1\1. Burgbacher a d'ailleurs 
déjà réfutée - que la mise en exploitation de 
gisements plus profonds implique inévitable
ment des difficultés et des frais plus grands. Il 
a cité l'exemple de Wulfen et déclaré qu'à 
Wulfen on escompte une production par équipe 
qui sera presque le double de ce qui est consi-

déré comme rendement moyen dans la Ruhr. 
Cela montre qu'on peut donc extraire du char
bon plus facilement et à meilleur marché qu'on 
ne le croit. Grâce à une installation moderne 
créée d'emblée, d'un seul jet, et munie de l'outil
lage le plus moderne, on peut, selon le cas, ob
tenir un résultat supérieur et offrir des prix 
inférieurs à ceux des mines actuelles. Il est vrai 
que l'obtention de capitaux est un élément par
ticulièrement important. Dans la République 
fédérale, nous nous efforçons de résoudre le pro
blème notamment au moyen d'un allègement 
fiscal. 

La Haute Autorité aura pour tâche urgente et 
importante de veiller à mobiliser le capital per
mettant d'aborder l'exploitation des gisements 
de charbon. 

Le rapport de la commission déclare qu'il 
n'existe plus que des gisements limités et qui ne 
permettent guère d'accroître notablement l'ex
traction. Cela n'est pas exact. Au point de vue 
purement statistique, les quantités sont encore 
infinies. Rien qu'avec les gisements qui se trou
vent sur le territoire de la République fédérale 
nous pourrions tripler ou quadrupler la produc
tion des six pays. Cela est absolument possible. 

Autre chose, naturellement, est de savoir si 
l'extraction peut se faire à des prix économique
ment favorables. Mais, comme le montre l'exem
ple de Wulfen, on ne saurait répondre d'emblée 
négativement à cette question, comme le fait le 
rapporteur. 

Je me félicite vivement du scepticisme qui 
règne de tous côtés à l'égard de l'énergie ato
mique. Ce scepticisme apparaît aussi bien dans 
le rapport de la Haute Autorité que dans celui 
de la commission pour la politique énergétique 
et finalement aussi dans les paroles de nos col
lègues Burgbacher et De Black. 

Je considérerais comme très dangereux de 
notre part d'appuyer encore la croyance, ali
mentée par la presse quotidienne, qu'un jour 
nos mineurs n'auront plus du tout de travail, 
les réacteurs modernes approvisionnant à eux 
seuls en énergie tout le monde civilisé. Il nous 
faut absolument nous opposer à ce mode de 
penser ou, en tous cas, ne pas le partager. 

Je suis également très reconnaissant à M. De 
Black d'avoir souligné la nécessité de faire la 
lumière sur les coûts. On assiste constamment 
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à toute SJrte de manipulations et de machina
tions ave:! les coûts. Pour l'instant, il est tout à 
fait certain pour moi que l'énergie atomique 
est beaucoup plus chère et il me semble très 
douteux :JU'on puisse en abaisser notablement 
le coût. 

On fent certainement encore des progrès, mais 
ils se feront aussi dans d'autres domaines. C'est 
pourquoi je doute que l'énergie atomique puisse, 
dans un avenir dès maintenant prévisible, en
trer en concurrence économique avec l'énergie 
tirée du c!harbon. 

On avait négligé pendant des années, en An
gleterre, d'exploiter de nouvelles capacités et 
cela pour toutes sortes de raisons, en partie de 
nature P')litique. Maintenant, pour ne pas dé
pendre entièrement du charbon et du pétrole 
importés, les Anglais sont contraints de se tour
ner vers d'autres sources d'énergie. 

Mes chers collègues, nous ignorons encore to
talement aujourd'hui quelle sera la répercussion 
directe ou indirecte, primaire ou secondaire, des 
réacteurs sur la santé de nos populations. De 
nombreu:{ experts nous mettent en garde de 
façon pressante contre le fait de dépasser le 
stade de l'expérimentation avant d'avoir entiè
rement en mains les moyens d'éliminer les dé
chets. Ce n'est pas encore le cas aujourd'hui et 
rien que pour cette raison la réserve est de 
mise. 

Dans nos pays, nous avons l'avantage de pos
séder, dans le charbon et partiellement dans le 
pétrole e·; dans le gaz, des sources d'énergie im
portante~. qui nous assurent du moins un certain 
degré de sécurité intérieure. Je vous recom
mande dJnc instamment de tenir compte de ce 
fait comme d'un élément décisif de la politique 
énergétic:ue de nos six pays. 

Il y a encore 30 ou 40 ans, l'Europe et en par
ticulier l'Angleterre et la France fournissaient 
l'énergie au monde entier. La situation s'est très 
dangereusement modifiée. Je n'aurais rien à 
objecter au fait d'être fortement dépendant de 
l'importation et j'ai consacré une grande partie 
de mes t ~avaux scientifiques à lutter contre les 
fausses idées d'autarcie d'une période révolue. 
Mais ce :1'est pas pour le plaisir d'être à cheval 
sur les principes que nous allons oublier le fait 
que nou:; vivons dans un monde et dans un 
temps absolument imprévisib~es. 

Je souhaite que nous puissions réussir, en col
laboration avec la Haute Autorité et les autres 
organes gouvernementaux, à poser pour l'avenir 
les bases d'un approvisionnement raisonnable en 
énergie. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Coppé, 
vice-président de la Haute Autorité. 

M. Coppé, vice-président de la Haute Auto
rité. - (N) Monsieur le Président, je me sens 
un peu gêné de prendre la parole à une heure 
aussi avancée, mais j'espère que l'Assemblée 
voudra bien m'accorder une dizaine de minutes 
pour répondre brièvement aux questions princi
pales qui ont été soulevées. 

Le rapport de M. Posthumus me semble ap
porter des précisions et des compléments fort 
utiles aux six pages que, dans notre rapport 
général, nous avons consacrées à la politique de 
l'énergie. Je remercie votre rapporteur d'avoir 
pris la peine de présenter notre travail à l'As
semblée. 

Permettez-moi, Monsieur le Président, de 
poursuivre dans ce même style télégraphique. 

Je remercie de même le rapporteur d'avoir 
partagé en principe le point de vue de la Haute 
Autorité, à savoir que dans l'option entre la 
sécurité et le bas prix il est impossible de pren
dre une position extrême et qu'il faut, en effet, 
rechercher pour assurer l'approvisionnement de 
notre continent en énergie, un point qui se situe 
entre les deux extrêmes. 

Il ne saurait être question d'isoler le marché 
européen de l'énergie ; le rapporteur l'a fort 
bien dit et en a également indiqué les raisons 
qui, selon moi, justifient entièrement cet avis. 
Je lui en suis très reconnaissant et nous som
mes entièrement d'accord sur ce point. La Haute 
Autorité imagine-t-elle qu'on puisse isoler le 
marché de l'énergie? Je puis tranquilliser votre 
rapporteur en lui disant que nous n'y avons 
jamais songé. 

Votre rapporteur a énuméré les inconvénients 
d'une importation qui prendra des proportions 
trop grandes : insécurité polibque, balance des 
paiements, considérations d'ordre social ; ce fai
sant, il a fort bien posé le problème et nous 
avons suffisamment d'éléments pour choisir en-
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tre les deux termes de l'alternative dont il a 
déjà été tant question ce soir. 

Votre rapporteur a demandé comment on 
peut, de l'avis de la Haute Autorité, encourager 
la meilleure utilisation des différentes sources 
d'énergie et si on peut faire servir à cette fin 
d'une part la recherche technique et d'autre 
part. le développement des investissements. Je 
lui répondrai qu'au cours de ces cinq dernières 
années. nous avons travaillé dans cette direc
tion et que j'espère que nous pourrons faire de 
même, en collaboration avec la C.E.E. et l'Eu
ratom, à propos des sources d'énergie qui re
lèvent directement de la compétence de la 
Haute Autorité. 

Enfin, le rapporteur s'est inquiété de savoir 
si une collaboration efficace pourra s'établir 
entre la C.E.E., l'Euratom et la Haute Autorité 
et a esquissé le plan d'un service commun, à 
propos de quoi le président de la commission a 
parlé d'une fusion des différents moyens com
muns. Je crois pouvoir dire au nom de la Haute 
Autorité que, pour notre part, nous mettrons 
tout en œuvre pour parvenir à une collabora
tion fructueuse. Les déclarations qui ont été 
faites au cours de la présente session par MM. 
Hallstein et Marjo lin et, à la session de mai, par 
M. Finet, président de la Haute Autorité, sont à 
nos yeux une garantie que nous parviendrons, 
la structure actuelle de nos institutions. étant ce 
qu'elle est, à une collaboration toujours plus 
poussée. 

Nous sommes tous convaincus que votre com
mission offre les meilleures garanties d'une col
laboration féconde. Le fait qu'elle nous a invités 
à bientôt nous présenter devant elle, après que 
les trois exécutifs se seront demandé quelles 
sont les perspectives qui s'ouvrent dans le do
maine de l'approvisionnement en énergie, voilà 
qui est un avertissement éloquent : nous savons 
ce qui nous attend si nous ne réussissons pas à 
établir une collaboration féconde. 

(M. Coppé poursuit son exposé en langue fran
çaise.) 

Monsieur le Président, M. Burgbacher, presi
dent de la commission, a demandé si nous al
lions nous efforcer de garder le contact avec la 
commission pendant l'élaboration de notre poli
tique énergétique. Je puis garantir que, comme 
elle l'a déjà fait pour la politique charbonnière, 
la politique de l'acier et la politique sidérur-

gique, la Haute Autorité voudra sans aucun 
doute voir à temps si ses vues concordent avec 
celles de la commission. Nous tiendrons certai
nement à orienter cette politique dans la direc
tion des propositions qu'elle pourra nous faire. 

Je ne peux pas m'étendre beaucoup sur les 
différentes questions qui ont été abordées au 
cours de la discussion. Je dirai seulement que 
je suis d'accord avec le président Burgbacher 
sur la question de l'égalité des conditions de 
concurrence entre charbon européen, charbon 
étranger et autres sources d'énergie. Ces condi
tions de concurrence doivent être égales si l'on 
veut aboutir à une orientation convenable des 
différentes sources d'énergie. 

Dans cette optique, je donne entièrement rai
son à M. le rapporteur lorsqu'il dit que la flexi
bilité du prix du charbon doit être recherchée 
afin de donner au charbon européen des chances 
égales à celles du charbon américain. J'espère 
que nous pouvons compter sur son appui dans 
le Parlement national dont il fait partie pour 
défendre cette thèse car l'expérience nous a 
prouvé que nous aurions précisément besoin de 
son aide dans son pays et au sein de son Par
lement. 

Les perspectives que nous offre l'énergie ato
mique ne doivent pas nous faire négliger l'éner
gie classique. Bien que faisant pleine confiance 
à la Commission de l'Euratom, la Haute Auto
rité continuera d'être convaincue, demain 
comme hier, que le charbon reste une source 
d'énergie qui fournira, d'après nos perspectives, 
environ les deux tiers de l'énergie totale dont 
l'Europe. aura besoin d'ici vingt ans. Par consé
quent, nous sommes bien placés pour savoir que 
nous ne pou v ons pas négliger cette source 
d'énergie et que la planification ou les pro
grammes à longue échéance seront toujours né
cessaires. 

M. De Block a bien voulu nous demander de 
coordonner et non pas de commander. Le carac
tère des hommes qui composent la Haute Auto
rité est suffisamment connu, je pense, pour que 
l'on sache que telle est bien notre intention. Je 
vous suis reconnaissant, Monsieur De Block, 
d'avoir fait ressortir la différence entre coor
donner et commander. Je suis persuadé que la 
Communauté Economique Européenne, là où 
elle coordonne, notamment dans les questions 
de conjoncture, voudra bien, elle aussi, faire la 
différence entre ces deux notions. 
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Il est un peu tard pour reprendre les diffé
rentes questions abordées par M. Friedensburg. 
Je le remercie pour l'appui qu'il a bien voulu 
donner à l'orientation générale de notre poli
tique et je comprends le regret qu'il a exprimé 
d'aborder à une heure aussi tardive des ques
tions aus:>i importantes. 

La Haute Autorité est très reconnaissante à 
l'Assemblée de lui avoir fourni l'occasion de 
cette confrontation. Il est important, en effet, 
qu'avant d'entreprendre un travail qui durera 
des mois: nous connaissions l'orientation géné
rale de la pensée politique de l'Assemblée de
vant laquelle nous devons comparaître et dont 
nous dev,)ns recevoir la sanction. 

Malgré les hésitations de M. Friedensburg et 
les avantages qu'il reconnaît aux sources 
d'énergie européennes, il veut bien admettre, 
«jusqu'à une certaine Jimite », que l'énergie eu
ropéenne est préférable à celle d'outre-mer. La 
limite que je crois deviner dans son esprit est 
certainenent celle à partir de laquelle les prix 
deviendraient trop élevés. En fin de compte, on 
revient t')ujours à l'option que nous avons prise. 
La discu:;sion que nous avons eue nous permet 
de nous rendre compte que l'orientation que 
nous avons donnée à ce problème convient à 
l'Assemblée. 

Je suis persuadé que les propositions que nous 
pourrons lui faire dans cette optique. lui 
convienà ront également. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Mar
joHn, vke-président de la Commission de la 
Commurlauté Economique Etlropéenne. 

M. Marjolin, vice-président de la Commission 
de la Communauté Economique Européenne. -
Je ne ve·1x pas laisser passer l'occasion de félici
ter M. Posthumus pou~ l'excellent rapport qu'il 
a rédigé et qui nous fournit un inventaire com
plet des problèmes qui se posent à nous dans le 
domaine de la politique énergétique. 

Je su]s très heureux que la Haute Autorité 
ait été chargée d'assurer la coordination des 
travaux des trois Communautés en matière de 
politique de l'énergie. Nul mieux qu'elle, en 
effet, ne pourrait le faire, étant donné la grande 
expérience et l'acquis considérable qu'elle a 

accumulés au cours de ses six années d'exis
tence. 

C'est par conséquent avec un plaisir extrême 
que nous suivrons le leadership de 1a Haute 
Autorité dans le domaine de la politique éner
gétique. 

La Haute Autorité peut être assurée égale
ment que, dans les domaines où nous sommes 
amenés à assurer la coordination des travaux 
des trois Communautés, il ne s'agira pour nous 
ni de commander ni d'obéir, mais de proposer 
simplement les thèmes centraux des études à 
envisager et de discuter d'une façon amicale et 
fraternelle des problèmes qui se poseront aux 
trois Communautés. 

(Très bien ! Très bien ! ) 

Etant donné l'heure tardive, je. ne veux pas 
entrer dans une analyse des problèmes de 
l'énergie. Nous aurons l'occasion de le faire ulté
rieurement. Je veux simplement me dire d'ac
cord avec les différents orateurs qui ont sou
ligné l'importance fondamentale de la question. 
Il est parfaitement clair que la politique de 
l'énergie est liée par des liens indissolubles à 
toutes les autres formes de la politique écono
mique et financière de nos Etats et de nos 
Communautés. 

Quant à l'opposition sécurité-prix, ma réponse 
est la même que celle de MM. Posthumus et 
Coppé. Il ne s'agit pas d'un choix, il s'agit d'ob
tenir la combinaison la meilleure possible. D'une 
part, les événements de 1956- lorsque l'Europe 
a été coupée de son ravitaillement en pétrole du 
Moyen-Orient - sont trop présents à notre 
esprit pour que nous sacrifiions d'un cœur léger 
la sécurité de notre approvisionnement ; d'autre 
part, nous sommes également conscients qu'il 
n'y a pas de politique sociale qui puisse pro
gresser sans une énergie à bon marché et il 
serait très aisé de montrer que plus le prix de 
l'énergie est bas, plus le progrès social est 
rapide. 

Telles sont les quelques observations que je 
voulais présenter. Je serais très heureux, lors 
de la prochaine réunion de la commission de la 
politique de l'énergie, d'avoir la possibilité de 
les approfondir et de les compléter. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. .:___ Je remercie M. le Président 
Marjolin. 
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La parole est à M. le rapporteur. 

M. Posthumus, rapporteur. - (N) Je me bor
nerai à dire quelques mots, Monsieur le Prési
dent, ce qui me paraît être conforme au ton 
général de notre présent débat et répondre aussi 
au fait que nous avons encore à nous occuper 
d'une partie importante de l'action de la Haute 
Autorité. 

Je m'adresserai tout d'abord à M. Fri~dens

burg avec qui j'aurais plaisir à m'entretenir de 
tous ces problèmes dans une phase ultérieure. 
Pour l'instant, je lui dirai simplement que le 
travail en surface, dans l'industrie charbonnière, 
est certainement un peu moins cher que celui 
qui se fait à 1000 mètres de profondeur, sans 
parler de tout ce qui peut encore se passer au 
fond. M. Friedensburg sera sûrement d'accord 
avec moi sur •ce point. 

Je crois avoir déjà donné à entendre que je 
suis tout aussi sceptique que lui en ce qui 
concerne la proche apparition de l'énergie nu
cléaire. Il y a le problème des déchets radio
actifs, il y a aussi celle de la durée de vie des 
réacteurs, autant de points sur lesquels il n'y 
a encore aucune certitude. Lundi dernier, 
M. Armand nous a clairement montré dans 
quelle mesure nous pouvons avoir des certitudes 
à cet égard. 

Je répète qu'il nous faut nous mettre à l'œu
vre, non seulement pour expérimenter, mais 
aussi pour produire de l'énergie. 

Enfin, je remercie tout particulièrement MM. 
Coppé et Marjolin d'avoir pris - et c'est là un 
fait plus que symbolique - la parole ce soir. 
J'espère que le plaidoyer que M. Marjolin a pro
noncé si franchement en faveur de la collabora
tion permettra de trouver avec le temps des 
modalités qui feront apparaître, mieux que ce 
n'est actuellement le cas, l'égalité, l'équivalence 
des trois ex écu tifs. 

M. le Président. -Je vous remercie. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

L'Assemblée sera appelée à se prononcer ulté
rieurement sur une proposition de résolution 
présentée par la commission compétente. 

11 - Transports 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
présentation et la discussion du rapport de 
M. Kapteyn, fait au nom de la commission des 
transports, sur les transports dans la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier 
(Sixième rapport général sur l'activité de la 
Communauté, volume 1, chapitre V et volume II, 
chapitre II, paragraphe 2) (doc. n° 16). 

La parole est à M. Kapteyn, rapporteur. 

M. Kapteyn, rapporteur. - (N) Monsieur le 
Président, j'imiterais volontiers M. Coppé qui, si 
courtoisement, s'est excusé de prendre la pa
role à une heure aussi tardiv.e ; à mon grand 
regret, je ne puis pas le faire, tout simplement 
parce que je me plains moi-même d'être obligé 
de prendre la parole. 

Quant on lit cette fois-ci dans le rapport 
général de la Haute Autorité tout ce qui a été 
fait au cours de l'exercice passé, on est frappé 
par les considérations d'ordre hjstorique qui ca
ractérisent ce rapport. Je crois qu'il faut en cher
cher l'explication dans le fait que cette année il 
ne s'est en somme rien passé de bien important. 
Disant cela, je ne veux aucunement critiquer 
Ja politique de la Haute Autorité ; la raison en 
est qu'en voulant continuer à appliquer les dis
positions du Traité on se heurte à de très gran
des difficultés parce que l'action que ]es gouver
nements doivent déployer maintenant, à la suite 
des engagements qu'ils ont pris, contrarie très 
fort la politique nationale des transports. 

C'est pourquoi nous pouvons dire qu'en ce 
moment par exemple l'harmonisation est encore 
loin d'avoir atteint le stade où elle devrait déjà 
se trouver. Tout êe que je puis dire, c'est que 
nous avons été heureux, l'année dernière, de 
voir la Haute Autorité désigner une commission 
d'experts indépendants et la charger d'étudier 
ce problème. 

Si je suis bien informé, cette commission a 
achevé ses travaux, si bien que les résultats 
qu'elle a atteints seront fort probablement pu
bliés prochainement. 

Monsieur le Président, je me félicite de pou
voir dire que la Haute Autorité a désigné aussi 
pour ce cas une commission d'experts indépen
dants. Au Conseil de l'Europe aussi bien que 
dans cette Communauté, nous avons toujours 
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affirmé quE·, pour parvenir à une solution dans 
le domaine des transports, il était nécessaire de 
confier à des experts indépendants le soin de 
rechercher les modalités de la coordination et 
de l'intégration. 

Quand au lendemain de Messine et après les 
négociation::; de Bruxelles la remarque a été 
faite dans notre commission que l'on attribuait 
bien peu de valeur à ce qu'elle disait, nous avons 
cru devoir, de notre propre chef, charger une 
commission d'experts indépendants de se livrer 
à une enquête sur la manière dont la coordina
tion doit SE faire ; de là est sorti le rapport sur 
la coordination des transports qui a été présenté 
lors de notre session de Rome. Maintenant que 
la Haute Autorité a institué une commission 
d'experts indépendants, j'aimerais suggérer à la 
Commission de la Communauté Economique 
EuropéennP de tout mettre en œuvre pour obte
nir que le comité prévu à l'article 83 du Traité 
de la C.E.E., un comité d'experts indépendants, 
ne devienne pas un comité de représentants des 
gouvernements. 

Le Trait,§ est muet à cet égard. Il ne dit pas 
quelle sorte de comité ce doit être, mais nous 
savons que de certains côtés, du côté de certains 
gouvernements, on tente de faire en sorte que 
ce comité soit composé de représentants gouver
nementaux. 

Or, si on veut réussir, si on veut arriver à 
quelque chose, on ne le pourra qu'en chargeant 
des personnalités indépendantes - indépen
dantes aussi bien quant aux intérêts nationaux 
que quant aux intérêts des entreprises - d'éla
borer les J:ropositions qui doivent être soumises 
à la Commission de la C.E.E. 

Monsieur le Président, en ce qui concerne les 
tarifs de SI)Utien, la Haute Autorité a pris quel
ques mesures importantes. La commission a cru 
bien faire, au stade actuel, de ne pas insister 
sur ce poi ~t puisque des recours sont actuelle
ment penc.ants devant la Cour de Justice ; elle 
ne veut donc pas se prononcer. 

J'en ardve maintenant à quelques autres 
questions qui semblent être parvenues à un 
stade tel <:J.ue l'on a pu dire que les solutions 
étaient à la portée de la main. 

La première est celle des disparités sur le 
Rhin. La commission a toujours été d'avis au 
cours de ces cinq ans que, si une solution devait 
intervenir sous les espèces de la création d'un 

cartel, la Haute Autorité devrait prendre grand 
soin que les pratiques cartellistes de la Ruhr ne 
servent pas de modèle aux pratiques du cartel 
du Rhin. 

La Haute Autorité a réussi - et elle s'est 
donné beaucoup de peine pour cela - à obtenir 
un accord entre les deux gouvernements les plus 
directement intéressés. 

Monsieur le Président, tout récemment cet 
accord est enfin entré en vigueur et je serais 
heureux que la Haute Autorité me dise comment 
cet accord va maintenant déployer ses effets. 

Je ne vous cacherai pas: dans cet ordre d'idées, 
que la situation de la navigation sur le Rhin est 
redevenue singulière. Maintenant que la haute 
conjoncture appartient au passé, la disparité a 
pris un autre caractère. Les frets de Rotterdam 
à Mannheim, donc en remontant le Rhin, sont 
inférieurs à quatre florins, c'est-à-dire de quatre 
marks environ, alors que les frets de Ruhrort à 
Mannheim, ce qui est un trajet beaucoup plus 
court, s'élèvent aujourd'hui à 8,50 DM, si je ne 
me trompe pas. 

La disparité a pris un autre visage, mais elle 
existe toujours. Je serais heureux que la Haute 
Autorité me dise quelle est la solution qui 
peut actuellement être envisagée dans cette 
affaire. 

De même en ce qui concerne les transports 
routiers, nous avions pensé que l'entente était 
faite. Hélas, il est apparu ensuite que nous 
avions chanté vi·ctoire trop tôt. Nous pourrions 
peut-être insister auprès de la Haute Autorité, 
mais je crois que dans ce cas ce n'est pas néces
saire, car elle a toujours montré beaucoup de 
zèle dans la recherche d'une solution. Ce que 
nous pouvons faire, en revanche, c'est d'insister 
auprès des gouvernements et de leur rappeler 
qu'ils ont pris certains engagements et qu'il faut 
essayer de collaborer aussi loyalement que pos
sible pour arriver à une solution. 

Monsieur le Président, votre commission a 
également parlé dans son rapport de la coordi
nation des travaux de la Haute Autorité et de 
ceux de la Commission de la C.E.E. 

A ce propos, elle a rappelé son rapport de 
1955-1956 dans lequel elle avait dit que les pro
blèmes des transports devraient en somme être 
résolus dès tors qu'une nouvelle Communauté et 
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un grand marché commun seraient crees. Dans 
son présent rapport, elle a renoncé à entrer dans 
les détails ; elle ne pense pas qu'il lui appar
tienne de dire quelle doi:t être exactement la col
laboraüon entre les fonctionnaires des deux or
ganismes; en revanche, eUe a cru bon d'attirer 
votre attention sur la s:i!tua1tion dans laquelle 
nous sommes. 

La vérité est que la Communauté Economique 
Européenne ouvre de larges perspectives pour 
une politique des transports. Toutefois, le Traité 
ne contient rien de concret à cet égard ni non 
plus de directive formel,le. Aussi peut-on s'at
tendre à ce que J'établissement d'une politique 
commune des transports se heurte à de sérieuses 
difficultés. La situation serait indubitablement 
di!fférente, si on avait inscrit déjà dans le Traité 
une directive en vue d'une politique commune. 
Or, il n'en est rien. 

Au contraire, dans 'le Traité de la C.E.C.A. 
nous lisons tout d'abord que certaines compéten
ces sont a1ttribuées à la Haute Autorité et qu'elle 
peut prendre ~certaines mesures, encore que leur 
nombre soit restreint ; mais nous lisons aussi que 
les gouvernements ont assumé certaines obliga
tions qu'ils sont donc tenus d'exécuter en appli
cation du Traité. 

La Haute Autodté n'a aucune possibilité de 
prescrire aux gouvernements la manière dont ils 
doivent a~ppliquer le Traité ; en revanche, elle a 
le droit de 'les exhorter ~constamment - et elle 
le fait- à respecter le Traité, à mettre leur poli
Uque en accord avec les impératifs du Traité. 

Or, voici comment s'offre, selon la commis
sion, la grande possibilité de parvenir en Europe, 
ou du moins dans ,}a Communauté, à une politi
que commune en matière de transports: d'une 
part, nous avons le Traité de la C.E.E. qui pres
crit de mettre en œuvre une politique 'Commune 
des transports ~mais ne donne pas de contenu 
concret à cette disposHion; d'autre part, nous 
avons fait que le Traité de la C.E.C.A. renferme 
un dynamisme intérieur qui contraint en réalité 
les gouvernements à ~conclure des accords en 
dehors du cadre du Traité, s'ils veulent pouvoir 
l'exécuter. 

Dès lors, s'il s'établit une collaboration étroite 
entre la Haute Autorité et la Commission euro
péenne, on peut parvenir à certains résultats, et 
c'est bien pourquoi votre commission souhaite 
vivement que cette collaboration intime de
vienne une réalité. Peut-être est-il heureux que 
la manière dont la Commission de la C.E.E. a été 

conçue diffère du,système de 'la Haute Autorité; 
c'est peut-être à cause de .cela précisément que 
la collaboratLon pourra se déployer sur un champ 
beaucoup plus large. 

Votre commission se féliciterait de recevoir 
des deux insütutions en question l'assurance 
qu'elles s'acheminent vers une ~collaboration 
fructueuse ; pareille collaboration est indispen
sable si on désire instaurer, conformément aux 
TraHés, une politique commune des transports. 

(Applaudissements.) 

M. Lichtenauer. - (N) Monsieur le Président, 
le rapporteur de la commission a dit très juste
ment que les considérations que renferme le rap
port sont, pour une large part, de ~ca:Da'Ctère his
torique. Mais sa modestie ne lui a pas permis 
d'ajouter que la raison en est que ce rapport a 
été publié après le fameux rapport Kapteyn, si 
je puis m'exprimer ainsi, qui a été traité à Rome, 
vers la fin des travaux de l'Assemblée Commune 
de la C.E.C.A. 

Je crois que les trois exécutifs peuvent se féli
citer de ce que les deux nouvelles Communautés 
aient trouvé, en vue de leur collaboration, cet 
impo.rtant document dans leur berceau. 

Cela ne signifie naturellement pas que nous 
soyons d'accord avec tout ce qui est dit dans ce 
rapport; nous pouvons cependant affirmer que 
le problème y est posé avec intelligence et que 
les solutions sont recherchées dans un excellent 
esprit. 

Ce rapport est d'ailleurs devenu un « best
seller » : je crois savoir en effet que 4.000 exem
plaires en ont été encore commandés. D'autant 
plus surprenant est-il que le bruit court que la 
Conférence des ministres européens des tr-ans
ports n'en a pas entrepris l'étude, .attendant que 
la nouvelle Assemblée parlementaire l'y invite 
expressément. 

Je serais heureux d'apprendre si c'est vrai; et 
dans l'affirmative, si cette demande a été faite; 
si elle ne l'a pas été, je vous demande de la faire 
au plus tôt. 

Dans 'l'intervalle, nous pouvons, grâce à la col
laboration des trois exécutifs, examiner ce rap
port sur un autre plan. Je m'en félicite, parce 
que pour la C.E.C.A. le domaine des transports 
était un domaine marginal, un domaine quelque 
peu étranger et qui se situait au delà des l~mites 
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de la tâche proprement dite de 'Cette Commu
nauté. 

Aux yeux de M. Kapteyn, il est particulière
ment heu reux que les dispositions que le Traité 
renferme sur les transports de la C.E.C.A. confè
rent à ::e Traité un dynamisme tel que la 
Communauté se voit ·contrainte de prendre, par 
delà les limites du marché du charbon et de 
l'acier, certaines mesures communes dans le sec
teur des transports. 

Mons~eur le Président, j'ai toujours regretté 
cette ass?rtion que je trouve assez révolution
naire. Je peux comprendre que la Communauté 
du èharh)n et de l'a·cier et ses organes s'en soient 
saisis, mais il me semble qu'en agissant de la 
sorte on a couché 1e Traité dans un lit de Pro
custe, qu'on l'a distendu, on l'a disloqué, dépas
sant de loin par ·cette affirmation les limites per
mises de l'art d'mterpréter. 

Au surplus, H y avait à cette manière de faire 
un inconvénient matériel en ce sens que les ques
tions deE transports étaient toujours examinées 
à la 'lumière des 'intérêts du charbon et de l'acier. 
Je trouve cela inadmissible. 

Il faut bien se rendre compte du fait que les 
transpor·:s, exactement comme la production de 
charbon et d'acier, forment un secteur de la vie 
économique, un secteur indépendant et organisé 
sur Ia base d'entreprises. Ce secteur a son pro
pre marché dans lequel, à l'intérieur des limites 
que leur tracent la loi et l'intérêt public, les inté
ressés doivent pouvoir faire leurs affaires selon 
leurs propres directives. n faut qu'ils puissent, 
en tant qu'ils offrent des services de transport, 
li:bremer..t conclure des contrats dans ces limHes 
et au gré de leur volonté; ce ne sont pas des 
gens qui, pour prendre une image, vendent 
comme ]es employés au guichet de la gare des 
billets sur lesquels un montant fixe a été impri
mé à l'avance. Il est regrettable que le caractère 
monopolistique et souvent public des chemins de 
fer ait jeté la ~confusion dans les esprits et faussé 
dans nombre de pays l'activité de l'industrie des 
transports; mais c'est là un phénomène patho
logique, une anomalie ~contre laquelle nous de
vons nous élever. 

C'est pourquoi je suis heureux de voir que 
dans 1e eadre de la C.E.E. les transports pourront 
avoir 'la position autonome qui leur revient. A 
cet égard, l'article 74 est important : les Etats 
mem'bres doivent poursuivre les objectifs du 
Traité è.ans le cadre d'une politique commune 

des transports, de même que l'artide 78 aux ter
mes duquel toute mesure dans le domaine des 
prix et conditions de transport, prise dans le 
cadre du Traité, doit tenir compte de la situation 
économique des transporteurs. Enfin, il y a l'ar
ticle 83, que M. Kapteyn a aussi mentionné, en 
vertu duquel un comité de caractère consultatif 
est institué, un comité dont je souhaite comme 
M. Kapteyn qu'il soit composé d'experts indé
pendants. Toutes ces dispositions sont propres 
à tranquilliser les esprits qui craignent de voir 
la situation des transports se dénaturer encore 
dans les six pays. 

D'autant plus sommes-nous heureux de voir 
que le rapport de la commission des transports 
que nous avons maintenant sous les yeux plaide 
en faveur de Ia coHaboration entre la Haute 
Autorité et la Commission de la C.E.E. Il y est 
fort justement souligné que ce dynamisme in
terne dont je viens de parler et qui caractérise le 
Traité de la C .. E.C.A. dans 'le domaine des trans
ports peut maintenant trouver heureusement un 
exutoire par la mise en œuvre d'une politique 
commune des transports dans 'le cadre de la 
Communauté Economique Européenne. Je crois 
que de cette manière une certaine agitation ré
volutionnaire peut être amenée dans des voies 
légales. 

Il est par conséquent du plus haut intérêt que 
les différentes institutions européennes se ren
contrent et se donnent 'la main dans ce domaine. 

, A cet égard, nous nous heurtons toutefois à la 
disposition de l'article 232 du Traité de Rome 
selon laquelle les dispositions de ·ce Traité ne 
modifient pas ·celles du Traité instituant la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier. 

M. van der Goes van Naters a dit ces jours 
derniers que c'était là une disposition de droit 
transitoire. Du point de vue formel, ce n'est peut
être pas tout à fait exad; nous avons pourtant 
dans toute loi,· ou du moins dans de nombreuses 
lois, des dispositions qui font le pont avec d'an
ciennes lois. Ces dispositions, sans être pour au
tant transitoires, vieHlissent dans la règle assez 
rapiJdement et le moment vient bientôt où elles 
sont bonnes pour le musée des antiquités juri
diques. 

Je ne serais pas surpris de voir un jour ou 
l'autre cet article 232 rentrer dans ·cette catégo
rie, et cela pour Ia simple raison qu'il serait vrai
ment absurde d'avoir, dans une Europe intégrée, 
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deux sortes de polit:iJques des transports, une 
pour le charbon et l'acier et une autre pour le 
reste des produits. Manifestement, nous devons 
à cet égard tendre vers l'unité. Dans cet effort, 
nous devrons indiscutablement nous prévaloir 
du bel héritage que notre nouveau régime a re
cueHli, je veux parler du travail accompli par la 
Communauté du charbon et de l'acier. 

J'apprécie tout particulièrement le travail fait 
en matière de statistique des transports dont 
nous trouvons le beau résultat au tableau 44 
publié dans le deuxième volume du rapport gé
néral de cette année. Sur 'Ce point, la Haute Auto
rité mérite des éloges ; elle mérite aussi d'être 
imitée. 

J'espère cependant que l'on pourra éviter de 
faire double travail, voire même triple travail, 
en coordonnant autant que possible les services 
qui, dans nos Communautés, s'occupent des 
transports. Sur ce point, pour parler franche
ment, je ne suis pas tout à fait tranquille. 

En effet, parmi les «services uniques » dont il 
a été question dans le discours de M. Hallstein, 
je ne trouve pas de «transport unique». Je suis 
malheureusement obligé, Monsieur le Président, 
de citer cette expression dans une langue étran
gère, car nous n'avons pas trouvé trace d'une 
traduction néerlandaise de ce discours. J'attire 
votre attention sur ce fait qui nous paraît haute
ment regrettable. 

L'essentiel est que les Communautés par
viennent à une politique commune des trans
ports, fondée sur les principes du Traité de la 
C.E.E. et libres de tous éléments surajoutés et 
qui sont, par leur nature et leurs intérêts, étran
gers au marché des transports. A cet égard, j'ai 
trouvé quelque consolation dans le discours de 
M. Hallstein où il a annoncé - encore que ce 
soit 1dans une langue étrangère- la constitution 
d'un groupe « interexécutif » pour les transports. 

H me semble que l'Assemblée Parlementaire 
Européenne a pour grande tâche d'insister avec 
un maximum de force de persuasion sur la né
cessité d'une collaboration énergique dans cet es
prit. Partout et toujours, il nous faudra combat-

, tre les tentatives de faire passer au premier plan 
des intérêts qui ne sont pas ceux du marché des 
transports et qui s'opposent à eux ; ainsi défen
drons-nous la cause d'une judideuse intégration 
du marché européen des transports. 

J'espère, Monsieur le Président, qu'à cet égard 
les nouvelles institutions auront la sagesse de 

faire appel à l'expérience et aux connaissances 
d'institutions plus anciennes qui fonctionnent 
très bien. Je songe notamment à la Commission 
centrale du Rhin, le prototype de toute intégra
tion en Europe, dont les avis et les conseils se
ront indubitablement d'un grand prix. J'espère 
aussi qu'à l'image de cette commission centrale 
nous saurons aussi nous mettre à l'abri de toutes 
tendances dirigistes dans l'exercice de notre poli
tique des transports. 

C'est dans cet esprit que nous devons tendre 
vers une circulation des personnes et des mar
chandises aussi libre que possible dans l'aire de 
la Communauté. Une fois que celle-ci aura réussi 
à conclure avec des Etats tiers, en application de 
l'article 238 du Traité de la C.E.E., un accord 
portant sur l'institution d'une zone de libre
échange ou, comme elle est appelée dans le rap
port de M. Blaisse, une association économique 
européenne, nous aurons pour tâche de faire agir 
ce même esprit dans l'espace élargi de la sorte. 

En tout état de cause, nous devons poursuivre 
une intégration des transports qui soit le moins 
possible gênée par des entraves d'ordre national. 

C'est pourquoi il est à première vue regret
table que le passage de la frontière germano
néerlandaise à Kaldenkirchen/Venlo, qui avait 
déjà été fermé pour les transports provenant 
d'Allemagne et destinés à la France, soit mainte
nant- 'Ce qui est une manière de faire de l'inté
gration dans le sens d'un barrage toujours plus 
poussé - fermée également pour les transports 
destinés à la Belgique, le Luxembourg et les 
Pays-Bas. 

Le rapport exprime le vœu qu'en cette matière 
la Haute Autorité fasse diligence, mais eHe ne 
peut évidemment le faire que d'accord avec les 
gouvernements. Je crois savoir qu'actuellement 
un des deux gouvernements est tout à fait dis
posé à prendre un arrangement et qu'il en a in
formé la Haute Autorité. Celle-ci attend que des 
pourparlers s'engagent, mais pour cela il faut 
qu'il y ait deux partenaires. J'espère que dans 
cette question elle fera toute diligence. 

On regrette de devoir constater, en Usant le 
rapport de la commission et celui de la Haute 
Autorité, que dans d'importants domaines les 
solutions recherchées par la Haute Autorité n'ont 
pas encore été trouvées. 

Le cas le plus grave me semble être l'absence 
d'une réglementation des transports routiers. 
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Heureusement, je crois savoir que certaines 
revendications ont été élevées - du moins de
puis la publication du rapport général- et j'ad..:. 
mets que certaines difficultés s'expliquent par 
les grandes différences qui existent entre les di
vers pays en matière de formation des frets. Il 
n'empêche que l'on devrait pouvoir arriver néan
moins à établir des tarifs suffisamment nuancés 
pour que les difficultés découlant des législa
tions nationales en vigueur puissent être évitées. 

Dès lors que l'on ne met pas au premier plan 
des objections de forme, il semble que des gens 
raisonnables devraient pouvoir trouver un 
compromis raisonnable. Ce serait d'autant plus 
aisé qu'il s'agit ici de réglementations internatio
nales, où il s'offre une belle occasion de donner 
et de prendre et d'atteindre un résultat satisfai
sant dans lequel il n'est tenu compte que des in
térêts essentiels des transports, à l'exclusion de 
toutes ·considérations nationales d'un autre ordre. 

De plus, on comprend sans peine qu'une com
plication additionnelle provient du fait que le 
transport entre deux pays doit pouvoir passer en 
transit par un troisième pays. Mais je crois que 
ce troisième pays joue en l'occurrence un rôle si 
nettement passif qu'il ne peut élever des objec
tions que si dans ce transit les parties directe
ment intéressées ont pris des dispositions propres 
à porter atteinte aux objectifs du Traité. 

Là encore, l'Assemblée parlementaire doit in
sister pour qu'un arrangement raisonnable soit 
fait dans l'esprit de la politique des transports en 
faveur de laquelle j'ai plaidé, une politique que 
n'influence aucune considération nationale ou 
autre qui ne se ratta.che pas au transport même. 

En ce qui concerne les voies navigables à 
l'ouest du Rhin, l'unanimité n'a pas encüre pu se 
faire ; cela est d'autant plus regrettable et en 
somme étonnant que, pour ·ce qui est du Rhin 
lui-même, un régime satisfaisant a été trouvé 
grâce à la conclusion de l'accord du 7 juillet 1957 
dont il est parlé au paragraphe 69 de la première 
partie du rapport général. Il faut féliciter la 
Haute Autorité de ·Ce premier pas et, comme 
M. Kapteyn, je serais heureux de connaître les 
effets pratiques du nouveau système. 

Je crois savoir que le Conseil de Ministres a de 
nouveau été saisi du problème que pose la poli
tique des voies navigables à l'ouest du Rhin. J'es
père vivement que la Haute Autorité recher
chera, de concert avec le Conseil de Ministres, 
une solution dans l'esprit de celle qui a été ima-

ginée pour la formation des frets de la naviga
tion internationale sur le Rhin. 

Les idées que je viens d'exprimer ne diminuent 
en rien l'estime dans laquelle je tiens le rapport, 
avec lequel elles ne sont d'ailleurs pas en contra
diction. J'insisterai simplement en conclusion 
pour que l'on reconnaisse la nature et le droit 
qui sont propres au secteur économique que sont 
les transports ; j'insiste aussi sur la nécessité de 
collaborer dans ce domaine entre institutions 
européennes, conformément à leur esprit et se
lün les lignes directrices indiquées dans le Traité 
de Rome. 

Une dernière remarque pour terminer: il me 
semble exclu qu'une partie des six pays qui ont 
signé le Traité de Rome agissent de leur propre 
chef, maintenant que ce Traité a donné nais
sance à des institutions par l'action desquelles 
ces problèmes doivent nécessairement être ré
solus. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Coulon. 

M. Coulon. -- lVIonsieur le Président, Mes
dames, Messieurs, comme le rappelle la Haute 
Autorité dans son Sixième rapport génér,al 
d'activité, le développement de la concurrence 
dans le lv1arché commun, qui doit permettre aux 
entreprises de la Communauté d'utiliser au 
mieux leurs avantages économiques et techni
ques relatifs, impliquait des transformations 
profondes dans les tarifs de transports du char
bon et de l'acier autrefois établis dans le cadre 
national. 

Le Marché commun, qui a pour but de créer 
les conditions de la répartition la plus ration
nelle de la production au niveau de productivité 
le plus élevé, a également pour objet d'atteindre, 
par une expansion ·continue et équilibrée, une 
stabilité accrue et un relèvement du niveau de 
vie. 

S'il est nécessaire ou souhaitable que les entre
prises productives s'établissent là où elles trou
vent les conditions les plus favorables, cela im
plique également que des tarifs comparables 
soient appliqués aux utilisateurs se trouvant 
dans des conditions comparables et qu'il n'y ait 
aucune discrimination, les tarifs devant être 
libérés de toute influence artificielle. 

La sauvega~de de ces principes s'exprime aux 
termes de l'article 70, § 4, du Traité de la 
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C.E.C.A. et dans le§ 10 de la convention qui pré
voit la suppression des discriminations flagran
tes, des tarifs de soutien, l'établissement des 
tarifs directs internationaux et l'harmonisation, 
c'est-à-dire l'adaptation des conditions de trans
port et des ·conditions de réglementation à l'in
térieur d'un même système de transports. 

Ces principes ex•cellents sont repris dans l'ar
ticle 79 du Traité instituant la Communauté 
Economique Européenne et constituent la Charte 
des transports de la nouvelle Communauté. 

Sans doute parce qu'ils ne soulèvent pas de 
question de principe sur le plan politique, les 
problèmes de transport ne trouvent-ils pas dans 
notre Assemblée toute l'attention qu'ils méri
tent. Cependant, dans les industries comme dans 
la s1dérurgie, les prix de revient sont largement 
conditionnés par le coût «rendu usine» des ma
tières premières. 

Selon les termes employés par la Haute Auto
rité dans son rapport du 10 janvier 1953, dans 
une tonne d'acier laminé livrée au consomma
teur, les frais de transport représentent couram
ment de 20 à 25 °/o du prix de vente. Ainsi, une 
distorsion de 20 °/o de ces frais suffit-elle à faus
ser complètement les conditions de la concur
rence entre usines sidérurgiques. On ·conçoit que 
le rythme de développement sidérurgique est 
fonction des frais de transport que supporte l'in
dustrie de l'acier ; l'incidence de ces frais est 
l'une des causes principales de discordance des 
rythmes de développement de la production de 
l'acier dans les différentes régions de la Commu
nauté. 

Par son action, la Haute Autorité a établi des 
tarifs directs internationaux - prémices d'har
monisation - sans pour autant s'attaquer aux 
problèmes de fond de l'harmonisation et à la ma
nière dont les prix de transport sont formés. Elle 
a sans doute supprimé les discriminations les 
plus apparentes. Il en demeure cependant qui 
n'en sont pas moins lourdes de conséquences 
pour le bon fonctionnement du Marché commun. 

Tel est le cas de certains tarifs de soutien en
core appliqués à l'heure actuel·le. En effet, elle a 
attendu jour pour jour la fin de la période tran
sitoire pour prendre une série de dispositions re
latives à ·ces tarifs de soutien. Difficile question 
sans doute que la commission des transports n'a 
pas manqué de soulever dans ses rapports en in
sistant sur la nécessité de la voir résolue. Mais la 
décision ainsi prise par la Haute Autorité, pour 
motivée qu'elle puisse être, doit-elle être consi
dérée comme satisfaisante? 

D'une part, la question des délais accordés par 
la Haute Autorité pour l'application de ses déci
sions justifierait à elle seule quelques observa
tions. Toutefois, n'ignorant pas que ·certaines de 
ses décisions ont fait l'objet de recours devant la 
Cour de Justice, je m'abstiens volontairement 
d'aborder ce sujet. 

D'autre part - ·c'est là le point important -
la décision de la Haute Autorité ne tient pas 
compte du fait que certains des tarifs de soutien 
dont elle a demandé individuellement le relève
ment auraient dû être jugés globalement et non 
pas cas par cas, car ils laissent subsister une dis
crimination basée sur la nationalité des destina
taires. 

La situation qui subsiste ainsi est contraire aux 
exigences fondamentales du Traité de la 
C.,E.C.A. et il est indispensable qu'il ~oit mis fin 
à des discriminations tarifaires qui faussent pro
fondément ·le jeu de la concurrence en ce sens 
que leurs incidences sont, en définitive, aussi 
lourdes que celles des droits de douane que ce 
Traité a entendu supprimer. 

On peut regretter que la Haute Autorité n'ait 
pas pu aboutir à des résultats plus positifs, car 
elle avait, elle-même, défini une solution répon
dant aux exigences du Traité :l'établissement de 
tarifs de portée générale. C'est ce qu'elle indique 
d'ailleurs dans son Sixième rapport d'activité, 
confirmant ainsi la prise de position de son re
présentant, M. Spierenburg, lors de la session de 
l'Assembléé Commune de la C.E.C.A. à Rome, en 
faveur de l'application, sans distinction de natio
nalité, d'authentiques tarifs de portée générale 
qui seuls permettront de mettre fin aux entorses 
de la règle de non-discrimination. Il n'a pas 
craint d'affirmer qu'il convenait de situer d'em
blée 1es transports dans ·le domaine européen et 
non pas dans 1e domaine régional et national. 
L'idée des tarifs particuliers, régionaux et natio
naux doit devenir une idée seconde. L'idée pre
mière est celle des tarifs européens. 

Les conséquences qui découlent de cette situa
tion, si elles soulignent l'importance du problème 
des discriminations, illustrent également celle de 
l'harmonisation des tarifs ferroviaires. Si l'on se 
réfère au texte même du§ 10 de la convention de 
la C.E.C.A., des tarifs égaux aux prix de revient 
constitueraient certainement une solution com
plète de l'harmonisation, sous la seule réserve 
que les modalités de transport offertes aux usa
gers comportent une gamme équivalente sur tou
tes les relations comparables. 
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On imagine aisément la difficulté de définir 
tous les prix de revient et de constituer des tarifs 
qui leur soient égaux. D'ailleurs, la conception 
économique du Marché commun n'exige pas 
cette égalité stricte et un écart entre le tarif et le 
prix de revient - s'il est neutre vis-à-vis du 
Marché commun --n'en altère pas le bon fonc
tionnement. 

La théorie de l'harmonisation devient alors la 
théorie des écarts licites entre le tarif et le prix 
de revient et dans l'application, l'harmonisation 
consistera à supprimer les écarts illicites. 

Dans ·cette perspective, la Haute Autorité 
admet-elle qu'il puisse exister des différences de 
l'ordre de 20 °/o sur les prix de transport des 
combustibles entre des entreprises à situation 
comparable et pour des transports réalisés dans 
des conditions techniques comparables du point 
de vue : des distances, du caractère massif des 
transports, de l'ordre de grandeur des tonnages 
globaux transportés? 

Harmonisation et coordination doivent aller de 
pair. Il est, en effet, inconcevable qu'une régle
mentation des rapports entre les différents sec
teurs de transport ne s'accompagne pas d'une 
certaine mise en ordre à l'intérieur de cha•cun 
d'eux. Les coûts de transports doivent être le cri
tère commun et décisif dont s'inspirera l'organi
sation des transports. Il devient évident que 
l'harmonisation est une condition de réussite de 
la Communauté, la coordination tendant à assu
rer un maximum de productivité. 

Si, sur le plan juridique, les dispositions du 
Traité de la C.E.C.A. et ce11es du Traité de 
Communauté Economique Européenne se pré
sentent assez différemment, il n'en est pas moins 
certain que la Communauté Charbon Acier étant 
un élément important du Marché commun euro
péen aux lignes d'action parallèles sinon confon
dues, on peut être assuré que les différentes dis
positions des Traités se compléteront d'autant 
plus aisément qu'au fur et à mesure de leurs 
applications pratiques, les nécessités forceront 
les décisions. 

Notre ·collègue, M. Kapteyn, spécialiste des 
questions de transports, avait déjà défini les 
conditions d'établissement d'une politique écono
mique des transports dans un rapport remarqua
ble présenté à l'Assemblée Commune. Jetant un 
pont entre les préoccupations de la C.E.C.A. et 
celles de la nouvelle Communauté Européenne, 
ce rapport proposait les bases de la coordination 

des transports européens sur lesquelles pourra 
se fonder la construction d'une politique com
mune des transports. 

La ·commission spécialisée, et avec elle la ma
jorité de l'Assemblée Commune de la C.E.C.A., 
a pensé que, par l'examen approfondi de laques
tion des transports, elle assurait les chances du 
Marché ·commun lui-même, celui de la C.E.C.A. 
aussi bien que celui de la Communauté Econo
mique Européenne. La part importante du coût 
de transport dans le prix pa.yé par l'utilisateur 
permet, si elle n'est pas exactement évaluée, le 
rétablissement de subventions occultes qu'on a 
précisément tenté de supprimer par la publicité 
des prix départ des usines productrices. 

L'expérience de la C.E.C.A. a montré la diffi
culté d'appliquer le principe selon lequel les uti
lisateurs doivent être placés et traités de façon 
compa.rable lorsqu'ils sont dans des situations 
comparables. Certes, les prix faits par les trans
porteurs aux ·chargeurs doivent, aux termes de 
l'art. 70 du Traité, être publiés ou ·communiqués 
pour ·contrôle à la Haute Autorité. Et le para
graphe 10 de la convention prévoit bien la réa
lisation de ce principe par trois dispositions d'ap
plication : la suppression des discriminations 
flagrantes, l'établissement des tarifs internatio
naux par l'abolition du système de rupture de 
charge à la frontière, l'harmonisation. 

Si la première de ces trois dispositions a trou
vé un commencement d'exécution en temps 
voulu, la seconde ne l'a été que dans le cadre des 
chemins de fer ; quant à la troisième, à part un 
élément d'harmonisation dans l'établissement 
des tarifs directs internationaux, on sait qu'elle 
est encore au stade des études préliminaires. 

C'est que les difficultés rencontrées sont 
complexes et inhérentes à l'essence du problème 
des transports. L'expérience de la. C.E.C.A. les a 
confirmées. La nouvelle Communauté Euro
péenne espère les résoudre en faisant confiance 
à son ·collège ministériel pour inventer à l'una
nimité une politique commune sur des principes 
généraux assez vaguement indiqués dans le texte 
du Traité. Se souvenant des enseignements de la 
C.1E.C.A. et devant les incertitudes du nouveau 
Traité de la Communauté Economique Euro
péenne, l'ancienne commission des transports 
de l'Assemblée Commune avait abouti à deux 
propositions fondamentales. 

Le première de ces propositions est que le prix 
de revient doit être la base de toute politique de 
transports. Elle se fonde sur l'idée que c'est de la 
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coordination et de l'harmonisation du régime des 
transports européens qu'il faut partir si l'on veut 
aboutir à un fonctionnement normal du Marché 
commun et éviter qu'un protectionnisme dissi
mulé et indirect détériore les avantages et les 
progrès réalisés par la constitution de l'espace 
économique unifié. Or, coordination et harmoni
sation dépendent du coût des divers modes de 
transport. 

Il faut donc, dans ce domaine, revenir à une 
notion saine de l'entreprise par l'adoption du cri
tère vrai et honnête que fournit le coût de re
vient réel. Trop longtemps, la conception de 
considérer l'entreprise uniquement comme un 
service public a fait admettre la fatalité de défi
cits de plus en plus considérables et généralisés, 
le système des tarifs uniformes ignorant les dif
ficultés d'un parcours déterminé raccourcissant 
les distances et allant jusqu'à faire varier les 
prix selon la 'Capacité financière des chargeurs. 

A l'abri des déficits et des subventions, notam
ment, se sont cachées toutes les manœuvres dis
criminatoires. Pour les déceler, la seule méthode 
d'investigation reste le critère du prix de revient. 
Sans doute certaines aides peuvent demeurer ex
ceptionnellement autorisées : tarifs de soutien, 
tarifs de concurrence paraissent parfois indis
pensables. Encore faut-il, pour les admettre, que 
l'autorité supranationale qui a compétence de 
les apprécier puisse se servir de l'instrument de 
mesure qu'est le coût exact du service des trans
ports. 

La définition d'un critère tel que le prix de 
revient et son adoption sont donc la condition 
nécessaire à l'établissement d'une politique 
commune des transports. Ce n'est pas cependant 
la condition suffisante et l'application d'une telle 
politique ne peut être garantie que sous la sur
veillance d'un organisme communautaire. 

Dans le domaine du charbon et de l'acier, la 
Haute Autorité s'est bien vue confier la respon
sabilité d'éliminer les discriminations fondées 
sur l'origine ou la destination des produits. C'est 
elle aussi qui autorise l'application d'un tarif de 
soutien. Mais les mesures propres a assurer la 
concurrence entre différents modes de transport 
et leur coordination restent de la compétence des 
gouvernements. 

Dans la Communauté Economique Euro
péenne, 'C'est le Conseil de Ministres, statuant à 
la majorité qualifiée, qui a la tâche d'éliminer 
les discriminations, à charge par la commission 

européenne d'autoriser exceptionnellement les 
tarifs de soutien qui deviennent de droit inter
dits quatre ans après la mise en vigueur du 
Traité. 

Mais l'insuffisance des résultats obtenus par la 
Haute Autorité et l'incertitude des pouvoirs du 
Conseil de 1\:1inlstres et de la commission euro
péenne en regard de la complexité des problè
mes que posera le Marché commun général en 
matière de transport, ont amené M. Kapteyn 
- et c'est là la seconde proposition de son rap
port- à réclamer, dans Je cadre de la commis
sion économique, la création d'une nouvelle 
agence spécialisée chargée de la politique des 
transports et qu'il appelle « le commissariat ». 

Le fondement juridique de cette proposition 
se trouverait dans l'esprit de l'art. 95 du Traité 
de la C.E.C.A. et dans la lettre de l'art. 235 du 
Traité de la Communauté Economique Euro
péenne qui prévoient de prendre les dispositions 
appropriées pour assurer les pouvoirs d'action 
nécessaires au fonctionnement du Marché 
commun lorsque ces pouvoirs n'auront pas été 
prévus à cet effet. Cette agence serait subordon
née à la Haute Autorité et à la Commission Eco
nomique du point de vue des objectifs généraux 
à atteindre et à la Cour de Justice du point de 
vue de la légalité de ses décisions. 

Il serait indispensable, pour mettre un tel or
:ganisme à même d'agir utilement, que, d'une 
part, des pouvoirs effectifs lui permettant de 
prendre des décisions lui soient délégués par les 
Etats membres et, d'autre part, qu'il jouisse 
d'une indépendance 'Certaine à l'égard des par
ties intéressées par les décisions qu'il sera amené 
à prendre, pour que son rôle d'arbitre soit incon
testable. 

Une telle entreprise pourrait être envisagée à 
titre d'expérience dans le secteur où les trans
ports revêtent une importance particulière par 
leur volume et leur incidence sur les conditions 
de production, à savoir celui de la Communauté 
du Charbon et de l'Acier. 

L'expérience faite aux U.S.A. avec l'Interstate 
Commercial Commission montre que les problè
mes de transport, par essence très compliqués, 
devraient trouver leur solution non pas dans un 
contrôle unilatéral et seulement administratif, 
mais dans un système qui assurerait la 'Collabo
ration des transporteurs, utilisateurs et affré
teurs et ne prendrait de décision qu'après avoir 
entendu les différentes parties représentées. A 
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l'instar des U.S.A .. où le prestige de l'Inter~tate 
Commercial Commission est immense et ses 
arrêts non contestés, le nouveau commissariat 
des transports n'aggraverait pas le dirigisme des 
Communautés européennes, mais assurerait, au 
contraire, la sauvegarde d'un libéralisme sain 
par une concurrence loyale entre producteurs et 
transporteurs. 

Pour ma part, je pense qu'il est opportun d'en
visager la création d'un tel organisme commu
nautaire qui, sauvegardant le développement 
concurrentiel des moyens de transports, permet
tra d'assurer la liberté du choix du mode de 
transport à l'usager ainsi, d'ailleurs, que la li
berté des transports pour compte propre. 

Nous devons nous attacher à ce que la ~coor
dination des transports- y compris celle des in
vestissements à leur consacrer - soit considérée 
comme un problème d'ensemble et ne soit pas 
traitée fragmentairement. 

Le souci bien compris de l'intérêt général de
vant la gamme aduelle des moyens de transport 
doit être de favoriser le développement naturel 
de toutes les formes de transport en sorte que, 
dans chaque zone, le plus économique sera tou
jours utilisé. Nos institutions ont, depuis le 1H 
janvier de ·cette année, des responsabilités qui 
embrassent toutes les branches de l'activité éco
nomique de nos peuples. Cela implique impérati
vement qu'une seule et même politique de trans
port soit appliquée à nos trois Communautés. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. La parole est à M. De 
Black. 

M. De Block. -- Mesdames, Messieurs, à cette 
heure tardive, je ne discuterai pas de politique 
de ,transports, mais me bornerai à quelques très 
brèves observations. 

M. Kapteyn a continué ses efforts pour arriver 
à une coordination saine des moyens de trans
port. Il a raison ; il convient de le féliciter, non 
seulement pour la façon dont il présente ses rap
ports, mais surtout pour la ténacité dont il a fait 
preuve. 

Le coût des transports est en général un élé
ment fort important dans la fixation du prix 
de production. Il est donc utile de faire un effort 
continu pour diminuer la ·charge du transport. 
Sans remettre en discussion les principes et les 

bases sur lesquels les prix de transport doivent 
être construits, il faut accepter et convenir 
qu'une coordination n'est pas seulement souhai
table, mais absolument nécessaire. 

La coordination ne doit pas seulement tendre 
à organiser une concurrence sur la base du prix 
le moins cher, elle doit s'établir pour pouvoir ar
river au prix le moins cher. Il ne faut pas ou
blier que si un manque de moyens de transport 
crée des difficultés, il en est de même dès que la 
réserve des moyens de trransport dépasse une 
certaine limite. Les investissements exagérés 
font augmenter les prix et provoquent une insta
bilité parmi les transpor,teurs. Cette dernière est 
peu souhaitable au point de vue social. 

La coordination ne doit pas être la somme des 
coordinations nationales pour autant que 'Ces 
dernières existent. La coordination envisagée ici 
doit s'établir pour l'ensemble de la Communauté. 
Elle ne saurait, cependant, pas être réalisée sans 
le concours des gouvernements, d'autant plus 
que 1~ ·coordination, disons européenne, aura des 
conséquences au point de vue national pour 
chacun des six pays. 

Le rapport de M. Kapteyn nous donne les ren
seignements suivants : 

A. En ce qui concerne les chemins de fer: 

1° Selon la Haute Autorité, 32 discriminations 
ont été abolies. 

2° L'accord du 21 mars 1955 relatif aux tarifs 
directs est intégralement en application. 

3° Harmonisation - Certains progrès ont été 
réalisés. Les travaux d'une commission d'experts 
chargée d'étudier les conditions d'harmonisation 
touchent à leur fin. 

4° Tarifs de soutien - Des mesures ont été 
préconisées. Des démarches ont été faites auprès 
de la Cour de Justice. On attend les décisions qui 
interviendront. 

B. En ce qui concerne les transports par voie 
d'eau: 

La Haute Autorité a pu conclure avec les gou
vernements un accord relatif à la navigation sur 
le Rhin. 

C. En ce qui concerne les transports par route : 

Pratiquement, aucun accord n'a été réalisé. 
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Il me semble inutile d'entrer dans plus de 
détails. 

De ce qui précède, on peut tirer certaines 
conclusions: 

a) des progrès substantiels ont été réalisés pour 
les chemins de fer. Il y a à cela, à mon avis, deux 
raisons. 

D'abord, on se trouve en fa·ce de six sociétés, 
donc d'un nombre minimum de partenaires. 

La deuxième raison est que ces sociétés ont 
toutes la forme d'une entreprise publique. Le but 
qu'elles poursuivent n'est pas en premier lieu de 
faire des bénéfices, mais bien de servir l'intérêt 
pub'lic. 

b) Pour la voie d'eau, il reste des questions à 
régler, malgré l'accord ·réalisé. Je ne crois cepen
dant pas que la voie d'eau doit, en ce moment, 
retenir l'attention; celle-èi doit se porter surtout 
et en premier lieu sur les transpor.ts par ,route. 

c) Pour la route, aucun progrès n'a été fait. 
Remarquons ici que les transports par eau et 
par route dépendent essentiellement d'entrepri
ses privées. Elles sont nombreuses, ce qui rend 
la recherche des solutions aux problèmes posé<; 
plus difficile. Elles sont, au surplus, méfiante<:; 
parce qu'elles croient souvent, à tort d'ailleurs, 
que toute mesure qui a pour but de faire appli
quer les Traités nuira nécessairement à leurs 
intérêts. 

Il ne m'appartient pas de présenter des solu
tions. Je crois cependant qu'il ne sera pas pos
sible de trouver une solution satisfaisante en 
appliquant les règles de la liberté économique, 
donc de la concurrence sans contrôle. Il faudra 
réglementer, et il serait, à mon avis, très utile 
que les ministres des transports puissent conve
nir de mesures communes applicables à la Com
munauté. Je vise ici évid~mment les transports 
par route de caractère international. L'organi
sation des transports intérieurs est affaire de 
chaque gouvernement. On peut cependant pré
sumer qu'une solution dans le cadre de la Com
munauté exercera finalement une influence sur 
le régime intérieur. 

Dans cette réglementation, il faudra réserver 
une place spéciale aux transports pour compte 
propre. 

Je veux encore attirer l'attention, d'une ma
nière toute spéciale, sur un point : l'aspect so-

cial. Pour les transports par route, en particu
lier, il est nécessaire de mettre fin à certaine,;; 
situations dont est victime le personnel: des 
heures de travail trop longues en tout premier 
lieu. On peut défendre la concurrence entre le 
rail et la route. Il y a cependant une chose que 
l'on ne saurait admettre, notamment une concur
rence qui se fait sur le dos du personnel. 

Sans entrer dans les détails, il me semble 
utile de rappeler que d'autres moyens de trans
port commencent à se développer, notamment le 
transport par pipe-line. Il faut en tenir compte, 
moins pour la C.E.C.A. mais certainement pour 
la C.E.E. 

De ce qui précède, je conclus: 

a) La démonstration est faite que les problè
mes posés pour les transports se résolvent assez 
facilement pour les moyens de transport ayant 
la forme d'une entreprise publique, notamment 
les chemins de fer. 

b) Il est urgent d'insister auprès des ministres 
des transports pour qu'une solution interviennt-~ 
pour la voie d'eau et la route. 

c) Dès que ce stade sera atteint, on pourra 
élaborer une coordination utile et, je l'espère, 
rentable pour les trois moyens de transport et 
utile pour les Communautés. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- La parole est à M. Spieren
burg, vice-président de la Haute Autorité. 

• 
M. Spierenburg, vice-président de la Haute 

Autorité. - l\1onsieur le Président, je tâcherai 
de suivre l'exemple donné par notre collègue 
faisant fonction de président de la commission 
des transports et d'être aussi bref que possible, 
mais c'est chose difficile quand on a préparé 
un long discours pour informer 'l'Assemblée. Je 
ferai cependant de mon mieux. 

Monsieur le Président, nous sommes d'accord 
avec le rapporteur M. Kapteyn, auquel je tiens 
à rendre hommage pour le r:apport extrêmement 
clair qu'il a présenté. 

Ce rapport mentionne, en premier lieu, que 
des discriminations au sens étroit du mot ont 
été supprimées. Nous devons cependant être vigi
lants et surveiller toujours un marché où de 
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nouvelles discriminations paraissent devoir être 
prises de temps en temps. 

Nous trouvons ici un cas qui est mentionné 
dans le rapport, c'est celui de Kaldenkirchen
Venlo. Je voudrais dire à M. Lichtenauer qui 
m'a posé la question de savoir si nous devions 
ou non prendre contact avec les gouvernements, 
qu'il faut toujours le faire, sauf s'il s'agit d'une 
discrimination. Dans ce cas, c'est la Haute Auto
rité qui intervient. 

Je suis cependant d'accord avec M. Lich
tenauer sur ce point que c'est un problème qui 
ne se limite pas seulement à la suppression 
d'une discrimination, mais qu'il s'agit d'un pro
blème plus général, difficile à résoudre, celui 
d-e la canalisation du trafic. C'est là évidem-
ment un problème d'ensemble qu'il faut traiter 
avec les gouvernements. 

En ce qui le concerne, le gouvernement alle
mand, à la suite des interventions de la Haute 
Autorité, a maintenant présenté de nouvelles 
propositions que nous examinons actuellement. 

Pour ce qui est de l'harmonisation, M. Kap
teyn a déjà mentionné que le groupe des spé
cialistes éminents et indépendants vient d'abou
tir à un rapport unanime au cours de sa dernière 
séance tenue il y a quelques jours. Nous nous 
félicitons de ces résultats, mais vous compren
drez que nous soyons obligés actuellement à une 
certaine discrétion sur le contenu de ce rapport 
que nous n'avons pas encore reçu officiellement 
et que nous n'avons encore pu transmettre aux 
gouvernements. 

Nous avons l'intention d'examiner dans les 
semaines qui viennent les conclusions pratiques 
qui peuvent être tirées du travail ainsi mené à 
bonne fin. Ensuite, nous aurons de nouveaux 
entretiens avec les gouvernements en vue de 
déterminer les applications concrètes qui de
vraient résulter de ces travaux dans le domaine 
de la technique tarifaire. 

J'arrive à la question des tarifs de soutien po
sée par M. Coulon. Ces tarifs ont fait l'objet de 
23 recours auprès de la Cour de Justice, ce qui 
signifie au moins que nous avons pris une déci
sion. Peut-être l'avons-nous prise un peu tard
c'était en effet le 9 février -mais c'est tout de 
même une décision de grande importance, d'au
tant plus qu'il ne faut pas oublier que nous sui
vions un programme comportant des délais, que 
nous ne pou vions pas commencer par les tarifs 
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de soutien, qu'il fallait d'abord supprimer les 
discriminations flagrantes .basées sur les pays 
d'origine et de destinatior .• nous occuper ensuite 
des tarifs directs ferroviaires, réaliser l'harmo
nisation et enfin arriver aux tarifs de soutien. 

Je voudrais souligner ici un fait important -
M. Coulon en a parlé -, c'est que nous avons 
toujours concentré tous les efforts nécessaires 
pour promouvoir une solution constructive en 
présentant aux gouvernements des suggestions 
qui, à notre avis, auraient été de nature à per
mettre l'élimination, dans des délais très court~ 
et sans répercussions graves, de ces tarifs de 
soutien. 

Ces suggestions n'ont pas reçu jusqu'à mainte
nant un accueil très favorable et la Haute Auto
rité, qui ne dispose malheureusement pas de 
pouvoirs pour les imposer, a dû se limiter à une 
application stricte des dispositions du Traité et 
s'est vue contrainte de supprimer les tarifs en 
cause en les accompagnant des délais que vous 
connaisseL:, qui varient entre 2 et 7 ans. Mais cela 
signifie tout de même qu'avec ces décisions et 
dans un certain délai les discriminations dont 
parlait M. Coulon et les disparités auront dis
paru, sauf bien entendu les disparités qui résul
tent des tarifs de concurrence. 

Nous restons tout de même persuadés que la 
mise en œuvre de mesures tarifaires de portée 
générale adaptées aux caractéristiques particu
lières des transports en cause aurait permis de 
renoncer, à brève échéance, aux tarifs spéciaux 
dérogeant à la règle de non-discrimination. 

Je suis heureux de constater, à ce sujet, que la 
S.N.C.F. envisage de mettre en vigueur, le 
1er juillet prochain, des tarifications de portée 
générale pour les transports massifs de combus
tibles minéraux destinés à la· sidérurgie et de 
minerai de fer. En cas d'homologation par le 
gouvernement français, ces tarifications qui 
sont destinées à remplacer à l'avenir celles dont 
la Haute Autorité a demandé la suppressiofl, se
ront appliquées tant en trafic d'échange dans la 
Communauté qu'en trafic intérieur français. 

En ce qui concerne les transports sur le Rhin, 
vous savez tous - le rapport le mentionne -
que les négociations menées avec les gouverne
ments ont abouti à la conclusion, en juillet 1957, 
d'un accord relatif aux frets et conditions de 
transport pour le charbon et l'acier sur le Rhin, 
accord entré en vigueur le 1er mai 1958. 
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Au sujet de cet accord, votre commission a 
exprimé, dans son rapport, certaines craintes 
quant à la question des cartels. A cet égard, je 
voudrais souligner que, dans la situation ac
tuelle, la position des cartels ne soulève plus les 
mêmes préoccupations qu'elle aurait peut-être 
pu le faire il y a six mois. En fait, nous nous 
trouvons- M. Kapteyn en a fait mention- en 
présence d'un régime de concurrence sur le 
Rhin, l'utilisateur pouvant se procurer les 
moyens de transport dont il a besoin. 

Maintenant, d'autres difficultés surgissent et 
c'est toujours regrettable. Il est vrai, ainsi que 
M. Kapteyn l'a indiqué, que le fret sur le Rhin 
est tombé dans le trafic international à 4,80 flo
rins au lieu de 10 florins comme auparavant. 
M. Kapteyn nous a demandé ce que nous allions 
faire. Je lui réponds que nous allons, comme 
nous devons le faire maintenant que cet accord 
est entré en vigueur, entrer en contact au début 
de juillet, avec les gouvernements pour obtenir 
officiellement connaissance de ces frets. Cela est 
prévu dans l'accord. Connaissant ces frets, il 
nous faudra alors examiner les mesures à pren
dre pour éliminer les disparités. 

En ce qui concerne les cartels, je donne l'as
surance à M. Kapteyn que, bien que la situation 
actuelle soit plus confortable qu'elle ne l'était, 
dans les négociations que nous aurons avec les 
comptoirs de vente de la Ruhr et les intéressés 
en ce qu: concerne le Rhin, nous ne perdrons pas 
de vue l'intérêt que cette Assemblée attache et 
que nous attachons nous-mêmes à trouver une 
solution constructive à long terme. 

M. Lichtenauer a soulevé la question des 
transports sur les voies d'eau à l'ouest du Rhin. 
Il est vrai que la conférence des ministres des 
transports avait été saisie de deux solutions : 
l'une, par cinq gouvernements et une deuxième 
par un autre gouvernement. En fait, nous 
n'étions d'accord ni pour l'une ni pour l'autre. 

NOoU.s avons fait valoir deux points que je 
voudrais mentionner. 

D'abord, étant donné la limitation de leur 
champ d'application, ces deux projets condui
raient nécessairement à des situations non com
patibles avec les prescriptions du Traité. 

D'autre part, contrairement à l'accord du 
Rhin, aucune obligation d'ajuster les frets n'était 
prévue dans cet accord. Le Conseil de Ministres 

a bien voulu reconnaître que ces problèmes exis
taient et, sur notre proposition, il a accepté 
qu'une commission ad hoc se penche sur eux afin 
de les résoudre au plus tôt. 

Je donne l'assurance à M. Lichtenauer qu'en 
ce qui concerne la coordination, une commission 
mixte sera créée avec les ministres des trans
ports pour assurer la liaison et trouver des 
solutions qui satisfassent à la fois la C.E.C.A. et 
la conférence des ministres des transports. 

J'arrive maintenant à la question vraiment 
difficile des transports routiers. C'est depuis 
1956 que la Haute Autorité négocie, au sein du 
Conseil de Ministres, un accord à ce sujet. Vous 
savez que les points délicats concernent la publi
cité des prix, les con di ti ons de transport et la 
formation des tarifs des transports internatio
naux. 

Vous savez également que, le 10 mars 1958, à 
Paris, un accord est enfin intervenu sur la publi
cation de facto des prix de transport maxima et 
minima. L'écart ne pouvait excéder 20 °/o de la 
moyenne arithmétique des prix publiés par 
l'Etat et 10 °/o s'il y avait publication par le 
transporteur. Nous avions eu l'espoir que, sur 
la base de cet accord, on parviendrait à faire et 
à conclure un traité, mais nous étions évidem
ment allés un peu trop vite et des difficultés ont 
surgi dans d'autres domaines. 

Un Conseil de Ministres, le 29 avril 1958, s'est 
tenu sans résultat. Nous avons eu ensuite la 
conférence de Bonn, en mai, où le ministre des 
Pays-Bas, le ministre allemand et le représen
tant de la Haute Autorité se sont rencontrés. Il 
y a eu enfin un Conseil de Ministres le 16 juin. 
Tous ces pourparlers ont permis, comme 
M. Lichtenauer l'a souligné, de faire des pro
grès. Quels sont ces progrès ? 

D'une part, il y a eu, au dernier Conseil de 
Ministres, un accord sur la formation des prix, 
le ministre des Pays-Bas ayant accepté finale
ment la formule sur laquelle les cinq autres 
pays étaient d'accord. On a pu aussi s'entendre 
sur le principe des rabais à l'intérieur des pays, 
à condition que ces rabais soierU; publiés. Il a 
même été envisagé, dans certains cas particu
liers, que des contrats non publiés, selon une 
procédure très limitée et sous le contrôle de la 
Haute Autorité, pourraient être acceptés. 
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On n'a pu se mettre d'accord sur deux points. 
Le premier concerne les rabais dans le trafie 
international; le deuxième, soulevé par M. Lich·
tenauer, a trait au problème du transit. 

Je ne veux pas ici, Monsieur le Président, 
parler maintenant de ces problèmes. Ce que je 
veux vous dire, c'est qu'il ncus paraît toujours 
possible d'arriver à un accord. Nous n'avons pas 
pu refuser la proposition du président du 
Conseil de procéder, dans un délai très bref, à 
un nouvel examen de ces questions encore en 
suspens. Nous n'avons pas voulu contrecarrer 
cette nouvelle tentative, mais nous avons tout 
de même tenu à attirer l'attention des repré
sentants des gouvernements, de façon très sé
rieuse, sur la responsabilité qui nous incombe 
de veiller au respect des prescriptions du Traité 
et sur le fait qu'il ne nous serait plus possible 
de laisser à nouveau différer le terme de négo
ciations qui se révélaient fructueuses. 

Dans cet esprit, nous avons ·annoncé aux re
présentants des gouvernements, pour le cas où 
un accord ne devrait pas intervenir, que nous 
serions contraints, lors de la prochaine session 
du Conseil prévue pour le 22 juillet, de définir 
notre position quant aux obligations que les 
gouvernements ont, par la signature du Traité, 
assumées dans le secteur des transports routiers. 

J'arrive au dernier point mentionné dans le 
rapport, la coordination des travaux de la Haute 
Autorité et de la Commission Européenne. 

M. Lichtenauer a de nouveau attiré l'attention 
sur les difficultés de l'article 232 et sur le dan
ger de voir s'établir deux politiques des trans
ports en Europe. Je peux l'assurer tout de suite 
que la Haute Autorité comprend fort bien que 
ceci conduirait à une situation absolument im
possible. Il est tout naturel que ce soit la Com
mission Européenne qui ait la charge de la fu
ture politique commune des transports. Cette 
charge est mentionnée dans son Traité et ce n'est 
pas la Haute Autorité qui le contestera. 

D'autre part, il est réel que la Haute Autorité 
n'a pas été chargée d'une politique des trans
ports, mais de l'exécution d'un certain nombre 
de dispositions qui se trouvent dans. l'article 70 
et qui devaient rendre possible le fonctionne
ment du marché du charbon et de l'acier. Bien 
entendu, cela a produit de temps à autre et cela 

produit encore des difficultés avec le monde 
des transports qui pense qu'en exécutant les dis
positions de cet article, nous ne tenons pas 
compte des intérêts des transporteurs eux
mêmes. 

A cet égard, je ne crois vraiment pas que, si 
dynamiques que nous ayons pu être, nous ayons 
poussé nos activités au delà de ce que le Traité 
nous permettait. Le monde des transports a tou
jours craint que la Haute Autorité ne s'occupe 
de quelque chose qui n'était point de sa compé
tence, mais je ne peux pas accepter que l'on 
dise qu'à aucun moment nous avons dépassé nos 
pouvoirs. 

Maintenant, quel est notre rôle et de quelle 
façon devons-nous voir la coordination? Sur ce 
point, mon collègue, M. Schaus, vous dira ce 
qu'il pense. Quant à nous, nous n'oublions pas 
cette responsabilité de la Commission Europé
enne. D'autre part, nous savons que le Traité 
sur le charbon continue d'exister et avec lui, en 
particulier, l'article 232. Cela veut dire qu'une 
nouvelle politique commune des transports ne 
peut pas aller, Monsieur Lichtenaué, à l'en
contre des décisions que nous avons prises, mais 
doit concorder avec elle. Je crois que nos collè
gues de la commission seront tout à fait d'ac
cord sur ce point. 

Nous avons engagé des pourparlers entre nous 
afin de pouvoir faire des propositions concrètes 
sur la manière dont nous envisageons cette coor
dination sur le plan pratique lors de la réunion 
de votre commission qui, si je suis bien informé, 
Monsieur le rapporteur, aura lieu le 15 juillet 
prochain. 

Pour le moment, c'est tout ce que je puis dire 
à ce sujet. J'ai confiance, et les contacts que j'ai 
eus avec mes collègues me permettent de pen
ser qu'il doit être possible pour les deux exé
cutifs d'arriver à un résultat qui nous permette 
de collaborer en vue d'une politique commune 
des transports tenant compte de ce qui a été 
fait dans le passé pour poursuivre cette même 
action dans le futur avec, comme objectif, le 
bonheur de l'Europe. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Je remercie M. Spieren
burg. 
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La parole est à M. Lambert Schaus, membre 
de la Commission de la Communauté Econo
mique Européenne. 

M. I.ambert Schaus, membre de la Commis
sion de la Communauté Economique Euro
enne. _;_ :Monsieur le Président, Mesdames, Mes
sieurs, je suivrai le conseil de M. le président 
de la commission des transports et je serai 
extrêmement bref. 

J'ai toutefois à cœur, pour la prem1ere fois 
que j'ai l'honneur de prendre la parole devant 

~ vous, de rendre hommage à mon tour, puisque 
votre Assemblée l'a déjà fait, à mon distingué 
et regretté prédécesseur, Michel Rasquin. C'était 
un grand Luxembourgeois et un grand Euro
péen. C'était aussi, je crois qu'il est utile de 
l'ajouter, un homme de bien dans toute l'accep
tion du mot. 

J'ai eu le grand plaisir de pouvoir collaborer 
étroitement avec Michel Rasquin pendant toutes 
les négociations sur les Traités de Rome et j'ai 
la satisfaction de pouvoir dire que nos vues 
n'étaient jamais divergentes quant au problème 
de l'intégration européenne. Je tâcherai de rem
plir mon mandat dans l'esprit de mon prédéces
seur, animé de la même foi européenne. 

:Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
nous avons été très heureux d'assister à ce débat 
de votre Assemblée sur le problème des trans
ports·, puisque la nouvelle Communauté doit as
sumer la charge de la politique générale des 
transports. Nous avons trouvé dans notre ber
ceau, comme M. Lichtenauer l'a dit, le rapport 
de lVL Kapteyn, document de travaH de la plus 
grande importance, dont nous tirerons certaine
ment le plus grand profit. 

Je félicite votre Assemblée pour ses travaux 
et notamment la commission des transports. Je 
félicite également la Haute Autorité pour tout 
ce qu'elle a fait dans le domaine des transports, 
dans le cadre de son Traité et suivant les pos
sibilités qui lui sont données par ce Traité. 

Dans le nouveau Traité, les auteurs n'ont pas 
précisé d 't:!ne manière très nette leur conception 
des transports dans le cadre de la Communauté. 

Certainement, dans l'ensemble, les transports 
sont considérés comme un auxiliaire de l'écono
mie, mais la notion de prestation de service 
apparaît également dans l'article 61. 

La notion de service public se trouve à l'ar
ticle 77 et nous retrouvons l'aspect social, dont 
M. De Black a parlé, notamment dans l'article 
75-3. 

Le Traité énumère certaines tâches que la 
commission et les autres institutions de la Com
munauté doivent remplir en matière de trans
ports. Je me dispenserai de les citer et de les 
analyser en ce moment. Ces tâches sont énu
mérées dans les articles 75 à 81. 

De façon générale, le Traité énonce un objec
tif. Dans l'article 3, e du Traité qui amplifie l'ar
tide 2 annonçant les objectifs du Traité) il est 
dit que la Communauté doit instaurer une poli
tique commune dans le domaine des transports 
et cet objectif général est repris dans l'article 74. 

Mesdames, Messieurs, il s'agit ici d'un article 
auquel il faut donner un contenu et, nous de
vons bien le constater - les honorables préopi
nants l'ont également souligné - si cet article 
est assez vague, et assez vaste en même temps, 
c'est que les auteurs du Traité, c'est-à-dire les 
six gouvernements négociateurs, n'ont pas en
core pu se mettre d'accord sur une politique 
commune. A défaut d'un objectif précis et bien 
déterminé, c'est donc l'objectif général qui nous 
est donné, le but vers lequel il faut tendre. Mais 
nous devons chercher comment atteindre ce but. 

Notre Traité comprend un certain nombre de 
dispositions en ce qui concerne notamment le 
désarmement douanier et contingentaire, où des 
règles assez précises sont fixées avec des délais 
qui doivent être observés. D'autres parties con
cernent notamment l'établissement du Marché 
commun proprement dit et l'harmonisation des 
législations qui doit nous mener vers la Com
munauté économique proprement dite. 

Dans ces différentes parties sont énoncés des 
buts à atteindre, mais on ne dit pas comment 
ni par quels moyens. C'est justement là que 
joue le système institutionnel dont M. Lich
tenauer nous a parlé. Les institutions de la 
Communauté doivent ensemble trouver les so
lutions les plus appropriées. C'est le cas pour le 
problème des transports: Commission, Assem
blée et Conseil de Ministres doivent chercher à 
élaborer cette politique commune et à la mettre 
en vigueur. 

Toutes les institutions de la Communauté doi
vent donc travailler ensemble et la commission 
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est très heureuse de· trouver ici, au sein de l'As
semblée, tant de compréhension. Elle collaborera 
avec la meilleure volonté avec l'Assemblée. 

La commission a, à ses côtés, un comité de 
caractère consultatif prévu par l'article 83, au 
sujet duquel M. Kapteyn a émis des vœux quant 
à sa composition. Le rapporteur a surtout indi
qué que, dans ce comité, devraient figurer des 
experts indépendants. 

Je tiens à faire remarquer à ce sujet que. 
d'après le texte du Traité, assez laconique en·· 
core, ce sont les gouvernements qui désignent 
les membres de ce comité. C'est d'ailleurs., 
d'après l'article 153, le Conseil de Ministres qui 
arrête le statut de ce comité et la Commission 
du Marché commun n'a qu'à donner son avis. 
C'est donc surtout aux gouvernements que les 
vœux exprimés par M. Kapteyn doivent s'adres
ser. 

Je crois toutefois pouvoir di~e que, dans le 
projet gouvernemental dont nous avons actuel
lement connaissance et qui sera probablement 
mis en discussion lors de la prochaine réunion 
àu Conseil de Ministres, le 1··· juillet prochain, 
il y a une formule qui n'exclut pas que des 
experts indépendants soient nommés dans ce 
comité à côté des experts gouvernementaux. La 
commission, de son côté, à titre d'avis, a fait 
savoir aux gouvernements qu'elle ne faisait au
cune objection à la nomination d'experts indé
pendants au sein du comité: mais le choix ap
partient effectivement au Conseil de Ministres. 

Je voudrais toutefois, dans cet ordre d'idées, 
rappeler encore que ce comité consultatif prévu 
à l'article 83 ne doit pas jouer le même rôle 
que la section des transports du conseil écono
mique et social. Il doit plus ou moins assurer, à 
notre avis, une liaison entre les gouvernements 
et la commission, mais cela n'exclut pas, je 
tiens à le répéter, que des experts indépendants 
figurent dans ce comité. 

Nous sommes très heureux de tous les 
concours qui nous seront apportés et nous col
laborerons avec tous ceux qui sont intéressés 
aux questions de transport. Nous aurons notam
ment soin de collaborer av,ec le C.E.M.T. Il va de 
soi qu'entre les trois Communautés : Haute 
Autorité, Communauté Economique et Euratom, 
la politique des transports doit être commune. 

M. Spierenburg, membre de la Haute Auto
rité, a déjà traité cette question; je me déclare 

entièrement d'accord sur ce qu'il a dit. Nous 
rechercherons cette collaboration de la meil
leure façon possible. 

En ce moment, il ne nous est pas possible en
core de vous dire quelles seront les formes de 
cette collaboration, mais nous espérons être à 
même de vous informer prochainement; peut
être pourrons-nous, dès le 15 juillet, vous dir·~ 

comment nous envisageons cette coordination 
de nos efforts. 

Mesdames, Messieurs, je voudrais terminer 
par là afin de ne pas retenir plus longtemps 
votre attention. Nous sommes en présence d'une 
grande tâche; nous devons donner un contenu 
au chapitre des transports de notre Traité. 

La commission, organe qui doit prendre les 
initiatives, qui doit donner l.J.ne orientation à 
cette politique, se félicitera de tous les concours 
qui lui seront apportés et elle sera toujours heu
reuse de collaborer avec les autres Communau
tés et avec votre Assemblée. 

( Applaudi_ssemen ts.) 

M. le Président. --La parole est à M. le rap
porteur. 

M. Kapteyn, rapporteur.- (N) Il va sans dire, 
Monsieur le Président, que je n'ai pas la moin
dre envie de faire un long discours: il est mi
nuit quarante. 

J'aurai sans doute l'occasion de revenir plus 
tard sur la réponse de la Haute Autorité et sur 
celle de la Commission Européenne; mais je ne 
voudrais pourtant pas laisser se terminer cette 
séance sans remercier MM. Spierenburg et 
Schaus pour ce qu'ils ont dit à propos de la pré
sentation de notre rapport. Je remercie aussi 
plus spécialement MM. Lichtenauer et Coulon. 

Je ferai une remarque pourtant. Il se peut 
que, n'étant pas juriste, je me sois exprimé 
d'une façon imprudente et que j'aie ainsi provo
qué un malentendu. 

J'ai dit que le Traité de la C.E.C.A. renferme 
un dynamisme tel, - et alors j'ai voulu dire 
que, de ce fait, l'observation des engagements 
pris par les gouvernements ·oblige ceux-ci à 
s'asseoir autour de la table ronde, en dehors du 
Traité, et à co.nclure de nouveaux accords, parce 
qu'ils y sont en quelque sorte contraints par 
rexécution du Traité. 
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Cela n'implique donc pas que la Haute Auto
rité ou quelque autre organe, ni non plus la 
commission des transports, ait jamais ressenti 
le besoin de se livrer à une activité dans un do
maine qui n'est pas le leur. 

J'espère m'être exprimé maintenant d'une 
manière plus proche des sentiments qui ani
ment le bon juriste qu'est M. Lichtenauer et 
qu'ainsi tout malentendu est prévenu. 

(A pp lau dissements.) 

M. le Président.- La parole est à M. Teitgen. 

M. Teitgen. -- Nous entendons de réconfor
tantes déclarations de la part des exécutifs ; 
elles tendent généralement à nous persuader de 
la nécessité d'une coordination de leur action. 

Le domaine des transports est à l'évidence 
celui qui devrait servir de champ d'action à 
cette bonne volonté, et si des résolutions corres
pondaient aux propos, nous apprendrions qu'il 
n'y aura qu'une direction des transports pour 
les trois exécutifs. S'il y a un domaine dans le
quel les services pourraient être communs, c'est 
précisément celui-là. 

J'aimerais savoir si les exécutifs envisagent 
une fusion de leurs services des transports. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Lam
bert Schaus. 

M. Lambert Schaus, memb7'e de la Commis
sion de la Cornmunauté Economique Euro
péenne.- Monsieur le Président, je voudrais, au 
sujet de la question soulevée par M. Teitgen, 
dire que ni M. Spierenburg, ni moi-même ne 
pouvons nous prononcer en cette matière, pujs
qu'il s'agit là d'une quesUon très importante sur 
laquelle nos exécutifs devraient réfléchir et 
prendre des dédsions. 

Cependant, je ne crois pas, pour le moment 
du moins, que telles soient les intentions de la 
commission du Marché commun. Cette affaire 
doit être examinée avec beaucoup de prudence 
et peut-être aussi les choses devront-elles 
mûrir. 

Il n'y a pas encore de décisio_n, mais nous 
envisageons une collaboration aussi étroite que 

possible et une coordination quj peut-être n'ira 
pas, sans que je préjuge les décisions de la 
commission, jusqu'à des services effectivement 
communs, ce qui serait également une questioa 
à résoudre en corrélation avec la question du 
ou des sièges. 

M. le Président.- La parole est à M. Teitgen. 

M. Teitgen.- Monsieur le Président, je ne 
doutais pas qu'on nous parlât de la nécessité 
d'un examen extrêmement prudent de la part 
des trois exécutifs, tellement prudent qu'on 
commencera par nommer trois directeurs. Une 
fois qu'on aura nommé ces. trois directeurs, on 
examinera en commun la questjon de savoir, sur 
avis de ces directeurs, s'il n'y a pas lieu de n'en 
nommer qu'un. Mais une fois qu'on en aura 
nommé trois, il sera trop tard. C'est ce que je 
voulais démontrer. 

M. le Président. - La parole est à M. Spie
renburg. 

M. Spierenburg, vice-président de la Haute 
Autorité. - Monsieur le Président, je voudrais 
répondre en quelques· mots à M. Teitgen. 

Tout d'abord, la question du siège me paraît 
d'une importance capitale. S'il existe un siège 
commun pour les trois exécutifs, cela permet 
une certaine forme de coopération qui n'est pas 
possible sïl n'y a pas de siège commun. 

En second lieu -je crois que c'est le point le 
plus important - une politique commune des 
transports, dont la Communauté économique 
est responsable, ne peut se concevoir, ainsi que 
nous en avons discuté à Rome, sans que nous 
soyons, nous, Communauté du Charbon et de 
l'Acier et en particulier la Haute Autorité, ap
pelés à donner notre avis. Personnellement j'ai 
confiance et je crois que nous pourrons trouver 
une solution - laquelle? nous ne le savons pas 
aujourd'hui, mais nous avons annoncé que nous 
l'indiquerions le 15 juillet, ce qui n'est pas trop 
loin -, solution sur laquelle nous serons d'ac
cord les uns et les autres et qui donnera satis
faction sur ce point qui est. capital. 

M. le Précsident.- Personne ne_demande plus 
la parole? ... 

L'Assemblée sera appelée à se prononcer ulté
rieurement sur une proposition de résolution 
présentée par la commission compétente. 
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12. - Dépôt de rapports 

M. le Président. - J'ai reçu de M. Korthals 
un rapport complémentaire, fait au nom de la 
commission du marché intérieur de la Commu
nauté, sur les parties du Sixième rapport géné
ral sur l'activité de la Communauté (C.E.C.A.) 
ressortissant à la compétence de la commission. 

Ce rapport sera imprimé et distribué sous le 
n° 31. 

J'ai reçu de M. van der Goes van Naters un 
rapport complémentaire, fait au nom de la com
mission des affaires politiques et des questions 
institutionnelles, sur la coordination des trois 
Communautés Européennes et les aspects poli
tiques et institutionnels du vr Rapport général 
sur l'activité de la Communauté Européenne du 
Char bon et de l'Acier. 

Ce document sera imprimé et distribué sous 
le n° 32. 

13. - Ordre du jour 

M. le Président. - La prochaine séance aura 
lieu aujourd'hui vendredi 27 juin, à 15 h 30, avec 
l'ordre du jour suivant : 

Vote des différentes propositions de résolu
tion prés en té es par les commissions. 

La séance est levée. 

(La séance est levée le vendredi 27 juin à 
0 h 45.) 
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PRESIDENCE DE M. R.OBERT SCHUMAN 

(La séance est ouverte à 15 h 35.) 

M. le Président. - La séance est ouverte. 

1. - Procès-verbal 

M. le Président. - Le procès-verbal de la 
séance d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation? ... 

Le procès-verbal est adopté. 
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2. - Dépôt de rapports 

M. le Président.- J'ai reçu de M. Posthumus 
un rapport complémentaire, fait au nom de la 
commission de la politique énergétique, sur la 
politique énergétique de la Haute Autorité; 

de M. van Campen un rapport complémentaire, 
fait au nom de la commission des investisse
ments, des questions financières et de la poli
tique à long terme, sur les chapitres du Sixième 
rapport général sur l'activité de la Communauté 
(C.E.C.A.) qui relèvent de la compétence de la 
commission ; 

de M. Kapteyn un rapport complémentaire, 
fait au nom de la commission des transports, sur 
les transports dans la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier. 

Ces rapports ont été imprimés sous les numé
ros 33 à 35 et distribués. 

3. - Zone de libre-échange (suite) 

M. le Président. -L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport complémentaire de M. 
Blaisse, fait au nom de la commission de la po
litique commerciale et de la coopération écono
mique avec les pays tiers, sur l'importance d'une 
association économique européenne (zone de 
libre-échange) (Doc. n° 29). 

La parole est à M. Blaisse, rapporteur. 

M. Blaisse, rapporteur.- (N) Monsieur le Pré
sident, je me permettrai de dire quelques mots à 
propos du rapport complémentaire de l;;~ com
mission de la politique commerciale et de la co
opération économique avec les pays tiers sur 
l'importance d'une Association économique euro
péenne. 

La proposition de résolution que nous avons 
adoptée à l'unanimité en commission porte sur 
quatre points importants auxquels une grande 
partie des membres de notre Assemblée atta
chent une grande valeur. 

Dans mon intervention, je suivrai le texte 
français du rapport complémentaire, car j'ai re
marqué que plusieurs erreurs se sont glissées 
dans le texte néerlandais et qu'il faut le corriger 
encore; d'autre part, j'agis de la sorte parce que 

c'est sur le texte français que nous nous sommes 
mis d'accord en commission. 

Je tiens beaucoup à attirer votre attention sur 
le premier point que nous avons approuvé et 
dans lequel s'e trouve établi le principe d'un ac
cord concernant une Association économique eu
ropéenne par laquelle les autres membres de 
l'O.E.C.E. sont associés aussi bien à la Commu
nauté Economique Européenne qu'à la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier. Ce 
faisant, j'aurai en même temps donné une expli
cation sur l'aspect technique de l'amendement 
déposé par M. Pleven et moi-même. 

Nous avons remarqué en effet que dans le feu 
de l'action nous avons négligé, dans quelques 
passages de la résolution, de faire figurer la 
C.E.C.A. à côté de la C.E.E. Ce point très impor
tant se trouve exprimé, selon moi, aussi au der
nier alinéa du paragraphe 5 où il est parlé de 
la confiance que «la Commission de la Commu
nauté Economique Européenne poursuivra, sur 
la base des principes ci-dessus énoncés, tant au 
sein des réunions des Etats membres qu'au sein 
du Comité intergouvernemental lui-même, l'ac
tion qu'elle a entreprise». 

Je crois qu'il est à peine besoin de dire qu'en 
conséquence on ne peut pas non plus parler seu
lement, au paragraphe 2 de la proposition de ré
solution, du Traité de Rome,_mais qu'il faut men
tionner les Traités instituant la C.E.E., l'Euratom 
et la C.E.C.A.; c'est là un complément d'ordre 
technique qui, faute de temps, avait été oublié. 

Le premier point important est la reconnais
sance de l'Association économique européenne 
qui englobe aussi bien le~ produits agricoles que 
les produits industriels, encore que le débat ait 
montré clairement que lors de l'élaboration du 
traité il faudra certainement prévoir un régime 
spécial pour le secteur du charbon et de l'acier. 
L'essentiel est que la réglementation commune 
porte sur tous les produits. 

Le deuxième point important fait l'objet du 
dernier alinéa du paragraphe 2 du texte français 
où il est dit qu'une telle association comportera 
des règles de fonctionnement pour cette associa
tion. 

Le troisième point, c'est que votre commission 
estime nécessaire qu'il ne soit p·as touché à l'en
semble du Traité de Rome. Sur ce point encore, 
des déclarations très nettes ont été faites au 
cours de cette session. 
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Nous avons enfin un dernier point important 
dans cette proposition de résolution: je veux 
parler du dernier alinéa du paragraphe 4 et de 
l'ensemble du paragraphe 5 où il est suggéré 
qu'il soit procédé au 1er janvier 1959 en commun 
à un abaissement des tarifs douaniers de 10 °/o et 
que, dans toute la mesure du possible, cet abais
sement de droits s'accomp~gne d'une «déclara
tion d'intentions » énonçant les principes sur les
quels doit reposer une telle association; c'est là 
un point qui a également été souligné dans le 
rapport de la commission et sur lequel j'ai insisté 
à mon tour mercredi passé. 

Deux amendements ont été déposés; je ne 
parlerai pas de celui de M. Pleven et moi-même; 
je viens d'en signaler le contenu technique. 

Un premier amendement a été déposé par M. 
van der Goes van Naters : il a trait au para
graphe 4. Son auteur en parlera lui-même dans 
un instant. Je puis simplement vous dire que j'ai 
cru devoir le signer, moi aussi, parce que je suis 
entièrement d'accord avec sa teneur et qu'il entre 
parfaitement bien dans le cadre de mon propre 
rapport. 

Enfin, un autre amendement sera déposé à 
propos de ce même dernier alinéa du paragraphe 
4; personnellement, je n'ai aucune objection à y 
faire: son auteur prendra tout à l'heure la pa
role pour le défendre. 

Voilà, monsieur le Président, tout ce que 
j'avais à dire au sujet de notre proposition de 
résolution. 

M. le Président. - Dans la discussion générale, 
la parole est à M. Kalbitzer. 

M. Kalbitzer. - (A) Monsieur le Président, 
voici ce que j'ai à dire à propos du vote sur cette 
proposition de résolution. 

J'ai approuvé cette proposition. Mais j'ai eu 
l'impression, au cours des délibérations sur la 
zone de libre-échange qui ont eu lieu en séance 
plénière et en commission, que le paragraph~ 3 
de la proposition se prêtait à des interprétations 
très diverses. Pour éviter tout malentendu, j'ap
porterai les précisions que voici sur la position de 
mes collègues allemands et sur ma propre opi
nion. 

Le maintien des Traités de Rome est parfaite
ment compatible avec la nécessité, préconisée 

par nous-mêmes, de les revoir et de les adapter 
aux exigences de la zone de libre-échange lors 
des négociations avec les autres Etats membres de 
l'O.E.C.E. Les Traités de Rome prévoient eux
mêmes la possibilité d'une révision. 

Les négociations sur la zone de libre-échange 
ne doivent en aucun cas se heurter à une inter
prétation trop restrictive des Traités de Rome; 
un échec des efforts en vue de créer une telle 
zone signifierait une nouvelle scission de l'Eu
rope et une guerre économique. 

Il faut maintenir les Traités de Rome dans la 
mesure où l'intérêt des pays membres l'exige. 
Mais les six pays de la C.E.E. n'ont aucun intérêt 
à ce que les onze autres pays soient désavanta
gés du fait que l'on s'accroche à une interpréta
tion strictement littérale. En ce qui concerne 
cette question, les pays libres de l'Europe sont 
tous logés à la même enseigne. 

Avec cette réserve, la résolution présentée par 
la commission obtiendra l'approbation de mes 
collègues allemands et la mienne. 

M. le Président. - La parole est à M. Teitgen. 

M. Teitgen. - Monsieur le Président, mes 
chers collègues, au terme de ce débat et en pré
sence du projet de résolution qui nous est sou
mis, je ne chercherai pas à cacher mon inquié
tude. Cette inquiétude résulte de l'artifice de cer
tains discours et de l'équivoque de certaines 
formules. 

Artifice de certains discours ? Plusieurs de nos 
collègues ont répété successivement qu'il n'y 
avait pas d'antinomie fondamentale entre une 
zone de Jibre-échange et 'le Marché commun tel 
qu'hl a été organisé, défini et construit par les 
Traités de Rome. Chacun le répète dans le désir 
évident de le croire à force de le répéter. Eh 
bien ! non, il y a une antinomie et elle est fonda
mentale! Pourquoi n'a-t-on pas le courage de le 
dire? 

Il y a antinomie entre la construction d'une 
zone de libre-échange faite seulement de l'abais
sement des barrières douanières et des contin
gentements, et une union douanière complétée 
par la volonté d'avoir une politique commune, 
une organisation progressive des législations, des 
actions et des politiques sociales, fiscales, finan
cières et monétaires. 
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Je n'insisterai pas. Je me contenterai de deux 
observations, je dirai au ras du sol. 

Comment persuaderons-nous les ressortissants 
de nos six pays, liés par le Traité de marché 
commun, qu'ils doivent consentir, en vue de l'in
tégration politique de l'Europe - et d'abord en 
vue de son intégration économique -, un cer
tain nombre de sacrifices, accepter des disci
plines quelquefois pénibles? S'ils constatent, ces 
braves gens de nos six pays, que les ressortis
sants de la zone de libre-échange peuvent béné
ficier de tous les avantages de l'action menée en 
commun sans subir ni contraintes ni disciplines, 
comment pourraient-ils accepter, à l'intérieur du 
Marché commun, ces contraintes et ces disci
plines? 

Deuxième observation: comment procèdera la 
malheureuse Commission Economique Euro
péenne dans la voie où nous voulons l'engager 
lorsqu'il lui faudra, en présence de chaque pro
blème, concilier sa volonté d'intégration écono
mique de l'Europe et d'unification politique non 
seulement avec les politiques et les intérêts com
merciaux de chacun des six pays, mais, par sur
croît, avec les nécessités, les exigences, les obli
gations de la zone de libre-échange? Comment 
pourra-t-elle mener son action dans l'esprit du 
Traité alors qu'elle se heurtera aux obstacles, 
aux critiques, aux arguments qui lui seront op
posés par les gouvernements nationaux? Com
ment pourra-t-elle concilier les exigences de sa 
propre tâche avec les besoins de la zone de libre
échange? 

Ce qui va se passer, Monsieur le Président, est 
écrit sur les murs: pour concilier l'action du 
Marché commun avec les nécessités de la zone 
de libre-échange, on abandonnera tout ce qui, 
dans le Marché commun, est autre chose que 
l'abaissement des tarifs douaniers et des contin
gentements. Le programme d'intégration, d'uni
fication, d'harmonisation des politiques sera 
abandonné. Le Marché commun se dissoudra, se 
liquéfiera dans la zone de libre-échange. 

Deuxième équivoque, celle qui consiste à faire 
semblant de croire- car, au fond, personne ne 
le croit - qu'il y aura à la tête de la zone de 
libre-échange des institutions communes aux
quelles participeront les dix-sept pays de la zone 
et qui seront dotées de certains pouvoirs leur 
permettant d'harmoniser progressivement les in
térêts des pays de la zone avec les intérêts et 
l'action commune des pays du Marché commun. 

Qui donc peut aujourd'hui croire qu'il y aura 
un jour, pour les dix-sept pays membres, des 
institutions communes auxquelles participeront 
nos amis britanniques et quelques autres, et aux
quelles les pays ressortissants de la zone confè
reront les pouvoirs nécessaires? 

Mes chers collègues, les naïfs de ma sorte pou
vaient le croire et ils l'ont dit au sein du Conseil 
de l'Europe, dans cette même salle, en 1949, 1950 
et 1951. Mais ils ont perdu cet espoir depuis un 
certain nombre d'années. Il n'y aura pas d'insti
tutions de la zone de libre-échange ayant pou
voirs et autorité sur les ressortissants de cette 
zone, si faibles que soient ces pouvoirs. Il y aura 
des conciliabules, des conférences. On discutera, 
mais on ne prendra pas de décision ; on n'harmo
nisera pas, au sein de la zone de libre-échange, 
les actions gouvernementales et les politiques 
économiques. Et comme on ne créera pas d'insti
tutions à dix-sept pour l'ensemble Marché com
mun - Zone de libre-échange et qu'il faudra 
tout de même faire marcher tout le monde du 
même pas, on finira par y renoncer à l'intérieur 
du Marché commun. 

Troisième équivoque: c'est le dernier para
graphe relatif à l'abaissement de 10 °/o des bar
rières douanières au moment de l'entrée en vi
gueur du Traité. On veut nous persuader qu'il 
s'agira d'une mesure provisoire qui n'engagera 
personne, que ce geste ne constituera pas un 
précédent. Il est bien entendu, dit-on, qu'on ne 
recommencera pas lors de l'abaissement suivant 
des tarifs douaniers, parce qu'un accord aura 
réglé le problème. 

Eh bien! non, Monsieu1· le Président, nous 
sommes certains que cet abaissement constituera 
un précédent! Quand on f'aura consenti une fois, 
on le consentira deux fois, trois fois. Alors, le 
Marché commun et le Traité de Rome auront 
perdu leur charme parce que les autres pays pro
fiteront des mêmes avantages sans subir ni les 
~isciplines ni les règles communes. 

Que penserait-on d'un homme qui, le jour de 
son mariage, dirait à sa jeune femme: «Je ga
gnerai le pain quotidien, je ferai marcher la mai
son, nous prendrons ensemble les responsabilités 
matérielles et morales du ménage, tout sera à 
notre charge, mais nos amis pourront à tout ins
tant, venir librement s'asseoir à notre table, par
tager notre repas, s'installer dans notre maison 
et au besoin coucher dans notre lit, parce que 
nous ne voulons rien faire contre les amis d'au
trefois.» 

(Rires.) 
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Vous pouvez rire, mes chers collègues. Il existe 
un précédent. A partir du moment où la Haute 
Autorité du Charbon et de l'Acier a considéré 
que le problème fondamental était d'organiser 
non pas la production européenne du charbon 
européen et la production européenne de l'acier 
européen, mais la libre circulation du charbon 
américain à l'intérieur de la Communauté, elle 
est entrée sur ce chemin dont le moins qu'on 
puisse dire est qu'il crée dans l'esprit de tous 
beaucoup d'inquiétude. 

Il faut se soucier des pays tiers, nous dit-on. 
Rien n'était plus simple: il suffisait de dire aux 
Britanniques et à nos amis de l'O.E.C.E. que nous 
appliquerons intégralement le Traité de Rome, 
que nous poursuivrons par les moyens de ce 
Traité l'intégration économique et politique de 
l'Europe, mais que, pour ne pas leur nuire, nous 
leur garantissons, par exemple, pour cinq ans, le 
volume actuel de leurs échanges avec les pays 
du Marché commun, que nous allons chiffrer les 
importations et les exportations des pays de 
l'O.E.C.E. vers le Marché commun et celles du 
Marché commun vers les pays de l'O.E.C.E. pour 
les trois dernières années écoulées et que la 
moyenne de ces chiffres leur serait garantie de 
telle sorte que le Marché commun, en tout état 
de cause, ne puisse leur causer aucun préjudice. 
Pour le reste, aurions-nous ajouté, nous dirige
rons nos affaires comme bon nous semble selon 
les nécessités de notre intérêt, de l'intérêt de 
l'Europe et de son intégration pdlitique et écono
mique. 

Plutôt que de tenir ce langage, on a préféré 
se persuader soi-même de l'équivoque de certai
nes formules, rester dans l'obscurité et se dire 
qu'on finira toujours, à force de le répéter tous 
ensemble, par croire à ces formules. Personnelle
ment j.e n'y crois pas. 

J'aurais voté contre la résolution si j'avais 
écouté ma raison et ma conscience, mais des col
lègues éminents ayant ·essayé de tirer le parti le 
moins mauvais d'une situation difficile, je veux 
rendre hommage à leurs efforts et par courtoisie 
pour eux, je m'abstiendrai. Mais cette abstention 
vaut désaveu. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Finet, 
président de la Haute Autorité. 

M. Finc;-t, président de la Haute Autorité. -
Monsieur le Président, l'intervention de M. Teit
gen oblige la Haute Autorité à prendre la parole. 

M. Teitgen a affirmé que la Haute Autorité 
avait prôné le principe, et même l'application, de 
la libre circulation des produits des industries 
sidérurgiques et charbonnières des pays tiers à 
l'intérieur des pays de la Communauté et que 
cette décision- cette prétendue décision- avait 
sapé l'idée même d'une zone de libre-échange. 

Je tiens à faire remarquer à M. Teitgen que 
ce n'est pas la Haute Autorité qui a introduit 
dans le Traité de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier le principe de la libre cir
culation des produits en provenance des pays 
tiers. Je lui demande de relire soigneusement le 
rapport de la délégation française devant le Par
lement français 1lorsque celui-ci a été appelé à se 
prononcer sur la ratification du Traité. Il verra 
que ce principe a été admis et a été inscrit dans 
le Traité. 

Dois-je rappeler aussi que, lorsqu'il y a désac
cord entre certains' Etats membres de la Com
munauté et la Haute Autorité, le Traité prévoit 
une juridiction habilitée à trancher: la Cour de 
Justice. 

Si un Etat n'accepte pas le principe de la libre 
circulation, Îll peut introduire un recours auprès 
de cette juridiction suprême. 

M. le Président. - La parole est à M. le rap
porteur. 

M. Blaisse, rapport_eur. - Monsieur le Prési
dent, en tant que rapporteur, je dois répondre à 
M. Teitgen. Je le ferai brièvement. 

Un homme qui, comme M. Teitgen, parle avec 
émotion et intelligence, mérite toujours qu'on 
l'écoute avec un très vif intérêt. 

M. Teitgen a dénoncé ce qu'il appelle les équi
voques. Il a fait allusion à une libération des 
marchandises. Nous sommes tous d'accord ici 
pour dire que, dans cette Association économique 
européenne, il n'y a pas que cela, qui est l'appli
cation de l'article 24 du G.A.T.T. ; il s'agit aussi 
d'une association de deux Communautés, des Six 
avec les autres pays de l'O.E.C.E. 

Nous avons dit ensuite qu'il fallait établir des 
règles communes avec tous les pays, afin de dis
poser de moyens qui évitent de fausser la con
currence. 

M. Teitgen a ensuite parlé de dix-sept pays. 
Or, justement, tant la résolution que l'amende-



SÉANCE DU VENDREDI 27 JUIN 1958 431 

ment qui sera défendu tout à l'heure par M. van 
der Goes .van Naters prévoient, pour exclure 
cette idée, qu'il s'agit bien de l'association des 
six pays de la Communauté et des onze pays de 
l'O.E.C.E. 

De même, il ne s'agit pas exclusivement, par la 
résolution, d'envisager un abaissement des tarifs 
douaniers de 10 °/o. La résolution prévoit qu'il 
faut établir des principes sur lesquels l'associa
tion sera fondée. 

C'est dans ce cadre que la nouvelle association 
sera, selon nous, justifiée, et c'est le sens de la 
proposition de résolution que nous vous sou
mettons. 

M. le Président. - La parole est à M. Teitgen. 

M. Teitgen. M. Kalbitzer nous a tout à 
l'heure fourni la réponse. Avec beaucoup de 
loyauté, il nous a expliqué que l'adoption d'une 
zone de rlibre-échange obligerait probablement à 
modifier les Traités de Rome ... 

M. Finet, président de la Haute Autorité. -
Mais non! 

M. Teitgen. - .. . de façon à harmoniser les 
deux régimes. C'est parce que je ne veux pas 
m'exposer à cette modification des Traités de 
Rome que je suis très réticent. 

M. le Président. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je donne lecture de la proposition de résolu
tion présentée par la commission: 

PROPOSITION DE RESOLUTION 
sur un traité d'Association économique 

européenne. 

(Zone de libre-échange) 

<< 1../A.ssembl·~e Parlementaire Européenne, 

1. Considérant que les auteurs du Traité de 
Rome ont affirmé dès l'origine leur volonté de 
contribuer à la suppression progressive des res
trictions aux échanges internationaux; 

Considérant qu'au moment de la signature du 
Traité, le 25 mars 1957, ils se sont déclarés prêts 
à conclure avec les autres pays, dans le cadre 
des organisations internationales auxquelles ils 

participent, des accords permettant de contri
buer, par l'union de leurs marchés, le rapproche
ment de }eurs économies et la mise sur pied des 
principes et des modalités d'une politique com
mune, non seulement à leur prospérité, mais 
aussi à celle des autres pays; 

Approuve le principe d'un accord d'association 
économique européenne (Zone de libre-échange) 
associant à la Communauté les autres pays de 
l'O.E.C.E., englobant les produits agricoles aussi 
bien que les produits industriels, et souhaite 
l'heureux résultat des négociations actuellement 
en cours; 

2. Considérant, d'autre part, que les autres 
pays membres de l'O.E.C.E., pour des raisons 
multiples qui leur sont propres, n'ont pas pu 
souscrire jusqu'ici à l'ensemble des principes 
énoncés dans le Traité de Rome ni accepter la 
discipline que les Etats membres de la Commu
nauté ont librement consentie; 

Constate en conséquence, qu'une telle asso
ciation comporte des règles de fonctionnement 
qui peuvent différer de celles de la Communauté 
Economique Européenne ; 

3. Affirme la nécessité de préserver entière
ment l'œuvre du Traité de Rome ; 

Déclare que, si elle est prête à approuver la 
conclusion avec les autres partenaires européens 
d'une association économique, elle ne pourrait 
accepter de dissoudre le Traité de Rome dans un 
ensemble qui ferait perdre à la Communauté 
naissante et aux pays et territoires d'Outre-mer 
qui lui sont associés, les bénéfices de l'intégra
tion économique et politique actueHement entre
prise; 

Déclare, en conséquence, que l'Accord établis
sant l'association ne peut être considéré comme 
conclu entre dix-sept Etats entre lesquels n'exis
terait aucun lien préalable, mais qu'au contraire 
il doit être conçu comme une associatidn des onze 
Etats européens à une Communauté déjà vivante 
et institutionnalisée; 

Déclare que la Communauté doit apparaître 
comme telle au sein des institutions qui pour
raient régir la future association. 

4. Considérant que, eu égard aux difficultés 
politiques et techniques encore à résoudre, il est 
matériellement impossible de conclure et de faire 
ratifier dans dix-sept parlements nationaux un 
Accord d'association susceptible d'entrer en vi
gueur à la date du 1er janvier 1959 ; 

Cons1dérant, d'autre part, qu'il serait souhai
table de disposer d'un temps plus long pour ache-
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ver sans précipitation l'étude des difficultés qui 
subsistent et pour m·ener à bon terme les négo
ciations actuelllement en cours; 

Considérant qu'il est néanmoins souhaitable 
que les partenaires fassent, dès le r•r janvier 
19p9, un premier pas dans la voie des réalisations 
concrètes; 

Approuve la commission de la Communauté 
Economique Européenne d'avoir proposé, sans 
préjuger la forme et le contenu définitif de l'ac
cord d'association E-visôgé, l'abaissement, à partir 
du 1er janvier 195!) et pour une période de dix
huit mois, de 10 °/11 des tarifs douaniers en vi
gueur dans les dix-sept pays de l'O.E.C.F. en ce 
qui concerne leurs échanges mutuels ; 

5. Suggère que, dans toute la mesure du pos
sible, cet abaissement de droits soit accompagné 
d'une déclaration d'intentions énonçant les prin
cipes sur lesquels pourrait être basé le traité 
d'Association économique européenne (Zone de 
lib re-échange). 

Exprime sa confiance que la Commission de la 
Communauté Economique Européenne poursui
vra, sur la base des principes ci-dessus énoncés, 
tant au sein des réunions des Etats membres 
qu'au sein du Comité intergouvernemental lui
même, l'action qu'elle a entreprise. 

Je suis saisi de cinq amendements. 

L'amendement n° 1, présenté par MM. Blaisse 
et P:leven, est ainsi conçu : 

« 1. - Dans le paragraphe 1, rédiger comme 
suit le troisième alinéa : 

« Approuve le principe d'un accord d'Associa
tion économique européenne (zone de libre
échange) associant à la Communauté E·conomi
que Europêenne et à la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier les autres pays de 
l'O.E.C.E., englobant les produits agricoles aussi 
bien que les produits industriels, et souhaite 
l'heureux résultat des négociations actuellement 

· en cours;» 

IL - Dans le paragraphe 2, premier alinéa, 

substituer aux mots : « dans le Traité de 
Rome» 

les mots: 

«dans les Traités de la C.E.E., de la C.E.E.A. 
et de la C.E.C.A.». 

III. - Dans le paragraphe 5, rédiger comme 
suit le deuxième alinéa : 

«Exprime sa confiance que la commission de 
la Communauté Economique Européenne et la 
Haute Autorité poursuivront sur la base des 
principes ci-dessus énoncés, tant au sein des réu
nions des Etats membres qu'au sein du Comité 
intergouvernemental} lui-même, l'action qu'elles 
.ont entreprise. » 

Cet amendement a déjà été soutenu par M. 
Blaisse. 

Il n'y a pas d'opposition à cet amendement? ... 

Il est adopté. 

Nous p:1ssons à l'amendement n° 5· présenté 
par M. Poher. 

La parole est à M. ·Poher. 

M. Poher.- Monsieur le Président, l'objet de 
l'amendement de MM. Pleven et Blaisse est de 
modifier plusieurs paragraphes de la proposition 
de résolution; or, je constate qu'il n'est pasques
tion du paragraphe 3. 

Dans un but d'uniformisation, je propose, par 
mon amendement, de modifier dans le même es
prit le paragraphe 3. 

M. le Président.- Excusez-moi de vous inter
rompre, Monsieur Poher, mais j'apprends que· 
votre amendement n'est pas encore distribué 
dans les quatre langues. 

H y a donc lieu de réserver votre amendement 
et le paragraphe 3. 

M. Poher.- Je suis à votre disposition, Mon
sieur le Président. 

M. le Président. - Nous arrivons à l'amende
ment n° 2, présenté par MM. van der Goes van 
N aters, Blaisse, van Kauvenbergh, Birkelbach, 
Charlot et Bohy. 

En voici les termes : 

« Dans le paragraphe 4, premier alinéa, de la 
proposition de résolutio.n, 

substituer aux mots : «dix-sept parlements:.> 

les mots: «un grand nombre de parlements.» 
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La parole est à M. van der Goes van Naters 
pour soutenir cet amendement. 

M. van der Goes van Naters.- Mon amende
m·ent porte sur le paragraphe 4 de la proposi
tion de résolution. Mais avant d'en expliquer 
le sens matériel, je voudrais en préciser l'esprit. 

La plupart des so:ciallistes de notre Commu
nauté sont d'avis que la Communauté des six 
ne doit pas être affaiblie en faveur d'une zone 

·de libre-échange. Ils veulent qu'eUe reste un 
partenaire fort, ·même à l'intérieur de la zone de 
libre-échange. J'espère que cette déclaration 
donnera satisfaction à M. Teitgen car elle reflète 
très précisément notre intention. 

Notre amendement traduit d'ailleurs cette in
tention. En effet, nous pourrions créer un maJ
entendu en parlant de dix-sept pays partenaires, 
de dix-sept gouvernements et de dLx-sept parle
ments qui devront ratifier le Traité destiné à 
créer l'Association. Cette conception serait er
ronée. Il s'agit en l'espèce de l'appli'cation de 
l'article 238 d'après lequel l'existence de deux 
parties est évidente. L'une de ces deux parties 
comporte plusieurs partenai'res ; l'autre est la 
communauté des Six, prise dans son ensemble, 
qui ~conclut, conformément à l'article 238, un 
accord d'association ave1c les autres partenaires. 

Combien d'autres? Peut-on cons1dérer les 
membres de l'O.E.C.E. moins les Six, c'est-à-dire 
les Onze, ·comme une seu[e partie? Je l'ignore en 
cet instant. Une chose est certaine 'Cependant: 
pour les Six, ,c'est la Communauté qui agit; 
c'est la Commi'ssion économique qui doit négo
cier et le Conseil qui .conclut. 

En tout état de cause, il n'y aura pas 17 par
tenaires ni 17 ratifiocations. Il y en aura moins, 
onze ou douze, je ne sais pas. Il ne faut donc 
pas parler de ~"< dix-sept parlements » et je pro-
pose de mettre à la pla1ce: «un grand nombre 
de parlements». La mention,« dix-sept parle
ments » crée une f:ausse impression, celle que 
chaque gouv'ernement des Six peut traiter seu[, 
par exemple, avec l'Angleterre, à propos de cette 
zone de libre-échange. 

Certes, on peut toujours discuter; des entre
tiens ont déjà eu lieu entre des ministres des 
Six et l'Angleterre. Pourquoi pas ? Mais il ne 
faut pas de négociations. Le Traité est strict: 
ce sont uniquement les organes du Traité qui 
négodent et concluent. 

28 

H n'y a donc pas, je 'le répète, dix-sept parte
naires ; · i1 y en a moins et ·Cette idée est exprimée 
par mon amendement lorsqu'il remplace les mots 
«dix-sept parlements>> ?ar «un grand nombre 
de parlements ». 

M. le Président. - Il n~y a pas d'opposition à 
cet amendement n° 2 -:> ••• 

Il est adopté. 

Pour l'amendement n° 4 de M. Vanrullen, 
nous nous heurtons à la même difkulté que 
tout à l'heure, car ce texte n'a été distribué que 
dans les langues française et italienne. 

Le temps ayant été très limité, le secrétariat 
n'a pas été en état de fournir toutes les traduc
tions au moment voulu. 

La parole est à M. Kalbit~er. 

M. Kalbitzer. - (A) Monsieur le Président, je 
crois avoir compris que 'l'amendement n° 4 pré
senté par M. Vanrullen se confond, quant à son 
contenu, avec l'amendement n° 3. Peut-être 
lV.L Vanru1len aura-t-il l'obligeance de se pro
noncer sur ce point; suivant le cas, on pourrait 
réunir en un seul ces deux amendements. Visi
blement, il s'agit de la même chose. 

M. le Président. -C'est là une raison de plus 
de ne pas mélanger les ·choses. 111 convient de les 
discuter en pleine clarté. 

Si vous le voulez bien, mes chers collègues, 
nous allons interrompre la discussion de cette 
proposition de résolution et passer à celles qui 
n'ont pas donné lieu à amendement. 

(Assentiment.) 

Ainsi, nous utiliserons au mieux et sans incon
vénient le temps dont nous disposons. 

4. - Sécurité et hygiène du travail (suite) 

M. le Président.- En conséquence, l'ordre du 
jour appelle la présentation, la dis·cussion et le 
vote du rapport complémentaire de M. Sabatini, 
fait au nom de la commission de la sécurité, de 
l'hygiène du travail et de la protection sanitaire, 
sur la sécurité et l'hygiène du tra1vail (Doc. 
n° 27). 
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La parole est à M. Sabatini, rapporteur. 

M. Sabatini, rapporteur. - (I) Monsieur le 
Préstdent, mes chers corlègues, je n'ai pas grand 
chose! ,à ajouter à ·Ce qui a été dit dans la ~lis
cussion de •Ce rapport. 

La commission a estimé devoir modifier quel
ques passages de sa proposition de résolution, 
mais il s'agit de simples points de détaill qui ne 
changent pas la substance même de ce que la 
résolution énonce. 

Les points relativement importants qui ont 
été mod1fiés sont les suivants. On demande que 
les employeurs et les travailleurs soient équita
blement représentés dans le comité restreint de 
l'Organe permanent et qu'une étude soit faite 
sur les moyens propres à garantir aux victimes 
des accidents du travail les soins médicaux les 
meilleurs et l'accès aux hôpitaux les mieux 
équipés. 

La commission a affirmé en même temps qu'il 
fallait garantir aux travailleurs victimes d'un 
accident du travailla possibilité de choisir [ibre
ment le médecin et l'établissement hospita[ier, 
de manière qu'ils puissent s11ivre le traitement 
qui leur convient. La commission demande en 
outre que le contrôle de l'hygiène dans les lieux 
de travail soit intensifié dans les indu~tries de 
la C.E.C.A. 

Vomà les modifications qui revêtent une cer
taine importance. Elles ont été adoptées à rl'una
nimité en commission ; je pense qu'à l'Assemblée 
elles ne soulèveront pas non plus de difficultés. 

M. le Président.- Nous remercions notre rap
porteur. 

Dans la discussion générale, Ta parole est à 
M. Finet, président de la Haute Autorité. 

M. Finet, président de la Haute Autorité. 
Monsieur le Président, je ·crois qu'ffi est utiile, 
pour la Haute Autorité, de faire une mise au 
point à propos de la résolution présentée par la 
commission de la sécurité, de l'hygiène du tra
vail et de la protection sa.nitaire, et les réflexions 
que je vais émettre vaudront pour certains para
graphes de la résolution qui sera présentée tout 
à l'heure, au nom de la commission des affaires 
sociales. 

Dans la résolution que nous discutons, ii est 
demandé à la Haute Autorité de prendre des me
sures, c'est-à-dire de prendre des décisions, en 
vue d'intensifier le contrôle de l'application des 
règlements de sècurité et d'hygiène. 

On ne peut intensifier le contrôle que si on le 
possède. Or, en ce qui concerne les mesures de 
sécurité et d'hygiène dans l'industrie charbon
nière, la Haute Autorité n'a aucun pouvoir de 
surveHlance, ni de contrôle. Aussi bien, je crois 
pouvoir affirmer que l.es gouvernements qui 
possèdent ces pouvoirs de surveirlance et de 
contrôle ne sont pas prêts à les subroger à la 
Haute Autorité. 

Par conséquent, la Haute Autorité ne peut pas 
se considérer engagée par le vote de l'Assemblée 
qui, éventuellement, approuverait cette résolu
tion. 

Je m'excuse de préjuger, mais la même réfle
xion vaut - et je tiens à marquer ici une posi
tion de •compéten'ce en même temps qu'une 
position de principe- lorsqu'on nous demande, 
dans une autre résolution, de prendre les mesu
res nécessaires en vue de la réintégration pro
fessionneme des victimes d'accidents du travail 
et des travailleurs rendus prématurément inva
lides. 

Dans ·certains pays de la Communauté, la loi 
oblige les employeurs à utiliser, parmi l'ensem
ble de ·leur personnel, un certain pourcentage 
d'invalides du travai'l. Je ne pense pas que la 
Haute Autorité puisse imposer cette obligation 
aux entreprises puisque le Traité ne lui confère 
pas ce droit. 

Par conséquent, en aeceptant tout ce qui est 
demandé par la commission dans .la li mi te des 
pouvoirs que détient la Haute Auto.cité en vertu 
du Traité, celle-ci ne peut pas s'engager à ré
pondre, l'année prochaine, lor:sq~'elle présentera 
son rapport général pour l'exercice à venir, à 
l'accusation de n'avoir pas pris des mesures que 
le Traité ne lui permet pas de prendre. 

Je tenais, monsieur le Président, à faire ces 
réserves au début de ila discussion sur ces diver
ses résolutions. 

M. le Président. - La parole est à M. le rap
porteur. 
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M. Sabatini, rapporteur. - (I) Monsieur le 
Président, deux mots seulement à propos de ce 
qu'a dit le président de la Haute Autorité. 

Je crois pouvoir affirmer que l'interprétation 
exacte de cet alinéa auquel le président de la 
Haute Autorité s'est référé n'est pas qu'il faille 
avoir un pouvoir de controle, lequel peut être 
réservé aux gouvernements des divers pays; si 
nous voulons avoir la possibilité d'améliorer, par 
l'effet de l'action de la Haute Autorité, les condi
tions de travail des ouvriers de la mine et de la 
sidérurgie, il est pour le moins nécessaire de 
savoir queUes sont en réalité ces conditions. 

Or, ill me semble que le Traité n'interdit en 
rien une activité qui pourrait s'exercer par des 
fonctionnaires de la division des problèmes du 
travail: aux fins de se rendre compte de la ma
nière dont, dans les divers pays, les règlements 
sont appliqués et de la façon dont ·cette inspec
tion peut se faire. 

Voyant la situation sous cet angle, je crois que 
la Haute Autorité peut fort bien exercer ses 
fonctions: et attendu que la commission estime 
que ·cette activité peut être à l'avantage des tra'"" 
vailleurs et répondre à leur intérêt, vous avez 
là 1a signifi'cation exacte du point 2) de la se
conde partie de la résolution en question. 

M. le Présidt-nt. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je donne lecture de la proposition de résolu
tion présentée par la commission: 

PROPOSITION DE RESOLUTION 
relative aux problèmes de la sécurité 

et de l'hygiène du travail 

«L'Assemblée, 

ayant pris acte du rapport de la commission 
de la sécurité, de ['hygiène du travail et de la 
protection sanitaire. (Doc. n° 20 - 1958) ; 

considérant : 

1° les propositions formulées par la confé
rence sur la sécurité dans les mines ; 

2° la résolution adoptée par l'Assemblée Com
mune le 9 novembre 1957, relativement à la 
sécurité dans ·les mines ; 

3° les engagements que les gouvernements des 
Etats membres ont pris d'améliorer les moyens 

d'assurer la sécurité, de même que la constitu
tion d'un Organe permanent consécutive à ces 
engagements ; 

4° la r~cherche scientifique favorisée par la 
Haute Autorité ; 

5° l'a'Ctivité que pourra déployer la commis
sion des employeurs et des travailleurs pour la 
sécurité et la médecine du travail ; 

rappelle et •confirme les précédentes décisions 
de l'Assemblée Commune et les vœux émis par 
cellle-ci ; 

1° demande au Conseil de Ministres que, lors 
de l'examen nouveau de la composition de l'Or
gane permanent, il soit prévu d'admettre lU 

comité restreint une représentation adéquate 
des employeurs et des travailleurs; 

2° demande d'autre part à la Haute Autorité : 

a) d'intensifier le contrôle de l'application des 
règlements de sécurité et d'hygiène; 

b) de communiquer régulièrement à la com
mission compétente toutes dispositions de sécu
rité transmises par les gouvernements des six 
pays représentés à ['Organe permanent et de 
dire à ce propos si ces dispositions peuvent êtrP 
considérées comme une application partielle ou 
intégrale des recommandations de la conférence 
sur la sécurirté ; 

c) de présenter aux gouvernements, après avis 
des parties intAressées des propositions 1COncrè
tes en vue de permettre aux représentants des 
travailleurs de partidper à l'élaboration des rè
glements et au contrôle de l'application des me
sures de sécurité et d'hygiène du travail; 

d) de faire connaître à la commission compé
tente les ·cas de non-application 'des normes de 
sécurité; 

e) de donner la plus grande diffusion possible 
aux résultats des recherches et aux méthodes 
expérimentées en matière de sécurité et d'hy
giène; 

f) d'étendre l'activité de la sous-commissiOn 
des employeurs et des travailleurs pour la sécu
rité et la médecine du travail en ce qui concerne 
les problèmes de l'hygiène du travail ; 

g) d'examiner les moyens permettant d'assurer 
aux vidimes des accidents les soins médicaux 
les meilleurs et !l'accès aux hôpitaux les meil
leurs ; de garantir en outre le libre choix du mé
dedn et de l'hôpital dans les régions où il 
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n'existe pas de médecins et hôpitaux spécialisés, 
reconnus par les employeurs et les travaiUeurs ; 

h) de procéder à un examen approfondi des 
conditions d'hygiène dans les lieux ~e travail 
dans les industries de la C.E.C.A. ; 

3° demande enfin aux exécutifs européens de 
faire des propositions ·concrètes sur la coordina
tion des activités dans le domaine de la sécurité, 
de l'hygiène et de la protection sanitaire. » 

Il n'y a pas d'opposition à cette proposition de 
résolution ? ... 

Elle est adoptée. 

. 5. - Recherche scientifique et technique (suite) 

M. le Président. -Nous arrivons à 1a prèsen
h'ltion, à la dis-cussion et au vote du rapport 
complémentaire de M. De Block, fait au nom de 
la commission de la recherche scientifique et 
technique, sur la recherche scientifique et 
technique dans le cadre de la Communauté Eu
ropéenne du Charbon et de l'Acier. (Doc. n° 28). 

La parole est à M. De Blo·ck, rapporteur. 

NI. De Block, rapporteu1·. --· (N) Monsieur le 
Président, je crois pouvoir supposer que les 
membres de l'Assemblée ont lu le texte de cette 
résollution. A une voix près - il y a eu une abs
tention - elle a été adoptée à ·l'unanimité par 
la commission. J'espère qu'à son tour "l'Assem
blée l'adoptera. 

M. le Président.- Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je donne lecture de la proposition de résolu
tion présentée par la com:mission: 

PROPOSITION DE RESOLUTION 
relative à la recherche scientifique et technique 

dans le cadre de la C.E.C.A. 

« L'Assemblée Parlementai're Européenne, 

- ayant pris connaissance du rapport pré
senté par sa commiss1on compétente sur la re
cherche scientifique et technique dans le cadre 
de la Communauté Européenne du Charbon et 
de rl'Acier. (Do·c. n° 15 - 1958) ; 

- tenant compte des observations formulées 
à l'occasion du débat auquel l'examen de ce rap
port a donné lieu ; 

- convaincue que la recherche scientifique et 
technique constitue, dans le domaine des scien
ces appliquées et de l'économie, un moyen puis
sant en vue de l'amélioration continue des 
techniques, de .l'augmentation de la producti
vité, du relèvement de la qualité et de l'accrois
sement de la con.summation de nouveaux pro
duits, ·ainsi qu'en vue du renforcement de la 
sécurité~ de la protection sanitaire et du bien
être des populations ; 

- insiste auprès des exécutifs de~ trois 
Communautés) des gouvernements et des entre
prises, afin qu'ils s'inspirent, autant que possible, 
dans leur action, des observations qui les concer
nent dans le rapport précité et, plus spéciale
ment, de ~cel'les concernant les buts assignés à la 
recherche technique par les trois .Traités euro
péens; 

- félicite la Haute Autorité pour son action 
dynamique tendant à encourager la recher·che 
et en particu'lier pour son initiative visant à 
organiser un concours pour le perfectionnement 
d'appareils de .sécurité dans les charbonnages ; 

- regrette de devoir constater que l'industrie 
charbonnière a marqué un retard par rapport 
à l'industrie sidérurgique, ce retard étant sur
tout regrettable en raison des grosses diffi'cultés 
actuelles des charbonnages, difficultés qui ne 
pourront être vaincues que par l'intermédiaire 
de Ja recherche technique ; 

- demande à toutes Œes autorités responsables 
de prendre Jes mesures nécessaires afin de faci
liter les travaux des savants et des ·cher·cheurs, 
notamment en mettant à leur disposition une 
documentation approfondie sur ·les résultats 
acquis dans les pays dont les langues de publica
tions sont difficilement accessibles ; 

- souligne enfin l'importance particulière 
que revêt dans Je domaine de la recherche une 
collaboration aussi étroite que possible entre les 
exécutifs européens, ainsi qu'entre toutes les 
instances nationales. » 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

La proposition de résolution est adoptée. 

6. - Politique sociale de la C. E. C.A. (suite) 

M. le Président. - Nous passons à la présen
tation, à Ja discussion et au vote du rapport 
complémentaire de M. Nederhorst, fait au nom 
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.de la comm1sswn des affaires sociales, sur la 
partie sociale du Sixième rapport général sur 
l'activité de la Com·munauté Européenne du -
Charbon et de l'Acier. (Doc. n° 30). 

La t>arole est à M. Nederhorst, rapporteur. 

M. le Président. - La parole est à M. Neder
horst, rapporteur. 

M. Nederhorst, rapporteur. - (N) Monsieur le 
Président, je pourrai être bref dans la présenta
tion de cette résolution puisque les points sur 
lesque1ls elle porte figurent déjà comme conclu
sions dans le rapport de M. Bertrand. 

Dans notre projet de résolution, nous décla
rons tout d'abord que nous appuyons volontiers 
la Haute Autorité dans l'activité qu'elle déplloie 
en matière sociale dans le cadre des pouvoirs 
limités qu'elle a. 

Un autre point mérite d'être signalé : dans 
cette résolution, les exécutifs des Commtmautés 
européennes, •c'est-à-dire la Haute Autorité, la 
Commission de la C.E.E. et éventuellement la 
Commission de l'Euratom, sont invitées à pren
dre, en a:ccord avec les gouvernements, toutes les 
mesures propres à assurer la stabilité de l'em
ploi. · 

En [outre, pour ce qui est du statut des. mi
neurs, nous essayons de soutenir la diffusion de 
cette idée; c'est pourquoi nous suggérons à la 
Haute Autorité d'inviter les partenaires sociaux 
à mettre sur papier leurs pensées relatives à ce 
statut des mineurs et à communiquer ce docu
ment à la Haute Autorité, après quoi celàe-ci 
pourra soumettre à son tour et sur la base de ce 
document un projet à l'Assemblée Parlemen
taire. 

De ·cette manière, espérons-nous, 'l'idée du sta
tut du mineur pourra-.t-elle prendre forme. 

Je parlerai maintenant d'un point que M. Finet 
vient de toucher et qui fait l'objet du paragra
phe 6 de notre proposition de résolution. Dans 
ce passage, l'Assemblée Parlementaire invite la 
Haute Autorité à prendre les mesures nécessai
res «en vue de la réintégration profess1onnellle 
des vi,ctimes d'accidents et des travailleurs ren
dus prématurément invalides». 

Or, M. Finet, président de la Haute Autorité, 
a dit - très justement, selon moi - que sur ce 

point [a Haute Autorité n'a pas de pouvoirs di
rects. Je n'ai malheureusement pas eu le temps 
de consulter l'auteur de l'initiative, Mme Probst; 
j'aimerais néanmoins suggérer, sans pour autant 
toucher à l'essentiel de notre texte, d'y apporter 
une légère modification par laquelle ill serait 
tenu compte des objections de la Haute Autorité. 
Le paragraphe 6 de la proposition de résolution 
aurait alors la teneur suivante : 

«Invite la Haute Autorité à favoriser dans [e 
cadre de ses compétences, les mesures nécessai
res en vue de la réintégration professionnelle des 
victimes d'accidents et des travailleurs rendus 
prématurément invalides. » 

J'aimerais donc que nous disions : «favoriser, 
dans le 'cadre de ses compétences », car je pense 
que, si nous pouvons nous mettre d'accord sur 
cette modification, nous aurons tenu compte des 
objections de la Haute Autorité. 

Monsieur le Président, c'est tout ce que j'avais 
à dire à propos de cette proposition de résolu
tior... 

M. le Président. - Dans la discussion gene
rale, la parole est à M. le président de la Haute 
Autorité. 

M. Finet, président de la Haute Autorité. -Je 
de,mande à l'Assemblée d'admettre l'interpréta
tion du point 6 que vous trouverez à la page 5 
du rapport complémentaire de M. Nederhorst. Il 
s'agit, en effet, de faire des études préaŒables et 
de 'les porter à la connaissance des ·chefs d'entre
prises en vue de faciliter la réintégration, dans 
le cycle de la production, des invalides du travail 
ou des diminués physiques par suite d'accidents 
du travail. 

La Haute Autorité n'a plus aucune raison de 
s'y opposer. 

M. le Président.- La parole est à Mme Probst. 

1\'lme Probst. - (A) l\1onsieur le Président, 
M. Finet, président de la Haute Autorité, a en 
partie prévenu mes suggestions. 

Je ·constate tout d'abord que le sujet relève de 
la compétence de la commission des affaires 
sociales et non de la commission de la securité, 
de l'hygiène du travail et de la protection sani
tair.e. 
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Je vous ferai aussi remarquer qu'i~ existe déjà 
dans les six pays une réglementation légale de 
la réadaptation des travailleurs victimes d'acci
dents et prématurément devenus invalides. Il 
faudrait élaborer une -convention qui permette 
de rapprocher rles législations des différents 
pays, afin d'obtenir une harmonisation dans ce 
domaine si important. 

M. le Président. - La parole est à M. Giacche
ro, rmembre de la Haute Autorité. 

M. Giacchero, membre de ltL Haute Autorité. 
- (I) Monsieur le Président, me prévalant des 
déclarations de caractère général faites par 
notre président, je ne puis que confirmer, au 
nom de la Haute Autorité, qu0 nous acceptons 
les principes énoncés dans la résolution, avec 
une réserve cependant pour ce qui est des points 
sur lesquels la collaboration des autres institu
tions ou des gouvernements est explidtement 
demandée; cela ne m'empêche pas d'affirmer 
par ailleurs que la Haute Autorité ne sera pas la 
dernière à faire montre de bonne volonté pour 
assurer le succès de ces efforts conjugués. 

Je tiens à donner une prècision quant à la ma
nière d'interpréter 'le point 2 de la résolution. 
Nous sommes d'accord avec la 'commission sur 
le mode de procéder, mais je crois que la suite 
de l'action devra consister surtout à soumettre à 
l'Assemblée et aux intéressés les études que la 
Haute Autorité a déjà faites ou qu'elle entend 
poursuivre. Reste comme dernière phase la réu
nion d'une conférence qui pourrait alors être le 
dernier échelon de 'l'arction et non pas seulement 
l'unique moyen d'y réussir. C'est là un point que 
je voudrais 1laisser en suspens, en ce sens qu'il 
ne faut pas exclure d'autres voies qui pourraient 
s'offrir grâce aux études que, de concert avec 
la commission et les intéressés, nous pourrions 
mener à terme. 

. Je vous remercie, Monsieur le Président. 

M. le Président. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je donne lecture de la proposition de réso[u
tion présentée par la commission: 

PROPOSITION DE RESOLUTION 
sur la partie sociale du Sixième rapport général 

sur l'activité de la C.E.C.A. 

«L'Assemblée, 

Après examen du .rapport de sa commission 
des affaires sociales (Doc. n° 21 1958) 

- ayant entendu les discussions et les décla
rations de la Haute Autorité ; 

- rappelant les résolutions adoptées par 
l'Assemblée Commune en matière de politique 
sociale; 

- appuyant la Haute Autorité dans les 
efforts qu'elle s'est imposés en matière sociale, 
en dépit de l'extrême limitation des pouvoirs 
que lui confère le Traité ; 

- constatant qu'une modification de la 
conjoncture s'est répercutée sur le niveau de 
l'emploi dans les industries du charbon ; 

1. Invite les exécutifs des Communautés 
européennes à prendre. en accord avec les 
gouvernements, toutes les mesures susceptibles 
d'assurer la stabilité de l'emploi des travail
leurs; 

2. Insiste auprès. de la Haute Autorité pour 
qu'elle s'efforce d'obtenir qu'une conférence for
mée de représentants des travailleurs et des 
employeurs de l'industrie charbonnière, et éven
tuellement des gouvernements, examine la possi
bilité de mettre sur pied un statut des mineurs; 
invite les partenaires sociaux à faire connaître 
leurs opinions à ce sujet à la Haute Autorité ; 
invite cette dernière à soumettre à l'Assemblée, 
aux partenaires sociaux et aux gouvernements 
l'ensemble des matières qui doivent faire l'objet 
de ce statut; 

3. Estime que les mesures destinées à assurer 
la libre circulation de la main-d'œuvre dans le 
secteur du charbon et de l'acier doivent désor
mais être inspirées par la nouvelle conception 
contenue dans le Traité de la C.E.E. à ce 
sujet; 

4. Attire l'attention de la Haute Autorité sur 
le problème de la diminution continue du 
nombre des apprentis dans les industries de la 
Communauté ; 

5. Se déclare plus que jamais convaincue 
que le problème des travailleurs migrants n'est 
soluble que si un financement s'instaure à 
l'échelon de la Communauté pour la construc
tion de logements et pour la création de centres 
de formation professionnelle; 

6. Invite la Haute Autorité à prendre les 
mesures nécessaires en vue de la réintégration 
professionnelle des victimes d'accidents et des 
travailleurs rendus prématurément invalides ; 

7. A appris avec satisfaction que la Haute 
Autorité consacrera des crédits importants à un 
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troisième programme de construction de mai
sons ouvrières ; 

8. Invite les autorités locales à collaborer 
activement à l'exécution des programmes de 
construction de la Haute Autorité ; 

9. Fait appel aux gouvernements pour qu'ils 
aident efficacement la Haute Autorité, notam
ment sur les points suivants : 

- fonctionnement des commissions mixtes ; 

- financement en commun de la formation 
professionnelle ; 

- proposition de la Haute Autorité, qui 
avait demandé que soient désignés des experts 
chargés d'étudier la question de l'échange de 
méthodes d'enseignement et du matériel didac
tique; 

10. Se félicite de ce que les exécutifs de la 
C.E.C.A. et du Marché Commun ont manifesté 
leur volonté de poursuivre une politique sociale 
commune et harmonisée dans la mesure .où les 
Traités le permettront ; 

11. Estime, toutefois, que les deux exécutifs 
doivent, au plus tôt, envisager la manière de 
coordonner et de combiner leurs interventions, 
lorsque les dispositions des deux Traités leur 
attribuent compétence sur un même objet; 

12. Demande aux exécutifs européens de 
concentrer leurs efforts en vue de favoriser 
l'harmonisation progressive des conditions de 
vie et de travail et de préciser la portée qu'ils 
entendent donner à ce principe ; 

13. Regrette que l'attitude de certains gou
vernements empêche l'application immédiate de 
la convention européenne de sécurité sociale 
des travailleurs migrants, sous forme de règle
ment portant application des paragraphes a et 
b de l'article 51 du Traité de la C.E.E. ; 

Insiste pour que cette convention entre en 
vigueur à la date du 1er juillet prochain et 
invite les membres de l'Assemblée à intervenir 
à cette fin auprès de leurs gouvernements res
pectifs.» 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

La proposition de résolution est adoptée. 

7. - Marché intérieur de la Communauté (suite) 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle 
la présentation, la discussion et le vote du rap-

port complément de M. Korthals, fait au nom 
de la commission du marché intérieur de la 
Communauté, sur les parties du Sixième rap
port général sur l'activité de la C.E.C.A. ressor
tissant à la compétence de la commission (Doc. 
n° 31). 

La parole est à M. Korthals, rapporteur. 

M. Korthals, rapporteur. - (N) Monsieur le 
Président, votre commission s'est réunie pour 
rédiger une proposition de résolution à la suite 
des débats qui se sont déroulés ces jours der
niers dans cette salle. Vous trouverez donc dans 
cette proposition le reflet de ce qui s'est discuté 
ici et des opinions qui ont été exprimées. 

Elle a été adoptée à l'unanimité et c'est pour
quoi je pense, Monsieur le Président, qu'il n'est 
guère besoin que j'en examine longuement tous 
les éléments. Je ferai néanmoins quelques re
marques, obéissant à un souci d'être aussi clair 
que possible. 

Dans la partie de ]a proposition de résolu
tion qui est consacrée à l'intégration des char
bonnages belges, il est dit que l'industrie belge 
doit être capable de «s'intégrer entièrement» , 
or, je tiens à donner des éclaircissements sur 
cette idée d'intégration entière. 

Cette expression ne signifie pas du tout que 
les charbonnages devront être intégrés sans 
subir aucun changement et tels qu'ils sont 
actuellement. Cela ne veut pas davantage dire 
qu'un reg1me d'exception devra leur .être 
accordé. 

Parlant d'intégration, nous entendons parler 
de l'intégration de l'industrie belge assainie, ce 
qui implique, comme nous l'avons entendu dire 
encore hier, la fermeture de sièges. 

Je reviendrai encore, Monsieur le Président, 
sur ce dernier point à propos des intérêts des 
travailleurs ; mais pour l'instant, je ferai encore 
remarquer que, dans un alinéa suivant, nous 
disons que la Haute Autorité est invitée à sti
muler et à contrôler l'exécution de ces mesures 
en les assortissant des conditions et recomman
dations nécessaires à l'autorisation qu'elle ac
corde en matière de subsides. 

Monsieur le Président, je tiens naturellement 
à déclarer qu'à ce propos nous avons songé aux 
subsides prévus au chapitre 26, paragraphe 4, 
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de la convention relative aux dispositions 
transitoires. 

A l'instant, j'ai dit que je reviendrais encore 
sur la question des répercussions de l'intégra
tion pour les travailleurs. Je dois le faire main
tenant, à propos du passage de la proposition 
de résolution où il est dit: «invite de même la 
Haute Autorité à compenser, par l'article 56 
du Traité de la C.E.C.A. et du § 23~8 de la 
convention relative aux dispositions transi
toires, les répercussions que pourrait avoir, pour 
la main-d'œuvre minière, l'éventuelle fermeture 
de puits d'extraction, ainsi qu'à préparer et à 
favoriser, en collaboration avec la Commission 
de la Communauté Economique Européenne, la 
création de nouveaux emplois pour la main
d'œuvre éventuellement devenue disponible.» 

Je viens de dire que, vu les déclarations que 
la Haute Autorité a faites hier, la fermeture de 
sièges d'extraction est inévitable. Aussi n'est-il 
pas très indiqué de parler dans ce passage de 
l'« éventuelle fermeture de puits d'extraction » 
et de la main-d'œuvre «éventuellement devenue 
disponible». Je vous propose en conséquence de 
supprimer les mots « éventuelle » et « éventuel
lement» qui se trouvent dans ce passage et de 
donner à celui-ci la teneur suivante : 

« invite de même . la Haute Autorité à 
compenser, par l'application de l'article 56 du 
Traité de la C.E.C.A. et du § 23-8 de la 
convention relative aux dispositions transi
toires, les répercussions que pourrait avoir, 
pour la main-d'œuvre minière, la fermeture de 
puits d'extraction, ainsi qu'à préparer et à fa
voriser, en collaboration avec la Commission de 
la Communauté Economique Européenne, la 
création de nouveaux emplois pour la main
d'œuvre devenue disponible.» 

L'idée d'éventualité doit donc être éliminée 
deux fois. Je propose à l'Assemblée, Monsieur 
le Président, d'accepter cette modification. 

Voici encore un point dont je voudrais par
ler: il s'agit d'une question que nous avons 
rangée dans la partie relative aux problèmes 
du marché de l'acier. Il y est parlé de l'in
fluence que les gouvernements avaient exercée, 
et nous avons demandé aux gouvernements de 
n'en plus rien faire dorénavant, mais de se 
mettre d'accord, dans le cadre du Conseil de 
Ministres, entre eux et avec la Haute Autorité 
et la Commission de la Communauté Economi
que Européenne. 

Monsieur le Président, il ne me semble pas 
nécessaire de souligner ce point davantage en
core dans la proposition de résolution, mais il 
va sans dire que ce que nous demandons à pro
pos de la non-intervention des gouvernements 
dans le marché de l'acier, nous le demandons 
tout autant en ce qui concerne le marché du 
charbon : là encore, nous condamnons tout 
autant leur intervention. 

J'en arrive ainsi à la fin de la proposition 
de résolution où il est parlé de la collaboration 
qui doit s'établir avec la Commission euro
péenne. Nous avons fait état de quelques argu
ments à ce propos. Enfin, le tout dernier pas
sage de la proposition de résolution, nous lui 
donnons ce sens - c'est là un point qui n'est 
peut-être pas ressorti très clairement au cours 
du débat et c'est pourquoi j'y insiste mainte
nant - que nous invitons la Haute Autorité 
ainsi que la Commission de la Communauté 
Economique Européenne à établir entre elles 
les contacts nécessaires en vue de l'application 
des articles 65 et 66 du Traité de la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier et 
des articles 85 à 90 du Traité instituant la 
Communauté Economique Européenne. 

Je crois, Monsieur le Président, que ces quel
ques précisions pourront suffire, si bien que je 
puis maintenant prier l'Assemblée Parlemen
taire d'accepter notre proposition de résolution. 

M. le Président. - Dans la discussion géné
rale, la parole est à M. Duvieusart. 

M. Duvieusart. - Monsieur le Président, je 
m'excuse d'abord d'insister sur l'observation 
présentée par M. Korthals tendant à obtenir, au 
deuxième alinéa de la page 5, la double sup
pression des mots : «éventuelle» et «éventuel
lement». 

Au même alinéa, la Haute Autorité est invi
tée à compenser les répercussions de la ferme
ture de puits d'extraction «ainsi qu'à préparer 
et à favoriser, en collaboration avec la Commis
sion de la Communauté Economique -Euro
péenne, la création de nouveaux emplois pour 
la main-d'œuvre devenue disponible.» 

A l'occasion de certains incidents, de grèves 
qui se sont produites ces jours derniers, la 
Haute Autorité a été accusée de ne pas avoir 
pris les mesures nécessaires préalablement à la 
fermeture des sièges. 
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Personnellement, je considère cette accusa
tion comme non fondée et je crois savoir que 
la Haute Autorité a déjà pris certaines mesures 
ne fût-ce que par des propositions au gouver
nement belge. 

J'aimerais en avoir la confirmation. Si je 
l'obtenais, nous pourrions· peut-être, au lieu 
d'« inviter la Haute Autorité à compenser, 
etc.», l'« inviter à continuer les démarches 
qu'elle a faites jusqu'à ce jour pour compenser, 
et'C. ». 

Suis-je trop optimiste au sujet de ce qui a 
été fait à ce jour? Si je ne le suis pas, je 
serais heureux de recevoir la confirmation de 
ce que je pensais. Si je le .suis trop, il me 
serait agréable que la Haute Autorité nous dise 
que les mesures dont j'avais espéré qu'elles 
avaient déjà été prises sont en voie d'exécution 
ou qu'el1les seront prises, en tout cas, très pro
chainement. 

M. le Président. La parole est à 
M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le Président, 
le groupe socialiste se rallie à la proposition de 
résolution et se félicite surtout de ce qu'il y est 
dit à propos des concentrations d'entreprises. 

Dans cet ordre d'idées, voici ·ce que j'ai à 
déclarer au nom des sociallstes allemands mem
bres de cette Assemblée : 

La presse a publié ces· derniers jours, sur le 
discours que M. Friedensburg a prononcé le 
mercredi 25 juin devant l'Assemblée Parlemen
taire Européenne, des articles qui pourraient 
faire croire que les autres parlementaires alle
mands approuvent tous les propos qu'il a tenus. 
M. Friedensburg avait prétendu que c'étaient 
les «gens de petite condition» qui avaient fait 
le national-socialisme et que l'industrie lourde 
ne s'était ralliée que plus tard à Hitler. 

Les parlementaires socialistes allemands dé
clarent que cette assertion de M. Friedensburg 
est historiquement fausse. 

Déjà ·bien avant 1933, l'industrie allemande 
a mis d'importantes sommes à la disposition de 
Hitler; elle n'a pas manqué une seule occasion 
de saper la République de Weimar. Le profes
seur Friedensburg ne peut pas ignorer non 
plus quel a été le rôle des magnats de l'indus-

29 

trie lourde de la Ruhr, menés par les Thyssen, 
Krupp et consorts. 

M. le Président. - La parole est à M. Kopf. 

M. Kopf. - (A) Monsieur rle Président, Mes
dames et Messieurs, je regrette vivement que 
M. Kreyssig n'ait fait que maintenant, au der
nier stade de nos délibérations et en l'absence 
du parlementaire dont il critiquait le discours, 
les remarques qu'il vient d'émettre au nom des 
membres allemands du groupe socialiste. 

M. Friedensburg s'est exprimé en son propre 
nom. Il n'a parlé ni pour le groupe démocrate
chrétien ni au nom des membres allemands de 
ce groupe. 

Je crois pouvoir dire que c'est à tort que 
M. Kreyssig a supposé que les autres membres 
du groupe démocrate-chrétien approuvaient les 
propos tenus par M. Friedensburg. Pour ma 
part, je ne puis faire mienne sa façon de voir 
et j'ai tout lieu de penser que mes collègues 
allemands du groupe démocrate-chrétien ne 
soutiennent pas non plus sa thèse. 

Par ailleurs, je suis d'avis que les événements 
auxquels M. Friedensburg a fait allusion 
doivent faire l'objet, comme tout événement 
historique qu'il s'agit de tirer au clair, d'un 
examen scientifique soigneusement conduit. 
Plus cet examen pourra être fait sans préjugés 
ni parti pris, sine ira et studio, et à l'abri . de 
toute passion politique, plus tôt on pourra 
apercevoir la chaîne des causes et des effets, la 
part des fautes et celle de la fatalité dans les 
événements qu'il ne nous a pas été épargné de 
vivre et dont nous sommes décidés à empêcher 
à tout prix le retour. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Il s'agit là d'une inter
pellation qui n'a pas de rapport avec l'objet de 
notre présente discussion. 

La parole est à M. Coppé. 

M. Coppé, vice-président de la Haut<? Auto
rité. - Monsieur le Président, je voudrais ré
pondre à M. Duvieusart qui nous a demandé 
ce qui avait déjà été réalisé dans le domaine 
de la réadaptation, en liaison avec certains 
mouvements de grève qui ont eu lieu dans la 
.région liégeoise. 
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Monsieur Duvieusart, nous avons reçu au 
début du mois, du gouvernement belge, une 
demande de réadaptabon pour environ 6.000 
ouvriers de six sièges, dont le charbonnage de 
la région de Liège. Nous avons, sans perdre de 
temps, étudié cette question qui a été inscrite 
immédiatement à l'ordre du jour de la réunion 
du Conseil de Ministres du 17 juin et celui-ci 
a, à l'unanimité, donné son accord dans le cadre 
du paragraphe 23-8. Par conséquent, nous 
sommes habilités à intervenir comme cela est 
prévu par les dispositions du Traité. 

Nous avons immédiatement reçu une déléga
tion du conseil d'administration et des repré
sentants du conseil d'entreprise, à qui nous 
avons dit, quelques jours après - je ne me 
souviens pas des dates, mais c'est certainement 
peu de jours après -que nous venions de rece
voir l'autorisation du Conseil de Ministres dont 
nous avions besoin, alors que, jusqu'au mois de 
février, nous pouvions prendre cette décision 
sans passer par l'accord du Conseil de Ministres. 

J'ai donc expliqué que nous avions cette 
autorisation et j'ai indiqué également les me
sures que nous avions prises dans des cas simi
laires, notamment dans le Borinage. Nous avons 
indiqué aux représentants des travailleurs et 
du Conseil d'administration que, pour le Bori
nage, on avait appliqué un régime comportant 
le maintien du salaire à 100 °/o pendant 4 mois, 
à 80 °/o pendant les 4 mois suivants et à 60 °/o 
pendant encore 4 mois, ce qui signifie que, sur 
une période d'un an, il existe une garantie de 
salaire jusqu'à concurrence de 80 °/o. En outre, 
dans la mesure où les travailleurs, pour trouver 
du travail, seraient amenés à se déplacer et à 
quitter leur région, une indemnité de déplace
ment s'élevant à 20.000 francs par travailleur est 
versée, à laquelle s'ajoutent éventuellement des 
indemnités pour charges de famille. 

En troisième lieu, nous avons expliqué à nos 
interlocuteurs qu'en cas de réadaptation, la 
Haute Autorité avait versé, notamment s'agis
sant du Borinage, la différence de salaire pour 
toute la période sur laquelle s'étendait la réa
daptation. 

L'affaire est par conséquent en cours et nous 
espérons qu'elle sera menée à bonne fin, comme 
elle l'a été pour le Borinage. 

J'ajouterai simplement, Monsieur le Prési
dent, en pesant mes mots, que ceux qui sèment 

de tels bruits portent une très grande respon
sabilité à l'égard des travailleurs qu'ils obligent 
à perdre de précieuses journées de travail et de 
salaire. En agissant de la sorte, ils servent des 
intérêts qui ne sont certainement pas ceux des 
travailleurs qui supportent les conséquences de 
cette situation. 

M. le Président. La parole est à 
M. Duvieusart. 

M. Duvieusart. - Je remercie M. Coppé, non 
seulement pour la réponse qu'il m'a donnée, 
mais surtout pour l'annonce des mesures· qui 
sont en cours d'exécution pour la réadaptation 
des travailleurs. Je ne doute pas que la Com
mission de la Communauté Economique Euro
péenne prendra éventuellement, de son côté, 
toutes les mesures qui seront nécessaires, non 
plus seulement pour la réadaptation des tra
vailleurs) mais, comme le demande la résolution, 
pour la création de nouveaux emplois dans cer
taines régions, c'est-à-dire pour une reconver
sion régionale. 

M. le Président. - La parole est à M. le 
Rapporteur. 

M. Korthals, rapporteur. - (N) Monsieur le 
Président, après les explications que M. Coppé 
a données à propos des remarques de 
M. Duvieusart, il me semble que le texte peut 
rester sans changement et que nous pouvons 
supprimer les mots « éventuelle » et « éventuel
lement». 

Si l'Assemblée est d'accord de procéder ainsi, 
le texte pourrait être adopté sans autre modi
fication. 

M. le Président. - Il importe que nous nous 
entendions bien sur le texte. 

Monsieur le Rapporteur, vous avez proposé 
que, dans le 9" alinéa, les mots «éventuelle» 
et «éventuellement» soient supprimés. 

Maintenez-vous votre proposition? 

(M. le Rapporteur fait un signe d'assentiment.) 

M. le Président. - Je donne lecture de la 
proposition de résolution ainsi modifiée par la 
commission : 
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PROPOSITION DE RESOLUTION 

« L'Assemblée Parlementaire Européenne 

constate que la période de transition prévue 
pour la C.E.C.A. est expirée, que plus aucune 
barriè,re douanière ne s'oppose désormais en 
quelque point que ce soit à la libre circulation 
des produits de la Communauté et qu'un certain 
nombre d'entraves administratives ont pu être 
supprimées, si bien que le marché commun du 
charbon et de l'acier est réalisé dans une très 
large mesure ; 

« L'Assemblée Parlementaire Européenne, 

en ce qui concerne l'intégration des charbon
nages belges, 

regrette que les possibilités qui s'offraient 
pendant la période de transition pour rationa
liser et moderniser les charbonnages belges 
n'aient pas été pleinement utilisées ; 

souligne la nécessité de hâter la solution défi
nitive de ce problème dans l'intention, par une 
réorganisation, une rationalisation et une mo
dernisation, de rendre l'industrie charbonnière 
belge compétitive en face de l'industrie char
bonnière des autres pays et capable de s'inté
grer entièrement dans le marché commun; 

escompte qu'à la suite de l'enquête entreprise 
par le Comité d'experts nommé par le gouver
nement belge des propositions concrètes seront 
formulées et réalisées en ce sens ; 

invite la Haute Autorité à stimuler et à 
contrôler l'exécution de ces mesures en assortis
sant des conditions et recommandations néces
saires à l'autorisation qu'elle accordera au gou
vernement belge de subventionner l'industrie 
charbonnière belge ; 

invite de même la Haute Autorité à compen- · 
ser, par l'application de l'article 56 du Traité 
de la C.E.C.A. et du § 23-8 de la Convention 
relative aux dispositions transitoires, les réper
cussions que pourrait avoir, pour la main
d'œuvre minière, la fermeture de puits d'ex
traction, ainsi qu'à préparer et à favoriser, en 
collaboration avec la Commission de la Com
munauté Economique Européenne, la création 
de nouveaux emplois pour la main-d'œuvre 
devenue disponible ; 

escompte que la commission compétente sera 
tenue régulièrement informée de l'exécution de 
ces propositions ; 

«L'Assemblée Parlementaire Européenne, 

en ce qui concerne le marché charbonnier de 
la Communauté, 

escompte que la Haute Autorité élaborera et 
aidera à faire appliquer des mesures directes et 
indirectes, complémentaires les unes des autres, 
en vue de résoudre d'une manière satisfaisante 
le problème des stocks qui ont atteint actuelle
ment un niveau particulièrement élevé, et qu'au 
demeurant èlle mettra ce problème à l'étude 
dans la perspective d'une politique charbon
nière à long terme, à propos de laquelle il y 
aurait lieu d'examiner notamment la fonction 
de l'industrie charbonnière de la Communauté 
par rapport aux besoins d'énergie qui s'accroî
tront fortement à long terme ; 

souhaite que le problème de l'A.T.I.C. puisse 
bientôt être résolu d'une manière satisfaisante; 

regrette l'action commune que les comptoirs 
de vente de la Ruhr ont engagée en octobre 
1957, à l'occasion de la dernière augmentation 
des prix, et ne peut entièrement approuver la 
position que la Haute Autorité a prise sur ce 
point; 

souligne l'importance d'une solution satisfai
sante pour le négoce et en particulier de l'ad
mission d'un nombre suffisant de grossistes à 
l'approvisionnement direct auprès des comp
toirs de vente de la Ruhr ; 

attend avec un vif intérêt les résultats de la 
vérification générale à laquelle la Haute Auto
rité procède actuellement quant au système de 
vente des charbons de la Ruhr, qu'elle a ap
prouvé au début de 1956, et invite la Haute 
Autorité à faire pleinement usage des possibili
tés que lui donnent l'article 65 du Traité de la 
C.E.C.A. et 1es décisions nos 5, 6 et 7-56, afin 
que ces problèmes, encore controversés, soient 
réglés d'une manière compatible avec le prin
cipe du marché commun; 

«L'Assemblée Parlementaire Européenne, 

en ce qui concerne les problèmes du marché 
de l'acier, 

constate qu'à la suite d'un fléchissement de 
la conjoncture, le marché commun est le théâtre 
d'une vive concurrence par alignement des prix 
qui, à l'heure actuelle, remédie également à la 
rigidité des barèmes ; 

signale toutefois que dans certains pays de la 
Communauté la formation des prix est forte-
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ment influencée par les gouvernements, bien 
que la Haute Autorité soit seule compétente en 
matière de prix ; 

souligne que de tels usages encouragent égale
ment les ententes et les pratiques concertées; 

invite les gouvernements à ne plus prendre 
désormais de ces mesures unilatérales, mais à se 
mettre d'accord, dans le cadre du Conseil de 
Ministres, entre eux et avec la Haute Autorité 
et, le cas échéant, avec l'exécutif de h Com
munauté Economique Européenne, si l'évolution 
des prix menace d'avoir des répercussions sur 
le développement économique d'un ou de plu
sieurs pays ; 

invite la Haute Autorité à étudier de façon 
approfondie l'incidence de l'application de pa
rités uniformes, l'existence éventuelle d'ententes 
portant sur un partage géographique du mar
ché, ainsi que les fixations de prix uniformes 
de l'acier dans des bassins ou des pays entiers; 

invite la Haute Autorité à poursuivre éner
giquement l'enquête sur les irrégularités appa
rues dans le fonctionnement du système de 
péréquation de la ferraille ; 

espère recevoir dans les meilleurs délais des 
informations sur ies cartels du marché de la 
ferraille et en outre sur l'opportunité, du point 
de vue économique et du point de vue de l'orga
nisation administrative, du système de péré
quation instauré par la Haute Autorité en ma
tière d'importation de ferraille ; 

<<L'Assemblée Parlementaire Européenne, 

en ce qui concerne les concentrations d'entre
prises, 

signale les dangers que renferme le renforce-
ment du mouvement de concentration verticale 
dans l'industrie de transformation, du point de 
vue de l'approvisionnement aussi bien que de 
la structure du marché ; 

insiste à nouveau sur le fait qu'en définissant 
son attitude à l'égard des concentrations, la 
Haute Autorité doit aussi tenir compte de ce 
que la création de vastes concentrations d'en
treprises pourrait avoir également des consé
quences politiques ; 

«L'Assemblée Parlementaire Européenne, 

en ce qui concerne la coordination des tra
vaux de la Haute Autorité et des exécutifs de 

la Communauté Economique Européenne et de 
l'Euratom, 

invite la Haute Autorité et la Commission de 
la C.E.E. à examiner en commun la possibilité 
de supprimer les entraves au libre-échange de 
certains produits qui s'apparentent à ceux qui 
relèvent du Traité de la C.E.C.A, et à recher
cher surtout si la suppression des entraves peut 
être accélérée ; 

invite en outre la Haute Autorité et la Com
mission de la C.E.E. à concilier, dans leur ap
plication, les dispositions des articles 65 et 66 
du Traité de la C.E.C.A. et celles des articles 
85 à 90 du Traité de la· C.E.E. » 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

La proposition de résolution, ainsi rédigée, 
est adoptée. 

8. - Zone de libre-échange (suite) 

M. le Président. - Nous reprenons la dis
cussion de la proposition de résolution relative 
à la zone de libre-échange. 

Nous en sommes arrivés à l'amendement 
n° 5 présenté par M. Poher et ainsi libellé: 

«Rédiger comme suit le paragraphe 3 de la 
proposition de résolution: 

Affirme la nécessité de préserver entièrement 
la réalité des Traités instituant les trois Com
munautés européennes. 

Déclare que, si elle est prête à approuver la 
conclusion avec les autres partenaires européens 
d'une association économique, elle ne pourrait 
accepter de voir se dissoudre ces Communautés 
dans un ensemble qui leur ferait perdre ainsi 
qu'aux pays et territoires d'outre-mer associés 
les bénéfices de l'intégration économique et 
politique actuellement entreprise; 

déclare, en conséquence, qu'un accord établis
sant l'association ne peut être considéré comme 
conclu entre dix-sept Etats entre lesquels 
n'existerait aucun lien préalable, mais qu'au 
contraire il doit être conçu comme une associa
tion des onze Etats européens aux Communau
tés déjà vivantes et institutionnalisées ; 

déclare que le groupe des six pays membres 
doit apparaître comme une entité au sein des 
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institutions qui pourra1ent régir la future asso
ciation.» 

La parole est à M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le Président, je serai 
bref. 

Dans le texte de M. Blaisse rectifié par les 
amendements de M. Pleven et de M. Blaisse, 
on ne visait que le Traité de Rome. Or, je 
pense qu'au paragraphe 3 il faut viser· l'en
semble des Traités, c'est-à-dire à la fois le Traité 
de la C.E.C.A. et ceux de Rome. 

Mon amendement a uniquement pour but de 
rédiger dans le même esprit l'ensemble des 
quatre alinéas de ce troisième paragraphe. 

C'est ainsi que le premier alinéa pourrait 
devenir: «Affirme la nécessité de préserver 
entièrement la réalité des Traités instituant les 
trois Communautés européennes». 

Je sais d'ailleurs que, pour le dernier, un 
amendement sera proposé par M. Blaisse et le 
texte m'en a déjà été communiqué par 
M. Pleven. 

Dans mon amendement, je proposais de dire 
pour ce même dernie.r alinéa : « Déclare que le · 
groupe des six pays membres doit apparaître 
comme une entité, etc. » Mais je pense qu'il 
est préférable de reprendre, en le mettant au 
pluriel, le mot «Communauté» qui figure dans 
le texte de la Commission, en sorte que le der
nier alinéa deviendrait : 

« Déclare que les Communautés doivent appa
raître comme des entités au sein des institutions 
qui pourraient régir la future association. » 

C'est simplement dans un but d'uniformisa
tion que j'ai présenté cet amendement. 

M. le Président. La parole est à 
M. Kalbitzer. 

M. Kalbitzer. - (A) Monsieur le Président, 
je n'examinerai pas le contenu de cet amende
ment ; j'attirerai simplement l'attention sur les 
conséquences qu'il implique pour le travail de 
notre Assemblée parlementaire. -

La proposition de résolution est le résultat 
de longues et méticuleuses délibérations de la 

Commission dans laquelle en particulier 
M. Teitgen et moi-même avons essayé de trou
ver une formule. Notre rapporteur a fourni à 
cette occasion un travail énorme. La commission 
a siégé plusieurs fois. une fois à Lux€mbourg, 
une autre fois à Bruxelles. 

A la commission, c'est au prix de beaucoup 
de temps et d'énergie que nous nous sommes 
accordés sur une solution intermédiaire. Si 
maintenant, à l'instant du vote final, nous nous 
mettons à tout reprendre depuis la Genèse, 
depuis Adam et Eve, nous aurions bien pu nous 
épargner toute cette peine; nous n'avions pas 
besoin de siéger à Luxembourg et à Bruxelles. 
Inutile alors de discuter en commission, puis
qu'en réunion plénière on peut s'occuper de 
tout et tout discuter jusqu'à la moindre virgule. 

Je ne crois évidemment pas que pareille pro
cédure soit praticable. C'est pourquoi je vous 
propose de renvoyer à la Commission, afin 
qu'elle l'examine dans sa prochaine réunion, 
l'amendement de M. Poher, dont je n'examine 
pas maintenant le contenu, et de ne voter que 
sur la proposition de notre rapporteur, 
M. Blaisse, proposition qui est le résultat de 
longues discussions et de compromis difficile
ment trouvés. 

M. le Président. - La parole est à M. Poher 
pour répondre à M. Kalbitzer. 

M. Poher. - Je m'excuse auprès de M. Kal
bitzer d'avoir présenté cet amendement à la 
dernière minute et de soumettre ainsi l' Assem
blée à des conditions de travail vraiment diffi
ciles. 

Je suis néanmoins quelque peu innocent car, 
ayant lu l'amendement n° 1 présenté par 
MM. Blaisse et Pleven au texte de la proposi
tion de résolution de M. Blaisse, j'ai pensé que, 
si l'on modifiait les 1er, 2e et 5e paragraphes, 
il fallait également corriger le 3e paragraphe. 

C'est pourquoi mon amendement est presque 
un amendement Blaisse-Poher. 

(Sourires.) 

M. Blaisse, rapporteur. - Je suis entière
ment d'accord avec M. Poher. Les corrections, 
de caractère technique, que j'avais apportées 
au texte étaient incomplètes : j'avais oublié 
d'amender le § 3. 
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M. le Président.- Je pense que M. Kalbitzer 
n'insiste pas ? 

La parole est à M. Kalbitzer. 

M. Kalbitzer. - (A) Monsieur Bbisse, les 
autres amendements sont réellement de nature 
technique, mais celui de M. Poher nous oblige
rait à reprendre la discussion depuis le début. 
Or, ce serait contraire au sens de toute activité 
parlementaire, et c'est pourquoi je vous prie de 
demander qu'il soit voté sur votre amendement. 

M. le Président. - La parole est à M. Poher. 

M. Poher. - Je veux simplement rappeler 
que j'ai proposé de donner au dernier alinéa la 
rédaction souhaitée par M. Blaisse : «Déclare 
que les Communautés doivent apparaître 
comme des entités au sein des institutions, 
etc.» 

M. le Président. - Insistez-vous, Monsieur 
Kalbitzer? 

M. Kalbitzer. - Oui, Monsieur le Président. 

M. le P~ésident. - Je signale que, si le ren
voi est ordonné, l'Assemblée ne pourra pas 
voter pendant cette session et que l'ajournement 
à une autre session pourrait présenter des 
inconvénients. 

La parole est à M. le Rapporteur. 

M. Blaisse, rapporteur. - Je veux répéter 
que cet amendement a un sens exclusivement 
technique. Il s'agit d'éviter un malentendu que 
pourrait faire naître un texte limité à la C.E.E. 
Nous avons donc complété la résolution en di
sant que les trois Traités restent entièrement 
en vigueur. Il ne par3.ît pas utile que L~ com
mission de la politique commerciale soit appe
lée à discuter sur cet amendement qui, ayant 
simplement pour objet de rendre la rédaction 
plus précise, peut sans inconvénient être pré
senté en séance. 

M. le Président. - Personne ne demande 
plus la parole ? ... 

Je mets aux voix l'amendement de M. Poher, 
soutenu par M. le rapporteur Blaisse et 
combattu par M. Kalbitzer. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le Président. _:_ Le texte de cet amende
ment se substitue au paragraphe 3 du texte de 
la commission. 

Nous passons à deux amendements qui peu
vent être soumis à une discussion commune. 
L'un, n° 4, présenté par M. Vanrullen, est 
ainsi libellé : 

« Rédiger comme suit le quatrième alinéa du 
paragraphe 4 de la proposition de résolution : 

« Approuve la Commission de la Commu
nauté Economique Européenne d'avoir proposé, 
sans préjuger la forme et le contenu définitif 
de l'accord d'association envisagé, l'extension de 
l'abaissement, décidé entre les Six à partir du 
1er janvier 1959 et pour une période de dix
huit mois, de 10 °/o des tarifs douaniers en vi
gueur, aux onze autres pays de l'O.E.C.E. en 
ce qui concerne leurs échanges mutuels. » 

L'autre, n° 3, présenté par MM. Alric et 
Creuzier, au nom du groupe des libéraux et 
apparentés, est ainsi conçu : 

«·Compléter comme suit le quatrième alinéa 
du paragraphe 4 de la proposition de résolu
tion: 

« étant entendu que cet abaissement ne 
s'appliquera pas aux produits couverts par le 
Traité de la C.E.C.A. et qui ont fait déjà 
l'objet d'accord d'association avec des pays 
tiers ». 

La parole est à lVI. Vanrullen pour défendre 
son amendement. 

M. VanruJlen.- Monsieur le Président, Mes
dames, Messieurs, le texte qui nous est .proposé 
parle de l'abaissement des droits de douane 
étendu aux pays de l'O.E.C.E. Mais, bien en
tendu, il ne peut s'agir que de l'extension de 
l'abaissement des droits de douane lorsque cet 
abaissement a été prévu entre les six pays de 
la C.E.E. 

Comme cela n'a pas été indiqué dans le texte 
original, je crois qu'il convient de le préciser. 
Il est en effet certains secteurs, et en particu
lier celui de la C.E.C.A., où les droits de 
douane n'existant pas entre les pays de 
l'O.E.C.E. pour les marchandises charbon et 
acier, il ne peut pas y avoir de réduction. Par 
conséquent, si une réduction était envisagée, 
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elle ne bénéficierait qu'aux pays tiers et non 
pas aux six pays de la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier. C'est pour
quoi j'ai pensé qu'il devait être utile d'appor
ter cette précision qu'il s'agirait d'une exten
sion de l'abaissement qui serait réalisé à partir 
du rer janvier 1959 sur les droits . de. douane 
entre les six pays de la Communauté. 

M. le Président. - Je demande à M. Alric 
s'il veut, à son tour, justifier son amendement 
ou s'il se rallie à celui de M. Vanrullen. 

M. Alric. - Je voudrais expliquer, Monsieur 
le Président, pourquoi le groupe libéral a dé
cidé de présenter cet amendement alors, du 
reste, qu'il ne connaissait pas d'une façon 
exacte les intentions de M. Vanrullen. 

L'objet de notre amendement se justifie de 
lui-même. Lors des discussions à Luxembourg, 
les 6 et 7 juin dernier, tout le monde avait 
pensé que cela allait de soi, qu'il était évident 
que si l'on faisait une diminution de 10 °/o au 
moment de la création de la zone de libre
échange, il ne fallait pas appliquer cette 
mesure là où l'on avait déjà fait une diminu
tion au titre de la C.E.C.A., en particulier 
pour l'acier. 

En effet, une telle façon d'agir aboutirait à 
ce résultat, difficile à admettre, que ceux qui 
ont indiqué la voie, qui se sont montrés les 
meilleurs Européens, seraient pénalisés puis
qu'on leur appliquerait une mesure générale 
qui viendrait se superposer aux obligations 
qu'ils supportent déjà. 

Il nous semblerait regrettable que des preci
sions ne soient pas données à cet égard. Pour 
certains, cela va peut-être de soi, mais, comme 
l'a dit M. Pleven, ce qui n'est pas absolument 
nécessaire n'est peut-être pas toujours superflu. 

Il nous a donc paru utile de préciser ce 
point et c'est pour cela que nous avons présenté 
un amendement disant que la diminution de 
10 °/o ne serait pas applicable aux produits pour 
lesquels la C.E.C.A. a déjà pris des arrange
ments avec des pays tiers. 

J'espère que l'Assemblée voudra bien suivre 
le point de vue du groupe libéral. 

M. le Président. La parole est à 
M. Spierenburg. 

M. Spierenburg, vice-président de la Haute 
Autorité. - Monsieur le Président, lorsque 
M. Rey a fait sa déclaration et sa proposition 
sur un abaissement de 10 °/o des droits de 
douane pour le 1er janvier, j'ai fait formuler 
une réserve. 

Il est vrai, en effet, comme l'a dit le rap
porteur, que, du fait de l'harmonisation, les 
droits de douane sur l'acier ont été baissés de 
50 °/o. Il faut ajouter que, par accord avec la 
Grande-Bretagne, les droits anglais ont été 
abaissés aussi de 50 °/o et que les droits de 
douane des autres pays tiers ne sont certaine
ment pas plus élevés, si même ils ne sont pas 
moins élevés, que les nôtres. 

J'ai indiqué que la Haute Aut~rité ne pou
vait pas exprimer une position avant d'avoir 
eu les contacts nécessaires avec le Conseil de 
Ministres. Qu'on dise que le problème se pose 
d'une façon différente pour l'acier, je l'accepte. 
Mais qu'on l'exclue d'avance et qu'on demande 
à la Haute Autorité de se lier par une telle 
résolution, c'est ce que nous ne pouvons pas 
accepter sans réserves, car nous voulons d'abord 
en discuter avec les gouvernements. 

M. le Président. - La parole est à M. le 
rapporteur. 

M. Blaisse, rapporteur. - Pour les raisons 
exposées par M. Spierenburg, je me rallie à 
l'amendement de M. Vanrullen, qui présente un 
caractère moins impératif et définitif que celui 
de M. Alric. 

M. le Président. - Retirez-vous votre amen
dement, Monsieur Alric, au profit de celui de 
M. Vanrullen? 

M. Alric. - Je crois que nous pouvons 
accepter de le faire, Monsieur le Président, 
puisque l'esprit de notre amendement est 
respecté. 

M. le Président. - Nous vous remercions. 

L'amendement de MM. Alric et Crouzier est 
donc retiré et il ne reste plus que l'amende
ment n° 4 de M. Vanrullen. 

Il n'y a pas d'oppositions à cet amende
ment? ... 

L'amendement n° 4 est adopté. 
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Il reste à voter sur l'ensemble de la propo
sition de résolution. 

Je donne lecture du texte de cette résolution, 
tel qu'il résulte des amendements adoptés : 

PROPOSITION DE RESOLUTION 
sur un traité d'Association économique 

européenne 

(Zone de libre-échange) 

« L'Assemblée Parlementaire Européenne, 

1° Considérant que les auteurs du Traité de 
Rome ont affirmé dès l'origine leur volonté de 
contribuer à la suppression progressive des res
trictions a~x échanges internationaux ; 

Considérant qu'au moment de la signature 
du Traité, le 25 mars 1957, ils se sont déclarés 
prêts à conclure avec les autres pays, dans le 
cadre des organisations internationales aux
quelles ils participent, des accords permettant 
de contribuer, par l'union de leurs marchés, le 
rapprochement de leurs économies et la mise 
sur pied des principes et des modalités d'une 
politique commune, non seulement à leur pros
périté mais aussi à celle des autres pays ; 

Approuve le principe d'un accord d'Associa
tion économique européenne (Zone de libre
échange) associant à la Communauté Economi
que Européenne et à la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier les autres 
pays de l'O.E.C.E., englobant les produits agri
coles aussi bien que les produits industriels, et 
souhaite l'heureux résultat des négociations ac
tuellement en cours ; 

2° Considérant, d'autre part, que les autres 
pays membres de l'O.E.C.E., pour des raisons 
multiples qui leur sont propres, n'ont pas pu 
souscrire jusqu'ici à l'ensemble des principes 
énoncés dans les Traités de la C.E.E., de la 
C.E.E.A. et de la C.E.C.A. ni accepter la dis
cipline que les Etats membres de la Commu
nauté ont librement consentie ; 

Constate en conséquence, qu'une telle Asso
ciation comporte des règles de fonctionnement 
qui peuvent différer de celles de la Commu
nauté Economique Européenne ; 

3° Affirme la nécessité de préserver entière
ment la réalité des Traités instituant les trois 
Communautés Européennes; 

Déclare que, si elle est prête à approuver la 
conclusion avec les autres partenaires européens 
d'une association économique, elle ne pourrait 
accepter de voir se dissoudre ces Communautés 
dans un ensemble qui leur ferait perdre ainsi 
qu'aux pays et territoires d'Outre-mer associés, 
les bénéfices de l'intégration économique et po
litique actuellement entreprise ; 

Déclare, en conséquence, qu'un accord établis
sant l'Association, ne peut être considéré comme 
conclu entre dix-sept Etats entre lesquels 
n'existerait aucun lien préalable, mais qu'au 
contraire il doit être conçu comme une associa
tion des onze Etats européens aux Commu
nautés déjà vivantes et institutionnalisées ; 

Déclare que le groupe des six pays membres 
doit apparaître comme une entité au sein des 
institutions qui pourraient régir la future 
Association; 

4° Considérant que, eu égard aux difficul
tés politiques et techniques encore à résoudre, 
il est matériellement impossible de conclure et 
de faire ratifier dans un grand nombre de 
parlements nationaux un accord d'association 
susceptible d'entrer en vigueur à la date du 
1er janvier 1959 ; 

Considérant, d'autre part, qu'il serait souhai
table de disposer d'un temps plus long pour 
achever sans précipitation l'étude des difficul
tés qui subsistent et pour mener à bon terme 
les négociations actuellement en cours; 

Considérant qu'il est néanmoins souhaitable 
que les partenaires fassent, dès le 1er janvier 
1959, un premier pas dans la voie des réalisa
tions concrètes ; 

Approuve la Commission de la Communauté 
Economique Européenne d'avoir proposé, sans 
préjuger la forme et le contenu définitif de 
l'accord d'association envisagé, l'extension de 
l'abaissement, décidé entre les Six à partir du 
rr janvier 1959 et pour une période de dix
huit mois, de 10 °/o des tarifs douaniers en vi
gueur, aux onze autres pays de l'O.E.C.E. en 
ce qui concerne leurs échanges mutuels ; 

5° Suggère que, dans toute la mesure du 
possible, cet abaissement de droits soit accom
pagné d'une déclaration d'intentions énonçant 
les principes sur lesquels pourrait être basé le 
traité d'Association économique européenne 
(Zone de libre-échange). 

Exprime sa confiance que la Commission de 
la Communauté Economique Européenne et la 
Haute Autorité poursuivront sur la base des 
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principes ci-dessus énoncés, tant au sein des 
réunions des Etats membres qu'au sein du 
Comité intergouvernemental lui-même, l'action 
qu'elles ont entreprise. » 

M. Teitgen. -:- Je m'abstiens dans le vote. 

M. le Président. - En conséquence de ce 
que vous avez déclaré tout à l'heure. 

Je mets aux voix l'ensemble de la proposi
tion de résolution ainsi rédigée. 

L'ensemble de la proposition de résolution, 
dans sa nouv~lle rédaction, est adopté. 

9. - Coordination 
des trois Communautés Européennes (suite) 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle 
la présentation, la discussion et le vote du rap
port complémentaire de M. van der Goes van 
Naters, fait au nom de la commission des 
affaires politiques et des questions institution
nelles, sur la coordination des trois Communau
tés européennes et les aspects politiques et ins
titutionnels du Sixième rapport géné1 al sur 
l'activité de la Communauté_ Européenne du 
Charbon et de l'Acier (Doc. n° 32). 

La parole est à M. van der Goes van N aters, 
rapporteur. 

M. van der Goes van Naters, rapporteur. -
Mop.sieur le Président, Mesdames, Messieurs, la 
proposition de résolution adoptée hier à l'una
nimité par la commjssion des affaire~~ poli
tiques, que j'ai l'honneur de présenter alJ. nom 
du président Guglielmone et du rapporteur, 
M. Janssens, excusés, se compose de deux par
ties, numérotées I et II. 

La première traite de la coordination propre
ment dite. La seconde, des relations entre les 
différentes institutions au sein de chacune des 
trois Communautés. 

Je crois que les deux parties reflètent assez 
exactement les discussions qui ont eu lieu en 
Assemblée plénière. 

Dans la première partie, le point de départ 
est l'unité potentielle des trois Communautés. 

Notre Assemblée Parlementaire a pour mission 
de procéder à une unification et la voie est 
indiquée pour arriver à ce résultat: c'est la 
coordination étroite dont ont parlé MM. Finet 
et Hallstein. 

Le deuxième paragraphe de cette première 
partie constate que cette procédure pour l'uni
fication manque dans les textes. 

La troisième idée est de faire appel, pour 
· atteindre ce but, à toutes les institutions compé

tentes qui devront s'inspirer d'une conception 
dynamique. 

La quatrième idée est d'inviter toutes nos 
commissions à donner leur avis sur cette poli
tique unique des trois Communautés. 

Le cinqu1eme alinéa, enfin, charge lé: com
mission des affaires politiques de recueillir les 
avis et les expériences des autres commissions 
et, d'une façon plus générale, de traiter l'en
semble du problème. 

La deuxième partie de la proposition de 
résolution traite du développement des relations 
entre les différents organes et institutions, à 
l'intérieur de chacune des trois Communautés, 
et elle se termine par l'invitation faite à notre 
commission de suivre l'évolution, au sein de 
chacune des Communautés, des dites relations, 
surtout dans cette période de développement. 

Elle l'invite également à rester en contact 
permanent avec les institutions et notamment 
avec les exécutifs, pour examiner si le déve
loppement des relations entre les différentes 
institutions est ou non satisfaisant et à en 
signaler les résultats. 

Voilà, très simplement, le résumé, je crois, de 
ce qui a été dit avant-hier sur ce sujet. 

M. le Président~-- JV[esdames, Messieurs, vous 
avez entendu les éclaircissements de M. le rap
porteur. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

Je donne lecture de la proposition de résolu
tion présentée par la commission: 

1 
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PROPOSITION DE RESOLUTION 
sur la coordination des trois 
Communautés européennes 

«L'Assemblée Parlementaire Européenne, 

I 

1° considérant 

que les trois Communautés européennes sont 
issues d'une même idée politique et constituent 
trois éléments, encore différenciés, d'une cons
truction unitaire, 

qu'il entre dans sa mission d'institution par
lementaire, commune aux trois Communautés, 
de veiller à la réalisation progressive de cette 
unité, 

que les trois Communautés sont appelées à , 
poursuivre, par une coordination étroite de 
leurs activités, le même objectif, 

2° constate que les textes des Traités ne 
prévoient pas de liaison organique entre la 
Haute Autorité et les Commissions exécutives; 

3° invite la Haute Autorité, la Commission 
de la Communauté Economique Européenne et 
la Commission de l'Euratom à s'inspirer d'une 
conception dynamique de la structure des insti
tutions pour réaliser ce but en se servant de 
toutes les possibilités offertes par les Traités ; 

4° invite ses propres commissions à donner 
leur avis, dans le domaine de leurs compétences, 
sur l~s secteurs dans lesquels une politique 
unique leur semble nécessaire et possible, ainsi 
que sur les modalités selon lesquelles cette poli
tique pourrait se réaliser ; 

5° charge sa commission des affaire~ poli
tiques et des questions institutionnelles de 
recueillir ces avis, d'examiner l'ensemble du 
problème avec la Haute Autorité et les Com
missions exécutives, de formuler ses conclusions 
sur le plan politique et institutionnel et de lui 
soumettre un rapport lors d'une prochaine 
session. 

II 
6° constatant que, 

dans cette période d'installation des Commu
nautés nouvelles, qui doivent faire face à des 
problèmes constamment en évolution, le déve
loppement des relations entre les différentes 
institutions et organes, à J'intérieur de chacune 
des trois Communautés, est d'une importance 
capitale pour l'avenir de l'unité européenne-; 

7° invite sa commission des affaires politi
ques et des questions institutionnelles 

à suivre avec attention cette évolution, à res
ter en contact constant avec les institutions 
communautaires intéressées et à faire connaître, 
sous forme de rapport à l'Assemblée, les sugges
tions qu'elle juge opportunes. » 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

La proposition de résolution est adoptée. 

10. - Transports (suite) 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle 
la présentation, la discussion et le vote du rap
port complémentaire de M. Kapteyn, fait au 
nom de la commission des transports, sur les 
transports dans ]a Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier (Doc. n° 35). 

La parole est à l\1. Kapteyn, rapporteur. 

M. Kapteyn, rapporteur. - (N) Monsieur le 
Président, je crois ne pas avoir besoin de pré
senter la proposition de résolution. Celle-ci se 
caractérise par la simplicité et la clarté qui 
sont également la caractéristique des membres 
de la commission dont i'ai le plaisir d'être le 
rapporteur. 

.Je puis donc, me semble-t-il, faire soumettre 
sans autre commentaire cette proposition de 
résolution à l'Assemblée. 

M. le Président. - Dans la discussion gene
rale, la parole est à M. Rey, membre de la 
Commission de la Communauté Economique 
Européenne. 

M. Jean Rey, membre de la Commission de 
la Communauté Economique Européenne. -
La résolution proposée à l'Assemblée comporte 
un avant-dernier alinéa ainsi conçu : « Demande 
que les problèmes des transports posés aux trois 
Communautés soient traités par une direction 
unique, commune à ces trois Communautés. » 

Je ne crois pas pouvoir mieux faire que de 
répéter l'intervention faite ce matin à minuit 
et demie dans cette même salle par mon col
lègue et ami M. Lambert Schaus qui, au sein 
de notre commission, est plus particulièrement 
chargé de ces problèmes. Il a déclaré que notre 
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commission examinerait très attentivement, 
avec la Haute Autorité, le vœu exprimé avec 
tant de force par la commission parlementaire 
d'abord, par l'Assemblée ensuite. M. Schaus a 
toutefois ajouté que l'organisation d'une direc
tion unique entre des services distincts serait 
certainement facilitée par l'existence d'un siège 
unique pour l'ensemble de nos exécutifs, car il 
est matériellement assez difficile d'instituer une 
unité de travail entre des sièges distants de 
250 kilomètres. 

En conséquence, je suggère que les membres 
de cette Assemblée qui peuvent avoir une 
influence sur les décisions de chacun de leurs 
gouvernements attirent l'attention de ceux-ci 
sur ce point avant le 1er juillet, date à laquelle 
les six gouvernements doivent délibérer en cette 
matière. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. La parole est à 
M. Teitgen. 

M. Teitgen. - C'est un amendement que 
j'avais eu l'honneur de déposer qui a été repris 
par la commission des tn.nsports. 

M. Rey, à coup sûr, a raison lorsqu'il nous 
demande d'appuyer son désir de voir fixer un 
siège unique aux trois Communautés. D'ailleurs, 
notre Assemblée s'est prononcée en ce sens à 
l'unanimité, si mes souvenirs sont exacts. Par 
conséquent, c'est un engagement que nous pou
vons reprendre aujourd'hui bien volontiers. 

Je ferai toutefois remarquer qu'il n'est pas 
absolument indispensable que ce siège unique 
soit fixé dès maintenant - ce que, pour ma 
part, je souhaite pourtant ardemment - afin 
d'établir une direction unique des transports. 
A la rigueur, de temps à autre, un fonction
naire de Luxembourg pourrait prendre le train 
pour aller à Bruxelles régler certains problèmes 
de transport. De même, de temps en temps, le 
directeur des transports de Bruxelles pourrait 
venir jusqu'à Luxembourg. Il ne faudrait pas, 
en effet, que cette question du siège unique pût 
servir d'argument trop facile pour éviter une 
unité de direction qui nous paraît, en tout état 
de cause, absolument indispensable. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je donne lecture de la proposition de résolu
tion présentée par la com·mission : 

PROPOSITION DE RESOLUTION 
sur les transports dans la Communauté 

« L'Assemblée Parlementaire Européenne, 

attend les propositions de la Haute Autorité en 
ce qui concerne l'harmonisation que prévoit le 
Traité et dont la réa)lisation doit être poursuivie 
en étroite collaboration avec la Commission de 
la C.E.E., 

escompte que les conversations que la Haute 
Autorité engagera ·sous peu avec les représen
tants de 1la batellerie aboutiront au but visé par 
l'accord entré en vigueur le r•r mai 1958; 

espère que le problème des voies d'eau situées 
à l'ouest du Rhin sera réglé sous peu de manière 
satisfaisante ; 

insiste sur le fait qu'en matière de transports 
routiers de marchandises, 'une solution conforme 
au Traité et aux principes d'une saine économie 
doit désormais être trouvée sans délai ; 

applaudit aux efforts que la Haute Autorité 
entreprend pour établir des statistiques euro
péennes des transports ; 

demande que les problèmes des transports po
sés aux trois Communautés soient traités par 
une direction unique, commune à ces trois Com
munautés; 

charge sa commission des transports de suivre 
et d'approfondir les problèmes que pose une po
Utique européenne des transports. » 

Personne ne demande plus 'la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de résolution. 

La proposition de résolution est adoptée à 
l'unanimité. 

11. - Investissements, questions financières, 
politique à long terme (suite) 

M. le Président. - L'ordre du jour appel[e la 
présentation, la discussion et le vote du rapport 
complémentaire de M. van Campen, fait au nom 
de la commission des investissements, des ques
tions financières et de la politique à long terme, 
sur les chapitres du Sixième rapport général sur 
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ra·ctivité de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier qui relèvent de la cnmpé
tence de la commission. (Doc. n° 34). 

La parole est à M. van Campen, rapporteur. 

M: van Campen, rapporteur. -- (N) Monsieur 
le Président, je vous remer:cie de m'avoir donné 
l'occasion de dire quelques mots pour présenter 
la proposition de résolution de la commission 
des investissements, des questions financières et 
de la politique à long terme. 

La proposition de résolution soumise à l'As
semblée parlementaire a été adoptée CE· matin, à 
l'unanjmité, par la commission après un nouvel , 
exallllen de l'échange de vues qui a eu lieu sur 
le sixième rapport généra'l de la Haute Autorité. 

Elle mentionne en premier lieu la satisfaction 
que la commission a éprouvée du fait que la 
Haute Autorité a pu contracter encore un em
prunt important sur le marché des capitaux des 
Etats-Unis, ce qui lui permettra 'le financement 
complémentaire des considérables investisse
ments qui, selon·les programmes doivent encore 
être effectués dans les entreprises charbonnières 
et sidérurgiques. 

En ce qui concerne la politique de l'acier telle 
qu'elle est exposée dans le sixième rapport gé
néral de la Haute Autorité, la proposition de 
résolution recommande à cene-ci d'étudier de 
plus près un certain nombre de points expressé
ment énumérés et de prendre position à leur 
endroit. 

La proposition de résolution contient en outre 
une recommandation par laquelle la Haute Au
torité et la Commission de la Communauté Eco
nomique Européenne sont invitées à étudier en 
commun un certain nombre de problèmes spé
cialement mentionnés. 

Il s'agit en premier lieu d'une enquête sur les 
rapports entre une action d'investissements 
continuelle et les mouvements de la conjoncture, 
puis d'une enquête sur le niveau du taux d'auto
financement, la structure du marché moderne 
des capitaux et la situation actuelQe des mal"chés 
des capitaux de la Com·munauté; une troisième 
enquête devra porter sur l'importance des régi
mes fiscaux en vigueur dans les pays de la Com
munauté pour le financement des investisse
ments ; enfin, une recherche devra être faite sur 
la possibilité d'a·ccentuer l'interpénétration des 

marchés des capitaux en faisant admettre en 
bourse, dans les pays de la Communauté, les 
emprunts contractés par la Haute Autorité dans 
des pays tiers, avec faculté, pour le créancier, 
de rembourser en monnaie du pays où les em
prunts ont été admis en bourse, cette enquête 
devant être faite en accord avec les institutions 
nationaux d'émission. 

A cet égard, j'insiste sur le fait que, si dans 
sa proposition de résolution, la commission a 
adressé cette recommandation à la Haute Auto
rité et à la Commission de la Communauté Eco
nomique Européenne, la commission r.'a par. 
encore pris position elle-même sur ces points. 

Enfin, il est dit dans la proposition de résolu
tion que l'Assemblée escompte que les trois exé
cutifs renseigneront régulièrement les commis
sions' compétentes de l'Assemblée parlementaire 
sur la réaJisation des vœux et suggestions énon
cés dans la proposition de résolution. 

Permettez-moi, Monsieur le Président. de ter
miner en exprimant le vœu que l'Assemblée 
adopte la proposition de résolution que la com
mission des investissements, des questions fi
nancières et de la politique à long terme lui a 
soumise. 

M. le Président.- Personne ne demande p[us 
la parole? ... 

Je donne lecture de la proposition de résolu
tion présentée par la ·Commission : 

PROPOSITION DE RESOLUTION 
sur la politique à long terme, les investissements 

et les questions financières. 

«L'Assemblée Parlementaire Européenne, 

1° a pris connaissance des indications du rap
port général et des déclarations de la Haute 
Autorité relatives à la politique à Œong terme, 
aux investissements et à la politique financière; 

2° se félicite de ce qu'un emprunt de 50 mil
lions de dollars ait été ·contracté sur le marché 
des capitaux des Etats-Unis, la distribution de 
cet emprunt à des entreprises de la Communauté 
permettant de hâter la réalisation des objectifs 
généraux que la Haute Autorité a fixés dans le 
cadre de la polit1que à long terme qu'elle se pro
pose d'appliquer et pouvant, en outre, et préci
sément dans la conjoncture actuelle, contribuer 
à assurer la continuité des investissements ; 
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3o ·estime que la Haute Autorité doit étudier 
de plus près les points suivants: 

- en ·ce qui concerne la politique sidérurgi
que dont la Haute Autorité a parlé pour la pre
mière fois dans le sixième rapport général, une 
définition de la politique à ,long terme en matiè
re de ferraille, une justification des recomman
dations faites à propos du coke, un examen 
approfondi du problème de l'approvisionnement 
en minerai de fer par les ressources propres de 
la Communauté aussi bien que par les gisements 
d'outre-mer, une mise au point des avis sur la 
structure des entreprises sidérurgiques, compte 
tenu notamment du problème des concentra
tions; 

- la situation des prix des feuillards et des 
tôles, en tenant particulièrement compte des en
treprises transformant des feuillards 1larges ; 

4° recommande en outre que la Haute Auto
rité et la Commission de la C.E.E. étudient en 
commun les problèmes suivants: 

- les rapports entre une action d'investisse
ments continuelle et les mouvements de la con
joncture, 

- le niveau du taux d'autofinancement et la 
structure du maflché moderne des capitaux, de 
même que la situation actuelle des marchés des 
capitaux de la Communauté, 

- l'importance des régime::> fiscaux en vi
gueur dans les pays de la Communauté pour le 
financement des investissements, 

- la possibilité d'accentuer l'interpénétration 
des marchés des ·Capitaux en faisant admettre en 
Boursé, dans les pays de la Communauté, les 
emprunts contractés par la Haute Autorité dans 
des pays tiers, avec fa·culté, pour le créancier, de 
rembourser en monnaie du pays o~ les emprunts 
ont été admis en Bourse; il devrait être procédé 
à cette étude en accord avec les instituts natio
naux d'émission ; 

5° invite la Haute Autorité et les Commissions 
de 'la C.E.E. et de .l'Euratom à promouvoir éner
giquement la coordination de leurs activités, tant 
au niveau de l'administration qu'au niveau de 
l'exécutif responsable, afin de parvenir au plus 
tôt à une politique économique commune de la 
Commun.auté des six : 

6° escompte que les trois exécutifs renseigne
ront régulièrement les commissions compétentes 
de l'Assemblée parlementaire sur la réalisa ti on 
des vœux et suggestions ci-dessus énoncés. » 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

La proposition de réso[ution est adoptée. 

12. - Politique inergétique 
de la Haute Autorité (suite) 

M. le Président. -L'ordre du jour appelle la 
présentation, la discussion et le vote du rapport 
complémentaire de M. Posthumus, fait au nom 
de la commission de la politique énergétique, 
sur la politique énergétique de la Haute Auto
rité. (Doc. n° 33). 

La parole est à M. Posthumus, rapporteur. 

M. Posthumus, rapporteur. - (N) La proposi
tion de résolution qui vous est présentement 
soumise est à la fois si courte et si claire que je 
ne crois pas qu'tl me faillie la ~ommenter longue
ment. 

Il faut y voir la cristallisation des éléments 
essentiels que votre ·Commission a traités dans 
son rapport, lequel a été adopté à l'unanimité par 
elle. Au cours de la discussion qui a eu lieu hier 
soir sur ce rapport, ill n'a été émis aucun avis qui 
soit notablement en contradiction avec ces élé
ments essentiels. 

Je puis enfin vous dire que votre commission a 
adopté cette proposition de résolution à l'una
nimité. 

Il me semble, lVIonsieu.c le Président. que ce 
sont ]à des arguments suffisants pour que je 
puisse vous prier, de même que l'Assemblée 
Parlementaire Européenne, d'adopter à votre 
tour cette proposition de résolution. 

M. le Président. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je donne lecture de l'la proposition de résolu
tion présentée par la commission: 
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PROPOSITION DE RESOLUTION 
sur la politique énergétique. 

«L'Assemblée Parlementaire Européenne, 

-- ayant pris acte des explications présentées 
par la Haute Autorité dans le sixième rapport 
général, au sujet des bases d'une politique éner
gétique; 

- vu le rapport de la commission pour la 
politique énergétique et après discussion dudit 
rapport en séance publique. (Doc. n° 23 - 1958) ; 

- estime que les études concernant la struc
ture et les éléments de la politique énergétiqÙe 
européenne doivent être accélérées afin de faire 
mieux ·connaître les possibilités d'exploitation 
des diverses formes d'énergie et leurs relations 
réciproques ; 

- affirme que la Haute Autorité doit tout 
mettre en œuvre pour que le charbon soit utilisé 
de manière aussi économique que possible; 

- applaudit aux possibilités que le protocole 
intervenu le 8 octobre 1957 entre la Haute Auto
rité et ile Conseil de Ministres ouvre pour ila mise 
en œuvre d'une politique européenne de l'éner
gie; 

- estime cependant que le succès de la poli
Uque de l'énergie n'est possiblê que si les tra
vaux de la Haute Autorité et ·ceux des deux 
Commissions européennes sont efficacement 
coordonnés ; 

- engage la Haute Autorité et les deux Com
missions européennes à poursuivre énergique
ment les efforts qu'elles ont entrepris pour éla
borer et mettre en œuvre une politique euro
péenne de l'énergie.» 

M. le Président. - m n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de résolution est adoptée. 

13. - Allocution de M. le Président 

M. le Président.- lVIesdames, Messieurs, nous 
sommes ainsi arrivés au terme de nos travaux. 

Vous vous rappelez que, dans une prem1ere 
partie de 'Cette session, nous avions à discuter 
du siège des institutions européennes. Tout à 
l'heure encore, M. le ministre Jean Rey a mar-

qué l'importance de ce problème dans d'autres 
domaines. 

Nous avons ensuite discuté I.e très long rap
port général de la Haute Autorité. Je dois dire 
que nous avons dû nous imposer un très gros 
effort, 'les rapporteurs aussi bien que les autres 
membres de cette Assemblée, pour arriver à 
faire 'le tour de tous ces problèmes qui sont tech
n~quement diffici.'les, enchevêtrés, et qui enga
gent l'avenir. 

Nous avons eu en outre à discuter le grave 
problème de 'la zone de libre-échange. 

Partout, notre attention était en éveil et un 
gros.~ travail a dû être fourni pour mettre au clair 
tous ces problèmes. 

Il est donc de mon devoir de vous adresser un 
vif remerciement. Chacun de vous a ·contribué 
utilement à préparer un avenir commun meil
leur. 

Mais nous n'avons pas le droit d'ignorer la 
part qui revient au personnel, permanent ou 
temporaire, dans cet effort. Il a dû travaillJler à 
un rythme inhabituel, de jour et de nuit. Il l'a 
fait avec un grand désintéressement, dont nous 
lui savons gré. Il nous a beaucoup aidés et nous 
a permis de remplir notre rôle. Je puis ·citer en 
particulier les sténographes, les interprètes et les 
traducteurs. Tout le monde a fait un effort de 
bonne volonté dont nous avons bénéficié. 

Nous devons arriver à organiser nos sessions 
plus judicieusement pour qu'elles ne soient pas 
surchargées com,me l'a été celle-ci. C'est dans 
l'intérêt des membres de l'Assemblée, et aussi 
dans celui de la presse, que nous remercions et 
sur laquelle nous devons beaucoup compter. 

Une révision de nos méthodes de travail s'im
pose donc, d'autant plus que nous sommes dé
bo:vdés 'de toutes parts. En améliorant l'organisa
tion de nos débats, nous pourrons, au mois d'oc
tobre, nous livrer dans des conditions plus nor
ma1es à un travail fructueux. 

Conformément à l'artic[e 139 du Traité insti
tuant la Communauté Economique Européenne 
et à l'article 109 du Traité instituant l'Euratom, 
l'Assemblée Parlementaire Européenne se réu
nira 1e troisième mardi d'octobre, soit le 21 oc
tobre prochain. 
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14. - Procès-verbal 

M. le Président. - Conformément à l'ar
ticle 19, paragraphe 2, du règlement, je dois 
soumettre à 1' Assemblée !J.e procès-verbaù de la 
présente séance, qui a été établi au fur et à 
mesure du· déroulement des débats. 

Il n'y a pas d'observation? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

15. - Interruption de la sesswn 

M. le Président. - Je déclare interrompue ~-a 

session de l'Assemblée Parlementaire Euro
péenne jusqu'au mardi 21 octobre 1958. 

La séance est levée. 

(La séance est levée à 17 h 25.) 
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